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Les banques frans:aises de I' entre-deux-guerres 



Depuis quelques annees, la liberalisation des marches de !'argent et les pri
vatisations retablissent une economie liberale bancaire. II paraissait inte
ressant de reconstituer la vie des banques frarn;:aises de I' entre-deux
guerres, car cette epoque a ete « l'ultime moment » ot1 s' est epanouie la 
capacite d'initiative des etablissements avant !'institution de l'economie 
mixte bancaire, qui a pris corps entre 1936 et 1946. 

Publier un tel ensemble historique constituait une gageure editoriale et 
I' economie marchande ne pouvait prendre en charge une telle « somme 
academique ». Pourtant, c' est un pan important de l'histoire de la banque 
fran<;:aise qui est ainsi reconstitue. En parallele a une mise sur le marche de 
cet ouvrage, essentiellement par courtage, une grande banque, la Societe 
generale, s' est engagee dans une operation de mecenat culture! en cofi
nan<;:a11t son edition, tout en laissant !'auteur entierement libre de sa 
demarche intellectuelle. 
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INTRODUCTION 

'ARRIVEE au pouvoir de la gauche en 1936 suscite un vaste debar sur les capacites 
' des forces economiques liberales a stimuler la reprise de l' economie, sur l' effica

cite reelle du libre jeu des forces du marche pour permettre la sortie de Crise. Depuis 
!'accentuation de la Crise, les banques sont placees au cceur des reflexions, car, au-dela 
des polemiques sur les scandales boursiers et financiers ou les Affaires, la deflation de 
credit est rendue largement responsable de l' atonie conjoncturelle et de la retention de 
l'investissement. En 1936-1937, le Conseil national economique monte une commis
sion du credit qui soumet aux milieux professionnels les questions etablies par la com
mission des Finances de la Chambre des deputes, dans le cadre d'une vaste enquete sur 
le credit, sur les themes : Quels sont les besoins de l' economie frarn;aise en matiere de 
credit? Comment est-ii acmellement donne satisfaction aux besoins du credit? Une 
crispation de plusieurs milieux economiques et politiques se noue autour du probleme 
des relations entre les banques et les entreprises, qui semblent brimees, fame d'un cre
dit suffisamment 6011 marche et souple, faute de prestations bancaires et financieres 
suffisamment variees et adaptees aux multiples besoins des firmes. 

Dans de multiples manuels d'histoire ou dans le catalogue courant des idees m;ues, 
on oppose frequemment le courage des banques allemandes dans l' octroi de leurs cre
dits et l'ampleur des operations de prets des banques britanniques aux methodes sur
annees ou timorees des banques frans;aises. Les usagers du credit, qui jugent les ban
quiers sous I' angle de leur interet personnel, ont parfois tendance a penser que les 
banques frans;aises manifestent, en matiere de credit, une trop grande timidite. Le pro
bleme de la liquidite aurait ete pour elles une obsession, meme a l'epoque de la pros
perite; elles ne se seraient pas assez rendu compte que les credits accordes facilitaient la 
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reconstitution de leurs depots, que la pratique hardie des methodes en usage sur les 
marches anglo-saxons leur aurait permis d' elargir le marche monetaire et de dormer 
satisfaction a de nombreuses demandes qu' elles repoussaient1

• Les banques se contente
raient d'escompter des traites, strictement reliees a des operations d'echange commer
cial, avec la garantie des signatures du tire et du tireur, parfois celle de l' aval apporte par 
des cautions, le tout pouvant d' ailleurs etre po rte au reescompte de la Banque de France 
en un refinancement aise et immediat. La recherche frenetique de garanties solides, le 
cumul de charges d'interet excessives - le cout du reescompte, le prix de l'escompte -
pour une operation sans effort et sans risque, la prudence extreme dans la selection des 
operations commerciales servant de support a l'escompte, seraient autant d'indices d'un 
comportement archa"ique. Celui-ci rendrait les banques frans:aises incapables d'epauler 
avec assez de dynamisme et d'initiative la croissance des annees 1890-1930 et en tout 
cas l' expansion ou la sortie de Crise durant notre periode d' etude. 

Les grands etablissements de credit seraient autant de machines d' escompte, froides 
et mecaniques, denuees de souplesse, fermees aux besoins des PME. Ainsi la France de 
la premiere etape de la Seconde Industrialisation aurait failli manquer du combustible
argent ou du credit necessaire si, par chance, les banques regionales n' etaient pas venues 
etayer l' expansion par une prise de risque plus grande, par l' octroi de decouverts, par une 
politique de credit « a I' allemande » ! Le tableau serait net : d'un cote, de grands organes 
sterilisateurs de croissance, de I' autre des pionniers devoues a la cause du capitalisme 
moyen a la frans:aise. Un tel diptyque servirait de piece a conviction pour enrichir le 
requisitoire des critiques qui se multiplient contre les grands etablissements de credit, 
soit, on l' a vu en premiere partie, dans les annees dix - ce qui debouche sur la creation 
des Banques populaires -, soit pendant la Crise, ce qui explique les debats des annees 
1935-1938, !'institution des prets Spinasse puis meme les nationalisations de 1945. 

Les grands etablissements de credit font figure d'accuses dans les debars qui agitent 
les milieux des affaires et de la politique, soit juste avant, soit juste apres la periode 
chronologique de notre etude. Seraient-ils, dans I' exercice de leur metier de preteur, 
corrompus par quelque maldmsianisme bancaire? Fidele a notre demarche, nous avons 
conduit nos investigations dans les dossiers meme des relations entre les banques et les 
entreprises pour essayer de scruter le mode sur lequel ces liens se sont etablis. II 
convient de scruter la politique de credit des banques afin de determiner si la pratique 
de l'escompte n'est qu'une survivance d'un passe remontant au Moyen Age ou si cette 
activite peut rester le champ de l'efficacite et meme de !'innovation. Malheureusement, 
nos investigations ne s'appuient que sur des bribes disparates d'archives, sur !'analyse de 
I' action des banquiers « sur le terrain» et nos conclusions conserveront un aspect hypo
thetique necessaire. 

En effet, une reserve essentielle surgit : les banques, meme a la Societe generale OU 
les fouilles ont ete pourtant menees dans tous les recoins, ont rarement conserve les 
dossiers de leurs operations de credit. Nous n' en discernons le contenu qu' au travers des 
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allusions - lors de la decision finale d' autorisation - fournies par les proces-verbaux des 
conseils d' administration ou des comites de direction. Seuls les dossiers de credits 
immobilises !ors de la crise de 1930-1932 ont generalemem ete preserves, ce qui four
nit une etude des « mauvais » credits et non de la vie courame, saine et prospere, 
dirions-nous, de la banque commerciale de credit. I.:analyse de l'exercice de ce metier 
n' apparait que dans des dossiers d' operations financieres, ou les rapports bancaires avec 
I' entreprise servem a eclairer la conception de I' emission de titres prevue. Par contre, 
nous avons eu la chance de trouver plusieurs dossiers de credit dans les archives de la 
Banque de !'union parisienne, ce qui contribue sensiblement a eclairer la pratique du 
metier de banque commerciale de credit. Enfin, les difficultes rencomrees par les ban
quiers dans la recuperation de certaines creances one nourri des dossiers riches en don
nees sur les credits qu'ils avaient accordes aux firmes quand elles etaient apparemment 
en bonne same. 

Certes, nous ne disposons que de traces du point de vue des banques, puisque nous 
n'avons pas lu, pour cet ouvrage, d'archives d'entreprises non bancaires et parce que, de 
surcroit nous ne pensons pas - d'apres les archives des societes que nous avons etudiees 
par ailleurs - que celles-ci contiennent d' amples dossiers sur les tractations avec les ban
quiers nous permettant de discerner leur point de vue sur ces derniers. Mais notre 
intention est de reconstituer les relations entre les banques et les entreprises dans I' exer
cice de ce metier de banque commerciale de credit. Nous souhaitons, en fait, pouvoir 
definir ce que recouvre la notion de« banquier de la societe », comment se sont consti
tues des « couples » banque-entreprise tout en sachant bien que l'entreprise etait inse
ree simultanement dans plusieurs relations durables paralleles. Nous avons tente par 
consequent de percevoir si l'offre de credit et de types de credit a comble a cette epoque 
I' attente des firmes clientes. 

Notre souhait est de determiner si les grands etablissements de credit ont cantonne 
leur activite dans le financement des grandes societes ou s'ils se sont aussi tournes vers 
les PME, s'ils ont favorise les entreprises parisiennes ou se sont montres aussi provin
cialistes que les banques regionalistes qu'on leur opposait, s'ils n'ont finance que les 
branches engagees dans la vive croissance de la Seconde Industrialisation ou s'ils se sont 
aussi preoccupes de choyer les firmes plus modestes des branches traditionnelles en 
cours de modernisation. Au-dela de cette analyse pointilliste et impressionniste, nous 
deboucherons a I' evidence sur des mesures quantitatives de cet effort de credit, afin 
d' apprecier I' efficacite des etablissements et les rapports de forces interbancaires qui 
sont exprimes par la confrontation des volumes de credit engages par les banques. Plus 
finement, comme nous I' effectuerons a propos du metier de la banque d' epargne, 
quand nous tenterons de mesurer le poids de chaque banque dans le placement des 
titres de chaque branche, nous avons souhaite jauger la force de credit de chaque eta
blissement : soit au niveau national, soit au niveau des grandes places bancaires; cette 
initiative est proche de la gageure, tant les donnees restent fragmentaires; dans le meme 
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temps, nous avons essaye de preciser les contours particuliers de chaque banque dans 
l'exercice du metier de banque commerciale de credit. Pour chaque etablissement, notre 
voeu aurait ete de reconstituer sa force et sa specificite dans ce metier, mais notre entre
prise s'avere quelque peu ambitieuse par rapport aux elements disponibles dans les 
archives. 

Neanmoins, des « profils » plus ou moins originaux peuvent etre esquisses, qui mar
quent la presence des banques sur le marche du credit. Au-dela de la reconstitution de 
cette « individualite » et des rapports de forces interbancaires, notre propos vise bien 
entendu a apprecier le plus OU moins grand dynamisme du systeme bancaire : a-t-il ete 
efficace? A-t-il secrete des innovations? Au travers d' analyses meticuleuses, car 
appuyees sur des preuves concretes, sur les traces des comportements bancaires, nous 
envisageons de preciser si les pratiques des banques ont evolue et se sont diversifiees 
dans les annees 1919-193 5, au gre des grandes activites de la banque de credit - l' es
compte et le decouvert essentiellement - et au gre des pulsations conjoncturelles. C' est 
dans le quotidien de l' exercice du metier de banque de credit que nous entendons dis
cerner la plus ou moins grande capacite d' ouverture ou au contraire le plus ou moins 
vif malthusianisme des banquiers : comment om-ils manie les vannes du credit? 

Nous sommes alors susceptibles de saisir leur pouvoir depression et d'intervention 
aupres des entreprises puisque le flot de la croissance est plus ou moins amplifie par le 
controle exerce par les banquiers sur les vannes du credit. Ont-ils impose aux chefs 
d' entreprise des normes drastiques, des restrictions recurrentes? Notre ambition 
devient alors pretention car nous avons essaye de suivre le dialogue lui-meme entre les 
banques et les entreprises, au coeur de leur partenariat ou de leur rapport de forces : est
ce le banquier qui domine son client? Ou est-ii soumis a ce client? Comment fonc
tionne le couple banque-entreprise? Quel regard peut porter la banque sur l' entreprise, 
de quelle capacite d' analyse dispose+elle sur elle, qui la rendrait plus disposee a com
prendre ses besoins et a les satisfaire? 

Semblablement, quand, en une etape ulterieure, le discernement du banquier est 
mis a l' epreuve, quand sa creance est compromise, nous avons souhaite suivre une fois 
encore les rapports internes au sein de ce couple banque-entreprise, afin de determiner 
quels etaient les pouvoirs du banquier pour imposer les solutions de reorganisation que 
lui suggerait son savoir-faire en « ingenierie de crise ». Les banquiers sont-ils vraiment 
des « executeurs » qui balayent les societes et leurs salaries du monde productif? Sur 
tous ces themes, nous touchons au coeur meme de la polemique recurrente depuis tant 
de decennies : le banquier se montre-t-il a la hauteur de ce que les chefs d' entreprise et 
la Cite attendent de lui? Est-il capable d'etre a l' ecoute des forces de la croissance et de 
la creation de richesses ou n'est-il qu'un usurier casanier et procedurier, producteur de 
papier de contentieux? 

Pour toutes ces questions, nos conclusions auront besoin de s'appuyer sur de 
multiples preuves car elles s' aventureront sur des terrains balises par tant de fausses 
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evidences emises depuis des decennies que seules des demonstrations charpentees pour
ront eviter a nos hypotheses paradoxales de passer pour des assertions temeraires. Mais 
le parcours que nous avons conduit au travers des archives de tant de banques nous aura 
permis de glaner les pieces permettant - c' est du moins notre vceu - a nos echafaudages 
demonstratifs de beneficier d'ancrages solides et de faciliter !'ascension vers la reconsti
tution de la realite du systeme bancaire liberal. 

NOTE 

1. Expose fuit par G. Ardam, representant de !'Union syndicale des banquiers de Paris et de la Province au Conseil natio
nal economique, Commission de la reorganisation du credit, 12 decembre 1936. 



Chapitre 1 
DECOUVERT CONTRE ESCOMPTE 

LA PANACEE DU REGIONALISME BANCAIRE? 

CROIS que c' est aux banques privees a s' organiser pour pouvoir resister aux 
societes de credit qui les etreignent de plus en plus durement et arriveront a la 

longue ales faire disparaitre, sans les remplacer aucunement et au prejudice de tous les 
commen;:ants et industriels » 1 

: des la Belle Epoque, le debat, voire la polemique, est 
lance. Les grands etablissements de credit OU les « societes de credit » - comme 011 dit 
alors - ne pourraient en fait, malgre la presence du mot « credit » dans cette appella
tion, combler les vreux des clients provinciaux car ce seraient de gigantesques Leviathan 
aspirant l' epargne locale pour la detourner de sa vocation de levier de la croissance 
regionale. Des ce debut du siecle, l'apologie du « circuit court» de !'argent se repand : 
« Je vous ai cite l'exemple de Bordeaux ou les banques parriculieres font beaucoup de 
longs credits et ou les portefeuilles particuliers absorbent tout leur papier a neuf mois 
et un an» 2 ; l' epargne locale va a la banque locale et fertilise les societes du cru. Le desir 
du maintien de l'intimite entre une entreprise et « son banquier » grace a la stabilite des 
dirigeants des deux parties qui facilite leurs contacts, plaide pour la« banque de proxi
mite » : « Ces banques privees sont tres au courant de la valeur et de la situation des 
negociants. Elles peuvent par suite donner des renseignements beaucoup plus surs et 
plus serieux que les societes de credit OU les agences speciales [de renseignements]. )) J 

Devant la percee inexorable des grands etablissements de credit depuis le demarrage 
de la seconde revolution bancaire, les banques provinciales peuvent-elles encore resister 
a leur emprise et surtout proposer une evolution du systeme bancaire qui consacrerait 
eminemment leurs fonctions? De fac;:on quelque peu premonitoire, le patron de la 
firme Marie Brizard se livre a un exercice de « banque-fiction » qui revele les aspirations 
des hommes d'affaires qui dirigent des firmes petites, moyennes ou moyennes-grandes: 
« Les banques privees devraient s'unir et s'organiser pour faire autre chose que leurs 
redoutables concurrents. Abandonnant un peu a ceux-ci les operations purement finan
cieres, les ordres de Bourse et le commerce du papier a vue ou a trente jours, sur lequel 
il n'y a plus rien a gagner, parait-il, elles pourraient se specialiser, et le jour ou, par leur 
organisation, elles auraient remplace une grande partie du papier court par des valeurs 
a six, neuf, douze mois que les societes de credit ne pourraient escompter, il me semble 
que les banques privees tiendraient le 6011 bout. La Banque de France pourrait, dans 
une certaine mesure, jouer le role de la Caisse centrale prussienne et, en modernisant 
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un peu ses procedes administratifs et sa conception des affaires actuels, elle retrouverait 
ainsi, sous une autre forme, le mouvement d'affaires qui l'abandonne progressivement. 
Enfin, les banques privees reunies pourraient constituer une caisse de prevoyance, clans 
le genre de celle du commerce des cafes du Havre, qui couvrirait, assurerait en quelque 
so rte, les operations de long decouvert faites clans des conditions determinees. » .j 

Sur la base d'un tel dessein, imagine a l'aube du siecle, une question surgit inevita
blement, en de des reflexions traversant les chapitres a venir : les banques provinciales 
de taille moyenne ou moyenne-grande, voire meme d'envergure, ont-elles pu renouve
ler le systeme bancaire frarn;:ais en lui insufflant une plus ferme vigueur? En reponse a 
ce defi, les grandes banques parisiennes, notamment les grands etablissements de credit 
et les banques d'affaires importantes, n'ont-elles pu concevoir des pratiques du metier 
de banque commerciale de credit aptes a repondre aux besoins des entreprises? Enfin, 
la Banque de France elle-meme n'a+elle pas su definir des regles plus larges afin de sou
tenir les efforts des banquiers novateurs ou courageux, c'est-a-dire ceux qui ont accepte 
d' assumer des risques plus larges? 

I. lntimite et fidelite, des du regionalisme bancaire 

Tout au long des annees vingt, une alternative surgit sans cesse, entre la defense de 
banques provinciales aptes a rester a l' ecoute des desirs des firmes et la concentration 
autour de grands etablissements de credit, pen;:us comme des usines bancaires peu sou
cieuses de distribuer le credit necessaire car trop preoccupees par leurs metiers de ges
tion des moyens de paiement, de banque d'epargne et de caisses d'escompte. « Que 
nous sommes loin de l'epoque ou le commerce de la banque en Francese repartissait 
entre de vieilles firmes privees clans tout le pays, un peu partout, non seulement clans 
les grands centres commerciaux et industriels et sur les grandes places financieres, mais 
encore jusque clans les petites villes de province! L'intimite des relations du banquier et 
du client formait cette force du credit qui est la base des relations commerciales et qui 
permet l'utilisation par les gens actifs des capitaux provenant de l'epargne accumulee 
clans les banques qui en ont la responsabilite. Assurement, cette forme ancienne de la 
banque avait du bon; elle etait un stimulant clans toutes les regions de la France, dont 
le pays profitait par une production de richesses et par une grande circulation des capi
taux [ ... ]. Nous ne voulons pas dire que les reglements interieurs des grandes organi
sations bancaires actuelles empechent toute initiative directoriale locale; ils la rendent 
seulement plus difficile parce que le souci de la responsabilite personnelle oblige tant 
les directeurs du siege central que les chefs de province a ne faire que les affaires qui 
reussissent et, par consequent, a ecarter, souvent tres maladroitement, les occasions de 
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faire credit a qui le meriterait [ ... ].On doit obtenir de ces grandes institutions de cre
dit qu'elles ne se confinent pas dans une activite que nous appelons reservee et machi
nale, alors que !'essence de ce commerce est de donner au commerce et a l'industrie 
des facilites dont il a constamment besoin, en periode de crise comme en periode de 
prosperite. » 5 

Meme la presse etrangere en vient a s'inquieter de la toute puissance de grands eta
blissements de credit qu'on estime trop « bureaucratiques »: « Si le passage de la pro
vince franc;:aise sous le controle financier des grandes banques parisiennes presence 
l'avantage d'une plus grande securite pour les depots, il presence d'autre part le danger 
d'une bureaucratisation progressive de la vie financiere franc;:aise. Si les sieges centraux 
de Paris sont conduits d'apres des principes extremement conservateurs, combien dif
ficiles seront les relations avec les succursales de province dont les directeurs ne dispo
sent d'aucune espece d'independance ! Alors que le banquier prive connaissait souvent 
par une longue tradition les besoins et les desirs de ses clients, ainsi que leur capacite 
de paiement, on ne peut attendre des connaissances precises de la part des sieges des 
grandes banques a Paris qui 0nt a decider au sujet des credits importants [ ... ]. C'est en 
grande partie a cause de ce mouvement de concentration de la banque franc;:aise que 
l'industrie regionale, notamment les PME, continue a se plaindre de l'insuffisance des 
credits. Une pression exercee dans ce sens par le ministere des Finances sur les grandes 
banques est restee sans effet. Les grandes banques parisiennes ont bien reussi au prix de 
longs efforts - et partiellement par la faute des banques regionales - a evincer OU a sup
primer completement les banques locales independantes; mais les lacunes de l' organi
sation bancaire franc;:aise ne sont pas comblees pour cela. » 6 

La danger de l'ultime etape de la seconde revolution bancaire reside done dans la 
« centralisation a outrance »" qui brise le lien traditionnel, noue depuis plusieurs gene
rations parfois, entre la banque provinciale et ses partenaires d'affaires locaux, cette 
intimite faite d'une bonne connaissance, «immediate» - c'est la de du« circuit court 
de l' argent » -, et « personnelle » -1' on parle ainsi du « credit personnel » face au « cre
dit reel », qui repose uniquement sur des criteres materiels : bilan, actifs immobiliers et 
mobiliers capables de gager les creances. Cette nature de « banque de proximite » non 
seulement geographique mais surtout conviviale est renforcee par la composition et le 
role eminent du conseil d'administration de ces banques provinciales, comme nous 
l' avons discerne dans le premier volume : les milieux d' affaires du cru deleguent leurs 
representants au Conseil de « leur banquier », dont ils sont souvent des actionnaires 
eminents et des deposants importants. Ainsi, « la clientele [de la banque Petyt, de 
Dunkerque] comprend la totalite des industriels et negociants de la place et des envi
rons, dont la fidelite ne se dement pas, basee tant sur des facilites de caisse et des cre
dits liberalement accordes que sur un sentiment de reconnaissance envers une maison 
qui a su assurer la charge financiere du developpement economique de la ville et a la 
prosperite de laquelle sa prop re histoire est restee indissolublement liee. Il faut d' ailleurs 
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noter que le sort de la banque interesse ses clients a une autre point de vue : la plupart 
sont en meme temps ses actionnaires, et elle prend ainsi l' allure d'une sorte de mutuelle 
du haut commerce dunkerquois. » 8 

Certes, dans l' entre-deux-guerres, la « banque privee » traditionnelle, la banque 
locale a propriete et direction personnelles, le banquier local traditionnel, semblent 
desuets, comme le note Gilles Normand. Celui-ci entend mettre en valeur les qualites 
des grands etablissements de credit face a des "banques locales" jugees decrepites OU 

quasiment prehistoriques: « Comment demeurer "local" au siecle de !'aviation et de la 
telephonie sans fil? [ ... ] Il n'y a plus de banques locales. Les dernieres dispara:itront 
demain. On ne les regrettera pas. Elles correspondent a un etat de civilisation disparu. 
I?economie nationale, du point de vue du territoire, se pent considerer sous l' angle net
tement national ( et, dans l' ordre financier, eel a donne les grands etablissements de cre
dit, les grandes banques d'affaires) ou sous l'angle de la region economique (dans 
l' ordre financier, cela donne les grandes banques regionales a succursales et les banques 
d'affaires regionales). Il n'y a plus de place pour la banque locale proprement dite. » 9 

Mais, dans son apologie des grands etablissements de credit, Normand ne peut man
q uer de remarquer l' emergence d'un nouveau type de banque, les banques regionales, 
bien que, par contre-sens ou aveuglement, il ne discerne pas vraiment en quoi elles peu
vent constituer des poles importants du systeme bancaire frarn;:ais. 

Ces banques regionales s' affirment par consequent comme les legataires des qualites 
entretenues depuis les premieres decennies du XIX: siede par les banques locales; elles 
concilieraient les vertus de la banque de proximite, d'intimite et de fidelite et l' effica
cite de la banque moderne. Cette deuxieme etape de la seconde revolution bancaire 
comporterait un pan essentiel dans le cadre du remodelage du systeme bancaire, avec 
une transition de la banque locale a la banque regionale' 0

• L'on en vient a identifier un 
veritable « regionalisme bancaire » : « Le metier de banque regionale apparai:t le plus 
deli cat qu'il soit. Son activite est basee sur la confiance. Le credit, c' est l' opinion des 
hommes, la rumeur de la rue ou le fremissement de la place publique », confie la 
Societe nanceienne", qui en appelle au « regionalisme bancaire » face a des pratiques 
parisiennes froides. 

Le sens de l' equilibre economique et sociologique a la frarn;:aise cher aux specialistes 
de l' economie politique liberale universitaire - et, par ricochet, au monde politique des 
« moderes » et aux autres radicaux sensibles aux aspirations des « classes moyennes » -

apparait dans nombre de textes de l' epoque - et d' avant-guerre12
• II est vrai que, depuis 

le debut du siecle, le regionalisme est devenu un theme a la mode dans les milieux eco
nomique et politique, comme une solution permettant d'attenuer les effets centralisa
teurs et uniformisateurs de la Grande Entreprise, du capitalisme industriel. Au provin
cialisme reactionnaire des conservateurs ou monarchistes a succede un regionalisme 
economique'1, corn;:u comme la de du dynamisme entrepreneurial : les elites regionales, 
depassant le localisme archa'ique, mais preservant la capacite de decision - et done de 
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financement - provinciale, doivent se mobiliser pour enrayer le phenomene centralisa
teur. La percee des idees en faveur des « regions economiques » dans les cercles proches 
du ministre et senateur Etienne Clemente! pendant la Guerre'4 et dans les annees vingt 
symbolise cette tendance, en liaison avec les chambres de commerce et d'industrie et 
autour, notamment, des idees d'Hubert Lagardelle. 

« C'est sur place que le plus grand nombre des industries doivent trouver leur sup
port financier [ ... ]. Lepargne est une fonction naturelle des populations rurales et 
petites-bourgeoises de la vallee de la Garonne. Ou vont ces bas de laine? [ ... ] II ne faut 
pas se le dissimuler : les affaires regionales ne seront efficacement soutenues que par des 
banques regionales [ ... ]. C'est l'eveil indusrriel de tout un pays que la banque regionale 
est appelee a stimuler, soit que les affaires naissantes necessitent des avances souvent 
renouvelees, soit que l' extension des entreprises reclame des consolidations ou des aug
mentations de capital. Les bassins de Briey et de Longwy, les charbonnages du Nord, 
les industries hydroelectriques et leurs derivees des Alpes grenobloises doivent leur essor 
aux banques regionales [ ... ] . Peut-on demander aux grands etablissements de credit, si 
fortement centralises a Paris, de regionaliser leurs methodes et leurs services? Ils s'y 
emploient sans nul doute. Mais y parviennent-ils? II leur est difficile d' aller contre leur 
nature. C' est le benefice qu'ils recherchent, et les operations qui le donnent gros et 
immediat [ ... ]. Depuis la guerre, il est vrai, la penetration de la finance dans l'indus
trie amene les grandes banques a equiper de pied en cap les entreprises d' enorme enver
gure. Ainsi sont nees, dans la region pyreneenne et sous-pyreneenne, les creations 
industrielles de l'hydroelectricite. Ce ne sont la que les hauts sommets. Les entreprises 
moyennes, qui sont la majorite, ne beneficient pas ainsi de la protection des grandes 
banques [ ... ]. Rien ne vaudra, pour les activites dispersees de la region toulousaine, la 
banque regionale, dont les filiales sont fixees dans la vie locale comme les plantes dans 
le sol, par les racines. » 15 

2. Vers un nouveau type de banque : la banque regionale 

Des theses ou de savants ouvrages soulignent les specificites du regionalisme bancaire 
et ses vertus 16

; le rattachement a la France de !'Alsace-Lorraine permet d'apprecier in 
vitro les charmes de la« banque a !'allemande»'° - voire « a la prussienne » - qui per
mettent aux banquiers de prendre plus de risques, de s' engager plus avant dans l' octroi 
de credits plus longs]S, ce que nous appellerons dans cette these les credits « a court
moyen terme » : la « banque a l' alsacienne » devient a la mode et meme parfois un 
modele. C'est que, comme le remarque a posteriori l'historien Michel Hau, « tres 
dependantes des industriels, les quatre grandes banques regionales offrent largement 
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des decouverts et des credits qui financent une part de leurs fonds de roulement et les 
dispensent parfois d' augmenter leur capital. A la fo;:on des Allerlei Banken allemandes, 
elles immobilisent une fraction importante de leurs ressources en credits a moyen terme 
ou meme en participations» 19

• 

D' ailleurs, la prise de controle de la Banque de Mulhouse par le CCF en 1927-1928 
suscite un emoi considerable en Alsace : comme nous le verrons, une partie appreciable 
de la clientele deserte les agences desormais affublees de I' enseigne parisienne - alors 
que, au fond, l' etablissement a ete cree par des banquiers suisses tout proches de 
Mulhouse et que les Mulhousiens ne rechignent pas a faire appel aux capitaux des 
banques suisses ... -; l'equipe de direction de la Banque de Mulhouse se refuse a 
admettre une telle atteinte a l'independance de decision haut-rhinoise; le directeur gene
ral, Gugenheim, s'en va, tandis que le directeur du siege mulhousien, Brun, passe a la 
BNC comme secretaire general, et que le directeur de la succursale de Colmar, Schwab, 
demissionne. C' est que le CCF bouleverse routes les procedures internes car, « d'une 
maniere generale, nous avons constate que les risques d' escompte eraient laisses a la dis
cretion des directeurs des succursales; seuls les autres credits devaient etre soumis au 
Siege centra1» 20

• 

Toutefois, la proximite de celui-ci, vivant en parfaite intimite avec les milieux d'af
faires mulhousiens, rendait aisee la discussion de ces autorisations de pret, dont la 
nature elle-meme pouvait passer pour originale aux yeux de dirigeants bancaires venant 
de la « France de l'interieur ». Le « modele alsacien » de credit attribue en effet une 
ample part au credit a court-moyen terme, comme le reconnait le Credit lyonnais 
lorsque, a la liberation de 1918, il vient planter son enseigne dans les territoires recou
vres : « Le President parle de I' opportunite de permettre aux agences de Mulhouse, 
Strasbourg et Metz [et Colmar, en cours d' ouverture], tout en suivant les regles gene
rales en usage au Credit lyonnais, d' effectuer, pour un chiffre qui sera indique a cha
cune d'elles, des immobilisations plus larges, de fas;on a mettre nos methodes d'exploi
tation en accord avec les habitudes alsaciennes et lorraines. » 21 Le grand etablissement 
de credit lui-meme, avec reticence, quelque peu tardivement d'ailleurs, et en imposant 
des limites strictes, est bien oblige d' admettre la specificite de la « banque a I' alsa
cienne », meme s'il n'adhere pas vraiment a ses principes. Parallelement, la « banque a 
!'allemande» (ou « a l'alsacienne » ou « a la suisse-allemande », si l'on peut inventer une 
telle expression) sert quelque peu de modele ou exerce une influence certaine sur les 
deux etablissements issus l'un d'une maison alsacienne, la BNC, l'autre d'interets ban
caires suisses, la Banque suisse & frans;aise puis le CCF. Ainsi, le « culte » du credit a 
court-moyen terme gagnerait-il de nouveaux adeptes ! 

Derriere les incantations des journalistes, des economistes, des experts proches des 
cercles des affaires et de la politique, derriere les formules tomes faites, representatives 
des courants de pensee qui tentent de concilier modernisme et « France moyenne », il 
convient de scruter la realite. Faut-il en effet ceder par consequent au manicheisme qui 
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a cours dans les annees 1900-1930? Faire des grands etablissements de credit des 
machines glac;:ant le credit et des banques provinciales les promoteurs dynamiques d'un 
regionalisme de la croissance bancaire? Reprendre le debat deja engage avant la 
Premiere Guerre mondiale, par exemple par I' ouvrage de Le(ranc en faveur des banques 
parisiennes22 et les articles2

' le critiquant? « Le banquier de province est a l'affut de 
l'homme modeste qui offre des qualites personnelles et a qui !'on peut faire credit, alors 
que le directeur de la succursale du grand etablissement parisien, c' est un homme qui 
passe, c' est un peu le prefer ou le sous-prefer du credit qui ne connait ni les hommes ni 
les possibilites de la region. » 2• Au contraire, « nous voulons connaitre notre clientele, 
mettre une figure, un passe, une moralite sur chaque dossier, et nous ne le pouvons 
qu'autant que nous ne soyons pas debordes. Nous croyons qu'il vaur mieux que les 
nombreuses banques franc;:aises conservent leur caractere propre. » 25 

Neanmoins, Germain-Martin melange les termes de « banque locale » et de 
« banque regionale », ce qui nuit a la cohesion demonstrative et conceptuelle de son 
propos, car son modele est bien plutot non la banque regionale a reseau, mais la banque 
d'affaires locale, de de voute d'un regionalisme bancaire consacre a la fourniture de res
sources durables aux entreprises. Ses « vedettes » appartiennent a une categorie de 
« banquiers-entrepreneurs » qui endiguent les flux d'argent provinciaux et les orientent 
vers la fecondation du terreau capitaliste regional. « C' est, dans la region de !'Est, des 
hommes comme Buffet [de la Societe nanceienne26

] et Renauld, qui mettent en valeur 
les richesses de la region lorraine : fer, sel, recherches de houille; c' est, un peu plus a 
l'ouest, Varin-Bernier, dans la region de Champagne; dans le Nord, c'est le Credit du 
Nord, c' est Sourmais, pour les industries textiles; a Boulogne, c' est Adam qui se pre
occupe des questions maritimes; dans le Dauphine, c' est Charpenay qui va donner un 
essor considerable a la production de l'energie electrique. Bref, d'un bout a l'autre de la 
France, c'est tout un etat-major de banquiers qui met tout en reuvre pour que notre 
pays soit plus grand et plus prospere. » 27 Et l' article donnant le compte rendu des pro
pos du futur ministre des Finances ajoute : « Il ne manque, dans ce palmares d'hon
neur, qu'un mot aimable pour l'reuvre des Bonnasse a Marseille; des Chalus, a 
Clermont-Ferrand; des Yadon, a Roanne; des Hervet, a Bourges; des Claude 
Lafontaine-Prevost & 0', a Charleville; des Beranger-Pelletier & 0', a Elbeuf; des 
Chevignard, a Dijon; des Thouvard-Martin, a Grenoble; et de rant d' autres qui ont fait 
confiance aux industriels franc;:ais. » 28 

Apres un foisonnement d' articles pendant la Guerre, ou l' on songe aux modalites 
d'une Reconstruction les plus aptes a faire gagner la« guerre economique » 2'>, les annees 
vingt marquent ainsi !'apogee - avant la renaissance des debats sur les metropoles ban
caires provinciales au milieu des annees soixante-dix - du courant en faveur du regio
nalisme bancaire, notamment dans la presse, l' edition et les conferences d' experts ou de 
banquiers. C' est ainsi que se constitue la renommee - la legende? - des banquiers de 
l'Est30 

- la Societe nanceienne et Renauld essentiellement - et du Dauphine, OU des 
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hommes comme les Thouvard (Banque du Dauphine), les Boccard (Banque de l'Isere) 
et surtout Charpenay (banque Charpenay) ·' 1 deviennent les «stars» du firmament ban
caire regionaliste. Nancy et Grenoble semblent alors les deux laboratoires d'excellence 
du regionalisme bancaire tant les banquiers et les capitaines d'industrie semblent y 
ceuvrer de concert. 

Germain-Martin, le grand professeur d' economie politique de la Sorbonne, s' en fait 
le chantre: le specialiste d'une certaine histoire du capitalisme frarn;ais est en quete des 
stimulants des PME; le « publiciste » et l'homme politique qu'il devient resume tout le 
courant de pensee des partis issus des classes moyennes en faveur d'un capitalisme ser
vant de contre-poids a la Grande Industrie. « La banque regionale a prospere parce 
qu' elle favorisait les hommes de valeur de la region, parce qu' elle avait des chefs qui 
appreciaient la force creatrice de chacun et, sur cette appreciation des qualites person
nelles, faisaient du credit. A maintenir les entreprises regionales selectionnees par l' ex
perience, n' est-on point assure de resultats interessants et pour les banques et pour leurs 
clients? » 32 

Lon doit relever que, dans tous ces ouvrages, articles ou conferences, !'accumulation 
de dates, de noms et de dithyrambes tient place de demonstration, car, si on voit ici ou 
la publier quelques bilans juxtaposes de banques provinciales, on ne voit nulle part 
apparaitre une comparaison chiffree entre !'engagement des banques regionales et celui 
des grands etablissements de credit, une veritable analyse de l' efficacite reciproque des 
deux categories d' etablissements. Et ii faut attendre de rares analyses recentes d'histo
riens-'5 pour que la problematique « prenne corps » au-dela des esquisses theoriques du 
premier tiers du siecle. II convient de s'interroger sur le role specifique des banques 
regionales dans la croissance des annees vingt : vers quelles fonctions s' orienteraient 
leurs initiatives ? 

En un raccourci simplificateur, les etablissements parisiens s' occuperaient de l' es
compte, sans trop de prise de risque : « Nous avons pourvu aux besoins momentanes 
de notre clientele au moyen d'ouvertures de credit, en evitant, autant que possible, les 
credits a long terme OU a renouvellements indefinis. Le role de commanditaire deguise 
n'est pas celui d'une banque de depots»-'4, affirme ainsi le CIC qui place la prudence -
et le souci de sa liquidite - au premier plan de ses preoccupations. Inversement, les 
banques regionales assumeraient des risques plus grands : « Fideles a notre role de 
« banque regionale », nous avons accorde a nos clients des avances et mis a leur dispo
sition des fonds de roulement de plus en plus eleves, que commandait l'essor de leurs 
entreprises, mais en nous entourant de garanties reelles et de possibilites de remobilisa
tion de plus en plus grandes»-'5 , proclame la Banque regionale de l'Ain-Tendret, Rive 
& C\ de Bourg-en-Bresse. 

La revue Banque en vient a distinguer les banques d'affaires, les banques de 
depots et d'escompte et, plus caracteristiques des regions, « les banques de credit », 
qui entremelent des aspects de banque de depots et de banque d' affaires : << Les 
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banques regionales ne sont pas seulement appelees a distribuer au commerce local 
et regional le credit a court terme sous forme d'escompte, le credit a moyen terme 
sous forme d'avances a decouvert OU gagees, mais elles dispensent encore le credit a 
long terme sous forme de participations. C'est pourquoi il leur faut conna1tre d'une 
fas;on approfondie la situation materielle et morale de leur clientele. En raison de la 
diversite de leurs operations et de la variabilite de leurs echeances, un juste equilibre 
clans leurs engagements est difficile a obtenir. » -'6 En effet, encore faut-il pouvoir 
concilier courage ou audace et perennite de la banque ! Certes, en theorie, le savoir
faire gestionnaire du banquier est la de de cette conciliation des contraires : 
« Lattachement a none maison d'une forte clientele commerciale et la fidelite des 
clients capitalistes [ ... ] nous permettront de continuer a remplir notre tache de 
banque regionale, soutenant de toutes ses forces le commerce local, mais clans le 
cadre de ses ressources et de sa securite. » ·17 

Face a la percee des grands etablissements de credit et a leur off re massive d' es
compte, les banques regionales seraient conduites d'ailleurs a accentuer leur specificite 
en amplifiant leur strategie de banquier du credit a court-moyen terme. C'est que 
toutes les banques provinciales ne pratiqueraient pas le « regionalisme bancaire », qui 
suppose un certain niveau de prise de risque. La Banque de France oppose elle-meme 
divers types de banques provinciales, comme en Normandie : d'un cote, la banque 
Beranger, d'Elbeuf, accompagnerait fort avant les firmes textiles de son terroir, alors que 
le Comptoir d'escompte de Rouen se voudrait avant tout une grande banque d'es
compte et rechignerait a s' engager trop fortement clans le credit a court-moyen term e. 
« II n' est pas sans inten~t de constater combien, a quelques kilometres de distance, de 
Rouen a Elbeuf, les modalites du credit sont dissemblables. Elles se refletent clans les 
bilans des deux banques dont on peut dire qu' elles expriment la situation de leur place. 
Au Comptoir d'escompte de Rouen, les operations d'escompte dominent de loin les 
decouverts [161 millions de francs contre 21,6 millions en decembre 1927]; c'est le 
contraire chez Beranger [27,6 millions de francs contre 66,8 millions en 1927-1928]. 
II y a la plus qu'un resu!tat de conditions differentes clans la production industrielle, 
comme Jes moindres delais de transformation de l'industrie cotonniere [par rapport a 
l'industrie lainiere]. C' est bien plutot l' expression des efforts differents des deux 
banques dont l'une se borne a suivre le developpement de la richesse que l'autre contri
bue activement a creer. » .is 

Cette prise de risque plus courageuse est d'ailleurs « risquee »; la Banque de France 
ajoute elle-meme : « Cette collaboration du producteur et du banquier, que I' on 
constate a Elbeuf, n' est pas sans entrainer certains aleas qu' accentue le peu de diversite 
de la production.» Au contraire, au Comptoir d'escompte de Rouen: « Gestion d'une 
prudence qui a fait sa fortune, mais que d'aucuns jugent actuellement surannee et qui 
lui aurait fair perdre des clients. Tres beau bilan ou les liquidites egalent les exigibili
tes » '9, avec 221 millions de francs liq uides pour 226 millions exigibles en 
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decembre 1927. Paradoxalement, l'economie liberale bancaire et son environnement 
concurrentiel incitent les banques provinciales a affilter leur competitivite en develop
pant leur intimite financiere avec les firmes clientes; toute prudence - « a la pari
sienne »? - aboutit a leur banalisation, a leur alignement sur les pratiques - plus ou 
moins differentes, mais plus ou moins (selon la conjoncture) convergentes vers la 
recherche d'une liquidite cerraine - des grands etablissements de credit, ce qui tend a 
leur faire perdre leur clientele. 

Un bon exemple en est fourni par l' une des deux banques locales du Havre, 
Chalot. De 1924 a 1927, le total de ses encours de credit de fin d'annee (avances sur 
nantissements, effets a payer, acceptations) recule de 22 millions de francs a 3 mil
lions de francs! « Cet allegement serait voulu et aurait retabli un juste equilibre entre 
les possibilites de la banque et ses engagements de place. Les mouvements du porte
feuille montrent bien que cette reserve n'a pas pour cause une baisse du total des ope
rations. Mais, en obtenant de cette maniere plus d'elasticite, Chalot ne perd-il pas de 
son influence dans les affaires de la place?» 40 « La clientele, a cote d' elements de valeur, 
particulierement les importateurs de rhum dont c'est un peu la specialite de Chalot, 
renferme un nombre assez considerable de signatures de second et meme de troisieme 
ordre, qui ne viennent d'ailleurs que pour des sommes peu elevees. C'est la ranc;:on de 
la politique precautionneuse de Chalot pere qui, maintenant, redoute les grandes 
affaires; de ce fait, la maison ne suit pas le mouvement et, si elle ne diminue pas, 
demeure au moins stationnaire. » 41 Sans strategie de « regionalisme bancaire », la 
banque provinciale perd de son attrait aupres des firmes locales, soit au profit d'autres 
banques du cru - ici, en l' occurrence, le Credit havrais -, soit au profit des agences des 
grands etablissements de credit. 

3. Le modele alsaden ou l' exception alsadenne? 

Dans l'immediat apres-guerre surgit une occasion supplementaire de tresser des 
louanges a la« banque regionale », avec le rattachement de !'Alsace-Lorraine a la France. 
En effet, nombre de contemporains decouvrent la vitalite d'une economie dont on avait 
pu oublier la richesse industrielle et commerciale. Or il semble a beaucoup d' observa
teurs que !'expansion des firmes, notamment textiles, mecaniques et alimentaires, de 
cette contree a fortement beneficie du lien intime etabli entre les banques et les entre
prises, qui ont, semble-t-il, tire parti d'une offre de credit souple qui tenait compte de 
leurs besoins recurrents de tresorerie et des lacunes eventuelles de leur fonds de roule
ment. Ce qui apparait a des detracteurs adeptes convaincus de la banque d' escompte 
classique comme !'exception alsacienne est prone par des thuriferaires d'une puissance 
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« a l'allemande >) comme le modele alsacien: faut-il, dans le cadre de la guerre econo
mique de la pave, promouvoir sa diffusion a I' ensemble du pays? 

A. Le culte alsacien du decouvert 

« Suivant les methodes allemandes, les banques alsaciennes pratiquent tres libera
lement la commandite. Les effets qu' elles detiennent representent presque unique
ment la mobilisation de decouverts realises et ne portent que la seule signature du 
principal oblige. Elles n'en trouvaient pas moins, en cas de necessite, le concours de 
la Reichsbank, a laquelle elles presentaient les acceptations de banque jusqu'a concur
rence d'un montant fixe a l'avance par chacune d'elle » 42

, constate la Banque de 
France lors de son implantation en Alsace. Cependant, elle s'empresse de preciser : 
« Mais il ne saurait en etre de meme sous le regime frans:ais, et la composition de leur 
portefeuille parait de nature a provoquer, dans l'avenir, de graves difficultes aux 
banques alsaciennes. La crise actuelle [la recession de 1920-1921], bien qu'elle se soit 
jusqu'a present fait sentir de fas:on moins aigue en Alsace que dans la metropole, leur 
servira, a cet egard, d'utile avertissement. » "·' Le debat est ainsi tout de suite lance 
entre deux voies de financement bancaire: d'un cote, des pratiques heterodoxes osent 
entretenir un decouvert exacerbe et, en une heresie inou'ie, la « commandite », !'im
mobilisation de fonds pendant quelques semestres; de l' autre, les regles d' or de l' or
thodoxie affichent une fidelite a toute epreuve envers le classicisme du systeme de 
l' escompte. 

Lon aurait meme !'impression d'un processus de quasi « colonisation )> : la civilisa
tion de l' escompte serait apportee en signe de progres aux barbares du decouvert qui, 
loin de la France, n'ont pu etre convertis aux « Tables de la Loi)> d'Henri Germain ... 
Les Grands Pretres du culte de l' escompte, les gardiens du Temple de la rue de la 
Vrilliere, les Regents de la Banque de France, font des directeurs des succursales etablies 
a Strasbourg, Colmar et Mulhouse, a Metz et Longwy, les missionnaires de l' escompte, 
soucieux de ne pas tolerer l'acces au reescompte d'un papier qui serait entache de com
mandite, de « papier financier ». Seu! le 6011 « papier commercial » doit pouvoir etre 
admis au reescompte, alors que, « ii faut bien reconnaitre que, pour une bonne part, ces 
portefeuilles seraient difficilement negociables » 44, puisque le papier des banques alsa
ciennes n' est pas considere comme « bancable ». Tant que ces banques peuvent « nour
rir » par elles-memes leur papier, elles sont assurees de pouvoir perseverer dans leurs 
coutumes; mais si elles eprouvent le besoin de recourir a un refinancement, ne sont
elles pas destinees a se convertir a la religion stricte de l' escompte? 

Il est vrai que les usages des places alsaciennes privilegient souvent le recours intense 
au decouvert : ainsi, pres de Colmar, chez Kiener, « les decouverts en banque, toujours 
tres eleves, doivent varier actuellement entre 35 et 40 millions. C' est le type de maisons 
au capital insuffisant telle que les comprennent les industriels et banquiers alsaciens » 45

• 
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Postes du bilan de Kiener en mars 1923 

(en milliers de ji-ancs) 

capital 6000 
obligations 1233 
amortissements 5791 
reserve Iegale 315 
fonds a disposition 1055 
soit: 14394 
credits 26201 

profits et pertes 1828 
passif total 42898 
marchandises 17848 
comptes clients debiteurs 15209 
immeubles 9273 

Sur la place mulhousienne, les moeurs semblent identiques : « Ayant evite les immo
bilisations qui alourdissent l'industrie regionale et par suite evite la surcapitalisation, la 
plupart des societes n'ont encore qu'un capital demeure tres foible [bien que, globale
ment, la Banque de France estime a 350 millions de francs le capital cumule des firmes 
textiles haut-rhinoises et a 350 millions leurs reserves]. Habituees a trouver dans Jes 
banques la presque totalite de leur fonds de roulement, elles n' ont pas eu a se preoccu
per d' en accroitre !'importance avec la depreciation du franc. » 06 « l.:habitude de tra
vailler avec un capital peu eleve en demandant aux banques, par les decouverts, Jes res
sources necessaires, oblige celles-ci a des avances fort importantes dans Jes circonstances 
actuelles; par exemple, Schlumberger, au capital de 5 millions de francs, a 24 millions 
de decouvert en banque. Une personnalite bien informee evalue a 400 millions les 
besoins de l'industrie regionale au printemps 1924, contre 250 actuellement 
[novembre 1923]. Les banques peuvent done etre appelees a fournir un effort conside
rable. Elles ont encore d'importantes ressources mais qui commencent a diminuer », 

alors que le portefeuille d'escompte de la Banque de France, qui « est actuellement au 
plus haut point depuis un an » comporte, « pour la presque totalite, 15 % de papier de 
mobilisation, le reste commercial » 47 

: tout refinancement bancaire supposerait par 
consequent le glissement vers le reescompte d'un abondant volume de papier financier. 

Ces moeurs specifiques expliquent que !'Alsace soit le royaume des banques regio
nales. La Societe generale elle-meme, on I'a vu, a preserve l'originalite et I'autonomie 
de la Sogenal; la Banque du Rhin, la Banque d'Alsace-Lorraine, le Comptoir d' es
compte de Mulhouse, la Banque de Mulhouse, la Banque de Strasbourg, notamment, 
portent haut le flambeau du regionalisme bancaire, meme si plusieurs d' entre elles 
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s'orientent de plus en plus vers la « France de l'interieur ». Ainsi, sur Mulhouse, « la 
Banque de Mulhouse se partage avec le Comptoir d'escompte de Mulhouse la plus 
grande partie de la clientele. Comme routes les banques de la region, elle engage faci
lement les risques - il n'est guere d'annee ou l'une d'entre elles ne soit prise dans 
quelque aventure - mais son prestige reste intact» 48

• 

Regionalisme bancaire semble done plus ou moins synonyme de prise de risque 
mais aussi de maitrise des risques, malgre les sautes de la conjoncture : « Les banques 
de la region, qui seraient touchees les premieres [en cas de recession] et les plus lour
dement, sont accoutumees a ce genre de risques qu'elles savent supporter avec autant 
de facilites qu' elles mettent, a I' ordinaire, a les engager. Elles seraient en l' occurrence 
fort aidees par !'importance des capitaux dont elles disposent, le ralentissement des 
affaires et les remboursements consecutifs a une augmentation de leurs conditions de 
decouverts, portees fin 1926 a 18-20 %, leur ayant donne d' exceptionnelles facilites de 
tresorerie. » 40 Les banques alsaciennes auraient trouve la « martingale » magique per
mettant aux banquiers de prendre des risques sans risquer de porter atteinte a leurs 
equilibres fondamentaux. 

B. Les missions de conversion a la banque d' escompte classique 

Toutefois, le temps de la « civilisation de l'escompte » semble venu : la Banque de 
Francese fait le missionnaire d'un abandon du culte du decouvert et de la conversion 
au diptyque escompte-augmentation de capital. Mais, faute d'une nouvelle croisade des 
Albigeois contre les heretiques - les industriels recalcitrants -, le remodelage des men
talites est une ceuvre de patience : « Les efforts tentes depuis 1918 pour attenuer ce que 
ce systeme avait de trop absolu et amener les societes a se degager des banques en s' ai
dant davantage elles-memes n'ont encore donne que des resultats assez limites. » 50 

« I:adaptation du public aux conditions et aux methodes de travail de la Banque de 
France sera l' ceuvre du temps et fonction de l' assimilation generale de l' esprit fran
s;ais » 51, note la Banque de France en Moselle. 

A vrai dire, la Banque de France doit mener un double combat parallele, qui 
explique son impatience. En effet, tandis qu' elle souhaite reorienter le mode de fonc
tionnement du systeme bancaire, elle desire egalement developper le credit lui-meme, 
puisque, dans ces contrees extraites de l'aire germanique, les usages d'outre-Rhin se 
maintiennent encore du paiement comptant et d'un recours modere au credit interen
treprises : « Le paiement par effets de commerce n'est pas d'un usage courant en 
Lorraine. Habitue aux methodes suivies du temps de l' occupation allemande, le 
Lorrain se montre peu dispose a faire du credit sous cette forme et il accepte difficile
ment le papier tire sur lui. » 52 En fait, lorsqu' elle propose ses facilites d' escompte et son 
acces au reescompte et incite les firmes a intensifier le credit interentreprises, la Banque 
de France contribue veritablement a creer un marche du credit a court terme dans les 
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trois departements reconquis et, indirectement, tout en mettant en place un nouveau 
circuit de !'argent, elle ouvre un nouveau marche aux banques, l'escompte, et, ainsi, elle 
leur permet d' entamer un glissement de leur activite, du decouvert al' escompte, du cre
dit a courr-moyen terme « batard » vers le credit a court terme « pur ». 

Les deux mutations ne peuvent etre que simultanees car les banques ne peuvent 
renoncer au marche des decouverts, risque mais profitable en raison des taux d'interet 
eleves, que si la perspective d'un nouveau marche s'offre a elles, moins profitable mais 
beaucoup moins risque. Jusqu'alors, « c'est principalement vers un developpement 
parallele des depots et des avances comptables que les banques ont oriente leur activite. 
Le commerce regional fournit par ses depots constamment accrus un aliment conve
nable a la tresorerie des banques, qui ont rarement besoin de notre concours, en dehors 
des remises aux fins d'encaissement. Lutilisation qu'elles font du reescompte est des 
plus restreintes. » 53 

« La concurrence que se font actuellement les banques pour le placement de leurs 
disponibilites les incite a ne pas se degager d' operations de decouvert auxquelles leur 
clientele est habituee et OU elles trouvent un emploi constant et remunerateur. II faut 
reconnai:tre d'ailleurs que, pour agir autrement, il leur faudrait evoluer au milieu 
d' autres mreurs industrielles et commerciales. II leur faudrait aussi voir se modifier la 
nature de leurs depots, differents par leur origine de ceux qui font la force des societes 
de credit frarn;:aises et qui, pour une part importante, se rapprochent de l'epargne, en 
raison de leur stabilite [ ... ].II leur faudrait enfin, pour prendre contact avec le systeme 
purement frans;ais de credit et en subir !'influence, modifier profondement leur orien
tation geographique. II leur faudrait se degager de l' attraction qu' exercent les relations 
frequentes, inevitables et utiles avec l'Allemagne. Certaines, et non des moindres, ne le 
peuvent pas, car cela les amenerait a s'etendre sur un terrain qui leur est interdit par des 
accords [le Comptoir d'escompte de Mulhouse, la Sogenal]; d'autres l' ont tente et ne 
s' en sont pas fort bien trouvees, tant sont differentes les habitudes auxquelles elles doi
vent se plier. Aussi, tout pone a croire que l' on ne saurait de longtemps esperer une 
modification profonde des mreurs bancaires dans la region, partant, arriver a des rap
ports faciles accommodes aux methodes frans;aises des banques avec la succursale. » 54 

I.:installation des succursales et des bureaux de la Banque de France, !'implantation 
des agences des grands etablissements de credit parisiens (Credit lyonnais, CNEP), la 
creation d'une filiale du CIC, la Societe alsacienne de CIC, a Strasbourg en 1919, qui 
vient defier les consreurs mulhousiennes en ouvrant une succursale a Mulhouse meme 
en 1924, seraient autant de coins enfonces dans le systeme bancaire original dont dis
posent les contrees orientales a la Paix. Puis l' achat de la Banque de Mulhouse par le 
CCF en 1927-1928 et son absorption par son reseau, suivie par !'integration du 
Comptoir d'escompte de Mulhouse dans la BNC en 1930, et enfin par la dissolution 
de la Banque d'Alsace-Lorraine dans le groupe du CIC et par la reprise de Renauld par 
la Banque nationale pour le commerce & l'industrie achevent de banaliser le systeme 
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bancaire de !'Est : est-ce par consequent, par la destruction de ces bastions du decou
vert, le regne de l'escompte qui est consacre? 

Peut-on imaginer que, dans I' entre-deux-guerres, le « modele alsacien >> a servi de 
levier a la promotion de la « banque regionale »? D'argument aux adeptes de !'utilisa
tion intensive du decouvert comme outil du developpement provincial? Le regiona
lisme bancaire s' est-ii alors epanoui et a-t-il feconde la Reconstruction et la croissance? 
Ou, au contraire, do it-on penser que, dans I' ensemble du pays, l'Institut d' emission, 
desireux de trouver des contreparties solides a sa creation de billets de banque, a ren
force le systeme de l'escompte classique et permis le triomphe de la banque classique, 
fondee sur une formule banale de credit a court terme? 

Conclusion 

Les exigences de la croissance suscitee par la reprise conjoncturelle vers 1896-1905, par 
la transition vers la Seconde Industrialisation, par le boum des annees vingt expliquent 
!'intense besoin de renouvellement et d'adaptation des PME, provinciales ou pari
siennes d' ailleurs. C' est, semble-t-il, un enjeu essentiel pour le systeme bancaire liberal 
frarn;:ais, qui doit prouver sa capacite a satisfaire les besoins en credits a court-moyen 
terme. Les grands etablissements de credit sont accuses de rigidite et d'uniformite 
froides dans I' octroi de leurs prets, et d'un attachement excessif a I' escompte et a leur 
liquidite. Aussi prone-t-on le « regionalisme bancaire » 55 : forte d'une capacite d' ecoute 
du client et d'analyse plus fine de sa situation, d'une propension plus souple a faire 
confiance aux initiatives entrepreneuriales et au talent gestionnaire des dirigeants des 
PME, la banque regionale semble alors la panacee. 

II ne s'agit plus seulement de rendre plus competitives Jes banques provinciales, 
d'envergure « locale », departementale ou pluridepartementale, dans la collecte de 
I' epargne et leur acces aux operations du marche financier. C' est une telle preoccupa
tion qui avait conduit !'Union syndicale des banquiers des departements, montee en 
1881, a creer en 1885 le Syndicat des banquiers des departements, puis en 1899 le 
Syndicat des banques de province, et enfin, en 1904, la Societe centrale du Syndicat des 
banques de province - devenue en 1908 la Societe centrale des banques de province -, 
afin d' obtenir des parts moins petites des grandes operations financieres animees par les 

grands etablissements de credit et les banques d' affaires. 
Desormais, le regionalisme bancaire emend procurer des credits a court-moyen 

terme aux PME, soutenir Jes besoins en ressources durables, alimenter les fonds de rou
lement par I' octroi plus generaux de decouverts, de facilites de caisse, d' avances; cer
taines banques envisagent meme des financements de « commandite », sur plusieurs 
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annees, et d' autres, plus rares, son gent a devenir des banques d' affaires regionales, telles 
Villa a Millau - qui le devient reellement-, voire Charpenay a Grenoble OU Renauld a 
Nancy, OU meme la Societe nanceienne, surtout apres qu' elle a achete la banque 
Thomas, de Longwy, en 1906, fortement liee aux maitres de forges. II nous faudra done 
apprecier si les grands etablissements de credit ont demerite dans l'exercice du metier 
de banque commerciale de credit et de banque d'entreprise, face a des banques provin
ciales dont beaucoup, apparemment, sont devenues les adeptes des pratiques de la 
« banque regionale ». 
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APRES LA VICTOIRE 

La Renaissance Economique de la France. - II faut Developper avant tout 

les Banques regionales 

Parmi les travaux entrepris dans Jes mi
lieux d'atfaires pour profiler de la victoirc, 
l'organisation du credit a la moyenne in
dustrie devrait occuper une place preponde
rante. Comment, on effet, pourra-t-on augmen
ter la production ·en vue de conquerir les nuu·
ches enleves a l'Allemagne si tons Jes industriels 
frangais, quelle que soit leur importance, ne 
trouvent pas les concouss financiers qui leur 
seront necessaires ?-

J usqu'a present, la seule manifestation de 
sollicitude que nous ayons vu se produire dans 
le monde financier en vue de la rep1ise de l'ac
tivite industrielle a limite son programme a la 
reorganisation des regions envahios. C'est tres 
bien, mais ce n'est pas sufflsanf. 

De louables initia lives on! ete prises egale
ment par la nouvelle administration ue la So
ciete Centrale des Banques de Province, qui 
s'est orientee nettement, depuis quelque temps, 
vers le developpement d'entreprises locales es
.sentiellement frangaises. La Banque Privee 
Paris-Lyon-il1arseille s'est attachee, elle-aussi, 
a cette oeuvre de regeneration provinciale. Ce 
faisant, ces deux banques agissent en confor
mite avec leur programme initial et nous espe
rons que leur activite aura d'heureux resultats. 

II reste pourtant beaucoup a faire encore. 
Les provinces de France ne prendront reelle
ment leur essor industriel et commercial que le 
jom· ou dans chaque region fonctionnera une 
banque disposant de moyens assez larges pour 
intervenir aussi souvent qu'il le faudra <lans 
!'extension des entreprises existantes et dans la 
creation d'entreprises nouvelles. 

Cette intervention ne peut_pas etre, ne sera 

jamais le fait de nos i;::ran<ls etablissements <.le 
credit. Detentrico de de puts rcmlioursables a vue 
ou a court terine de,•ant etre employes exclu~ 
sivement a l'escompte du papicr de commerce, 
une grande banque, dont la µensee directrice 
reside toujours a Paris, n 'est pas on mesurc de 
realiser un programme de J1ottement d'affaires 
locales comportant souvent des avances de 
fonds a long terme et des immobilisations plus 
ou moins longue:,. Seulo une banque regionale 
groupant autour d'clle Jes banquiers des envi
rons et recoltant des capitaux sur place peut 
apprecier sainement la valeur des hommes et 
des entreprises qui sollicitent son concours, 
surveiller de pres le fonctionnement de leurs 
operations et par consequent assurer la conser
vation des garanties. 

La semaine <lerniere, dans une conference 
aux Societes Savantes, .M. Jean Hennessy, de
pute de la Charente, a brillamment demontre 
la possibilite d'effectuer en France la decentra
lisation administrative. En attendant qua le 
Parlement reconnaisse cette verite la Reginn 
doit s'organiser elle-meme au point de vue eco·. 
nomique toutes Jes fois qu'elle pent lefaire sans 
recourir au legislateur. Qua Jes groupements 
agricoles, industriels et regionaux s'enten
dent pour creer leur outillage linuncier, qu'ils 
se pretent a la constitution de banques regio
nales, s'appuyant sur les banquiers locaux, 
qu'ils apportent toutes leurs aJfaires u ces ban
ques et ils auront alors seulement le levier qu'ils 
reclament en vain depuis si longtemps. 

La formule a realiser, la voici : ~ les capitaux 
de la 1·egion au service de la region. » 

J, BERTAL, 



Le l\ole , g~~er~~ 
· ..• ::· .. ,:.n·:o:s::S ., 

Banquet hegionales . 
. A la &11it,e d '·l.li!l aTt.icil,e paru ii y a quel

que,s jours, ,et cLans Iequel nous faisions 
. rossortir Jes se.rvioos emir.ents que 
pouITont., de\'ront et voudron1. rendre les 
Banques regionales, a propos de la re; 
paration des dornmages de guerre ei ,1"' ', 
la reconstitution· des regions ,enva!hies, 
nous ta.Vons ret;m un grand· nom!bre de 
lettr.es, emanant de per'Sonnalites du 
commerce et de ,1 '4ndustrie, et, qui nous 
invitent /J. · &tehdre ,notr(} campa.gne ou 
plutot notre etude. 

La pluparf, de nos correspondal'lts 
r.ous aj:'1porteut de,s 61\:,"1.lments nouveaux 
ou nous foumissent des. exemphes sug
ge5tifs, etabliss,a,nt l'importanoo du role, 
que sont appelees a.jouer ces Banques, 
non <lCulernelilt dans une region et a pro7 
pos d 'un <:as pwrt:kulier, mais cnco.ra 
dans l'.r.nsernble du ,pays et par rapport 1 

a inotre ~lilpansJon ec0111omiqu.e · de~ df- ' 
maJ~n. 

,Les, cornrner9anil.s et Loo indlustriels, 
qui s'e!Ja,i,ent. un peu detowrnes des Han
quf'.IS r,e,g.ioooles, pour se • porter vers les 
gr:rndes Banqu,,g de depots, commen
•Jffilt a s'apercevoiir, qu,e oehles-ei ne rem
pla.cent pas complelement celles·-la. 

A,in,si que le faisail, ob-&ell'Ver .le Comte 
de Saiint-l\laurice, un <te fourr,g defen
seurs les plus autorises, ,, ces. Societes 
u .sont av~nt tout des banques de depots1 
« et l'ar.gent de leurs depots do1t, etre 
" represente pa,r dle.s espeees oil au' pa
" pier p,resque irnmedia¼rnen t realisa-
" ble >>. . .. . 

D'autre part, leu,r • organisation trop 
vaste, ernbrassant la generalit.e du terr1-
toire, et s'et.endant meme a cert.ains 
cgards a l'etranger, les for<l€ a ren,fer
m€1r •leurs operations dans des regdemen. 
t.aUons etroites, .ni.gidesi, Illes empechant 
de tenir compte des circonstances ou 
des situattons parbiculieroo des in.divi
dus. 11.s peuvent, /J. certains egairds, ren
ctre des. serv.~~s dans le domaine · pro
p,re de leur a,ction, ma,is ce ne sont· pas. 
des maisons de credit.. 

Le, credit commercial, pour meriter 
son nom, doit, etre organise de telle sor-1 
te, qu 'il soit /J. la d·isposition de tout 
homme intelligent et honrnite et de 
toute idee pratique et avantageuse. . 

Le banq.uier, dans cette concepti-0n, ne 
doit pa.s etre un somptu:eux directeur ou 
admLnisti·ateur, .planant dans cte-s r:egions 
inaoce&>sibles aux simples mortels, et ne 
se revelia.nit a ces derniers, que par l'in
termedi<1ire de sUJboroonnes sans autori
te, ni initi.atJJve, aptes a etablir des comp
tes, mais ligottes pour le surplus par 
des reglements. · · · 

II doit vivre, de la ·vie industrielle et 
commerc·iale de ses olfonts. connaJtre 
personnehernent ,chG,c.un d 'eux, savoir le 
rlegre c1e coni1an,ce qu'on peut lui.accor
der. eLre merveilleusE'ment au courant 
des besoirus de la region ainsi. que des 
industries qui y prosperent. De la sorte, 
qu,and on vient lui proposer une affaire, 
ii n'a pas besoin de prooeder a cl 'inter
minables enquetes, ni le plus sou,vent 
rl'e:,,;iger de r1,goureuses garant.ies. l'ne 
conception rngenieuse et· un commer- r 

,ant l,oyau, ex,perimente et ad.ii : cela ' 
..:;1ffil ~n11rr1nf nn111· ,•11·:1 'l\.'l"l(·,\ r.,~ 1''1";· 

. ..P o-.~aw . 6 ck/! ,,,,,2-(f{ c. v. /,• ___ ;lf:'l -~ - / ·/ M • 

· Un fait recent inontre.rnieux,que tous 
ies raLsonnemen.ts Jes rervwes;.'que r;ont 
'$U"1C<'!ptililes de J·endre ·1es Banques re
gionn:les. on sait que la Joi du 2o rlec.em-
hre 1914,ava.it ouv&t 'lln: credtit de 500 

. rnHHooo,· pour vonir provisoirernent en 
aide aux victirnes rle .. la guerre. Cette 
somme etait mise a leu,r disposition, soit 
a titre d 'acomptes, 1~.1:sque le domm~ii • 
subi par eUes aliraii .e.te provisoiremeht 
tva.lue, wit a titre. d'e.vances dans Jes 
autre.s cas; Olll aurait pu iOO<l-Outer que ce 
capital fllt Jnsu,fllsant ; cependant H a 
et.e iJ. peine·,•·entame. Au i,9 ju1illl3t der
nier, et bien. que presque toutes le? de-' 
ma.ndes p.rooentees eussent ete accep
teoo, il n'etait ditribue que 12.4.49.715 fr., 
et eruoore, sur ceLte somme, •environ , 9 
milliJons avawn.t ete ac.co,rdes aux culti
vateurs, pou:r faire les achats nece,ssni
res a la iremise • en ,'alernr de leu rs 
.,hamps. · · .. . . . .. 

Ceipendaint, nous s,avons que boo.UCQUP 
d'indu&triels et de cornmeri,ants, que 
I, invasion avaient jetes hors de ,,,hPz eux 
:¼l.n.s·ressoiUJrees serieJusoo, dont elle me
na\)i\i d>'entrainer la ruLne, o,nt, non 
settlement pu vJvre, mais· encore entre
prendre des aff.aires nouvelles. Ce resul
t.at est au morns en partie dll aux Ban
ques lfegi,onail,es, . si fiorissantes _dans 
beaUICOup. des departements enva.his, et 
qui n'on,t. pas he.site a ouvrir des cre
dits parfoiis assez importants a des s1-
n.istres, q,ui, enti-e-rement depouilles par 
t'envahi.sseur n'avaient d'autl'€S garan
ties actuelle,,' que leur · energie, leur in
te'lligence et leur pTobite. 
· C'est que la Ban'.!ue regionale, l)ar les 

' conditions memes de son tonct1onne
ment et· le domaine de son adion est 
profondement intere.ssee a la prosJ)erit.e 
de ,la region et a celle d'e ses ch1ents. 
Aussi; n 'abandonne-1-elle par c.es der
nier&. et,· il'n temps de ·crise generate ou 

I indiV'iduelle, v.ient-elle a leu,r airle. ;,ou1, 
, croyons qu'il serait difficile de citer l'un 
d 'eux, qui a.it ete mis en faitlife ~n de
hors de toute faute ou de toute impru
dence de sa .part, et que cette banque 
n 'ait pas oherche a sauver d'une ruine 

' iimmeritee. 
Aussi est-ii permis de· dire q.ue ses 

clients rataches /J. elle par des Hen.s de 
• frd.elite heredilaire et d'eslime iwpro
que, beneflcient ainsi d'une double ga
rantie, car ils sont surs d'etre secowrus 
r,n cas de revers, et pu:issa:mment aides, 
si quelque occasion se presente d 'eten-
dre leurs aITa.ires. · 

Pour ces diverses raisons et pour 
cl 'autres que nous dirons plus taro. il 

1 
est a souhaiter que les Banques regio
nales reprennent, dans notre vie econo
mi-que, la place, qu 'eHes y occupaient 
naguere, et meme une pface agrandie, 
car plus que jamais le commerce et l'in. 
dustrie ont besoin de leur concours. 

Jacques MAITRE. 



LE REGION~hlSlVIE BANGAIRE 

M ONSIEUR le i\,Jinistrc du Commace a e.u 
/'occasion de preciser, dwant les Clzambres, 

scs ,•ues sur /'orga11isatio11 de la France, ell re
gions ico110111iques. Ii a iJ1diq11e que, dans son 
pro jet,· ii de,,raif l' avoir a la tJte de chacune des 
gra11di1s re!gions co11slituies, zrn ingenieur~. 

Un conseil de banquiers 11e ferait-il pas mii?ux 
f aflaire _; Car e11fi11, a11cune r,;gion de France llt! 
ma nquait de fec/111i,:ie11s des arts '3t mamzfacfures, 
apanl la guerre, et, ctpwdant, ii el..iil des regfons 
C0/1/lllC /'Est ae fa Fr.ince, le Nord, le Dauphine, 
qzri anlient reussi la misc en valeur de. leurs r·es
sa11rces nalurelles, av.:c plus de succJs que telles 
i.1L1fl',•spai:/i.,::; de noire l,•r.rifoh-e1,'1ussJ.·,bi,m.d~~u.Jes 
par la llallll'C, 11/()iS plus m!gligemmenl exploifr?i!S 
t'/ ,,1).Jd11isJes. 

Les Jiic!t'urs d.! "1 f'l\'Sf''"rild regfo11al,· 011/ tilt 
J.,s banques loc,ill!s,· 

On cst'imail, ,i 'la 1·eill,· de la ,91/eri-i!, que 6"00 
ba11qt1es focales disposaient di! 1.000 guichefs t'l 

p,,ss,;daiml 1.111 capital de 1. 700 millions. Le capi
tal vase et l<!s resen•cs d,·s quafrc grands Etablis
semenfs dc .::r,i.iit 11c s'J/c()afrnt, au 31 dJcembr,· 
1913, ,111'.i 1.0 19 milliv11s de francs. Or lcspl'els 
,i l'ind11f>lrie nc pe111•e11/ JIN fails qu'a1Tec des caf,f• 
lallx s11s.:.:pIibl<!s d'i111mcbilis,1tfo11s. Et, d ce point 
de ~·11<', l<!s b,111q11cs lv.::afrs elait'nl mi11u.v: outi/lees 
que lcs grands Etablisse111,mls qui •tra1•aille11t sur
fout ape.; frs dJp.:-ts qut? le client entend utircr ,111 

grJ d,: ses b,•s.:,i11s. 
Les Bufft!I, les Rem.mid, da1is /'Est, l~·s Charpt!

IICIJ' d Gren.:>bl<', les 1-'ili,1 dans le Tar11, la So
,:iele .\lars,.,i//aise, lu Banque Pri.•ee, la B_anq11e 
.V,lli,malc, <'f /,.,s 11-'mbreuses maisC1ns de banque, 
s.:>it rJgfonalt?s, s.:>it /.:J.::i.1/cs, 011t eti les 111etleurs en 
,-e11vrc dcs ri.:h,·ssc1s de la France dans Jc passtf et 
,rn co1I1·s de la guau. Cest aufo11r d'el/csd, en dc
maizdant a11x banq11cs dc dep6! de le~r faciliter 
leur l.:icht?, q11'cn .:: .. ,11s/ruira s0lideme11f et a~·e.-
f'riiit /,, regfr.11 ec .. ~11vmiq11e. · · 

L,1 Banqut1 dt? Fran.::e dvit Jlre la collaboratrice 
de foils lcs instants dans cette. u!lWl'e, Mais, ainsi 
qu'il a et,! l't!•-'111111, Qll CC'lll'S des debats Slll' /e .re-
11.:mwll,•m,n1t d11 pri\'i/Jge, el/c ne fut j.imais avare 
dc s .. "'11 "",u .. ·c11rs, surt~'lll ..iaus li1s momi1J1ts diffi
cilt?s. Li1s tem .. 'i!:]1wges d.:s regions les pills illd11s
tri,!ll~s dt! Fran:.: s.:-n/ 1111ani111c.<; ,i It! rec,,rwal'tre. 



Chapitre 2 
LESCOMPTE ARCHAIQUE? 

E REPROCHE couramment adresse aux grands etablissements de credit par les 
contemporains porte sur leur pratique du credit : au nom d'une exigence excessive 

d'une liquidite stricte, ils se cantonneraient dans une offre frileuse de credit a court 
terme; au nom d'une prudence rigide dans !'appreciation des risques, ils limiteraient 
eel ui-ci a l' escompte de traites sur trois mois car ils estimeraient avoir besoin du gage 
que constitue l'effet de commerce et de la certitude que le pret accorde correspond bien 
aux seuls besoins courants de la firme cliente, puisque la traite represente un echange 
commercial sans ambigu'ite. Au fond, ces banques considerees comme modernes se 
contenteraient d' entretenir une forme de credit remontant au Moyen Age; nees a 
l' epoque des chemins de fer, elles continueraient a vivre au rythme des foires 
medievales ... 

Au cceur d'une telle polemique, la tache de l'historien est delicate; en effet, les ele
ments d' appreciation de la realite sont rares, disperses et difficiles a manier tant ils sont 
approximatifs et fragmentaires. Notre analyse constituera done veritablement une 
«these» remontant une cha1ne d'hypotheses. En outre, le sujet plut6t aride se prete peu 
a une demonstration appuyee sur une charpente de grande volee. Neanmoins, il nous 
faut jauger les capacites des banques a etre efficaces, voire a innover, dans I' exercice de 
ces activites de banque commerciale de credit. Les banques escompteuses ne sont-elles, 
dans les annees 1919-193 5, que les conservatrices de reliques bancaires? 

1. La vitalite de 1' escompte : un marche bancaire en expansion 

Si de multiples aspects de la banque d'escompte correspondent au legs des siecles (la 
traite) ou des demi-siecles (les maisons d' escompte) ecoules, faut-il pour autant imagi
ner que l' economie de l' escompte reste une survivance en voie d' effritement, un 
archai:sme que la modernisation du systeme bancaire condamne a une disparition ine
luctable? 

II est vrai que le metier de banque d'escompte comporte de multiples aspects d'ar
cha'isme medieval... Le principe meme de la traite OU du billet a ordre, de ce mor
ceau de papier de dix centimetres sur vingt centimetres environ, du << droit de 
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timbre » regalien, des « signatures », du systeme de !' endossement, reste vraiment 
empreint de traditionalisme a une epoque ou le virement est entre dans les mceurs, ou 
les systemes de facturation et de transfert de factures sur registres carbones se sont deve
loppes et ou les machines electro-comptables pourraient faciliter l'echange de borde
reaux sur fiches perforees standardisees. La lourdeur du traitement d'un tel « systeme
papier » semble etre fortement reductrice d' efficacite. 

A. Des conservatoires de la tradition 

Par ailleurs, ii est evident que le paysage bancaire comporte nombre de scenes dega
geant quelque impression « vieillotte ». Le metier de l'escompte est en effet anime en 
de nombreux lieux par des « maisons d' escompte » traditionnelles, telles qu' on en voyait 
deja dans Balzac ou dans d' autres publications du XIX' siede. La place parisienne 
compte encore quelques dizaines de petites banques pretes a escompter le papier de 
petites firmes proches de l' artisanat, du petit commerce et du moyen negoce, voire a 
accueillir le papier de societes plus importantes mais depreciees. Chaque grande cite 
provinciale dispose elle aussi d'un tel complement a la« grande banque ». La province 
abrite encore quelques centaines de banquiers sans envergure, qui animent les flux d'ar
gent des bourgades commerciales; ni le mouvement de concentration et de moderni
sation de la profession durant la seconde revolution bancaire, ni la Crise n' ont elimine 
ces pieces minuscules de la mosa·ique du marche de l' argent. 

Encore en 1934, la Charente1 compte des petits banquiers dans plusieurs cites : a 
Ruffec, Benais, qui travaille notamment avec les marchands de grains et les minotiers; 
a Chalais, Bontemps; a Barbezieux, Brisson; a Rouillac, Piveteau; a Aigre, Daniaud; a 
Angouleme meme, Felsenhardt; ils resistent a la bourrasque qui balaye leurs confreres 
Gibouin et Pinguet en 1934-1935 et la banque de dimension departementale 
Charpentier, de Cognac. Il n'en reste plus que six, dont trois (Benais, Bontemps, 
Brisson) sont aussi « correspondants ecarts » de la succursale de la Banque de France; 
et, a eux six, ils assurent desormais 55 % des operations de reescompte de celle-ci, 
depuis la chute de Charpentier ... Parfois, ces banquiers escompteurs, qui entretiennent 
la tradition de la « banque locale » ou de « l' escompte de campagne », exercent aussi le 
metier d'agent d'assurances et ainsi completent leur bonne connaissance du milieu dont 
ils profitent tout en elargissant leurs occasions de contact avec les detenteurs ou 
emprunteurs d'argent. 

Nous ne desirons pas dresser une nomenclature de ces banques d' escompte de petite 
stature. Mais, si on peut les considerer comme des conservatoires des traditions bancaires, 
le simple fair qu'elles continuent a exister indique qu'elles comblent une lacune, qu'elles 
jouent un role indispensable, faute de l'ouverrure d'un bureau periodique d'un grand eta
blissement de credit ou en concurrence avec lui. Comme ces bureaux intermittents et les 
sous-agences, elles constituent le socle de !'immense pyramide de I' escompte. 
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B. Un blocage exceptionnel de l' escompte 

Si le systeme meme de l'escompte ou ces maisons d'escompte representent quelque 
survivance des pratiques bancaires du Moyen Age, on peut pretendre que des respon
sables d'entreprise se placent dans la prehistoire bancaire ... En effet, nombre de firmes, 
y compris parmi les plus grandes et les plus modernes, vont jusqu'a rechigner a la pra
tique du credit lui-meme ! 

Certes, !'inflation de guerre, qui bouleverse tomes les donnees mentales des agents 
economiques, a incite au retour a ce qui peut sembler en France la Prehistoire com
merciale, au paiement comptant, encore largement pratique en 1918-1919. De plus, 
l'instauration du moratoire sur les creances a gele l'engouement pour le credit: encore 
en juillet 1919, le Credit lyonnais porte 136 millions de francs de papier moratoire, et 
61 millions de francs en novembre 1920. La banque d'escompte semble tarie, l'encaisse 
bancaire enfle demesurement, manquant de remplois, ce qui explique les placements en 
bons de la Defense nationale : « Ils representent un emploi temporaire de nos depots 
en raison de la rarete du pa pier commercial» 2• « Les bons de la Defense nationale res
tent encore de beaucoup le principal emploi disponible » 3, deplore le Credit lyonnais 
au debut de 1920. Certes, malgre la recession de 1920-1921, le volume de l'escompte 
s'amplifie peu a peu : « Nous sommes heureux de constater !'augmentation du papier 
bancable escompte par votre etablissement. Cette accroissement, deja notable au cours 
des precedentes annees, n' a pas ete inferieur en 1922 a 30 % environ du montant enre
gistre en 1921. Cependant, le solde de votre portefeuille commercial, bancable ou non, 
reste encore tres au-dessous du chiffre qu'il devrait atteindre pour permettre de repar
tir, suivant les proportions d' avant-guerre, entre les divers emplois que peut faire une 
banque de depots, Jes sommes confiees a votre societe. Les effets emis par le Tresor et 
n'ayant au maximum que trois mois a courir forment toujours, de beaucoup, la majeure 
partie du poste de votre bilan intitule Portefeuille & bons de la Defense nationale. » 4 

Le bouleversement monetaire enclenche pendant la Guerre a une consequence grave 
sur l'economie d'escompte, car les pratiques du credit a court terme elles-memes sem
blent remises en question : « La creation des effets n'a pas suivi la progression des 
affaires, car beaucoup de transactions se reglent encore par cheques, les acheteurs se 
reservant de couvrir les fournisseurs, meme pour les ventes a terme. Dans d' autres cas, 
ils obligent ceux-ci a presenter des res;us a leur caisse. Les vendeurs se trouvent ainsi pri
ves du credit que l'escompte leur procurait normalement autrefois. II en resulte qu'un 
grand nombre de petits artisans et meme d' entreprises moyennes ne possedent pas une 
tresorerie aussi aisee que la prosperite de leurs affaires le comporterait, le credit 
aidant. » 5 Puis la normalisation des relations d' affaires permet de rehabiliter les cou
tumes bancaires et le credit a court terme : « Cette tendance a pour raison d'etre la 
concurrence qui, pour vendre, oblige a conceder des delais de paiement. Ce retour 
aux saines pratiques du credit commercial s'est produit a mesure que les situations 
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individuelles se retablissaient. >> 
6 Cependant, il ne faut pas croire que tous les secteurs 

de l' economie vivent en perpetuel besoin d' argent; les paiements au comptant semblent 
plus frequents qu'on ne l'imaginerait retrospectivement; un « pays noir » comme le 
Forez recele des gisements d'inertie face a la pratique de l'escompte: « D'importantes 
industries ne creent pas de papier escomptable: mines, metallurgie pour l'armement et 
les chemins de fer; ventes de rubans aux grandes maisons qui reglent directement; l' ali
mentation et la Manufacture frarn;:aise d' armes utilisant les virements postaux; cedants 
a large tresorerie ne tirant que des cheques; commen;:ants traitant au comptant pour 
cause d'insecurite des credits. » 7 

C. Les reticences devant l' escompte 

Au-dela de la suspension extraordinaire de l' escompte, causee par les avatars de la 
monnaie et de la confiance, qui enrayent les mecanismes du credit a court terme eux
memes, et du maintien de l'usage du paiement au comptant, l'on constate que !'utili
sation de l' escompte, si banale, si classique, voire si vieillotte, semble audacieuse a de 
nombreux dirigeants d'entreprise. Un passage de la these de J.-P. Daviet a suscite ace 
propos notre perplexite, car il nous montrait la confrontation entre la grande entreprise 
moderne et des pratiques que nous pourrions assimiler a la Prehistoire du marche de 
l'argent. J.-P. Daviet souligne en effet que Saint-Gobain gere un enorme portefeuille de 
creances sur factures et done nourrit un gros stock de credit interentreprises vis-a-vis de 
quelque 20 000 clients et debiteurs. « Dans certains cas, on accepte que le client sous
crive un billet a ordre a trois mois ou qu'il remette une lettre de change de meme 
echeance, Saint-Gobain ne recevant alors des disponibilites que cinq mois apres l'envoi 
de la facture. » L'analyse devient soudain surprenante : « Il resterait la possibilite d' es
compter le papier commercial aupres des banques, mais les clients sont reticents. La 
procedure utilisee pour une fraction des ventes est de tirer des traites sur les clients, a 
30 ou 90 jours, surtout sur des clients industriels de bonne reputation comme Rhone
Poulenc, soit pour les endosser a l' ordre de tiers, soit pour les negocier aupres des 
banques, mais on observe que ces clients industriels n' aiment guere devoir payer aux 
banques a l'echeance [ ... ] et on n'agit de cette fas:on qu'avec precaution. » 8 

Pourtant, dans le fil meme de sa demonstration clairvoyante, J.-P. Daviet releve 
que les conceptions des clients de Saint-Gobain ne sont pas exceptionnelles : « On ne 
doit jamais negliger de situer des pratiques financieres qui nous paraissent orthodoxes 
dans le contexte des mentalites du temps. Or nous trouvons des faits tres compa
rables evoques a la reunion du Comite financier de la Compagnie frans:aise des 
petroles et de la Compagnie fran<;:aise de raffinage, le 30 mai 1932, alors meme qu'y 
siegent des representants de Paribas et de la BUP. On y voit que, si la Compagnie 
fran<;:aise de raffinage paie ses fournisseurs avec des traites a trois mois renouvelables 
trois fois, les dirigeants estiment qu'il serait extremement prejudiciable pour le bon 
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renom du credit de l' entreprise de laisser circuler ces traites. II faut eviter a tout prix 
que l'un des fournisseurs ne recoure a l'escompte. »" 

S'interrogeant sur les raisons d'une telle retention devant l'escompte, notre collegue 
presente d'abord plusieurs hypotheses : « Peut-etre parce que les banques ont trop de 
moyens depression sur eux ». Ou : « Est-ce la du laxisme financier? Assurement pas, 
mais une certaine part d'ignorance de ce que vaut reellement !'argent, ces problemes 
n' etant pas traites a une echelle globale dans la Compagnie, et une certaine part de com
prehension, voire de complaisance, vis-a-vis d'une clientele que !'on voudrait depen
dante et fidele. » 10 Ou encore : « Si, par malheur, quelqu'un devait y etre contraint, il 
faudrait lui faire comprendre que l'escompte doit etre demande a certaines banques 
dont on est sur, pas a d'autres. Cette attitude aide a faire comprendre que Saint-Gobain 
n' escompte pas le papier des marchands d' engrais qui, ayant assurement moins de soli
dite qu'un groupe parapublic comme le groupe Compagnie franc;:aise des petroles
Compagnie franc;:aise de raffinage, doivent encore plus redouter !'intervention des 
banques commerciales » n. Ce serait la peur de travailler avec les banques, de se sou
mettre a leurs exigences de taux d'interet, de respect des echeances, qui expliquerait des 
coutumes de non-recours a I' escompte. 

Faut-il penser que, en plein cceur de la Seconde Industrialisation et de la quatrieme 
puissance mondiale, le credit a court terme puisse faire peur a des dirigeants d' entre
prise? que, loin d'etre considere comme archa'ique, l'escompte soit perc;:u comme un 
peril pouvant porter atteinte au renom d'une societe? II semble bien en tout cas que 
beaucoup de firmes, generalement modestes, ne souhaitent pas engager leur signature, 
comme le remarque un syndicaliste !ors de I' enquete sur le credit en 1936-1937 : « Trop 
d' entreprises refusent d' accepter les effets tires sur elles par leurs fournisseurs, qui ne 
peuvent ainsi financer les ventes » 12 puisque ces traites ne peuvent pas etre presentees a 
I' escompte bancaire. La situation n' aurait done pas evolue en une decennie puisque, en 
1926, le Credit lyonnais notait deja: « On constate que de trop nombreux acheteurs 
refusent encore de dormer leur acceptation aux tirages de leurs vendeurs, ce qui nuit a 
la fois a ceux-ci qui ne trouvent pas aisement a faire escompter leurs traites, et aux ache
teurs eux-memes qui ne peuvent pas s'adresser a des fournisseurs desireux de negocier 
eventuellement leur papier. » 13 

Trop de petits patrons ne veulent pas que leur « signature » circule sur du « papier » 

bancable, qu' elle serve de base a un mouvement de traites par le biais de I' endossement; 
ou, tout simplement, ils ne veulent pas que leur 110111 soit associe au financement de 
leur fournisseur par une banque, lui serve finalement d'une sorte de « caution » infor
melle, a la fois juridique et surtout morale, c' est-a-dire qu'ils redoutent de voir leur nom 
engage. Au fond, ces debiteurs refusent le principe meme de transformer la facture en 
traite, de devenir des « tires accepteurs ». Si beaucoup de debiteurs montrent la meme 
determination, I' entreprise fournisseur - qui ne peut selectionner ses clients en fonc
tion de leur desir de signer une acceptation ou non, car elle a besoin d' elargir ses ventes 
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en surmontant de telles considerations - patit des mecanismes rigoureux du credit par 
escompte qui montre ses limites par rapport au financement « en blanc » puisque le 
fournisseur a besoin des traites acceptees par ses debiteurs pour solliciter un credit d' es
compte aupres de ses banquiers. 

Plus simplement encore, et de fas;on beaucoup plus « archai:que », des entreprises 
refuseraient de manier I' escompte parce qu' elles penseraient que leur renom suppose 
qu' on sache qu' elles peuvent nourrir elles-memes leurs factures, qu' elles n' ont pas 
besoin de recourir au credit. Sur certaines places, dans certaines branches, dans certains 
milieux d'affaires, l'on pent croire que le recours au credit lui-meme constitue un acte 
impie, est un signe de faiblesse. De meme que de nombreux paysans rechignent a sol
liciter un credit aupres de la caisse locale de Credit agricole, parce que leur famille ne 
s'est jamais endettee et qu'on violerait une tradition proclamee haut et fort, de meme 
des patrons d' entreprise se croiraient humilies de parai:tre avoir besoin du credit, de pas
ser pour manquer de liquidites. Trop de temoignages venus de regions differentes 
convergent pour confirmer cette mentalite que I' on doit admettre comme realite : des 
societes se placent volontairement hors des circuits de I' escompte. « Les grandes et 
petites entreprises industrielles ou commerciales nourrissent leur papier ou hesitent a 
emettre des traites sur leurs debiteurs et a mobiliser aussitot leurs creances, redoutant 
que ces operations financieres et cet appel a I' escompte ne soiem interpretes comme 
l'indice d'une situation difficile1

" », note-t-on a Annonay apropos des milieux du cuir. 
Si la place de Rouen pratique couramment I' escompte, par contre, elle semble hesi

ter a user de l'escompte de warrants, devenu frequent sur la majorite des places bras
sant des stocks de matieres premieres ou de materiaux. Nombre de materiaux et den
rees echappent ainsi a l'intermediaire du credit, car leur reglement s'effectue au 
comptant ou dans des delais brefs15

• De plus, certains bourgeois rouennais restent 
fideles a certaines traditions de conservatisme16 et hesitent a user du credit, meme a 
court terme, meme de l'escompte de warrants : « Lauthentique Rouennais finance le 
principal de ses affaires, sinon la totalite, avec son propre capital. Warranter est consi
dere comme l'indice d'une situation oberee. Vue juste au fond, Rouen, centre d'appro
visionnement regional depourvu de marche a terme, ne devant pas supporter de stocks 
importants, mais poussee a l' exces. Partage par I' ensemble des commers;ants et indus
triels, cet etat d'esprit ne permet guere aux banques d'intervenir autrement qu'en 
escomptant du papier cree pour operations faites, des tirages sur clientele. La succur
sale [de la Banque de France], qui ne peut faire differemment ni mieux que les usages 
ne permettent, se trouve elle aussi reduite a l' escompte du seul papier commercial. » 17 

« Les traditions rouennaises, a elles seules, suffiraient a rendre difficiles et parfois 
impossibles les operations de credit. On peut ainsi les resumer : une entreprise doit 
faire face a ses affaires avec ses propres ressources. Cela est particulierement visible 
dans l'industrie cotonniere, la seule dont on puisse dire qu' elle a conserve intactes ses 
attaches locales. A vrai dire, tous les cotonniers ne peuvent eviter d'etre aides, mais 
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alors intervient un moyen de se passer du banquier, qui est de recevoir des fonds en depot. 
Et certain exemple (taux de 9 %) prouverait que cela co(1te plus cher que de s'adresser a 
qui fair metier de preter. Mais ii est, peut-on dire, de regle que le cotonnier se suffise avec 
ses propres ressources, maintenues au detriment parfois du renouvellement du materiel et 
toujours sans egard atLX necessites du developpement des affaires, a un niveau qui, dans 
certains cas, Jui permet de placer des fonds chez ses fournisseurs du Havre et de s'y assu
rer, moyennant escompte, longtemps a l'avance, la matiere premiere. » 18 

Meme !'Alsace, reputee si ouverte au progres financier, contient des ilots de reticence 
devant le credit : « Certains industriels alsaciens, refractaires jusqu'ici aux tirages, com
mencent a entrer dans cette voie, et certains vont meme jusqu'a accepter. [Mais] Dollfus
Mieg & C' [firme cotonniere importante] ne paie qu'au comptant. » 10 Semblablement, 
la Banque de France releve, a propos d'une grosse societe textile : « Les engagements 
commerciaux de Kiener, qui pourraient etre eleves, demeurent a des chiffres peu impor
tants; resultat de I' attachement a la methode allemande qui les fair attendre a I' echeance 
convenue le reglement par cheque et considerer le tirage d'une traite comme une « incor
rection » a moins de demande du debiteur ou si celui-ci n'est pas digne de menagements. 
Pour Kiener comme pour les autres industriels ou commen;:ants, mais particulierement 
pour eux a Colmar, I' adoption du reglement par traites aurait de bons resultats. » 20 Ainsi, 
I' escompte, critique ici et la pour son archa'isme, considere comme depasse, n' est pas 
encore admis par certains milieux d'affaires, ii est juge comme trop « progressiste » ou 
« moderne », done perilleux, voire « ignoble » car assimile a un endettement, un credit, 
une circulation de la signature, routes pratiques abhorrees. 

Faur-ii penser que I' escompte est ma! adapte au monde de la petite et moyenne 
entreprise qui constitue la base de I' economie? que, par consequent, son usage finit par 
brider I' expansion de ces PME? L'expansion de I' escompte peut etre en effet freinee par 
le manque de confiance du fournisseur lui-meme, reticent a accorder des ventes a cre
dit a ses clients, dont ii peut redouter l'insolvabilite : convaincre les firmes d'abandon
ner le comptant (en fin de mois) pour le credit sur trois mois, done elargir le marche 
potentiel de I' escompte est une tache d' envergure a laquelle les banques sont confron
tees dans l'apres-guerre. Nous avons signale combien, pendant le conflit, le recours au 
paiement comptant a prevalu, en raison du manque de confiance entre Jes firmes, de la 
crainte des fournisseurs de devenir victimes d'un moratoire des remboursements ou du 
mouvement inflationniste. Si la renaissance des paiements par cheque et du credit-four
nisseur permet au marche de I' escompte de redemarrer des 1919-1920 avec ampleur, le 
phenomene de retention fondamentale subsiste : comment faire suffisamment 
confiance a un client pour lui accorder un credit sur trois mois sans aucune garantie 
que le certificat de la creance sur lui? 

Au cceur de I' escompte, la Banque de France n' exercerait-elle pas elle aussi quelque 
fonction de frein par la rigidite de ses procedures, la lourdeur de ses regles? Dans la 
mesure ou, par tradition, la Banque centrale assoit plus ou moins I' emission de billets 
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de banque sur le volume de l'escompte, elle doit veiller ace que celui-ci corresponde 
veritablement a un mouvemem reel de marchandises : elle ne veur reescompter que du 
« papier commercial », des traites representatives de transactions. « Elle exige que la sin
cerite des operations lui en soit garantie, d' abord par la reconnaissance du creancier et 
du debiteur cede, et, en second lieu, par une personne mieux placee qu' elle pour s' en 
rendre compte. Ainsi la valeur de la troisieme signature est de nature plus commercial 
que juridique. Seul le banquier escompteur pent apprecier le rapport de causalite entre 
tireur et tire, » 21 

De telles preoccupations creent un ensemble d' exigences tout au long de la chaine 
de l'escompte qui pourraient etre cause de comportements rigides. En effet, les ban
quiers, incites par la Banque de France a jauger scrupuleusement la nature des effets qui 
leur sont remis a l'escompte et qu'ils entendent proposer au reescompte, devraient 
tendre a les soupeser attentivement pour discerner le bon grain de l'ivraie, le « papier 
commercial » du « papier financier », voire des « traites de complaisance », voire, plus 
encore, du « papier de cavalerie ». « Les tirages dits indirects, qui portent plusieurs 
signatures, sont toujours examines de tres pres par eux [les banquiers] et bien souvent 
rejetes. C' est que precisement dans ce cas, ils ne peuvent que tres difficilement suivre 
la commercialite des tirages, que les endos qui y figment sont de nature parfois tres 
diverse et inconnus du banquier. » 22 

Enfin, !'absence d'un veritable marche monetaire semble en cause dans nombre de 
critiques proferees au milieu des annees trente : les banques, qui sont frequemment 
confrontees a des besoins immediats d'argent pour combler tel OU tel gros appel de tre
sorerie, sont en quete de procedures de mobilisation plus rapides et plus souples que 
celles qui existent rue de la Vrilliere, Oll les depots des banquiers aupres de la banque 
centrale ne suffisent apparemment pas assez a cette derniere comme gage ou support 
pour l' octroi de facilites de caisse au cas ou les banquiers eprouvent le besoin d' argent 
liquide sur-le-champ. « II est souvent difficile de se procurer aupres de la Banque de 
France les sommes dont ils ont besoin pour de tres courtes periodes. Ils sont ainsi 
conduits a employer une partie de leurs excedents temporaires de disponibilites sur le 
marche de Londres, qui leur offre de larges facilites de mobilisation immediate. » 23 

2. La large diffusion de l' escompte 

Sans rupture avec la continuite de l'histoire du marche de !'argent, l'escompte benefi
cie, au-dela de la suspension de la periode des annees de guerre, d'un nouvel elan dans 
sa diffusion et approfondit done encore plus son enracinement dans les pratiques 
banales des echanges de marchandises et d'argent. Sans originalite, cette section 
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confirme la poursuite de la banalisation de l'escompte, en comblant mieux les v~ux des 
pionniers des annees 1790-1810 - et notamment de Bonaparte. Sans « revolution », les 
annees vingt procurent a cette evolution discrete une nouvelle mutation quantitative : 
l' acceleration de la croissance - rappelons que, certaines annees, le taux de croissance 
du PIB est aussi eleve que celui des annees cinquante, afin de perturber routes les 
fausses evidences sur le malthusianisme global de l' entre-deux-guerres - ouvre les 
vannes a une vive expansion des operations d' escompte. 

(( A la difference de certains pays etrangers OU le credit a court terme est generalement 
accorde sous forme de prets aux entreprises, on trouve en France, a la base du credit com
mercial a court terme, l' operation d' escompte. Par ce procede, l'industriel et le commer
s:ant trouvent le moyen de recevoir, des le moment de la vente, le produit des marchan
dises livrees. Loperation d'escompte a pour fondement une operation commerciale reelle 
et determinee : la livraison d'une marchandise a la suite d'un contrat de vente ou d'un 
contrat de fournitures; lorsqu' elle n' est pas detournee de son objet, elle correspond bien 
a une circulation de richesse qui justifie la creation d'une traite. Par ailleurs, ce papier, s'il 
est revetu, outre la signature du vendeur, de l' acceptation de l' acheteur a laquelle s' ajoute 
l' endos de la banque, peut etre presente au reescompte de l'lnstitut d' emission. 
Lescompte constitue done pour le banquier un remploi sur et mobilisable. » 20 

Lescompte constituerait une sorte de point d'equilibre entre le desir des agents eco
nomiques engages dans l'acte d'echange de regonfler leur fonds de roulement ampute 
par le mecanismes des ventes a terme et du credit interentreprises d'une part - la traite 
etant !'instrument de tresorerie de la vente a terme -, et le souhait des banques de dis
poser de « suretes », de garanties, par le biais des signatures du tireur et du tire (par le 
biais de son acceptation), voire par le biais de la signature d'un avaliste, qui apporte une 
garantie supplementaire a !'operation. Les exigences de disponibilite de !'argent et de 
securite seraient ainsi conciliees : « On peut done dire avec raison que l' escompte acce
lere la marche des capitaux de roulement d'une entreprise et qu'il contribue ainsi a favo
riser le developpement du commerce et de l'industrie. Pour le banquier, l'operation 
d' escompte presente essentiellement les caracteres du credit de banque, car elle est sure, 
a court terme et facilement mobilisable. » 25 

(( La principale securite qui etaye l' escompte, au moment meme OU il se realise, c' est 
la fourniture d'une richesse productive du tireur au tire» 26 

: le montant du credit cor
respond a une valeur reelle, celle de l' echange interentreprises, ce qui lui evite tout 
caractere artificiel, et done reduit le risque d'une disproportion excessive entre la dette 
et la surface financiere du debiteur. Lon peut penser en effet que la marchandise ainsi 
echangee, bien qu' elle ne serve aucunement de gage, est destinee a creer une richesse 
productive, done des revenus susceptibles de permettre l'amortissement de la creance 
bancaire, garantie par la signature du tire, ce qui fournit des possibilites de recours juri
dique indiscutables, confirmees par une loi de fevrier 1922 et consacrees par le Code 
du commerce. 
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Nombre de places ne pourraient fonctionner sans escompte. Le negoce bordelais 
repose sur des chaines d'escompte2

". Pour financer les achats des produits, des denrees 
exotiques, le Siege des maisons actives sur « la Cote d'Afrique » tire des traites sur les 
comptoirs des ports africains28

, et les fait escompter par la Banque de l'Afrique occi
dentale, avec l' aval des banques bordelaises et souvent le reescompte par le CNEP, cor
respondant en metropole de la Banque de l'Afrique occidenrale. Les banquiers borde
lais les escomptent eux aussi, ou, en amont, escomptent le papier cree entre les 
negociants et leurs fournisseurs en produits textiles, en conserves, et « marchandises 
generales », etc. En aval, les banques financent le cycle des oleagineux, les stocks des 
quatre huileries girondines ou des savonneries, etc. Les banques escomptent un volu
mineux papier commercial traditionnel : les huileries pratiquent le credit-fournisseur 
au profit de leurs clients, en particulier les societes de distribucion29, les grossistes ou les 
firmes industrielles. Elles « tirent » sur eux des traites, presentees a l' escompte sur 
Bordeaux: l'Huilerie Maurel vend a credit en 1923 des tourteaux de coprahs et d'ara
chides a la Societe de stearinerie & savonnerie de Lyon, puis fait escompter les effets 
crees aupres de la Societe bordelaise de CIC. Ces relations procurent d'enormes « mou
vements de compte » : les comptes de ces clients sont crediteurs, soit parce que leur 
solde est positif quand les firmes one des disponibilites, soit parce qu'ils sont alimentes 
par les credits memes des banques; ceux-ci sont aussi l' occasion de plantureuses recettes 
d' incerets. 

La meme machine a escompter tourne a Marseille, avec une ampleur encore plus 
grande, puisque le commerce avec l'Afrique du Nord, l'ocean Indien et l'Extreme
Orient s'ajoutent au negoce avec l'Afrique noire. Mais la place phoceenne ne finance 
pas, comme celle de Bordeaux, les stocks de vins, de rhums ou de liqueurs des firmes 
de boissons. Les ports de la Manche prosperent eux aussi grace a l' escompte; les firmes 
rouennaises se procurent leur coton grace a des tirages sur les negociants : Badin [la plus 
importance filature, avec trois usines et 135 000 broches], grosse societe normande, 
emet ainsi des« tirages acceptes par Guaranty Trust au Havre ou le Credit industriel de 
Normandie a Rouen, garantis par l'aval de G. Badin, negocies a la Banque de France» 30

• 

La Banque de France reescompte du papier « presente souvent par l'inrermediaire de la 
Barclays et du Credit industriel de Normandie, tire sur d'importantes affaires de 
fabrique de tissus, notamment sur Laniel [tissage a Vimoutiers] etTricotages de l'Ariege 
& bonneterie de la Garonne reunis, a Toulouse» 31 : le papier circule du Havre a Rouen, 
tournoie en Basse-Seine ou dans la Normandie industrieuse, puis virevolte sur !'en
semble des places textiles frarn;:aises. 

Plus en amont encore, au Havre, tandis qu'un abondant papier d'acceptations et de 
credit documentaire alimente les affaires d'importation, l'escompte se deploie par le 
biais de l'escompte des warrants, sur la base des stocks de coton (ou de denrees ali
mentaires: cafes, cacaos, rhums, grains, etc.). Mais l'escompte n'est pas une simple ope
ration de transfert d'argent, car, malgre ce gage, une marge de risque subsiste pour le 
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banquier escompteur et pour la banque de depots reescompteuse : « Les warrants pre
sentes a l'escompte sont accompagnes d'une « facture » certifiant la qualite et le prix de 
la marchandise consignee. Cette facture signee par deux courtiers ou par deux nego
ciants non responsables n'est en fait qu'une attestation d'honorabilite en faveur du pre
sentateur du warrant, le certificateur s' en rapportant entierement a la declaration du 
negociant; dans les cas fort rares OU ii lui est presente un echantillon, ii n' existe aucune 
certitude sur la provenance de ce dernier [ ... ].La succursale n'a pas connu d'ennuis sur 
la sincerite des declarations. Le risque tient beaucoup plus aux brusques variations de 
cours qu'a une difference d' evaluation; les positions sont regularisees dans les trois 
mois, soit par remboursement, soir par rectification des prix en cas de baisse seulement 
[ ... ].Les faits ont demontre que notre marge de garantie de 20 % avait ete insuffisante 
pour nous premunir contre la hausse du coton. » 32 

I.:industrie alsacienne et vosgienne est fortement debitrice vis-a-vis des maisons 
havraises-'-' ou parisiennes - si elles passent par des firmes de Paris ou les comptoirs 
parisiens des negociants havrais, comme Masquelier -, vis-a-vis de negociants suisses 
(de Winterthur, etc.) - eux-memes debiteurs vis-a-vis de negociants egyptiens a 
Alexandrie -, mais largement creditrice vis-a-vis des societes travaillant a fo;:on pour 
elle ou des places Jui achetant ses files, ses tissus ecrus ou ses imprimes. Un vaste mou
vement de papier commercial sur nombre de places de l' ensemble de l'Hexagone est 
alors brasse par les banquiers mulhousiens ou strasbourgeois et ceux des Vosges lor
raines - en liaison avec ceux de marchandises - et le caractere essentiel de I' escompte 
dans la vie quotidienne des firmes impliquees. Dans le Nord, l'escompte est egalement 
l'une des bases de l'economie textile: la grosse firme Flipo entretient par exemple en 
1930 des escomptes sur vingt-six tires : deux ont un encours d' effets superieurs a deux 
millions de francs, six ont un encours entre un et deux millions, six entre 500 000 
francs et un million de francs, ce qui donne une idee de !'importance du risque circu
lant de la so rte 34. 

Semblablement, la soierie lyonnaise a cree un couple in time avec la banque d' es
compte depuis le tournant du XIX' siecle. Les grands etablissements de credit ont su eux 
aussi deployer a Lyon leur talent d'escompteur: « Les affaires de soie et de soieries sont 
une industrie tres speciale, difficiles a suivre, qui demandent un personnel specialiste 
tres exerce et une organisation materielle adequate» 35, confie la BUP, qui refuse de s'y 
engager; au contraire, le CNEP y a affene des le siecle precedent un savoir-faire de 
haute volee, dans sa tradition de grande maison d'escompte, et il dispose a Lyon, jus
qu'a sa vente en avril 1937, d'un magasin des soies ou il peut faire loger des marchan
dises servant de gage a ses credits. Lors de la recession de 1926-1927, l' ensemble de la 
place se mobilise pour faciliter les operations d' escompte, parce que les fabricants et les 
negociants sont (< genes par la hausse du franc. La Societe lyonnaise des Magasins gene
raux consentirait aux fabricants de soieries des avances sur des warrants de tissu ecru, a 
concurrence de 40 % de la valeur du tissu, et pour un montant ne devant pas depasser 
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40 millions de francs » 36 et 500 000 francs par avance, le tout etant garanti par un 
consortium monte par les differents syndicats professionnels du textile et de la teintu
rerie et par les banques de la place. 

Les banques escomptent les warrants endosses, avant de les faire reescompter a la 
Banque de France; le CNEP s' associe pour 200 000 francs a la garantie bancaire de 
2,5 millions, les fabricants s'arrangeant pour que la profession en garantissent cinq mil
lions. « Le Conseil, tout en regrettant le precedent que constitue une pareille interven
tion, autorise la Direction » r a engager le Comptoir dans une telle operation. En 
dehors de ces circonstances exceptionnelles qui justifient une vaste operation extraor
dinaire de warrantage, Lyon fait figure de grande place d' escompte : le chiffre d' affaires 
des achats de soie s' eleve a 2 500 millions de francs en 1930, des ventes des soieries a 
3 800 millions et des exportations (soies, bourres de soie, tissus) a 2 900 millions, ce qui 
represente entre 8 et 10 % des exportations du pays. 

Plus au sud, la modeste place d'Annonay brasse d'importants volumes de papier 
d' escompte entre les marchands de peaux, les megissiers et les clients de ceux-ci. « Le 
commissionnaire en peaux est bien plus un marchand de peaux achetant pour son 
compte des lots importants de peaux regionales ou etrangeres, qu'il vend ensuite au 
megissier ou, plus souvent encore, qu'il fait travailler de compte a demi, quelquefois 
meme a fas:on. Ses disponibilites ne sont pas toujours en rapport avec !'importance des 
operations qu'il traite, et le concours du banquier lui est d'autant plus indispensable 
que ses achats doivent etre regles comptant. De tout temps, il a done ete amene a se 
creer les disponibilites indispensables par l' escompte de traites acceptees par le megis
sier sur le simple avis d' expedition de la marchandise. » 38 Quelque 11 millions de francs 
de papier de megisserie circulent ainsi chez les banques de la place en mai 1926. De 
Bourg-en-Bresse, la Banque regionale de l'Ain escompte les effets emis par les importa
teurs et negociants de cellulo'id sur les transformateurs d'Oyonnax : ainsi, le plus gros 
negociant, Greenhill & fils, filiale parisienne de la fome londonienne Greenhill-Moriss, 
envoie ses materiaux de son depot du Bourget, en region parisienne, a sa clientele de 
l'Ain, l' ensemble des traites emises etant domiciliees a la Banque regionale de l'Ain, 
chargee de les encaisser39

• 

Le negoce de gros s'arc-boute sur l'escompte pour financer ses achats et pour 
attendre les recettes de ses ventes. Les grossistes classiques continuent d' alimenter l' es
compte, telle cette maison de tissus en gros de Nantes, Augereau, qui fait escompter 
« un papier commercial assez large sur cette clientele, constituee de marchands de tis
sus de la region comprise entre La Roche-sur-Yon et Lorient [car] Nantes [est] le centre 
d' approvisionnement nature! des riches contrees agricoles de la Bretagne du sud et de 
la Vendee. » 40 La place de Reims ne profite pas seulement des affaires lainieres, mais 
aussi du volume d' escompte procure par les six maisons de negoce de gros qui contro
lent chacune une chaine de boutiques succursalistes, comme Mignot ou les Comptoirs 
de Reims : ce sont plusieurs centaines de millions de francs de papier qui circulent ainsi 

42 



L'ESCOMPTE ARCHAIQUE? 

chaque annee dans les annees vingt dans les banques du cru et a la succursale de la 
Banque de France. Et un tel phenomene se retrouve sur toutes les places ou la grande 
distribution moderne de l' epoque, les diverses chaines succursalistes, les divers 
« Comptoirs », « Ruches » ou « Docks», amplifient leurs operations. L'expansion vigou
reuse de ces firmes succursalistes explique la multiplication des effets tires sur elles par 
leurs fournisseurs industriels: c'est le cas de Poulain, qui offre a la Banque regionale de 
l'Ouest, sur Blois, d'amples affaires d'escompte avec le papier commercial tire sur les 
maisons de distribution alimentaire; elle y ajoute d' ailleurs les operations d' approvi
sionnement en amont, avec d'amples warrantages de cacao et de sucre conc;:us chaque 
annee en debut de campagne4

'. 

3. La pompe a refinancement : la Banque de France 

Sans vouloir ici reconstituer un pan de l'histoire de la Banque de France42, nous devons 
neanmoins examiner sa contribution au bon fonctionnement du systeme bancaire dans 
son ensemble"'', en scrutant sa fonction de de refinancement des etablissements, de 
« banque des banques ». Sans le lubrifiant apporte par le reescompte, le systeme ban
caire manquerait de l' elasticite necessaire et sa propension a soutenir les entreprises 
serait bien amoindrie. Mais nous souhaitons en outre essayer de saisir les flux de papier 
qui joignent les banques a la Banque centrale, afin de completer notre reconstitution 
precise des circuits de l'argent. Nous serons amenes alors a tenter de percevoir !'exis
tence d'une place regionale originale, la place de Paris, differente de la place financiere 
parisienne atL~ fonctions nationales et internationales. 

A. La Banque de France reescompteuse occasionnelle des grandes 
banques 

Chaque annee, le Gouverneur et le Conseil de regence dressent le bilan des encours 
de reescompte portes par les differentes banques presentatrices, ce qui permet de suivre 
l' evolution de la fonction de reescompte de l'Institut d' emission. Sans scruter ici ni la 
clientele de « cedants directs » de la Banque - les firmes qui viennent lui apporter leur 
papier en court-circuitant les banques -, ni les besoins exceptionnels des banques pro
vinciales - qui relevent d'une fonction de banque des banques en soutien des banques 
regionales -, nous devons essayer d' apprecier en quoi les etablissements s' appuient sur 
le reescompte pour renforcer leurs disponibilites. 

La majorite des banques utilisent la Banque de France comme un adjuvant pour 
passer les echeances de fin de mois et ne presentent qu'un volume modere de papier 
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d'une duree breve : ainsi, le Credit du Nord beneficie en decembre 1927 d'un 
encours de 47 millions pour du papier commercial en-dessous de huit jours 
d'echeance. Au meme moment, la BNC, qui a elimine de ses presentations un 
ensemble de « papier de mobilisation » herite de ses annees de jeunesse, s' est elle aussi 
coulee dans le moule des banques « f1uides », avec un encours de 43,9 millions de 
francs, son encours evoluant entre 3 et 40 millions durant l'annee 1927. « La treso
rerie de la Societe nanceienne, tres au large, semble pour le moment pouvoir se pas
ser aisement du reescompte, en dehors de celui de son portefeuille de bons de la 
Defense nationale et des besoins courants de ses agences » "" : son encours de bons de 
la Defense nationale reescomptes se chiffre a 20,5 millions et celui des effets a 
6,6 millions de francs. 

Sur la majorite des places, !'intervention de la Banque de France reste cantonnee 
en-dessous de la centaine de millions de francs d'engagements simultanes; seules 
quelques places consomment beaucoup de reescompte, soit a cause de l'etroitesse 
des ressources durables de plusieurs grandes banques provinciales, soit, et c'est ce 
qui nous interesse ici, en raison de la specificite de leurs activites. Des cites du 
negoce mobilisent une grosse quantite de reescompte : celle du Havre utilise ainsi 
un encours de 252 millions de francs en avril 1920 - au ca:ur de la recession - mais 
celle de Marseille, le meme mois, ne beneficie que de 21 millions d'encours et le 
maximum releve entre 1919 et 1928 n'est que de 76,3 millions, en novembre 1926; 
de meme, celle de Lyon ne mobilise que 56 millions en mai 1920 et les montants 
restent inferieurs a 60 millions avant le maximum atteint en mai 1929 (81,2 mil
lions de francs). Il faut rechercher cette difference dans les capacites de la Societe 
marseillaise de credit a nourrir elle-meme son papier, car elle n'apparalt presque pas 
dans le reescompte repertorie par la succursale, alors que le Credit havrais, par 
exemple, a besoin d'un large refinancement saisonnier, tout comme, d'ailleurs, les 
agences des banques etrangeres : la Banque de France refinance ainsi massivement la 
Guaranty Trust! 

D' autre part, les achats de coton semblent necessiter une duree bien plus longue 
pour la chaine de financement et brasser des volumes amples; en outre, le reescompte 
de papier documentaire ou de papier de warrantage ouvre largement les portes de la 
succursale de la Banque de France. C'est aussi le cas a Lille, ou les oscillations annuelles 
portent le maximum de l' encours au-dessus de sept dizaines de millions, comme en 
1925 - sans parler des 182 millions obtenus en juillet 1926 afin de venir en aide a la 
Banque generale du Nord - ainsi a Roubaix-Tourcoing, 011 les engagements de 1926 
montent jusqu'a 232 millions en septembre, pour une moyenne annuelle de 144 mil
lions, apres une moyenne de 67 millions en 1924 (avec un record a 92,3 millions en 
avril 1924) et de 78 millions en 1925 (avec 91,6 millions en avril 1925). Une evidence 
doit etre rappelee : dans le cadre des structures industrielles de l' entre-deux-guerres, 
l'escompte est indissolublement lie au financement bancaire du negoce des matieres 
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premieres et des materiaux textiles, surtout quand il faut financer des stocks, faire face 
a des hausses de prix, aborder un repli des debouches. 

Cette importance du lien entre escompte et negoce est confirmee par le classement 
des succursales de la Banque de France selon le montant de leurs encours. Parmi les 
succursales qui ne sont pas « surveillees » par le Conseil de regence, c' est-a-dire qui 
entretiennent des encours d'une nature normale, sans immobilisations particulieres, 
sans le besoin de refinancer de fas:on durable les banques du cru comme c' est le cas a 
Grenoble, Elbeuf, Millau, etc., les succursales du Havre (103,4 millions de francs), de 
Roubaix-Tourcoing (40,7 millions), de Marseille (34,7 millions), de Nantes (30,9 mil
lions), de Bordeaux (26,9 millions), de Lyon (20,3 millions) animent bien en 
juin 1923 des places veritablement commerciales45 

- bien que Lille (9,2 millions) et 
Rouen (9,3 millions) figurent loin derriere, certainement en raison des capacites d'au
tofinancement du Credit du Nord : « Les capitaux sont tres abondants dans la region 
du Nord, ou l'escompte hors Banque est facile» 46 

- et du Comptoir d'escompte de 
Rouen et du soutien de la Banque generale du Nord par ses deux proprietaires (BUP 
et Societe generale de Belgique). La configuration des places de Nancy (41,6 millions) 
et de Strasbourg (60,6 millions), pourtant au troisieme et second rang derriere 
Le Havre et devant Roubaix-Tourcoing, ainsi que celle de Roanne (35,4 millions), 
nous parait moins nette et le part du refinancement des banques regionales peut y 
jouer un role determinant. 

A Paris meme, il est surprenant de constater combien les grandes banques nationales 
font peu et rarement appel a la Banque de France pour refinancer leur papier; si leurs 
succursales l'urilisent pour les encaissements et des presentations a tres breve echeance, 
les Sieges centraux « nourrissent » par eux-memes leurs affaires d'escompte. Ce n'est que 
dans des circonstances exceptionnelles qu'ils sollicitent l'appui, ou plutot !'appoint, de 
la Banque de France, pour des montants sans proportion avec la masse d'argent qu'ils 
manient. La crise monetaire et politique de 1924 transforme par exemple des banques 
peu escompteuses d'habitude en clientes de la caisse de la Banque de France pour col
mater des lacunes de tresorerie ephemeres : « Les etablissements de credits et les ban
quiers, en presence des besoins considerables de leur clientele, surprise par le redresse
ment rapide de la monnaie nationale, durent reescompter largement, et nombre de 
maisons qui n' etaient plus engagees qu' exceptionnellement et pour des sommes tres 
faibles, nous firent alors des remises importantes, a courte echeance. » 47 

Soudain, l' on voit apparaitre dans les registres du Conseil general des maisons 
qui en sont generalement absentes : la Societe generale (pour un encours de 
136 millions de francs au 15 avril 1924), le CNEP (113,4 millions), le CIC 
(100,6 millions), Paribas (96,1 millions), la BUP (51,7 millions), Rothschild 
(36,8 millions), le CCF (25,3 millions), le Credit lyonnais lui-meme - mais pour 
seulement 5,3 millions, chiffre etonnant, ou trop gros par rapport a la dimension 
de la banque, ou trop petit pour exprimer un reel besoin ... Le Credit du Nord, 

45 



LES BANQUES ET LES ENTREPRISES 

avec 42 millions, accroit son encours, mais il est, quant a lui, un client plus regu
lier de la Banque, notamment pour les places nordistes, bien que ce montant 
depasse de fort loin ses encours habituels. Seule la BNC s'affirme comme une 
cliente stable tout au long de la premiere moitie des annees vingt en raison d'une 
croissance plus rapide de ses emplois que de ses ressources, ainsi qu'a cause d'une 
legere defaillance de ses deposants en 1924-1925, ce qui explique l' encours de 
348,7 millions de francs signale en mai 1925. 

B. Les pulsations du reescompte national et provincial 

Sans originalite, nous soulignerons que la Banque de France constitue la cle de 
voute du fonctionnement du systeme bancaire, par son refinancement courant. En 
1920-1922, la recession d' environ dix-huit mois a incite certains etablissements a 
recourir a la « banque des banques ». Puis, surtout, la simultaneite du redemarrage de 
la croissance, de la pression sur les changes et de !'inflation suscite un appel de fonds 
considerable en 1923-1924, l' encours de reescompte par le Bureau central de la Banque 
de France explosant de 987 millions de francs en avril 1923 a 3 269 millions le 29 mars 
1924. Pour !'ensemble des encours nationaux, un record est obtenu le 5 avril 1924 avec 
4 513 millions de francs, qui depasse le precedent maximum du 7 aout 1914 
(4282 millions), tout en lui etant inferieur en francs-or; en un an, d'avril 1923 a 
avril 1924, le portefeuille de la Banque de France a presque double, de 2 446 a 
4 513 millions48

• 

« La lente mais reguliere tension des changes pendant toute l' annee 1923, en 
entrainant un relevemen t parallele des prix interieurs et en favorisant l' afflux des 
commandes de l' etranger, amena naturellement la creation de plus de pa pier com
mercial et aussi !'utilisation de credits de campagne dans une large proportion. Ce 
mouvement, tres sensible des octobre 1923, s'accentua avec la brusque poussee des 
changes au debut de 1924 et le total des risques a Paris s' etablit, le 12 mars, a 
2 600 millions. A ce moment, et pour une cause tout opposee cependant, la baisse 
des devises, le gonflement du portefeuille s'accelera brusquement. Le total des pre
sentations, du 14 mars au 15 avril, a la banque centrale seulement, s' est eleve a 
2 530 millions, alors que le chiffre moyen se tient mensuellement entre 1 milliard et 
1, 5 milliard. » 49 

Cependant, les deboires du Cartel des gauches en 1925 - l'annee des sept ministres 
des Finances successifs -, le leger repli de la croissance qui suit une ephemere stabilisa
tion des changes, et surrout la crise de confiance qui deferle sur le pays debouchent sur 
une nouvelle montee du reescompte de la Banque de France : apres une moyenne de 
4 523 millions de francs en 1924, le record d' avril 1924 est largement battu puisque le 
montant de 6 553 millions est proclame5° le 2 avril 1925, avant un repli a 4 376 mil
lions au 15 mai 1925. Subissant des« besoins d'argent de plus en plus importants et 
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l'etat du marche financier ne permettant pas l' appel au credit public, les commen;:ants 
et les industriels ont eu recours, de plus en plus, a leurs banquiers et pour des sommes 
de plus en plus considerables, d'ou, par voie de consequence, developpement des pro
portions de reescompte a la Banque de France. » 51 

Un flechissement rapide (en mai-juillet 1925) puis une stabilisation ( en 
juillet 1925-mars 1926) du volume du reescompte consacre le relatif et fragile 
redressement de la majorite du Cartel. Mais une nouvelle flambee jaillit en mars -
en raison du paiement de l'impot exceptionnel vote en decembre - et en juin
juillet-aout quand la poussee des changes bouleverse toutes les previsions de treso
rerie, d'autant plus que nombre de firmes preferent emprunter en banque et 
conserver leurs devises hors de France - quand elles n'utilisent pas !'argent de leurs 
escomptes pour acheter des devises. Aussi un nouveau record de reescompte est-ii 
atteint le 5 aout 1926, avec un encours de 7 864 millions de francs. L appel au rees
compte fleurit sur les places de Strasbourg (103 millions), Lille (95, 1 millions), 
Marseille (82,7 millions), Elbeuf (74,6 millions), Lyon (60,4 millions), Nancy 
(52,5 millions), dont l'encours de reescompte reste fort eleve en octobre, tandis 
que Le Havre (143,7 millions) et Roubaix-Tourcoing (232,1 millions) battent des 
records, loin devant Mulhouse (48,7 millions), Nantes (44 millions) ou Bordeaux 
(43,5 millions). 

Le retour au pouvoir de « Poincare la confiance » suscite l'affaissement du rees
compte, qui languit a 2 294 millions de francs au debut d' octobre 1926 dont 
673,4 millions seulement au profit des seules operations bancaires, une grosse partie du 
solde correspondant au reescompte d'un pret (pour 925, 1 millions) de la communaute 
bancaire au Tresor. I.:encours de reescompte se recroqueville encore plus a 1387 mil
lions de francs au l" novembre 1927, a 1285 millions en decembre et au minimum de 
1180 millions en janvier 1928. Meme au Havre, place jusqu'alors devoreuse de rees
compte, l'encours tombe de son maximum de 155 millions le 16 septembre 1926 au 
plus petit minimum constate depuis 1911, avec un montant de seulement 12 millions 
(soit moins meme qu'en 1911 OU le minimum avait ete de 16 millions); une legere 
remontee y traduit une stabilisation correcte plus qu'un appel vigoureux a la succursale 
de la Banque de France, qui reescompte autour d'une vingtaine de millions de francs 
en decembre 1927. 

Les annees 1927-1929 sont celles du reescompte « hors Banque >> tant les grandes 
banques nationales regorgent de capitaux; « le portefeuille de la Banque de France est 
exsangue » 52, que ce soit pendant la recession de 1926-1927 ou pendant le boum de 
1927-1929. Lencours de reescompte decline, mais aussi la duree moyenne des 
echeances : la Banque de France devient non plus le levier de la tresorerie de nombreux 
etablissements, mais un simple outil, utilise en simple complement, quand ce n' est pas 
pour le seul encaissement des effets. Paribas figure ainsi pour 8,3 millions de francs dans 
l'encours de decembre 1927, avec du « beau papier [mais] ne venant a la Banque de 
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France que pour encaissement >> 
5
-', tout comme le CCF, avec 16,6 millions de francs 

d'« effets commerciaux a tres courte echeance », le CNEP, avec 6,3 millions de francs, 
le CIC, avec 1,8 million de francs, etc. 

Cette stagnation du reescompte et le recul du taux d' escompte - de 7 112 % entre le 
31 juillet 1926 et le 16 decembre 1927 a 3 112 % en janvier 1928 apres plusieurs etapes 
- expliquent d'ailleurs que 66 succursales et 59 bureaux auxiliaires de la Banque de 
France endurent un deficit d' exploitation en 1927 et que, dans l' ensemble, la Banque 
de Francese soit lancee dans la prospection intense de« comptes directs». A-t-on vrai
ment encore besoin d'une banque des banques? Avec un milliard de francs de rees
compte, la question peut etre posee : l'economie liberale bancaire serait-elle capable 
d'alimenter les circuits de !'argent sans banque centrale? « Jusqu'en juillet [1928], 
seules les petites maisons de reescompte, travaillant avec une clientele de second ou de 
troisieme ordre et ne disposant pas de capitaux suffisants pour conserver leurs risques 
jusqu'a encaissement, nous remettaient leur papier. Les banques importantes s'abste
naient completement » 54, ce qui determine la descente du portefeuille de la Banque de 
France au Siege central parisien au minimum de 247 millions de francs en 
fevrier 1928. 

Lautonomie du systeme bancaire s'estompe cependant des le printemps de 1928 : 
« Cet etat de choses se modifie sensiblement depuis quelques semaines, les banques 
trouvant a l'interieur du pays et surtout a l'etranger des emplois remunerateurs de leurs 
capitaux, et le taux d' escompte officieux ayant, par suite, une tendance a se rapprocher 
de celui de la Banque de France, les presentations deviennent de plus en plus impor
tantes. En meme temps, se dessine une reprise de l'activite commerciale. >> 

55 L'encours 
de reescompte connait en effet un mouvement ascendant, leger entre fevrier et juin, 
puis soutenu : ii enfle de 1,8 milliard de francs au 15 juin 1928 a 3,2 milliards au 
l" novembre 1928 et le montant de 3 239 millions de francs est atteint au debut de 
decembre dont 2 889 pour les seuls effets de commerce. 

Sur Paris, le soutien d' etablissements sans cesse desargentes alimente le courant 
d'affaires de la Banque de France, avec le peloton regulier de banques de l'Est 
(Banque d'Alsace-Lorraine, Banque de Mulhouse, Banque du Rhin), de la BNC 
et de la Banque privee, du Comptoir Lyon-Alemand, accompagnes par les deux 
etablissements lillois, la Banque generale du Nord et le Credit du Nord, et la 
Banque transatlantique, tandis que le CNEP cantonne son reescompte a un maxi
mum de moins de 13 millions de francs ... Mais la presence etonnante du Credit 
lyonnais, de la Societe generale et du CIC trouve son explication dans leurs pla
cements etrangers : « Les societes de credit, notamment, qui ont pu placer a 
l' etranger, en Allemagne particulierement, une partie de leurs enormes disponibi
lites, aux taux de 7 a 7 112 %, trouvent plus avantageux d' escompter largement a la 
Banque de France a 3 112 % que de rapatrier leurs fonds pour faire face a des besoins 
momentanes. )) 56 
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Encours de reescompte des clients les plus importants de la Banque de France 
a son seul Siege parisien en 1928 

(en milliers de ji-ancs) encours maximum m1111mum au 1/12 
BNC 480713 3450 57759 
Societe generale 216184 175 179719 
Banque privee 190773 198 8206 
Banque de Mulhouse 156179 937 13274 
Banque du Rhin 145 661 2152 82235 
Comptoir Lyon-Alemand 119456 652 6138 
CFAT 111023 136 22989 
Credit lyonnais (11256) 93 99428 
Credit du Nord 80707 3396 37489 
Banque d'Alsace-Lorraine 61172 588 6844 
Banque transatlantique 58805 31 14654 
CIC 50505 317 20742 
Banque generale du Nord 32904 550 1743 
Comptoir d' escompte 12862 1 489 

Lencours des grandes banques nationales au debut de decembre 1928 reflete !'uti
lisation de la Banque de France pour combler les besoins de tresorerie de banques regor
geant de capitaux mais desireux de pratiquer un arbitrage rentable entre leurs affaires 
de placement sur les places internationales et les credits aux entreprises, dont elles s' as
surent le refinancement a la Banque centrale, d'ou ces encours de fin d'annee, en mil
lions de francs et pour !'ensemble du reseau de la Banque de France : 

211,4 Societe generale 69,5 Banque Bauer & Marchal 
109,2 Credit lyonnais 48,7 Banque privee 
109,1 Paribas 29 Banque d'Alsace-Lorraine 
96,3 CCF 20,7 CIC 
90 Banque du Rhin 16,7 Banque transatlantique 
87,3 Banque de Mulhouse 16,3 Banque des pays du Nord 
89,3 BNC 13,8 BUP 
67,5 Credit du Nord 

La montee de l'encours du reescompte est desormais ample et continue car l'ultime 
boum de la croissance mobilise les moyens financiers des banques, qui continuent tou
tefois a entretenir des operations de placement hors des frontieres, tandis que, sur cer
taines places textiles, un ralentissement conjoncturel precoce impose de repondre aux 
besoins des firmes, dont les stocks se deprecient. La Banque de France se rejouit du 
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« retour a nos guichets des societes de credit et des grandes banques [ ... ]. Depuis 
quelques mois, profitant de la difference sensible entre le bas loyer de l' argent franc;:ais 
[3 112 % entre janvier 1928 et janvier 1930] et les taux eleves pratiques ailleurs, elles ont 
place des avoirs tres imporranrs a I' etranger, particulierement en Allemagne et aux 
Etats-Unis. Et ces investissements massifs, effectues au moment meme OU leurs depots 
et comptes crediteurs flechissaient de 10 %, les ont amenees a recourir largement au 
reescompte » ,-. Le reescompte de la Societe generale culmine a 1320, 1 millions de 
francs (apres un minimum en janvier 1929 de 355 millions) et celui du Credit lyon
nais a 974,9 millions. 

Encours de reescompte des grandes banques franc;:aises aupres du Siege parisien de 
la Banque de France au debut de decembre 1929 (en millions de francs) 

1097 Societe generale 71,1 Paribas 
589,3 CCF 68,6 BUP 
451 BNC 59,3 Banque transatlantique 
428,9 Credit lyonnais 42,9 Banque des pays du Nord 
236,6 Credit du Nord 38,1 CIC 
204,3 Banque d'Alsace-Lorraine 36,4 Adam 
106,6 Banque Bauer & Marchal 27,7 Lazard 
96 Banque privee 26,8 Banque du commerce exterieur 
77,9 Banque Oustric 20,4 Union des mines58 

71,6 Banque franco-chinoise 

Ce feu de paille du reescompte se constate egalement sur plusieurs places provin
ciales : a Nancy, a Lille OU a Roubaix-Tourcoing, les eclats successifs des engagements 
de la succursale de la Banque de France indiquent bien l'ample quete d'argent frais 
d' etablissements qui urilisent par ailleurs leurs disponibilites pour les deposer aupres de 
correspondants bancaires etrangers afin de profoer du differentiel de taux : soit ce sont 
les Sieges des banques regionales (Credit du Nord, Societe nanceienne, etc.) qui gerent 
ainsi leurs fonds, soit les succursales des grands etablissements de credit parisiens ont 
rec;:u pour consigne de refinancer leurs escomptes aupres de la succursale de la Banque 
de France sans plus transferer leur papier commercial vers le Siege central, celui-ci 
consacrant ses liquidites a des investissemenrs sur le marche de !'argent interbancaire 
europeen. 

Malheureusement, ce feu d'artifice du reescompte retombe en nuees sombres quand 
la Crise entaille fortement le volume des affaires d'escompte dans le pays. Malgre 
I' abaissement sensible du taux d' escompte de 3 112 % a 3 % en janvier 1930, puis 2 112 % 
en mai 1930, niveau auquel il se stabilise plus ou moins ensuite, avec des incursions a 
2 %, c' est la clientele qui fait defaillance avec la reduction massive des echanges et de 
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la production. Les circuits de l'escompte et du reescompte viennent juste de prouver 

leur remarquable ef£cacite en 1928-1930 quand ils s' assechent faute d'etre alimentes en 

affaires a la source. 

Evolution des engagements d' escompte de la succursale 
de la Banque de France de Nancy 

Jui.22 ~, ,,, 5 

Nov.22~ 

Dec.22~,,. 

Jan.23~ 

(en millions de ji-ancs) 

Nov.23 lilwiii!!41!~1aaaail!I 

Fev.25 ttM,§ , 
Avr.25 l ~~" 

Dec.25 -- -

Aou.26 1 ~~ 1 

Mai.27 gf_WW"'' 
Oct.27 L .•· 

Oct.28 

Nov.28 

Dec.28 

Fev.29 

Mai.29 

Nov.29 

Mai.30 
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0 68 
2.-29,3 

Jui 192 

Fev 192 

Mai 192 

Nov 1922 

Mar 192 

2 12,5 

:cw/2/1@1 22,3 
4 

4 
., ., 

1924 

1/4/192 

Avr 192 

1925 

1925 

1926 

5 

--
. ., 

1/9/1926 

1/11/1926 

1/12/1926 

16/12/1926 

2/11/1928 

1/2/1929 

31/12/1929 

Fev 1930 

1925 

Avr 1925 

Mar 1927 

Jui 1928 

Jui 1929 

16/8/1929 

8 

21 

86,5 

67 

39,1 

50,6 

42,4 

92,3 

91,6 

78 
96 

101 

88 

72,5 
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144 
232 

142,8 

128,3 

182 

201,7 

111 Ma..ximum 
Minimum 
Reperes 

375,5 

341,7 

Iii Maximum 
Minimum 

m Reperes 

281 

31/8/1929 jl!li!!llll!illll!llll!illlllillllillilllllilll!llllll!lfflllllllllilllllllililllllll!llllillll!llllillllllillllllllllillllllillllillillllll!lll!lllll!ilillllillilll!llllilllllll!lllllllll!lll!!llil!!!il 316,2 

Sep 
1929 

ja!llillllillillllll!llllillllillilll!llllil!!llil!!!illlllll!lllllllll!llllillllilli!llll!illllilillililllllillllll!llllillllllillllllillllillillllili!llill!lillillllillilll!llllilillllll297,7 

30/4/1930 70 
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C. La Banque de France animatrice de la place regionale parisienne 

Tout en s' occupant d' alimenter en argent les circuits de I' escompte national, par le 
biais du reescompte de papier presente par les grandes banques nationales ou la suc
cursale des banques provinciales a Paris, de l' escompte parisien grace a ses bureaux de 
quartier clans Paris ou la proche banlieue, ou de l' escompte provincial, par ses succur
sales, la Banque de France assume egalement une fonction generalement meconnue, 
celle de banque des banques parisiennes, de caisse de reescompte d'une place de Paris 
qui comporte bien d'autres banques que les grandes banques nationales. En effet, clans 
la lignee des maisons d' escompte du XIX: siecle, elle abrite plusieurs dizaines d' etablis
sements qui font veritablement figure elles aussi, comme leur homologues provinciales, 
de« banques locales». Plusieurs types de banques parisiennes peuvent etre constitues : 
soit elles sont orientees plut6t vers le placement de titres et des activites financieres en 
mini-banques d' affaires; soit elles sont specialisees clans le financement d'une branche; 
soit enfin elles constituent un groupe de banques generalistes cantonnees clans des acti
vites purement parisiennes. 

Un premier groupe rassemble des maisons qui apparaissent animees de desseins finan
ciers ou boursiers varies; leur envergure et leur perennite les distinguent : si la Banque 
Bauer & Marchal et la Banque Oustric acquierent une dimension notable, plusieurs 
d'entre elles ont un profil flou. La Banque de la Seine s'occupe surtout du placement de 
valeurs industrielles - elle fusionne en 1923 avec la Banque commerciale de la 
Mediterranee. La Societe franc;:aise de banque & de credit, fondee en 1903-1911 par le 
groupe Meillassoux, de Roubaix, et l'heritiere de la Banque commerciale de Siberie, vacille 
en 1923-1924 et suspend ses paiements le 20 avril 1926. La Banque centrale de credit pour 
le commerce, l'industrie, la marine & !'agriculture, Noel, la Banque continentale de Paris, 
qui s'effondre en octobre 1926, la Banque industrielle de Paris, engagee en 1925 dans les 
affaires de l'Omnium de l'industrie sucriere & agricole, en sont des exemples. 

Banque d' escompte creee en 1916 sous le nom de Caisse cooperative d' escompte & 
de credit, la Caisse generale d' escompte & de credit prend son nouveau nom en 1921 
et se veut I' organe bancaire du commerce en gros des vins, spiritueux et liqueurs; mais, 
alliee en 1923 avec la Banque cooperative du commerce, elle chute en avril 1925. De 
meme, fruit de la transformation en 1920 de l' ancienne Banque de la fourrure, la 
Banque cooperative du commerce, presidee par le president de la Chambre de com
merce de Paris et reunissant clans son Conseil des fourreurs et des pelletiers, chute en 
mai 1923, prise clans la defaillance de la Caisse generale d'escompte & de credit : 
« Toutes ces affaires ont des liens entre elles: la Caisse generale d'escompte & de credit 
avait entrepris la liquidation amiable de la Banque cooperative du commerce et celle de 
la banque Noel, et la banque Massiot (de Nantes) etait elle-meme directement interes
see la banque Noel. La Banque industrielle de Paris avait des debiteurs communs avec 
la Caisse generale d' escompte & de credit. » 5" 

54 



I.:ESCOivlPTE ARCHAIQUE? 

Un second groupe constitue le gros des troupes des maisons d'escompte venant fre
quenter les caisses de la Banque de France pour faire reescompter le papier commercial 
emis sur la place parisienne elle-meme. Certaines d' entre elles ont une implantation 
bien precise, qui marque leurs liens marques avec une branche d'activite : la Societe 
syndicale de banque fusionne en 1923 avec I' agence de Paris de la Banque regionale des 
Ardennes et devient la Banque syndicale de Paris; elle se specialise dans le financement 
d' affaires textiles et des bonnes maisons du Sen tier (negoce de produits d'habillement) ; 
Gautier est un etablissement specialise dans le financement du commerce des bois; 
Marrel-Bonnin-Lebel entretient une clientele de bijoutiers, d'orfevres et de fourreurs 
pour la fourniture et le financement de metaux rares; Meyer & fils reprend en 1923 
Seligman, devient alors Meyer-Seligman, puis reprend le 110111 de Seligman en 
juillet 1928 : elle trouve sa clientele parmi les diamantaires, les fourreurs et les confec
tionneurs; la Banque nationale de l' agriculture se consacre apparemment a la minote
rie; Leroy-Dupre s'appuie sur une clientele d'antiquaires et de fabricants de meubles du 
faubourg Saint-Antoine; elle fusionne en 1923 avec la Compagnie financiere indus
trielle et devient la Compagnie financiere Leroy-Dupre; enfin nous citerons le cas de la 
maison Amar Saul, qui beneficie d'une clientele de commissionnaires, de lapidaires et 
de negociants en tissus. 

Plusieurs maisons sont proches du monde du batiment-travaux publics : Feiss
Tilliard dispose en effet d'une clientele d' entreprises de travaux publics; la Caisse com
merciale & industrielle de Paris a ete fondee en 1897 par un groupe d' entrepreneurs de 
grands travaux; elle dispose d'une filiale, le Credit foncier du Bresil & de l'Amerique 
du Sud, ensuite proche du groupe de la banque Bouilloux-Lafont; la Caisse generale de 
l'industrie & du batiment, creee en 1872, accorde des credits aux entrepreneurs et aux 
proprietaires sur hypotheques et delegations de creances. 

Un troisieme groupe de firmes reste pour nous plutot indistinct car nous n'avons 
trouve nulle indication sur leurs activites courantes. Elles animent certainement, 
comme le remarque la Banque de France a propos de certaines d' entre elles, un metier 
de banque d' escompte, qui explique leurs relations avec la banque centrale. Parmi elles, 
nous trouvons ainsi Courvoisier-Berthoud; Lehideux; Bloch-Trefousse; Levy; Hoskier 
(gerance de fortunes et escompte); Badon-Pascal-Pommier-Gouraud; Guiard Andre; 
Blocq freres; De Baecque, etc. Aux cotes de firmes disposant d'une assise et d'un « cre
dit» notoires, comme Courvoisier, Hoskier ou Lehideux, la majorite n'a qu'une enver
gure limitee, et, d' ailleurs, trois d' entre elles disparaissent tres vite : J. & P. de Lesseps 
est deja en liquidation en 1921, la Banque d' escompte de Paris chute en 
novembre 1921, Urban s'effondre en 1922. La difference avec les simples maisons de 
titres OU avec les « coulissiers )) dont, dans la precedente partie, nous avons evoque le 
role, doit etre parfois minime pour certaines de ces societes. La plus renommee, 
Lehideux - geree par la famille Lehideux: Andre Lehideux-Vernimmen (qui decede en 
1923), Roger Lehideux, re joint en 1927 par les arriere-petits-fils du fondateur, Pierre 
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et Hubert Lehideux -, traverse l' entre-deux-guerres avec dynamisme00 et solidite, cer
tainement grace a une sagesse qui a du inciter les gerants a la prudence, au respect du 
metier de base, l' escompte. D' ailleurs, son assise est telle qu' elle peut presider en 1925-
1926 a la reprise de la Caisse generale d' escompte & de credit, defaillante, qui lui 
apporte un mini-reseau de guichets dans certains quartiers commerciaux : Berey, 
Charenton, la Halle aux vins et La Chapelle6

'. Peu apres, en 1927, elle se dote d'un 
nouveau bureau, rue Monge, dans le quarrier des Gobelins, pour y capter la clientele 
du commerce du cuir, puis, en 1929, d'un guichet boulevard Richard-Lenoir, en autant 
d' antennes utiles pour capter le papier d' escompte. 

Comme elles recueillent des depots, ces banques ont besoin parfois d'un appoint 
pour faire face a un resserrement de ceux-ci; mais c' est plus generalement le rythme de 
leurs operations d'escompte qui impose un appel recurrent, saisonnier le plus souvent, 
aux caisses de la banque centrale. Elles disposent d'une encours regulier, comme on 
peut le saisir dans les registres des proces-verbaux du Conseil de regence, avec un mon
tant oscillant entre la demi-douzaine et la vingtaine de millions de francs au milieu ou 
a la fin de l' annee, aux dates oii le Conseil effecme un bilan pour ses membres. 

Encours du reescompte a la Banque de France par les banques locales parisiennes 
(en millions de fimzcs) 

au 5/12/1929 au 6/12/1928 
67,5 41,7 
63,7 31,8 
29,2 

13,6 

61,7 

49,4 

20,9 
16,9 
16 
15 
13,2 
12,4 
10,7 
7,3 
7,2 
6,1 
4,9 

Lehideux 
Banque syndicale de Paris 
Banque pour l'industrie frarn;:aise 
Bardon 
Seligman 
Gautier 
Caisse commerciale & industrielle de Paris 
Marrel-Bonnin 
Compagnie financiere Le Roy-Dupre 
Courvoisier 
Amar/Saul 
Bloch-Trefousse 
Comptoir-Lyon-Alemand 
Banque des travaux publics 

La machine de l'escompte est ainsi fondamentalement animee par le moteur du rees
compte, qui permet a un nombre appreciable (une dizaine) de banques provinciales 
(comme la Banque privee, les banques de l'Est) et parfois nationales (comme la BNC) 
de beneficier d'un gros reescompte au Siege parisien de la Banque de France, tandis que, 
dans les regions, ses succursales epaulent, comme nous le verrons, les etablissements du 
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cru. La majorite des grandes banques nationales s' abstiennent de frequenter les caisses 
du reescompte, car elles nourrissent leur papier commercial, sauf a recourir a la banque 
centrale pour des echappees de tresorerie ephemeres - I' exception de 1928-1929 mise 
a part. Enfin, une veritable « place regionale parisienne >> fonctionne dans I' ombre de la 
grande histoire bancaire, avec ses maisons d' escompte, ses maisons de titres, voire ses 
micro-banques d'affaires : routes ont besoin de l'epaule bienveillante de la Banque de 
France pour continuer a animer a Paris la scene neobalzacienne de la banque, au profit 
generalement du monde de I' artisanat, de la petite entreprise, voire des « petites 
mains », qui fait vivre les quartiers du Sentier, du faubourg Saint-Antoine, etc. 

4. I? efficacite de la machine a escompter 

Sans vouloir etablir un recensement complet de ces affaires d'escompte, notre objectif 
est seulement d'apprecier le metier de banque d'escompte a sa juste valeur, celle d'une 
fonction de dans la vie economique, dans le financement des echanges. La banque d'es
compte apporte le lubrifiant essentiel aux flux de materiaux et de marchandises et, par 
le biais de l' escompte des warrants, a leur stockage. Loin de constituer une survivance 
archa'ique au sein du metier de banque d' epargne, I' escompte est le produit le plus com
mode que puisse offrir une banque a ses clients. Cette commodite et cette omnipre
sence expliquent que l'un des savoir-faire primordiaux de la banque commerciale de 
credit ait consiste a assurer I' efficacite optimale a cette activite. 

A. La noblesse du metier d' escompte 

En effet, au service de ces transactions, de la creation et de I' echange de richesses, 
les banques mettent en branle de vastes « machines d' argent », differentes des machines 
a collecter les depots et a placer des titres. Malgre la retention du paiement a credit dans 
les annees 1915-1919, les annees 1919-1935 ne marquent nullement un effritement de 
la banque d'escompte, qui prospere largement. Des banques renommees se targuent 
d'etre de solides « maisons d' escompte » : comme nous le verrons dans un prochain cha
pitre, le CNEP est fidele a son 110111 et son enseigne, car - autant que nous le pouvons 
le reconstituer a posteriori - ii entretient une strategie constante de soutien a une dien
tele dense de PME situees tout au long de la chaine des echanges - ainsi pour les pro
duits textiles, de l'outre-mer aux ports, des places du negoce aux cites industrielles. 

Plusieurs grandes banques provinciales affichent dairement leur vocation de banque 
escompteuse: c'est le cas de la Societe bordelaise de CIC et du Comptoir d'escompte 
de Rouen, jugees quelque peu compassees par la Banque de France elle-meme ou par 
des consa:urs plus engagees dans d'autres formes de credit. Sans cesse, apropos de la 
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Societe bordelaise de CIC, la Banque de France fair l'eloge de son« beau papier com
mercial» car la maison parvient a disposer d'un tel volume d'escompte qu'elle peut pre
senter au reescompte les seuls effets de haut standing: ses presentations a l'escompte en 
1929 (262 millions de francs) ou en 1931 (150 millions de francs) « comprennent du 
beau papier commercial dont l' echeance n' excede presque jamais quinze jours » ''1, des 
« remises comme d'habitude composees des tirages commerciaux des meilleures mai
sons de la place, a tres courte echeance » 6', pour 219 millions de francs en 1930. « La 
clientele est tres attentivement selectionnee, le papier, dont l' echeance moyenne ne 

1919 · 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 · 

1926' 

1927, 

1928 

1929 

1930 

1931 

1932 

1933 

1934' 

1935 

111 Porrefeuille 

31,9 

32,7 

62,1 

64,2 

66,1 

57,1 

57,5 

60,3 

64,3 

57,7 

56,3 

58,4 

52,4 

53,1 

57,9 

56,8 

56,3 

52,4 

Credits durables E Avoirs liquides 
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depasse pas un mois, est toujours regulierement paye, les retours sont au plus de 2 %. 
Aussi bien son escompte represente-t-il un minimum de risques. » "" 

Plusieurs etablissements de la confederation du CIC - dont le CIC lui-meme, le 
Comptoir d'escompte de Rouen, la Societe bordelaise de CIC, certainement a'ussi la 
Societe lyonnaise de depots - vivent d' ailleurs dans le meme culte de l' escompte, d' un cre
dit etroitement lie a des operations d'echange OU d'entreposage de marchandises. Elles se 
veulent des banques « classiques », pratiquant un metier« noble», depourvu d'ambigui'te, 
c'est-a-dire de tout financement d'immobilisations, de tout « papier financier», de tout 
« papier de commandite ». Lon peut penser que cette « noblesse » de l' escompte s'inscrit 
dans la respect des « Regles d' or » d'Henri Germain, veritables « Tables de la Loi » pour 
des banques de depots soucieuses de liquidite et de division des risques : quel me.illeur ins
trument de credit que 1' escompte pourrait leur procurer une telle securite tant la duree du 
risque semble courte (trois mois) et tant Jes effets concernent un vaste clientele? 

Si l'on scrute la repartition des emplois au sein de l'actif des grandes banques, l'on 
ne peut que confirmer une evidence : le poids de l'escompte dans leurs activites. La 
Societe marseillaise de credit consacre en 1919-1926 les deux tiers de ses emplois essen
tiels (I' escompte, l' octroi de credits durables et les placements liquides dans ses propres 
caisses ou dans d'autres etablissements) a l'entretien d'un epais portefeuille de valeurs a 
court terme. Ce n' est qu'a partir de 1927 que cette proportion est quelque peu amoin
drie puisqu' elle oscille entre trois petits cinquiemes et une grosse moitie. Orce ne sont 
pas les credits durables qui profoent de cette evolution, mais les placements interban
caires, dont on peut se demander s'ils ne s'orientent pas vers des etablissements etran
gers en 1926-1930; dans la suite, la crise bancaire explique a elle seule le maintien de 
liquidites elevees et le manque de matiere escomptable. 

Le flou de notre evaluation est encore aggrave quand on sait que, comme chez 
toutes les banques, une partie du portefeuille de valeurs a court terme comporte de forts 
lots de bons de la Defense nationale, ce qui doit gonfler ce poste du bilan dans la pre
miere moitie des annees vingt. Ainsi que l' ont remarque deja plusieurs hisroriens, 
notamment Jean Bouvier, la saisie du portefeuille-effets de la majorite des banques reste 
delicate. I..:on ne parvient guere a mesurer le volume des operations d'escompte elles
memes. Les banques fournissent le plus souvent leurs encours en fin de mois et d'an
nee, et non le mouvement d' escompte lui-meme, qui serait pourtant revelateur de leur 
efficacite a epauler Jes besoins des entreprises en credits courts. Les chiffres des bilans 
sont trop imprecis a cause de leurs « comptes fourre-tout : effets de commerce, bons du 
Tresor ou de la Defense nationale, billets de compagnies de chemins de fer a trois mois, 
renouvelables plusieurs fois, billets que les banques se repassent entre elles, pension
nent, suivant leurs besoins de tresorerie alors que le Memorandum de la Societe des 
Nations sur les banques commerciales, 1913-1929, recommande d'imposer la publica
tion de bilans explicites, detailles, avec des postes precis : bons du Tresor, effets de com
merce sur le pays, effets de commerce sur l' et ranger. » 65 
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Malgre ces reserves, !'on peut noter que la meme tendance que celle analysee ci-des
sus a propos de la Societe marseillaise de credit peut etre constatee si I' on suit I' evolu

tion du poste Portefeuille de plusieurs banques provinciales : le Credit du Nord affirme 
un net profil de banque d' escompte et maintient la part de son poste Portefeuille qua

siment a un niveau stable autour des trois cinquiemes des emplois de base. Tout au sud, 
la Societe lyonnaise de depots se pose elle aussi en solide maison d' escompte, un pour

centage des deux tiers etant maintenu en 1919-1922, mais encore en 1927-1929. Par 
contre, un autre profil bancaire se dessine avec la Banque generale du Nord, la Societe 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 
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1926 
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nanceienne, la banque Renauld, la Banque du Dauphine, la Banque de Mulhouse, la 
Sogenal : ces maisons consacrent aux affaires d'escompte une proportion moindre de 
leurs emplois essentiels car, comme nous le verrons dans les chapitres consacres au 
decouvert, elles s'orientent plutot a la fois vers une plus large part d'emplois en« cre
dits durables » - comme l'indique le graphique presentant les activites de Renauld, de 
la Sogenal, de la Banque de Mulhouse, de la Banque du Dauphine - et vers des place
ments liquides sur le marche interbancaire dans les annees 1927-1931, comme le prou
vent les graphiques consacres a la Societe nanceienne et a la Banque generale du Nord. 

Quant aux grands etablissements de credit, le graphique synthetique confirme clai
rement leur vocation de banque d'escompte, tres nette pour le CIC (avec une part oscil
lant entre les quatre cinquiemes et les trois quarts des emplois essentiels), claire pour ses 
confreres (autour des deux tiers). Le Credit lyonnais et la Societe generale font chuter 
ce pourcentage fortement en 1927-1931, avec des nuances entre les deux maisons : 
pour le premier, les credits durables progressent sensiblement; pour la seconde, les pla
cements liquides, certainement sur le marche interbancaire europeen, bondissent au 
detriment de la part de l'escompte (en valeur relative). Le CNEP reste fidele a son nom 
et a la strategie de sagesse adoptee depuis 1889; sauf en 1930-1931, ott les placements 
de precaution sont justifies par une tactique de liquidite extreme en raison du krach 
bancaire, le poids de l'escompte dans ses activites parait determinant. Semblablement, 
le CIC fait figure avant tout de banque d'escompte, fidele en cela a sa reputation et a 
ses traditions de prudence. Lon pourrait ajouter que, si l'on a la curiosite de se tourner 
vers les maisons de Haute Banque, I' on discerne qu' elles ne negligent pas non plus le 
metier classique de maison d' escompte : la petite banque Demachy consacre entre 16 
et 30 % de son actif a I' escompte en 1919-1925, avant que des emplois apparemment 
plus lucratifs n'accaparent mietDc ses fonds; cette maison de Haute Banque ne se veut 
plus une maison d'escompte. 

Metier « noble », en tout cas recherche avec dynamisme et meme fievre par certains 
etablissements en certaines periodes, la banque d' escompte s' avere essentielle au fonc
tionnement de la machine economique. En tentant une appreciation approximative de 
« l'utilite economique » de l'escompte, c'est-a-dire en rapprochant son evolution de 
celle du produit national brut, l' on peut relever la constance du ratio concernant les 
quatre grands etablissements de credit : avec un pourcentage oscillant entre 4,8 % et 
6,8 %, ils suivent globalement le rythme de l' economie, avec un repli en 1924 et en 
1926, annees de liquidite car annees troubles. En prenant comme base la masse d'en
cours d' escompte maniee par ces quatre banques, mais aussi par les deux autres grandes 
banques nationales que sont le CCF et la BNC, ainsi que la Banque privee - et la 
Societe lyonnaise de depots, prise en compte parce qu' elle recupere l' essentiel de la 
Banque privee en 1931 -, l' on peut formuler exactement les memes analyses, mais les 
replis de 1924 et de 1926 apparaissent encore mieux. Enfin, en regroupant deux dou
zaines d' etablissements nationaux et provinciaux (pour ceux-ci sans les banques du 
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Repartition des emplois 
essentiels du Credit 
du Nord en 1919-1935 
par rapport au total de 
ces emplois (portefeuille, 
liquidites, credits 
durables) 
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II Les quatre grands erablissements de credit (Lyonnais, Generale + Sogenal. Comptoir, CIC) 

Les quarre GEC + BNC + CCF + B. privee + SLD !I! Total des 23 banques 

Grand Ouest, mais avec celles du Nord, du Grand Est et du Grand Sud-Est), l'on ne 
peut que noter l' accompagnement de la croissance et de ses fluctuations par le mouve
ment d' escompte - considere en fin d' annee - : l' escompte pese environ un dixieme du 
produit national brut, ce qui peut livrer une indication sur son role essentiel de lubri

fiant des mecanismes de l'economie. 
Avec la Crise, le repli d' autres emplois et surtout la stagnation du produit national 

brut expliquent largement la dimension nouvelle que revet l' escompte : avec des gains 
de deux a trois points, les pourcentages de l'escompte par rapport au produit national 
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brut rappellent ceux developpes clans l'immediat apres-guerre : mais, clans cette pre

miere periode, ce poste Portefeuille-effets comportait une bonne quantite de bons de la 

Defense nationale, ce qui nous semble la cause de cette importance initiale, alors que, 
en fin de notre periode d'etude, c'est l'affaissement de !'expansion qui contribue a gon

fler le pourcentage de l'escompte. 
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Rapport 
des encours d' escompte 
de grandes banques de 

depots au produit 
national brut (au cout des 

facteurs) en 1920-1935 

B. Le financement de I' escompte hors Banque. Refinancement interne 
ou marche interbancaire? 

Si le reescompte represente un approvisionnement des liquidites, un recours en cas 
d' assechement de la tresorerie ou un procede d' encaissement des effets, beaucoup de 
banques n'eprouvent guere le besoin de faire appel a la Banque de France pour finan
cer leurs operations d' escompte. Certaines peuvent puiser dans des ressources tellement 
abondantes qu' elles peuvent « nourrir » elles-memes le papier commercial, c' est-a-dire 
le financement sur leurs propres disponibilites. C'est le cas du Comptoir d'escompte de 
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Rouen : « Si le chiffre du Portefeuille [de la succursale de la Banque de France] est rela
tivement peu eleve, il faur en voir la cause dans la forte organisation de la banque locale, 
le Comptoir d' escompte de Rouen, qui a toujours un contingent eleve de depots et 
auquel une direction prudente a constamment menage de grandes disponibilites [ ... ]. 
Apres avoir envisage, un instant au debur de l'annee, la necessite d'escomptes excep
tionnels qu'auraient legitimes parfaitement les circonstances [la recession], il a pu ne 
pas y donner suite, en reussissant en pleine crise une augmentation de capital. Grace a 
ses ressources et aussi sans doute a ses relations avec le CIC et la banque Lehideux, le 
Comptoir, s'il a fait des presentations importantes, ne les a-t-il toujours composees que 
de beau papier commercial a l'encaissement, a la veille des quinze ou fins de mois. » 66 

Mais d'aurres banques provinciales repurees disposent souvent de depots suffisamment 
abondants pour nourrir leur papier grace a eux, telle la Societe lyonnaise de depots en 
1927 qui ne presente pas de papier au reescompte en raison de sa « tresorerie toujours 
large» 67, ou telles les banques nordistes a l'issue de la Guerre : « Les banques ont, en 
general, des disponibilites considerables qui leur permettent de ne negocier leurs effets 
qu'a courte echeance. » "8 

Les grands etablissements de credit nourrissent tout leur papier, sauf pointes de cre
dit extraordinaires; ils regroupent sur leur siege central la grosse majorite du papier 
obtenu par leur reseau, qui, en retour, s'occupe des encaissements. Cette « pompe a 
effets » draine sur Paris une enorme quantite de traites, qui echappent ainsi au rees
compte de la Banque de France. En outre, nombre de banques parisiennes cherchent a 
utiliser leurs disponibilites en reescompte de papier transmis par des etablissements 
provinciaux : deux flux paralleles de papier se deroulent done entre la province et Paris, 
celui qui est oriente vers la banque des banques et celui qui est destine aux banques de 
la capitale. Les banques d'affaires, de plus en plus engagees dans les operations d'es
compte, prospectent fortement la province en quete de matiere reescomptable pour les 
remplois de leurs depots en extension; la BUP s'est liee, on l'a vu dans la precedente 
partie, avec Tarneaud, a Limoges, avec Courtois, a Toulouse, ou avec la Banque du 
Dauphine, et des dizaines de banques locales de taille moyenne travaillent avec elle. 

La Banque des pays du Nord, a une autre echelle, et Paribas elles aussi suivent le 
meme attitude, souvent d' ailleurs en prenant le papier remis par des banques provin
ciales par ailleurs liees au CIC. En effet, avant qu' elles ne s'integrent de fas:on formali
see au systeme « federal » qu'institue le CIC au debut des annees trente, plusieurs 
banques ont l'habitude de travailler avec plusieurs correspondants parisiens pour y 
obtenir des conditions de refinancement plus interessantes qu'aupres de la succursale de 
la Banque de France de leur propre place. Celle de Flers signale ainsi les « facilites que 
Leherpeur69 a trouvees dans la negociation au-dessous du taux officiel de son papier a 
des etablissements de credit parisiens : Paribas, CIC, Banque des pays du Nord : 
500 000 francs ont ete encore pris par ce dernier il y a un mois a 4 112 % ». Plus cou
ramment, la Sogenal obtient du reescompte aupres de sa maison mere; et, surtour, le 
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cceur de la confederation du CIC est, pendant longtemps, une active circulation de 
papier commercial entre la province et la rue de la Victoire, au Siege du CIC. 
Inversement, la Societe lyonnaise de depots, riche en depots, achete parfois a Paris du 
papier sur Lyon qu'elle nourrit quelque temps avant de proceder a son encaissement. 
Mais, au fur et a mesure que se precisent les contours et le fonctionnement de la confe
deration du CIC, les banques provinciales qui le composent recourent de plus en plus 
a ses capacites de reescompte pour mobiliser leur papier commercial. Une concurrence 
feutree mais parfois rude prend corps dans les annees vingt entre la banque centrale et 
le CIC, car la premiere reproche au second d'accaparer le papier de ses partenaires et 
done d' assecher ses succursales provinciales, qui travaillent de moins en moins avec eux. 

Le ressentiment de la Banque de France transparai:t ici et la et ne peut etre recons
titue de fai;:on continue, tout comme une comparaison chiffree entre le volume de rees
compte parti au CIC et celui reste au sein de la Banque de Francene peut etre etablie. 
Un exemple est procure par le cas du Credit nantais, qui prend conscience de « la 
contrariete eprouvee par la Banque de France du fait de la tres forte diminution de nos 
escomptes"0 » a Nantes ou sur d'autres places bretonnes, d'oii ce reproche profere par le 
directeur local de la Banque de France : « Notre societe avait mal agi vis-a-vis de la 
Banque de France ». Aussi, « des que j'avais constate cet etat d'esprit a la Banque de 
France, j'avais donne des instructions pour qu'on maintienne quelque activite dans nos 
escomptes a la Banque », afin de preserver quelque equilibre entre le reescompte aupres 
du CIC et celui demande a la Banque de France : un banquier provincial doit toujours 
sauvegarder ses relations avec une institution qui peut lui venir en aide en cas de coup 
dur. « 11 a ete convenu que le Credit nantais continuerait a entretenir ses relations avec 
la Banque de France, en lui remettant 30 a 40 % de son papier, reservant au CIC les 
effets importants pouvant etre consideres comme « hors Banque ». Les remises a la 
Banque de France devront etre presentees assez habilement et entremelees quelquefois 
d' effets plus importants, mais a courte echeance, afin de ne pas faire ressortir, aupres 
des dirigeants de la Banque de France, la preference donnee par le Credit nantais au 
CIC. » 01 

Le reescompte « hors Banque », « au taIDC hors Banque », couronne par consequent 
ces edifices d'escompte : sur le marche monetaire informel - et fragmente - qu'ils 
contribuent a animer, les etablissements reescompteurs offrent aIDC banques dont elles 
accueillent le papier un taIDC d'interet inferieur au« taux d'escompte » de la Banque de 
France, du moins dans les periodes ou celui-ci ne parvient pas a descendre aussi bas et 
011 la recherche de remplois incite a laminer les taux d'interets interbancaires. « Infeodee 
au groupe du CIC, la banque [le Comptoir d'escompte de Rouen] envoie beaucoup 
d' effets en recouvrement aux autres banques de ce groupe qui, d' ailleurs, lui demandent 
le meme service. En outre, elle reescompte au taux hors Banque les effets de cinq 
chiffres et utilise largement le concours du CIC, aussi bien pour l'encaissement de ses 
effets sur Paris que pour routes ses operations exceptionnelles. » 72 Ce mouvement de 
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papier hors Banque est bien sur critique comme un manque a gagner par la Banque de 
France : « Notre Portefeuille ne comprend qu'une faible partie du papier cree dans la 
region. Les deux principales banques ne remettent a la succursale que leurs petits effets 
a huit OU quinze jours d'echeance suivant les besoins de la tresorerie. II en est de meme 
pour les grands etablissements de credit. Les effets de quatre chiffres et au-dessus sont 
nourris en portefeuille et reescomptes a Paris au taux hors Banque. » 75 

Tourefois, la banque des banques ne peut que constater que !'accumulation d'argent 
liquide dans les caisses frani;:aises en 1928-1932 du a l' afflux de devises, puis la chute 
des occasions de remplois a cause du repli conjoncturel laissent oisives d' epaisses dis
ponibilites bancaires, en ma! de placement. « De 6,5 % au l" janvier 1927, le taux offi
ciel d'escompte est descendu a 4 % au 31 decembre et l'escompte hors Banque etait 
meme tombe a 1 7'

8 % dans le dernier trimestre, creant une situation difficile pour les 
banques, mais apportant aux affaires industrielles et commerciales une aide precieuse 
pour traverser la crise. » 70 A Nancy, « les banques regorgent de capitaux [ ... ]. Des 
escomptes de premier ordre ont ete consentis a 1,6 % et actuellement a 3 % » 7 5. La suc
cursale de Lille souligne « les conditions particulierement avantageuses qu' offrent a leur 
clientele les etablissements de banque de la place pour l'escompte de ce papier, princi
palement en ce qui concerne les effets sur les localites « Ecarts » de la region du Nord. 
Les relations suivies qu'entretiennent les banquiers avec leurs correspondants leur per
mettent en effet de consentir des tarifs nettement inferieurs aux notres. Quant au taux 
d' escompte, en raison de l' abondance des disponibilites, il reste, dans bien des cas, egal 
a celui de la Banque» 76

, alors qu'un reescompte imposerait d'ajouter a ce dernier la 
marge bancaire. 

La Crise accentue la tendance, avec, en 1932, le « maintien du taux de l'interet a 
court terme aux niveaux les plus bas. Si le taux d'escompte de notre Institut d'emission 
est reste sans variation a 2,5 %, les taux pratiques hors Banque n' ont cesse de demeu
rer tres au-dessous du taux officiel » 

77
• « Des le 31 mai (1934], la Banque de France put 

reduire de moitie son taux d' escompte et les taux prives baisserent encore plus sensi
blement, l' escompte hors Banque de 2 718 a 1 15

"
6 %, l' escompte des bons du Tresor de 

3 u4 a 1 71878
, » « Les firmes importantes en bonne situation sont tres sollicitees par les 

nombreuses banques de la place qui [ ... ] recherchent le papier de bonne qualite a des 
taux tres bas, atteignant parfois 1 ·"4 pour les maisons cotees 2 », geint7" la succursale de 
la Banque de France d'Epinal en 1935. Sans entrer dans le debat lance dans les annees 
quatre-vingt notamment par Michel Lutfalla sur l'accentuation de la depression par le 
maintien de taux d'interet « reels » excessifs, nous pouvons signaler que les taux d'es
compte pratiques par les banques ont ete bien inferieurs aux taux officiels pratiques par 
la Banque de France, ce qui fausse les considerations statistiques et devrait inciter a 
reapprecier, a la baisse, le cout du credit bancaire dans ces annees 1931-1935, puisque 
la majorite des grandes banques court-circuitaient le reescompte de la Banque de 
France et nourrissaient elles-memes une bonne quantite de leur papier d'escompte. 
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C. Une manipulation massive de la matiere escomptable 

Quels que soient les circuits employes, un enorme brassage de papier constitue la 
contrepartie du metier de banque d'escompte. Les sommes dans Jes grosses agences 
bancaires ou dans les succursales importantes de la Banque de France atteignent des 
montants eleves: les presentations a l'escompte de la succursale de la Banque de France 
de Lyon tournent par exemple autour de 761 millions de francs en 1922, celles effec
tuees a Nancy autour de 691 millions de francs en 1923 et 1 086 millions en 1924, 
dont 584 millions puis 784 millions sont recouvres sur place. Sur Lille, la succursale 
res:oit 2 805 millions de francs de papier en reescompte en 1926. Sur Nantes, ce sont 
presque 300 000 effets qui sont manies chaque annee par la Banque de France au tour
nant des annees trente. 

Prise en pension 
de bons de la Defense 
nationale et d'effots 

Total des eftets 
escon1pres 

(avec Afrique, 
Londres et 

departements) 

Escompte clans 
les agences de 

province 

Escompte clans 
les agences de 

Paris 
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Escomptes 
a la clientele effectues 
par la Societe generale 
en 1930 et en 1931 
(en millions de francs courants) 

Escompte 
au Siege 
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Total des effets reescomptes par la succursale de Nantes de la Banque de France 

1928 

1929 
1930 
1931 

nombre d' effets 
272000 
268000 
295000 
359000 

montant du mouvement de reescompte80 

540 millions de francs 
670 
665 
715 

La masse de papier en remue-menage s'avere volumineuse: « La fonction Escompte 
consiste essentiellement a decompter toutes les remises, a l'escompte ou a l'encaisse
ment, d' effets de commerce tires sur la France ou sur I' etranger, qu' effectuent les clients 
d'une succursale bancaire », que la banque accorde un credit ou qu'elle se contente d'as
surer l' encaissement des effets. C' est au service ou au departement du « Portefeuille » 

Carte des agences 
de la Societe 
generale ayant 
traite autour de 
10 000 effets 
ou plus 
de 10 000 effets 
en 1934 
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que revient la charge de manier tout ce papier d' escompte, mais ii manipule aussi la 
masse de cheques, de billets a ordre et de warrants qu'il se charge de recouvrer. II doit 
classer et inventorier ce papier, remplir les « bordereaux » d' escompte necessaires, cal
culer les interets a imposer a toute operation d'escompte OU les commissions prelevees 
pour tout encaissement. La seule Societe generale brasse une valeur de presque quarante 
milliards de francs de papier d' escompte en 1930 et encore de plus de trois dizaines de 
milliards en 1931, en pleine recession. Sur Paris, son Siege et ses guichets manient plus 
d'une dizaine de milliards de francs d'effets: ce grand etablissement de credit est avant 
tout une immense maison d'escompte, au terme d'une etape qui s'est enclenchee dans 
les annees 1890 quand Dorizon a oriente la strategie de la banque vers un intense gon
flement de son portefeuille d' escompte, au service des besoins de tresorerie courante des 
entreprises. 

1919 - 305 
I 300 

1920~ 445 

448 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927, 

1929 

1930 

1931 

1932 

1933 

1934 

1935i 

I 

-

·-

-

--

,__ 

614 
611 

111 Effets entres dans le portefeuille (en milliers) 
Effers sorris du portefeuille ( en milliers) 

773 

909 
909 

1086 

1080 

1234 

1236 

1303 
1299 

1358 
1349 

1407 
1410 

1475 
1462 

1637 
1610 

2173 

2145 
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2586 

2536 

2724 

2747 

3054 

3011 

.n8s 
3281 

Evolution 
du mouvement 
du portefeuille 
d' escompte du 

Credit industriel 
& commercial 

(nombre des effets 
traites, 

sur la France 
et l' etranger, avec 

les bons 
de la Defense 

nationale) 
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1925 

1926 
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~11864 
111 Effets emres au CIC (en millions de francs) 599 

2631 Effets sortis du CIC (en millions de francs) 
2751 -
3059 
2961 

...... 
2652 

2694 
·-· 

2808 
2843 

·-
3675 

L 3650 

4481 
! 4241 p 5377 
i 5370 ,...... 

7803 
7710 

-· 
12395 

L. 12377 

10091 
10035 

-
8311 
8332 -

14339 
14034 -

15135 
14749 --

16970 
17475 -

14578 
14637 

-· 
15115 
15246 

Evolution 
du mouvement 
du portefeuille 
d' escompte du 

Credit industriel 
& commercial 

(valeur des effets 
traites, 

sur la France 
et l' etranger, avec 

les bons 
de la Defense 

nationale) 
(en millions 

de francs courants) 

En point d' appui de ce mouvement de papier, toute agence bancaire dispose done 

d' un gros service Portefeuille81 
: une etude de la Societe generale82

, datant certainement 

de 1935, recense 29 agences ayant encaisse cette annee-la ou en 1934 plus de 10000 

effets ou autour de 10 000; le plus gros volume est traite par celle de Lyon (avec plus 

de 59 000 effets). La logique economique (force de l'industrie, ampleur du commerce, 

importance d'un port, tourisme) explique le classement obtenu, avec la place parmi les 

premiers rangs de Marseille, Bordeaux, Toulouse, Nantes, Lille, Rouen ou Nice. Un tel 

brassage de papier requiert des employes dotes de la meticulosite, de !'experience et 

aussi de l' abattage dans le traitement du papier qui sont les pieces indispensables du 

savoir-faire de la banque d' escompte. 
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« Laccomplissement de la fonction dire de l'Escompte exige de la part de ceux qui 
en sont charges des connaissances geographiques serieuses afin de discerner tres vite les 
places bancables des agglomerations non bancables, des aptitudes pour le calcul rapide 
afin d'effectuer chaque decompte dans le minimum de temps, de l'attention afin de 
n' omettre aucune des diverses remunerations auxquelles le cessionnaire des effets a 
droit, de la memoire afin de se souvenir exactement des tarifs a appliquer, essentielle
ment variables suivant les lieux de paiement, les categories bancaires et meme les per
sonnalites des cedants. » s.1 Le service de l' escompte doit egalement veiller a ce que les 
effets que lui transmet son cedant, le « tireur », soient acceptes, c' est-a-dire qu'ils aient 
recueilli la signature du « tire » en garantie supplementaire, celui-ci reconnaissant par 
la-meme que la marchandise lui a bien ete livree par le tireur qui lui en fait credit : la 
banque doit envoyer ces traites au debiteur du cedant pour qu'il y appose sa signature, 
si, du moins, l' echeance de l' effet n' est pas trop rapprochee. De tels envois et la gestion 
des retours constitue un maniement supplementaire de « papier », done des frais, meme 
si, pour les effets d'un montant peu eleve dependant d'un seul tire, l'envoi pour accep
tation n'est effectue que pour certains d'entre eux, a titre de test de la volonte d'accep
tation du tire. Cette acceptation est obtenue par le biais des gan;:ons de recette de 
l' agence bancaire, ou par celui de ses correspondants sur une place, ou enfin par celui 
des agents de la Poste. 

D. Banque d'escompte et analyse des risques 

A ces taches administratives et comptables s'ajoutent le suivi et le controle des 
risques d' escompte : le metier de la banque d' escompte depasse largement le simple trai
tement administratif et comptable de « papier »; il comporte une bonne dose d' analyse 
des risques. « Etudier le risque de l' escompte, c' est, avant tout, apprecier les differentes 
valeurs commerciales que les effets representent [ ... ]. 11 est important de savoir deceler 
la presence de papier de pure complaisance qui chevauche parfois parmi les bonnes 
creances, mais cela n'est qu'une partie du travail de l'escompteur. La complaisance est 
le plus souvent le fait de clients dont la situation est deja plus que critique; ce qui est 
interessant d' observer, c' est la periode prealable OU cette situation periclite, periode pen
dant laquelle le papier est toujours commercial, mais presente certaines anomalies. » 

Lon peut noter ainsi la remise de traites par le tireur avant meme que la livraison ait 
ete receptionnee, ce qui peut reveler l' etroitesse de la tresorerie du cedant et inciter le 
banquier a la vigilance a son egard. 

Une surveillance active du papier est necessaire, car des indices peuvent faire decou
vrir des situations tendues, voire perilleuses : il faut scruter le mouvement de papier du 
cedant, mais aussi la qualite des tires, car sa deterioration peut prouver une quete deses
peree de clients, meme d'une solvabilite mediocre. De meme, la multiplication des 
impayes parmi les tires sur lesquels un tireur a constitue des creances peut confirmer 
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que ce dernier est aux abois et accepte des clients sans surface financiere. Le banquier 
pem egalement comparer la duree des credits interentreprises accordes par un cedant et 
la moyenne approximativement connue de la duree des credits-fournisseurs dans sa 
branche, une so rte de « terme standard », afin de deceler d' eventuelles disparites : l' ap
parition de durees depassant ces moyennes peut etre la encore un indice de situation 
precaire, le tireur concedant des delais longs pour forcer la main a ses acheteurs. 

Si le banquier confronte ces indices d'anomalies a l'etude du mouvement du compte 
de son client et qu'il peut s'apercevoir que ce compte se recroqueville de fas;on inquie
tante OU qu'il perd de son elasticite - les debits l' emportant trop souvent sur les credits 
-, l'alarme pent etre declenchee, des garanties supplementaires exigees, etc. 
Semblablement, la cote des tires peut etre etablie en fonction de la duree des credits
fournisseurs qu'ils obtiennent - s'ils s' allongent, c' est que leurs liquidites se contractent. 
La banque d' escompte constitue un levier essentiel de la banque d' epargne dans la 
mesure oti elle fournit des renseignements fort miles sur l' evolution des clients et de 
leurs propres clients, ce qui contribue a ameliorer la capacite de la banque a soupeser 
ses nsques. 

Le metier de la banque d'escompte comporte la constitution d'un stock de donnees 
permettant d' eclairer la prise de decision du banquier, en l' occurrence la selection de la 
matiere escomptable. Afin d' estimer en permanence le risque encouru par la banque 
avec un client, des etats detailles par effet et surrout par client de tomes les remises a 
l' escompte doivent etre meticuleusement ten us : « Beaucoup de societes de credit pour 
faciliter leur travail de surveillance de leurs engagements d' escompte, tiennent deux 
sortes de feuilles de risques : les feuilles de risques directs par cedant; les feuilles de 
risques indirects par tire. » s, Le support technique d'un tel savoir-faire a ete systematise 
par exemple a la Societe generale dans la seconde moitie des annees 1890 par Louis 
Dorizon, qui a ete la cheville ouvriere de la mise sur pied d'un service du Portefeuille 
efficace car dote des moyens techniques et des procedures necessaires a l'exercice d'une 
vigilance optimale. Dorizon a en effet, en 1896, fait eclater le service du Portefeuille 
classique en trois branches : un service Portefeuille assurant la comptabilite des opera
tions d'escompte et le recouvrement des effets, un service Banque-province et un ser
vice Banque-Paris, qui surveillent la nature des risques, la qualite du papier, !'allure des 
comptes et le respect de la limite des debits autorises, ce qui avait permis a l' etablisse
ment d' affronter le boum de son escompte. 

Une ample collecte de donnees s' avere necessaire, de plus en plus detaillee au fur et 
a mesure que se perfectionnent de tels outils de surveillance des risques d'escompte, 
animes souvent par la gigantesque pyramide du service des renseignements commer
ciaux, qui collecte des details sur la situation financiere et commerciale des entreprises 
constituant un risque direct ou indirect. Chaque guichet fournit les donnees qu'elle 
deniche par elle-meme, mais il fait aussi appel a des enqueteurs, generalement ses cor
respondants habituels sur des places denuees d'agence, fair circuler les bulletins de 
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documentation entre le Siege et les agences avant tout operation d' escompte. Une 
machine aussi massive pourrait sembler lourde a manier, mais son efficacite depend des 
qualites de gestion administrative de chaque etablissement et, finalement, c' est sur la 
base d'une telle somme de donnees que la prise de risque peut etre meilleure, plus auda
cieuse, car plus assuree. 

E. D' efficaces machines a encaisser les effets 

A la lisiere entre le metier de banque d' escompte et celui de gestion des moyens de 
paiement, les agences bancaires se chargent, au terme de l'echeance, du recouvrement85 

des effets, que ce soient des traites remises sans escompte prealable par leurs propres 
cedants, qui leur demandent done une prestation de service, que ce soient des effets 
remis par ces cedants a l' escompte et parvenus a echeance au sein du portefeuille de la 
banque (( beneficiaire », OU que ce soient des traites envoyees par le Siege, !'ensemble du 
reseau ou les banques correspondantes afin d' effectuer leur recouvrement. Cet encais
sement peut etre realise par les gan;:ons de la Banque de France elle-meme, si les 
banques de la place lui confient cette mission ou si la Banque reescompteuse a conserve 
les effets reescomptes jusqu'a leur echeance. 

La Banque de France est un rouage essentiel de la banque d' escompte86 car, outre le 
recours au reescompte pour satisfaire de reels besoins de refinancement, les etablisse
ments bancaires presentent souvent au reescompte les effets proches de l' echeance : ils 
souhaitent en fait confier leur encaissement a la banque centrale, « qui n'entrainent le 
plus souvent que des operations tres breves, pour les principaux cedants, la moyenne 
d'echeance varie de 12 a 15 jours» 8

". D'ailleurs, a Metz, on note que la Societe nan
ceienne « aurait quelque tendance a considerer la succursale de la Banque de France 
comme un service public mis a sa disposition» 88

, ce qui indique bien !'aspect essentiel 
de cette fonction de gestion des moyens de paiement que constitue !' encaissement des 
traites. 

Les succursales, dotees de brigades de gan;:ons de recettes, et les bureaux auxiliaires 
sont autant d' outils d' encaissement des effets (au nombre de 233 en province en 1930, 
completes par les 18 bureaux a Paris et en banlieue parisienne), mais la Banque de 
France dispose aussi de correspondants dans ce qu' elle appelle les « bureaux rattaches » 

(399 en 1930) ou elle est capable d'assurer egalement leur encaissement pour le compte 
de la communaute bancaire et pour le sien. Ces 642 places provinciales sont les 
fameuses « places bancables », celles pour lesquelles la Banque de France accepte d' es
compter des effets tires sur des clients qui en sont originaires et ou elle peut done les 
encaisser. Elle manie par consequent un outil efficace d'encaissement des effets par le 
biais de ses equipes de gars:ons de recettes : a Bordeaux, « la Galerie » - qui designe ce 
groupe de gars:ons par transposition du nom du local ou ils viennent s' approvisionner 
en papier et remettre l' argent - comp rend par exemple en 1923 huit « brigades » de 

82 



LESCOJ-,1PTE ARCHAIQUE? 

gan;:ons de recettes et d' auxiliaires de recettes, soit environ 80 agents; chacune est res
ponsable d'une « tournee », a pied ou en tramway; l'une d'elle est specialement char
gee de« l' encaissement des effets tires sur les nombreuses usines qui se sont etablies dans 
les faubourgs et notamment a la Bas tide» 89

• 

La base essentielle du marche de l' argent frarn;:ais repose sur ce veritable « travail de 
fourmi ». Un exemple probant en est fourni a Lyon ou, en 1927, si « l' efficacite du sys
teme en place» est soulignee par le directeur de la succursale en raison d'« un bon sys
teme de tramways », son administration est confrontee a la configuration de l'urba
nisme puisque la ville comporte beaucoup d'immeubles eleves : cela limite le 
rendement des gars;ons de recettes, sans cesse a grimper des escaliers, et, en raison de 
cette deperdition d' energie, seulement « cent domiciles sont encaisses par agent le jour 
de la recette » 90 

•• Cela explique le recours a des huissiers, regroupes a Lyon, sur !'initia
tive de leur syndicat professionnel, au sein d'un Comptoir central d'encaissement, afin 
d'etre plus efficaces. 

Enfin, dans les villes denuees d' agences bancaires ou de bureaux rattaches de la 
Banque de France, c'est-a-dire dans ce qu'on appelle les « ecarts », la Banque de France 
anime un reseau de « correspondants ecarts » : des particuliers, des rentiers, des retrai
tes, des huissiers, des agents d' assurances, de petits negociants, se voient confier, en 
« correspondants-recouvreurs », cette tache d'encaissement pour le compte d'une 
banque, dont ils sont les mandataires. Mais la Banque de France, chargee de recouvrer 
les effets pour le compte de la communaute bancaire, passe parfois elle-meme par des 
banquiers pour cet encaissement dans les ecarts : le bureau auxiliaire de Vienne utilise 
ainsi trois banquiers locaux correspondants ou utilise les trois sous-agences de la BNC 
a Saint-Jean-de-Bournay, a Beaurepaire et a la Cote-Saint-Andre. 

Sur Paris, les brigades de la Banque de France sont amples rant elle doit traiter les 
effets venus de tout le pays. Son Service de recette parisien presente a l'encaissement par 
exemple plus d'un million d' effets chaque mois91 au dernier trimestre de 1925; le 
nombre de domiciles visites tourne entre 247 000 et 257 000 chaque mois. Mais, en 
parallele, pour I' encaissement des effets qu'ils ont gardes dans leur portefeuille sans les 
faire reescompter ou ceux que leur reseau et leurs correspondants leur ont transmis de 
I' ensemble du pays, les grands Sieges bancaires sont dotes traditionnellement de leurs 
propres brigades d' encaissement. Dans plusieurs banques, les gars;ons de recettes consti
tuent alors la base de cette pyramide d'operations, puisqu'ils sont charges d'assurer l'en
caissement des effets. Avec la Crise, il semble qu'un accord soit conclu en 1932 entre 
les grands etablissements de credit « pour I' encaissement en commun des effets de com
mercial sur Paris» 92

• 

Sur certaines places provinciales, la communaute bancaire decide egalement de se 
munir d'un tel service d'encaissement, souvent parce que !'augmentation des tarifs de 
la Banque de France semblent avoir mecontente les banquiers, notamment pendant le 
gouvernorat de Moreau, soucieux de regonfler les revenus des succursales. C' est le cas 
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a Lille au milieu des annees vingt, Ott« le service d'encaissements en commun par les 

banques a abouti a une economie appreciable»"'. A Bar-le-Due, la succursale deplore 
la chute de moitie des remises en 1927, parce que, suite a la mise en place d'un nou

veau tarif d'escompte (avec un minimum d'un franc par effet), « les banques ayant 

resolu d' assurer mutuellement l' encaissement de leurs broches. Les echanges entre ban

quiers d' effets a courte echeance ne se limitent d' ailleurs pas aux broches [les effets de 

somme modeste] et, a Bar-le-Due, le service de recette de la banque Varin-Bernier est 
devenu notablement plus important que celui de notre succursale » 04, meme si Varin

Bernier veille a remettre ses effets de plus de 500 francs chez celle-ci afin de respecter 

les bonnes relations reciproques. 

Toutes ces operations entrai:nent une enorme manipulation de papier, les effets, de 

bordereaux et de livres comptables (registre des effets entres ou sortis, registre des bor
dereaux d'entrees ou de sorties, la confrontation quotidienne de ces deux registres per

mettant les verifications utiles). « Le metier d'escompteur est un metier de gagne-petit 
ou il faut remuer des millions pour un profit minime » 95 

: sauf pendant les quelques 

annees de l'immediat apres-guerre, Oll le taux d'escompte s'eleve fortement - pendant 
la recession de 1920-1921 et pendant l'inflation de 1924-1926- alors que le taux d'in

teret verse aux depots reste modeste, les profits tires du metier de banque d' escompte 

sont moderes, notamment avec la forte baisse du taux d' escompte a partir de 1927-
1928 et le gonflement des disponibilites bancaires du a l' afflux de capitatL-x en France. 
La crise de 1929-1931 puis la depression ont accentue la tendance en comprimant les 
taux d'interet, faute de matiere escomptable suffisante. 

La chatne de l' escompte, support essentiel du marche de l' argent 

escompte obtention de l' acceptation 

recensement et surveillance des risques ------► animation du service 
enregistrement de l'entree des renseignements des effets et de leur sortie 
classement et conservation des effets et des« broches » (effets d'un petit montant) 
etablissement d'un repertoire d.es risques par cedant direct et par tire 
etablissement d' echeanciers 

I 
recouvrement et encaissement des effets ------------.! 

par la banque 
elle-meme OU 

ses correspondants 

par la Banque 
de France 
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5. Peut-on moderniser 1' escompte? 

Le procede de la lettre de change a 90 jours remontant aux foires medievales et !'usage 
courant de la lettre de change ou de l'effet dans les pratiques commerciales fra11<;:aises 
s' etant developpe au XVII' siecle, I' on pourrait dourer qu'il restat quelque espace pour 
!'innovation dans un metier aussi traditionnel. En outre, l'on pourrait plut6t penser 
que ce systeme soit ronge de poches d' archa'isme. 

II est evident qu'aucune revolution n'est venue bouleverser le metier de banque d'es
compte dans l' entre-deux-guerres ! Le « systeme » bancaire a continue a reposer sur le 
socle d'un escompte dont les principes ne pouvaient guere etre modifies. Le processus 
d'innovation n'a suscite aucune mutation fondamentale; il s'est plut6t deploye a coups 
de changements ponctuels, sans ta page, par le biais de reformes dont la technicite n' a 
presente aucun aspect« grand public» sensationnel, d'autant plus qu'il s'est agi surtout 
d'ameliorer l'efficacite du maniement du« papier », c'est-a-dire des taches cantonnees 
dans les « coulisses » des metiers de banque d' escompte et de gestion des moyens de 
paiement. Linnovation generale s'est deployee plus par une succession d'innovations de 
« procedes » que par une rupture dans !'organisation ou la conception du systeme de 
l' escompte. 

Le desir de maitriser les couts de fonctionnement de la machine a escompter 
explique plusieurs reformes qui nous semblent a posteriori banales mais qui constituent 
des etapes d'une relative « modernisation » au travers d'une simplification des meca
nismes. Ainsi, une loi de 1924 autorise le paiement par cheque des effets de com
merce96: desormais97, les encaisseurs a domicile peuvent done accepter de recueillir les 
cheques des tires, ce qui evite des manipulations d'argent liquide. Encore faut-il que 
l'usage du cheque se generalise alors que, malgre sa legalisation en 1865 et !'institution 
du cheque barre en 1911, il semble qu'il n'ait pas acquis un role suffisant: « Fra11<;:ais, 
servez-vous du cheque!» 98

, tel est le titre d'une brochure de propagande de 24 pages 
diffusees par la Societe nanceienne en 1919-1920 ... Mais la Banque de France se fait 
une ardente propagandiste de cette methode car cela lui evite, surtout en ce milieu des 
annees vingt, la mise en circulation de billets de banque supplementaires; aussi ajoute
t-elle a ses prestations de gestion des moyens de paiement l'encaissement gratuit des 
cheques. 

A. La domiciliation bancaire et la compensation des effets 

Plus fondamentale semble le mouvement en faveur de l' edification et du renforce
ment des chambres de compensation interbancaires. Certes, une chambre de compen
sation avait ete etablie a Paris des mars 1872, mais il semble que son efficacite ait ete 
perturbee par la poussee du volume de papier suscitee par !'inflation de la periode de 
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guerre. Aussi, sur !'initiative du directeur du CCF, Gunthert9
", les banquiers erigent a 

Paris en 1917-1918 une nouvelle chambre de compensation, plus efficace, dont le 
nombre d'adherents enfle d'une trentaine en 1920 a 47 en 1927: son chiffre d'affaires 
brasse quelques centaines de milliards de francs chaque annee, largement plus que celle 
de Lille, qui traite pourtant 5016 millions de francs en 1926. Les places qui ne sont 
pas dotees de chambre de compensation ne tardent pas a s'en munir: une chambre de 
compensation est ainsi creee a Nancy en avril 1919 a !'initiative de la Banque de 
France100

• 

Celle-ci est l' animatrice de 22 chambres de compensation en province en 1932, 
logees dans ses succursales et des de voute de la circulation du papier: « Qu'il s'agisse 
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de l'encaissement ou de l'escompte des valeurs, de l'approvisionnement en especes 
des encaisses ou des renseignements commerciaux requis par la negociation des 
creances, la succursale de la Banque de France est la de de voute des reseaux ban
caires. » IOI L'objectif d'une telle chambre de compensation est simple : ii faut reduire 
sensiblement le volume de l'encaissement, done inciter les clients des banques et de 
la Banque de France a faire « domicilier » leurs effets « en banque » : toutes les ope
rations de recouvrement sont mises en oeuvre par un jeu d' ecritures sans que l' on ait 
plus besoin d'envoyer des gan;:ons de recettes recuperer de !'argent liquide. Deux fois 
par jour ou chaque jourI02

, les banquiers rassemblent les effets domicilies en banque, 
les classent par banque domiciliataire, les apportent a une reunion commune ou s' ef
fectue un echange reciproque des lots d' effets ; le solde constate dans les rapports 
entre les etablissements est regle par virement (ou, dans certaines chambres de com
pensation, par cheques, eux-memes compenses par la suite). Les banquiers se conten
tent ensuite de saisir les valeurs des effets et de debiter les tires dont le compte est 
ouvert chez eux. 

Une enorme economie de fonctionnement est la consequence directe d'un tel sys
teme, dont les consequences ne peuvent etre mesurees a l'echelle des places bancaires, 
mais l'on peut supposer qu'elles ont contribue a abaisser le cout d'intermediation. Bien 
sur, la Banque de France est l'un des principaux intervenants au sein de chaque 
chambre de compensation, comme a Bordeaux ou, en 1928, sur un total de 3 520 mil
lions de francs compenses durant l'annee, 1 500 millions sont remis par la succursale de 
la Banque de France elle-meme. Mais ii faut reconnaitre que, sur la majorite des places, 
la majorite des effets sont recouvres par presentation chez les tires; la presentation en 
compensation concerne entre le quart et les trois cinquiemes des effets manipules par 
les agences de la Societe generale en 1934 OU 1935. Surles plus grandes places, le recou
vrement chez les tires concerne entre la moitie et les trois quarts des effets, comme si 
les firmes souhaitaient garder le pouvoir de retarder le plus possible la sortie d'argent : 
elles prefereraient regler en especes le plus tard qui soit alors que le recours a la domi
ciliation bancaire permettrait au banquier d' effectuer sans delai, le jour de !' echeance, 
le transfert par virement de compte a compte. 

B. l!esquisse de pratiques de marche monetaire 

Par ailleurs, peu a peu, murit l'idee d'ameliorer sensiblement le marche monetaire, 
voire d' organiser une veritable structure de compensation interbancaire des moyens de 
paiement, des liquidites disponibles dans chaque etablissement. L'on peut peiner a 
concevoir que les banques aient besoin soudain de liquidites a telle ou telle heure de la 
journee alors qu' on sait qu' elles brassent d' enormes sommes, qu' elles conservent de 
grosses encaisses et qu'on suppose qu'elles pourraient prevoir leurs debours au moins 
quelques jours a l'avance. Mais l'entretien de relations avec des myriades de clients 
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importants ou de correspondants bancaires justifie que, de fa<;:on inopinee parfois, 
d'amples sorties de fonds soient necessaires a un moment donne de la journee pour des 
contreparties d'une forte dimension. Meme si l'echelle de la banque de l'entre-deux
guerres est d'une toute autre nature que celle de la banque actuelle, l'on comprend mal
gre tout la necessite de tels va-et-vient d' argent au travers des mecanismes des marches 
d' argent actuels, regnes de l' instant money. 

Or la lourdeur des regles et des mecanismes de la Banque centrale enrayent de temps 
a autre le mecanisme. La Banque de France procede par consequent d'abord a des 
retouches qui visent a assouplir le fonctionnement du marche de l' escompte : en 
octobre 1929, les banques obtiennent le droit de deposer leurs bordereaux d' escompte 
jusqu'a 15 heures au lieu de 11 heures pour obtenir des fonds subitement- par le biais 
du reescompte - alors que, jusqu'a cette date, tout doit etre remis au service de l'es
compte avant la reunion du comite d' escompte entre midi et treize heures. Desormais, 
de l'argent peut etre verse pendant quatre heures de plus, le decaissement etant autorise 
par un responsable ad hoe et la ratification intervenant lors de la seance du lendemain 
du comite d' escompte'0

': « Cette prolongation des delais d' escompte permettra a tous 
les etablissements de banque d'ameliorer commodement leur tresorerie jusqu'a l'heure 
OU se liquident les operations journalieres du marche. )) '04 

La Banque de France pratiquait deja la prise en pension de bons du Tresor ou de 
la Defense nationale a un, deux, trois OU douze mois, a des taux plus eleves que le taux 
d' escompte bien entendu (3 li2 %, 3 518 % ou 4 % au lieu de 3 318 % en decembre 1928 
par exemple) Une etape supplementaire est franchie quand la Banque de France 
adopte une reforme qui constitue une esquisse de pratique de marche monetaire : elle 
decide105 en 1929 l' escompte de papier non commercial, de papier bancaire, par l' ad
mission a l'escompte d'acceptations de banque : des effets d'un montant eleve sont 
dorenavant escomptes, pour un court delai (7 jours + 5 jours), avec restitution avant 
l' echeance, done sans l' operation ulterieure d' encaissement, et avec une commission 
de 1/2 % en sus du taux d' escompte. Au-dela du traditionnel escompte d' acceptations 
de banque, dont les effets sont portes jusqu'a leur echeance et leur encaissement, c'est 
un systeme de« mise en pension» qui prefigure largement !'emergence d'un vrai mar
che monetaire dont la Banque centrale serait l'animatrice. D'ailleurs, deux annees plus 
tard, c'est la Caisse des depots qui se lance dans un systeme semblable : « Certains 
effets de commerce pourront etre pris a l'escompte temporaire sous la denomination 
de "prise en pension" par la Caisse des depots. » 10

" Tout cela reste cantonne dans un 
processus d'inflexions modestes et tardives, mais l' expansion de 1928-1929 a suscite 
un besoin de fonds considerable chez les banques puis la Crise rend tres volatiles leurs 
disponibilites, ce qui justifie l' exercice d'une pression en faveur de tels remaniements, 
insensibles mais efficaces car ils contribuent a renforcer les capacites d' action des eta
blissements bancaires. 
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Conclusion 

II peut sembler surprenant de consacrer tant de developpements a l' analyse de I' effica
cite de l'escompte. Mais le systeme bancaire frarn;:ais repose fondamentalement sur la 
banque d' escompte et sur la Banque de France reescompteuse, alors que, en Allemagne, 
le paiement au comptant serait bien plus repandu, ce qui expliquerait un moindre deve
loppement de I' escompte; de meme, en Angleterre, la banque centrale ne reescompte
rait pas les effets; seules les acceptations de banque seraient reescomptables, avec une 
priorite aux acceptations liees aux echanges exterieurs ( bank bills differents des effets de 
commerce : trade bilM, d'ou, la encore, un moindre developpement qu'en France de 
l'escompte classique connu dans notre pays. Une fois de plus, l'epanouissement du sys
teme bancaire en economie liberale repose sur la confiance de ses usagers : or, dans les 
annees 1915-1919, le paiement au comptant a regagne du terrain et efface les progres 
realises depuis le demarrage de la seconde revolution bancaire. Tres vite, cependant, la 
machine de l'escompte redemarre, les volumes d'operations soutenues par la banque 
d' escompte grossissent fortement, la masse de papier traitee par les banquiers s' alour
dit. Mais l'efficacite du traitement administratif, bancaire et comptable, les amenage
ments techniques, comme la diffusion des chambres de compensation, des change
ments meme substantiels, avec l' assurance-credit, permettent de rendre la banque 
d' escompte encore plus efficace et meme « moderne », en ce sens qu'il ne nous a pas 
semble que I' escompte ait ere can tonne dans des positions residuelles archa'iques. Cette 
modernisation s' est cristallisee par ailleurs dans la conception du credit a moyen terme, 
sujet du chapitre suivant. En outre, comme nous le verrons dans un prochain chapitre, 
le lien souvent etabli par les contemporains ou les historiens critiques entre !' escompte 
et la frilosite des banquiers ne nous semble pas plausible : un mariage contre nature 
mais efficace entre I' escompte et le credit par decouvert fournit en effet une nouvelle 
occasion d' epanouissement a I' escompte. 
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Chapitre 3 
LINVENTION DU CREDIT 

A MOYEN TERME 

'OBSESSION des banquiers, et done de leurs clients, est la fameuse echeance des 

· 90 jours. Malgre l'assouplissement des pratiques de l'escompte, qui en renforce 
les vertus, les entreprises sont confrontees ace qui leur semble un couperet inexorable, 

alors qu' elles ressentent le besoin de disposer de credits plus longs. Certes, elles peu

vent recourir au decouvert, comme nous le verrons dans le prochain chapitre, mais son 

defaut est son imprevisibilite puisque la banque pent en reduire le montant et la duree 

a sa guise, selon la conjoncture monetaire ou economique ou selon I' evolution de son 
desir de liquidite : « L'artifice consistant a decomposer le credit necessite pendant 

peut-etre plusieurs annees en une serie de credits courts successivement renouveles ne 

comportait pas une solution satisfaisante du probleme : il laissait l'interesse dans 

!'ignorance des conditions de renouvellement, il ne lui donnait aucune certitude quant 
aux chances memes de renouvellement, il l'abandonnait en quelque sorte a la merci 

des circonstances. » 

Cependant, nombre de firmes sont en mal de financement de leur fonds de rou
lement pour soutenir un stockage recurrent, d'investissements d'une ampleur mode

ree, de decaissements provoques par la mise en fabrication de grosses commandes 

dont le reglement ne doit intervenir qu'au terme de quelques dizaines de mois. Elles 

sont done en quete de financements depassant l'escompte sans desirer neanmoins 

recourir a des emissions de bons ou d' obligations ou sans pouvoir l' envisager parce 

que leur « credit », leur surface financiere, voire leur statut, sont insuffisants pour leur 
permettre de faire appel au marche financier. « Ces operations, renouvellement de 

stocks, constitution d' outillage, modernisation d' entreprises, ne justifient pas l' aug

mentation du capital des entreprises - solution trop onereuse - ou !'emission d'em

prunts obligataires, la periode d' amortissement des depenses envisagees etant relati

vement breve. Elles sont frequemment le fait d'entreprises moyennes, qui ne sont pas 
suffisamment connues pour faire directement appel au marche financier. »1 L'entre

deux-guerres est done le champ d'une experimentation de nouvelles formules de sou

tien des entreprises, adaptees a la specificite des societes moyennes-grandes OU 

petites-moyennes. Parmi celles-ci, emerge notamment le credit a moyen terme, que 

les banques tentent d'inventer et de repandre a partir des annees 1919-1929. 

94 



LINVENTION DU CREDIT A MOYEN TERME 

1. Le credit a long terme utile mais insuffisant 

Pourtant, l'on pourrait penser que les besoins des entreprises soient combles par !'ins
titution du Credit national : la communaute bancaire s' empresse d' ailleurs d' organiser 
et de participer a sa creation, sans apparemment d'hesitation ou de mauvaise volonte. 
Tout le monde reconnait la necessite de combler une lacune dans le frnancement a long 
terme et l'utilite de la mobilisation des dommages de guerre dont les annuites servent 
de gage au remboursement des prets accordes par le nouvel organisme; puis l' on se 
rejouit de voir celui-ci diversifier ses prestations et accorder des prets a long terme sans 
plus de lien avec les dommages de guerre. Dans la commission qui met au point le 
schema du Credit national en mars-juillet 1919 amour de Charles Laurent, charge des 
aout 1916, certainement en tant que president de !'Union des industries metallurgiques 
& minieres, de donner !'impulsion au projet, frgurent des representants eminents de la 
profession : Boyer, dirigeant du CNEP, Lefevre, secretaire general du Credit lyonnais, 
Buffet, president de la Societe nanceienne, Brizon, directeur general de la Banque des 
pays du Nord, Heine, representant de la Haute Banque et regent de la Banque de 
France, Lehideux, president du Syndicat des banquiers. « Je souhaite que ce soit une 
union, une federation, non seulement de banques, mais de toutes les grandes industries 
de ce pays [ ... ]. Peut-etre y aurait-il quelque chose de nouveau, d'interessant et de 
fecond dans cette reunion des industriels et des banquiers, qui ne se connaissent pas 
assez. » 2 La Banque des pays du Nord joue un role particulier au sein du groupe de tra
vail car elle est plus ou moins la banque de Laurent et une banque d'affaires suffisam
ment modeste pour ne pas faire de l' ombre a Paribas et a la BUP; c' est elle qui, aux 
cotes du Credit lyonnais, erndie les modalites du programme d' emission d' obligations3. 

Les banques souscrivent 60 % des cent millions de francs du capital initial, et elles 
accedent nombreuses au conseil d'administration : Aynard, administrateur delegue du 
CCF a Lyon, Boudon, president de la Banque frarn;:aise pour le commerce & l'indus
trie puis de la Banque nationale de credit, Brizon, directeur general de la Banque des 
pays du Nord; Delebart, president du Credit du Nord, Desforges, president de la 
Societe nanceienne, Guernaut, president de la Societe generale, Heine, administrateur 
de la BUP, Lefevre, secretaire general puis directeur general du Credit lyonnais, 
Lehideux, Charles Georges-Picot, vice-president du CIC, Piller-Will, administrateur de 
Paribas, Raval, president de la Banque nationale de credit (et du Comptoir d'escompte 
de Mulhouse), Simon, vice-president de la Banque de l'Indochine et administrateur du 
CNEP, et deux representants de la Compagnie algerienne; 15 banquiers constituent les 
deux tiers des 26 membres du Conseil du Credit national en 1921. Tout au long de 
notre periode, l' adhesion des banquiers semble constante; meme si aucune Figure de 
Paribas ne siege au Conseil, les autres etablissements cautionnent largement !'institu
tion et envoient meme des « pointures », comme les presidents de la Societe generale, 
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de la Compagnie algerienne, de la BUP, du CIC, du Credit du Nord ou le vice-presi
dent directeur general du CNEP. Si le Credit national agit avec un souci aigu de son 
independance, y compris vis-a-vis de la communaute des banquiers, si ses comites des 
prets n'accueillent que des industriels, neanmoins, les banques estiment son activite 
indispensable au 6011 fonctionnement de !'argent et parrainent son action, jugee com
plementaire de la leur. 

Pourtant, ces memes banques ne manquent pas de participer au projet d'institution 
quelque peu parallele, montee entierement par le secteur prive, cette fois - alors que le 
directeur general du Credit national est nomme par l'Etat - et dans le bur, semble-t-il, 
de se doter d'une organisme entierement independant du Tresor et plus rapide dans 
l'ocrroi de ses fonds que le Credit national. Aux cotes d'une groupe d'industriels de 
toures branches et regions, conduit par Rene Laederich, regent de la Banque de France 
et grand cotonnier, les banquiers sont partie prenante dans !'elaboration de l'Union 
industrielle du credit pour la reconstruction (ou Union industrielle de credit) : Sergent, 
president de la BUP, est consacre vice-president du nouvel organisme - dont il devient 
le president en avril 1933 -, suivi par des representants du CNEP (Labrousse, direc
teur, puis Celier), de la Banque nationale de credit (Level, directeur general), du Credit 
lyonnais (Masson, directeur), de Paribas (Wibratte, directeur), de la Societe generale 
(Leblanc, puis Ardant), du CIC (Deschamp, puis Lebee). 

Si l' objectif de cette Union industrielle de credit est identique a celui du Credit 
national, le financement de la Reconstruction, ses methodes et ses structures sont 
quelque peu differentes: elle n'est en aucun cas une entreprise agissant par elle-meme 
sur le marche de !'argent, done recueillant des fonds sur son propre nom. Par contre, 
elle patronne la constitution de groupements professionnels, par branches, qui emet
tent des emprunts (gages eux aussi par les annuites de l'Etat pour dommages de guerre) 
au 110111 de leurs adherents, ensuite beneficiaires d'une part des sommes reunies; elle 
assure le montage des emprunts en liaison avec les banques et en abrite les fonds, qu' elle 
repartit entre les ayants droit. Les premiers groupements" voient le jour en fevrier
juillet 1921, qui font appel au marche. 

Les banques ont tout interet a voir emerger cet organisme, car toute initiative visant 
a emettre des valeurs mobilieres contribue a alimenter la « machines a placer les titres », 

done a nourrir les activites bancaires : plus de 1,2 milliard de francs sont leves en 1922, 
et le total des sommes reunies entre 1922 et 1930 s'eleve a 3,3 milliards de francs, ce 
qui place la societe bien loin derriere le Credit national. Puis, a partir de 1924, l'Union 
industrielle de credit diversifie son activite en ouvrant des credits a des groupements de 
pet its sinistres, reunis en societes civiles OU en cooperatives ; mais l' encours reste 
modeste (178 millions de francs en 1925, 197 millions de francs en 1927). Finalement, 
cette institution n' a pas bouleverse le marche de !' argent et n' apparait retrospectivement 
que comme un complement, relativement modeste d'ailleurs, d'un Credit national qui 
reste la de de voute du credit a long terme. 
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De meme, la conception de l'Union financiere du Nord & de l'Est (ou Uniforest) 
par la Societe generale « en vue de faciliter aux sinistres, clients de notre etablissement, 
la realisation de titres d' annuites qui leur ont ete remis par l'Etat en paiement des 
dommages de guerre» 5 d'apres les lois de 1920 et 1921, ne constitue pas un evenement 
d'une portee considerable. II s'agit plutot d'un outil de complement, deposant quelque 
lubrifiant dans les rouages des relations entre la banque de depots et les firmes clientes, 
et en aucun cas d'une volonte d'empieter sur les prerogatives d'un Credit national que 
la Societe generale continue a parrainer sans ambages. Uniforest leve une petite tren
taine de millions de francs en ete 1928 pour mobiliser les annuites de sept firmes : 
Energie electrique du Nord de la France, Compagnie des mines de Bruay, Etablisse
ments Decauville, Alfred Motte freres & Jules Parisse, etc.; le montant total des annui
tes en cause chaque annee se chiffre a 1,947 million de francs. 

2. l!Udna et l'emergence du credit a moyen terme 

Bien que le Credit national soit devenu un organisme de prets efficace et que son 
acces au financement des firmes moyennes du Mittelstand ait ete consacre6, ses cri
teres de selection sont rigoureux7 et, surtout, le type de prestations qu'il offre a cette 
epoque ne peut combler tous Jes besoins financiers des societes; les banques restent 
confrontees a la diversite de la situation de leurs clients. Paradoxalement, ce sont 
deux etablissements plutot prudents et conservateurs dans la gestion de leur liquidite, 
le Credit lyonnais et le CNEP, qui prennent!'initiative de se lancer dans la pratique 
du credit a moyen terme. Mais le paradoxe n' est qu' apparent; en effet, c' est precise
ment parce qu'ils sont extremement attaches a leur liquidite qu'ils decident de confier 
a une filiale specialisee le soin d' assumer toutes les operations qui pourraient porter 
atteinte a cette liquidite et a leur reputation de banques soucieuses de leur liquidite : 
« Des besoins speciaux de credit se sont fait sentir auxquels les banques de depots ne 
pouvaient donner une satisfaction directe sans se laisser entrainer a des immobilisa
tions contraires a leur role. » s 

II serait fallacieux de penser que cette orientation vers le credit a moyen terme 
constituerait pour eux une rupture ou une « revolution »; en fair, cette innovation s' ef
fectue en toute continuite avec leur metier de banque d'escompte: c'est pour pratiquer 
de l'escompte au-dela de la limite fatidique des 90 jours que les deux maisons coni;:oi
vent leur projet de credit a moyen terme, par une simple diversification par essaimage 
de savoir-faire. Pour elles, le credit a moyen terme doit pouvoir etre accorde par le 
simple escompte de traites a echeance lointaine; seule, au fond, la duree change, mais 
le principe reste identique, avec le support de billets ou de traites d' escompte : « Le 
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credit a moyen terme comp rend l' escompte du papier echelonne sur 18 OU 24 mois » 9, 
note-t-on ainsi. Toutefois, bien entendu, un second volet de la palette du credit a 
moyen terme comprend « des credits depassant neuf mois et pouvant aller jusqu'a trois 
et cinq ans ». 

Les etapes du developpement du credit a moyen terme 

Juillet 1919 
Octobre 1919 
Novembre 1923 
J uillet 1928 
Octobre 1928 
Juin 1929 
Novembre 1929 

creation de l'Ucina 
creation du Credit national 
creation du Credit national hotelier 
creation de la Calif 
creation de l'Union bancaire du Nord 
creation de l'Union des banques regionales pour le credit industriel 
creation de l'Ofina (credit a long terme) 

A. La creation de l'Ucina 

C'est quelques mois avant la loi d'octobre 1919 autorisant la creation du Credit 
national qu' apparait la filiale commune au Credit lyonnais et au CNEP, fondee des 
juillet 1919 : l'Union pour le credit a l'industrie nationale ou l'Ucina, premiere insti
tution specialisee dans le credit a moyen terme en France1°, consideree par ses createurs 
comme « une banque industrielle ». Le Credit lyonnais et le CNEP versent chacun la 
moitie de son capital (25 millions de francs dont le quart verse) et deleguent une equipe 
au Conseil- preside par Bethenod (Credit lyonnais) et vice-preside par Boyer (CNEP), 
puis a la mort de Bethenod en 1929, preside par Boyer et vice-preside par Brincard -
et a la Direction. 

Celle-ci est animee par deux administrateurs delegues, Emile du Marais, direc
teur des Affaires financieres du Credit lyonnais (jusqu'a son deces en 1924), puis 
Emile Enders, et Georges Labrousse (directeur du CNEP, remplace a sa mort en 
1922 par Celier lui-meme), en fait le principal instigateur du projet et sa cheville 
ouvriere, « apotre de l'idee realisatrice de l'Ucina, qui avait redige les statuts et 
recherche les premiers elements de la clientele » 11

• L' on peut considerer l'Ucina 
comme une simple « caisse », animee par un secretaire general et une petite equipe 
d'employes, car l'essentiel du travail est effectue par les departements de banque 
d' epargne des deux grands etablissements, qui lui transmettent les affaires deja 
« bouclees », pretes a etre endossees juridiquement, meme si l'equipe de l'Ucina se 
renforce en 1928, notamment pour suivre le contentieux ou tout simplement pour 
accompagner la croissance des operations : le secretaire general, Paul Gassier, est 
promu directeur et remplace a son poste, tandis qu'un sous-directeur et que deux 
fondes de pouvoirs viennent s'y ajouter. 
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Les ressources sont fournies par les deux banques fondatrices : 25 puis 50 millions 
de francs de capital (libere au tiers seulement), completes par des reserves substantielles 
par le biais d'un fonds de prevoyance alimente par Jes profits annuels, d'ou une cin
quantaine de millions de francs de fonds propres en 1931. Mais l'essentiel en est consti
tue par des apports de fonds a long terme des deux etablissements, sous forme de 
« billets de capital », d'un montant de 251 millions de francs en 1931, qui correspon
dent a une super-avance a terme, mais transformee en super-escompte, par le biais 
d'une cha1ne de traites a trois mois d'echeance, qui doit appara1tre certainement dans 
les comptes offrciels comme un escompte classique d'un papier auquel l'Ucina apporte 
sa signature ou son aval : les deux banques reescomptent a l'Ucina une bonne part des 
credits qu' elle accorde. Un exemple en est fourni par « I' escompte de traites tirees par 
Minerais & metaux sur la Societe d' affinage des metaux et Electro-Cable a 200 jours 
de date avec endos du Comptoir Lyon-Alemand [ ... ] qui sont reescomptes aux etablis
sements fondateurs au taux hors Banque le jour ou leur duree deviendrait moindre que 
90 jours. » 12 Ces ressources sont epaulees a partir de 1925 par de veritables depots a 
echeance, de la part de clients interesses par le placement de disponibilites. Le premier 
depot est effectue en juillet 1925 par la Societe d' eclairage, chauffage & force motrice, 
qui apporte 5 millions de francs sur six mois, puis 5 millions de francs sur trois mois; 
la Societe des compteurs & materiel d'usines a gaz (12 millions de francs en 1927), Jes 
Forges & chantiers de la Mediterranee (4 millions de francs en 1928), la Societe gene
rale des cirages frarn;:ais (3 millions de francs en 1928) ou la Compagnie des magasins 
generaux (6 millions de francs en 1928) garnissent ainsi les caisses de la firme, qm 
repose toutefois pour I' essentiel sur I' apport de fonds de ses societes meres. 

B. EUcina dans le credit a moyen terme 

Pour definir son metier, I' on pourrait appliquer a l'Ucina I' analyse de la revue 
Banque apropos du credit a moyen terme : « Le credit a moyen terme s' applique soit a 
des transformations immobilieres ou a des amenagements de moyenne importance, 
necessites par les besoins du commerce ou de l'industrie, soit a des installations de petit 
ou moyen outillage, soit a l'achat de materiel roulant, soit au stockage de matieres pre
mieres a longue preparation, soit a des livraisons OU a des prestations payables a terme. 
Dans ce dernier cas, qui est nettement commercial, la sortie du credit s'obtient par le 
reglement qu' effectue le client; dans le cas du stockage de matieres premieres a longue 
preparation, c'est la vente a venir qui soldera le credit; s'il s'agit au contraire d'installa
tion d'outillage, d'achat de materiel, de transformations ou d'amenagement, operations 
de caractere industriel, c' est par prelevement sur Jes benefices, c' est-a-dire par amortis
sement reels, que le remboursement du credit devra normalement s' effectuer, dans les 
limites habituelles prevues pour l'amortissement comptable des postes de cette espece 
( en regle generale, cinq ans au plus). » 13 
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a. I:Ucina escompteuse 

Forte de son adossement a deux etablissements de credit qui se defaussent en fair sur 
elle des operations a echeance durable, l'Ucina peut developper une premiere forme de 
credit a moyen terme par le biais d'un escompte depassant les rrois mois d'echeance 
classiques. Deux types d'escompte peuvent etre discernes: un premier ensemble federe 
des credits d'escompte durables qui seduisent immediatement la clientele. Un groupe 
de clients se constitue ainsi autour des distributeurs d' auto mobiles : Chenard & Walker 
obtient un million de francs d' escompte pour ses ventes de voitures de luxe (1926) ; 
quand Renault cree sa DIAC (Diffusion industrielle & automobile par le credit) en 
1927, elle fair appel a l'Ucina pour en escompter les traites sur six mois (10 millions de 
francs, 1927) ; la Diffusion automobile Peugeot, lancee en 1928, obtient aussi l' es
compte de ses traites sur 12 mois (5 millions de francs en 1928). Un circuit plus com
plique permet a l'Ucina de financer, pour 1 O millions de francs, des ventes effectuees a 
credit par Citroen, soit environ 1 000 voitures par mois : « Les traites a provenir des 
ventes a credit, tirees par la societe Andre Citroen sur ses clients et acceptes par eux, 
seraient etablies a l' ordre de la SOCIA qui les revetirait de son endos. Les traites ban
cables de chaque mois seraient prises a l' escompte. Les traites non bancables seraient 
remises en nantissement. Les avances consenties sur ce nantissement seraient mobilisees 
par des tirages de la SOCIA [filiale de financement des agents de Citroen] sur la societe 
Andre Citroen, a trois mois, renouvelables. » 14 

Semblablement, l'Ucina prend a son compte des operations d' escompte prolon
gees, essentiellement pour des livraisons de materiels dont le reglement est prevu 
pour une echeance lointaine ou est echelonne sur plusieurs trimestres ou semestres. 
En une liste quelque peu roborative mais significative des occasions d'intervention de 
l'Ucina, nous avons releve ainsi l' escompte sur un an des traites tirees par les four
nisseurs de materiel sur des compagnies de distribution electrique avec l'acceptation 
du Credit electrique, lance en 1926-1927 par la Societe financiere pour le develop
pement de l' electricite et Lazard, OU les billets representatifs de vente a terme de 
materiel electrique domestique a des particuliers (8 millions de francs, 1927); le sec
teur des biens de consommation concerne aussi les Galeries Barbes, dont les ventes a 
credit debouchent sur un escompte (500 000 francs, 1925). Des firmes de materiel 
font escompter des traites de leurs clients, comme Paindavoine pour des machines 
livrees au PLM, qui fournit son acceptation et sa caution (1,9 millions de francs, 
1928), comme la Societe des appareils de levage & materiel de travaux publics (2 mil
lions de francs sur 12 mois en 1926), comme Wallach (machines-outils et appa
reillage electrique), comme une firme de radiologie medicale, comme Baudet
Donon-Roussel, une societe de materiel locotracteur pour chemins de fer (4 millions 
de francs sur deux ans et demi en 1925; 5,4 millions de francs en 1929, tires sur 
Penhoet) ; des livraisons de vehicules; des livraisons de materiel d' assainissement a la 
Ville de Bordeaux par la Societe metallurgique du Perigord (2 millions de francs en 
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1927, puis 3,5 millions de francs sur trois ans); une livraison de navire, quand les 
Chantiers de la Mediterranee font escompter leurs tirages sur la Compagnie de navi
gation mixte pendant les travaux (credit conjoint de 7 millions de francs de l'Ucina, 
de la Societe marseillaise de credit et de la Societe auxiliaire de gestion) ; des livrai
sons de matieres premieres ou de semi-produits : par exemple 12 millions de francs 
de traites a six mois tires par Minerais & metaux sur ses clients Electro-Cable, 
Miniere & metallurgique de l'Orb, etc. (1927), 6 millions de francs de creances de la 
Compagnie electro-metallurgique d'Auvergne (1926), les fournitures des 
Boulonneries de Valenciennes (1,2 million de francs en 1922), celles de la Societe 
frarn;:aise de cotons a coudre ( Cartier-Bresson; 5 millions de francs sur 12 mois, 
1920), celles de la Societe des matieres colorantes & produits chimiques de Saint
Denis (6 millions de francs sur 18 mois, 1920), celles de la Manufacture de gants 
Reynier, de Grenoble (2,5 millions de francs, 1919). 

Credit lyonnais :J[coproprietaires f 
C · d' UCINA.,....---, omptoir escompte j 

apportent des affaires 

fournissent des avances de fonds --------~ 
accorde des 
decouverts a 

reescomptent quand-----.,--- escompte a moyen moyen terme 
I' echeance devient terme les traites de ses 
inferieure a trois mois clients (chaine de billets 

mobilisables) 

apportent leur aval 

t 
compagnies d' assurance-credit 

reescomptent 
du papier de mobilisation ______________ _, 

Un second ensemble de credits beneficient d'une assurance-credit grace a l'aval 
d'une compagnie d'assurances. Une partie des credits accordes a Citroen profite ainsi 
d'une couverture par La Nationale, qui fournit son aval a un escompte (6 millions de 
francs en 1926-1927), tout comme elle garantit les ventes de machines-ourils de 
Wallach en 1926; l'Urbaine-Credit couvre les traites tirees par le filateur de coton de 
Tourcoing Joire sur ses clients (2,8 millions de francs sur 18 mois, 1925), celles d'une 
societe de moteurs industriels (1 million de francs en 1924), celles d'un fabricant de 
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meubles (1 million sur douze mois, 1926). Plusieurs compagnies d'assurances avalisent 
les traites emises par plusieurs garages et societes de distribution d'automobiles 15

, sur 
deux ans a deux ans et demi. 

b. I:Ucina porteuse de decouverts durables 

Finalement, de tels escomptes etales sur 6 a 24 mois paraissent retrospectivement 
bien simples et « hordes », c' est-a-dire sans trop de risques, si ce n' est la defaillance des 
tires, dont les consequences sont parfois reduites par une assurance-credit. Par contre, 
l'Ucina affronte une plus grande part de risque quand elle assume l'octroi de decou
verts, de credits en blanc, dont la caracteristique est leur duree. Certes, les banques 
meres entretiennent elles aussi une large activite de credits par decouvert; mais, si une 
autorisation de decouvert est accordee pour six mois renouvelable, cela ne signifie pas 
que le client peut tirer sur ce decouvert pendant six mois ou un an; il doit reguliere
ment « aligner son compte », reduire son decouvert a zero, et, comme nous le disions 
plus haut, son banquier peut decider de ne pas renouveler son autorisation ou en 
reduire sensiblement le plafond. 

Or la vocation de l'Ucina est d'accorder des decouverts qui peuvent etre utilises plei
nement et durablement, sans comblement recurrent du compte debiteur, bien que le 
client ne soit evidemment pas contraint de rester dans le rouge fortement et sans cesse. 
C'est ainsi un veritable credit a moyen terme qui s'epanouit par le biais d'une reelle 
prise de risque et qui donne tout son sens a la vocation de « banque industrielle » 

confiee a l'Ucina. La contrepartie est fournie par le refinancement par Jes deux maisons 
meres, soit par des avances, soit par la mobilisation de billets representatifs du decou
vert, devenu ainsi un « decouvert mobilisable ». 

Le credit a moyen terme est d'abord un outil de modernisation du tissu productif 
grace aux ressources durables qu'il procure: le lien entre le credit a moyen terme et l'in
vestissement, devenu banal apres la Seconde Guerre mondiale, commence a se nouer. La 
Reconstruction explique certainement que les Sucreries reunies m;:oivent trois credits 
successifs: 4,7 millions de francs en 1922, 8 millions en 1923 et 8,8 millions de francs 
en 1924, car ils sont gages par des annuites de dommages de guerre. Telle entreprise a 
besoin de financer la construction d'un nouvel atelier (1,5 million de francs sur douze 
mois en 1920); telle autre achete une usine et grossit son fonds de roulement 
(750000 francs sur trois ans en 1923 pour les Papeteries de Rottersac en Dordogne); 
telle autre construit un nouveau depot (1 million de francs sur 5 ans en 1928; Vilmorin
Andrieux obtient un pret de 2 millions de francs sur deux ans pour acheter un immeuble 
professionnel (1924); Lambert-Riviere re<;oit 3,6 millions de francs sur trois ans pour 
acheter des locaux industriels (1626); tel joaillier renove son magasin et emprunte 2 mil
lions de francs sur deux ans (1928); tel emprunteur de 3,5 millions de francs construit 
un hotel (1928); telle firme achete du materiel (credit de 300000 francs en 1928); la 
Grande Huilerie bordelaise se dote d'une nouvelle tonnellerie et d'un silo pour graines 
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et emprunte 3 millions de francs sur trois ans (1928); telle entreprise textile de Haute
Sa6ne achete de nouveaux metiers, d' ou un credit de 500 000 francs (1927). 

Le papetier Soustre ( en Gironde) res;oit 300 000 francs pour edifier des maisons 
ouvrieres (1924). Un client privilegie du Credit lyonnais, le constructeur de pianos 
Pleyel, qui a deja emprunte 2 millions de francs sur deux ans en 1922, res;oit 3 millions 
de francs Sur trois ans pour elargir sa tresorerie apres l' achevement de son usine de 
Saint-Denis (1924); dans le meme temps, Pleyel re<;:oit 750 000 francs pour accompa
gner l' achat du terrain et la construction de la salle d' audition rue du faubourg Saint
Honore (1924). Semblablement, Liore & Olivier emprunte 750 000 francs sur trois ans 
pour acquerir le terrain necessaire a un aerodrome et des ateliers d' aeronautique (I 923). 
I.:Art nouveau beneficie de l' aide de l'Ucina puisqu'un credit de 100 000 francs permet 
a la route nouvelle Societe des cristalleries de Nancy, etablie par Galle et des industriels 
locaux, d'etablir une usine de flaconnage (1920). I.:electrification regio:nale profite elle 
aussi du credit a moyen terme, meme si une recension de son intervention est impos
sible. Il apparai:t neanmoins, par exemple, que la societe Force & distribution 16

, qui gere 
un reseau en Haute-Vienne, notamment a Limoges, a ajoute a sa capacite d'autofinan
cement satisfaisante des engagements a long terme (par des emissions d'obligations : 
10 millions de francs en 1927, 10 millions en 1930) et le recours a un credit procure 
par l'Ucina en 1931 un pret de 6 millions de francs et un decouvert a long terme, uti
lise pour 3 millions de francs puis pour 5,1 millions de francs (en decembre 1933). 

La plasticite du capitalisme profite egalement de cette nouvelle formule de credit a 
moyen terme, qui permet de multiples operations de fusions-acquisitions. Une societe 
achete une cons~ur et fusionne avec elle dans la Compagnie generale des chauffe-bains, 
d'ou un credit sur trois ans de 1,5 millions de francs pour payer l'achat (1928), tout 
comme le negociant bordelais repute Vezia emprunte 5 millions de francs sur quatre 
ans pour acheter un confrere, De Tessieres & C' (1928). Telle autre firme peut 
reprendre une filature de coton a Troyes grace a un pret de 600 000 francs sur trois ans 
(1924). Louis Marnier-Lapostolle res:oit un pret de 1,4 million de francs sur un an pour 
payer son ecot de l' augmentation de capital de la societe dont il est le fondateur, le pro
prietaire aux deux tiers et le patron (1927). De fas;on convergente, des actionnaires de 
Flammarion empruntent 1 million de francs sur trois ans, avec l' aval d'Ernest 
Flammarion, pour recuperer les parts d'un associe (1923). 

Plus couramment, l' alimentation du fonds de roulement de certaines societes cor
respond aux objectifs d'une banque desireuse d'accompagner le developpement de 
firmes et d' obtenir ainsi le remboursement progressif des fonds qu' elle immobilise. Elle 
epaule ainsi le CNEP, pour moitie, lorsque celui-ci parricipe pour 8 millions a un 
decouvert bancaire de 25 millions de francs accorde a Denain-Anzin « en vue d'assurer 
sa tresorerie jusqu'au moment OU son fonds de roulement aura ete reconstitue par les 
rentrees normales de son exploitationF », au bout d'un an a un an et demi. Dans le 
meme ordre d'idees, peu apres la creation des Papeteries & cartonneries de Lorraine, 
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elle contribue pour 1 million de francs a leur fonds de roulement, a la demande du 
Credit lyonnais, leur banquier (1926). 

L'Ucina accompagne des firmes le temps qu'elles obtiennentle paiement de grosses 
commandes et finance done une partie de leurs besoins de liquidites : le Credit lyon
nais retrocede les quatre cinquiemes d'un decouvert de presque 5 millions de francs 
qu'il accorde a la societe de materiel ferroviaire Soule, de Bagneres-de-Bigorre, en 1928, 
ce montant etant le tiers d'un gros credit de 14 millions de francs sur 68 mois partage 
entre le Credit lyonnais, la Societe generale et Lehideux, le temps que soit satisfaite et 
payee une commande des Chemins de fer du Midi; de meme, l'Ucina avance 2 mil
lions de francs a Breguet pour faire face a des commandes militaires (1926) ou 5 mil
lions de francs aux Forges & chanriers de la Mediterranee, qui eprouvenr des difficul
tes de tresorerie apropos de marches de la Marine (1926). La Compagnie generale de 
construction de fours, debordee par d'importantes commandes d'enrreprises gazieres, 
res;oit 8 millions de francs sur deux ans (1924). 

Les variations de la tresorerie des entreprises clientes sont ecretees par l'Ucina : plu
sieurs societes de grands magasins lui empruntent ainsi des fonds, comme La Belle 
Jardiniere en 1920, pour 10 millions de francs sur un an. Marnier-Lapostolle beneficie 
d'un credit de campagne d'un millions de francs sur un an pour l'achat de fine cham
pagne (1926), de meme que Vilmorin reunit 3 millions de francs sur six mois pour ses 
achats de graines en 1922-1923. Tandis que la raffinerie de sucre Lebaudy pers;oit une 
avance de 5 millions de francs sur six mois (1920) et Christofle 1 million de francs sur 
deux ans (1924), Citroen beneficie d'un decouvert de 15 millions de francs sur 9 mois 
en 1928, tout comme la chaine de magasins d'habillement Esders obtient un pret de 
5 millions de francs sur un an (1928). L'Ucina epaule les Messageries africaines, filiale 
de plusieurs firmes de negoce bordelaises qui assure la navigation commerciale sur le 
Senegal et le Niger en lui pretant 1,3 million de francs sur deux ans (1927). En pleine 
recession, elle aide Andre Gillier, firme de bonneterie de Troyes, a affronter un resser
rement de sa tresorerie (6 millions de francs sur quinze mois en 1927), tout comme les 
Produits chimiques de Saint-Denis (4 millions de francs sur neuf mois) ou la 
Compagnie du Bourbonnais (gaz & electricite; 5 millions de francs sur un an en 1926). 

3. Vepanouissement du credit a moyen terme (a partir de 1928) 

I.:exemple de l'Ucina incite finalement d'autres etablissements a lancer des organismes 
identiques. Lon peut neanmoins s'interroger sur le retard qu'ils prennent dans !'adhesion 
au systeme du credit a moyen terme : est-ce que, dans les annees d'inflation, leurs clients 
se satisfont du recours aux emissions d' obligations, dont le cot'.it peut etre amenuise par 
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la hausse des prix? est-ce que les decouverts suffisent, moyennant des amenagements, a 
repondre a la demande des firmes clientes? Ou, tout simplement, faut-il penser que les 
banques, trop soucieuses de leur liquidite, adoptent une position d' attentisme, pour 
evaluer les resultats de !'initiative de leurs confreres? En fait, nous n' avons trouve nul 
commentaire, nulle analyse de celle-ci dans les archives des concurrents - pas plus 
d' ailleurs qu' au Comptoir d' escompte ou au Credit lyonnais -, comme si l'Histoire se 
deroulait sans spectateurs ... Meme notre plongee dans les archives de la Societe gene
rale n' a revele aucun bilan des activites de l'Ucina qui aurait pu alimenter les debats sur 
l' opportunite de concevoir un organisme semblable. Au-dela de ces questions, une 
reponse surgit qui fournit une explication rationnelle, mais qui depasse le champ 
d' etude de cette partie : la mise sur pied de plusieurs firmes de credit a moyen terme en 
1928-1929 s'inscrit en fait souvent dans la strategie de soutien du commerce exterieur 
fral1(;:ais, le credit a moyen terme devant venir epauler les exportations en beneficiant 
de l' assurance-credit lancee au meme moment et de la loi de 1928 sur l' assurance par 
l'Etat du risque politique18

• 

Quoi qu'il en soit, apres une decennie pendant laquelle l'Ucina a detenu un quasi
monopole du credit a moyen terme, la concurrence se deploie : « De tons cotes, les 
societes concurrentes sont en voie de s' equiper en vue de satisfaire a ces sortes de 
besoins. » 10 Paradoxalement, une fois de plus, ce ne sont pas les banques d'affaires qui 
se lancent dans cette activite, comme si leurs structures de financement leur permet
taient de procurer a leurs clients le type de credits adapte a leurs besoins. Ce sont en 
effet d'autres banques de depots qui, dix ans apres, rejoignent le Credit lyonnais et le 
CNEP sur le marche du credit a moyen terme. 

A. La Societe generale et la Calif 

Des l'ete 1927, la Societe generale reflechit a son lancement sur le marche du credit 
a moyen terme et songe alors confier cette mission a sa filiale Valorind, chargee de por
ter les participations de la banque et de la degager des immobilisations financieres 
genantes pour sa liquidite2°. Puis une filiale specialisee est creee en juin 1928 quand la 
Societe generale edifie « une societe ayant pour objet d' assurer a l'industrie des credits 
pouvant avoir une duree de un a cinq ans» 21

, la Societe de credit a l'industrie fral1(;:aise 
ou Calif. 

a. La Calif patronnee par la grande industrie 

Elle dispose comme l'Ucina d'un capital de 50 millions de francs (un quart verse), 
mais sa composition est originale car elle associe des banques (pour 60 %) et des socie
tes industrielles (pour 40 %) : Louvroil-Recquignies (tubes d'acier), Forges & acieries 
Marine-Homecourt, dont les deux dirigeants respectifs, Marcel Champin et Theodore 
Laurent22, deviennent vice-presidents du Conseil, les Acieries de Micheville, Pont-a-
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Mousson, Fives-Lille, representees au Conseil elles aussi (Paul Nicou, vice-president
directeur general de Micheville, Marcel Paul, de Pont-a-Mousson, Albert Louppe, 
administrateur-directeur general de Fives-Lille), ainsi que Denain-Anzin, par le biais de 
Dejardin-Verkinder, qui en est administrateur tout en siegeant au Conseil de la Societe 
generale. Ernest Dalbouze, president de la Federation des syndicats de la construction 
mecanique, electrique & mecanique, Alfred Lambert-Ribot, delegue general du 
Comite des forges et de l'Union des industries metallurgiques & minieres, A. Louppe, 
president de la Chambre syndicale des fabricants & et des constructeurs de materiel de 
chemin de fer & de tramways, apportent le parrainage des grandes institutions de la 
metallurgie, dans la bonne tradition du partenariat de la Societe generale avec les indus
tries lourdes. C' est que la banque se pose en challengeur de l'Ucina; elle insere comme 
elle le terme « national » dans le nom de sa filiale et elle doit mobiliser des Figures de 
la grande industrie pour propulser la jeune Calif sur un marche deja bien occupe par 
l'Ucina. 

lnitialement, contrairement a l'Ucina, la Calif n'est pas le fruit d'un partenariat ban
caire, meme si la maison de Haute Banque Mirabaud s' est associee a la mise sur pied 
du projet. C'est lors d'une augmentation du capital a 100 millions de francs, en 
octobre 1928 - OU la Societe generale domine encore largement (avec la Sogenal) en 
souscrivant 26 250 des 50 000 actions nouvelles - que des banques attirees comme elle 
par la banque d' epargne s' entendent avec la Societe generale pour parrainer cette jeune 
Calif: le CCF, la BNC, !'Union des mines (et les deux banques americaines Morgan et 
National City Bank) et entrent dans le tour de table des actionnaires23

• 

Les ressources de la Calif proviennent banalement de son capital (25 millions de 
francs verses), de credits de sa maison mere (pour 33 millions de francs en 1929) en 
comptes courants, de depots a echeance et de l' emission de bons a echeance fixes - ces 
deux postes s'elevant a 70 millions de francs en decembre 1929 -, avec le principe 
rigoureux d'un parallelisme entre !'evolution des credits et celle de ces emprunts, en un 
bon exemple demise sur pied d'un systeme d'adossement de credits durables sur des 
ressources de meme nature tel qu'il devient classique dans de tels organismes de finan
cement apres la Seconde Guerre mondiale. Une premiere emission de bons a trois et 
cinq ans prend place des decembre 1928, a un cout respectif de 4,5 et 5 % : 35,6 mil
lions de francs sont reunis en une premiere campagne de placement, puis la collecte des 
souscriptions se fair reguliere, en juin-octobre 1930 (16,5 millions de francs de bons a 
trois, quatre et cinq ans, a 3,25, 3,5 et 4 %) et en decembre 1931-juin 1932 (44 mil
lions de francs de bons a deux, trois et quatre ans, a 3,5 et 4 %). Le montant des bons 
en circulation grossit de 38 millions de francs en decembre 1929 a 62 millions en 
decembre 1931. 

La Societe generale a place elle-meme dans son reseau I' essentiel de ces bons, en un 
placement complementaire de celui qu' elle anime pour les bons a echeance emis a son 
110111 depuis des decennies : en decembre 1931, les 62 millions de francs de bons Calif 
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representent ainsi 14 % des 440 millions de francs de bons Societe generale en circula
tion. Entre-temps, en janvier 1931, la Calif a emis 30 millions de francs d'obligations 
a 4,5 %, avant un second mouvement2

" de placement de bons en decembre 1931-jan
vier 1932, destines a prendre le relais de ceux emis en 1928. Enfin, en 1935, le mou
vement d' emission de bons reprend, apres une suspension de trois ans entre juillet 1932 
et juillet 1935 : un montant de 17,6 millions de francs de bons est emis en juillet
novembre 1935, mais la collecte se poursuit ensuite en fevrier-octobre 1936 (4,5 mil
lions de francs). 

b. Une pratique du credit a moyen terme desormais classique 

Creee en pleine reprise de la croissance, la Calif peut demarrer vigoureusement son 
l' activite2' avec pres de 110 millions de francs engages des 1929 clans de l' escompte ou 
des decouverts a moyen terme, puis un encours de 280 millions de francs en 1930 et 
de 305 millions de francs en 1931. Elle developpe les memes talents que sa consceur, 
l'Ucina; les prestations de credit a moyen terme prennent desormais un aspect clas
sique : « Nous avons facilite a un certain nombre de firmes des acquisitions de terrains 
ou d'usines, des constructions nouvelles, des achats de gros materiel. » 26 

La Calif intervient ainsi en support du groupe d' electrotechnique Electro-Cable, 
client de la Societe generale, pour accompagner ses efforts d'investissement ou ses 
contrats de duree longue. Un credit est accorde en juin 1930 a la Societe du Val-Notre
Dame, filiale d'Electro-Cable pour un montant de 12 millions de francs consenti pour 
deux ans et demi jusqu'a la fin 1932 pour permettre l'amenagement de l'usine de la 
firme, avec la caution d'Electro-Cable. Un second credit va a Desplats & Lefebvre, une 
societe d'installations ferroviaires, elle aussi clans la mouvance du groupe, un montant 
de 6 millions de francs (dont 5 millions utilises en fait) est apporte en avril 1931 pour 
une duree de 18 mois, avec la caution de la Societe d'equipement des voies ferrees, une 
autre filiale, et par une delegation sur les paiements a provenir d'un marche passe avec 
la Compagnie generale transatlantique. Un troisieme credit, de 1,450 million de francs, 
est octroye en octobre 1929 a la Societe d'equipement des voies ferrees elle-meme pour 
le financement de travaux executes pour le compte de la Compagnie du Midi et est 
rembourse en totalite en ete 1931. C'est ainsi un total de 20,450 millions de francsr 
de credits a moyen terme dont beneficie Electro-Cable et ses filiales aupres de la Calif, 
ce qui permet a la Societe generale d' eviter de s' engager par des credits par decouvert 
qui auraient compromis par crop la liquidite de ses comptes. 

« La Calif traite volontiers, des lors que le tireur presence une surface suffisante, les 
operations d'escompte de papier cree en reglement de ventes a credit d'automobiles, 
machines agricoles, etc., sous reserve qu'il ne s'agisse pas de petites broches. En accep
tant ce papier, la Calif a surtout en vue de faciliter les relations de vos agences avec leurs 
clients. La Societe generale ne desirant pas, en effet, escompter du papier ayant plus de 
six mois a courir, l'intervention de la Calif, en liaison avec vous, permet a votre client 
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de remettre route la chaine de ses effets, votre agence gardant les effets de moins de six 
mois, la Calif escomptant les effets ayant plus de six mois a courir. » 28 « La Calif orienta 
en outre, des sa creation, son activite vers le financement des marches passes avec les 
administrations publiques. Je crois meme pouvoir dire que la Calif fut l' une des pre
mieres banques a traiter cette nature d' operations [ ... ], la Calif finan~ant uniquement 
les marches dont les delais d' execution OU de reglement depassent les delais normaux 
des credits consentis habituellement par la Sociere generale; la meme regle devant s' ap
pliquer pour les cautions donnees a l'appui de ces marches, la Societe generale ne desi
rant pas donner de cautions dont elle ne pourrait etre degagee dans le delai maximum 
d'un an. » 20 

La complementarite entre le systeme bancaire et l'etablissement de place qu'est le 
Credit national est d' ailleurs confirmee : « Si nous considerons que 1' operation depasse 
nos propres possibilites, soit parce que son montant est trop eleve, soit parce que sa 
duree est trop longue, notre intervention peut s' effectuer en liaison avec nos confreres 
et avec le Credit national. Le Credit national finance les annuites payables de la qua
trieme a la dixieme annee. La Calif et eventuellement les autres etablissements de cre
dit a moyen terme interviennent pour le financement des premieres annuites. » 30 

Toutefois, le fonctionnement de la Calif semble plus souple que celui du Credit natio
nal, ce qui confirme l'idee apparue a propos de l'Ucina : « La Calif demande d' ailleurs 
a ses clients non seulement un taux: moindre que le taux: actuel du Credit national, mais 
il leur donne une facilite que n'ont pas les clients du Credit national. Moyennant une 
commission de confirmation d' ouverture de credit annuelle de 1 %, incluse dans le 
taux: de 7 % que je viens de vous indiquer, le client a la faculte d'utiliser son credit dans 
la mesure qui lui convient suivant la necessite de sa tresorerie, c' est-a-dire exactement 
dans les memes conditions que les credits a court terme que vous consentez. » 31 « Notre 
intervention peut s' effectuer en liaison avec nos confreres », rappelle la Calif, car elle 
monte certaines operations en commun avec l'Ucina quand la societe emprunteuse est 
cliente des deux banques meres: c'est le cas par exemple en 1931 en faveur de Cochery 
(travaux: publics) qui, ne pouvant lancer une emission d'obligations, se tourne vers 
l'Ucina et la Calif32

• 

B. Le Credit du Nord a moyen terme 

Apres les etablissements parisiens, ce sont les banques provinciales qui suivent le 
chemin du credit a moyen terme, avec deux organismes crees l'un par le Credit du 
Nord, l'autre par la confederation du CIC.« Pour conserver a son bilan un etat de liqui
dite indispensable eu egard a son caractere de banque de depots tout en repondant aux: 
besoins de sa clientele, le Credit du Nord a cree, avec l' appui de groupes amis, l'Union 
bancaire du Nord pour le credit industriel » 55 

: ainsi nait, en octobre 1928, une nou
velle institution specialisee dans le credit a moyen terme OU meme dans le credit a long 
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terme, financee par son capital (60 millions de francs), des obligations decennales 
(20 millions de francs emis a 5,5 % en 1929), des bons de caisse a trois ans (18,6 mil
lions de francs places en 1930-1931). 

Le patronage de grands noms d'industriels nordistes procure sa legitimite a la nou
velle Union bancaire du Nord: le textile est present avec Eugene Motte, qui la preside, 
accompagne par Pierre Thiriez-Wallaert, vice-president puis president en 1933, et par 
Georges Wattinne, negociant roubaisien, les autres branches figurant au Conseil avec 
Joseph Beghin (sucrerie de Thumeries), Edouard Placide-Peltereau (tannerie). Plusieurs 
hommes d'affaires belges epaulent cette initiative: quatre sont administrateurs. En fair, 
Jes operations de credit a moyen terme de !'Union bancaire du Nord n'ont pas connu 
un vif developpement, certainement a cause des reticences du monde indusrriel ou bien 
plutot du ralentissement de la conjoncture textile des 1928-1929, ce qui a pu freiner la 
constitution d'un veritable marche pour ces produits bancaires nouveaux. 

C. Le credit a moyen terme de l'Union des banques regionales 

Peut-etre parce que les banques provinciales entretenaient une pratique du credit 
plus souple ou parce que le CIC, au contraire, rechignait a s'engager sur la voie de 
formes trop longues de credit, ce n'est qu'en 1929 que le groupe du CIC se dote d'un 
organisme de credit a moyen terme. En juin 1929 nait en effet !'Union des banques 
regionales pour le credit industriel (UBR), presidee par Thelier en 1929-1940 et diri
gee par Charles Dangelzer. Au capital de 40 millions de francs (dont le CIC lui-meme 
ne prend qu'un quart, le solde etant souscrit par les banques provinciales), elle ajoute 
en 1929 une trentaine de millions de francs de bons decennaux (a 5 %), puis, des 1930, 
une centaine de millions de francs de bons decennaux, accompagnes par des bons de 
caisse pour une dizaine de millions de francs, puis pour une trentaine de millions : cela 
constitue une assise satisfaisante au demarrage de ses activites. 

Celles-ci sont destinees a un rayonnement depassant le cadre de la confederation 
parce que les banques membres de celle-ci, toutes actionnaires de l'UBR, sont rejointes 
par des consa::urs provinciales seduites par cette innovation : le Comptoir d' escompte 
de Mulhouse lui-meme pref-ere traiter d' abord avec l'UBR avant que sa fusion clans la 
BNC ne I' en eloigne; la banque nordiste Journel, la banque nanceienne Renauld (jus
qu' en octobre 1933), la Banque generale de Bourgogne-Chevignard, la grenobloise 
Nicolet & Lafanechere, la Banque regionale du Centre (de Roanne) et la Banque de 
Bretagne figment ainsi clans le tour de table de l'UBR, tandis que d' autres banques lui 
presentent des affaires sans necessairement en etre actionnaires (Castelnau, de 
Montpellier; Charpentier, de Cognac; la Banque du Dauphine; la banque Cercueil, de 
Mantes; Bonnasse, de Marseille; Andre-Dumont, de Conde/Noireau, etc.). Comme a 
la Calif, la caution des milieux d' affaires est recherchee afin de consacrer la vocation de 
la jeune entreprise; celle-ci accueille clans son Conseil le president de la Compagnie de 
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navigation Le Havre-Paris-Lyon-Marseille, Henri Damour, le president de la Compagnie 
des mines d'Aniche, Joseph Delloye, un industriel du textile roubaisien, Joseph 
Toulemonde, l'administrateur delegue de la Compagnie frans:aise d'eclairage & de chauf
fage par le gaz, Louis Watel-Dehaynin, un maitre verrier lyonnais, Eugene Souchon. 

Les banques actionnaires portent leur endos sur les effets presentes a I' escompte de 
l'UBR; mais elles amenent aussi du papier de credit que des entreprises clientes emet
tent a leur ordre, des effets crees en representation d' avances qu' elles leur ont consen
ties, comme le font les Filatures Pouyer-Quertier, du Petit-Quevilly, a l' egard du 
Comptoir d'escompte de Rouen en 1929. Elles viennent aussi a l'UBR faire« consoli
der des decouverts » accordes a des societes clientes, soit de fas:on usuelle, soit, en 1930, 
pour certaines d' entre elles (Societe nanceienne, Banque generale de Bourgogne) afin 
de lever les fonds indispensables pour faire face a un resserrement de leur tresorerie. 

Beaucoup d'effets obtiennent l'aval a 100 % d'une compagnie d'assurances 
(L'Urbaine-La Seine, les Assurances generales, La Nationale-Credit, la Lloyd 
Continental frans:aise et La Preservatrice, puis aussi la Societe franpise d'assurance-cre
dit), qui, par elle-meme, peut apporter des clients a l'UBR en sus du vivier dont dis
pose la confederation du CIC. Cette assurance-credit permet a l'UBR d'escompter elle 
aussi, comme sa consreur l'Ucina, des effets tires par la Diffusion automobile Peugeot 
sur ses clients, ou de financer des operations immobilieres. 

L'ampleur du mouvement anime par l'UBR reste cependant modeste en comparai
son des chiffres atteints par l'Ucina et la Calif: au 31 decembre 1929, seuls 13,5 mil
lions de francs d' avances ont ete accordes et 8,8 millions sont utilises, tandis que les 
effets escomptes a moyen terme atteignent 21 millions de francs. Le maximum d'acti
vite est atteint en 1932, avec 113 millions de francs d'encours avant un repli a 85 mil
lions de francs en 1935. Conformement a la configuration de la clientele de la confe
deration, les PME constituent l'essentiel des beneficiaires des prets de l'UBR. Parmi les 
quelque 75 avances ou escomptes a moyen terme dont nous avons isole le montant 
pour l'annee 1929, seulement six atteignent ou depassent la dizaine de millions de 
francs : trois ont un montant de 10 millions, une de 12 millions et deux de 25 millions, 
tandis que seules dix d'entre elles s'etagent au-dessus de 3 millions et en-dessous de 
10 millions. Legros des avances (41) se situe entre 1 et 3 millions de francs, dix-huit 
n' atteignant meme pas le million de francs. Ce n' est pas la grande industrie qui peut se 
satisfaire de tels montants, mais sa capacite d' autofinancement et d' acces a des pools 
interbancaires de decouverts larges lui permet de se passer du credit a moyen terme, 
alors que le monde des PME en ma! de fonds de roulement y voit un outil utile. 

Toutefois, des firmes moyennes-grandes accedent ace cercle de clients de l'UBR a 
partir de 1930, comme Berliet (automobiles), Souchon-Neuvesel (verre) ou la 
Compagnie generale de navigation HPLM, presentees par la Societe lyonnaise de 
depots, et meme quelques grosses fomes comme Alsthom, qui fait escompter des 
billets souscrits par la Societe alsacienne & lorraine d'electricite pour des fournitures 
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stations thermales, champagne 

liberales. transports 

Avances inferieures a I million 

Repartition des avances 
accordees par !'Union 

des banques regionales 
en 1929 

(en unites} 

de materiel, par La Nitrogene OU par la Compagnie generale electrique d'Athenes. En 
plusieurs occasions, c' est par le biais de l' octroi de credits en commun avec ses consceurs 
que l'UBR traite avec des entreprises de grande taille : avec la Calif et l'Ucina, elle par
tage un pret de 20 millions de francs a Senelle-Maubeuge (siderurgie) en 1932, parti
cipe a une avance de 40 millions organisee en faveur des Hauts Fourneaux de la Chiers 
par l'Ucina. 

Parmi les quelque 77 credits accordes au total en 1929, le textile figure peu dans la 
clientele, contrairement a la mecanique, la metallurgie OU l'electromecanique (une 
quinzaine de clients), au secteur agro-alimentaire, au commerce, aux professions libe
rales et aux transports et, en une diversification originale, les societes foncieres ( onze). 
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En effet, l'UBR octroie des avances a des fomes de promotion immobiliere, qui sem
blent etre des compagnies construisant des logements sociaux, telle la Societe immobi
liere du consortium de l'industrie textile de Roubaix-Tourcoing, qui rec;:oit une avance 
de 10 a 16 millions de francs en 1930 (en commun avec l'Ucina, la Calif, l'Union ban
caire du Nord et l'Union industrielle de credit) 54 ou des fomes de promotion de loge
ments bourgeoises (Societe immobiliere du rond-point de !'avenue du bois de 
Boulogne, etc.). En 1930, l'on voit se multiplier les credits aux entreprises de travaux 
publics, avec nantissement sur le reglement des marches. Le cinema apparait aussi, par 
des escomptes representatifs de la vente de films ou d'appareils de projection par Pathe
Cinema ou par Gaumont. 

D. Du moyen terme au long terme 

Le succes des methodes de l'Ucina et !'acquisition de ce nouveau savoir-faire dans 
l' exercice de la banque d' epargne expliquent !'initiative prise par le Credit lyonnais et 
le CNEP en faveur de la creation d'un organisme de credit a long terme. Les deux 
banques de depots reputees pour leur souci de liquidite sont en fait a l'origine de !'ap
parition d'une banque de prets a long terme ! Ainsi nait en novembre 1929 l'Ofina 
(l'Omnium financier pour l'industrie nationale) qui « a pour objet de faire aux indus
triels des prets superieurs a cinq ans a 1' aide des fonds realises par l' emission d' obliga
tions » 55

• A partir du premier trimestre 1930, elle accorde des prets a long terme en 
echange d' obligations. Elle trouve ses ressources dans 30 millions de francs d' obliga
tions souscrites par le Credit lyonnais et le CNEP des 1930 (50 millions supplemen
taires etant apportes en juillet 1931), dans un paquet d'obligations « souscrites par un 
groupe ami » [?], ainsi que dans ses ressources propres, fournies par l'Ucina, sa maison 
mere (50 millions de francs dont 13,5 verses). 

Cette experience, destinee a permettre a des firmes de se procurer des ressources 
longues sans avoir a affronter l'ouverture du capital ou la publicite des comptes neces
saires pour un acces au marche financier, ni les couts d'une emission de titres, s'avere 
feconde56 : 42 millions de francs sont utilises des decembre 1930, 74 millions en 
decembre 1931 et 84,5 millions de francs en decembre 1932. I..:utilite d'un tel orga
nisme est done prouvee car il vient combler une lacune du dispositif de l' offre bancaire 
de credits, certainement le plus souvent en faveur des firmes moyennes et moyennes
grandes. 

Un exemple revelateur est fourni par les Forges de Gueugnon qui « ont obtenu un 
credit de 10 millions de francs pour 15 ans remboursable a partir de 193 5 » 17

; cela leur 
permet de completer leur reorganisation financiere; un montage mixte est realise en 
janvier 1932; apres un « coup d' accordeon >> sur le capital pour eponger les pertes, une 
augmentation de capital apporte 15 millions de francs, l'Ofina apporte dix millions a 
long terme, l'UBR procure 8 millions a moyen terme, completes des 1931 par un 
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decouvert de deux millions accorde par la Banque regionale du Centre, qui mobilise 
l'UBR sur cinq ans; face a environ 79 millions de francs d'immobilisations, de stocks 
et de dettes durables, les ressources longues augmentent de 50 % de 65 a 100 millions 
de francs, dont 20 apportes par ces organismes specialises'8

• En pleine crise financiere 
et bancaire, par consequent, les banques de depots sont capables, sans malthusianisme, 
de fournir du credit a long terme a une PME provinciale, en parallele bien sur avec les 
efforts que maintient le Credit national. 

« Pour developper le volume de ses operations de banque et lutter avec succes contre 
la concurrence, surtout contre la concurrence locale, la Societe generale ne doit negli
ger aucune occasion d'apporter aux affaires de moyenne importance qui constituent le 
fond de sa clientele les appuis financiers dont elles ont besoin et de les mettre notam
ment en mesure de trouver du credit a long terme » 19

• C' est ainsi que la vocation 
d'Uniforest evolue sensiblement a partir de juin 1929 : « filiale actuellement sans acti
vite, elle parait designee pour jouer un role actif et devenir un organisme specialise dans 
les avances a long terme destinees aux societes ou affaires industrielles et commerciales 
qui se trouvent dans l'impossibilite de faire directement appel au public », car « il n' est 
pas possible d' etendre [le recours au marche financier] aux societes en nom collectif et 
en commandite simple qui trouvent difficilement a emprunter dans le public a cause 
de leur forme et aux societes a responsabilite limitee qui ne sont pas autorisees legale
ment a emprunter par voie d' obligations» 40

• Au-dela de la solution de l' appel au Credit 
foncier OU au Credit national, la Societe generale met desormais a leur disposition sa 
filiale Uniforest, qui, malheureusement, commence ses operations juste a la veille de la 
Crise et ne peut les developper sensiblement. 

4. La revolution du credit a moyen terme? 

De ces initiatives beneficiaires de la legitimite des grands etablissements de credit, doit
on deduire que les annees 1919-193 5 ont vu eel ore une revolution du credit digne des 
mutations des annees 1850-1870? 

A. Un facteur de souplesse finandere 

La duree des prets a moyen terme accordes par l'Ucina est tres variable, avec des 
echeances tournant souvent autour de 9, 12 ou 24 mois, voire plus; leur montant 
s' etale de 34 000 francs a une fourchette de 4 a 6 millions de francs : telle est la gamme 
de ces decouverts, qui ne constituent done pas des formes de financement massi£ Si de 
grosses firmes en obtiennent, c'est apparemment en complement d'autres sources de 
financement, et la majorite de ces prets vont a des firmes moyennes ou petites : l'Ucina, 
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et par consequent a travers elle le Credit lyonnais et le CNEP, l'UBR ou la Calif com
blent les besoins de I' ensemble du capitalisme industriel ou commercial, sans negliger 
par consequent le monde des PME jamais determinant, car ii ne constitue pas la prin
cipale source de financement des entreprises, mais toujours utile, I' apport d'un tel cre
dit a moyen terme complete la gamme des ressources des firmes, comme nous l'indique 
le cas d'une societe alimentaire pouvant passer pour revelateur: 

Le cas de la Societe generale de brasserie & de malterie41
, de Douai ! 

bilan des ressources en decembre 1931 

capital 
reserves 
bons 8 % 
obligations 6 % 
engagements a long terme 
pret Ucina sur deux ans 
credit fournisseurs 
crediteurs divers 
profits et pertes 

en millions de fancs 
10, 5 

5,2 

3 
0,3 
4,5 

1 
1,2 
2,3 
2,2 

Le credit a moyen terme ne constitue pas une nouvelle « revolution du credit » neo
saint-simonienne qui ouvrirait les vannes a un flux d' argent torrentiel. En fait, ii four
nit quelque souplesse aux mecanismes du credit des banques de depots en leur per
mettant, a la marge, de satisfaire les besoins de financement durables des entreprises qui 
ne peuvent ou ne veulent pas faire appel au marche financier, notamment parce que 
leur structure financiere est encore trop fragile pour pouvoir garantir la securite du ser
vice d'une dette obligataire supplementaire ou nouvelle, ou parce que leurs dirigeants 
ne veulent pas charger leur bilan d'une dette couteuse sur pres de dix annees alors qu'ils 
estiment que leurs besoins de tresorerie ne depassent pas six a quarante mois. 

Pour les entreprises, l'avantage est evident: elles accedenr a un type de prets qui leur 
assure durablement - a l'echelle de la decision entrepreneuriale, sur les 18 a 40 mois a 
venir, voire, parfois, au-dela, notamment si I' on prend en compte les credits a long 
terme de l'Ofina - la regularite d'une part de leur financement. A cette securite corres
pondent les « suretes » du banquier: les billets a ordre de la chaine d'escompte, en tout 
cas le papier d' escompte cree en representation du credit a moyen terme; le nantisse
ment de marches en cas de decouvert pour financer l' execution de grosses, commandes; 
de temps a autre, la garantie solidaire du president et de l'administrateur delegue, voire 
du Conseil, de la societe; le nantissement de titres detenus par l'entreprise ou ces 
memes responsables; l'aval d'une compagnie d'assurance-credit; moins souvent, des 
garanties hypothecaires. La prise de « suretes » est done plus souple que pour les prets 
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du Credit national: c'est que l'emprunteur est generalement un client de l'une des deux 
societes meres de l'Ucina, qui connaissent done relativement bien sa situation finan
cieres, soumise a leurs equipes de specialistes des bilans, des operations financieres, 
voire a leurs ingenieurs-conseils. 

B. Un boum non explosif 

Est-ce alors la ruee sur ce type de credits a moyen ou long terme? La condition 
financiere des entreprises frans:aises en a+elle ete bouleversee? Il est vrai que le succes 
a couronne !'initiative precoce de deux banques, le CNEP et le Credit lyonnais, qui ont 
seduit nombre de societes par leur offre de ces produits nouveaux : !'innovation, celle 
de la (( banque industrielle », a contribue a la croissance OU a moderer l'acuite de la 
Crise. 

I.:appreciation des operations effectuees par les firmes de credit a moyen terme 
indique la realite de leur percee. I.:Ucina consent 218 millions de francs de prets pour 
la seule annee 1927 et 159 millions sont utilises; le boum de croissance des annees 
1928-1930 permet un vif essor des operations de la firme car « des demandes de plus 
en plus frequentes ont ere presentees par la clientele»"2, ce qui justifie, on l'a vu une 
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echeances moyen rerme ,l moyen. rerme 

Les activites de l'Ucina 

(en millions de francs) 

augmentation de capital pour servir de levier a l' emission d' obligations. Les encours de 
credits autorises de l'Ucina depassent les 400 millions de francs en 1931-1932 et encore 
les 300 millions de francs en 1933. Peu de donnees sont disponibles a propos de la 
reelle utilisation de ces autorisations; mais il semble que l' encours reel des prets de 
l'Ucina ait fr6le les 400 millions de francs en 1932, soit un doublement en quatre 
annees, qui temoigne des besoins latents de nombreux milieux industriels et de la 
constitution d'un marche de !'argent a moyen terme relativement large. 

Les activites des banques plus recentes n'atteignent pas une telle dimension car leur 
essor a ete rapidement contenu par la Crise. La Calif mobilise dix douzaines de millions 
de francs dont les trois quarts sous formed' escompte a moyen terme; l'Union bancaire 
du Nord pousse l'encours de ses credits juste au-dela de la centaine de millions de francs 
en 1931 et 1932 et le maintient autour de 90 millions ensuite. Par contre, une bonne 
connaissance statistique de !'evolution de l'UBR indique la modestie des sommes mises 
en jeu par la confederation du CIC : si, en chiffres cumules, l'UBR a brasse pres de 
130 millions de francs de credits entre sa creation en 1935, l' encours reellement utilise 
chaque trimestre ne s'eleve qu'a un maximum de 50 millions de francs en octobre 1933, 
avant un glissement inexorable vers la quarantaine puis vers la trentaine de millions de 
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Les activites 
de la Calif a la date 
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(en millions de francs) 

francs : a l'echelle de cette confederation bancaire, si proche d'une vaste dientele de 
PME, un tel plafonnement du montant des prets semble decevant. 

La portee de cette innovation nous parait retrospectivement reduite, et les contem
porains eux-memes finissent par deplorer la modestie de la diffusion du credit a moyen 
terme : « Un seul point est affligeant quand on examine cette question de pres, c' est de 
constater combien les beneficiaires de ce credit a moyen terme sont restes ignorants de 
son fonctionnement et indifferents aux services qu'ils pourraient en attendre et qui se 
trouvent, pour ainsi dire, a portee de leurs mains : car, c' est un fait incontestable que le 
credit a moyen terme, dont l'utilite ne nous paratt pas discutable, est loin d'avoir pris 
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en France le developpement et l' extension qu'il aurait du avoir naturellement. » 43 Plus 
globalement, l' on notera que le volume des operations des diverses banques de credit a 
moyen terme - environ 600 millions de francs au total, si l'on ajoute le montant maxi

mum atteint a des dates differentes, vers 1931-1933, par chacune d' entre elles - ne 
constitue pas une revolution quantitative manifeste. Certes, les deux grands etablisse
ments de credit ont gagne leur pari : ils ont edifie une institution stable, saine et profi
table, dont l'utilite est indeniable. 
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Les activites de l'Union des banques regionales (en millions de jiuncs) 
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C. Les causes de cette relative deception 

Ils n' ont pas modifie en profondeur les habitudes et les tendances de financement des 
PME frans;aises. Outre diverses explications banales (reticence a s' engager aussi durable
ment clans de tels credits, a etaler ses comptes, a modifier peut-etre ses statuts, etc.), une 
cause evidente surgit : le prix meme du credit a moyen terme. En effet, la gamme de pro
duits de l'Ucina n'est guere abordable aisement, car ses taux d'interet paraissent plutot 
eleves; sans qu' on puisse disposer d'informations completes, des indices nous permettent 
de nous rendre compte de cette cherte : !'on trouve ainsi evoques pour l'Ucina un taux 
de 9,4 % pour un credit en 1927, un autre de 8 % en 1923; un taux de 6 % est etabli 
en 1926-1927, auquel s'ajoutent une « commission d'ouverture » fixee a 1 % l'an, com
pletee par une commission trimestrielle d'utilisation de 3/4 de point. Bref, le taux d'in
teret tourne amour de 8 a 9 u2 %, ce qui justifie !'hesitation de nombreuses firmes : par 
exemple, quand l'Ucina et le Credit lyonnais proposent en 1927 un taux de 8,5 % a Cail 
pour un decouvert de 15 millions de francs, la societe refuse tout net! L'UBR considere 
comme un rabais"" l'offre d'un taux de 8 11

" % au lieu de 9 % en 1929 ... Ces taux se 
situent generalement plusieurs points au-dessus du taux d'escompte bancaire. 

Meme l'Ucina prend conscience de son positionnement « haut de gamme » : « En rai
son de la difficulte de conclure des affaires permettant d'utiliser les credits, ii est admis 
que le taux de la commission d'engagement pour les credits confirmes, qui se heurte a une 
vive resistance, pourra etre moderee a 1/2 % et que le taux moyen de l' escompte pour 
traites echelonnees sur douze mois pourra etre abaisse jusqu'a 2 % au-dessus du taux d'es
compte de la Banque de France, avec un minimum de 7 %. » "5 II est vrai que les profits 
de l'Ucina ont ete sans cesse preserves par une gestion prudente et qu'une part des bene
fices devait alimenter un fonds de reserve substantiel pour faire face a l' eventualite de la 
mise en peril des creances au cas OU ce systeme de credit a moyen terme aurait sombre 
clans des immobilisations excessives ; l' autofinancement de l'Ucina complete fort utile
ment les ressources fournies par les obligations ou les avances de ses deux banques meres. 

Pour la Calif elle aussi se pose le probleme du cotlt d'un tel credit a moyen terme. 
Certes, la Societe generale justifie le bien-fonde d'un tarif eleve, etant donne le risque 
pris par la banque et le prix de !'argent employe a moyen terme. Mais elle insiste sur
tout sur deux causes determinantes : la sagesse clans I' evaluation des risques et les sur
cotlts generes par les taxes hypothecaires. La prudence de la Calif aurait pu erre exces
sive et enrayer la diffusion du credit a moyen terme car, « etablissements encore jeunes, 
les organismes de credit a moyen terme ne peuvent pas se permettre de courir des 
risques disproportionnes avec leurs ressources et leurs reserves» 46

• « Pour les prets et 
avances en comptes courants, nous demandons une deuxieme signature ou une garan
tie reelle, quelquefois l'une et l'autre garanties, si la deuxieme signature n'est pas don
nee par une firme presentant une surface suffisante. Lorsque la garantie reelle consiste 
en une inscription hypothecaire, nous nous effors;ons de consentir le credit en compte 
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courant afin que l' acte hypothecaire puisse etre enregistre au droit fixe et non au droit 
proportionnel. On nous a en effet souvent oppose que le droit proportionnel d'ins
cription hypothecaire supportable pour une operation s' etendant sur un delai de dix a 
vingt ans etait prohibitif pour une operation s' etendant de trois a cinq ans» 4", puisque 
les taxes hypothecaires evoluent en fonction de !'importance du pret et non de sa duree. 

Devant un tel cout, les emprunteurs potentiels s'interrogent sur la necessite de s'en
gager sur la voie du credit a moyen rerme, alors meme « qu'ils peuvent, pensent-ils, le 
remplacer avantageusement par le credit a court terme constamment renouvele » 48

• Un 
journaliste prend l'exemple d'une « commande de wagons avec un delai de deux ans 
pour la construction et des dates de reglement qui peuvent s' echelonner encore deux 
ans apres la livraison du dernier wagon» : la plupart des etablissements industriels « uti
liseront le credit a court terme en tirant des traites qu'ils trouveront facilement a faire 
escompter aupres de leurs banquiers grace a leur propre credit et parfois grace au cre
dit du donneur de commandes [alors que] les sommes avancees en credit a court terme 
seront en fait immobilisees jusqu'au moment ott la commande sera livree et ne repon
dront plus a la notion fondamentale de la traite qui a comme contrepartie une mar
chandise realisable a tout moment. » "" 

Linsucces relatif du credit a moyen terme ne s'expliquerait pas par l'insuffisance du 
dynamisme des banques, mais bel et bien, irons-nous jusqu'a le pretendre, par leur 
audace, leur punch, voire la pression concurrentielle, qui les poussent a etendre la pra
tique de l'escompte tres au-dela des normes figees que l'on imagine retrospectivement. 
C' est I' elasticite de l' escompte qui evite aux firmes de devoir recourir au credit a moyen 
terme et rend la necessite de !'innovation moins pregnante : la souplesse de fonction
nement et, finalement, la modernisation (par son adaptation aux besoins) du « systeme 
de credit» rendent moins « necessaire » la diffusion de !'innovation. 

Pourtant, les regles de prudence que s'imposent les banques constituent un frein a la 
diffusion de ce credit a moyen terme, dont les vannes ne sont pas ouvertes largement : 
nombre de reunions du conseil d'administration de l'Ucina ou du comite de direction de 
l'UBR aboutissent a des refus de pret; l'UBR rejette les petites affaires a gros risque OU 

celles qui manquent de garanties. II s' agit, une fois de plus, que le banquier sache bien 
faire distinguer la nature de I' operation de credit de la nature de commandite, d' autant 
plus que des previsions de rentrees de fonds doivent etre etablies sur deux a cinq ans, ce 
qui incite a jauger la capacite de remboursement de l'emprunteur. Un autre motif de pru
dence est procure par les incertitudes qui pesent sur certaines creances quand la Crise 
ebranle la situation financiere des firmes clientes ou candidates au credit a moyen terme. 
a l'Ucina, les sommes consacrees au contentieux doivent augmenter fortement dans la 
premiere moitie des annees trente. « Du fait meme des circonstances et de la nature de ces 
operations, le nombre de celles-ci s' est trouve limite et leur exam en a du etre fair avec cir
conspection. » 50 Le co mite de l'UBR examine ainsi en 1934-193 5 le sort de plusieurs cre
dits dont le remboursement devient aleatoire car le plan de tresorerie initial des debiteurs 
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a ete dechiquete par la Crise : il doit consentir au reechelonnement des echeances, et ceci 
a plusieurs reprises parfois pour la meme firme : soit c' est une echeance qui est etalee sur 
plusieurs mois ou plus (sur deux ans pour la Compagnie generale de navigation HPLM 
en novembre 1932), soit c'est !'ensemble du plan de remboursement qui est remanie, sur 
un an OU plus, jusqu'a trois a cinq ans pour certaines. Parfois meme, la garantie hypothe
caire est mise en jeu, les immeubles de la societe mis en vente amiable ou en adjudication. 

Le gel des investissements et la contraction des marches rendent moins pressants les 
besoins de financement de firmes devenues attentistes : « On sait cependant que les 
organismes existants ne sont pas actuellement debordes par les demandes » 51 , deplore la 
Societe lyonnaise de depots. L'action contra cydique du credit a moyen terme s'attenue 
vite; comme toutes les banques, l'Ucina doit carguer la voile au fur et a mesure que se 
deteriore la situation financiere des entreprises qui constituent son vivier. Leur capacite 
de remboursement s'attenue et leur desir d'investir, de se renover, d'acheter des 
consreurs, se reduit dans le meme temps, ce qui ampute d'autant le marche de l'Ucina. 
« La politique adoptee pour des raisons de prudence pendant le second semestre de 
1932 a ete maintenue en 1933. L'encours des credits utilises [ ... ] a ete ramene de 379 
[en decembre 1932] a 290 millions de francs [en decembre 1933] [ ... ] puis a 225 mil
lions en decembre 1934. » 52 Les autorisations de credit a moyen terme accordees par 
l'Ucina declinent parallelement : 

440 millions de francs en 1932 
270 millions de francs en 1934 
188 millions de francs en 1936 
193 millions de francs en 1938 

342 millions de francs en 1933 
182 millions de francs en 1935 
203 millions de francs en 1937 

Le Credit du Nord est des:u par son l'Union bancaire du Nord car, au bout de trois 
ou quatre ans, elle doit border ses operations : « Nous nous sommes contentes de main
tenir nos positions de credit a long et moyen termes aux environs de leurs niveaux pre
cedents en effectuant simplement le remploi de nos disponibilites et en exers:ant un tri 
severe entre les affaires qui nous ont ete presentees. » 5-' A partir de 1933, l'Union ban
caire du Nord utilise ses rentrees de fonds a rembourser les bons venus a terme et effec
tue « de substantiels amortissements destines a nous eviter tous deboires » 54

• 

D. Le refinancement du credit a moyen terme: vers l'intervention 
de la Caisse des depots , 

La Crise suscite une situation paradoxale : les banques croulent sous les disponibilites 
car elles ont gonfle leur encaisse pour maintenir une liquidite propre a faire face a toute 
ruee des deposants, mais elles manquent de remplois a court terme. Cet argent oisif pour
rait trouver as' employer au service du « credit industriel », a des taux inferieurs a ceux que 
pratiquent les organismes de credit a moyen terme depuis leur creation en 1919-1929 
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pour peu que le prix du risque puisse etre abaisse et done que le risque lui-meme soit atte
nue, celui que prennent ces institutions quand elles engagent des fonds sur deux a cinq 
ans, sur la base de capitaux de duree moyenne (entre deux a dix ans) !eves eux-memes a 
un prix relativement eleve. 11 faudrait qu'ils puissent disposer d'un garant supreme qui les 
refinance a moindre cout en mobilisant le papier representatif du credit a moyen terme. 

A cette epoque, semble+il, la Banque de France ne peut prendre en charge de telles 
pratiques, contraires a sa vocation de banque de reescompte des effets a trois mois, mal
gre la souplesse de son reescompte en faveur de papier de mobilisation de decouverts, 
done de papier financier.« 11 n'apparait pas que, dans l'etat actuel du marche, de telles 
conditions puissent vraiment etre ameliorees, tout au moins tant qu'il n'existera pas 
pour les etablissements de credit a moyen terme un organisme de reescompte suscep
tible de jouer, vis-a-vis d' eux, le role de la Banque de France a l' egard des etablissements 
de credit a court terme. Or il apparait que le concours que peut etre appelee a donner 
a cet effet la Caisse des depots ne peut encore etre envisage que tres exceptionnelle
ment » 55 • Le dilemme est ainsi pose : comment, en pleine crise du marche financier, 
relancer l'investissement, regonfler le fonds de roulement des firmes, notamment des 
societes de taille moyenne, sans porter atteinte au fonctionnement liberal de l' econo
mic bancaire? 

a. :r.:intervention de la Caisse des depots en debat 

Le debat est souleve des le second semestre 1931, quand le krach diffus suspend 
toute initiative de credit qui pourrait porter atteinte a la perception de la liquidite 
bancaire par des deposants dont la sensibilite est devenue epidermique. Lors d'une 
reunion autour du ministre des Finances Flandin, « le ministre expose qu'il est l'ob
jet, depuis un certain temps, de sollicitations de la part des industriels dont la tre
sorerie devient difficile par suite de l'impossibilite d' emettre des obligations ou de 
proceder a des augmentations de capital. La situation bancaire ne permet pas aux 
banques d' elargir les credits qu' elles donnent a l'industrie et elle les oblige a de 
serieuses restrictions. » 56 La solution du recours a la Caisse des depots est alors dis
cutee, par le biais d'un refinancement sur trois ans des banques qui fourniraient 
leur garantie pour la meme duree. Escallier suggere le recours au Credit national 
pour les credits inferieurs a dix millions de francs et a la Caisse des depots au-des
sus. Si le ministre est pret a lancer la Caisse des depots dans l' aventure, il convient 
que les banques en partagent le risque par le biais de leur garantie, ce qui les rend 
hesitantes : « Les risques seraient tries et acceptes par les banques intervenantes qui 
donneraient leur aval a la Caisse. » 50 Mais les banques percevraient une « commis
sion de possibilite » pour le transfert a la Caisse des depots des positions debitrices 
des firmes industrielles dans leurs livres; en outre, « le ministre fait remarquer qu'il 
serait a craindre que, si les banques ne se pretaient pas a ses vues, le President n'im
pose la creation d'un organisme nouveau qui serait un organisme d'Etat » 58, done 
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concurrent de l'Ucina, de !'Union bancaire du Nord ou de la Calif. Une somme de 
500 millions de francs est alors jugee necessaire par les Autorites pour une telle 
operation. 

Deux obstacles se presentent qui enrayent ce mouvement en faveur de la diffusion 
contra cyclique du credit a moyen terme. Tout d'abord, les banquiers ne cons:oivent 
pas que ces prets industriels d'urgence soient accordes a des taux inferieurs a ceux des 
« avances », alors meme que Tannery, le dirigeant de la Caisse des depots, envisage un 
tarif superieur seulement d'un tiers au taux de la Banque de France, soit environ 
4 112 %, alors que les banques59 n'imaginent pas un tarif inferieur a 6 112 %. La seconde 
explication a I' inertie des milieux d' argent est apportee par la mobilisation de la 
Caisse des depots comme pompier volant de l'Etat (par le biais de la prise en pension 
de bons du Tresor) et de grandes firmes tertiaires : des banques (BNC), des societes 
de transport ferroviaire surtout, avec la prise en pension d'une grosse quantite des 
billets a ordre ou des obligations qu' elles emettent, ou des compagnies maritimes, 
avec des credits consentis pour la construction de navires a la Compagnie generale 
transatlantique, tel celui de 140 millions de francs accorde en 1932-1934, a echeance 
au 31 decembre 1934 (pour le financement du paquebot Normandie). Un tel foi
sonnement d'interventions explique que les disponibilites de la Caisse des depots ne 
soient pas inepuisables. C' est pourquoi, al' occasion de l' expression d'un besoin pres
sant de fonds de la part des Mines de Bruay et malgre l'exageration du propos, 
Enders, un dirigeant du Credit lyonnais, indique que « la Caisse des depots semble a 
bout de souffle; elle supporte actuellement la tresorerie des Chemins de fer qui n' ont 
plus le sou et qui lui doivent trois milliards. II est difficile, dans ces conditions, de 
compter sur un concours important, comme celui dont auraient besoin les Mines de 
Bruay» 60

• 

Le projet d'intervention de la Caisse des depots dans le refinancement du credit a 
moyen terme se precise. Baumgartner, apparemment charge d'y reflechir au Tresor, 
indique que « la Caisse des depots ferait des avances aux organismes de credit a moyen 
terme qui, en garantie, lui remettraient les traites signees par leurs debiteurs. Ces traites 
porteraient I' aval ou I' en dos de I' organisme de credit a moyen terme et seraient etablies 
pour la duree du credit, d'un a cinq ans. La Caisse des depots ne preterait a une indus
trie qu'a concurrence de 25 millions de francs maximum. » 61 « Le projet, tel que le 
directeur general [de la Caisse] l'avait envisage, comportait l'octroi de credit a des socie
tes industrielles ou commerciales avec la double garantie de I' une ou I' autre des filiales 
des grands etablissements de credit [Ucina, Calif, UBR] et de l'un de ces grands eta
blissements lui-meme. » 62 

Les reticences des etablissements de credit se maintiennent, surtout de la part du 
CNEP et de la Societe generale, fort mefiants devant l'intervention de la Caisse des 
depots, qui leur semble un germe d'etatisation du credit pervers a une epoque OU 
tout ce qui a un relent d'interventionnisme public suscite une reaction de rejet, des 

124 



LINVENTION DU CREDIT AMOYENTEIUv!E 

ferments de l'« economie dirigee »: « M. Ardant me dit que, d'apres son opinion per
sonnelle et celle de ses confreres, il serait tres dangereux de faire financer les credits par 
la Caisse des depots et de la mettre en contact avec la clientele; il prefere, aux formules 
envisagees, celle qui consiste a faire une avance mobilisee a l'industriel qui a besoin 
d'argent, en s'assurant de la faculte de reescompte aupres de la Caisse des depots et 
d'user de cette facilite de reescompte, de crainte qu'en ecartant le reescompte, on ne 
le demande ulterieurement, a un moment OU la Caisse des depots n' aura plus le sou. 
II prefere certainement cette formule a celle qui consiste a donner sa garanrie pour des 
montants importanrs a la Caisse des depots, chose qui n'a jamais ere faire jusqu'a pre
sent et qui est d' autant plus dangereuse que cette garantie po rte sur trois ans. » c,.i 

On discerne les reticences des grands etablissements de credit devant la mise sur 
pied d'un nouveau circuit de l'argent qui inclurait la Caisse des depots : «Ala suite 
des nouveaux pourparlers qui ont eu lieu, il est apparu que les etablissements de cre
dit n'envisageaient pas de donner leur garantie personnelle. Dans ces conditions, le 
directeur general [de la Caisse] leur a fait connaitre que les sommes que la Caisse des 
depots pourrait affecter aux operations projetees seraient naturellement moins impor
tantes. II avait ere parle d'un credit pouvant atteindre 500 millions au total et 25 mil
lions au maximum par affaire. En !'absence d'une garantie personnelle des grands eta
blissements de credit, ces chiffres devraient respectivement subir une tres sensible 
diminution. » 60 

b. I: urgence d' expedients 

Le gouvernemenr ne reflechit pas a une « innovation » financiere - la diffusion du 
credit a moyen terme, son reescompte par la Caisse des depots, voire la bonification 
selective des taux d'interet par celle-ci, selon des pratiques devenues usuelles apres la 
Seconde Guerre mondiale -, mais a une solution pratique, immediate, a un enjeu poli
tique : il faut etablir rapidement un contre-feu a la crise industrielle qui menace de 
developper Jes faillires et le chomage, a quelques mois des elections legislatives. Sans 
veritable restructuration du circuit bancaire de l'argent, ii semble que l'urgence de la 
Crise amene toutefois la Caisse des depots, renforcee par le grossissement de la collecte 
des Caisses d' epargne, a reescompter du papier financier au debut des annees trente, 
afin de desserrer quelque peu le carcan des incertitudes pesant sur la place parisienne. 
Or la Caisse est deja devenue un intervenant-cle du marche de l' argent a court terme 
depuis qu' elle a accepte de prendre en pension a trois mois les bons de la Defense natio
nale puis les bons du Tresor a deux ans que Jes banques ont souscrits : elle les leur achete 
au comptant et leur revend a terme, moyennant une commission. Elle a acquis une 
bonne intimite avec les etablissements dans la vie quotidienne du marche de l'argent 
interbancaire, en esquisse d'un veritable marche monetaire. 

C' est une pratique semblable dans son principe que I' on se propose de faire adop
ter par la Caisse des depots; comme la Banque de France ne pent accepter que des effets 
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commerciaux d'une duree inferieure a trois mois, !'on autoriserait la Caisse des depots 
a se transformer de facto en reescompteur des effets depassant ce terme de trois mois, 
done a reescompter le papier a court-moyen terme (le papier financier correspondant a 
des decouverts accordes par Jes banques) ou a moyen terme. Toutes ces discussions par
fois tendues debouchent sur la decision adequate : apres avoir decide en avril 1931 de 
reescompter les effets representatifs de credits a moyen terme accordes lors de relations 
commerciales avec des clients etrangers65, la Caisse accepte, en juin 1931, d'etendre ce 
reescompte aux credits a moyen terme consentis par les banques aux entreprises, pour 
un montant maximal autorise de 640 millions de francs66

• Desormais, la Caisse des 
depots peut « prendre en pension» de tels effets et contribuer a !'edification d'un veri
table « systeme » de credit a moyen terme, pour des tarifs allechants par rapport a ceux 
des banques de credit a moyen terme elles-memes, semble-t-il, puisque la Caisse pro
pose des taux s' etageant entre 4 et 5 114 %. 

Des decembre 1931, la Societe generale et le CCF ne s' engagent dans une augmen
tation de leurs decouverts a la Royale asturienne des mines que lorsqu'ils obtiennent la 
certitude que celle-ci a deniche d'autres ressources que leurs propres fonds, afin de ne 
pas porter a eux deux l' essentiel du risque. Comme l'Asturienne obtient de la Caisse des 
depots un faculte d' escompte de 15 millions de francs pour trois ans, par tirages sur une 
firme, Norkesing, avec l' aval de !'Union des mines, la Societe generale accroit son 
decouvert de 15 a 20 millions de francs et le CCF de 15 a 16,5 millions67

• Peu apres, 
une faculte de decouvert de 10 millions de francs accordee par le groupe du CIC aux 
Mines de Bethune entre janvier 1932 et fevrier 1935 s'avere « mobilisable a la Caisse 
des depots »; et, en fevrier 1932, le CCF est amene a accorder sa garantie a un emprunt 
de 20 millions de francs d'Electrocuivre (Compagnie generale d'electro-metallurgie) 
effectue par tirages de billets a l' ordre du CCF effectues par la Compagnie generale 
d' electricite sur la Compagnie generale d' electro-metallurgie, car la Caisse des depots 
prend en pension ces effets pour trois ans et assume ainsi le risque par elle-meme68. Plus 
tard, en decembre 1934, un credit de 4 millions accorde en decembre 1934 par Paribas 
aux Ateliers de constructions Schwartz-Haumont est lui aussi mobilisable a la Caisse 
des depots69

• Enfin, celle-ci intervient en caisse de refinancement ultime des banques 
qui sont impliquees dans le redemarrage de Citroen en decembre 1934-janvier 1935, 
puisqu'elle prend en pension pour trois ans les effets crees en representation de leurs 
avances70

• 

La Caisse des depots elle-meme doit obtenir les garanties necessaires pour engager 
I' argent qu' elle gere au nom de la « Foi publique », ce qui alourdit ce systeme de refi
nancement. On le constate a propos de l'affaire des Forces motrices de la Truyere; la 
Caisse des depots est en effet appelee a assumer la fonction de filet de sauvetage OU de 
refinancement quand les Forces motrices de la Truyere, a la tresorerie assechee par d'im
menses travaux de construction de barrages sans pouvoir, en raison de l' etat du marche, 
lancer !'emission d'obligations necessaire, font appel a leurs banquiers. Ceux-ci, outre 
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un decouvert de quelques millions de francs, suggerent de recourir a la Caisse des 
depots; on emettrait pour 25 millions de francs d' effets sur cinq ans, qui seraient depo
ses en pension a la Caisse. Trois signatures sont necessaires : celle de la firme, celle des 
banques ou organes financiers (Union des mines, BUP, Societe financiere electrique
Sofina), celle enfin d'industriels parrainant l' entreprise. Or ceux-ci (Mines de Blanzy, 
Charillon-Commentry, Compagnie generale d' electricite, Societe generale d' entre
prises), sans qu'on sache pourquoi, etant donne qu'ils en sont actionnaires, refusent 
d' apposer leur signature; cela bloque aussitot le processus'1

, qui revele sa complexite. 
Puisque nous n'avons pas encore trouve d'autres elements d'archives bancaires aver

ser au dossier, nous nous contentons d'evoquer ces formes de soutien du credit a court
moyen terme. Nous pensons qu'il s' agit la de palliatifs transitoires destines a faire face 
a la crise de 1931-1932, et non un systeme institutionnalise de refinancement du cre
dit a court-moyen terme. Nous rappellerons ce propos d'un banquier, tenu en 1939, a 
propos de l'idee d'« un organisme de reescompte susceptible de jouer, vis-a-vis d'eux 
[pour les etablissements de credit a moyen terme] le role de la Banque de France a 
l' egard des etablissements de credit a court terme » : « II apparait que le concours que 
peut etre appelee a donner a cet effet la Caisse des depots ne peut encore etre envisage 
que tres exceptionnellement » 7'. 

Le montant des encours de credits a moyen terme beneficiant de l' autorisation de 
mobilisation aupres de la Caisse des depots n'atteint pas des sommes elevees : celle-ci 
signale qu'un total d'autorisations de mobilisation de 429,7 millions de francs serait 
porte a la date de decembre 1932, concernant des decisions prises en 1931 et 1932. La 
mise en jeu de cette mobilisation parait moins importance encore puisque le montant 
des prets effectivement realises se chiffre respectivement a 278,5 millions de francs en 
1931, a 215 millions de francs en 1932 et a 72,7 millions en 1933, mais des rembour
sements interviennent des 1933 puisque la duree des credits varie entre dix-huit mois 
et trois ans; comme nous avons rep ere une somme de 141, 7 millions de credits venant 
a expiration en 1933 et non proroges, l'on peut penser que l'encours de decembre 1933 
tourne autour de 424,5 millions de francs'\ 

Bien que l'ampleur de !'intervention de la Caisse des depots ne puisse permettre de 
parler d'une «revolution», l'on peut penser que de telles pratiques ont procure quelque 
souplesse au financement de certains besoins de tresorerie. Leur developpement a ete, 
semble+il, entrave par les reticences de l'Etat devant cette evolution des activites de la 
Caisse des depots, car elle pouvait tendre a une utilisation des fonds dont elle avait la 
disposition qui l'aurait detournee de sa mission fondamentale, le soutien des besoins 
courants du Tresor par la prise en pension de bons du Tresor. Les hesitations des 
banques devant !'intrusion de la Caisse publique dans le circuit du refinancement ban
caire n'expliquent pas moins cette langueur: l'anti-etatisme de base des banquiers les 
empeche de definir un circuit de l' argent nouveau et efficace. 
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c. Vers !'intervention de la banque centrale? 

Ce n'est, semble+il, qu'en 1937-1938 que le projet du reescompte du credit a 
moyen terme commence a murir dans les esprits, notamment a la Banque de France 
elle-meme: « L'octroi de credits a court terme, s'il s'adapte facilement aux necessites 
commerciales courantes, ne saurait suffire a remedier a l'insuffisance des fonds de rou
lement. L'elargissement de ces derniers qui apparait necessaire pour qu'ils s'accordent 
avec les nouvelles conditions de la production, ne semble pouvoir etre realise, en 
attendant la reconstitution des ressources propres des entreprises ou la possibilite d' ap
pels au marche financier, que par I' extension du credit a moyen term e. Les mesures 
qui ont ete recemment elaborees a cet effet prevoient, en premiere ligne, !'intervention 
d' etablissements specialises, tels que le Credit national, le Credit fancier, la Caisse 
nationale des marches [de l'Etat] et la Caisse des depots & consignations. Le concours 
eventuel de la Banque ne serait envisage, en cas de besoin, que par la voie du rees
compte, sans que soit affectee, dans notre bilan, !'indispensable liquidite de notre por
tefeuille commercial. » 74 

En decembre 1937, la Banque de France emet une resolution en faveur du credit 
a moyen terme; mais elle corn;:oit celui-ci encore comme un expedient, le temps que 
le marche des capitaux recupere son efficacite. D'ailleurs, la Banque n'est autorisee -
le 9 decembre 1937 - qu'a reescompter les effets d'une telle nature que la Caisse des 
depots a prealablement pris elle-meme en pension, ceci afin de limiter et de diviser au 
maximum les risques encourus par la Banque centrale. La reforme du Credit national 
hotelier, transforme en Credit hotelier, commercial & industriel, decidee par la loi de 
Finances de decembre 1937, va dans le meme sens. Le projet de reescompte des cre
dits a moyen terme semble encore dans les limbes, ce qui justifie le rapport de Jacques 
Auboyneau, un inspecteur des Finances, sur le credit a moyen terme, presente au 
Conseil national economique en mars 1938 : « Si le credit a court terme ne fonctionne 
normalement que par suite de la faculte de reescompte a la Banque de France, le cre
dit a moyen terme sera voue a une existence vegetative tant que n'aura pas ete realise 
quelque chose d'analogue en matiere de reescompte des effets a echeance plus OU 

moins longue. » 

L'on ne voit pas, avant la seconde moitie des annees trente, s'enclencher une 
reflexion approfondie de toute la Place sur sa modernisation et la conception d'un « sys
teme de credit » nouveau. L'on songe a colmater ce que l'on croit etre de simples 
breches conjoncturelles, alors que la digue maintenant le flux d'argent irriguant les tre
soreries des entreprises s' est rompue. II faut attendre des temps meilleurs et surtout 
l' apres-Seconde Guerre mondiale pour que le reescompte du credit a moyen terme 
entre dans les mreurs bancaires franc;:aises : le credit a moyen terme ne peut, en 1932-
1935, se metamorphoser en levier de la sortie de Crise, malgre l'assouplissement pro
cure par !'intervention de la Caisse des depots. 
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Conclusion 

Lutilite hisrorique de l'Ucina est a la fois indeniable et modeste. Linitiative du Credit 
lyonnais et du CNEP enrichit considerablement la palette des credits et des prestations 
offertes dans le cadre du metier de banque d' epargne. Les formules proposees par 
l'Ucina sont relativement souples car adaptables en volume, en duree, en nature, ce qui 
permet de combler des besoins frequemment exprimes par les societes. Un interstice est 
rempli par ces diverses formules de credit (escompte a moyen terme, decouvert a moyen 
terme, le tout avec des durees fort elastiques, credit a long terme). rampleur du mou
vement reste moderee car ces formules peinent a se placer entre le financement par les 
decouverts classiques et le recours au marche financier, et le cout de tels prets s' avere 
eleve. Cela incite les firmes a soupeser la necessite de grever leur budget pour payer le 
prix de telles ressources. Les hesitations des Aurorites et les reticences des banques a 
concevoir un systeme de refinancement des organismes de credit a moyen terme par le 
biais d'une mobilisation de leur papier a la Caisse des depots empechent le credit a 
moyen terme de s' eriger en de de la sortie de Crise. 
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Chapitre 4 
LA BANQUE DE CREDIT ET LE PRAGMATISME 

DUDECOUVERT 

PLUSIEURS idees res;ues portant sur l'inertie des banques ont ete remises en cause 
dans les chapitres precedents, qui indiquent une certaine pro pension a l' efficacite, 

voire a !'innovation, par le biais d'un pragmatisme adaptant les types de credit aux sol
licitations du monde des entreprises, l'heure est venue d' aborder un debat brulant au 
sein de la communaute des banquiers et des milieux d'affaires, celui qui concerne le 
decouvert. Ce dernier est en effet un enjeu essentiel de la politique bancaire : les 
reproches les plus frequents se sont concentres sur la timidite des etablissements a 
accepter de pratiquer avec assez de largesse un type de credit que les societes auraient 
cheri tout particulierement. 

Deux accusations ont surgi avec vivacite : la communaute des banques dans son 
ensemble aurait ete marquee d'une «tare» congenitale, d'un malthusianisme recurrent qui 
aurait bride l' epanouissement de la croissance des societes; les grands etablissements de cre
dit auraient souffert d'une inertie qui les aurait nettement opposes aux banques provin
ciales, engagees plus courageusement dans le soutien des entreprises, au nom d'un « regio
nalisme » attache a la mise en valeur des capacites de developpement local. Le decouvert 
peut-il vraiment servir de revelateur des qualites et des faiblesses de chaque type de banque? 
est-il la de qui ouvre la voie a la constitution de rapports de forces differents au cours des 
annees 1919-193 5? Notre pro jet consiste a determiner les fonctions du decouvert et son 
role dans l'entretien de partenariats entre les banques et les firmes clientes, afin de discer
ner pourquoi il est un recours si frequent de la part des dirigeants de societe. I! nous fau
dra apprecier si ceux-ci rencontrent une oreille attentive plutot aupres des banques pro
vinciales, animees de I' esprit du « regionalisme » bancaire, qu' aupres des grands 
etablissements de credit. I! nous faudra enfin essayer de reconstituer une chronologie dans 
le maniement du decouvert afin de discerner l' evolution de son importance economique. 

1. l?inutilite du decouvert? 

Avant meme de soupeser les qualites et les defauts des banques dans l'exercice de leur 
metier de banque commerciale de credit, nous devons tout d'abord denoncer !'obses
sion du decouvert, du credit a court-moyen terme. I! nous semble en effet que trop de 
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contemporains, d'historiens ou d'economistes ont entretenu une vision sombre du 
monde de l' entreprise : ils semblent avoir trop imagine les societes comme etant sans 
cesse assoiffees de credit; les responsables de leurs finances comme des « pleureuses » 

suppliant des banquiers inflexibles de leur octroyer un pret. En fair, nous sommes 
porte a croire, sur la base d'indices probants, que, dans le quotidien du monde de l'en
treprise, la soif de credit n' est pas malgre tout la preoccupation majeure de beaucoup 
de firmes. 

En appui de cette assertion paradoxale, nous indiquerons d'abord que, dans les 
archives des banques, certaines societes apparaissent peu dans la rubrique du credit, par 
exemple certaines compagnies ferroviaires, minieres, industrielles. C' est que, tout sim
plement, beaucoup de societes nourrissent par elles-memes leur portefeuille de credits 
interentreprises, leurs creances sur leurs clients; elles alimentent leur fonds de roule
ment sur leurs propres ressources sans avoir besoin de recourir a un endettement ban
caire fluctuant, au-dela de certaines operations d'escompte ou d'avances sur stocks par 
le biais des credits de campagne, au plus pour une poignee de mois. Finalement, faut
il se laisser aller a croire que le syndrome bancaire - c' est-a-dire la soif de credits a court
moyen terme - ne concernerait que des firmes eprouvant des difficultes financieres, en 
forte croissance, jeunes, ou de taille moyenne-petite, celles dont Jes capacites d' autofi
nancement sont limitees ou absorbees par d' amples investissements? Certaines grandes 
entreprises regorgent d' argent, selon une strategie de longue date privilegiant l' autofi
nancement, la constitution de reserves substantielles, !'accumulation de benefices non 
distribues aux actionnaires afin d' ecreter les fluctuations des profits, ou grace, tout bon
nement, a la reussite de leur positionnement strategique qui leur procure des revenus 
tres importants, surtout dans les branches oligopolistiques ou organisees en 
«ententes». Qu'elles correspondent« a des mentalites orthodoxes archa'iques deja ren
contrees au XIX' siecle, qui font regarder avec mefiance routes les formes d' endette
ment », OU qu' elles refletent l' epaisseur de leurs disponibilites financieres, nombre de 
societes ne sont pas obnubilees par !'attitude de leurs banquiers face a des demandes de 
decouvert puisqu'elles n'en sollicitent que peu. 

C' est le cas de Saint-Gobain, dont J .-P. Daviet a souligne l' aisance financiere : « Pour 
la plus grande partie des annees 1920, en s'y tenant aux inventaires de 31 decembre, on 
constate que Saint-Gobain n'a pas de dette a court terme aupres des banques comm"er
ciales. La dette a court terme inscrite au passif du bilan est normalement une dette a 
l' egard de fournisseurs aux delais commerciaux habituels. Exceptionnellement, a partir 
de 1927, un endettement plus important se produit, mais avec des solutions de for
tune : ainsi, en 1927, la Compagnie tire+elle 15 millions de francs de traites sur sa 
filiale Societe hydroelectrique des Alpes, emprunte+elle 5 millions a sa filiale Grande 
Paroisse et 5 millions aux Magasins du Louvre, 20 millions a l'Union des Mines. Une 
augmentation de capital est aussitot decidee pour retablir un peu d' aisance » 1, constate 
J.-P. Daviet. « En uncertain sens, le purisme financier de Saint-Gobain est une marque 
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d'archa'isme: c'est un peu le mepris du grand proprietaire a I' egard du banquier, dont 
on trouve d' autres manifestations. En un autre sens, on peut y voir un element de soli
dite dans les crises ou les periodes incertaines, et aussi un atout de politique industrielle. 
Saint-Gobain, grace a son tresor de guerre, peut consentir des avances a des participa
tions ou a des maisons amies. » 2 

Deux periodes semblent propices au gonflement des disponibilites des entreprises. 
Vers 1918-1920, le boum de la Guerre et de l'immediat apres-guerre contribue a rem
plir les caisses des societes, comme a Lyon : « Les industriels et commen;:ants qui, soit 
directement, soit indirectement, ont largement profrte de la guerre ont realise au cours 
des six dernieres annees des benefices dont !'accumulation leur a le plus souvent suffi a 
constituer le complement de fonds de roulement necessaire a I' achat et a la transfor
mation de matieres premieres cotees a hauts prix. Aussi, loin de s' adresser aux banquiers 
pour avoir du credit, ils leur ont apporte !'argent qu'ils ne voulaient pas investir en pla
cements financiers : c' est ainsi que, pour la seule place de Lyon, le chiffre des depots en 
banque depassait 900 millions en janvier 1920. » 3 La meme appreciation surgit a pro
pos des milieux textiles troyens : « La bonneterie avait realise pendant la guerre des 
benefices plantureux. Les gains accumules devront permettre a toutes les maisons 
serieuses de supporter sans defaillance la crise aigue qu' elles traversent. Les fabricants 
ont fait subir a leurs stocks une depreciation correspondant aux bas cours actuels du 
coton et diminuent leur prix de vente de 30 a 40 %, [mais] les appels au credit sont 
restes jusqu'ici tres moderes)) 4, tout comme a Sedan, OU « les industriels n' ont eu qu' ex
ceptionnellement besoin de recourir aux banques » 5• 

Malgre les soubresauts des annees 1920-1926, ces « matelas » financiers restent epais 
chez certaines entreprises, qui abordent la seconde moitie des annees vingt avec de 
confortables stocks d' argent; ils rendent in utile le recours au decouvert, sans que nous 
puissions depasser la simple evocation de cas particuliers, comme par exemple celui de 
Dollfus-Mieg & C' : « Les disponibilites de certaines firmes sont enormes : Dollfus
Mieg aurait 80 a 85 millions de francs dans les banques de Paris, mais ne laisse presque 
rien a Mulhouse. » 6 « La situation de tresorerie de cette affaire est actuellement tres 
belle; leur liquidite est d' environ 100 millions de francs superieure a celle de I' annee 
derniere a la meme epoque. » 7 

« En 1926, par suite de la hausse des devises et de la greve anglaise, les firmes ont 
realise des profits considerables. Les bilans des societes, gravement touches par la crise 
de 1920-1921, sont maintenant satisfaisants [ ... ]. Les entreprises ont realise en 1926 
des profits inesperes qui ont ainsi bien des situations. Les reserves accumulees permet
tent de traverser sans difficulte la periode de ralentissement d' affaires qui dure depuis 
trois mois8 », releve-t-on a Metz, ou la siderurgie et les charbonnages semblent vivre 
sereinement, avec « la meilleure situation depuis 1918 » : « La tresorerie des firmes est 
au large, plusieurs d' entre elles ont des comptes crediteurs en banque. » 9 Grace au 
boum suscite par la depreciation du franc et la Reconstruction, la situation financiere 
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des maitres de forges du bassin de Longwy est« excellente [ ... ].II n'existe pas de decou
vert en banque, malgre la theorie des metallurgistes « de ne pas laisser dormir d' argent 
en compte ». Les societes sont encore largement pourvues de devises etrangeres conser
vees en comptes en livres, florins ou francs belges sur place ou dans des banques de la 
frontiere belge ou luxembourgeoise. » 10 Plus ponctuellement, Senelle-Maubeuge « a 
gagne son capital en trois mois [car elle] a realise sur ses operations de change des pro
fits inesperes » 11

, que I' on peut jauger si I' on sait que son capitals' eleve a 60 millions de 
francs et son bilan a 524 millions de francs ... 

Les annees d' avant la Crise connaissent certes la croissance, malgre la recession sui
vant la stabilisation Poincare et les prodromes de repli qui s' annoncent dans le textile 
ou les matieres premieres. Mais, sans parler de la satisfaction de la majorite des besoins 
par I' appel au marche financier, nombre de branches dans nombre de regions ne parais
sent pas etre affamees de credit. Dans le bassin de Longwy, « les bilans du dernier exer
cice [ 1927] laissent apparaitre de substantiels profits, apres les larges retenues habi
tuelles pour Jes reserves et amortissements. » 12 Une branche aussi traditionnelle que la 
rubanerie stephanoise, riche en PME qu'on imagine avides de decouverts, parvient 
apparemment a se moderniser en puisant dans ses ressources courantes : « La rubane
rie et Jes fabriques de tresses et lacets subissent une veritable transformation qui leur est 
imposee par Jes variations de la mode : 60 % des anciens metiers continuem a chomer, 
tandis qu'il s' en monte un grand nombre de dimensions plus larges pour la fabrication 
des echarpes et des tissus. Les maisons qui abandonnent ainsi le ruban trouvent 
d'ailleurs facilement Jes capitaux qui leur sont necessaires grace aux benefices conside
rables des annees precedentes, et sans meme avoir le plus souvent besoin de recourir au 
credit. » 13 Au moment meme OU se declenche la Crise, (( Jes societes metallurgiques qui, 
toutes, possedent des reserves occultes considerables ont une situation financiere qui les 
met a meme [ ... ] de supporter aisement les immobilisations entrainees par leur pro
gramme de developpement et de perfectionnement. » 14 

Meme le tableau lugubre generalement admis pour l'industrie textile, qui serait 
accablee d'une crise precoce des 1928-1929 - des avril 1927, signale meme la Banque 
de France a Epinal- meriterait d'etre nuance car, malgre le repli des debouches, Jes dif
ficultes d'argent ne semblent pas concerner toutes les firmes. Certaines d'entre elles, 
mieux gerees probablement que leurs consceurs, paraissent moins fragiles, ainsi que 
nous pouvons du moins le discerner apropos de l'industrie cotonniere autour d'Epinal 
ou de Saint-Die : « La plupart des entreprises supporteraient facilement une crise de 
plusieurs annees. II s' agit en effet d' affaires anciennes, ayant amorti leurs installations, 
ne possedant qu'un capital modeste en comparaison de leur capacite de production, 
generalement entre les mains de families disposant de fortunes bien assises. Les pertes 
actuelles sont d' ailleurs peu de chose en regard des benefices enormes realises dans Jes 
annees anterieures, alors que le gain par kg atteignait ou depassait 8 francs. » 15 « Les 
entreprises regionales, bien que constituees pour la plupart sous la forme de societes, 
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restent des affaires de famille, possedant de larges reserves et appuyees sur d'importantes 
fortunes personnelles. Elles peuvent done supporter pendant assez longtemps, sans etre 
fortement atteintes, les periodes de depression comme celle qu'elles traversent en ce 
moment. » 16 Cependant, Jes milieux d'affaires nordistes paraissent disposer de la meme 
elasticite face aux epreuves : « Les fortes indemnites rec;:ues pour dommages de guerre 
au moment de la reconstitution des stocks 17 et les benefices tres importants realises 
depuis - malgre la coupure de 1921 - par toutes les affaires lainieres laissent de grandes 
possibilites de resistance. Une chose le prouve, c' est que les limites fixees dans les 
banques pour les decouverts et Jes credits divers d' acceptation n' ont nulle part ete 
atteints. » 18 Enfin, meme au plus vif de la Crise, « les compagnies houilleres (Aniche, 
Azincourt, I.:Escarpelle) possedent de riches reserves et leur aisance de tresorerie les dis
pense d' avoir recours aux banques » 19

• 

I.:on pourra remarquer qu'une mosa'ique d'indices ne fournissent qu'une presomp
tion et que seule un recensement quantitatif des disponibilites des entreprises, par 
branche, par region et par periode chronologique, permettrait de fournir la preuve de 
nos assertions. Nous nous contenterons toutefois de penser que la convergence de ces 
indices permet d' affirmer sans trop de risque d' erreur que des responsables financiers se 
placent hors du champ des preoccupations de ce chapitre et n' eprouvent nu! ressenti
ment vis-a-vis de banquiers dont ils n'ont guere besoin en fait. 

2. Les fonctions essentielles du decouvert 

Malgre les remarques precedentes a propos des nuances que nous jugeons necessaire 
d' apporter a la perception de la situation financiere des entreprises, puisqu' elle nous 
semble moins prop ice a une quete impatiente de credit qu' on ne le pretend parfois, I' on 
ne peut nier l' evidence, c' est-a-dire le recours etendu au decouvert, dont les fonctions 
semblent essentielles au bon fonctionnement du capitalisme, en parallele avec le lubri
fiant apporte par l' escompte. Autorisations, engagements, mouvement des comptes : 
relies sont les trois bases des relations entre la banque et l' entreprise cliente pour le 
metier de banque commerciale de credit. Un plafond d'utilisation des credits est defini, 
dont l' entreprise profite a son gre et a son rythme, selon ses besoins mais aussi selon la 
place qu'elle accorde a chaque banque dans ses relations d'affaires, ce qui explique que 
le mouvement des comptes revele cette plus ou moins grande intensite du lien entre les 
deux partenaires. 

Certes, la majorite de ces autorisations, de ces engagements et du mouvement de 
compte est consacree al' escompte; mais notre propos est d'identifier la prise de risque 
des banques au-dela des operations d' escompte elles-memes : la cible de notre etude est 
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done le fameux « decouvert », la facilite de caisse, le compte courant debiteur, le credit 
en blanc permanent, l'avance, d'une part, et, parfois, Jes avances sur nantissement de 
titres ou de marches. Bien entendu, d'autres formes de soutien apparaissent, comme les 
cautions (pour soumission de marches publics, pour paiement des droits de douane ou 
des impots, etc.), mais nous laisserons de cote des engagements« hors-bilan » qui n'en
trent que tres rarement en jeu et qui, avant cette mise en jeu eventuelle, ne donnent 
lieu a aucun decaissement et ne constituent qu'un risque virtue!. 

Les vertus du decouvert sont vanrees frequemment par les contemporains, qui y 
voient un levier essentiel de la croissance, l'« outil a tout faire » des entreprises. 
« Compare a l'avance de fonds pure et simple, le decouvert presente sur elle un triple 
avantage : il est plus souple, plus commode et plus economique. Il est souple parce 
qu'il permet !'utilisation du credit au fur et a mesure des besoins du beneficiaire. Il 
est commode parce que, combine avec le fonctionnement d'un compte courant, il 
donne au titulaire la possibilite d' alterner les mouvements de debit, les retraits, avec 
les mouvements inverses de credit, les remises. Enfin, il est economique pour le 
debiteur parce qu'il ne rapporte d'interet au preteur qu'au fur et a mesure des reali
sations successives. » 

20 La qualite evidente du decouvert est la liberte qu'il procure 
au client, liberte dans son usage, liberte dans le rythme et la duree de l' appel au 
compte courant debiteur. 

A. Le decouvert pour reduire le risque du hasard 

Le paradoxe de notre reconstitution est que nombre de negociations, parfois ten
dues, et de dossiers concernant des demandes d' autorisation de decouvert ne servent 
a rien : le credit autorise reste in utilise; l' on peut se demander pourquoi gaspiller une 
telle energie ... Nombre de firmes en excellente same financiere, qui regorgent de 
reserves et autres fonds d' autofinancement et de soutien de leur fonds de roulement, 
estiment necessaire de disposer de lignes de credit, d' autorisations de decouverts, 
qu'elles n'utilisent pratiquement jamais, mais qu'elles entretiennent par simple souci 
de securite en cas de coup dur que tout manager doit envisager tout en agissant en 
sorte de les eviter. Elles aiment disposer, sur le ratelier de leurs armes financieres, d'un 
outil disponible en cas de besoin, de decaissement subit, de coup dur a cause d'un 
retournement de la conjoncture ou de la defaillance d'un gros client. En outre, route 
firme a interet a negocier une ouverture de credit - notamment pour une « facilite de 
caisse » - quand elle est en bonne sante, car elle peut obtenir de meilleures conditions 
de montant et de cot'.lt que si elle attend d'etre confrontee a une situation perilleuse et 
urgente, voire d'etre aux abois. Ce sont autant de lignes de credit qui grossissent ainsi 
les statistiques des autorisations de credit pouvant fare reconstituees a partir des pro
ces-verbaux des seances des conseils d' administration, ce qui fausse les evaluations du 
volume des credits. 
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Les Mines de Bethune sollicitent par exemple aupres du CIC une « facu!te de 
decouvert » de 25 millions de francs en 1919 (jusqu'en 1921), puis a nouveau en 
decembre 1931-janvier 1932 (et jusqu'en fevrier 1935), pour seulement 10 millions de 
francs, sans en avoir vraiment besoin puisque, generalement, elles animent chez leurs 
divers banquiers de larges comptes crediteurs et ne puisent jamais - apparemment apres 
1920 - dans leur facilite de caisse ... Une telle autorisation est destinee a enrichir leur 
dispositif financier de fas:on permanente, puisqu' elles negocient I' attribution de ce 
decouvert sur une duree de deux a cinq ans21

, et a leur procurer une porte de secours 
aisement franchissable au cas OU les stocks de charbon, deja eleves (35 millions de francs 
en decembre 1931) viendraient a grossir encore, d'autant plus que ce decouvert est 
« mobilisable » (aupres de la Caisse des depots). Mais « cette facilite n' a jamais ete uti
lisee. On constate au contraire !'importance des soldes crediteurs. Le solde moyen de 
1933 est de 5,4 millions de francs, le mouvement du compte atteint 60 million. » 22 

B. Le decouvert pour ecreter les rythmes d' exploitation 

Plus concretement, la fonction de banquier-maison aupres d'une societe consiste de 
prime abord a lui permettre d' assurer ses fins de mois, de faire face a ses echeances. 
Outre la souplesse de I' escompte, ii s' agit de mettre de l'huile dans les rouages du cycle 
d' exploitation, de completer le fonds de roulement23 dans son role, notamment, de 
financement d'une partie des stocks : « II est bien certain que, dans une industrie ou le 
cout de la matiere premiere est eleve, Oll le cycle de transformation dure de neuf a dix 
mois, le fonds de roulement est trop considerable pour ne pas etre constitue en partie 
par des decouverts en banque, les credits commerciaux accordes par les fournisseurs de 
laines en etant d' ailleurs une manifestation» 24, analyse ainsi la Banque de France a pro
pos des activites lainieres d'Elbeu£ De meme, au profit de A. Kiener & C', << il est 
decide d'accorder un credit exceptionnel et passager [sur huit mois] de 10 millions de 
francs pour achat de laine en France. La maison Kiener achetera et vendra cette laine 
pour notre compte; elle devra nous garantir - pour nous mettre a I' abri des fluctuations 
de cours - la vente a son prix d' achat plus commission et frais. » 25 La malleabilite des 
pratiques de credit est confirmee dans le developpement de I' escompte des avances sur 
marchandises. 

Au-dela de !'usage frequent de l'escompte des warrants, devenu banal depuis la 
seconde moitie du XIX' siecle, les etapes du traitement des textiles sont ponctuees d' ope
rations d'escompte: si le negociant-importateur n'a pas encore revendu la laine impor
tee et ne peut rembourser ses banquiers, porteurs sur lui d'une creance de credit docu
mentaire, celle-ci se transforme en avance sur marchandises, placees en magasin. Mais 
le negociant peut les confier rapidement a un peigneur fas:onnier : « Le peignage qui 
res:oit la laine en qualite de simple fas:onnier accepte en contrepartie un tirage fourni 
par le negociant. Ce tirage est remis au banquier en paiement de la marchandise brute. 
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Le negociant s' engage eiwers le peigneur a faire Jes fonds la veille de l' echeance de la 
traite et Jui constitue en gage son lot de laines qu'il lui a depose pour transformation 
[ ... ].Avant l'echeance de la traite, le proprietaire peut retirer tout ou partie de ces laines 
peignees, soit en versant la couverture anticipee, soit en les remplas;ant par de la laine 
brute [ ... ]. Ces laines ne sont pas entrees au peignage au nom du banquier. Leur pro
prietaire, ayant obtenu sur elles une avance de sa banque, invire le peignage a Jes tenir 
a la disposition de celle-ci. En vertu de ces instructions, le peignage avise la banque qu'il 
est detenteur de tel lot qui lui a ete remis par telle maison et prend l' engagement de ne 
s' en dessaisir que sur les ordres de la banque. » 26 

Dans les industries lourdes dont le cycle de production est etale sur plusieurs mois, 
voire plusieurs semestres, ii faut egalement prendre en compte le rythme de paiement 
des commandes (acomptes, reglement par tranches, paiement final lors de la reception 
du materiel OU apres des delais ulterieurs), ce qui exige un prefinancement bancaire -
toujours en complement de l'escompte (ou du credit a moyen terme) - afin de finan
cer les stocks de materiaux ou de produits semi-finis. Thomson a besoin par exemple 
de 35 millions de francs « pour attendre les importants paiements qu'il lui reste a per
cevoir de sa clientele en 1924 », d'ou un credit sur six mois a un an27

• 

11 faut tenir compte des larges mouvements saisonniers puisqu'une majorite des 
branches fonctionnent au rythme d'une demande (pour le textile, pour l'automobile, 
en particulier) ou d'une livraison (clans l'agroalimentaire, par exemple) saisonniere, ce 
qui implique un surstockage pendant quelques mois. C' est ainsi que les banques 
octroient une avance de 21 millions de francs en 1920 a la Societe du gaz de Paris pour 
ses achats de charbon28

, le fonds de roulement etant asseche a cette epoque, clans l'at
tente d'une augmentation du capital. Couramment, les « credits de campagne » ponc
tuent le rythme saisonnier de plusieurs industries, notamment pour l'agroalimentaire 
laitier, oleagineux ou sucrier. Les huiliers de Marseille et de Bordeaux sont de gros 
consommateurs de tels credits de campagne. 

Les fames de negoce bordelaises ont elles aussi besoin de credits de campagne pour 
« faire leurs echeances ». Chez Peyrissac, la Societe bordelaise de CIC accorde des 
decouverts et apporte sa caution pour des « traites a 120 jours de vue que la Societe 
Peyrissac (agence d'Afrique) pourra tirer sur la Societe Peyrissac (siege social) pendant 
la campagne 1924-1925 »; le meme comportement est adopte a l' egard de V ezia29 en 
1926; Deves & Chaumet obtient par exemple en 1927 un credit de campagne de 
2 millions par avance de caisse, tout comme Soucail. Leader sur ce marche, la Societe 
bordelaise de CIC se trouve engagee clans un vaste circuit de financement du negoce 
africain; certes, elle agit aux cotes de ses consoeurs bordelaises - la seule Chavanel entre
tient clans les annees trente un courant annuel de 25 millions de francs de credits des 
banques de Bordeaux -, ainsi que marseillaises et parisiennes; mais elle entretient une 
intimite etroite avec les plus grandes societes de la Place. Ces relations nourrissent un 
volume d'affaires substantiel; en 1932-1933 ou en 1936-1937, c'est un risque d'une 
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douzaine de millions de francs qui est porte par la banque vis-a-vis de la demi-douzaine 
de maisons africaines qui sont ses plus grosses clientes. Si ces credits de campagne sont 
rembourses chaque annee, ils sont renouveles et meme accrus chaque annee, ce qui les 
rend plus OU moins permanents, en un element de du fonds de commerce de la Societe 
bordelaise de CIC. 

Credits de campagne de la Societe bordelaise de CIC 
aux maisons de negoce franco-senegalaises 

millions de francs 

Peyrissac 
Maurel & Prom 
Maurel Freres 
Vezia 
Martre & V ezia 
Deves & Chaumet 

Maurel & Prom 
Maurel Freres 
Soucail 
Chavanel 
Vezia 
Peyrissac 

pour la campagne 1932-1933 
2,5 1 
1,5 1 
3,5 1,5 
2,5 0,5 
0,3 
1,375 

total du risque 
= 11,675 

en 1936 et 1937 
2 
2 
1 

3 
2 

1,937 
aval chez BAO 

puis endossement 
octobre I 936 

= 12 

credit de caisse 
=4 

1 
1,5 

1 

credit 
de caisse 

octobre I 936 
= 3,5 

1,5 
0,5 
2 
2 
0,3 
1,375 

aval aupres de la BAO 
= 7,675 

7 
7 
3 
7 
2 

aval chez BAO 
puis endossement 

octobre 1937 
= 26 

Le secteur alimentaire est gros consommateur de credits de campagne. La firme 
Rodd & freres obtient ainsi un decouvert sur six mois de 500 000 francs, « correspon
dant a la periode de fabrication des conserves» 30• Le Credit nantais s' est fair la reputa
tion de « banque de la conserve » grace a ses agences situees dans Jes ports bretons, qui 
vivent au rythme de la peche hauturiere; ainsi, en 1924, ii anime un encours de 8 mil
lions de francs de decouverts et reclame 10 millions de francs de facilites de refinance
ment (par moitie a la Banque de France et au CIC) « pour la periode de pointe des 
vacances, mois pendant lesquels la campagne de peche, puis des primeurs bat son 
plein » : « Les decouverts sont beaucoup plus importants cette annee parce que les prix 
de la sardine, du thon et des primeurs sont en augmentation de 50 % sur ceux de l'an 
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dernier. 11 en resulte qu'une maison comme Arnieux freres qui avait 1,2 million au cre
dit de son compte il y a deux mois, est main tenant debitrice de 0,8 million. » 11 Mais le 
Credit de l'Ouest le rejoint dans cette activite de soutien du monde de la peche, tandis 
que, au nord, c'est a Saint-Malo que la Societe normande de banque & de dep6ts
Leherpeur s' est constituee une dientele d' armateurs et exportateurs en accordant des 
decouverts - du » papier d' armement - a 23 armateurs armant 41 bateaux32, et elle la 
complete par un second volet d'activite, les credits de campagne pour les primeurs. 

Au sud-est, la banque Bougere, d'Angers, « soutient les maisons de la place et de la 
region en ouvrant des credits saisonniers » 35 aux fabricants de boites de conserves, aux 
minotiers, aux industriels de la machine agricole, aux huiliers, aux liquoristes, aux grai
netiers, aux commen;:ants en fruits et legumes, a la firme de distribution alimentaire de 
gros, I.:Alimentation economique de l'Anjou, etc., et vit intimement au rythme des sai
sons, « une partie de cette dientele ayant besoin de credit pendant les campagnes 
d' achat » -'4. Toujours dans une branche traditionnelle et riche en PME, les decouverts 
fleurissent pour procurer aux megissiers d'Annonay les credits de campagne necessaires, 
car il leur faut bien financer les stocks de peaux remis par les commissionnaires-nego
ciants. Certes, ce sont des traites qui sont emises en representation de telles cessions, 
mais la prolongation de leur duree les oriente vers une nature de credit en decouvert : 
« La vente des marchandises fabriquees, qui, grace a des contre-lettres, demeurent la 
garantie du principal oblige [le megissier], permet ensuite le reglement de ces effets, 
mais leur renouvellement est devenu la pratique courante en raison des delais de pre
paration ou de negociation atteignant ou depassant souvent 120 jours. »-'5 Cependant, 
une branche apparemment denuee de toute relation avec les cycles naturels comme 
l'automobile a elle aussi besoin d'amples credits de camp. En effet, comme nombre de 
vehicules sont encore decapotables et que leurs ventes s'effectuent en majorite en pre
paration de la belle saison, les industriels doivent constituer des stocks abondants au 
cours de la mauvaise saison et ainsi recourir a des prets bancaires de quelques mois, 
comme nous le verrons plus bas. 

Lorsque le CIC entreprend de resserrer la conduite de la gestion de ses banques 
desormais filiales, il doit admettre des compromis resignes entre sa conception de la 
banque d'escompte restant fortement liquide et les exigences de places provinciales 
vivant de decouverts necessaires. C' est le cas essentiellement au Havre ou le Credit 
havrais s' efforce de convaincre sa maison mere de lui laisser la marge d' autonomie 
requise par la nature des activites economiques locales et par la concurrence - notam
ment celle de la BNC et de la Societe generale, remarquablement ouvertes a la pra
tique du decouvert. « Si l'on voulait, comme le font certaines banques de Paris, pos
seder une grande liquidite, c' est-a-dire se borner surtout a faire de l' escompte, une 
banque travaillant dans ces conditions n'aurait pas sa place au Havre et se trouverait 
immediatement reduite a neant. Toutes les maisons importantes au Havre font des 
operations de genres tres differents et ne donnent leur papier a l'escompte qu'aux 
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banques qui de temps en temps, peuvent leur faire, sans aucun preavis, un assez gros 
decouvert, avances sur marchandises, etc. C'est dire que, necessairement au Havre, la 
banque doit etre une banque d' affaires et sa tresorerie se trouve par la meme soumise 
a de grandes fluctuations. » 3" 

Le Credit havrais revendique par consequent aupres du CIC des facilites de refi
nancement plus grandes et plus elastiques. « Je ne conteste nullement que nous pour
rions facilement atteindre un pourcentage de liquidites beaucoup plus considerable que 
celui qui ressort au 30 juin 1929. Il faudrait alors que nous renoncions completement 
a effectuer des operations sur marchandises. Or j'insiste sur ce point que, par suite de 
ces operations, nous ressortons chaque annee, sous la rubrique « commissions », des 
benefices egaux, sinon superieurs, aux agios Portefeuille et Comptes courants, et que, 
d' autre part, une banque qui, au Havre, se refuserait a traiter ces affaires, se trouverait 
rapidement sans clientele aucune, les comptes courants et l' escompte etant en propor
tion directe avec le chiffre d'importation ou degagement de marchandises. Nous nous 
trouvons done enfermes clans un dilemme >> -", confie le Credit havrais a son tuteur, 
mecontent de la stabilite des decouverts, qui se chiffrent a 19 ,6 millions de francs en 
juin 1927, 22,4 millions en juin 1928 et 19,9 millions en juin 1929. 

C. Le decouvert comme bequille financiere 

Lon peut dire que le caractere transitoire du decouvert est prouvee par cette fonc
tion de bequille financiere au service d'entreprises qui attendent de pouvoir emettre des 
titres sur le marche financier pour assainir ou reequilibrer leur bilan. La seule fa<;:on 
pour la firme de s' alleger du poids de son banquier est d' elargir ses ressources longues 
permanentes; inversemertt, le banquier ne peut plus continuer a laisser grossir sa 
creance, qui devient disproportionnee par rapport a ses fonds propres. Le decouvert 
exerce une fonction d' attente, le temps que de l' argent frais regonfle les caisses de la 
societe. I.:environnement monetaire, politique, diplomatique ou boursier, la conjonc
rure economique, les etats d'ame des epargnants et des investisseurs sont autant de fac
teurs qui contribuent parfois a suspendre toute emission clans l' attente d'une ameliora
tion apte a garantir la reussite de l' appel au marche. Beaucoup de « decouverts 
d' attente » de ce type, comme nous pourrions les surnommer, sont accordes par les 
banques, a quatre reprises notamment : durant la recession de 1920-1922, durant les 
emois des annees 1924-1926, durant la recession de 1926-1927 et lors du repli bour
sier de 1929-1931. Le pari du banquier porte sur la proximite et la rapidite de la reprise 
du marche financier, qui doivent faciliter la levee de fonds dont une bonne part doit 
contribuer au nivellement du decouvert. 

C'est ce qui se passe pour l'Energie electrique du Nord de la France en 1921 : les 
banquiers (Credit lyonnais, BUP, Banque transatlantique, Credit foncier d'Algerie & 
de Tunisie) ont accorde un decouvert de 15 millions de francs (pour un capital de 
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20 millions), solde en partie par !'emission d'un emprunt gage sur les dommages de 
guerre; 5 millions sont maintenus dont la moitie par le Credit lyonnais, qui gage la 
somme sur un certificat de dommage de guerre18

: « L'importance relativement faible du 
montant de l' emprunt Societe de reconstruction des usines sinistrees a un peu limite les 
disponibilites de la tresorerie. Malgre les prets temporaires qui pourront etre consentis 
par des societes amies, il faudra recourir d'ici la fin de l' annee a une ouverture de cre
dit en banque. De nouveaux titres d'annuites susceptibles de service de gage a cette 
avance qui devra etre augmentee au fur et a mesure des besoins [!'extension d'une usine 
de production electrique], jusqu'a !'emission d'un nouvel emprunt [par le biais de la 
Societe de reconstruction des usines sinistrees et pas avant la fin de 1923] ont deja ete 
obtenus. » 19 Encore en 1924-25, le deficit de tresorerie est estime entre 15 et 16 mil
lions de francs, en raison des investissements en cours (31 millions), bien superieurs aux 
15 millions disponibles. Puis des augmentations du capital40 en rafale permettent de 
consolider les finances de la firme, en fevrier 1923 (10 millions), en 1924, en jan
vier 1925, mars 1926, avril 1927, ce qui lui permet de grossir de 20 a 95 millions entre 
janvier 1922 et octobre 1927. Des son augmentation de capital de mars 1926, « la 
societe disposera de fonds superieurs a ses besoins » 41 et en assure le placement : elle n' a 
plus besoin de decouvert, dont la fonction s'est achevee, celle d'un compagnon de route 
de la croissance d'une firme dans l'attente de la levee des vannes du marche financier. 

L'edatement d'une recession et les soubresauts du marche financier expliquent la mul
tiplication de ce genre de « credits d' attente » en 1920-1922 : le PLM et le Paris-Orleans 
recourent par exemple a deux credits temporaires dans l'attente de !'emission de bons : 
100 millions de francs pour le premier, 30 millions pour le second42, sous forme de billets 
a 90 jours. Peu apres, les deux compagnies de transport, les Messageries maritimes et la 
Compagnie generale transatlantique, consomment chacune en 1922 un gros credit en 
attendant l'une une emission d'obligations, l'autre une augmentation de capital: 20 mil
lions de francs sont accordes a la premiere, 30 millions a la seconde43

• De meme, Electro
Cable doit nourrir une grosse « dette flottante »car,« de juin 1920 a juin 1921, les immo
bilisations et le fonds de roulement ont cru de 22,5 millions de francs, alors que le capital 
n' a gagne que 11,8 millions; la dette flottante atteint alors 17,9 millions de francs ». Si 
une emission d'obligations de 12 millions en a comble une partie en mars 1921, « jus
qu' au 31 decembre 1921, les immobilisations diverses (y compris les comptes a amortir) 
et le fonds de roulement accusent une nouvelle augmentation globale de 10,4 millions de 
telle sorte que la dette flottante ne peut etre remboursee que pour une somme insigni
fiante et qu' elle depassait 16 millions a cette date. Le developpement de la societe"" a 
devance de beaucoup ses possibilites financieres et, actuellement, elle sollicite une avance 
des banques de 6 millions, ce qui fait supposer que son fonds de roulement qui, au 
31 decembre 1921, depassait de 13 millions sa dette flottante, en dehors des 12 millions 
d' obligations, ne se trouve pas aussi facilement realisable que l' exigeraient certaines exigi
bilites et depenses immediates. » 45 Le decouvert doit etre consolide sous forme d'une 
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avance de 6 millions de francs, la BNC lui ajoute un decouvert de 1,5 million, tandis 
qu'une augmentation de capital de 14 a 20 millions intervient au second semestre 1922. 
Finalement, la situation financiere de la societe semble assainie au fur et a mesure que des 
augmentations elevent le capital de 20 millions en 1925 a 82,5 millions de 1929, com
pletees par une emission d' obligations de 50 millions en novembre 1929; les avances 
necessaires sont alors de simples a-valoir sur les fonds reunis par ces operations. 

3. Les limites du decouvert 

Les qualites intrinseques du decouvert et ses fonctions diversifiees pourraient justifier 
une diffusion large de ce produit bancaire clans le monde des entreprises. Pourtant, du 
cote des societes, deux obstacles doivent etre surmontes. 

A. Le cout des decouverts 

Comme pour un credit a moyen terme ou une avance (sur titres ou sur nantissement 
divers), le cout d'un tel credit est relativement eleve par rapport a l'escompte. 
Generalement, le banquier ajoute plusieurs points au taux d' escompte, sans parler des 
commissions« d'eventualite » (ou « d'ouverture ») - payee chaque trimestre tout au long 
de la validite de l' autorisation de puiser clans le compte a decouvert - et « d' engagement » 

- proportionnelle au montant reellement utilise. Une faculte de decouvert de 4 millions de 
francs pour un an est ainsi accordee en juillet 1930 au taux de 6,5 % alors meme que l'es
compte tourne autour de 3 a 4 % au maximum; c' est le surcout de la liberte d'utilisation 
et le prix du risque bancaire. La Banque de France releve ainsi, a propos des Tanneries de 
France a Strasbourg, que la societe « a travaille surtour pour les banquiers », en utilisant 
d'ailleurs une expression couramment employee dans le monde des affaires: il est vrai que 
« quelque amelioration pourrait etre obtenue si les banques consentaient a ne pas exiger un 
taux de decouvert de 13 % )) 46 qui asphyxie plus OU moins une tresorerie deja defaillante, 
meme si ce taux correspond au prix de l'argent dans ces annees d'inflation 1924-1926. 

B. La necessaire elasticite du decouvert 

Le second handicap du decouvert est sa fragilite : son utilisation concrete est corn;:ue 
comme un recours non permanent contre une situation financiere exceptionnelle, 
d'une duree de quelques mois OU trimestres, et ce flux d'argent ne peut etre considere 
comme permanent: c'est seulement une « facilite de caisse » accordee dans le cadre d'un 
plafond d'utilisation et non un pret destine a etre utilise a son maximum de fas:on per
manente. Aussi le banquier exige+il une bonne elasticite du compte courant, afin 
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d'eviter toute tendance a l'immobilisation prolongee de son argent. La societe emprun
teuse agit done sous la menace de la suspension de l'autorisation au terme de la duree 
du credit initialement prevue (generalement six mois OU un multiple de ces six mois) 
ou du moins de l'abaissement subit du plafond flxe au montant du pret. 

Le banquier peut eprouver quelque reticence a hasarder son argent dans des credits 
qu'il peut juger temeraires. Son risque reside dans l' eventualite de l' oubli par l' emprun
teur qu'il s' agit officiellement d'un credit a court terme, certes depassant les 90 jours fati
diques de l'escompte classique, mais cantonne dans l'espace de quelques mois, generale
ment un semestre : les proces-verbaux des conseils d' administration fourmillent des 
renouvellements semestriels des autorisations de decouvert, ce qui precise de fa<;:on bien 
explicite le cadre de deploiement d'un tel instrument de credit : « La banque a pose 
comme principe que le credit demeurant necessaire ait un caractere strictement saisonnier 
et que le compte soit, en consequence, crediteur pendant une periode assez longue de 
l'annee» 47

• Un tel oubli de la nature meme du decouvert ouvrirait la voie a l'immobilisa
tion, voire a la« commandite », c'est-a-dire a la fourniture de capitaux quasi permanents, 
ce qui serait contraire a la vocation de la banque de depots.« Il ne faut pas que le concours 
du banquier soit le principal moyen d'action d'une entreprise, il ne doit constituer qu'un 
appoint, qu'une facilite pour certaines operations. Le role du banquier ne doit jamais etre 
celui d'un commanditaire parce qu'il ne peut pas, sans danger, en assumer les risques, 
mais surtout parce qu'il travaille avec les fonds de ses deposants qui peuvent etre, a chaque 
instant, l' objet de demandes de retraits. Il ne doit jamais accorder son concours a une 
entreprise dont la tresorerie est perpetuellement genee, car il irait au devant d'une immo
bilisation certaine. » 48 Ces obstacles contribuent a freiner l'usage du decouvert qui doit 
cantonner son role dans des circonstances extraordinaires (effets de la conjoncture) ou 
peut-etre recurrentes mais transitoires (cycle d'exploitation de commandes ou de stocks). 

C. Limiter le risque bancaire 

D'autres obstacles sont constitues par les exigences du banquier, sans cesse en mal 
de garantie, de securite, pour attenuer l'ampleur de son risque. Il recherche des gages, 
des moyens de recuperer son argent au cas ou son client serait defaillant. Certes, il est 
souvent contraint d'accorder des decouverts «sees», c'est-a-dire sans aucune garantie, 
ce qui fait l'originalite du decouvert par rapport a l'escompte, lie a un echange de mar
chandises. Mais il prefere adosser ses decouverts a un element lui procurant quelque 
chance de revoir sa creance. 

a. Le banquier en quete de suretes 

Cela explique la quete de« suretes », de garanties diverses, puisque le support papier 
procure par les effets lors des operations d'escompte est (theoriquement) absent des 
engagements de decouvert. Il ne s'agit plus d'un « credit reel», appuye sur un echange 
commerciale, mais d'un « credit personnel », qui repose sur le talent managerial des 
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dirigeants de la firme, sur la seule solvabilite de celle-ci. De multiples formules de 
garantie du decouvert sont pratiquees : avances sur marchandises deposees dans des 
lieux de stock.age qui permettent au creancier de s'assurer de leur sauvegarde (Magasins 
generaux, entrepots de la Douane, reels OU fictifs, magasins prives soumis aux controles 
des banquiers, depots d'un commissionnaire-consignataire; credits documentaires 
gages par les documents maritimes afferents aux marchandises). D'autre part, « tres 
souvent, un banquier qui accorde un decouvert juge prudent de ne pas s' en remettre a 
la seule solvabilite de son emprunteur et se fait accorder, soit !ors de I' ouverture du cre
dit soit posterieurement, des suretes accessoires, reelles (nantissement OU hypotheque) 
ou personnelles (caution), susceptibles d'ailleurs de s'adapter a toutes les creances, 
quelles que soient leurs formes » "". La Societe bordelaise de CIC n' accorde ainsi un cre
dit de 600 000 francs a la Societe bordelaise de conserves que contre la garantie hypo
thecaire de l'usine de Merignac, et la mainlevee de l'hypotheque n'est decidee qu'« en 
presence de la balance creditrice actuelle » 50

, quand le gros du risque s' est dissipe. 

b. Le decouvert en quete d' avalistes 

La pratique la plus usuelle est celle de I' aval, contrepartie frequente de la prise de risque 
du banquier. Les avalistes sont generalement les membres de la famille proprietaire de 
I' entreprise cliente, soit ceux qui y sont actifs, soit ceux qui, devenus « capitalistes », vivent 
des dividendes verses par la firme ou des revenus de leurs proprietes mobiliere, immobi
liere ou fonciere: en Basse-Normandie, Lucien Dior, ancien ministre du Commerce, ava
lise, de son chateau du Manoir, le papier de la Societe des usines Dior (engrais chimiques) 
escompte par les banques Gilbert et Leherpeur5

'. Les avalistes sont egalement ceux qui, 
exers;ant leur profession par ailleurs ou jouissant de leurs rentes, interviennent neanmoins 
en arc-boutants de la firme dont leur famille est actionnaire. Ce sont aussi les adminis
trateurs de la societe cliente qui, animateurs d'autres firmes ou notables du cru, parrai
nent I' entreprise dont ils sont les responsables supremes. Le papier de campagne cree par 
exemple par Rocca, Tassy & de Roux, la premiere huilerie marseillaise, est avalise par les 
administrateurs, Tassy, Emilien Rocca, « I' un des plus gros capitalistes de Marseille» 52 et 
De Roux; le capitalisme familial de ces entreprises moyennes-grandes n'est pas « ano
nyme », ni la responsabilite « limitee »; meme quand la filature de coton Boutry-Droulers, 
de societe en nom collectif, devient societe anonyme au l" janvier 1921, ses decouverts 
continuent d'etre avalises par Georges Boutry et Michel Boutry5

-'. 

Toute place qui est un fief d'un tel capitalisme familial regorge de tels circuits d'aval. 
Sur Roubaix-Tourcoing, la firme textile Flipo voit ses quatre administrateurs impor
tants avaliser les engagements : 6 millions de francs par Pierre Flipo-Segard, le pere, 
2 millions par Pierre Flipo-Masurel, un fils, 2 millions par Andre Toulemonde-Flipo, 
le gendre, et 2 millions par Noel Flipo-Six, un fils 54. Trois freres Motte - Georges 
Motte-Watine, president de la chambre de commerce et d'industrie de Roubaix, Gaston 
Motte-Mulliez, Paul Motte-Destenay- et deux cousins, administrateurs de Motte-Bossut 
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et disposant d'une «surface» estimee par la Banque de France a 20 millions de francs, ava
lisent eux aussi les presentations a l'escompte de leur societe55

• De fa<;:on connexe, quand la 
famille Motte a essaime dans la brasserie, celle-ci tire des traites sur Rene Motte-VoretLx (fils 
de Motte-Cordonnier), son patron, son proprietaire ainsi que celui des Huileries de 
Valenciennes et Tournai, avec l'aval des neuf autres administrateurs, qui sont tous des 
membres de la famille ou des allies, et certainement des actionnaires, parmi lesquels Paul 
Motte, veuf d'une dame Voreux et l'un des dirigeants de Motte-Bossut, Charles Dansette
Thiriez, animateur de la societe Louis Colombier56, et Alfred Breuvart-Delattre, filateur 
linier d'Armentieres, fort de ses 8 000 broches et de sa respectabilite. 

Dans le sucre, c' est « la veuve Beghin mere, riche proprietaire », qui apporte son aval 
a la grosse sucrerie de Thumeries57

• Les veuves fortunees jouent done un role de dans 
les circuits de l'argent, non seulement, on l'a vu, comme actionnaires frequentes des 
entreprises cotees, mais aussi grace a leur « signature », garante de la bonne fin des cre
dits par decouvert : la veuve Wallaert et la veuve Delebecque, nee Wallaert, « million
naires », procurent de concert leur signature a la filature de coton lilloise Wallaert 
freres 58

• Des pratiques pouvant paraitre caracteristiques d'un capitalisme bien tradi
tionnel s'averent par consequent adaptees a l'essor des entreprises moyennes-grandes 
qui dominent nombre des industries legeres. 

Les avalistes peuvent aussi se trouver au sein des familles proprietaires de la banque elle
meme, quand elle a besoin d'une signature supplementaire pour acceder au reescompte de 
la Banque de France et notamment lui presenter des effets de mobilisation de credits a 
court-moyen terme, du « papier financier » : juste avant-guerre, la veuve Charpenay, la 
mere du gerant Georges Charpenay, avalise les presentations de la banque grenobloise 
Charpenay, jusqu'a un montant global de 100 millions de francs ... De meme, Victor 
Nicolet, l'un des commanditaires de Charpenay, plusieurs fois millionnaires, est l'un des 
avalistes de cette maison59 • Apres la Guerre, Charpenay a elargi le systeme de garantie, en 
l' etendant a l' ensemble de ses actionnaires, proclames co-avalistes en rant qu' associes a la 
bonne fin des affaires qui leur procurent finalement les benefices qu'ils attendent : « Sur 
5 millions de francs [de decouverts mobilises par la Banque de France], la troisieme signa
ture est faire par des avals generaux. C' est une methode a la banque Charpenay, que de 
demander aux actionnaires un aval general - pour lequel il leur est servi 2 % d'interets -
egal au montant de leur souscription. 58 personnes donnent ainsi leur aval [ ... ].La reali
sation de ces garanties, etant donne leur nombre, est presque moralement impossible. » 60 

c. Les limites des garanties 

« Aussi pratiques et utilisees que soient ces formules, elles ne sauraient concerner la 
majorite des operations de decouvert, qui prennent la forme d'un decouvert en blanc, 
d'une facilite de caisse, et done de l'attribution a l'emprunteur d'une ligne de credit 
qu'il consomme en route liberte, sans l'intermediation d'un echange ou d'un gage. 
D'autre part, que valent des garanties lorsque le banquier rechigne ales utiliser? Toutes 
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les banques peuvent-elles se montrer aussi inflexibles que Pierard, qui participe intime
ment a l'activite economique de la region, particulierement sous la forme d'ouvertures 
de credits a long terme [mais] sait s'entourer dans ces operations de nombreuses et 
valables garanties, et n'hesite pas a les realiser, le cas echeant, avec decision"1 »? 

Faut-il par consequent penser que la diffusion du decouvert, si pratique malgre son 
cout, aurait pu etre freinee par la communaute bancaire? que celle-ci aurait ete par trop 
victime d'une forme de malthusianisme, de son attachement excessifa l'escompte et aurait 
limite son offre de decouverts? que la Banque de France serait rigide et n'aurait consenti a 
reescompter que des effets de commerce nettement depourvus de tout lien avec une immo
bilisation de fonds par les banques au profit des firmes clientes? Doit-on opposer, en une 
dichotomie stricte, le systeme du decouvert, limite car manquant de garanties et de refi
nancement, et le systeme de l' escompte, victime de ses regles figees? Cela confirmerait alors 
les reflexions initiales sur l' eventualite d' une confrontation entre deux « systemes » fondes 
sur deux comportements differents : aux grands etablissements de credit timides car trop 
prudents s'opposeraient des banques regionalistes courageuses car proches des entreprises 
clientes, mais manquant de possibilites de refinancement de leurs decouverts. 

4. Le lien contre nature mais naturel du decouvert et de I' escompte 

Or notre objectif est precisement de prouver que cette dichotomie a ete illusoire. 
Certes, consacrer a l'escompte une section d'un chapitre traitant du decouvert peut 
sembler aberrant. Pourtant, une analyse lucide de la pratique de la banque d'entreprise 
et de la banque d'escompte conduit a penser que la separation entre « papier commer
cial » et« papier financier » est souvent quelque peu artificielle ... Nous pouvons pre
tendre que la vitalite et la plasticite de l'escompte, done d'une forme de credit a court 
terme, et sa capacite a couvrir des operations a moyen terme expliquent la lenteur rela
tive de la diffusion du credit a moyen terme et la propension des firmes et des banques 
a se satisfaire d'un produit bancaire « a la frarn;:aise » qui, finalement, comble, pour les 
unes, leurs besoins d'un credit a mi-chemin entre le credit a court terme et le credit a 
moyen terme, et, pour les autres, leur desir de concilier securite et prise de risque. 

A. Des pratiques depassant le formalisme 

Dans la realite quotidienne bancaire, l'on voit surgir du papier sain emis par des 
entreprises correctes et solvables mais qui ne correspond que de loin a de reels echanges 
interentreprises, alors meme que de vastes volumes sont en jeu et que l'escompte, voire 
le reescompte, consacre la validite de ces traites et la legitimite de ces usages. Croire que 
l' escom pre dessert les firmes constituant le tissu du Mittelstand franr:;ais est fallacieux, car 
celles-ci, en le detournant de sa fonction initiale, le financement du credit-fournisseur, 
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en assouplissent considerablement le fonctionnement et le placent au service du finan
cement de leur fonds de roulement. De son cote, la banque dispose des garanties qui lui 
sont necessaires - les deux signatures, le support de la traite, l'apparence de la represen
tation d'un echange commercial- et meme d'une possibilite de« mobilisation» d'un tel 
papier financier, ce qui pourrait sembler a priori inimaginable ou contre nature. 

C' est dans Jes pratiques de I' escompte bancaire qu'il convient de detecter les facteurs 
d'une efficacite plus grande du systeme, dans la discretion des operations quotidienne 
des banques. Une question vient spontanement : celles-ci sont-elles aussi rigides, voire 
bornees, qu'on !'a pretendu? ont-elles fige l'escompte dans un archa'isme sterile? 
Beaucoup d'indices d'une grande souplesse peuvent etre discernes ici et la au detour des 
archives : dans beaucoup de cas, la frontiere entre escompte et decouvert s' est estompee 
car le metier de la banque commerciale comporte !'art de transformer du credit a moyen 
terme en credit a court terme. Une « zone grise » du credit s' est constituee qui facilite la 
« transformation » de I' argent long en argent court, c' est-a-dire la mobilisation eventuelle 
du credit. Le vceu de tout banquier est de pouvoir s'assurer la possibilite d'un refinance
ment, qui ne peut etre envisage qu'au travers de !'emission de papier mobilisable. Le 
pragmatisme prevaut done : l'efficacite - obtenir un fonctionnement souple d'un sys
teme de credit traditionnel - l'emporte sur !'innovation - remplacer l'escompte du 
decouvert par le credit a moyen terme, mais est-ce vraiment aux depens des entreprises 
clientes? Celles-ci n' obtiennent-elles pas finalement le meme service bancaire? 

Sans vouloir proceder a une nomenclature, nous releverons seulement quelques ele
ments en guise d' etais de nos affirmations. Quand De Wendel !eve un decouvert de 
50 millions de francs en 1924 sur dix-huit mois, le credit est organise en trois tranches 
d'un credit de six mois renouvelable, « transformable en effets mobilisables a la 
demande» 62 

: le Credit lyonnais et le CNEP (chacun pour 15 millions) savent assouplir 
les « Regles d'or d'Henri Germain» et prouvent que la banque de depots« pure», c'est
a-dire respectueuse d'une liquidite forte, est suffisamment malleable pour combler les 
besoins de ses clients. Semblablement, quand la Compagnie generale transatlantique 
obtient en 1926 un credit d'exploitation destine a completer le financement d'un navire 
(pour 150 millions de francs), sous la forme d'une avance de 40 millions de francs, ce 
credit a court-moyen terme prend l'apparence d'un tirage de traites sur Penhoet, la firme 
de constructions navales. Ce credit d'escompte apparent est renouvelable, les traites reve
rent !'aspect d'une chaine de traites destinees a permettre au credit de se conformer a la 
duree initialement incertaine de ce qui constitue un veritable decouvert63

• 

Plus tard, la Banque des pays du Nord monte un credit d'un million de francs a la 
SOMUA sur dix-huit mois (de fevrier 1933 a juillet 1934, par des billets a six mois 
renouvelables64

), destine a preparer une commande d'autobus. Les compagnies de che
mins de fer sont friandes de tels decouverts et y recourent souvent dans I' entre-deux
guerres : ainsi, le Paris-Orleans beneficie aupres de Davillier et de la Banque des pays 
du Nord d'un decouvert de 10 millions de francs par billets a trois mois, renouvelables 
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deux fois6
'. Meme le prude CIC est implique dans de telles methodes: quand la confe

deration du CIC accorde un credit par caisse de 25 millions de francs aux Mines de 
Bethune, pour deux ans (l'autorisation se deploie entre mars 1919 et aout 1921), des
tine a la reconstruction d'habitations ouvrieres, I' on prevoit sa mobilisation par traites 
a 50 jours tirees par les banques sur les Mines de Bethune et acceptees par elle06

• De 
meme, le CIC a noue un partenariat avec les Acieries de France et les fair beneficier 
d'un gros decouvert, a la structure souple : 19 millions de francs correspondent a des 
credits a trois mois renouveles qui « sont realises par I' escompte de billets aux 
echeances » c,-, tandis qu'un decouvert de 6 millions en compte courant est gage sur mar
chandises (et utilise seulement pour 900000 francs en octobre 1929). 

B. Les decouverts et la circulation de papier entre filiales 

La soif de credit par decouvert semble s' exprimer si fortement ou correspondre a 
une forme si evidente de financement des fonds de roulement et des cycles d' exploita
tion que l'essor des firmes s'appuie sur ce lien intime entre decouvert et escompte. Aussi 
voit-on se multiplier, durant les annees 1919-193 5, l'ingeniosite des responsables fins 
et des banquiers pour construire des circuits de financement souples et efficaces. 

a. Les entreprises moyennes-grandes et le papier de filiales 

Nous ne pretendrons pas bien sur que cette chronologie n'ait d'aurre valeur ou base 
que la couverture de notre periode d' erude, mais I' on peut penser que la croissance de 
la premiere etape de la Seconde Industrialisation, le passage de nombreuses PME a la 
grande entreprise ou a la moyenne-grande entreprise a exerce des tensions violentes sur 
le mode de fonctionnement classique du capitalisme productif : la diffusion pragma
tique du lien entre escompte et decouvert peut passer pour une reponse transitoire a 
cette pression, dans I' attente soit de la metamorphose des firmes en veritables grandes 
entreprises plus largement ouvertes sur le marche financier, soit du credit a court
moyen terme en veritable credit a moyen terme. 

Quoi qu'il en soit, une formule de credit a court-moyen terme particulierement repan
due dans l' entre-deux-guerres s' appuie sur la structuration des entreprises moyennes
grandes en entites autonomes, en filiales ou societes sceurs, entre lesquelles peuvent se 
nouer d'importants flux de papier de credit. I.:on voit les succursales de la banque de depots 
decrypter les circuits de credit d'escompte qui relient entre elles les societes d'un meme 
« groupe »: nombre d'entreprises, notamment dans le textile, ont filialise leurs entites pro
ductives ou commerciales, de grosses usines par exemple, des etapes de leur processus d' ela
boration, et disposent alors d'un « groupe » informel. Entre ses unites, du papier peut par 
consequent etre emis, dont le montant ne correspond pas necessairement au volume des 
echanges reels de marchandises au sein du groupe. Un processus identique est adopte par 
des firmes qui sont reliees par des interets financiers, des prises de participation, notan1ment 
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dans des structures d'integration verticale, meme si l'independance financiere et juridique 
separe apparemment ces entreprises de fas;on indiscutable : au-dela des multiples occasions 
de credit-fournisseur surgissent des possibilites d' emettre des traites correspondant au 
financement de besoins de tresorerie plus qu'a des mouvements effectifs de marchandises. 
De nombreuses sources de papier mi-commercial, mi financier et souvent de papier seule
ment « financier » apparaissent, qui alimentent des flux d' effets a escompter, ce qui indique 
l' elasticite du systeme d' escompte et du metier de banque d' escompte. 

Des circuits traditionnels 

Des branches traditionnelles ont echafaude avec talent et efficacite de tels circuits 
d' echanges de papier melant les operations d' escompte, de credit et de Campagne. Le 
financement du negoce franco-africain en est un symbole deja depuis la fin du 
xrxe siecle quand les banques en sont devenues la de de voute. La place bordelaise met 
a profit la fragmentation des societes de negoce exotique entre leur Siege girondin et 
leurs comptoirs africains (ou, pour Denis freres, certaines filiales specialisees, comme la 
Compagnie franco-indochinoise, qui importe du riz). L'avantage de la creation de deux 
societes independantes pour chaque entreprise, l'une a Bordeaux, l'autre outre-mer, est 
que celle-ci emet des effets a l' ordre de celle-la, qui peuvent ensuite etre escomptes. 

Schema de la circulation de papier de decouvert et de credit de Campagne, 
puis de l'escompte entre la Societe bordelaise de CIC et ses clients Maurel 

fam.ille Maurel Freres -------------
(Paul-Louis, Marc, Henri et Jean Maurel) 

Maurel Freres (Bordeaux) 

Maurel Freres (Dakar) 
famille Maurel et Prom (Lucien Maurel) -~------, 

f actionnaires de : 

V Prom & Maurel Freres 
Maurel & Prom (Bordeaux) =1i Huileries Maurel 

Maurel & Prom (Dakar) ~ 

maisons de negoce fournissent 
arachides 
(40 000 a 55 000 tonnes) 

tirages sur l'Huilerie : effets de commerce 
rem.is par l'Huilerie aux maisons de negoce 

presente ces effets 
I' escompte chez : 

+ • 
Societe bordelaise de CIC 

les presente 
au reescompte a 
la Banque de France 

~--- fournissent leur aval pour les effets escomptes ------------~ 
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D' ailleurs, en 1901, se monte la Banque de l'Afrique occidentale, filiale de plusieurs 
banques et maisons de commerce franc;:aises qui se charge de procurer cet escompte; 
mais les banques metropolitaines fournissent leur aval, c' est-a-dire garantissent ces cre
dits a court terme, puis, tout simplement, refinancent ces traites en les endossant et en 
les faisant circuler pour leur propre compte, en en assumant le risque ultime : « Presque 
tousles achats d'arachides sont payes par l'intermediaire de la Banque de l'Afrique occi
dentale dont les operations se trouvent garanties par des acceptations de banque. C'est 
elle qui donne ici, a Bordeaux, tous les renseignements pour les credits a ouvrir et elle 
se montre d' autant plus large dans ses appreciations que c' est le banquier qui endosse 
tous les risques » 68

• 

Les banques alimentent de surcroit la tresorerie des huileries. Elles leur accordent 
d'enormes credits de campagne, sous la forme d'escompte des effets representant les 
credits octroyes par les negociants aux huileries, dont ils sont actionnaires et dirigeants 
par ailleurs. On voit que ce papier apparemment commercial est une « circulation de 
papier financier » entre deux filiales du meme groupe, qui, en fait, permet de rem
bourser le credit de Campagne accorde au negoce par le credit de campagne destine a 
l'huilerie. C' est une prise de risque assez grande, qui traduit les coutumes de la Place 
bordelaise et sa plasticite : malgre leur reputation de banques d'escompte strictes, les 
banques du cru ont bien su s'adapter aux besoins des firmes locales. Elles prennent tou
tefois certaines precautions pour essayer de « border le risque », tant les comptes de ces 
groupes sont complexes a apprecier en raison de l'enchevetrement des affaires et d'un 
type de gestion familial69

• Lorsque, par exemple en 1932, Maurel freres-Bordeaux effec
tue des tirages sur les Huileries Maurel, ils sont garantis par les titres de ces Huileries 
detenues par la maison de negoce, et, de surcroit, obtiennent l'aval-la garantie de paie
ment en cas de defaillance - de Maurel & Prom, de Maurel freres-Dakar et de cinq 
administrateurs de Maurel freres. Le systeme peut se compliquer encore quand l'huile
rie a monte en aval une filiale de distribution car c' est une occasion supplementaire de 
creer une circulation de traites : la Grande Huilerie bordelaise l' a fait sur Paris en 1924 
en creant sa filiale commerciale Huilor. 

Bien entendu, le mode de fonctionnement du textile explique que, sur beaucoup de 
places, la circulation de papier entre filiales ait evite de devoir faire appel au marche 
financier et done facilite le maintien du controle familial si courant. 11 faudrait s' ap
puyer sur des histoires regionales de l'industrie textile, malheureusement encore rares, 
afin d' obtenir la confirmation de notre appreciation sur le role determinant des 
banques dans le financement des fonds de roulement des firmes par le biais de ce papier 
de credit interfiliale. Nous ne pouvons nous appuyer que sur la juxtaposition d'indices : 
faut-il penser que la deconcentration juridique qui se maintient et se renforce meme 
dans l'industrie textile vise seulement a satisfaire les interets immediats des divers heri
tiers? La strategie de ces structures ne nous semble pas seulement patrimoniale, mais 
bien plutot financiere : des possibilites de « signatures » supplementaires apparaissent 
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avec cette fragmentation apparente, ce qui facilite la creation et la circulation du papier 
entre ces firmes et dans les circuits d' escompte et meme de reescompte. 

Nous souleverons l'hypothese a propos de la societe Ch. Tiberghien qui eclate ainsi 
en octobre 1921 en trois entites autonomes : Peignage & teinturerie Tiberghien, P. & 
J. Tiberghien (filature, tissage), Ch. Tiberghien (filature, tissage) 70

• Ou mieux encore a 
propos d'un cas plus evocateur car il concerne une famille plus reputee encore, les 
Motte : fideles a une tradition d' essaimage industriel nordiste, Jes Motte ont multiplie 
les firmes a Roubaix et Tourcoing, essentiellement dans le textile, mais aussi dans des 
branches completement differentes, comme la brasserie. « Le groupe Eugene Motte» 01 

rassemble une demi-douzaine de societes : Les Fils d'Alfred Motte [Eugene Motte pere 
et Fernand Motte], une fi!ature de coton et une fabrique de velours et de guipures, 
Alfred Motte & C', un peignage de laine (avec Eugene Motte et Edouard Meillassoux), 
Motte, Meillassoux & Caulliez, un peignage et une filature de laine, Motte freres & 
J. Porisse, une filature de laines peignees, et Motte Eugene & C\ fi!ature de laines pour 
bonneterie, animee par Eugene Motte, le president du Credit du Nord. 

Sur Armentieres, le patriciat textile 72 manie lui aussi un tel papier de credit. La 
famille Dufour, par exemple, fait circuler des traites entre ses differentes entites : 
Dufour-La Cotonniere armentieroise (Les Fils d'Edouard & Eugene) [Paul Dufour
Rouze, fils d'Edouard Dufour-Nollet, Leon Dufour-Coisne et ses cinq freres, fils 
d'Eugene Dufour-Lescornez], une filature de coton de 70 000 broches (I), Dufour 
Hubert, Gaston, Daniel, une fi!ature de coton de 30 000 broches accueillant des asso
cies de la precedente (II), Dufour-Lescornez fils, une fabrique de toiles de 380 
metiers (III), Dufour freres, une filature de lin a Halluin (IV), Paul & Eugene 
Dufour, une filature de lin (V), le tout pour du papier de campagne beneficiant de 
l'aval classique de membres de la famille, escompte par le Credit du Nord (et la 
Banque de France) 7

\ Huit millions de francs d' effets de campagne sont par exemple 
tires par Dufour-La Cotonniere armentieroise sur Dufour-Lescornez en 1931 pour 
des achats de coton74, avec de bons avals. Leon Dufour-Coisne, Maurice Dufour
Lambert et Leon Dufour-Delesalle avalisent regulierement les presentations de 
Dufour-Lescornez a l'escompte ou au reescompte, mais !'ensemble des membres de 
la famille est implique dans un enchevetrement d'interets qui exprime la solidarite 
financiere de ce pan du patriciat linier. 

Le textile oriental n' echappe pas a certaines structures identiques de fonctionnement 
et de financement. Le Comptoir de l'industrie cotonniere, organisme d'achat et de 
vente pour le compte de maisons textiles vosgiennes, ajoute a la remise d' effets sur sa 
clientele celle de papier de credit interfiliale car ii est devenu la de de voute d'un mini
groupe de plusieurs firmes, dont des fournisseurs : Filatures & tissages de Nomexy, 
Filatures de Thaon-les-Vosges (72000 broches), Tissus de laine des Vosges. Marcel 
Boussac sait denicher de I' argent pour asseoir son essor en pratiquant une telle circula
tion entre Jes societes de son groupe touffu. 
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Des circuits nouveaux 

Dans l'entre-deux-guerres, le recours a de tels echafaudages de papier de credit 
devient quasiment systematique dans les schemas de financement de multiples 
branches en cours de modernisation et de concentration. La percee du gros groupe 
minotier alsacien des Grands Moulins de Strasbourg, possede et anime par un homme 
d'affaires dynamique et redoute par son talent financier, Henry Levy (rejoint plus tard 
par Achille Baumann), s'effectue egalement par son mode de financement, puisque ces 
minotiers controlent aussi les Grands Moulins de Pantin, les Minoteries alsaciennes; ce 
groupe soumet a ses banquiers d' amples volumes de papier cree entre ses diverses pieces, 
au-dela meme du gros decouvert obtenu en Alsace qui assurerait le financement des 
trois quarts du fonds de roulement'5 des Grands Moulins de Strasbourg en 1922. En 
une seconde etape, Levy devient l'animateur d'un cartel des minoteries qui leve de !'ar
gent avec habilete pour financer des importations et des stocks. « Le groupe Henry 
Levy, a la demande du gouvernement qui desire intensifier !'importation de bles etran
gers, a constitue la Societe frarn;:aise de meunerie qui tire sur les differents Moulins pour 
la contre-valeur du ble achete en meme temps qu'elle se couvre par des ventes de farine 
a terme. Pour se procurer les devises necessaires, cette sociere negocie ses tirages. Etant 
donne le deficit de notre recolte, le groupe Levy a demande aux banques de bien vou
loir augmenter leurs encours. Une demande a ete faire a la Banque de France en vue 
d'avoir tous apaisements sur l'escompte eventuel de ce papier dont la fac;:ade n'est evi
demment pas strictement commerciale puisqu'il s'agit de constituer le fonds de roule
ment necessaire au reglement de la matiere premiere, achetee au comptant et vendue a 
terme simultanement comme produit fabrique. » 76 

« La Societe franc;:aise de meunerie, societe d'achats, fournirait en outre une signa
ture qui permettrait l'escompte de tirages Societe frarn;:aise de meunerie sur Grands 
Moulins de Strasbourg, a un taux inferieur a celui consenti jusqu'ici pour les decouverts 
de Grands Moulins de Strasbourg. » '° Les tirages de la Societe frarn;:aise de meunerie 
sur les Grands Moulins de Strasbourg, les Minoteries alsaciennes et les Minoteries de 
Pantin constituent le cceur de ce credit, mais les Grands Moulins du Nord (ou 
Meunerie lilloise), completes par les Grands Moulins de Valenciennes, les Grandes 
Minoteries dijonnaises, les Grands Moulins lyonnais, les Grands Moulins de Toulouse 
et les Grands Moulins de Marseille (ou Moulins de la Joliette), d'autres filiales ou socie
tes proches du groupe, sont inclus dans cette chaine de pret, qui debouche finalement 
sur un escompte d'une duree d'une annee, produit batard melant escompte et decou
vert, par le biais de super-credits de campagne. 

Les Papeteries de Navarre, de Grenoble, sans cesse poussees dans leurs retranche
ments financiers dans les annees vingt tant il leur faut financer a la fois leurs investis
sements et leur gros fonds de roulement, s'organisent elles aussi autour d'une structure 
de groupe, l'Union frarn;:aise de papeteries, une organisation commerciale qui, outre ses 
affaires d' escompte avec sa clientele, peut servir de relais pour la creation de pa pier de 
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credit. De meme, elles disposent d'une Union financiere pour le commerce & l'indus
trie, propre a fournir une « signature », ou, comme !'Union frarn;:aise de papeteries, un 
avaP. Cette derniere donne ainsi son aval pour un tirage de 13 millions de francs sur 
la precedence, ce qui cree un papier de credit permettant de mobiliser un decouvert 
accorde par Jes banques a Navarre, tandis que Navarre effectue 35 millions de francs de 
tirages sur ]'Union fran'raise de papeteries7 9. Mais Navarre ajoute a ces traites un 
ensemble d' effets tires sur diverses filiales (Manufacture fran'raise d' enveloppes, Papiers 
Favor, Papeteries de Rayna! & Brienne, Papiers Simond) « pour assurer la tresorerie de 
ces dernieres »so. Sur la meme place grenobloise, l' on voit les Gants Perrin tirer des 
traites sur Valisere, une filiale lancee pour des gants d' etoffe et des sous-vetements, OU 

sur une filiale, La Dauphinoise : « Croisement de signatures avec La Dauphinoise, 
societe de fermoirs et objets metalliques, et la Societe grenobloise de gants d' etoffes, 
l'une et l'autre entre les mains de Perrin. Mobilisations qui fournissent un fonds de rou
lement a ces differentes entreprises, particulierement aux epoques des achats de 
peaux. » 81 Ajoutons que le cinema introduit lui aussi le principe des tirages interfiliale : 
Pathe conclut ainsi de nombreuses operations de papier de credit avec les societes de 
distribution cinematographiques, souvent ses propres filiales. 

b. Un circuit de financement pragmatique pour un capitalisme en transition? 

Tant d'indices peuvent etre rassembles dans les archives des banques et de la Banque 
de France a propos du montage de tels circuits entre filiales que nous sommes conduit 
a penser qu'il s'agit d'une forme desormais structuree du capitalisme des moyennes
grandes entreprises frans:aises, avec l' appui des banques, ainsi particulierement associees 
a ces circuits de financement pragmatiques. Les banques y gagnent un volume de rem
plois substantiel, done des recettes; elles ameliorent leurs relations avec leur clientele 
d' entreprises; elles leur accordent de telles libertes parce qu' elles sont conscientes de 
leurs besoins de tresorerie, parce qu' elles disposent de la garantie des signatures des diri
geants de la societe mere, voire de leur aval, en autant de « suretes »; parce qu' aussi elles 
connaissent la richesse de l' actif productif du « groupe » de societes ainsi constitue de 
fa'ron artificielle et savent bien qu'il conserve en fait son unite de fonctionnement et de 
gestion. Securite, volume d' affaires, recettes d'interets, telles sont les avantages obtenus 
par le banquier qui sait pratiquer son metier de banque d' escompte en fonction des sol
licitations de son metier de banque d'entreprise. 

D'autre part, comme le soulignait le Credit havrais a l'adresse de sa maison mere a 
propos des affaires du Havre, toute banque qui se cantonnerait dans une conception 
rigide de l' escompte verrait partir non seulement d' amples marches, mais aussi l' es
compte lui-meme ! Les firmes clientes n' acceptent d' effectuer des remises de papier 
commercial « normal » chez un banquier que si celui-ci consent a escompter par sur
croit I' ensemble du papier mi commercial mi financier, du papier cree sur operations 
de decouvert. En outre, ces decouverts sont souvent rembourses grace au denouement 
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des operations d' escompte classiques elles-memes : financee dans son cycled' exploitation 
par le decouvert, la societe effectue ensuite ses livraisons contre remise de traites com
merciales qu' elle remet a sa banque, qui peut a la fois denouer l' operation d' escompte et 
niveler le compte debiteur par l' encaissement des effets a leur echeance, puisque le client 
sera parvenu au terme du circuit productif. De telles methodes de financement semblent 
par consequent bien representatives d'une forme de « capitalisme a la frans;aise ». Nous 
n'y mettons nulle qualification pejorative car, au contraire, nous pensons que cela 
indique plut6t la malleabilite d'un systeme bancaire capable de s'adapter au mode de 
propriete et de vie des firmes qui construisent le cadre de ses activites. 

c. La grande entreprise impliquee dans le papier de ftliales 

De telles pratiques sont-elles limitees au monde des societes moyennes-grandes a 
structure familiale? Nombre d'indices conduisent a penser que le monde de la grande 
entreprise recourt lui aussi couramment a ces methodes souples et efficaces. Nous 
serions tente de suivre J .-P. Daviet dans son appreciation sur les circuits de financement 
interentreprises edifies dans la mouvance de Saint-Gobain, tels qu'il les discerne avec 
doigte : « Si des entreprises qui sont des filiales, des participations ou de simples alliees 
ont besoin de ce service que peut leur rendre Saint-Gobain [par des credits internes], 
surtout en France et en Italie, c'est que les banques ne jouent pas correctement leur role 
dans le financement de l' economie, pour des besoins a court terme ou a moyen terme. 
Si archa'isme il y a, ou plus exactement modele original de capitalisme aux reseaux 
financiers mal irrigues, cela ne tient pas seulement a l'idenrite culturelle de Saint
Gobain : il faut tenir compte de l' environnement economique general. » 82 Pourtant, si 
!'expression« modele original» attire notre attention, il nous semble que le jugement 
porte sur les banques ne correspond pas a la realite, car une large partie des credits inter
entreprises ainsi accordes dans l' entre-deux-guerres revelent un engagement des ban
quiers en appui de ces financements qui impliquent une tentative pragmatique et peut
etre efficace aux besoins des grandes entreprises. 

Celles-ci recourent en effet usuellement a la creation de papier interfiliale. Dans les 
annees vingt, le partenariat entre Schneider et la BUP comprend l'escompte de telles 
operations de credit: des facilites de caisse accordees par la BUP a Schneider s'appuient 
sur du papier interne au groupe, par « remise par MM. Schneider & C• de traites a leur 
ordre sur la Societe d'optique& de mecanique de haute precision [une filiale] acceptees 
par cette derniere et endossees a notre ordre » s.s, tandis que d'aurres filiales beneficient 
du meme concours, comme les Ateliers & chantiers de la Gironde. Un pan du credit 
octroye a la filiale Societe normande de metallurgie (decouvert sur neuf mois de 3 mil
lions de francs) passe par la biais de traites tirees par la firme sur sa propre filiale, les 
Mines de Soumont (1 million, acceptees par Soumont et endossees en blanc) et par sept 
effets (1,7 million) souscrits a l'ordre de la banque. Quant au decouvert des Ateliers & 
chanriers de la Gironde (13 millions puis 6 millions), il prend la forme d'un effet tire 
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par le Comptoir siderurgique de France, accepte par les Ateliers & chantiers de la 
Gironde et escompte par la BUP, puis, en 1923, par l'escompte de 7 millions de francs 
de traites tirees par les Ateliers & chantiers de la Gironde sur Schneider. 

Autant qu' on puisse les saisir par les « instantanes » reveles par les archives, nombre 
de societes siderurgiques et metallurgiques recourent a ces pratiques de credit interfi
liale, dont la souplesse facilite les decisions positives des banquiers. Ainsi, quand les 
banques accordent un credit de 25 millions de francs a Marine-Homecourt en 
decembre 1926, pour neuf mois, une fraction du credit correspond a un tirage de 
Marine-Homecourt sur l'une de ses filiales, la societe Saint-Chamond-Granat, nouvel
lement creee en 1927 : « Cette formule a l' avantage de permettre la mobilisation des 
avances effectuees et de pouvoir en deleguer en quelque sorte la propriete par les tirages 
effectues. Ce serait bien reellement du papier commercial bien que d'une nature un peu 
speciale. » 84 Semblablement, Pont-a-Mousson tire plus de 10 millions de francs d' effets 
de Campagne sur la Societe anonyme de participations et d' etudes, chargee de gerer les 
interets fins du groupe, qu' elle fair avaliser par la Societe financiere lorraine, qui cen
tralise la tresorerie de Pont-a-Mousson et dont le repondant est fourni par « un gros 
portefeuille de titres de premier ordre » 85

• 

Parallelement, De Wendel & C,e (Joeuf) tire des effets sur Les Petits-Fils de Frarn;:ois 
de Wendel (Hayange, Moyeuvre), avec l'aval de Maurice de Wendel, puis de la banque 
Demachy86

• Sans qu' on puisse detecter si cette pratique est courante dans le monde de 
l' electricite, l' on peut sup poser que la complexite des echafaudages juridiques et finan
ciers qui y regnent a pu susciter de multiples occasions de creation de papier de credit, 
comme celui qui apparah lors du gros decouvert ( 6 a 12 millions de francs en 1934-
1936) accorde par la BUP et la Banque nationale pour le commerce & l'industrie a 
Force & Distribution (firme du Limousin) par l' emission d' effets et tirages croises entre 
la societe mere et ses filiales80

• 

d. La creation de papier de credit pour les stocks de voitures 

Les graves difficultes financieres de Peugeot justifient le recours a des expedients 
permettant de lever des fonds courants et d' apporter garanties et signatures neces
saires. Rosengart, implique etroitement dans la gestion de l'entreprise en 1923-1928, 
nous semble notamment etre le « prestidigitateur » qui fait apparaitre des credits com
blant magiquement les besoins de fonds. En fait, il imagine, comme tant d'autres a 
cette epoque, d' appuyer sur les leviers procures par des filiales. « President delegue de 
la Societe d' extension de l'industrie automobile SEDIA, qui a pour· principal objet 
d'accorder des avances sur gages a la societe Peugeot, dont il est egalement adminis
trateur delegue » ss, Rosengart dispose des deux signatures aptes a etayer les avances 
fournies par un groupe de banques. « Rosengart a indique qu'il a tout recemment 
rendu visite a M. Mollie a la Banque de France et que ce dernier a declare que la 
Banque de France avait refuse des effets SEDIA pour bien marquer qu'elle ne voulait 
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pas commanditer I' affaire, mais qu' elle etait disposee a I' aider pour des besoins de cam
pagne en escomptant par exemple des effets a neuf fois tires par Peugeot sur SEDIA, 
pour un montant de 50 a 60 millions» 89

: des effets seraient emis par Peugeot et tires 
sur SEDIA, portes a la signature de la Societe generale puis reescomptes; quelles que 
soient la procedure et Jes arguties juridiques, l'essentiel est que les fonds parviennent 
dans les caisses de la firme ... 

Rosengart con<;:oit un second circuit d'emprunt en scindant la societe en deux blocs, 
l'automobile et les cycles : « Rosengart et Robert Peugeot viennent demander a la 
Societe generale sa reponse au sujet du credit d'escompte de 30 a 40 millions qu'ils Ont 
demande pour mobiliser la creance de la Societe des automobiles Peugeot sur la nou
velle Societe des cycles [usine de Beaulieu]. Ils expliquent que cette creance represente 
la valeur d'immeubles et de materiel cedes par la premiere a la seconde des deux socie
tes et qu' elle doit etre remboursee dans un delai de huit ans par versements echelonnes 
au fur et a mesure des realisations de stock et des encaissements de benefices par la 
Societe des cycles ». Mais ii se heurte a un refus : « Leblanc expose les raisons de prin
cipe pour lesquelles la Societe generale ne peut pas consentir un credit d'escompte 
d'une telle importance qui aurait, du reste, un caractere d'une commandite en raison 
de sa duree certaine. » « Une operation financiere de la Societe des Autos est indispen
sable », avec une emission d' actions et, en attendant, une emission de bons courts ayant 
la garantie de Peugeot freres » 90. Malgre ce refus, rien n'a empeche Jes deux societes de 
tirer du papier l'une sur l'autre, en de<;:a de la duree envisagee initialement. C'est peu 
apres, en 1928-1930, que Peugeot entreprend de creer des filiales qui reprennent ses 
garages et peuvent desormais fournir une signature supplementaire, utile a la mobilisa
tion de traites correspondant au financement des stocks livres a ces distributeurs91 . A 
coups de tels expedients, des ressources complementaires ont ainsi pu etayer le fonds de 
roulement du groupe, sans que nous puissions en mesurer Jes flux92

• 

Le systeme de financement connexe a ete lance chez Citroen des I' apres-guerre. Sans 
cesse assoiffee de liquidites93, la firme se fait tirer des effets par les Engrenages Citroen. 
D'autre part, Citroen a beneficie de !'appoint de la Societe auxiliaire de l'industrie fran
<;:aise9" (ou SADIF), lancee en 1919 apparemment par Rosengart, pour du credit gage 
sur des stocks de marchandises puis, tres vite, de voitures : « En 1920, I' entreprise se 
trouvant dans une situation financiere critique, Citroen obtint !'aide de la SADIF, a 
concurrence de 17 millions, garantis par des hypotheques, et ii obtint en outre des 
avances sur voitures finies et matieres premieres. Au 1" janvier 1923, Jes avances attei
gnaient 28 millions. » 95 Mais, apres son rachat en 1923 par Citroen, mecontent des 
taux d'interet eleves que cette firme imposait, sa vocation evolue a partir de 1924-1925 
puisqu' elle apporte sa signature a des traites tirees sur elle pour des stocks de voitures 
en fair conserves chez Citroen. Les sommes grossissent vite, en quasi-decouvert de cam
pagne pour la morte-saison hivernale: 20 millions de francs en octobre 1924, 30 mil
lions en novembre, 60 millions en decembre, sinon plus, puisque le montant de 
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80, 1 millions de francs96 est atteint par exemple au l" novembre 1924. C' est alors 
qu' entrent en jeu les agents de distribution et les garagistes, qui signent eux aussi des 
traites pour de pseudo-livraisons : 30 millions de francs en octobre, 52 millions en 
novembre, 60 millions en decembre 1924. Tout ce papier de credit est alors escompte 
par des banques - dont la BUP, la Banque du Rhin, des banques britanniques, 
Morgan, la BNC, etc. L'expedient revet une dimension plutot spectaculaire, mais ces 
artifices bancaires OU cette ingeniosite permettent a la firme de passer l'hiver face a ses 
douze dizaines de millions de francs d'exigibilites ... Le volume de ce papier escompte 
par la BUP en decembre-janvier de chaque annee en 1922-1924 oscille entre 25 et 
50 millions de francs, ce qui est appreciable et permet a la firme de surmonter la 
« morte-saison » 97

• 

« Le total escompte sur les agents se montera a 45 millions environ de traites accep
tees sur janvier, fevrier et mars [1925], non renouvelables, qui seront certainement 
routes payees a leur echeance, comme elles I' ont toujours ere puisque, entre-temps, 
routes ces voitures auront ete vendues. Sur les societes filiales Citroen Cars, etc., les 
tirages s' eleveront a fin janvier a 15 millions environ correspondant a 1 000 voitures, 
pour une vente annuelle de voitures anglaises seules qui depassera 6 000 au cours de 
l'annee 1925, stock qui sera done extremement vite absorbe et dont la vente permettra 
le retrait des effets. Sur SAD IF: 70 millions correspondant a 6 500 voitures, soit la pro
duction d'environ cinq semaines. Ce stock sera done extremement vite absorbe si les 
affaires augmentent au printemps comme les autres annees, et serait egalement absorbe 
tres vite avec un tres faible ralentissement de l'usine. » 98 Apres la reorganisation finan
ciere de 1926-1927, Lazard transforme la SADIF et fair emerger une filiale specialisee 
dans le financement des stocks de voitures, la SOCIA, la Societe de credit a l'industrie 
automobile, creee en aout 1927, jusqu'a sa transformation en juillet 1928 en SOVAC, 
Societe de vente d'automobiles a credit: aux tirages sur les garagistes s'ajoute desormais 
un circuit de warrantage plus classique. 

e. La creation de papier escomptable : la technique des billets a ordre 

Plus generalement enfin, les banques ont soutenu les entreprises dans leurs besoins 
de credit a court-moyen terme en admettant qu' elles creent du papier de credit sans 
meme l'appui d'une filiale ou d'une societe amie, mais seulement en tirant des traites 
sur elles-memes, par le biais des « billets a ordre ». « Soit a l' origine de l' avance, soit en 
cours d' utilisation du credit, le client emprunteur souscrit un billet a l' ordre du ban
quier preteur, lequel a desormais la possibilite d'escompter sa propre creance dont le 
titre est devenu transmissible, a la seule Banque de France, al' exclusion du marche hors 
Banque, ce dernier n'admettant pas la negociation des effets de commerce rediges sous 
forme de billets a ordre [ ... ]. Le but des dirigeants des grandes societes frani;:aises de 
credit a ere parfaitement atteint, puisque la mobilisation des billets a ordre laisse entre 
leurs mains des effets immediatement negociables. » 99 « Il apparait bien qu'il faille voir 
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la genese des procedes de mobilisation du credit de banque dans le souci des dirigeants 
d'eviter toute immobilisation. Tous ces mecanismes se resolvent en une incorporation 
en un titre facilement negociable, traite OU billet a ordre, de la creance nee du pret ban
caire, sans rien changer au fond : tous se ramenent, en un mot, a !'operation d'es
compte. » 100 

II semble bien que ce procede - « l'avance en banque » sous forme de mobilisa
tion de billets a ordre - soit utilise quand les banques accordent un gros credit de 
25 millions de francs a Marine-Homecourt en septembre 1923 : ce pret est octroye 
pour une annee et proroge de trois mois en trois mois a partir de 1925, mais pour 
dix millions, montant abaisse a 6 millions a partir d'octobre 1926, puis trois millions, 
avant une remontee a 25 millions en decembre 1926-mai 1927, certainement a cause 
de la recession et dans l'attente d'un appel au marche financier. Ces credits successifs 
sont accordes pour plusieurs mois (neuf mois par exemple de janvier a sep
tembre 1927) notamment « sous la forme de billets directs a trois mois » 101 

: aussi, 
« nous croisons nos billets avec la Societe nanceienne qui participe pour un meme 
montant dans le credit» 102

, confie le CIC, qui fournit initialement 2,5 millions. De 
meme, la confederation du CIC apporte un credit de 25 millions de francs aux 
Acieries de France, dont chaque banque du groupe prend une partie, telle la Societe 
lyonnaise : « Ce credit est realise sous forme de billets a trois mois, souscrits a notre 
ordre et par la Societe des acieries de France et que nous croisons avec le CIC. » 103 

Ces « croisements » procurent aux billets ainsi emis la troisieme signature indispen
sable au reescompte : lorsque les Forces matrices du Haut-Rhin obtiennent un 
decouvert de 18 millions de francs, le CCF y participe pour 3 millions, « mobilises 
par billets qui seraient croises entre les banques participantes : Banque d'Alsace
Lorraine, Banque de Mulhouse, BNC, Comptoir d'escompte de Mulhouse, Sogenal 
et CCF » 104. Quand se cree la Societe des acieries & usines a tubes de la Sarre, un vaste 
credit d' escompte lui est consenti par un groupe de banques, avec la garantie des 
societes frans:aises qui om participe a sa creation : la firme « souscrit des billets a 
l'ordre de chacune des societes garantes pour le montant garanti par chacune d'elles. 
Ces billets sont endosses a l' ordre des differentes banques intervenant dans le credit, 
qui les escomptent et qui sont d' accord pour mettre en commun les risques d' en
dos)) 105 Le montant de ce credit est de 25 millions de francs, reduit OU remonte au 
fur et a mesure de son renouvellement cree en octobre 1920; il est encore actif en 
mai 1924 sous l'egide de la Banque transatlantique et de la BNC (qui en a herite de 
la Banque frans:aise pour le commerce & l'industrie), avec une participation de la 
BUP. Les banques (BNC, CCF, BUP, CIC, Banque transatlantique, Societe nan
ceienne) epaulent cette jeune firme pendant pres de quatre ans, le temps qu'elle 
puisse faire appel au marche par une emission d' obligations de 30 millions de francs 
en juin 1924; mais il doit etre alors renouvele (au taux de 10 u4 %) pour 20 millions 
a cause de l'echec du placement de celles-ci. 
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Ce procede des billets a ordre semble fleurir tant a Paris que dans les regions. Le 
Credit nantais brasse un tel papier qui mele le credit de Campagne, l'aval et le billet a 
ordre: « Amieux ou Saupiquet [des firmes de conserves] souscrivent des effets a l'ordre 
du Credit nantais et les font avaliser par des membres de leur famille ou par des admi
nistrateurs du Credit nantais, ou contre des garanties de titres. Les effets sont a trois 
mois et generalement renouvelables une fois pour la moitie de leur montant » 100

, le 
temps de la saison de la peche et des legumes frais. Les industriels du textile semblent 
eux aussi ici et la financer une partie de leurs stocks par de tels billets a ordre de leur 
banquier : « La maison Kiener [filature et tissage a Colmar], en couverture de ces 
achats, nous remettra des traites a trois mois tirees a notre ordre par son commission
naire acheteur de laine, sur elle-meme et acceptees par elle, que nous lui escompterons 
a 7 % » 10

" pendant huit a neuf mois. 

f. Le pragmatisme : « vivre avec son temps » 

11 semble incontestable que l' economie du decouvert s' est epanouie grace a une sou
plesse dans l' utilisation des methodes d' escompte qui permet de diversifier les finance
ments et de mieux repondre aux besoins des entreprises. Au-dela des principes, c'est 
bien le pragmatisme qui regne, comme l'indique l'attitude du CIC lui-meme. Arc
boute sur ses regles de liquidite, cet etablissement ressent les assauts de la concurrence 
et surtout la montee des aspirations de ses clients alors que le financement de la 
Reconstruction et de la croissance ouvre a la fois la voie a des besoins plus grands et a 
des rivaux plus imaginatifs, comme la BNC ou le CCF qui viennent narguer la confe
deration du CIC en achetant des banques provinciales. 

:C.:economie liberale bancaire secrete ses propres antidotes aux tendances a l'immo
bilisme et une banque aussi attachee a l'escompte classique que le CIC se resout a un 
aggiornamento pragmatique en 1919: « C'est dans le meme ordre d'idees et par suite 
de l'importance considerable des besoins a satisfaire que nous jugeons indispensable 
de faire disparaitre de nos statuts les clauses restrictives des articles 5, 6, 7 concernant 
les decouverts en compte courant, le nombre des signatures et la duree des effets admis 
al' escompte, la duree des avances et des credits consentis. Il n' est pas question de repu
dier la prudence du passe. Il s'agit de vivre avec son temps, de s'adapter aux conditions 
nouvelles du credit et de relacher les entraves qui paralysent parfois les operations les 
plus sages. » 108 Larticle 5 : « Le montant des decouverts en compte courant ne pourra 
depaser la moitie des reserves inscrites au bilan, non compris la reserve legale » 

devient : « [ ... ] ne pourra depasser le montant des reserves et provisions », tandis que 
l'article 6 - « La Societe n'admettra a l'escompte que des effets de commerce revetus 
de deux signatures au moins, dont l'echeance ne pourra exceder 105 jours. » - et l'ar
ticle 7 - «Ence qui concerne les credits et les avances, la Societe ne pourra jamais etre 
engagee pour plus de six mois, sauf prorogation. » - sont purement et simplement 
rayes des statuts. 
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5. La mobilisation de l' argent immobilise : 
le reescompte des decouverts? 

Toutes ces initiatives, tous ces expedients, routes ces pratiques, n'ont qu'un seul but : 
transformer !'argent immobilise par le decouvert ou l'avance pendant six a dix-huit 
mois, voire plus, en argent liquide, ou du moins redonner quelque mobilite a !'argent. 
I..:objectif est done de disposer d'un support papier apte a permettre la « mobilisation » 
de ce papier de credit, alors que les regles du reescompte fixees par la Banque de France 
sont reputees rigides et consacrees essentiellement aux reescomptes du papier commer
cial a trois mois d' echeance maximal e. 

A. Le refinancement bancaire de l' escompte des decouverts 

Tout d'abord, !'ensemble des effets n'a pas a etre mobilise a la Banque de France et 
certains d'entre eux peuvent presenter des caracteristiques de qualite OU de duree qui 
les placeraient au-dela des criteres requis par la banque centrale; c' est alors du papier 
qu'on peut qualifier de « hors Banque », c'est-a-dire hors des normes de reescompte 
habituelles et qu'il faut refinancer par les circuits bancaires eux-memes. Une occasion 
d' ouverture de I' escompte au-dela des normes traditionnelles est fournie par le refinan
cement reciproque des banques, generalement sur les places provinciales. Sans qu' on 
puisse en delimiter precisement les contours, un marche de I' effet a longue echeance 
fonctionne sur plusieurs places : des banques font refinancer des effets aupres de « capi
talistes » locaux, negociants, rentiers, gros epargnants, qui placent ainsi une partie de 
leurs fonds, sans grand risque, en prenant en pension des traites pour le compte de la 
banque partenaire. 

Juste avant-guerre, nous voyons ainsi apparaitre dans un document Numa 
Medeville, ancien banquier, qui vit de ses rentes et prend en pension du papier de la 
Societe bordelaise de CIC 109

; de meme, « un commers:ant en vins et tissus prend en 
pension du papier concernant d' excellentes maisons de vins de la place» 110

, tout comme 
un « capitaliste de Bordeaux, ancien negociant en vins, possesseur d'une grosse fortune 
[ ... ] s'interesse aux affaires de la place a !'occasion». Or cette pratique a encore cours a 
Bordeaux - comme sur d'autres places - dans l'entre-deux-guerres puisque la banque 
Soula reussit a loger 9,2 de ses 11,8 millions de francs de billets de mobilisation de 
decouverts « en pension chez des capitalistes » 111

, cette operation correspondant en fait 
au poste du passif Depots a echeances fixes, dont le montant s' eleve a 26 millions de 
francs en 1929, a 22,4 millions en 1930 et a 6,4 millions en 1930, soit respectivement 
36 %, 35 % et 19 % du total reel des encours de decouverts ... 

Plus couramment, ce sont des banques locales qui s'apportent l'une a l'autre des 
effets qu' elles soumettent a leur signature reciproque, en « croisant » leurs effets; ces 
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traites obtiennent ainsi une troisieme signature leur permettant eventuellement I' acces 
au reescompte alors meme que leurs qualites intrinseques s' eloignent peut-etre des 
normes rigoureuses de la banque centrale, notamment en ce qui concerne la represen
tation d'une reelle operation commercial. Plus largement encore, des banques s'es
comptent l'une l'autre du papier qui, la aussi, peut echapper aux normes contraignantes 
de duree et de representation d'un echange commercial:« Quand celui-ci [le banquier] 
les [les tirages indirects portant plusieurs signatures par endossements successifs] 
escompte sur une large echelle, c' est : ou sous forme de reescompte fait a d' autres ban
quiers qui ont deja etudie leur papier en en rejetant la partie douteuse, OU encore a de 
grosses maisons de confiance qui rec;oivent de leurs clients du papier en paiement done 
elles sont a meme d'apprecier la commercialite. » 112 

Un vaste mouvement de mobilisation des effets echappe ainsi aux regles strictes 
imposees par la Banque de France: des banques d'affaires, riches en capitaux a court 
terme en ma! de remploi, assument le reescompte pour des banques de province, 
telles la BUP vis-a-vis de ses correspondantes comme Tarneaud, Courtois ou la 
Banque du Dauphine. La confederation du CIC brasse un vaste mouvement d'es
compte de « papier de mobilisation », essentiellement entre le CIC et ses banques 
filleules, tel le Credit de l'Ouest, dont la « tresorerie est parfois un peu serree, du fait 
des besoins toujours croissants de la clientele », alors que la banque vient de consom
mer des fonds importants pour ses investissements, ce qui impose de mobiliser des 
decouverts au Cicm, pour 32 millions de francs au maximum en novembre 1923. 
En 1931, le Credit nantais dispose d'une autorisation de reescompte de 10 millions 
de francs : « Le CIC reescompte au Credit nantais I' ensemble des billets souscrits par 
Amieux, soit 6 millions, dont 3 millions dans un credit saisonnier de 6 millions 
consenti par le Credit nantais aAmieux valable fin mars 1932» 11 4, mais aussi un mil
lion de francs de billets souscrits par Delory, un autre gros conserveur local. 
Parallelement, la Societe normande de banque & de depots remet au CIC trois types 
de papier : des effets classiques a trois signatures, des effets a deux signatures (done 
non« acceptes » par le tire), et enfin du papier de mobilisation dom les deux banques 
assument seules le risque : 

Escompte de la Societe normande de banque & de depots au CIC 

(en millions de finncs) 
papier commercial 
papier a deux signatures 
papier de mobilisation 

au 15/1/1931 
25,6 

8,15 
23 

au 10/9/1931 
12,7 
8,6 

16 

La Sogenal refinance elle aussi du papier aupres de sa maison mere, comme en 
1925 quand la Societe generale lui donne son accord pour la presentation « de 
20 millions de francs de mobilisations : De Dietrich (10 millions), A. Kiener & C' 
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(6 millions), Manufactures Hartmann fils (4 millions). » 115 La Banque de Mulhouse, 
isolee au sein du systeme bancaire, s' efforce de trouver des relais a Paris : « Comme 
toujours vers la fin de l' annee, Ia- banque doit prevoir de grosses sorties de fonds [ ... ] . 
Nous aurons a prevoir pour la fin d'annee la mobilisation d'une partie de nos comptes 
courants debiteurs pour trouver la combinaison nous permettant d'obtenir l'escompte 
eventuel des billets de mobilisation sans troisieme signature» ll6, confie-t-elle en 1923. 
Par chance, le CIC admet son papier au reescompte, bien qu'elle ne soit aucunement 
liee a lui par des rapports de propriete OU de surveillance : c' est une cinquantaine de 
millions de francs d'encours de reescompte que la Banque de Mulhouse fair porter 
ainsi par le CIC en octobre117

, sans parler des 2 a 3 millions de francs de « bon papier 
commercial », tandis que son encours de reescompte aupres de la Banque de France 
grossit de 28 a 43 millions de francs durant le meme mois avant d'atteindre 70 mil
lions en decembre. 

La mobilisation des decouverts est presque aussi importante que le reescompte des 
effets courants, ce qui indique le poids de l'escompte « anormal » par rapport a l'es
compte normal. La banque nivelle ensuite son compte au CIC, puisque son solde debi
teur y decline a 31,5 millions de francs a la mi-janvier 1924 et a 7,5 millions au debut 
de fevrier118

• Chaque annee, semble-t-il, un mouvement identique se deroule, avec des 
besoins parfois plus eleves meme, comme en mai 1922 OU l'encours au CIC s'eleve a 
63-64 millions de francs, dont 11 par compte debiteur et 51 par reescompte; la banque 
apporte en garantie « les signatures des maisons figurant sur le papier escompte et divers 
nantissements de marchandises et de titres cotes et non cotes» II

9
, 

En interne, la majorite des grands etablissements de credit assurent par eux-memes 
le refinancement de leurs agences, en « nourrissant » seuls le papier qui leur est remis : 
ainsi, note-t-on en 1921, la Sogenal « a consenti d'importants decouverts, notamment 
20 millions a Andre Hartmann, qu' elle n' a jamais cherche a mobiliser, ce qui prouve ses 
larges disponibilites » 120

• Ces maisons peuvent done tres bien admettre a I' escompte du 
papier dont les qualites ne sont pas irreprochables au point de vue duree et representa
tion d'une operation commerciale. La Societe generale et le Credit lyonnais recourent 
fort rarement au reescompte du Siege central de la Banque de France, bien que plu
sieurs de leurs agences sollicitent ses succursales pour des refinancements ponctuels et 
ephemeres, en fait afin d' obtenir des facilites courantes et immediates de tresorerie OU 

de faire encaisser les traites remises a quelques jours de leur echeance. Parfois, les grands 
etablissements de credit ont besoin d'attenuer le poids du risque et le partagent avec 
une filiale financiere, a qui ils font assumer une fonction de « portage » : c' est le cas de 
la mysterieuse Societe financiere & mobiliere du CCFI2I, de l'Ucina, pour le Credit 
lyonnais et le CNEP - cette filiale depasse ainsi son role de credit a moyen terme sta
tutaire pour des operations de credit a court-moyen terme -, ou de Valorind pour la 
Societe generale. 
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B. Eincroyable reescompte du decouvert par la Banque de France 

Cependant, les capacites des banques ne suffisent souvent pas au refinancement de 
ces immobilisations de credit a court-moyen terme. Les etablissements, notamment 
provinciaux, se tournent alors vers la banque centrale. Or nous pouvons penser que les 
remarques souvent proferees a propos de la rigidite des regles qu' elle entretiendrait en 
un conservatoire de traditions d' escompte desuetes sont destinees a une serieuse remise 
en question. La Banque de France est largement impliquee dans les circuits du credit a 
court-moyen terme : son portefeuille de reescompte accueille une bonne quantite de 
« papier de credit » rant honni aux cotes de ce bon « papier commercial » tant choye. 

« Les credits ouverts par les banques donnerent lieu a la creation de billets dits "de 
mobilisation", qui representaient une reconnaissance de la dette du client vis-a-vis de la 
banque, et que ces banques croisaient entre elles de fas;on a avoir sur effets les trois 
signatures qui leur permettaient de les presenter en reescompte a la Banque de France. 
Llnstitut d'emission escomptait largement ces effets, bien qu'ils ne presentassent pas 
toutes les qualites que les statuts de cet etablissement imposent dans le choix du papier 
qu'on lui presente a l'escompte. Il est bien certain que le fait, par la Banque de France, 
de prendre ces effets de credit al' escompte, permettait la mobilisation facile des decou
verts accordes par les banquiers et, par consequent, incitait ceux-ci a faire de relies ope
rations qui n'immobilisaient pas leurs capitaux qui auraient ete insuffisants. » 122 

La Banque de France reescompte plutot largement les billets a ordre ou les effets 
correspondant a des decouverts et a des echeances de plus trois mois. Certes, dans de 
nombreux cas, les apparences sont sauves et les regles respectees, puisque ces operations 
de credit a court-moyen terme sont exprimees sous la forme d' effets OU de billets a trois 
mois - que les banques renouvellent, on l'a vu, de trois mois en trois mois, en une 
« chaine de traites » negociables, « bancables ». Mais, comme la Banque de France doit 
aussi examiner la nature de ce papier, son lien avec de veritables operations d' echange 
commercial, elle doit bien accepter de deroger a ses principes si elle admet un tel papier 
de credit a son reescompte. 

a. Le papier financier admis a la Banque de France? 

C' est pourtant ce qu' elle choisit de faire, en une strategie continue durant la Guerre 
et dans l' apres-guerre entre 1919 et 1926 : gagner le conflit et reussir la Reconstruction 
sont les priorites. Un large refinancement du papier de credit est alors consenti aux 
banques escompteuses en ma! de capitaux. Certes, comme celles-ci, elle tente d' exiger 
une bonne rotation de ses engagements, un nivellement des credits par les etablisse
ments et leur remplacement par d'aurres effets, afin d'eviter de paraitre s'associer a la 
« commandite » d'un client precis de la banque : il faut que le portefeuille tourne, 
meme si une quantite d'argent stable est procuree aux banques. « La succursale a atten
tivement veille a obtenir les degagements possibles ou a assurer un roulement constant 
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des mobilisations que les banquiers ne pouvaient ou ne voulaient reduire. Tomes ces 
causes laissent aux engagements, malgre leur composition, une bonne elasticite. » m 

Face aux remises d'une Banque de Strasbourg nettement orientee vers les decouverts, la 
Banque de France obtient que ses engagements sur ce papier de credit soient « mainte
nus, d' accord avec le banquier, a un mois d' echeance; ii presente par roulement la plus 
grande partie de ses mobilisations de decouvert, la plupart anciennes, mais ne figurant 
ainsi dans le portefeuille de la succursale que pour peu de temps. » 124 

« Malgre leur composition », precise-t-on ci-dessus, car le papier de credit constitue 
les deux tiers de ce reescompte par la succursale strasbourgeoise ( 67 % en 1924, 62 % 
en 1925). Et la Banque de France s'efforce de faire couvrir une large partie de ce rees
compte par des depots de titres detenus par les banques, en une garantie approximative 
de cet engagement. Lon voit meme la succursale mobiliser un decouvert consenti par 
la banque Staehelin « pour aider la Societe d' entreprise electrique dans la construction 
d'une usine » 125 ••• 11 est vrai que, comme une banque locale, la succursale de la Banque 
de France dispose d'un « conseil », par le biais de son comite d'escompte, ou siegent des 
notabilites des milieux economiques de la place; ceux-ci peuvent, par consequent, exer
cer une influence certaine en incitant le directeur a defendre favorablement le dossier 
qu'il doit soumettre a la Direction de I' escompte parisienne; certains de ces notables se 
retrouvent parfois a la fois dans ce comite d'escompte et au Conseil d'une banque 
locale. Nous pouvons relever le cas du Havre dans les annees vingt, ou Cremer, gros 
negociant en cuirs, de la societe Bergerault-Cremer (40 % des affaires de cuirs 
du Havre), et Masquelier, solide negociant en cotons, sont respectivement president et 
vice-president du Credit havrais tout en etant conseillers d' escompte de la succursale de 
la Banque de France. Les interets du negoce et de la banque peuvent converger pour 
plaider la cause d'un reescompte souple. 

C' est ainsi que la Banque de France assouplit son mode de fonctionnement sur cette 
place au tout lendemain de la Guerre, quand « les exportateurs americains exigent, a pre
sent, le paiement effectif a remise des documents, alors qu'ils recevaient autrefois des 
acceptations a 60 et a 90 jours sur Londres et sur Paris ou Le Havre, acceptations 
d' ailleurs negociees hors Banque le plus souvent. Nos importateurs, dans ces conditions, 
ont du renforcer d' autant leur tresorerie et recourir au papier de credit, la ressource du 
warrant leur ayant fait de plus en plus defaut au fur et a mesure que les stocks de mar
chandises s' epuisaient » 126

• Cela explique la diffusion de billets causes sur documents en 
vue du paiement des achats a !'importation, avec reescompte a la Banque de France : 
« Conformement a la methode instauree au Havre depuis quelques annees, les effets sur 
importations de marchandises [ ... ] ont l'appui des signatures de deux banques qui 
endossent reciproquement le papier de leur dientele (Banque de Mulhouse, Chalot, 
Credit havrais). » 12

" La succursale accentue sa prise de risque, mais die s'appuie sur le 
« credit» des intervenants : « S'il manque aces risques l'excellente garantie du war
rant, il leur reste celle qui s' attache a la fortune acquise et al' experience commerciale 
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de la plupart des obliges [les importateurs], comme aussi a la valeur des cedants tels que 
la BNC, la Banque de Mulhouse, le Credit du Nord et le Credit havrais. » 128 

« Je crois qu'il est necessaire de faire remarquer qu'en agissant ainsi, la Banque de 
France a aide le commerce et l'industrie du pays, car, du fait de la fuite des capitaux 
devant la depreciation du franc, les depots n' auraient pas permis, pendant cette periode, 
aux banques, sans leur faire courir de gros risques d'immobilisation, d'apporter au com
merce et a l'industrie l' aide qui leur etait necessaire. Il est bien certain que le fait, par la 
Banque de France, de prendre ces effets de credit a l' escompte permettait la mobilisa
tion facile des decouverts accordes par les banquiers, et, par consequent, incitait ceux
ci a faire de telles operations qui n'immobilisaient pas leurs capitaux qui auraient ete 
insuffisants. Les banquiers gagnaient ainsi - le taux des inten~ts et des commissions 
etant naturellement assez eleve - des sommes tres fortes qui representerent certaine
ment, pendant la periode que nous envisageons, une des plus grandes sources de leurs 
benefices. » 129 Cette souplesse meme justifie la multiplication des prises de garantie par 
la succursale : elle sollicite des depots de titres aupres des banques; elle demandent plu
sieurs signatures de banquiers, un vif renouvellement des effets de mobilisation pour 
eviter toute immobilisation de commandite, on l'a vu, et enfin une tres large palette 
d' avals : la Banque de France est en quete de « credit » pour asseoir ses credits et conso
lider sa participation a ces circuits de refinancement du credit a court-moyen terme. La 
banque Bougere fait par exemple reescompter ses credits saisonniers a la succursale 
d'Angers de la Banque de France grace aux « avals particuliers souscrits par des per
sonnes notoirement solvables ». 

Comme les petites banques qui travaillent avec la succursale de Roanne, la Banque 
regionale du Centre et le Comptoir d' escompte de Cours, soutiennent hardiment les 
industriels de leur terroir, elles recourent amplement, a leur echelle, au reescompte de 
la banque centrale. Les engagements du Comptoir d' escompte de Cours - modestes a 
l' echelle du pays, avec 2,2 millions de francs d' encours en avril 1931 - beneficient des 
avals solidaires de Chaize, un gros industriel de Thizy (5 millions de francs de chiffre 
d'affaires, 2,5 millions de capital, 5 millions de fortune), president de la banque, et de 
Dussert, un autre industriel eminent de Thizy (1,2 million de francs de chiffre d'af
faires, 5 millions de « surface ») 130

• De son cote, en decembre 1930, la Banque regio
nale du Centre a un portefeuille effets de 77 millions de francs dont 12 millions de 
papier de credit, 36,3 millions de comptes debiteurs et 10,2 millions d'avances sur 
garanties, soit 58,5 millions de credit a court-moyen terme. I.:on voit alors les proprie
taires memes de la banque apporter leur aval a ses engagements aupres de la succursale, 
tout comme nombre d'industriels de la place et des membres des familles (ou des belles
familles) actionnaires des firmes. Une vaste circulation des « signatures » exprime une 
sorte de solidarite de place pour solliciter le reescompte de la Banque de France. 

Vadon-Hermitte, proche des Yadon proprietaires de la Banque regionale du Centre, 
« donne sa garantie personnelle en deuxieme signature en qualite d'avaliste pour les 
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billets de mobilisation (embouche ou credits industriels ou commerciaux) souscrits par 
un seul oblige et appuyes a la Banque regionale du Centre par des suretes difficilement 
transmissibles : souscriptions hypothecaires, nantissements de titres, cautions, avals par 
acres separes. II possede diverses proprietes: 110 hectares de bois (500 000 francs), 112 
hectares de bois (400000 francs), une propriete de 92 hectares (800000 francs), un 
cheptel de 300 000 francs et 600 000 francs de valeurs mobilieres. » 131 Une place a la 
Balzac, presque celle evoquee par Les paysans, surgit ainsi au detour de notre analyse 
technique rebarbative, mais, une fois de plus, nous devons remarquer que la France de 
l'entre-deux-guerres permet l'entremelement de deux mondes, celui de la tradition 
rurale et « capitaliste », et celui de l'industrie moderne, I' argent, la fortune, de I' un 
epaulant I' essor du second. Plus que le sort des places de Thizy, Tarare ou de Roanne, 
au-dela du destin des Monts du Lyonnais, ce sont des pratiques des marches de !'argent 
qui sont confirmees : leur evolution s' effectue sans rupture et par une solidarite entre 
les differents possesseurs et manieurs d' argent. 

b. I..:inflexion des pratiques de la Banque de France 

Pourtant, la Banque de France prend en ete 1926 la decision de ne plus escompter 
le papier de mobilisation cree en contrepartie des operations de decouverts et d' avances. 
Le nouveau gouverneur Moreau lance une energique politique de deflation du credit et 
de reduction des risques de la Banque centrale. En septembre 1926, la Banque de 
France fait connai:tre aux banquiers qu'elle n'accepterait plus dorenavant a l'escompte 
les effets de credit. « Sans perdre de vue notre role essentiel d' ordre monetaire, qui 
continuera d'accueillir tres favorablement les effets dont l'origine, la nature et les signa
tures fournissent les garanties exigees par nos statuts, nous ecarterons, par contre, de 
nos escomptes, le papier de commandite qui ne peut, statutairement, engager les billets 
de banque. » rn Si la Banque de France continue de prendre a l'escompte le papier sai
sonnier, elle refuse le papier de credit dit « de commandite ». Toutefois, I' on ne peut 
parler d'une suppression complete du reescompte de papier de credit, mais plutot seu
lement de la suppression de son reescompte quasiment automatique, puisqu'une suc
cursale ou le siege central pent toujours demander I' autorisation de la direction gene
rale de I' escompte pour accueillir du papier de credit. Toutefois, !'inflexion de la 
Banque de France est nette car Moreau se veut exigeant, dans le cadre de la politique 
monetaire alors engagee. 

Cependant, la suppression du reescompte automatique intervient juste quand 
s'ouvre une periode d'abondance d'argent: des flux de devises se dirigent vers la France 
et les banques peuvent nourrir suffisamment de papier de credit grace au gonflement 
de leurs ressources. D'autre part, le boum ultime des annees 1927-1930 - selon les 
branches - grossit les revenus des entreprises, dont la capacite d'autofinancement s'est 
amelioree, ce qui reduit d'autant leurs besoins en decouverts. Enfin, l'on peut penser 
que ce gel du reescompte du papier de credit n'a pas ete sans influencer la decision des 
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plusieurs banques de se doter, precisement a cette epoque, d'organismes de credit a 
moyen terme (Union des banques regionales, Calif, Union bancaire du Nord), pour 
prendre le relais du reescompte et alleger les risques du refinancement des decouverts 
par les banques de depots. II ne semble pas, par consequent, que la nouvelle strategie 
de la Banque de France ait porte atteinte au bon fonctionnement du credit a court
moyen terme, desormais de plus en plus « nourri » par les banques elles-memes, voire 
par les credits interbancaires. 

6. De l' efficacite sans innovation? 

Lon constate finalement que le systeme du credit a court terme dispose d'une souplesse 
qui lui permet de soutenir un quasi-credit a moyen terme, par le biais de formules 
variees : l' efficacite de la banque commerciale de credit passe par ce pragmatisme et 
cette adaptation aux besoins des firmes clientes. Sans innovation majeure, mais par une 
serie de retouches apportees au couple escompte-decouvert, les banques ont prouve que 
les « Regles d' or d'Henri Germain » peuvent etre contournees en respectant routes les 
apparences necessaires a l' entretien de bilans corrects sous le rapport de la liquidite. 

A. Du pragmatisme sans institutionnalisation 

Cependant, nous devons avouer qu'une question reste sans reponse : ce couple 
escompte-decouvert ainsi ragaillardi a+il permis d'insuffler suffisamment de dyna
misme et d' efficacite dans le circuit de l' argent a court-moyen terme? Comme aucune 
statistique ne permet de discerner dans les comptes - et pour cause - de telles distinc
tions entre les credits a court terme veritables, les credits a court-moyen terme OU les 
decouverts durables, l'on ne peut identifier le poids respectif de ces formules coura
geuses de credit et du pur credit a moyen terme. D'autre part, les archives ne fournis
sent pas d'appreciation des banquiers eux-memes - ni des firmes clientes d'ailleurs - sur 
le mode de fonctionnement de telles adaptations; l'on n'a trouve aucune evaluation a 
la fois globale et precise des circuits des credits court et court-moyen a cette epoque; et 
les debats des annees 1936-1937 ne procurent que des etudes trop generales pour nour
rir notre evaluation. 

Lon peut penser une fois de plus que, comme nous l'avons discerne en ce qui 
concerne le credit a moyen terme OU le decouvert lui-meme, un obstacle certain se pre
sence qui freine la diffusion massive de ces types de credit : leur cout, notoirement eleve, 
puisque les marges de prise de risque, les commissions d'autorisation, d'ouverture et 
d'utilisation, le prix du traitement administratif et juridique de tout ce « papier » de cre
dit, doivent determiner un surcout appreciable par rapport a l'escompte classique (deux 
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a quatre points au-dessus selon les epoques, les branches et la surface des entreprises 
clientes). Le cout porte bien evidemment a terme sur le client, mais, entre-temps, la 
banque a supporte le lourd poids du refinancement de ces credits courts-moyens; le 
Credit havrais signale par exemple en 1929-1930 que, faute de pouvoir faire acceder 
son papier de mobilisation au reescompte de la Banque de France, il doit passer par le 
CIC, la Societe lyonnaise, le Credit nantais et la Societe nanceienne, mais a un tarif 
eleve : « Sur 9,2 millions de benefices bruts, il a fallu retirer 5, 1 millions d'interets et 
commissions» 113, charge qu'il faut bien reporter sur les clients ou qu'il faut tenter d' al
leger en comprimant ce genre d' engagements difficiles a refinancer sans surcout. 

Pourtant, la cherte de tels credits permet aux banques d' engranger de substantiels 
revenus car elles peuvent faire payer des taux d'interet eleves aux clients desireux d'ac
ceder au credit a court-moyen terme. Bien que reputee maison d' escompte classique, la 
Societe lyonnaise engrange par exemple, au premier semestre 1929, 3,641 millions de 
francs de benefices bruts sur ses operations d'escompte (de Portefeuille), mais 
1,426 million sur ses operations de credit a court-moyen terme (comptes debiteurs, 
comptes debiteurs garantis, avances sur titres, etc.), somme qui pese done les deux cin
quiemes du montant des profits de l'escompte et qui depasse les benefices procures par 
les operations financieres (1,254 million) 13

\ Cette surcharge de cout, en prix du risque 
et en prix du service rendu, juge exceptionnel par rapport au credit a court terme, a pu 
reduire la propension a emprunter de firmes desireuses de ne pas etre asphyxiees par les 
charges d'interets. 

Au cout d'un tel systeme, qui en limite les avantages aux yeux des entreprises, s'ajou
tent les risques auxquels les banques sont confrontees; cela contribue a susciter chez 
elles des reticences a multiplier de telles formes de credit au-dela d'un cercle de clients 
plutot surs OU de circonstances considerees comme assez rares, malgre leur recurrence, 
en tout cas non regulieres et echappant a l' ordinaire, meme si nous avons prouve 
qu'elles n'etaient aucunement extraordinaires. De telles inquietudes surgissent notam
ment lorsque le banquier est confronte a la necessite d' effectuer la selection de ses 
clients, d' en apprecier les qualites et les defauts, comme le note un specialiste evoquant 
le systeme de la mobilisation des decouverts par billets a ordre, qui repose sur un lien 
de confiance tres fort entre le banquier et son client : « Malheureusement, force nous 
est de reconnartre que, pratiquement, cette mobilisation n'a pas un champ d'applica
tion aussi etendu qu'on le desirerait, parce qu'elle ne convient qu'a des credits impor
tants et parce qu' elle ne presente pas autant de souplesse que l' avance par caisse. » 1.1

5 

Le premier risque est celui de !'immobilisation, comme cela se produir d'ailleurs au 
fur et a mesure que les recessions s'installent, vers 1920-1922, vers 1926-1927 et, plus 
gravement, vers 1931-1933. Le second risque procede des errements de certaines firmes 
qui peuvent etre tentees de considerer que la souplesse de creation de « papier finan
cier» peut deboucher sur celle de« papier de complaisance». La revue Banque rapporte 
en 1929 qu'« on signale actuellement, de divers cotes, une circulation intense de papier 

171 



LES BANQUES ET LES ENTREPRISES 

de cavalerie qui emeut a bon droit le monde de la banque» 136
: papier de complaisance, 

pa pier de circulation, papier en l' air, tirage en l' air, papier de cavalerie, sont autant d' ex
pressions pour caracteriser de telles pratiques !ouches, ou un compere joue le role de 
tireur et negocie les effets tandis que son complice joue le role du tire-accepteur, des 
tirages croises amplifiant le mecanisme. Or de grands etablissements de credit se sont 
laisse prendre par de telles operations, realisees par des clients qu'ils croyaient solides et 
sains alors que le retournement de conjoncture de 1930-1931 les a incites a tromper 
leurs banquiers. 

N'aurait-on pas pu concevoir une modernisation du systeme du credit qui aurait 
prevu un circuit de refinancement du decouvert? Comme pour le credit a moyen 
terme, une telle innovation est esquissee mais ne se transforme pas en une veritable 
restructuration du circuit bancaire de l' argent. C' est dans l'urgence de la Crise, on l' a 
vu a propos du credit a moyen terme, que la Caisse des depots est conduite a rees
compter du papier financier afin de desserrer quelque peu les regles que la Banque de 
France s' est imposees a nouveau depuis la seconde moitie des annees vingt sous 1' egide 
de Moreau. Mais ce sont la des palliatifs transitoires, pour faire face a la crise de 1931-
1932 et a ses sequelles OU au demarrage du rearmement, et non un systeme institu
tionnalise de refinancement du credit a court-moyen terme. 

Certes, l' efficacite a ete le fruit de ce pragmatisme, qui a permis au systeme bancaire 
de satisfaire globalement les besoins des entreprises, comme le confie le Credit du 
Nord : « Notre puissance de placement nous permet - tout en sauvegardant entiere
ment notre caractere essentiel de banque de depots et d'escompte - d'assurer le credit 
a long terme aux entreprises les plus puissantes, en meme temps que nous contribuons 
aussi, suivant notre role, a rendre plus active, plus profitable et mieux reglee, la circu
lation des capitaux. » 137 Mais la succession et le cumul de ces ameliorations n' apportent 
pas de veritable mutation d' ensemble au systeme de l' escompte; ce sont des inflexions 
a la marge, facteurs d' efficacite et de souplesse, voire de securite, mais non des innova
tions ou des bouleversements significatifs. Malheureusement, nous n' avons pas 
(encore?) trouve dans les archives d' analyse des besoins de refinancement a moyen 
terme, de debats entre les banquiers et les Autorites sur cette question, et nous ne 
savons done pas comment les contemporains ont evalue la contribution des banques a 
l' amelioration du systeme de credit, leurs lacunes, leur manque eventuel d'imagination. 

B. Une innovation: vers !'assurance du credit 

Linnovation essentielle a surgi en fait non au c~ur du systeme d'escompte, mais a 
sa marge. Au lieu de concevoir des regles constantes permettant au credit a court
moyen terme de disposer d'un reescompte ample, les professionnels ont tente de limi
ter les risques du systeme « batard » en place, de colmater les breches de l'insecurite. 
Faute d'une Banque de France resolument engagee dans le refinancement du papier de 

172 



LA BANQUE DE CREDIT ET LE PRAGMATISME DU DECOUVERT 

credit et d'un organisme central de reescompte du credit a court-moyen terme, et tout 

en concevant des banques de credit a moyen terme, les milieux d'affaires ont cherche a 
ameliorer la securite des pratiques pragmatiques alors en cours. Le maillon faible reside 
dans la qualice du tire: !'inquietude de la banque a son egard peut declencher chez elle 
une retention de credit si elle craint excessivement des deboires pour le recouvrement 
de sa creance. Dans !'incertitude sur la surface financiere et commerciale du client de 
son cedant, elle peut etre ramenee a carguer sa voile, a refuser d' escompter le papier pre
sence par ce dernier sur des tires suspects et ainsi a brider l' expansion des echanges et 
!'expansion tout court, en fournissant des arguments aux contempteurs des banques qui 
voient en elles des adeptes du malthusianisme. 

a. La prehistoire de I' assurance-credit 

Pourtant, la profession dans son ensemble medite sur la mise en place de procedes 
permettant de reduire le risque de l'escompte de papier quelque peu long. I.:assurance
credit est au cceur des reflexions de plusieurs cercles des milieux d'affaires. Siles objec
tifs qu' on lui assigne concernent largement le soutien de l' exportation, une bonne part 
de ses avantages portent sur la consolidation des echanges interieurs et du credit inter
entreprises. Il serait fallacieux d'imaginer des professionnels arc-boutes sur leurs 
methodes poussiereuses OU sur des formes de credit jugees desuetes. Un escompte 
« long » existe bel et bien, qui cadre mal avec la proclamation de la necessaire liquidite 
apparente, affichee dans le poste du bilan Portefeuille effets, considere traditionnelle
ment comme un compte de court terme, alors qu'il peut recouvrir en fait des echeances 
beaucoup plus lointaines ... Le CCF indique ainsi, au detour de ses registres, qu'il dis
pose d'un taux d'escompte « pour le papier long : 6,5 % de trois a six mois, 7 % au
dessus de six mois, c' est-a-dire le taux des avances de la Banque de France» 118

• 

Or le CCF semble etre le premier etablissement a prendre le probleme a bras le 
corps, a tenter de deceler une methode d' acces a une securite meilleure. Il participe par 
consequent en pionnier a la promotion de l' assurance-credit. A propos de ses credits 
courts-moyens, il note ainsi : « Dans la plupart des cas, ce genre de credit d' escompte 
est garanti par la compagnie La Nationale a concurrence de 85 % du montant des 
effets » 119. De meme, le CCF fait assurer par La Nationale la moitie des credits d'un 
montant global de 60 millions de francs qu'il octroie aux maisons de negoce borde
laises1•0 pour la campagne d' arachides au Senegal en 1926-1927; un dernier exemple 
est fourni par un credit d'un montant de 5,5 millions de francs accorde « aux 
Automobiles Delage pour stockage de chassis pendant la morte-saison » H1, qui est 
assure par La Nationale pour trois millions. Nous nous situons alors bel et bien dans la 
prehistoire de l' assurance-credit frarn;:aise : « Nous tenons a vous signaler tout speciale
ment la fondation de la premiere grande compagnie d'assurance-credit qui a ete creee 
en France par la compagnie La Nationale avec notre concours » H2, annonce le CCF. Cette 
banque est ainsi partie prenante de cette innovation essentielle qu'est la conception de La 
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Nationale-Compagnie d' assurance-credit & de reassurance de toute nature, initiative 
qui suit de trois ans un premier debat au Parlement sur ce theme, conduit en 1921. 

Le terme d'assurance est d'ailleurs trompeur car La Nationale donne son aval aces 
credits a court-moyen terme plus qu'elle ne les assure, a moins de considerer qu'un tel 
aval constitue, pour la banque escompteuse et pour la Banque de France reescomp
teuse, une sorte d'assurance, a laquelle correspond d'ailleurs le paiement d'une prime, 
d'un pourcentage proportionnel au montant de la traite ainsi avalisee. Aussi l'idee d'une 
veritable assurance-credit a surgi dans la profession : La Nationale, L'Union, les 
Assurances generales et le Phenix reflechissent ensemble a un tel systeme en 192414

', 

mais, tandis que La Nationale maintient son procede d' aval, ii semble que ce soit 
L'Urbaine14

" qui prenne finalement le projet en mains, avec la fondation de L'Urbaine
credit en 1924, avec le concours de la firme anglaise Trade Indemnity. 

La France semble plutot en retard par rapport a de multiples initiatives modernes, 
developpees par des firmes anglo-saxonnes, mais essentiellement pour le soutien du 
commerce exterieur : apres plusieurs tentatives souvent fragiles, !'Excess Insurance a ete 
lancee en 1904, tout comme la London Guarantee & Accident Company, une dizaine 
d'annees apres !'American Credit Indemnity Company of Baltimore. En France, 
aucune societe ne pretend assurer un tel risque : a quoi servirait-il d'assurer des credits 
accordes a des clients sains et solvables? comment assurer des credits octroyes a des 
clients dont on sait qu'ils sont insolvables et fragiles? D' autre part, l' on voit mal encore 
un cedant, un tireur, reveler a une tierce societe des details sur la composition de sa 
clientele, son chiffre d'affaires, etc., ouvrir son bilan, reveler des« secrets» qu'il n'etale 
meme pas a ses propres banquiers ... Ce capitalisme a la frarn;:aise, c' est-a-dire constitue 
de centaines de milliers de « mottes feodales » difficiles a investir par l'armee de la 
modernisation financiere et bancaire, est confronte aux « modeles » etrangers pendant 
la Guerre et l'immediat apres-guerre puisque plusieurs pays d'Europe decident demon
ter des compagnies d' assurance-credit entre 1917 et 1927. 

b. La creation de la Societe frarn;:aise d' assuance pour favoriser le credit 

Des motivations de « guerre economique » a l' exterieur expliquent en realite la crea
tion d'une veritable compagnie d'assurance-credit d'envergure, mais aussi certaine
ment, du moins peut-on le supposer, la conscience des milieux professionnels qu'il 
devient necessaire de mieux garantir la securite des credits courts-moyens, desormais 
depourvus du reescompte automatique de la Banque de France. Quoi qu'il en soit, 
Edmond Rimbert, directeur general des Assurances generales, prend la tete du groupe 
d'hommes d'affaires desireux de doter le pays d'un tel organisme, sans emprise de l'E
tat, alors que certains cercles de l' appareil economique d'Etat envisagent une entite 
publique. 

Onze compagnies d' assurances multibranches frans:aises et suisses s' associent en 
1927 pour lancer la Societe frans:aise d 'assuance pour favoriser le credit, en une so rte 
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d' « erablissement de place », d' ouril communautaire, pour « assurer et reassurer en 
France et en tous autres pays les risques de credit et la bonne fin des operations com
merciales, industrielles ou bancaires » 145

• Un large tour de table d' actionnaires presti
gieux fournit sa caution morale a la jeune entreprise, creee en mars 1927 : les 
Assurances generales - qui deleguenr Rimbert a la presidence -, l'Abeille, La Paix, La 
Nationale - qui conserve rourefois sa Nationale-Credit -, La Prevoyance, la Societe de 

1931 

1932 

1933 

1934 

18 

26,2 

24,l 

15,28 

32 

27,2 

11 lvfonrant (en milliards de francs) des transactions commerciales avec conrrar d'assurance-credit 

!vlontanr (en milliards de francs) des transactions avant beneficie d'une assurance de la SFAC 
(sans l'exponarion) , 

ifi: !vfontanr des exportations couvertes par la SFAC (en milliards de francs) 

II Primes encaissees par la SFAC (en millions de francs) 

w, Primes encaissees par l'Urbaine-Credir 

II Primes encaissees par la Narionale-Credir 

Primes encaissCes par L'Assurance frarn;aise du crCdit 

175 

Les activites de 
I' assurance-credit 

clans ses premieres 
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reassurance contre l'incendie & autres risques, accompagnees par deux Suisses, la 
Zurich et la Compagnie suisse de reassurances 1°

0
• Toutes ces firmes reassurent les risques 

de la Societe frarn;:aise d'assurance-credit, ainsi bien protegee contre Jes deconvenues 
eventuelles. 

La Societe franc;:aise d' assurance pour favoriser le credit140 
( connue sous le raccourci : 

Societe franc;:aise d' assurance-credit, devenu son intitule officiel dans les annees 
soixante-dix) entre en fonctions en fevrier 1928 a !'emergence de l'ultime boum de 
croissance, ce qui explique le demarrage rapide de ses operations : elle assurerait un 
mouvement d'affaires 148 tournant autour de 17-18 milliards de francs en 1928, de 
34,1 milliards en 1930, de 32 milliards en 1931 et de 27,2 milliards en 1932. Avec ses 
consceurs qui sont une simple branche specialisee de groupes multibranches 
(l.:Urbaine-Credit, La Nationale-Credit, !'Assurance franc;:aise du credit, lancee par les 
negociants lyonnais en 1923, ainsi que la filiale franc;:aise de zurichoise La Federale), elle 
garantit un volume croissant de transactions commerciales et elle developpe une acti
vite qui sert d'etai au plein epanouissement du metier de banque d'escompte 149

• 

Repartition par secteurs d' activites des primes perc;:ues par la SFAC 
au milieu des annees trente (en pourcentage) 

Bois et papier 

Metallurgie 

Alimentation 
et corps gras 

Lin 1,79 

Soie 

Coton 

Laine 

Textile , 

Cuir 

5,29 

10,03 

14,03 

7,8 

13,25 

14,05 

7,73 

14,97 

11,73 

19,04 

18,97 
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« A egalite de prix, c' est a celui qui off re les plus longs delais de paiement qui obtient 
la commande. Mais le commen;:ant ne peut pas immobiliser pendant longtemps son 
fonds de roulement. II devra recourir a I' escompte, aux avances des banques. Or ces der
nieres n'accorderont des credits longs et importants que si elles ont confiance dans la 
solvabilite de leur client et de ses debiteurs. II faut done eliminer le risque, c' est-a-dire 
organiser I' assurance-credit» 15°, dont le principe meme - division et compensation des 
risques - permet d' envisager et d' amenuiser le risque de credit pour le creancier du cre
dit-fournisseurs puisque l'indemnisation de la majorite d'une creance en peril OU irre

couvrable limite ses pertes. 
Corn;:ue dans les dernieres annees de I' expansion des annees vingt, I' assurance-credit 

ne suffit pas a elle seule a soutenir la croissance des echanges dans les annees de depres
sion et son repli. I.:Assurance franc;:aise du credit et I.:Urbaine-Credit ferment leurs 
portes des 1934 tant le bond des faillites rencherit leurs primes et done contracte exces
sivement leur marche, et l:Urbaine entre dans le groupe des actionnaires partenaires et 
reassureurs de la Societe franc;:aise d'assurance-credit. Meme si La Nationale-Credit 
continue son activite d'avaliste, la Societe franc;:aise d'assurance-credit subsiste seule sur 
son creneau specifique; mais elle est victime de ses propres difficultes financieres, qu' ex
pliquent un certain laxisme dans !'exigence de primes et l'octroi des indemnites et la 
concentration de ses activites sur I' assurance des credits distribues dans la branche du 
textile, en mauvaise posture des 1928-1929. 

Comme elle doit verser plus d'indemnites qu'elle ne perc;:oit de primes, sa sante est 
ebranlee car ses comptes s' averent deficitaires pour ses premieres annees de fonctionne
ment, en 1928-1931. Sous l'egide d'un nouveau directeur general, Jacques Merlin, le 
principal courtier de la Societe franc;:aise d'assurance-credit, bien implante dans les 
milieux textiles du Nord, qui est nomme en octobre 1930, elle doit done enrayer son 
dynamisme au tournant des annees trente. Preoccupee de reconstituer son equilibre 
financier et de colmater ses pertes, elle n' a pu devenir dans I' entre-deux-guerres le grand 
outil au service d'un escompte epanoui, bien que Merlin ait reussi a retablir ses finances 
et sa sante des 1933-1936. 

Globalement, !'initiative innovatrice n'a pas servi de levier puissant : le volume de 
transactions assure par la Societe franc;:aise d'assurance-credit tourne aurour de 2 a 
4 milliards de francs dans les annees 1928-1935, c' est-a-dire une partie modeste de I' en
semble des transactions d' escompte, puisque, sur la seule place de Paris, c' est une 
somme de 300 a 400 milliards de francs qui est presentee a la chambre de compensa
tion dans ces memes annees ... II est vrai que son activite se concentre essentiellement 

dans le monde du textile et dans certaines regions (Nord, Lyon), ce qui a pu la rendre 
plus efficace qu'il n'y parai:t. Mais, avant-guerre, la societe n'a pu encore mettre sur pied 
ce qui constitue plus tard son instrument de de de reduction des risques, un vaste sys
teme de renseignements sur les flrmes, notamment sur les PME. 
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Conclusion 

En nous appuyant sur des preuves, parfois trop repetees mais irrefurables, nous preten
dons avoir conteste de fausses evidences. Evoquer le classicisme des banques franqaises 
pour en denoncer la rigidite ou le conservatisme nous semble desormais une erreur 
manifeste d'appreciation. Les etablissements bancaires, d'ailleurs epaules en cela par la 
Banque de France jusqu'en 1926- puis encore pendant la crise de 1930-1932 - ont su 
deployer une grande ingeniosite pour offrir aux entreprises le credit a court-moyen 
terme dont elles avaient besoin, en particulier pour faciliter leur cycle d' exploitation et 
leurs campagnes saisonnieres. 

D' ailleurs, c' est en restant « classiques » que les banques sont devenues originales, 
puisque toute leur tactique a consiste a transformer au maximum les credits durables 
en billets ou en effets escomptables et surtout reescomptables, aupres de la Banque de 
France ou seulement aupres de la communaute interbancaire. II leur fallait eviter que 
!'argent engage entre quatre et dix-huit mois - duree maximale la plus communement 
fixee, mais des echeances plus longues sont possibles - soit immobilise et, au contraire, 
faciliter sa mobilisation, lui restituer sa liquidite apparente. De meme, c' est pour atte
nuer le risque ne de telles operations que les milieux professionnels ont commence a 
mettre sur pied des processus d' assurance-credit. 

Cependant, si elle est indeniablement efficace, ii manque a cette economie bancaire 
liberale !'innovation qui stabiliserait de faqon institutionnelle le circuit du financement 
et du refinancement du credit a court-moyen terme. Les initiatives prises par la Caisse 
des depots et la Banque de France en plein cceur du krach bancaire rampant de 1930-
1932 ne peuvent se substituer a un veritable systeme de refinancement - par le biais de 
la Banque de France ou du Credit national -, qui consacrerait le credit a moyen terme 
comme un outil a part entiere, comme une pratique « noble » - au lieu d'un expedient 
-, voire comme un instrument lui aussi « classique », comme l' escompte courant. 

Lon peut penser en outre que l'efficacite meme du systeme du decouvert et de sa 
mobilisation a pu jouer contre la diffusion du veritable credit a moyen terme : puisque 
les banquiers se montraient aussi ingenieux et genereux dans l' offre de credit a court
moyen terme et que la Banque de France apportait sa legitimite a ces pratiques prag
matiques, les responsables financiers des entreprises ne pouvaient que se satisfaire d'un 
tel systeme et l' on conqoit fort bien qu'ils ne se soient pas presses aux guichets de 
l'Ucina, puis des autres banques de credit a moyen terme lancees au tournant des 
annees trente. 

La strategie des banquiers et de la banque centrale nous semble par consequent 
contradicroire: d'un cote, l'on pressent les reticences devant une extension jugee par
fois excessive du systeme des decouverts, amenes a financer meme parfois des immobi
lisations et a acquerir une certaine « permanence » contre nature, a la limite de la 
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fameuse « commandite » tant redoutee; d'une autre cote, nous n'avons discerne aucune 
reflexion commune, par exemple au niveau de la « Place », de la profession bancaire, en 
vue, par exemple, d'un projet qui aurait pu engager une forte deflation des decouverts 
autres que les simples credits de campagne au profit de la promotion du veritable cre
dit a moyen terme, a qui l'on aurait desormais attribue la mission de combler a lui seul 
les deficiences du fonds de roulement des societes. 

II aurait fallu, nous semble-t-il, adopter partout la meme attitude que celle suivie 
par la Societe nanceienne en 1932 : en effet, celle-ci incite la fabrique de draps de Sedan 
Stackler, pourvue d'un decouvert par credit de campagne de 2,5 millions de francs, a le 
solder et le transformer en credit a moyen terme aupres de !'Union des banques regio
nales du groupe CIC, car, est-il alors note, le credit de campagne s'etait en fait trans
forme en credit permanent en raison d'un defaut de tresorerie. Mais, pour reprendre 
!'expression pertinente de J.-P. Daviet, « ii faut tenir compte de l'environnement eco
nomique general» 151

, des mentalites de l' epoque, des coutumes, des pesanteurs. 
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Chapitre 5 
ANALYSE DU RISQUE 
ET FORCE DU SAVOIR 

ES BANQUIERS seraient plus a meme que quiconque de juger le merite des divers 
industriels de chaque categorie de production. Mais dans les credits qu'ils 

accordent, ils se determinent principalement sur des garanties reelles et negligent en 
grande partie les considerations rirees de la capacite de ceux qu'ils creditent » · : des le 
XIX' siecle, les saint-simoniens s'en prenaient aux banquiers, accuses par consequent 
d'une capacite d'analyse des risques mal adaptee aux besoins effectifs des entreprises. Ce 
debar, aussi vieux que la banque moderne, est bien entendu d'actualite a propos de 
l' entre-deux-guerres. Les banques sont soups;onnees d' avoir manque de discernement 
pendant les annees de croissance, en n'appuyant pas les PME avec assez d'ouverture, en 
opposant un comportement « notarial » a !' esprit d' entreprise, tandis que, durant les 
recessions OU la Crise, elles auraient « execute )) les societes en leur imposant des res
trictions de credit liees a une vision etriquee de la situation financiere des firmes, en 
negligeant leurs possibilites de retablissernent, done in fine en condarnnant des emplois. 
La « nationalisation du credit », la creation d'un Conseil national du credit, a la 
Liberation, la nouvelle vague de nationalisations et la quete de « nouveaux criteres de 
gestion » en 1981-1984 s'inscrivent dans la meme logique de remise en cause de la clair
voyance des banques, de leur capacite d' analyse des risques. Nous allons tenter de jau
ger celle-ci pour les annees 1919-1935, en nous interrogeant sur !' efficacite des 
methodes bancaires d'analyse des entreprises et sur les eventuels elements d'innovation 
qui ont pu s'y introduire. 

Tout credit constitue une prise de risque car le banquier ne peut jamais obtenir de 
certificat sur la perennite de la frrme diente. Quelles que soient les garanties et les 
« suretes » qu'il en obtient, quelle que soit meme, dans le circuit de l'escompte, l'assu
rance-credit, la garantie supreme lui echappe car nulle assurance n' existe sur la vie des 
entreprises. Tout credit contient done une dose de« speculation» sur !'evolution ulte
rieure de la societe, ce qui suppose un comportement d'« anticipation » de la part du 
banquier. Toutes ses operations reposent sur une telle anticipation : anticipation du 
reglement de rnarchandises ou de cornmandes, pour rembourser l' escompte, anticipa
tion de ventes et de recettes futures, du gonflement du fonds de roulement, pour le 
decouvert, anticipation de benefices afin d' assurer le service des titres emis. Cela 
explique !'importance determinante de la capacite d'analyse de tout banquier. 
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Au contraire, l' emprunteur tente de « gagner a la main » son banquier, d' obtenir 
plus de fonds et de meilleures conditions, en presentant sa societe sous les aspects les 
plus favorables, en lui ouvrant sur le papier les perspectives les plus optimistes, en 
insistant sur la necessite de mobiliser les richesses dormantes de la banque au profit de 
la creation de richesses par les animateurs de la production et des echanges, par les 
« entrepreneurs ». Des !ors, il leur semble evident, automatique meme, a eux qui 
sement les germes de !'expansion, que les vannes du credit permettent !'irrigation des 
circuits productifs, quitte a ce que les recoltes tardent a lever. Deux logiques entrent 
souvent en contradiction : celle de l'entreprise qui vit au rythme de son cycle d'ex
ploitation (d'un semestre a plusieurs semestres) ou de son cycle d'investissement et 
d'amortissement des equipements (entre deux ans et une demi-douzaine d'annees) 
d'une part, celle du banquier dont les ressources longues sont rares et qui a le souci de 
maintenir une certaine liquidite a !'argent qu'on lui a confie, d'autre part. «Leban
quier doit se garder toujours contre la predisposition naturelle qu' ont les debiteurs a 
considerer que le banquier est "un pere prete par la nature". II est I' arbitre dans la dis
tribution du credit. II lui appartient de s' organiser de telle so rte que ses capitaux rou
lent continuellement en ne s'attardant jamais dans des operations, peut-etre profi
tables, mais trop risquees. » 1 

Ces positions contradictoires expliquent la recurrence de froissements reciproques, 
le banquier deplorant de la deterioration de la situation financiere de la societe cliente, 
celle-ci s'indignant des restrictions de credit de son banquier. « Pour eviter tout risque 
de tomber sous la coupe des banques, il fallait d'urgence trouver des capitaux frais » : 

ce propos d'un historien frarn;:ais eminent apropos de la creation en 1908 d'une firme 
destinee a devenir l'un des Grands de sa profession illustre a merveille comment s'en
tretiennent de fausses evidences, voire des mythes, en I' occurrence celui du banquier 
avide de pouvoir, de la mainmise de !'Argent sur !'Entrepreneur, de la captation des 
profits d'une entreprise en vue des benefices bancaires et au detriment de l'investisse
ment; c' est le mythe du banquier succube. II est certes indeniable qu'une banque vit en 
majorite des charges d'interet qu'elle impose a ses clients et que ceux-ci doivent effec
tivement payer un surprix, celui de la marge que preleve I' etablissement sur route ope
ration de pret : les points et fractions de point au-dessus des taux pratiques par la 
Banque de France, consideres comme les taux planchers, les differentes commissions 
qui s'y ajoutent (commission d'ouverture, commission d'urilisation). Mais - et c'est un 
debat ancien - le metier bancaire a un prix, comme celui de l'epicier : le cout d'inter
mediation doit etre pris en compte; le prix du risque s' estime, puisqu' on constitue des 
reserves destinees a faire face a !'immobilisation de creances devenues douteuses, voire 
compromises; chaque emprunteur « cotise » plus ou moins a cette caisse informelle de 
reassurance, de partage des risques, que constitue le fonds de reserve que chaque 
banque entretient dans ses comptes : reserves, provisions, comptes d' ordre fourre-tout 
ou se cachent des reserves occultes, etc. 
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Cependant, la legende du banquier etrangleur de firmes renverse toute argumenta
tion rationnelle car le fantasme l' em po rte sur le raisonnement. Il nous faut determiner 
quelque peu les rapports de forces entre les entreprises et les banques. Nous entendons 
notamment identifier les rapports de forces qui se nouent entre les deux parties ou par
tenaires, contribuer a apprecier si le dirigeant d' entreprise est place« sous la coupe » des 
banquiers ou si ceux-ci sont soumis aux humeurs de leurs clients - en etant bien 
conscient que notre evaluation depend des sources fragmentaires d'archives que nous 
avons denichees et que nous n'entendons pas clore un debat inepuisable. Ces rapports 
de forces prendraient corps essentiellement clans la decision d' ouvrir, de reduire ou 
d'abroger une autorisation de credit, moment de de la relation conflictuelle entre le 
banquier et l'entreprise. A rout instant, clans les limites contractuelles, la banque doit 
pouvoir remettre en cause l' offre de son argent si elle redoute que sa creance soit mena
cee. « En banque, la premiere qualite est la defiance: il faut se defier systematiquement 
de route personne, de route affaire. Il faut se demander toujours quelle est l'arriere-pen
see de son interlocuteur, quelle est son argumentation et, si l'on n'est pas absolument 
edifie, ne pas hesirer a s' absrenir. Les instances personnelles trop vives sont aussi a 
redouter; quand un client insiste energiquement pour obtenir une facilite quelconque, 
c' est qu'il en a un grand besoin et c' est un motif pour la refuser. La resistance du ban
quier doit etre en proportion de l'insistance du client» 2• :C.:apprentissage du 6011 ban
quier implique une capacite a faire preuve de volonte : « Le banquier ne peut et ne doit 
pas rester sous la dependance de ses emprunteurs [ ... ].La question de l'investissement 
des capitaux souleve le probleme de l'independance du banquier, de sa liberte d'action: 
rester maitre de son credit, pouvoir le regler a sa guise, le stimuler, le restreindre, le 
denoncer a l' approche du "risque de commandite » ou d' accrochage" 3 

Le probleme des banques de l' entre-deux-guerres nous semble la capacite des res
ponsables du reseau a apprecier les risques du credit et a maitriser le risque commercial, 
en raison de leur niveau de culture technique : face aux responsables d' entreprises 
moyennes-grandes (voire grandes, dans certaines cites industrielles), peuvent-ils se his
ser en interlocuteurs valables, c' est-a-dire capables d' apprehender la politique indus
trielle et financiere de leurs clients, souvent des ingenieurs, des capitaines d'industrie de 
haute volee? Comment peuvent-ils apprecier solidement les tenants et aboutissants 
d'un programme d'investissement a moyen terme? son aptitude a monter en puissance, 
a degager de la marge d' autofinancement et d' amortissement des dettes? La vigilance 
des responsables bancaires repose sur une connaissance in time de l' environnement eco
nomique et humain, sur une analyse detaillee du bien-fonde des choix industriels, un 
suivi de l'usage fait des capitaux engages. C'est un enjeu intellectuel et technique qui 
surgit : celui de connaitre les tendances de la branche du client, de jauger la rentabilite 
previsionnelle d'un investissement, d'isoler les flux de commandes et d'argent provo
ques par celui-ci et, in fine, de determiner la duree du retour sur investissement 
necessaire pour le remboursement de la dette ou le service des titres. Le banquier doit 
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se donner les moyens d'apprecier la competitivite technologique de sa clientele en fonc
tion de I' evolution de la conjoncture et de la concurrence. 

Nous ne prendrons qu'un exemple: toute la communaute bancaire s'engage derriere 
une firme, les Trefileries & laminoirs du Havre, dont le dynamisme, le positionnement 
sur des secteurs modernes et porteurs, et le niveau technologique sont seduisants. Or, 
a la fin des annees vingt, une guerre des prix sur les cables electriques (et Jes produits 
connexes) eclate de fas:on impiroyable entre les Trefileries & laminoirs du Havre et la 
Compagnie generale d' electricite OU les firmes dans leur mouvance : elle fausse com
pletement le rendement des operations engagees par les Trefileries & laminoirs 
du Havre et bouleverse routes les previsions de tresorerie envisagees par les banquiers, 
sur lesquelles ils avaient fair reposer leurs engagements fort importants. II aurait fallu 
par consequent que les banquiers puissent depasser la simple analyse du« risque » que 
representait la firme pour la replacer dans son environnement concurrentiel, apprecier 
les rapports de forces globaux et la solidite d' ensemble de la branche, en une veritable 
« analyse strategique » - telle qu' on a commence a en erablir a partir des annees 1960-
1970 ... Peut-on dire que, en raison des mutations vecues par l'economie, le banquier 
dote du « flair » traditionnel doit se doubler d'un veritable rechnicien de I' analyse des 
risques bancaires, afin de renouveler sa capacite d' acces au « savoir » qui sert de base a 
I' exercice de son pouvoir d' attribution des credits? que les annees 1919-193 5 marquent 
pour les grandes banques le temps des ingenieurs comme cela est le cas pour la grande 
industrie afin qu'elles puissent determiner avec discernement les capacites competitives 
et techniques de leurs gros clients? 

1. l?acces dassique au savoir 

« Bien que rres evoluee et pouvant rendre a sa clientele les memes services que les socie
tes de credit, la banque Bougere [nee a Angers en 1876] est restee tres "banque locale" 
dans sa pratique du credit OU !'appreciation des qualites personnelles de ses debiteurs 
l' emporte parfois sur I' estimation de leur surface» 4 

: I' on retrouverait la dichotomie 
entre deux types de banquiers, celui qui ne s'appuie que sur des ratios financiers et celui 
qui sait depasser leur froide apparence pour discerner le potentiel de creativite et d' ex
pansion, done de rendement a terme, d'une societe en emergence ou rencontrant des 
difficultes passageres de croissance et de tresorerie. La banque locale ou « regionale » ne 
juge pas une firme seulement sur dossier, car il jauge l'honorabilite du client, ses rela
tions de famille et d' affaires, tout ce qui est englobe, encore dans I' entre-deux-guerres, 
sous le terme de « moralite ». Malgre des mesures de restriction de ses credits, le Conseil 
du Credit du Nord« est tout a fait d'avis qu'il doit, comme precedemment, erre tenu 
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compte avec le plus grand soin, lors de l'examen des affaires, de la surface et de la mora
lite des maisons sollicitant notre concours » 5• Tout bon << banquier de place» devrait dis
cerner les qualites propres a un dirigeant et son style de gestion, qui ont une impor
tance equivalente a celle des comptes eux-memes. Ainsi, Marcel Bechetoille, le 
banquier de d'Annonay, « connalt parfaitement Jes industries locales, la situation des 
divers etablissements, est bien informe de leur marche et de leurs besoins » 6 • Par sur
crolt, ii dispose d'un acces a l'intimite meme des families des hommes d'affaires du cru. 
En effet, parmi ceux-ci, « leur solidarite vraiment extraordinaire repose sur des liens de 
parente tres directs et sur I' entrelacement d'interets qu' ont crees entre Jes grandes 
families Jes mariages de leurs descendants. AAnnonay, l'examen des affaires ne peut etre 
entrepris, du point de vue financier, qu'apres l'etude des genealogies. Tout cet edifice 
tres complexe a pour fondement technique !'action adroite et prudente de la banque 
Bechetoille, dont les dirigeants actuels, allies eux-memes de tous les grands industriels 
[papeterie, megisserie], exercent une influence preponderante » 7 • 

A. Les contacts immediats avec les clients 

D'ailleurs, Jes succursales de la Banque de France elles-memes se sont de longue date 
adaptees a de telles mentalites en constituant des comites d'escompte, Oll siegent des 
personnalites eminentes de la place. De meme, certains grands etablissements de credit 
sont dotes d'un comite d' escompte; le Credit commercial de France en a etabli dans les 
villes ou ii a rachete un etablissement (Lyon, Bordeaux, Mulhouse, par exemple), mais 
aussi sur d'autres places, comme a Lille: en 1925, celui-ci reunit des notabilites du tex
tile, avec Thiriez, son president, Emmanuel Descamps, Henry Caulliez, notamment8

• 

Le CNEP entretient une vaste structure de conseil, avec son comite d' escompte pari
sien ou siegent des representants de toutes les branches traditionnellement proches de 
la maison depuis sa creation en 1848 comme « comptoir d'escompte ». II est vrai que 
connaitre le train de vie, le temperament, le gout pour le jeu, les m~urs feutrees, debri
dees ou dispendieuses, peut fournir des indices sur le caractere du gestionnaire d' entre
prise; que rassembler, par le biais de discussions avec divers patrons, des donnees sur 
!'evolution des effets de commerce presentes par une firme (pourcentage d'impayes, de 
protets, de mauvais tires, etc.), sur ses stocks, sur ses approvisionnements recents en 
marchandises ou materiaux tels qu'on peut les percevoir sur un port, peut eclairer la lec
ture d'un dossier de credit. Lebon banquier doit etre un collecteur d'indices. 

C'est aupres de ses clients eux-memes que, de fa<;:on la aussi classique, il peut obte
nir des nouvelles frakhes sur l' evolution de la production, des ventes et des finances de 
son client. Sans pouvoir evoquer ici bien sur les myriades d'entretiens que Jes banquiers 
provinciaux ou les directeurs d'agence ont pu obtenir avec leurs clients, nous constate
rons que le partenariat de confiance entre le dirigeant de la grande entreprise et le 
grands etablissements de credit s' appuie lui aussi a l' evidence sur un tel dialogue. 
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Gugenheim, le dirigeant de la Banque de Mulhouse, rencontre ainsi a plusieurs reprises 
Boussac pour evaluer sa situation sans attendre les chiffres du bilan, generalement en 
fin d'annee, quand se dessine le renouvellement des autorisations de pret, par exemple" 
en novembre 1921 ou en decembre 1923, quand il explique sa situation, ses desirs, ses 
intentions, car il a encore besoin du gros credit de la banque10

• Tres souvent, le banquier 
se monte inquiet du sort de sa creance sur une societe ou du cours des titres de cette 
derniere en circulation; faute d' une presse riche et credible ou de rapports d' analystes 
pertinents, il craint de ne s'appuyer que sur des rumeurs ou de devoir attendre l' as
semblee generale ou, au mieux, une seance de conseil d'administration pour acceder 
aux informations necessaires pour le rassurer. « Union d' electricite. M. Mercier a donne 
a M. Rossier, au cours d'un entretien, tousles renseignements voulus sur la marche de 
la societe. » 11 « Maison Motte. Le Conseil prend note du total des risques des diverses 
maisons Motte et B. Rossier le met au courant des renseignements verbaux qu'Eugene 
Motte lui a donnes avec beaucoup d' obligeance sur l'historique de ces diverses maisons 
et sur leur situation actuelle. » 12 « Damoy. Conversation Albert Rossier et Ernest 
Damoy a propos d'un placement eventuel d' obligations. M. Damoy a expose son pro
gramme de l'installation d'une biscuiterie et d'une fabrique de pates ainsi que de nou
velles cuves a vin. » 13 Comme toujours dans la vie bancaire, la confiance s'appuie sur 
une certaine transparence permettant de suivre le fonctionnement de l' entreprise 
cliente, de comparer ses previsions de tresorerie et sa situation reelle. 

Si ces entretiens reduisent les delais de l' obtention de !'information, on ne saurait 
en faire l' outil essentiel de supervision du destin de la creance. C' est que le plus grand 
flou regne souvent sur les intentions financieres reelles de la firme, sur ses objectifs de 
tresorerie, y compris quand il s'agit d'une grande entreprise dont le responsable, un 
« grand patron », ne peut se voir imposer de questionnement trop serre : « Le but de 
l' operation n' a pas ete tres exactement precise. Il semble que les besoins des Acieries de 
la Marine sont provoques en partie par des decaissements qu'elles ont du faire au pro
fit de diverses societes filiales dont la tresorerie n' etait pas a meme de supporter les 
consequences de la crise; c' est du moins ce qui semble resulter des quelques indications 
donnees par M. Brizon » 14, dirigeant de la Banque des pays du Nord et interlocuteur 
des Acieries de la Marine. 

B. La vanite de la presence dans les conseils d' administration? 

Une forme de relation immediate, generalement pronee par les partisans de la 
« banque a !'allemande», promeut la presence du banquier au conseil d'administration 
de la societe cliente. Certes, des banquiers participent au Conseil d'un certain nombre 
d' entreprises au titre de partenaires stables detenteurs d' une participation ou anima
teurs de relations de credit importantes et regulieres, soit pour accompagner une fome 
dans son demarrage. Si la fonction Supervision & controle est active dans ces formules, 
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l' objectif de la collecte d'informations et de controle ou de pouvoir nous interesse seul 
dans ce chapitre. II est indeniable que les administrateurs ont acces a des informations 
de derniere main sur la situation productive, commerciale et financiere de l' entreprise: 
Administrateur du fabricant de conserves Saupiquet, le Credit nantais obtient en pri
meur les bilans, ce qui lui perm et d' effeuiller les principaux postes comptables et, sur
tout, de les apprecier a leur valeur reelle, notamment I' actif immobilier, source de 
reserves latentes substantielles15

• 

Pourtant, l'antenne de la banque dispose d'un pouvoir de captation de savoir sou
vent reduit. 11 faut noter d'abord que les comptes d'une societe sont etablis au gre de 
ses dirigeants, pourvu qu'ils respectent quelques regles sommaires, notamment fiscales. 
Mais les normes comptables sont elementaires, la notion de « plan comptable » ana
chronique, le pouvoir d'investigation de l'administrateur limite, s'il souhaite depasser 
les questions simples qu' on se pose entre hommes d' affaires bienseants. Pas plus que les 
actionnaires, la majorite des administrateurs n' accedent au creur des informations sur 
l' exploitation courante de la societe, car un tout petit groupe, celui qui entoure inti
mement les dirigeants, constitue un noyau privilegie. En outre, le controle des comptes 
par des « reviseurs » patentes n' est guere entre dans les mreurs : « Les detenteurs du capi
tal social ont un moyen de controle tres efficace grace au commissaire de surveillance 
qui est, d' apres I' esprit de la loi, non pas le simple agent des administrateurs, mais le 
veritable delegue au controle de I' entreprise. En fait, on sait qu' en France, contraire
ment ace qui se passe en Angleterre et aux Etats-Unis, le commissaire aux comptes est 
le meilleur ami du conseil d'administration qui le recrute, le guide dans ses investiga
tions. Autant dire qu'il n'y a de possibilites de controle un peu serieuses que pour ceux 
qui suivent, au jour le jour, la vie de la societe; pour les administrateurs et mieux pour 
un, deux ou trois d' entre eux. » 16 

I..:insertion des banquiers-administrateurs dans les flux d'information suppose leur 
propre admission dans le cercle etroit des intimes des dirigeants. Si ceux-ci disposent 
d'une stature considerable - al' echelle nationale OU locale, selon I' echelle de l' entreprise 
-, les banquiers ne peuvent veritablement transformer leur role d'administrateur cour
tois en une fonction d'enqueteur. Cerres, Thelier, du CIC, est administrateur de 
Rombas, mais ii doit confier : « Quant aux Acieries de Rombas, nous ne connaissons 
pas suffisamment leur situation particuliere, et nous ignorons dans quelles conditions 
elles travaillent (prix de revient, debouches, etc.). pour pretendre que tout risque soit 
exdu dans une ouverture de credit. Mais il est certain que la societe pourrait se creer de 
nouvelles disponibilites si le besoin s' en faisait imperieusement sentir, soit par la libera
tion des actions, soit par la realisation des participations. » 

17 De meme, l' on voit la 
confederation du CIC etre presente au conseil d' administration des Mines de Bethune : 
en 1919, Montplanet et Dupont en sont administrateurs, aux cotes de notabilites 
locales (Thiriez, etc.), sous la houlette du president Plichon; or, alors que la confede
ration du CIC est banquier-partenaire des Mines de Bethune depuis la Guerre au 
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moins, et malgre la precision de nombreuses donnees concernant son bilan, le CIC 
avoue qu'« il existe un portefeuille de 103 millions dont nous ne connaissons pas le 
detail» 18

• 

L'on pourrait concevoir que la banque de depots « classique » est ainsi cantonnee 
dans son role; mais la Societe generale, banque de depots fort impliquee dans les 
affaires industrielles et souvent proche des ma1tres de forges et de Laurent, president de 
Rom bas et de Marine, semble elle aussi ne pas pouvoir s' abreuver a la source meme du 
savoir concernant son partenaire : « Laurent a cn1 devoir mettre la conversation sur la 
combinaison Creusot/Banque des pays du Nord/Marine. Il a rappele (ce que nous 
ignorions) que, depuis trois ans, le Creusot et les Acieries de la Marine sont associes 
definitivement pour route leur duree en ce qui concerne les fournitures de materiel am, 
gouvernements etrangers » 1"; le banquier reste a l' ecart de la realite « grise » du capita
lisme et decouvre inopinement la multiplication d' ententes ponctuelles, de relations 
plus ou moins secretes ou discretes entre partenaires ou collegues industriels. Nous 
serons ainsi conduits a suivre la reflexion de la Banque de France a propos des sieges 
d' administrateur detenus par les banquiers en Alsace : « Il faut, au point de vue des 
garanties, ramener a sa juste valeur un fait qui pourrait porter a quelque illusion : la 
presence des dirigeants des banques dans les entreprises qu' elles soutiennent. Mo ins 
peut-etre qu' ailleurs, cette surveillance officielle a de valeur. Question d'habitude, mais 
aussi consequence des lois locales qui donnent au directeur des affaires les pouvoirs les 
plus etendus. » 20 

C. La surveillance classique des comptes 

Les banques sont sans cesse en quete d' evaluations des insuffisances de tresorerie 
eventuelles OU probables de la majorite de societes en periode delicate, notamment vers 
1921-1925 et en 1931-1935. Les soubresauts vecus par de nombreuses societes lors de 
la recession de 1920-1921 puis des troubles monetaires incitent les banquiers a com
penser !'immobilisation de beaucoup de decouverts par l' exigence d'informations plus 
nourries: « Ayant accepte a Cognac une succession des plus difficiles, M. de la Chapelle 
a mis tout en reuvre pour assainir la situation de l'agence [ ... ]. [Il s'est employe] sans 
relache a suivre l' evolution de la crise chez les negociants de Cognac et ses diverses 
repercussions sur les engagements que nous avions avec ces derniers [ ... ]. [II] a reussi a 
reduire ces engagements, 3. obtenir des garanties, a faire comprendre enfin 3. nos debi
teurs que la commandite que nous leur consentions n'etait accordee qu'en vue de nos 
interets communs et qu'en retour l'agence se reservait de plus en plus le droit de contro
ler la marche de leurs affaires. » 21 Lorsque la Crise se declenche, le gel de nombreuses 
creances et la deterioration frequente de la situation des firmes oriente les banques vers 
une politique de collecte plus ample de donnees : c' est le cas par exemple a propos de 
Rateau [electromecanique] dont les difficultes, une insuffisance de tresorerie estimee a 
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une vingtaine de millions de francs et une dette bancaire d' un montant de 13 a 19 mil
lions de francs en 1931-1932 incitent la Societe generale a desirer en devoiler les mys
teres financiers : « Pour avoir une vue exacte de la tresorerie, ii serait necessaire de 
connaitre dans le detail les dates exactes d' echeance des creances et des dettes » 22 

Au-dela de cette reponse aux pressions des evenements, les banquiers poursuivent 
classiquement !'accentuation de leur savoir-faire de banque commerciale de credit en 
essayant d' ameliorer plus encore leur connaissance des risques en cours. Sans cesse, les 
dirigeants doivent relancer le sens critique des responsables d' agence afin qu'ils scrutent 
mieux les bilans des candidats a l'emprunt, qu'ils suivent mieux !'evolution du compte 
des clients et de leur situation financiere. « M. Ruedoff expose que l'etude qu'il a faite 
des credits accordes au cours des dernieres semaines lui a donne le sentiment que ces 
credits ne faisaient plus l' objet, tant de la part des agences que de la part du Service 
commercial, d'une attention critique aussi attentive que par le passe. Il est arrete que 
les decisions en matiere de credit seront precedees d'un expose des motifs» 23, decide la 
Sogenal durant la periode critique du milieu des annees vingt, apres que la recession a 
ebranle les comptes des clients. 

Sans originalite, nous evoquerons les rappels a la vigilance concernant le cceur 
meme de la banque commerciale de credit, l'escompte. En effet, la surveillance du 
papier commercial est la de de !'analyse du risque bancaire car les flux de traites per
mettent de percevoir, quasiment « en temps reel », l' etat de la clientele et la tresorerie 
de la firme presentatrice ou tiree « Risques en comptes courants. La statistique en est 
faite deux fois par mois. Les fiches de risque sont tenues non seulement par tireurs mais 
aussi par tires. La revision en faite tous les deux mois » 24

, affirme la Banque generale du 
Nord, qui fournit ainsi le signe sinon d'une innovation du moins d'une « modernisa
tion » du travail d' escompte par le biais de cette organisation rationnelle de I' analyse des 
risques courants. Le banquier peut apprecier la qualite, l' ampleur, la repartition, la divi
sion, de cette clientele; il peut guetter le volume des impayes, des protets, des retards 
de paiement a l' echeance; il peut detecter une acceleration des presentations a I' es
compte, ce qui peut reveler un resserrement de liquidites, tout comme la plus ou 
moindre proportion d'effets bancables, selon que la societe cree moins ou plus de 
(( papier de credit », OU l' echeance moyenne des effets. 

Les professionnels notent que les banquiers eprouvent en fait plus de deconvenues 
avec les operations d' escompte qu' avec les operations de decouverts ou d' avances. 
« Lexplication en est simple. Quand un banquier donne des facilites de decouvert a un 
client, il commence par faire une etude serieuse de la situation commerciale et finan
ciere de ce client. Il n' en est pas de meme quand il accorde une fiche d' escompte. 
I.:enquete a laquelle il procede est moins approfondie, ii ne demande pas toujours 
communication du bilan, ii juge que l'etude du papier qui lui sera remis le premunit 
contre tout risque. En theorie, il n' a pas tort : il peut depister les mauvaises signatures, 
les ecarter, ne prendre que les traites qui semblent bien correspondre a des operations 
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commerciales reelles. » 25 Par contre, si, afin de reduire le risque de circulation de traites 
de complaisance, le banquier peut demander qu' on lui produise les factures des opera
tions commerciales, l'on en voit mal la possibilite concrete, car une telle plongee dans 
les dossiers de la firme pourrait choquer celle-ci. 

« Le paiement de ces traites est pour lui un indice precieux de la solvabilite des tires. 
Mais, dans beaucoup de cas, quand le principal oblige est defaillant, surtout si c' est un 
marchand de matieres premieres, sa faillite entra111e la deconfiture d'un grand nombre 
de tires » 26 car ce fournisseur avait accorde de larges credits a ses clients et ceux-ci se 
retrouvent debiteurs envers la Liquidation, mais sont colles avec des stocks et des dettes. 
Aussi, « dans chaque banque, on note sur les fiches les protets et les impayes. C' est la 
meilleure source de renseignements que l'on puisse avoir. Plus la banque est impor
tante, plus il lui passe d'effets entre les mains, et plus elle peut avoir de renseignements 
de cet ordre. » 27 « L etude des premieres remises a l' escompte lui permettra tout de suite 
de se faire une idee de la solvabilite des tires de son nouveau client [ ... ] . Ce serait une 
erreur de ne pas examiner de pres la qualite des tires d'un client qui possede un tres bon 
credit» 28

• Apropos de « la surveillance de vos engagements d' escompte, ne vous conten
tez pas, quand vous recevez un bordereau, de jeter un coup d'oeil plus ou moins dis
trait suivant le temps dont vous disposez, sur les effets qui le composent. Chaque effet 
de quelque importance doit etre etudie par vous OU l'un de VOS principaux collabora
teurs dans le jugement duquel vous avez confiance, demandez-vous toujours ce qu'il 
represente et si l' ensemble des tirages sur telle ou telle signature se justifient par le mou
vement d' affaires entre votre cedant et son tire; renseignez-vous sur votre papier ample
ment et, a cet effet, ayez un fichier aussi complet que possible et tenu a jour. Il y a trop 
d' agences chez lesquelles cette question de l' etude des risques est negligee et c' est une 
constatation facile a faire a !'aspect de leurs feuilles de risques. » 29 Lart du banquier 
consiste notamment a discerner chez un client les difficultes de tresorerie et l' asseche
ment du fonds de roulement : quand les effets sont negocies au fur et a mesure de leur 
creation, sans delai, quand, dans le bilan, le poste Effets a recevoir est inexistant ou 
faible, c' est que la firme est assoiffee de liquidites pour passer ses echeances mensuelles. 
« Je vous demande instamment d'apporter plus d'attention a l'etude et a !'amelioration 
de votre portefeuille escompte; c' est un point auquel nous attachons aussi une impor
tance essentielle; connaissant mieux vos risques, les ameliorant constamment, vous 
comprendrez mieux les affaires de votre clientele, vous prevoirez souvent les defaillances 
suffisamment a temps pour pouvoir vous ecarter d'une maison dangereuse, et vous 
serez moins exposes a decouvrir dans votre portefeuille, au jour de la chute, ce papier 
plus ou moins fantaisiste qui, le plus souvent, est irrecuperable. » -'0 

Toutefois, le lien entre escompte et decouvert se confirme une fois de plus puisque 
ce suivi des risques d' escompte permet une excellente connaissance du mouvement du 
compte du client et de ses affaires courantes. Cela peut servir de base au dossier d' au
torisation de credit sollicitee par la suite, puisque le banquier est incite a preciser le 
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mouvement du compte durant le dernier trimestre, les soldes extremes durant les der
niers mois, etc. Plus tard, !'analyse du risque d'escompte permet de pressentir la mise 
en peril d'une creance: des que les renseignements semblent indiquer une deterioration 
de la situation du client, le banquier peut decider de« serrer » l'emprunteur, en abais
sant le plafond des autorisations de decouvert. 

D. L'analyse dassique des encours de credit 

Encore plus classiquement se deploie le savoir-faire du banquier scrutateur des ope
rations de credit. Comme plusieurs banques qui connaissent des deboires au debut des 
annees trente se targuent de leur capacite d'analyste des encours, ii convient d'etre pru
dent dans !'appreciation des declarations de talent parfois formulees, comme chez 
Renauld ou « les affaires d' escompte sont suivies de tres pres par une Direction prudente 
et vigilante, dont les conseils de sagesse et de ponderation sont depuis seize ans ecoutes, 
suivis et souvent sollicites toujours avec profit, par routes les banques de la region de 
Nancy» 01 •• Neanmoins, la de de !'experience bancaire est fournie par une analyse recur
rente des encours de risques, par un balayage des gros comptes debiteurs et une reap
preciation de la situation financiere de ses clients : « Le Conseil procede a l'examen de 
la situation des comptes et engagements des clients s' occupant des affaires de tissus, 
laines, cotons et lins» 32, indique le Credit du Nord alors qu'eclate la recession en 1920. 
Son president lui ecrit solennellement, « appelant !'attention du Conseil sur les prix tres 
eleves des matieres et marchandises et notamment des textiles, prix dont le taux excessif 
fait courir aux banquiers preteurs un risque tout a fait exceptionnel. II demande que le 
Conseil procede a un examen complet des risques actuels du Credit du Nord avec ses 
clients interesses dans l'industrie textile et delibere sur la conduite a tenir ace sujet » 33

• 

Cependant, un obstacle evident s' oppose a la pleine clarte de ces analyses de risques 
car les banquiers ne disposent pas de renseignements sur les prets que chacun d' eux 
accorde a un meme client. La pratique des pools bancaires est fort rare, puisque chaque 
societe emend maintenir des relations bilaterales avec chacun de ses banquiers. « Les 
industriels [de la laine] travaillant avec le credit que les banques leur accorde et qui est 
tout a fait disproportionne avec leur capital propre, il est extremement difficile de 
connaitre les engagements en banque de n'importe quel industriel, attendu que les risques 
sont repartis dans de nombreux etablissements (jusqu'a dix OU douze) »·14

, releve la BUP 
apropos du Nord. Peu avant qu'une firme importante de Marseille, Grawitz, s'effondre 
au debut des annees trente, elle « nous a demande un credit supplementaire. A cette occa
sion, nous avons ete amenes a lui demander des precisions sur sa situation, et nous avons 
appris que, contrairement a ses engagements envers nous, Grawitz avait demande et 
obtenu des credits a la Banque de France et au Credit lyonnais, moyennant une garantie 
de titres»-15

: faute d'un organe de centralisation des risques, c'est fortuitement que le ban
quier decouvre la proportion des divers prets accordes par la communaute bancaire. 
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A notre sens, autant que nous pouvons le percevoir au travers de bribes d' archives, 
il faut attendre << !'accord a trois » de 1929 pour que les grands etablissements de credit 
moment des reunions regulieres afin d'estimer leurs risques paralleles avec certains 
« gros comptes », en fait parce que les dirigeants souhaitaient d'abord s'entendre sur les 
conditions pratiquees. Mais !'on commence a discerner Jes engagements de chaque eta
blissement, au gre des reunions, dont il est vraisemblable qu' elles se tenaient toutes les 
trois semaines ou une fois par mois, et que, en realite, le cas de peu d' entreprises figu
rait a I' ordre du jour. Aussi le banquier se sent-ii isole dans sa perception des risques. 
Certes, il peut comparer le mouvement courant du compte d'escompte, du compte 
cheques, et le rapprocher du montant du chiffre d' affaires de la firme : ii detecte ainsi 
rapidement la part que celle-ci lui attribue dans ses operations et, a contrario, celle 
accordee a la concurrence. Les places bancaires ne peuvent pas disposer de renseigne
ments synthetiques dans la mesure ou, a part les donnees de la compensation, la 
Banque de France n' est pas habilitee a centraliser Jes encours de credit. Pourtant, celle 
d'Annonay fait figure d'exception puisque, en raison de l'acuite des risques portes sur 
une branche delicate, les cuirs, la succursale de la Banque de France a innove en pre
nant !'initiative de centraliser I' ensemble des risques encourus sur chaque entreprise 
locale'". Mais nous croyons qu'une telle avancee est restee isolee. 

Les banquiers doivent tenter vaille que vaille de detecter l'etendue des engagements 
du client vis-a-vis des etablissements bancaires : « Efforcez-vous egalement, Messieurs, 
de verifier sur les livres meme de vos clients Jes bilans qui vous sont remis. Chaque 
annee, nous avons a constater la remise de bilans faux. lei, c' est un chef de bureau qui, 
lors d'un depot de bilan, est stupefait d'apprendre qu'un de ses clients a un compte 
debiteur de deux millions chez un de ses concurrents. La, c' est un directeur qui igno
rait que l'un de ses clients avait plus de 800 000 francs d' engagements chez le banquier 
local. »37 « Ceci m'amene a VOUS demander egalement de vous preoccuper, beaucoup 
plus que vous ne le faites generalement, de la moralite de VOS clients. Faites des 
enquetes, notamment sur les clients nouveaux et, pour ceux-ci, sachez les motifs pour 
lesquels ils viennent a vous. II yen a trop qui changent volontiers de banquier comme 
d' autres changent de tailleur lorsque leur ardoise est trop chargee. » 38 

C'est seulement, semble-t-il - et nous y reviendrons apropos de l'ingenierie de crise 
-, avec Jes tensions des annees trente que les banquiers peuvent exiger plus de details 
sur les engagements globaux des societes. Un tel durcissement est revele !ors d'un entre
tien entre Debrix, directeur general de la Sogenal, et Hentschel, directeur general de la 
Societe lorraine miniere & metallurgique : comme celle-ci quemande des credits, le 
banquier lui « replique que la Sogenal proportionnera son effort a celui des autres ban
quiers de la Societe lorraine miniere & metallurgique. Dans cet ordre d'idees, 
M. Debrix prie M. Hentschel de nous faire connaitre les engagements en compte-cou
rant et par escompte au 30 septembre aupres des autres banques (BNC, Credit lyon
nais, Societe nanceienne, Societe generale) » 39

• 
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2. Les hanquiers enqueteurs : analyse des risques et bilans 

11 reste done aux banquiers a manier les elements comptables disponibles, en I' occur
rence ceux contenus dans les bilans fournis par les societes. 

A. Le pouvoir d' enquete bilantielle des banques 

<< Il est decide de demander un bilan au 30 juin, avec examen de l'inventaire mar
chandises par un homme du metier. II sera ensuite statue» 40

, decide le Credit du Nord 
a propos d'une maison de tissus de Roubaix, dont le decouvert se chiffre a 
778 000 francs. De meme : « Le Conseil estime, d'une fas;on generale, que, pour un 
decouvert important, si justifie soit-il, la production d'un bilan par l'interesse devrait 
etre faite. » Aussi, a propos de la demande de renouvellement du decouvert de 3 mil
lions de francs par la firme renommee Alexandre Joire, une filature de coton de 
Tourcoing, « le Conseil insiste pour obtenir certains renseignements particuliers sur la 
situation, avant de prendre une decision definitive)) -ll. Meme la genereuse Banque de 
Mulhouse ne manque plus de fonder ses accords de credit sur la production d'un bilan, 
comme avec une firme cotonniere d'Epinal qui obtient 1,5 millions de francs de decou
vert « sous reserve que le bilan, qui doit nous etre soumis incessamment, justifie cette 
autorisation » .j2; la Societe nanceienne elle aussi ouvre ses caisses a une societe « sous 
reserve de !' examen de l'inventaire au 31 decembre et de la communication des situa
tions mensuelles des debiteurs » 45

• 

Les metiers de banque commerciale de credit et de banque d' epargne et de place
ment convergent vers cette meme soif de bilans comptables, car l' on voit ma! une 
banque se lancer dans la conception d'une operation financiere sans s'appuyer sur une 
large palette de chiffres. Ainsi, lorsque la Societe generale veut rentrer en relation avec 
Felix Potin en vue d'une operation de placement d'actions, elle exprime le desir d'ob
tenir de la societe : « les statuts, les rapports, bilans et profits & pertes depuis la consti
tution de l'affaire en societe anonyme, la decomposition et les modes d'evaluation des 
principaux postes du bilan, le detail du chiffre d' affaires pour les dernieres annees par 
categories d'affaires, la liste des installations et usines, etc »44

• La banque obtient 
d'ailleurs satisfaction, ce qui tendrait a prouver l'ampleur du pouvoir des banquiers. 

Par chance, I' entre-deux-guerres permet au mouvement d' ouverture des bilans, deja 
entame avant-guerre, de se poursuivre, malgre les reserves que nous venons de formu
ler. Les exigences des banquiers, souvent meme de la Banque de France, s' ajoutent aux 
invitations courtoises pour inciter les firmes a ne plus taire un document somme toute 
banal. I..:optimisme regne meme parfois quand les banquiers constatent la bonne 
volonte de chefs d' entreprise, cooperatifs et ouverts : « Nous avons obtenu des renseigne
ments suffisamment precis et nous avons meme vu les dirigeants de certaines entreprises 

197 



LES BANQUES ET LES ENTREPRISES 

de caractere prive, qui ne publient jamais rien, nous montrer d' eux-memes leurs bilans. 
Les industriels grenoblois admettent en general beaucoup plus facilement que d'autres 
l'idee d'expliquer leur situation a leur banquier et de lui ouvrir leurs livres lorsqu'ils 
demandent un credit. Le fait a son importance dans une region qui se developpe et ou 
l'industrie travaille en general avec peu de fonds de roulement. On peut ainsi esperer 
trouver a ouvrir des credits assez nombreux en se rendant compte chaque fois a peu pres 
completement de !'importance du risque. » 45 Au« credit personnel» s' ajoute de plus en 
plus une forme de « credit reel » : I' on jauge la surface et la situation financieres de la 
societe et 11011 plus seulement les qualites de moralite OU d'honorabilite des dirigeants, 
consideres egalement pour leurs talents de gestionnaires. 

B. Les limites du pouvoir bancaire 

Or le pouvoir bancaire nous semble en realite beaucoup moins percutant qu' on 
pourrait le pretendre. En effet, beaucoup de societes rechignent a communiquer des 
elements chiffres precis46

• 

a. Les banques face au secret des affaires 

Escaut & Meuse [tubes d'acier], par exemple, ne publie passes comptes, precise une 
note du CIC en novembre 1931, bien qu' elle ait effectue deux emissions d' obligations, 
en 1907-1913 et en juin 1930. Le secret des affaires domine encore largement, notam
ment au niveau des myriades de societes familiales en nom collectif, en commandite ou 
anonymes non cotees. Le monde de la PME regorge de telles pretentions au secret : a 
Evreux, le president de la chambre de commerce lui-meme, Leblanc [sans lien avec le 
directeur de la Societe generale a Paris], se voit preter une « douteuse moralite [ ... ]. 
Leblanc & Mauduit [ ... ] continuent d'etre surveilles par leur banquier a qui ils ont tou
jours refuse de produire un bilan; leur comptabilite est au reste des plus irregulieres » r 

Le monde du textile semble hesiter a livrer ses comptes au regard scrutateur des ban
quiers, voire de la banque centrale: « Aucun document comptable n'est communique 
par cette maison bien assise dont les engagements sont toujours regulierement tenus » 48

, 

constate la Banque de France a propos de Colombier, une grosse firme d'Armentieres, 
tandis que, pour la plus importante de la ville, Salmon (1375 ouvriers), « la situation 
de la societe, comme celle des associes, n' est confirmee par aucun chiffre ; le bilan n' est 
pas communique"?». Dans le Haut-Rhin, la Banque de France recemment installee 
deplore que << les habitudes different parfois de celles de l'ancienne France, avec une 
clientele se livrant malaisement et sur laquelle les renseignements sont quelque peu dif
ficiles a obtenir ou proviennent seulement d'agences ou de circulaires de banques » 50

• 

Lorsque la societe nordiste Desurmont (filature et tissage de laine) propose a la Societe 
generale de remplacer le poids d'Oustric dans les operations financieres de la societe, 
Schwob, l'animateur de la firme, fournit essentiellement « un apers:u sur la structure. 
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financiere de cette affaire >> en trois pages. « Celle-ci etant encore constituee sous la 
forme de SARL, il n'existe d'autre documentation que celle de la direction des agences 
de province» 51 avec quelques donnees sur les installations industrielles, le capital, le 
chiffre d' affaires, les resultats, la Direction. Et, a propos de Chigot, firme de Troyes qui 
controle Desurmont, « le directeur [de l'agence de la Societe generale de Troyes] nous 
indique que l'affaire Chigot se presente comme tres fermee et dissimulam avec soin sa 
veritable prosperite. Dans ces conditions, ii ne lui est pas possible de donner sur la 
societe autre chose que des indications approximatives, recueillies aupres du notaire et 
des assureurs » 52. 

Le CCF doit suspendre pendant quelques annees ses relations bancaires avec « Les 
Fils d'Alfred Motte [qui] nous ont demande si nous consentirions a leur faire un decou
vert de 500 000 francs. Le Conseil est d' accord et approuve la decision du co mite de 
direction generale de ne pas aller au-dela de ce chiffre, tant que nous n'aurons pas eu la 
situation comptable que Rossier a prie Motte de lui fournir. » 53 Et la banque, tout aussi 
fiere qu' elle soit, doit passer sous les fourches caudines de l' entreprise : « La succursale 
de Lille nous informe qu' elle compte envisager la reprise des affaires avec le groupe 
Motte; mais que nous aurions a accorder un decouvert sans esperer obtenir la com
munication du bilan. Etant donnee !'importance de ce groupement et dans les cir
constances actuelles d' abondance d' argent» 5\ le Conseil doit accepter un decouvert de 
5 millions de francs ... Comme le note la BUP quand elle tente d'entrer en relations 
avec le groupe Motte vers 1920 : « II est assez difficile de preciser la situation de 
M. Eugene Motte et de son groupe, un de ses associes m' ayant declare qu'ils ne la 
connaissaient pas eux-memes. » « J'ai eu !'impression de me trouver en presence de per
sonnes habituees a gerer des affaires de famille, ayant une certaine apprehension pour 
les emissions publiques et l'immixtion des banques dans leurs affaires, autrement que 
pour des ouvertures de credits [meme si] M. Eugene Motte m'a paru estimer qu'il serait 
difficile de continuer dans un petit groupe a financer les affaires qui etaient jusqu'ici 
concentrees. [Or] l'enormite du fonds de roulement necessitee par !'augmentation des 
prix des matieres premieres et des salaires obligera vraisemblablement ces groupes d'in
dustriels, quelle que soit leur puissance financiere, a s' adresser au credit dans une beau
coup plus large mesure que par le passe. »" 

Le retournement du rapport de forces vecu par le CCF vis-a-vis du groupe Motte 
est confirme par les analyses des contemporains qui ne manquent pas d'insister sur 
l'inertie que peuvent opposer les chefs d'entreprise aux souhaits des banques: « II faut 
que l'entreprise communique ses livres, et supporte meme a domicile les investigations 
des agents de la banque. Cela se cons:oit facilement si l' entreprise est demanderesse, 
mais, le plus souvent, particulierement en periode normale, ce sont les banques qui, 
pour augmenter leurs affaires, offrent des credits, incitent les commers:ants et indus
triels a en prendre. Les banques sont egalement poussees a agir ainsi, bien souvent, par 
la concurrence qu' elles se font entre elles. Les banques apparaissent ainsi comme des 
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solliciteuses et, dans ces conditions, il est pour elles delicat et souvent difficile de 
demander communication de tous les documents qui peuvent permettre de les eclairer. 
On a meme vu, pendant la periode de prosperite, maintes entreprises qui avaient des 
credits tres importants dans des banques refuser a celles-ci communication de leur 
bilan ! Cette situation, que l' on meconnait trop souvent, soit par ignorance des relations 
des banques avec leur clientele, soit pour une route autre raison, est lourde de conse
quences; elle ne permet pas la distribution du credit en connaissance de cause, elle 
explique que certaines entreprises aient pu avoir des credits tres importants dans des 
banques, credits qui etaient hors de proportion avec la situation de leurs affaires. » 56 

Le monde de la grande entreprise n' echappe pas a de telles tendances a une discre
tion de bon aloi. Par exemple, « M. Baviere [de la BUP] fair observer au representant 
de Batignolles qu'il sera questionne sur la situation de cette entreprise. M. Fouquet 
repond que les Batignolles ne publient jamais de bilan et ne donnent aucune informa
tion sur leur situation. Toutefois, ils sont prets a communiquer leur bilan a leur siege 
social» 57, ce qui constitue un premier mais modeste geste d' ouverture. Semblablement, 
la Societe generale est l' un des banquiers importants de Michelin, mais celle-ci est repu
tee pour son gout du secret; certes, lorsqu' elle recourt au marche financier (300 mil
lions de francs leves en juin 1930), elle livre un bilan, mais « elle ne publie que des 
bilans tres concis, lesquels ne peuvent fournir que des indications generales » 58 avec les 
principaux postes habituels. « Les quelques indications ne permettent pas de se rendre 
compte exactement de la puissance industrielle de la societe Michelin. Elle ne publie 
aucun chiffre de production. » 59 

b. Apparences et secrets des bilans 

D' autre part, meme quand le pouvoir bancaire semble avoir conduit a des victoires 
et que des bilans detailles sont procures aux banquiers, surgit le probleme des faux 
bilans60

: « Un bilan, s:a se fait sur mesure, comme un comp let! Le parfait comptable est 
celui qui fait dire au bilan exactement ce que desire son patron. 11 y a des bilans de gala 
et des bilans de ville, des bilans chics et des bilans bohemes. Et vous savez que les gens 
les plus cossus ne sont pas les mieux habilles. » 61 Evidemment, le banquier peut essayer 
d'obtenir des elements lui permettant d'acceder a une certaine veracite des comptes de 
ses clients ou des candidats a l'emprunt, mais l'aspect abscons de certains bilans rend 
delicate cette tache. « Pour apprecier justement la valeur documentaire du bilan, le ban
quier sera souvent desarme, d'abord parce que, sur plus d'un point, la competence 
reelle lui fera defaut et parce qu'il n' aura aucun moyen efficace de controler la realite 
numerique et qualitative des elements inscrits a l'actif. Au surplus, une limite imposee 
par la courtoisie, !'attitude a ce sujet de la concurrence ou le caractere ombrageux du 
solliciteur s'opposeront souvent a la prolongation et aux exigences du questionnaire. » 62 

Trop souvent, les banquiers se voient communiquer des indications qui restent plu
tot floues ou sommaires, ce qui ne leur permet guere de jauger la capacite financiere de 
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l' entreprise et du destin des risques engages. « Nous avons ecrit a la societe pour lui rap
peler notre desir d' obtenir d' elle un programme de tresorerie qui nous permette de 
mesurer la duree vraisemblable de notre concours », indiquent le CIC et Dupont, ban
quiers chacun pour moitie de la Societe artesienne de force & lumiere depuis 1919. 
« Elle vient de nous faire part qu' elle ne voyait pas comment nous repondre avec quelque 
precision, ni surtout sans en avoir parle a son Conseil pour obtenir de lui des directives. 
En effet, si les benefices de la societe doivent lui permettre de nous rembourser en huit 
ou dix mois, ii est d' abord possible que ces benefices ne se maintiennent pas tout a fait 
au niveau actuel et surtout ii est vraisemblable que la societe entreprendra avant la fin de 
l'annee un nouveau programme de travaux [ ... ]. Suivant ces eventualites, la tresorerie 
pourra se trouver decalee dans un sens ou dans un autre. La societe estime ne pas pou
voir nous donner avant quelque temps d'indications plus precises. »6

·
1 

Les banques sollicitent des renseignements sur I' evolution des travaux et des inves
tissements, sur !'augmentation des depenses qui a declenche une augmentation du 
decouvert en complement du prelevement sur benefices et de l'autofinancement. Ce 
n' est qu' en 1928-1929 qu'ils peuvent proceder a une analyse des comptes Reserves et 
provisions diverses et Amortissements, ainsi que de la charge obligataire, mais cette 
patiences' explique parce que « la situation est solide ». Lorsque « la Sogenal a fait pro
ceder recemment a une enquete aupres de la CENPA [papeterie], le representant de 
l'Alsacienne [la Sogenal] a res;u notamment co~munication par la societe des tableaux 
de previsions de tresorerie que nous connaissions deja, pour les avoir res;us le 5 juin 
1931 [ ... ]. Le rapport en question ne reproduit les chiffres que globalement par annee 
et par grandes categories de depenses » 

64. 
Comme on peut suivre de fas;on quasiment instantanee les relations entre Citroen 

et ses deux banquiers principaux, Morgan et la BUP, dans les annees 1923-1927, on 
accede a une evaluation particulierement revelatrice des limites posees a l'acces des 
banques au savoir. Certes, Morgan montre une volonte ferme d'obtenir de Citroen les 
informations necessaires a !'analyse de ses risques; elle fait etablir un rapport sur les 
finances de la societe par un expert en 1923 - d' ailleurs tout a I' avantage de la firme, 
dont la capacite beneficiaire est clairement revelee -, en une mise a plat initiale, puis, 
en 1925-1926, elle impose une reunion mensuelle pour apprecier I' evolution de la tre
sorerie. Peut-on penser alors que le savoir debouche sur le pouvoir? C' est ce qu' on 
pourrait croire : « II serait bien entendu qu' avant la mise en execution des differents 
programmes de developpement et d'extension que pourrait concevoir Citroen, ces pro
grammes seraient exposes aux banquiers, ces derniers devant dormer leur accord sur 
leur mise en ceuvre. » 65 L' information deviendrait al ors moyen d' action, sans rester un 
simple outil d'aide a la decision. 

Pourtant, le compagnon de route de Morgan, la BUP, se montre extremement « clas
sique » ou « orthodoxe » dans son attitude envers la societe. Elle reste respectueuse d'une 
certaine dose de secret des affaires, d'une certaine discretion qui marque l'autonomie du 
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dirigeant a conduire ses operations : « MM. Morgan paraissent etonnes que la BUP 
n' ait pas ere tenue au courant, comme ils l' ont ete par Mac Kennon [I' expert de 
Morgan], de la situation mois par mois de l'affaire Citroen. » 66 Mais « je dis aces mes
sieurs qu'il est bien difficile pour la BUP d'approcher directement M. Mac Kennon 
sans l'accord de Citroen et que, celui-ci ne demandant rien pour le moment [en nou
velles lignes de credit], une demarche de cette nature ne nous parait pas utile» 67

• C' est 
une question de doigte et de psychologie dans les rapports - « a la frarn;:aise »? - entre 
le banquier et la firme, mais aussi l'expression de l'insuffisant equipement de la banque 
en experts capables de depouiller mois par mois I' ensemble des livres ou des situations 
d'une grande entreprise dotee de nombreuses usines. Plus encore, cela confirme que le 
banquier a tendance a ne pas assez developper sa quete de donnees car le « credit au 
sentiment » suppose une relation de confiance entre le preteur et l'emprunteur qui 
semble ne pas devoir imposer un mode inquisitorial clans l'obtention de l'information: 
la banque rechigne a transformer sa demande de savoir en pouvoir d'investigation. Cela 
explique la marge de manceuvre laissee a Citroen, qui peut jouer du flou des donnees 
qu'il transmet a ses interlocuteurs. 

La lecture du bilan de Citroen s' avere un exercice subtil : « Le bilan au l" octobre 
1924 est, d'apres ce que m'indique Citroen, un bilan etabli dans le but de faire ressor
tir, au point de vue fiscal, un passif aussi considerable que possible, et un actif tres 
reduit. A !'aide des indications qui m'ont ere fournies, j'ai decompose le passif, j'ai 
modifie certains postes de l'actif de fa;:on ace que les montants indiques correspondent 
plus exactement a la valeur des divers postes. » 68 Le banquier doit peser chaque poste, 
reevaluer I' actif ou Citroen attenue le poids des stocks et du portefeuille-titres. Une dif
ference de 60 % apparait pour les marchandises, de 31 % pour le portefeuille-titres, de 
38 % pour l' actif realisable et de 17 % pour l' actif total. Si cette reconstitution fait 
apparaitre comme plus solide la situation reelle de Citroen, le banquier exprime son 
scepticisme devant le montant veritable des immobilisations qu'il estime superieur. 
Face a Citroen, ii doit montrer des qualites d'archeologue et engager des fouilles incer
taines; ensevelie au cceur d'une pyramide de comptes tronques ou multiformes, la 
verite reste inaccessible. Le pouvoir du patron d'entreprise procede de la maitrise de 
l'information et la banque parait trop demunie: le risque bancaire s'accroit des hasards 
de ces comptes fantastiques. Cela dit, I' on pourrait aller encore plus loin clans la 
reflexion - au-dela de nos competences memes - ; en effet, l' evolution de l' entreprise 
Citroen en 1927-1934 prouve avec acuite que Citroen n' est pas lui-meme complete
ment maitre de ses chiffres, que son entreprise fonctionne sans une connaissance solide 
de ses flux financiers, voire de ses prix de revient; on a pu dire que Citroen depensait 
sans compter, mais savait-il lui-meme compter avec precision? 

Il est vrai que d'une part les banques ne peuvent guere exiger des grandes entreprises 
une transparence qu' elles refusent elles-memes a leurs actionnaires, etant donne la 
marge d'appreciation qui caracterise certains postes de leur bilan; et que, d'autre part, 
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les artifices des bilans peuvent se deployer egalement a I' avantage des societes qui, sou
vent, ensevelissent dans leurs comptes certaines reserves, certains profits, et renoncent 
a enjoliver par trop leur bilan pour ne pas avoir a distribuer trop d'imp6ts ou de divi
dendes, ainsi que pour lisser leurs revenus en eliminant les saillants provoques par les 
sautes conjoncturelles. « Les mahres de forges ont beneficie du dumping a I' exportation 
cree par la baisse du franc. Des marches traites sur la base de 100-110 livres ont ete 
regles sur 150, 175 et meme 200, laissant des profits considerables autant qu'imprevus. 
Ces derniers n'apparaitront pas aux bilans [ ... ]. Ils serviront a amortir des depenses 
anormales qui, par exemple, permettront de laisser dans I' ombre les dommages de 
guerre restant a solder et de passer aux frais generaux ou aux amortissements de fin 
d' exercice les grands travaux et operations nouvelles. » 60 Semblablement, a propos 
d'Escaut & Meuse, I' on est oblige de constater un decalage entre le veritable contenu 
des caisses de la firme et ses « benefices avoues : 12,030 millions de francs. Ils sont en 
realite beaucoup plus importants encore[ ... ]. La reserve est de 13,5 millions de francs, 
plus une reserve occulte resultant d'un amortissement avant bilan des stocks des usines. 
Les stocks se chiffrant par 11 millions sont inventories a un prix inferieur a la valeur de 
1914. II n' est pas exagere d' estimer cette reserve occulte a 40 millions»"°, soit des fonds 
propres de 73 millions au lieu de 33,5 millions officiellement. 

Des !ors, volens nolens, une certaine dose de connivence apparait par le biais de cette 
tolerance tacite par le banquier de la liberte d' action de I' entreprise cliente, qui peut 
manier ses postes comptables a son gre. Cela reduit done a I' evidence la portee de I' ob
session de certains banquiers vis-a-vis de l' obtention et de I' etude des bilans - a une 
epoque, rappelons-le une fois encore, oi1 la fiabilite des bilans ne peut, comme aujour
d'hui etre garantie (sauf escroquerie) par des normes comptables officielles - et vis-a
vis de leur etude, et cela revient a rehabiliter la classique analyse du mouvement du 
compte courant et du portefeuille effets, telle que nous l'avons scrutee plus haut. 

C. !!analyse des bilans peut-elle innover? 

Finalement, faute d'une prise en charge de la reglementation comptable par les 
Pouvoirs publics, c' est a la profession de tenter d' ameliorer ses positions face aux entre
prises afin de pouvoir se doter d'une meilleure capacite d'analyse de ses risques. 

a. Le reve d'une analyse scientifique des bilans 

I.:entre-deux-guerres voit alors fleurir les propositions destinees a permettre d' orga
niser rationnellement I' analyse des risques et l' estimation des donnees bilantielles. Des 
banquiers et des experts denoncent les methodes desuetes d'analyse de la situation reelle 
d'une societe et en appellent a une revolution a la fois des techniques, des mentalites et 
des pratiques. Ils s' en prennent notamment au « credit au sentiment » 71

; ils pr6nent 
l'instauration d'un partenariat clair entre la banque et I' entreprise, la systematisation 
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explicite, quasiment contractuelle, d'une analyse methodique, profonde, du bilan et de 
la situation financiere de l'entreprise emprunteuse. La mise au point de methodes 
« standard » d' analyse et la generalisation du dialogue autour des comptes des firmes 
constitueraient la de de la maitrise des risques pour les banques et, ii est logique de le 
penser, de la voie vers l'abaissement a terme des taux d'interet, puisque l'ampleur du 
risque serait reduite grace a la diffusion d'un tel systeme d'information. 

« Nous avons vecu de ces heures, nombreuses, avec des chefs d' entreprise, et nous 
pouvons dire qu' elles etaient parfois pathetiques. On ne peut s'imaginer combien les 
patrons ·suivent avec interet I' etalage des chiffres de leur bilan reel, approuvant ceux-ci, 
refutant ceux-la, demandant des modifications avec expose de leurs motifs. Apres 
echanges de vues et examen des objections soulevees, documents a l'appui, ii n'est pas 
rare qu'une entente n'intervienne pas. Pour la plupart des patrons, !'expose de leur 
situation de tresorerie est une revelation; tres peu sont eclaires par leur comptable. » "2 

« Avec !'experience de la chose vecue, nous pouvons affirmer qu'il n'y a pas de clients 
recalcitrants a l'examen de leur situation a domicile, dans leurs livres meme. Au 
contraire, nous avons entendu plus d'un industriel nous dire qu'il ne comprenait pas 
comment Jes banques arrivaient a faire du credit aussi facilement, apres seulement 
quelques paroles banales echangees avec le directeur : "Depuis longtemps, me disait 
l'un de ces patrons, je me demandais pourquoi les banques n'avaient pas etabli plus tot 
ce systeme d'examen des situations de leurs clients a domicile que vous pratiquez." A 
vrai-dire, nous n'avons trouve, en trois ans de pratique, qu'un seul client qui air refuse 
notre visite et pour cause : un mois apres, ii deposait son bilan. Pretendre que cette veri
fication est toujours acceptee avec plaisir serait aller un peu !0111. Les clients qui se sen
tent en bonne situation peuvent meme se croire l'objet d'une suspicion bien injustifiee, 
a leurs yeux, avec ce systeme non generalise [ ... ]. Pour beaucoup, ii y a peut-etre une 
certaine apprehension bien comprehensible, mais c'est la seule forme de critique que 
nous ayons rencontree chez les dirigeants d'entreprise serieux. » "3 

Des experts encouragent egalement la systematisation du recours a des analystes 
confirmes de la situation technique et financiere des entreprises. Ils opposent la pra
tique frarn;:aise, le credit au sentiment, et la pratique de l'Allemagne, de la Belgique, de 
la Suisse, ott Jes analyses de firmes seraient bien plus developpees. Dans ces pays, 
« l' etude des risques est le plus souvent confiee a des experts-comptables OU a des socie
tes fiduciaires. Cette etude, d'ordre principalement comptable, se fait surtout a !'aide 
des bilans et des livres de l' entreprise. Elle verifie I' exactitude des renseignements four
nis par le solliciteur, examine si le credit est necessaire, remet un compte rendu de la 
situation actuelle de l' entreprise en elevant ses qualites principales et ses erreurs les plus 
visibles : prix de revient trop eleve, avances trop importances a la clientele, stocks trop 
considerables par rapport au chiffre d' affaires, etc. Les expertises ainsi faites sont pre
cieuses, d'autant plus que les banquiers ne renonceront pas pour cela a s'entourer de 
tous les renseignements possibles sur la valeur des personnes ayant fait la demande de 
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credits. » "4 En Angleterre, les banquiers recourent aux Chartered Accountants et font 
examiner la situation de l'entreprise sur place; de meme, aux Etats-Unis, des creditmen 

« etablissent des ratios, des rapports entre les differents postes du bilan pour faciliter la 
comparaison indiquee et s'assurer qu'ils ne s'ecartent pas trop de ceux de l'entreprise
rype» 75. 

Parallelement s'exprime de plus en plus !'aspiration a une standardisation des bilans, 
qui faciliterait le travail des banquiers. « Que peut faire l'Etat? D' abord prescrire 
quelques mesures, moderees, souples, pratiques, d'unification dans la presentation et la 
confection des bilans; ensuite, exiger qu'au moins un des commissaires aux comptes des 
societes anonymes soit choisi parmi les membres d'une organisation de techniciens
comptables qui s' auront s'imposer une discipline de fer. » 76 Le Congres federal de la 
Compagnie des chefs de comptabilite" reprend en 1932-1934 ce vceu d'un bilan-type 
et de la fiabilite des bilans, ce qui met en valeur la necessite de doter la France d'une 
Association d' experts en comptabilite, sur le modele de l'Institut anglais des Chartered 

Accountants. Mais les Pouvoirs publics restent sourds aces objurgations qui porteraient 
atteinte a un corpus du droit commercial profondement lie a une conception liberale 
de l'economie. Seule est decidee une regle qui impose aux societes subventionnees par 
l'Etat de publier un bilan; mais, induse dans le cadre d'une loi de decembre 1932, cette 
disposition n'est mise en pratique que par un arrete d'application publie seulement en 
mai 1934 : malgre les deboires vecus un peu partout par les milieux professionnels pen
dant le krach, aucun sentiment d'urgence ne semble emerger au sein de la majorite par
lementaire elue en 1932. De meme, bien entendu, il serait anachronique d' evoquer ici 
le probleme de l'agregation des donnees concernant les groupes d'entreprises: la notion 
de bilan consolide est hors de propos, meme dans les grandes entreprises78 • 

Certains experts recommandent l'acclimatation en France d'une methode ameri
caine, dire « des quotas », qui determine une batterie de ratios systematiquement cal
cules a partir du bilan de la fome cliente, ce qui permet d' eclairer rationnellement le 
processus de decision - par une sorte de methode de « scoring» - et de fonder la prise 
de risque sur une base apparemment sure.« Le premier merite du systeme des "quotas", 
c'est d'etre scientifique, objectif, d'exclure par la meme route influence sentimentale. 
Ensuite, statistique, chiffre, ii est precis, concis, simple, rapide a consulter et facile a sai
sir. A ce double point de vue, les "ratios" remplacent avantageusement les longs rap
ports touffus, obscurs, vagues, fastidieux, trop souvent deformes dans leur esprit par la 
psychologie, le temperament, les sens, bref le "soi" des redacteurs. » 79 

Enfin, I' on tente de rationaliser la quete des donnees sur les entreprises clientes ou 
sur leurs propres clients, afin de mieux cerner le risque de la circulation de papier com
mercial et le mouvement du credit. De plus en plus d' agences bancaires sont abonnees 
aupres des agences de renseignements, que ce soit l'americaine R.G. Dun & 0', agence 
internationale de renseignements commerciaux80 etablie a Paris depuis 1872, ou que ce 
soient les agents qui melent recouvrement et renseignement, comme la bordelaise 
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Pouey et la lyonnaise Piguet. Ces officines fournissent des elements a la demande, firme 
par firme, mais aussi par le biais de bulletins reguliers ou sont rassemblees des donnees 
par branches. Mais ces renseignements sont fort inegaux selon les agences et surtout 
selon les fiches, car tout depend de la qualite des agents enqueteurs et de la frequence 
de la remise a jour des informations. De plus,« dans les cas ou elles n'ont pas de fortes 
preuves d'insolvabilite, elles redigent leurs bulletins dans des termes tres vagues, qui les 
mettent a l'abri de tout reproche. [ ... Aussi], les banques qui n'ont pas de service de 
renseignements propre font recouper les renseignements d'une agence par une ou deux 
autres. » 81 

Les banques peuvent egalement se doter de leur propre service de renseignement, en 
disposant de demarcheurs qui leur sont attaches. Mais, la encore, ces hommes depen
dent amplement de la qualite des donnees fournies par la profession elle-meme, puis
qu'ils rendent essentiellement visite aux e~ablissements ou aux agences dont sont 
clientes les entreprises; et, de fas;on classique, les banquiers - interesses a cacher les 
defauts d'un client pour le repasser, tel le mistigri, a un confrere - ne fournissent pas 
necessairement les renseignements necessaires. « Un grand etablissement de credit de 
Paris a trouve la veritable formule : ses demarcheurs-enqueteurs sont specialises dans 
chaque partie du commerce et de l'industrie. Ils vivent dans leur milieu, peuvent ainsi 
recueillir beaucoup de renseignements, et, ce qui est plus, determiner leur valeur aussi 
exactement qu'il est possible. Une telle organisation n'a qu'un defaut : elle coute tres 
cher et n' est pas a la portee de routes les banques. » 82 

b. Les critiques des adeptes des methodes scientifiques d' analyse des risques 

Face a de relies propositions, les critiques fusent. Lorsqu' on scrute la « methode des 
quotas », un defaut est evident : de tels ratios reposent sur le bilan de la firme, ce qui 
constitue une base fragile dans les cas ou ce bilan manque de sincerite ou si la situation 
de la firme s' est deterioree depuis l' etablissement de son dernier bilan. « La consequence 
de cette pratique, trop repandue, du trucage des bilans, c'est qu'avant de travailler sur 
un bilan, de l' analyser, de le dissequer, il est indispensable d' en control er meticuleuse
ment l'authenticite », par l'envoi de specialistes au sein meme des societes, ce qui est 
couteux, reserve a de grandes banques et a des clients deja de bonne taille. « Les lacunes 
de ces expertises sont, d'une part, que les investigations se limitent plutot au domaine 
de la technique comptable, bien que les experts-comptables s'efforcent de verifier sur 
place la valeur reelle des differents postes indiques au bilan et des renseignements res;us, 
d'autre part, que l'examen de la situation actuelle de l'entreprise n'est pas suffisant pour 
presumer de sa situation future, pourtant determinante au point de vue du rembour
sement des credits eventuellement consentis. » 83 

Par ailleurs, aux promoteurs d'une systematisation de la fourniture du bilan et de 
son examen critique dans le cadre d'un partenariat explicite avec les entreprises, notam
ment a Vidi, cet auteur fecond en articles de conseils en analyse des risques, repond un 
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habitue de la revue Banque pas moins prolifique, Pierre Cauboue lui-meme, en un cin
glant dementi qui, pourtant, emane lui aussi d'un banquier averti et d'un praticien emi
nent ... « Certains auteurs pretendent que l'entreprise donne tousles eclaircissements et 
ils demandent la creation "d' experts en credit" qui seraient specialises clans l' etude des 
affaires et auxquels les banques s' adresseraient pour faire expertiser les affaires qui 
demandent des avances. Ils pretendent que, de fait, les risques du banquier seraient for
tement reduits. Ces experts feraient une expertise comptable qui aurait, certes, son uti
lite, mais n' apporterait souvent que des clartes incertaines sur l' evaluation de certains 
postes du bilan dont depend la valeur d'une affaire. Comment !'expert en credit pourra
t-il dire si la valeur des immeubles, de l' outillage est conforme a celle donnee par les 
chiffres du bilan? On objectera peut-etre qu' on ne leur en demandera pas tant, que leur 
role se restreindra a l'examen des postes compris clans la rubrique Disponibilites. Mais, 
alors, les difficultes que nous avons deja signalees surgiront clans l' expertise des comptes 
Marchandises, Clients et Debiteurs. I..:expert, pour mettre sa responsabilite a convert, 
sera porte a sous-estimer la valeur de ces actifs. Son rapport sera defavorable pour toutes 
les entreprises moyennes et le banquier ne fera plus aucune affaire » 84 ! 

En effet, ces trois postes laissent une marge de manoeuvre considerable clans leur 
chiffrage, selon la tactique comptable du client ou selon l' evolution conjoncturelle qui 
peut faire varier amplement la valeurs des actifs ainsi comptabilises au bilan. On peut 
dire aussi que le bilan ne fournit jamais qu'une situation active et passive connue avec 
deux ou trois mois de retard, sinon davantage, d'une affaire dont on ignore la destinee 
clans les douze mois ulterieurs, periode suffisante pour en saper les bases par un sur
stockage, la conclusion de commandes au cout sous-evalue ou par le financement abu
sif de filiales en difficulte. « Enfin, nous sommes persuades que beaucoup d'entreprises 
qui jouissent d'un standing eleve se refuseraient a laisser examiner leur comptabilite 
d' une fas;on aussi serree. » 85 « Le seul "tuyau" sur une affaire, c' est de bien connaitre la 
qualite de l'homme qui la dirige, et que les entreprises solides ne se developpent que 
progressivement, en tout lieu et en tout temps. Pour les autres "tuyaux", ils ne sont si 
sonores que parce qu'ils sont vides. » 86 

Cela explique l' apologie par l' auteur de la « banque a la frans;aise » : « Il ne faut pas 
oublier que les grands etablissements de credit Ont etendu sur tout le pays un reseau 
tres dense de succursales a la tete desquelles ils ont place des chefs responsables, impre
gnes de la doctrine de leur Siege et en qui celui-ci pent et doit normalement placer sa 
confiance. Or ces chefs de guichet, s'ils n'ont pas, pour la plupart - et c'est bien natu
re! - toute la competence necessaire pour se rendre exactement compte de la veracite 
des postes d'un bilan, ont, par contre, presque toujours, une experience et un flair suf
fisants pour leur permettre de juger assez exactement du credit que merite une moyenne 
ou petite entreprise. Ils sont sur place, ils s' entretiennent avec les solliciteurs, peuvent les 
sonder et enqueter sur leur compte ... Bref, ils sont a meme de se faire une opinion exacte 
sur leur honorabilite, leur loyaute, leur activite, leur travail, leur exactitude, leur ordre, 
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leurs capacites, leur situation commerciale, leurs biens personnels, etc. » s- « On nous 
objectera qu' operer ainsi, c' est faire du credit au sentiment, sin on du credit de comm ere! 
C'est possible ... Nous sommes, nous, scientifique, entiche de methode, de precision, de 
concision, le premier a le deplorer. Mais nous sommes aussi tout dispose a reconnaitre 
qu' en France, pays de petites et moyennes affaires, il est a peu pres impossible, pour !'ins
tant tout au moins, de proceder autrement: dans ce domaine, comme dans tant d'autres, 
la question des frais generaux viem mettre un frein a l' essor de la science!» 88 

c. Du flair a la formation des cadres 

Finalement, les espoirs de rationalisation des methodes d' analyse des risques etant 
des:us, les banques doivent se retourner sur les methodes traditionnelles d'analyse. 
Neanmoins, il serait fallacieux de pretendre que les annees 1919-1935 - cette derniere 
date ne correspondam a nulle limite au mouvement - n'ont marque aucun progres de 
l'efficacite des professionnels de !'analyse des risques. En effet, l'une des priorites des 
grands etablissements de credit est la formation de leurs cadres al' etude bilantielle, afin 
d' ameliorer sensiblement leur capacite. La revue Banque publie plusieurs articles char
pentes et formateurs consacres ace theme dans les annees 1928-1933 : 

- A. Berger [inspecteur a la BNC], « Bilan et decouvert en banque », revue 
Banque, 1928, pages 281-286. En particulier, !'analyse d'un « mauvais » bilan. 
- Rene Fontalirand, attache a la direction de la banque Courvoisier, professeur a 
!'Ecole speciale de preparation aux banques, « Methode d'examen d'une opera
tion de credit», revue Banque, janvier 1930. 
- H. Devedeux « La valeur du bilan « vrai »»,revue Banque, 1930. Devedeux est 
controleur general de la Banque de la vallee du Rhone et professeur au Centre 
d' etudes de Valence de !'Ecole speciale de preparation aux banques89. 
- Pierre Cauboue, « Du risque en matiere de banque », dans Le Journal des eco
nomistes, 15 janvier 1930, reproduit dans la revue Banque, juin 1930, pages 436-
440. 
- Michel Carsow, « Le banquier devant les bilans des entreprises », revue Banque, 
octobre 1931, pages 723 et suivantes. 
- Andre Gazeau, « Le banquier et les bilans. Etudes de crise », revue Banque, 
decembre 1933, pages 751-759. Ce sont des etudes de cas par un professeur au 
Centre d' etudes de Rouen du Syndicat professionnel pour le developpement de 
l'enseignement technique en banque. « Notre but est de montrer comment un 
bilan, presentant apparemment une situation saine, peut etre completement ren
verse par la dure realite des faits et aussi par la decouverte de certains artifices 
qui, s'ils sont plus ou moins conformes aux regles de la comptabilite, s'accom
modent ma! cependant avec la pratique loyale et avisee du commerce. » 

Des manuels developpent amplement ce theme de !'evolution de la technique 
d' analyse des bilans, de la formation generale des banquiers. Ainsi parait en 1921 la 
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premiere edition de : Jacques Charpentier, Haite pratique des bi/ans et inventaires: eva
luations, amortissements, reserves, dividendes, responsabilites, avant une seconde edition 
en 1931 (avec Jacques Hamelin, lui aussi avocat a la Cour d'appel de Paris), en plein 
krach par consequent, tout comme est publie en 1931 un opuscule diffuse par la revue 
Banque: Letude des entreprises par le bi/an. Les « Bibles » de la profession ne manquent 
pas d' ouvrir des developpements sur le theme de l' analyse des risques, comme le Terrel 
& Lejeune00

, tout comme certains ouvrages de vulgarisation bancaire01
• Dans le meme 

temps se sont multiplies les cours de formation professionnelle qui, au sein de chaque 
banque ou au niveau de l'interprofession, assurent la promotion des cadres d'agence 
notamment. 

A vrai dire, il est impossible d' apprecier le niveau d' efficacite des banques dans ce 
vaste domaine de !'analyse des risques. Apparemment, la formation globale des direc
teurs d' agence et, au Siege, des responsables des risques, I' acuite de leur vigilance, la sen
sibilite de leur discernement n' Ont pas ete suffisantes pour eviter les deboires sub is au 
tournant des annees trente : Jes mauvais engagements s'accumulent alors, et ce serait 
une preuve a contrario des lacunes de cette capacite d' analyse. De meme, au milieu des 
annees trente, dans un grand etablissement comme la Societe generale, Jes objurgations 
et les critiques des dirigeants envers leurs cadres s'accumulent, malgre les eloges qui Jes 
accompagnent. 

« Il y a encore trop de demandes de credits qui sont faites hativement, comme une 
formalite de peu d'interet et dans lesquelles, au lieu de chiffres, au lieu de renseigne
ments precis, au lieu en un mot d'une etude, nous trouvons des appreciations vagues, 
des developpements sans objet, des allusions a notre bienveillance, etc. Beaucoup de 
directeurs laissent d' ailleurs a leurs collaborateurs, et dans les grandes agences parti
culierement, au Secretariat le soin d' etudier les credits, ou tout au moins de nous Jes 
exposer; ils considerent probablement que c'est un travail materiel auquel ils ne 
convient pas qu'ils perdent leur temps [ ... ].Nous tenons a connaitre, chiffres a l'ap
pui, Jes raisons reelles, serieuses, pour lesquelles une maison a besoin d'un credit ou 
de plus de credit. Habituez VOS clients a vous exposer avec plus de details leurs 
besoins, et ce n' est certainement pas tres difficile de leur faire comprendre qu' en pre
tant des capitaux ou en donnant notre signature, nous leur faisons une confiance qui 
merite reciprocite [ ... ]. Jene reparlerai pas de l'etude des bilans; ces etudes sont le 
plus souvent satisfaisantes et ii me semble que la documentation sur la situation des 
affaires qui accompagne vos demandes est generalement suffisante; j'insiste cepen
dant sur l'interet qu'il y a pour nous a connaitre aussi exactement que possible l'etat 
des credits bancaires d' un client; c' est essentiel, car il y a pour chaque maison un pla
fond de credit compatible avec sa surface quelle ne doit pas depasser sous peine, pour 
cette maison, de se desequilibrer. Vous devez aussi, en plus du bilan, ne pas negliger 
les questions d' exploitation et connaitre en tous cas le chiffre d' affaires et les resultats 
de votre clientele. » 92 
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« II y a chez certains d'entre vous une tendance a prendre d'une fas;on inconsideree 
des engagements avec la petite clientele et a ne pas suivre suffisamment ces engage
ments [ ... ]. Mais sa situation est plus difficile a suivre - comptabilite souvent inexis
tante et ma! tenue, engagements difficiles a connaitre. Aussi vos engagements avec cette 
clientele ne sont pas toujours judicieusement selectionnes [ ... ]. Vous comprendrez 
mieux pourquoi j'insiste sur la surveillance que vous devez exercer dans votre agence et 
vos bureaux sur ces petits engagements lorsque je vous aurai precise qu' en fin d' exercice 
[1934] nous avons passe pour des engagements inferieurs a 50 000 francs plusieurs mil
lions de provisions. » 01 

Dans ce jeu de cache-cache entre les banques et les entreprises, les rapports de forces 
nous semblent encore indecis, la retention de !'information trop courante; mais I' on 
peut penser que ces lacunes memes, cette « non-victoire » constitue veritablement une 
« defaite », car les banquiers ne sont pas devenus les maitres du savoir bilantiel. Cela 
explique les deceptions quand le krach rampant revele les tromperies echafaudees par 
certains clients, comme l'indique la fureur du Credit lyonnais devant les constructions 
comptables d'une grosse firme comme Electro-Cable : devant une demande de renou
vellement de credit au milieu de 1931, il s'insurge et emend refuser desormais toute 
concession : « II a ere grossierement induit en erreur et il ne croit pas devoir consentir 
de nouveaux credits a la societe qui !'a trompe [ ... ]. M. Fournier [de la Banque de 
France] fait remarquer que tout le monde a ete egalement trompe; lui-meme, sous-gou
verneur de la Banque de France, au commencement du mois de juillet, a res;u de 
M. Gerard [d'Electro-Cable], au sujet de papier reescompte par la Banque de France, 
des declarations reconnues depuis comme etant en contradiction avec la realite » 94 

... 

3. Les banques sur le terrain : 
les travaux pratiques d' analyse des risques 

Confrontees a la grande entreprise, aux groupes de socieres, a la multiplication des cir
cuits de creation de« papier de credit», les banques doivent tenter de discerner la vera
cite des comptes et la realite des affaires. Le« credit personnel» « au sentiment» a certes 
ses charmes et ses qualites, mais les contacts avec les grosses firmes ne peuvent plus pas
ser seulement par des entretiens entre les directeurs generaux ou les presidents des deux 
maisons. Les partenaires sont de plus en plus, sur les places importantes, des cadres diri
geants salaries qui gerent de multiples etablissements, de solides budgets d'investis
sement, des reseaux de creation et de circulation de traites fort ramifies. Aussi les 
banquiers doivent-ils collecter et brasser d'amples informations pour acceder au 
savoir indispensable pour apprecier leurs risques. Sans en manier les concepts, encore 
souvent anachroniques, ils se preoccupent de plus en plus de jauger la strategie, 
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I' environnement concurrentiel, les mutations technologiques de la firme cliente; ils 
s'efforcent aussi de developper plus les etudes comparatives au sein d'une meme 
branche et sur une meme place; ils bataillent enfin pour mieux apprecier I' evolution 
des cycles d'exploitation et d'investissement, afin de pouvoir mesurer le retour sur 
investissement, les capacites d'amortissement, la rentabilite, etc., de toutes les decisions 
auxquelles contribue !'argent fourni par la banque, pour les credits, ou par son inter
mediaire, pour les emissions de titres. 

A. La constitution de stocks de donnees 

Lon comprend par consequent que !'analyse des risques ne s'effectue plus seulement 
au moment ou s'enclenche la prise de decision, mais que la transformation du metier 
suppose la constitution d'un stock de donnees ou les decideurs - responsables dans le 
reseau, decideurs des grands Services, direction generale - puissent obtenir les rensei
gnements generaux et particuliers indispensables. Un important travail d'information 
se deploie ainsi en amont du processus d' analyse du risque et de decision. Le pionnier 
en a ete bien sur le Credit lyonnais, dont on sait qu'il s'est dote de fac;:on precoce - des 
1871 - d'un Service d'etudes economiques capable d'eclairer les operations de credit et 
d' emission de I' etablissement. Le seul heritage preserve depuis I' entre-deux-guerres dans 
les archives de ce qui etait devenu entre-temps la fameuse DEEF (Direction des etudes 
economiques & financieres) indique, par sa diversite et sa grande dimension, combien 
la banque s'est constituee un tresor de donnees : bilans des entreprises, dossiers de 
presse, articles de L'Agefi, qui permettent de disposer d'un premier materiau sur une 
branche d' activite OU sur une societe. Les etudes sectorielles s'y ajoutent, qui sont rea
lisees par les cadres du Service sur I' evolution de telle ou telle branche, de telle ou telle 
entreprise. « Le Service de la tresorerie et des risques surveille a tout moment la nature 
et !'importance des risques, et assure l'abondance et la souplesse de la tre~orerie [ ... ]. 
Le Service des etudes financieres centralise toutes les informations d' ordre financier 
recueillies dans les journaux, revues, publications et documents de toute nature, ou qui 
lui parviennent par les rapports de ses missions; celles-ci visitent les usines, les mines, 
etc.» 95 La banque devient une academie micro-economique. 

Cette fonction de vigie n' est done aucunement devalorisee au sein de la maison au 
Credit lyonnais : au sein du Conseil, un administrateur delegue supervise cette charge 
- Rene Brice, depuis 1889 jusqu'en 1921) - tandis qu'un dirigeant est titulaire officiel 
du poste, comme, avant la Guerre, Edouard de la Martiniere puis Eugene Lefevre. 
Celui-ci, qui y est entre des 1894 a !'age de trente ans, en a fait une entire solide et effi
cace : « 11 fut le veritable organisateur de ce rouage si caracteristique [du Credit lyon
nais] et si important» 96 • Ce role de avait ete consacre par le passage du statut de simple 
Service a celui de veritable Direction. Loin d'etre un departement de pietre renommee 
ou s' enliseraient des cadres grisatres, ce Service a obtenu une telle reputation que son 
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animateur est promu secretaire general en 1912 puis meme directeur general en 1922-
1926, un peu comme le baron du Marais, ingenieur d' etudes a I' origine, en a emerge 
en 1922 pour superviser I' ensemble des Affaires financieres de la maison. Par contre, 
son successeur Marillier semble s'etre cantonne dans sa responsabilite, deja significative, 
de directeur des etudes financieres : ingenieur-conseil de la banque, Marillier, devient 
directeur du Service des etudes financieres"- en 1928 jusqu'a sa retraite98 en 1942. 

Cependant, !'initiative du Credit lyonnais a fini par etre copiee parses concurrents 
qui, presque tous, mais a leur echelle, se dotent de relies unites de collecte du savoir. La 
Societe generale avait corn;u des 1869 un Service industriel, « charge d' etudier Jes 
affaires industrielles proposees et de suivre la marche de celles dans lesquelles la Societe 
generale sera interessee » 09

; mais son objectif etait essentiellement tourne vers une acti
vite de compagnie d'investissement qui a fini par s'effriter dans les annees 1890 et au 
debut du XX' siecle. Par la suite, la banque a, semble+il, prefere maintenir pendant 
longtemps plusieurs services de renseignements en appui specialise des departements 
fonctionnels : le secretariat general utilise un Service des financements publics & des 
etudes economiques; la direction financiere recourt a une Section technique des etudes 
financieres (avec les ingenieurs-conseils) et a une Division des etudes financieres, ani
mee notamment par Robert Couteaux en 1921-1927; la direction des agences de Paris 
et la direction des agences de province puisent dans trois services : renseignements 
financiers, renseignements commerciaux, services industriels et commerciaux. Une 
vaste reforme prend place en 1932 : « Le but essentiel est de coordonner I' ensemble des 
efforts isoles deja faits pour eclairer I' activite bancaire et financiere de la Societe gene
rale, de fas:on a la doter d'un veritable service d'etudes et de renseignements, metho
dique et complet » 100

, finalement, sans que cela soit dit, sur le modele de la DEEF du 
Credit lyonnais. 

Un grand Service central d'etudes & de renseignements est alors erige101 en 1932, 
rattache au secretariat general et dirige par Andre Ganne de Beaucoudrey, jusqu'alors 
sous-directeur a la direction des agences de province et promu directeur adjoint. 
Beaucoudray a effectue auparavant une dizaine d'annees de sa carriere a !'Inspection de 
la Societe generale, des son recrutement en 1909, avant de passer a la direction des 
agences de province en 1920, comme chef de secretariat, de division, puis comme sous
directeur (1925) : par le biais du choix de ce responsable, la fonction d' etude et d' ana
lyse en soutien du metier de la banque commerciale de credit apparai:t clairement. Au 
meme moment, un inspecteur des Finances, Bernard Brezet, est recrute et entre comme 
sous-directeur au secretariat general, certainement pour participer a la mise sur pied du 
nouveau Service, avant de s'orienter des 1933 vers une autre activite. En avril 1933, ce 
Service central d'etudes & de renseignements rassemble quelque 115 salaries : 43 
ceuvrent aux renseignements financiers et 48 aux renseignements commerciaux; 11 
animent une section Finances publiques et etudes economiques, 12 font tourner 
une section Services industriels & commerciaux, tandis que les deux ingenieurs sont 
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responsables des etudes techniques102
• Aux 54 employes et dactylographes, done au per

sonnel de base, s'ajoutent un fonde de pouvoirs, deux directeurs d'agence detaches, un 
chef de service, six sous-chefs de service, trois attaches, soit treize cadres superieurs, sans 
compter les deux ingenieurs Plantet et Tournier, epaules par 25 cadres moyens : quarre 
redacteurs principaux, neuf redacteurs et douze sous-chefs de sections et salaries ayant 
le grade d' employe principal d' agence. 

Quand la Crise impose de comprimer les frais generaux, le Service des erudes eco
nomiques fusionne en janvier 1936 avec le Service Bourse, au sein d'un Departement 
Bourse & Etudes et renseignements10

' rant sont etroits les liens entre les etudes econo
miques et les operations ou les affaires financieres. Beaucoudray en assure la direction 
jusqu'a sa retraite en fevrier 1941, tout en gardant le grade de directeur adjoint. Les 
etudes de ce Service sont jugees si pertinentes que la banque publie un Bulletin mensuel 

du Service des renseignements financiers, cree juste apres la Guerre, pour fournir des 
informations (succinctes) sur les societes et les Erats, des renseignements economiques 
et financiers, avec des rubriques diverses : France, etranger, production, commerce exte
rieur, notamment. Des numeros speciaux charpentes scrutent l'economie d'un pays OU 

d'une branche, tel La production et la distribution de l'energie electrique en France 104
• 

Pour les deux autres grands etablissements, nous manquons d'elements en ce qui 
concerne cette periode de l' entre-deux-guerres, car il faut avoir conscience que l' evolu
tion et le fonctionnement d'un tel departement n'a guere suscite la passion des chroni
queurs. Au CNEP, Georges Labrousse, l'initiateur avant-guerre du Service d' etudes, 
avait ete promu directeur du departement des affaires financieres lui-meme en 1914-
1922, date de son deces. Mais, sans disposer du prestige de son homologue du Credit 
lyonnais, la division des etudes financieres a du conserver un role de - ne serait-ce que 
pour les affaires des activites de l' electricite, l' un des points forts de la banque - sous la 
direction de Jarry, puis, a la retraite de celui-ci en decembre 1928, de Menier, son 
adjoint. La BUP elle aussi s'est equipee d'un tel Service, dirige par Paul Massiot, puis, 
a la nomination de celui-ci comme sous-directeur, par Feydel en janvier 1921, a qui 
succede en janvier 1927 son propre adjoint, Droz, remplace a sa mort en janvier 1929 
par Felix Moreau, epaule par Jacques Houdaille. 

Nous devons egalement remarquer la forte capacite d'analyse du CIC, bien que 
l'etablissement ait apparemment ecarte la systematisation de la DEEF du Credit lyon
nais ou sa monumentalisation. Mais les archives du CIC1°5 fournissent un echantillon 
de dossiers substantiels - malgre les destructions qui n' en ont laisse subsister que fort 
peu. La banque examine regulierement la situation financiere de plusieurs societes 
proches du CIC face a une demande de credit, notamment un decouvert; son objectif 
essentiel est en fair de scruter le bilan de l' entreprise cliente, qui est sa Bible : « Etude 
comparative du bilan de la Compagnie des mines de Bethune », titre ainsi une note du 
CIC106 de 1933, avec !'evolution recente du fonds de roulement, des immobilisations, 
du passif exigible (obligations, etc.), de l'actif disponible, de la valeur des stocks, de 

213 



LES BANQUES ET LES ENTREPRISES 

l' actif net, du benefice, de l' excedent des facilites sur les realisations. Il s' agit de deter
miner la « situation » de la firme cliente, d' apprecier si des reserves latentes peuvent etre 
discernees, si la valeur du patrimoine immobilier correspond a la realite, quelle part en 
a deja ete amortie au fil des ans; cela permet de constituer des reserves potentielles, si 
la societe detient un portefeuille de valeurs aisement realisables, et quelle est la compo
sition reelle de son portefeuille-titres et de ses participations. Il faut determiner la sou
plesse de la tresorerie, signe de la bonne sante intrinseque d'une entreprise qui ne subit 
pas de trop fortes lacunes dans son fonds de roulement, qui dispose de ressources per
manentes ou longues ou de disponibilites suffisantes. 

Par le biais du reescompte du papier transmis parses filiales, filleules ou correspon
dants provinciaux, le CIC a tout specialement enrichi sa connaissance du monde des 
affaires regionales, pour lequel des etudes souvent detaillees sont mises au point. Lon 
peut signaler par exemple le bon niveau de l'analyse sur la SAIC, qui contient une bat
terie de donnees et de ratios sur la firme et sur ses filiales : [disponibilites + realisable 
(avec stocks)]/capitaux etrangers (indice du fonds de roulement); [disponibilites + rea
lisable (moins le stock)]/capitaux etrangers a court terme (indice de situation finan
ciere); ainsi que l' evolution des resultats et des reserves, les bilans comptables com
plets107. La Societe lyonnaise elle-meme cree en 1927 un Bureau d'etudes financieres, 
pour « multiplier les occasions de contact avec notre clientele » et « renseigner le 
Conseil sur les grandes affaires en cours » 108

• 

Les banques d'affaires n'ont pas manque de s'equiper de telle sorte, comme le revele 
la richesse des dossiers accumules par la BUP sur les entreprises dientes10". Lintimite 
entre Schneider et la BUP dans les annees 1910-1920 debouche sur la constitution de 
gros dossiers Schneider dans les archives110, riches en donnees sur les comptes, les pro
jets et les investissements industriels, et fort d'une synthese des operations bancaires 
realisees avec le groupe et ses multiples ramifications frans:aises ou europeennes de la 
BUP et des institutions bancaires et financieres du groupe Schneider. Plus generale
ment, la BUP grossit elle aussi, comme le Credit lyonnais, ses dossiers sur les societes 
dientes; elle y scrute leurs besoins de capital, leur plan financier projete en tenant 
compte des investissements en cours ou prevus, du remboursement des avances, du 
grossissement du fonds de roulement. Elle y effectue le compte rendu de l'ensemble des 
entretiens et reunions, et la mise a jour de l'historique courant avec des points recur
rents Sur la « situation )) des societes. 

Lanalyse des risques est a double detente : d'une part, la banque entend preparer sa 
decision concernant une demande de credit ou son renouvellement; d' autre part, elle 
cherche le plus souvent a rassembler un maximum d'informations destinees a apprecier 
quel pourrait etre le rapport optimal entre le cours de !'action et la valeur reelle de l'ac
tif, afin de discerner les risques que peut subir le titre ou d' expliquer les variations 
recentes du cours d'un titre; les deux facettes de la banque apparaissent ainsi tant sont 
etroits les liens entre le metier de banque d'epargne et de placement et celui de banque 
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commerciale de credit. En fair, routes ces etudes indiquent le go(1t des banquiers pour 
l'Histoire : beaucoup d'analyses sont des retrospectives, souvent meme jusqu'a une 
dizaine d' annees en arriere : reconstitution de l' evolution du capital circulant, du capi
tal fixe, de la tresorerie, des capitaux propres, etc. Chaque analyste actualise le dossier 
de son predecesseur (ou les versions auxquelles lui-meme a collabore), par des rajouts 
successifs. C'est comme si on essayait de prevoir l'avenir en s'appuyant sur les donnees 
du passe, de diminuer le risque en scrutant les comportements anterieurs de la societe, 
les lacunes de sa gestion ou ses qualites, ses habitudes dans la tenue des comptes, dans 
le regonflement de sa tresorerie, dans la maitrise de ses couts, dans sa capacite a pro
duire du profit. 

B. remergence des ingenieurs-conseils 

Devant la poussee de la grande entreprise, l' extension de ses etablissements, de ses 
installations techniques, de ses laboratoires ou centres d' essais, de ses filiales, le savoir 
bancaire doit assimiler une nouvelle « culture technique », portee notamment par les 
ingenieurs, groupe social en ascension durant la premiere etape de la Seconde 
Industrialisation 111

• 

a. Des ingenieurs-conseils eminents 

Cela justifie la promotion dans plusieurs banques d'une nouvelle categorie de cadres 
dirigeants, les ingenieurs-conseils. Certes, la fonction n' est pas nouvelle, car la Societe 
generale, des les annees 1870, disposait d'un ingenieur-conseil, Hibon, capable de 
superviser !'evolution des affaires de la banque en Russie. Mais plusieurs etablissements 
creent ensuite un tel emploi, notamment les banques d'affaires. Paribas s'est tres tot 
dotee d'ingenieurs-conseils : Eugene Lattes y a exerce cette fonction de 1885 a sa 
retraite en decembre 1925. Son successeur Etienne Caudrelier112

, un polytechnicien et 
ingenieur des Ponts-et-Chaussees, nomme en decembre 1919, accede a un haut niveau 
au sein de la maison puisqu'elle en fait un directeur adjoint en juillet 1923 et un direc
teur en 1938-1947; mais Anathase Roudy, son collegue ingenieur-conseil, connait une 
ascension encore plus nette, comme directeur adjoint en septembre 1922 puis comme 
directeur en janvier 1927. Mais Paribas recourt egalement ponctuellement a des inge
nieurs-conseils sollicites pour des missions ou des mandats, tels Chapuy, qu'elle envoie 
par exemple comme administrateur delegue (jusqu' en 1925) dans une firme petroliere 
proche d'elle, la Steaua frarn;:aise 113

, et que l'on retrouve president des Papeteries Berges 
au debut des annees vingt. 

C' est que Paribas pratique largement les credits de « commandite » et le metier de 
compagnie d'investissement, et la« culture technique» n'est pas une simple adjonction 
au travail courant puisqu'elle se place au cceur meme de !'action de la banque d'affaires. 
D'ailleurs, tandis que son directeur general manie avec excellence l'ingenierie financiere, 
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celle-ci ne saurait fonctionner efficacement sans son maitre a penser des affaires indus
trielles, Louis Wibratte, grand maitre de ce corps informel des ingenieurs banquiers de 
l'entre-deux-guerres 11 

... Ce polytechnicien et ingenieur en chef des Ponts-et-Chaussees a 
developpe une carriere dans le monde des chemins de fer (Sud-Oranais, Chemins de fer 
de l'Etat, Djibouti-Addis Abeba, chemins de fer bresiliens et chiliens), avant de rencon
trer Paribas quand il assure la reorganisation d'une firme ou la banque est influente, la 
Brazil Railway Company, dont il devient d' ailleurs le president en 1918. Mais il est 
aspire par Paribas qui, en janvier 1920, en fait son super-ingenieur-conseil, promu 
immediatement au rang de directeur charge du Departement technique. 

La BUP mobilise elle aussi au plus haut niveau l'ingenieur Louis Lion, qui devient 
administrateur et exerce une fonction de specialiste des participations de la banque d'af
faires dans de grandes firmes industrielles, ou ii la represente au Conseil, parfois meme 
a la vice-presidence OU a la presidence. C' est lui qui a initie au sein de cette banque d' af
faires une « culture technique », d'ailleurs un peu a l'image de ce qu'avait entrepris 
Paribas, puisque le president de la BUP avait ete l'un des hauts dirigeants de cette rivale. 
Lion, ingenieur en chef des Ponts-et-Chaussees, a ete recrute des janvier 1904 et a edi
fie le Service des etudes, ce qui explique le prestige qu'il a acquis avant de passer le relais. 
Edouard Julhiet prend sa succession en janvier 1914, mais cet ingenieur qui est un dis
sident du Credit lyonnais est en fait son adjoint depuis novembre 1905. 

Lui-meme s' appuie sur un second brillant, Robert Cottin : lui aussi ingenieur en chef 
des Ponts-et-Chaussees, cet ancien adjoint a la direction des chemins de fer au ministere 
des Travaux publics s'insere dans l' equipe en juillet 1923 et y connalt une brillante ascen
sion. Il convient de relever en effet que le traitement des deux ingenieurs-conseils de la 
BUP, avec 85 000 francs annuels, se situe en 1929 juste en-dessous de celui d'un direc
teur (90000 francs) et au-dessus d'un directeur-adjoint (80000 francs) et d'un sous
directeur (65 000 francs), ce qui indique la haute consideration dans laquelle ils sont 
tenus. D'autres experts les rejoignent : Louis Feydel, jusqu'a sa retraite en juin 1932, 
Puisant, jusqu'a sa retraite en janvier 1933, Charles Masson, de janvier 1924 a sa retraite 
en decembre 1933, et Felix Moreau. Comme on le constate, I' equipe est serieusement 
amputee en 1932-1933 quand la crise de la banque impose un elagage du haut enca
drement: en cette periode de gel des investissements, la necessite d'etudes approfondies 
s'effiloche. La petite maison Lazard s'est elle aussi munie d'un ingenieur-conseil, Jules 
Aubrun, sans que nous sachions s'il appartient vraiment aux cadres de la banque ou s'il 
y travaille contractuellement. En tout cas, il s'agit d'une recrue de haut niveau puisque 
ce normalien, polytechnicien et ingenieur des Mines est meme devenu directeur general 
de Schneider avant la Guerre avant d'etre appele par les associes de Lazard. 

Les grandes banques de depots ont egalement fait appel au talent de quelques inge
nieurs-conseils; le CNEP s' appuie ainsi sur Bonnin entre 1899 et octobre 1922; 
Marillier, ingenieur-conseil du Credit lyonnais, y jouit d'un tel rayonnement qu'il est 
promu a la direction meme du Service des etudes financieres en 1927. A la Societe 
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generale, un Service technique a ete mis en place aupres de la Direction financiere; l'in
genieur-conseil en poste a la Paix est une « pointure » : Jean-Baptiste Cruvellier est en 
effet un polytechnicien qui a accumule une vaste experience professionnelle au cours 
d'une carriere dans plusieurs entreprises gazieres en 1880-1897, avant de devenir l'in
genieur-conseil de plusieurs firmes du secteur gazier et electrique115 entre 1897 et 1914. 
Mais il est recrute par la Societe generale en mai 1917 et en devient l'ingenieur-conseil 
officiel, attache immediatement a la Direction, entre janvier 1918 et son deces en 
juillet 1926. Ila convaincu la banque de l'utilite de sa fonction car une equipe se consti
tue en un veritable bureau d' etudes techniques aupres de la Direction financiere en 
1926-1927, avec Alphonse Lombard et Jean Planter, tous deux avec le titre d'ingenieur
conseil, et Maurice Bourgerie, ingenieur attache aux etudes techniques. 

Lombard ne reste ingenieur-conseil que cinq ans et neuf mois. Ancien eleve de l'E
cole centrale (I 899-1902), il effectue une carriere d'ingenieur dans plusieurs entre
prises : Forges d'Alais (I 903-1904), sous-directeur ( 1904-1908) puis directeur (I 908-
1913) de la Societe des hauts-fourneaux de Pauillac, ingenieur en chef de la Societe des 
usines metallurgiques de la Basse-Loire (1913-1914, a Saint-Nazaire), avant de faire la 
guerre comme capitaine d' artillerie (1914-1916) puis comme chef des Services metal
lurgiques et des travaux neufs a l'Atelier de constructions de Bourges; il devient ensuite 
directeur au ministere des regions liberees en 1919-1920, ingenieur-conseil expert en 
1921-1922 et enfin directeur commercial des Etablissements Leflaive-Chaleassiere en 
1923-1926; il est al ors recrute a la Societe generale en janvier 1927, comme ingenieur 
au Service technique avant de prendre en juillet le titre d'ingenieur-conseil. Mais 
Lombard quitte la Societe generale et rejoint la Banque nationale pour le commerce et 
l'industrie lors de sa fondation en 1932. Maurice Bourgerie (ne en 1901) reste encore 
moins de temps a la Societe generale, seulement entre janvier 1927 et mai 1929 : ce 
polytechnicien et ingenieur civil des Ponts-et-Chaussees a ceuvre d' abord comme 
adjoint au directeur des travaux sur le chantier de la Societe nouvelle de constructions 
& de travaux pour !'edification du barrage de Saint-Victor (Aveyron) et semble n'avoir 
considere son passage comme ingenieur-conseil a la banque que comme une etape dans 
Sa Carriere, 

Jean Plantet et Yves Tournier emergent done comme les animateurs de l' equipe 
technique de la Societe generale. Entre a la banque en 1920 apres une carriere dans 
l'Armee et au Credit lyonnais116

, Planter (ne en 1884) s' affirme comme son conducteur; 
cet ingenieur civil des constructions navales et diplome de l'Ecole d'application du 
Genie militaire a ete attache aux etudes financieres du Credit lyonnais entre 
octobre 1911 et aout 1914, comme specialiste des affaires navales et maritimes, puis est 
devenu chef du Service des reparations navales pendant la Guerre. Il entre a la Societe 
generale en fevrier 1920, comme attache aux Etudes et renseignements, puis au Service 
technique de la Direction, avant d'etre promu ingenieur-conseil adjoint en jan
vier 1926 et ingenieur-conseil en juillet 1927, mais avec le rang de sous-directeur; et 
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c'est lui qui prend la tete du Service central d'etudes & de renseignements monte en 
fevrier 1932, jusqu'a sa retraite en decembre 1941. 

Entre-temps, il a fait appel a une nouvelle recrue, Yves Tournier (ne en 1895, et fils 
du directeur de l'Artillerie chez Schneider en 1910-1923). Ce polytechnicien diplome 
de l'Ecole superieure d' aeronautique & de constructions mecaniques a lui aussi accu
mule une bonne connaissance de l'industrie, comme ingenieur a la Societe des trans
ports en commun de la region parisienne (1921-1925), a la Societe de travaux Dyle & 
Bacalan (1925-1928), qu'il quitte lors de sa mise en liquidation, pour rejoindre la mai
son de ses beaux-freres, Fouche, un fabricant de chaudieres. Il la quitte rapidement 
pour contribuer a creer le service des Etudes financieres lance par la banque Dupont, 
dont il est l'ingenieur-conseil de decembre 1928 a mai 1930. Il entre alors a la Societe 
generale, ou ii reste dix-neuf ans comme ingenieur-conseil; ii finit par prendre la direc
tion du Service des ingenieurs-conseils, edifie en janvier 1941 aupres du Service du 
controle des risques, et d'assumer la direction generale de deux filiales financieres spe
cialisees, la Calif et Valorind en 1942-1949 - date a laquelle ii entre a la direction de la 
Societe des grands travaux metropolirains. 

Cette equipe d'ingenieurs-conseils constitue un rouage de de la Maison, en support 
de ses diverses activites de banque de credit, de banque d' epargne et de placement et de 
banque financiere. Le niveau des revenus de ses dirigeants marque !'importance de leur 
poste puisque, en additionnant !'ensemble de ce que la banque verse a Planter, celui-ci 
pers:oit 64500 francs en 1927, 84500 francs en 1928, 98500 francs en 1929, soit 
l' equivalent de ce que pers:oit son homologue de la BUP, puis 106 000 francs en 1930 
et 107 500 francs entre 1931 et 1936. Tournier, quant a lui, voit son revenu total 
atteindre 105000 francs en 1934 et 106000 francs en 1935. Contrairement a sa 
consocur, la Societe generale ne demantele pas son entite d' expertise car elle la cons:oit 
avant tout comme un bureau d' etudes au service de la banque commerciale de credit -
y compris le credit a moyen terme - et de la banque d' epargne et de placement, et non 
comme un rouage de son metier de compagnie d'investissement, qu' elle pratique peu 
apres la Premiere Guerre mondiale. 

b. Des fonctions de plus en plus etendues 

L'ingenieur-conseil est utile car ii se rend sur place, ii va etablir son diagnostic sur le 
terrain et sur pieces, en parcourant les installations industrielles et en depouillant les 
Livres de la firme cliente : ainsi, quand Leflaive, une firme metallurgique du Forez, 
eprouve des difficultes aigues, la BNC n'accepte de negocier des amenagements finan
ciers qu'apres une etude d'un specialiste : « Un ingenieur civil est place chez Leflaive, 
avec mission de nous fournir un rapport sur la situation industrielle et financiere de la 
societe. » 117 

Cette enquete - d'ailleurs « contradictoire », puisque les dirigeants de cette derniere 
sont bien entendu interroges sur les affaires et leurs comptes - permet a la banque de 
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mieux preparer une operation financiere, afin de determiner la faisabilite de I' operation, 
la valeur reelle des actifs servant de gage aux titres en circulation et a emettre, etc. De 
meme, elle eclaire la decision concernant une autorisation, un renouvellement ou une 
modification du montant d'un credit. L'ingenieur-conseil intervient avant la decision, 
avant une attribution de credit. Ainsi, quand Citroen entreprend de solliciter Jes 
banques, en 1926-1927, car ii devient de plus en plus confronte a des tensions finan
cieres violentes, la Societe generale envoie un ingenieur-conseil effectuer une visite de 
!'ensemble des usines de l'entreprise 118

: la banque entend determiner ce a quoi cor
respond veritablement le « mythe Citroen », quelles sont les realites productives et 
techniques; cela debouche sur un rapport110 detaillant les productions, les effectifs, 
l'equipement de chaque usine, et precisant les modalites de fabrication de la 7 CV et 
de la nouvelle 10 CV type B 14. La reponse peut d' ailleurs etre negative, comme 
quand les Omnibus & tramways de Lyon demandent un credit de 10 millions de 
francs a Paribas: l'etude technique realisee par un ingenieur de la banque debouche 
sur un refus du credit, car la societe est jugee dans l'incapacite de pouvoir rembour
ser le pret envisage120

• 

Les nouveaux organismes de credit a moyen terme eux aussi n'hesitent pas a mobi
liser des enqueteurs sur le terrain, en raison de !'importance de la prise de risque qu'ils 
assument par la duree de leurs credits : « Lorsqu'une banque de depots a court terme 
consent un credit, elle se contente, faute de temps, d'une etude de l'affaire faite « de 
l'exterieur » : examen du bilan, consideration de !'allure des comptes, renseignements 
divers sur les credits, le papier commercial. Les operations d'un etablissement de credit 
a moyen terme comportent au contraire presque toujours !'intervention d'un inge
nieur-conseil, qui procede a un examen de l'affaire "de l'interieur" et recherche si Jes 
besoins invoques sont justifies et si I' operation projetee est rentable. » 121 

Semblablement, l'ingenieur-conseil intervient avant la mise sur pied eventuelle d'un 
operation financiere. La banque ne peut par exemple que deplorer le flou de la situa
tion de Desurmont (filature et tissage de laine) et de ses comptes: « La structure finan
ciere de la societe, telle qu' elle se presenterait, serait peu satisfaisante, d' autant plus qu'il 
s'agit d'une societe susceptible d'etre affectee d'une fac;on sensible par Jes variations sou
vent considerables qui se produisent sur le marche de la laine. Seule I' assurance que le 
bilan de la societe contient de grosses reserves occultes pourrait donner les apaisements 
necessaires. A cet egard, nous n' avons pas d'indications positives : le poste Marchandises 
(59 millions), depuis la baisse survenue depuis le 1" janvier 1929 sur la laine, ne doit 
plus contenir de reserves. En ce qui concerne les immobilisations de la societe, leur 
visite par notre ingenieur-conseil est necessaire pour que nous soyons fixes sur leur 
reelle valeur » 122

• La Direction fournit son accord pour un examen technique et comp
table afin de determiner la capacite de la societe a assumer l'annuite de remboursement 
d'une mission d'obligations : « L'examen technique et comptable de l'affaire a abouti a 
des conclusions favorables » 123 • 
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En 1930, la Societe generale conduit des discussions avec Electro-Cable apropos 
d'un projet de financement de la reprise d'une firme (Bassot) : « II a ete entendu que 
nous allions reflechir a la question et que nous commencerions par envoyer un de nos 
ingenieurs-conseils [Plantet] visiter les installations d'Electro-Cable et celles de Bassot 
pour nous rendre compte de leur importance exacte et nous permettre ensuite de nous 
formuler une opinion en connaissance de cause» 12

". Cette enquete effectuee, « notre 
ingenieur-conseil estime que, si !'on se place au point de vue de la garantie qu'elles sont 
susceptibles d' offrir a une dette obligataire, les immobilisations de la societe represen
tent une valeur de gage d'un ordre de grandeur de 90 a 100 millions de francs [ ... ]. 
Mais, en ce qui concerne la garantie en capital, les usines appartenant en propre a la 
societe ne paraissent pas a meme de constituer un gage suffoant pour le montant qu' at
teindra la dette. » 125 Semblablement, le service des operations financieres de la 
Direction financiere fair preparer un dossier d' etude de l' etat de la firme Marine
Homecourt avant son emission d'actions en 1929: des janvier, elle rassemble des don
nees sur le capital, l' analyse de la situation financiere, le passif obligataire : « I..:operation 
projetee serait susceptible de procurer une economie serieuse en tresorerie. A cet avan
tage, il y aurait lieu d' ajouter l' amelioration de la structure financiere de la compagnie 
qui en resulterait. » 126 

I..:ingenieur-conseil intervient egalement en cours d'operation, quand la banque s'in
quiete du sort de sa creance : « Cette visite avait un double but : 1) Rechercher, dans la 
comptabilite, des chiffres plus recents que ceux du bilan au 30 avril 1937; 2) Y recher
cher d' autre part les raisons de l' etroitesse de tresorerie de la societe et les probabilites 
du proche avenir sur ce point. » 127 Un dossier d'une dizaine de pages resume l'enquete 
de l'ingenieur-conseil dans le Nord : situation a la date de la visite, actif, passif, raisons 
de l'etroitesse de tresorerie, perspectives de proche avenir. I..:on comprend l'utilite de tels 
experts et ingenieurs-conseils, ce qui justifie que la Direction de la Societe generale 
incite ses agences a faire appel a ses specialistes en cas de besoin : « Je vous indique 
d'ailleurs que pour des credits dont !'importance ou la nature le merite, nous never
rions pas d'inconvenient, sur votre demande et si vous n'avez pas le personnel qualifie, 
a vous envoyer soit l'un de nos ingenieurs-conseils, soit un de nos collaborateurs parti
culierement prepare a ce travail, pour vous aider a etudier a fond telle OU telle affaire, 
soit du point de vue industriel, soit du point de vue bancaire ou comptable. » 128 

D' autres formules d' enquete sur le terrain sont aussi employees par les banques; l' on 
voit parfois des cadres dirigeants partir en tournee en province pour demarcher des 
entreprises, proposer les services de la banque, mais aussi en profiter pour se rendre 
compte de visu de leurs equipements industriels et de la qualite de leur equipe ges
tionnaire : le Credit lyonnais mene ainsi une campagne de demarche en mai-juin 1928 
en Isere, par le biais d'une mission d'enquete aupres de 46 entreprises (dont Vicar, 
Bouchayer-Viallet, Merlin-Gerin). A !'inverse, une banque peut preferer recourir a des 
experts exterieurs, notamment des societes specialisees dans les analyses de societes, 
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comme la Societe fiduciaire 129
; la Societe generale utilise par exemple dans les annees 

trente la Societe de controle & de gestion financiere, qui siege au 24 boulevard des 
Capucines a Paris, done dans un immeuble de la Societe generale, sans que nous 
sachions si cette firme etait reliee financierement a la banque. 

C T ,. ' • ·1 I ' ;1 . Ltngemeur-conset : a panacee. 

Dans la ligne des propos en faveur d'une analyse« scientifique » des credits evoques 
dans une sous-section anterieure, des publications plaident pour une nouvelle concep
tion du banquier, par hostilite au « flair » traditionnel : « La crise actuelle montre sur
abondamment que nombre de credits ont ete dispenses a la legere parce que les distri
buteurs, Jes directeurs de banque, ont fait du credit au sentiment. » uo Y aurait-il place 
pour !'innovation dans l'acces a une efficacite plus grande grace a la mise au point de 
techniques « scientifiques » d' analyse des risques? « Ce livre est une reaction contre ces 
methodes ruineuses qui doivent etre perimees demain. Une nouvelle technique rem
place les pratiques desuetes et couteuses. » I.:on souhaite definir des methodes precises, 
des criteres standardises, un A.B.C. pour la visite de la firme cliente, pour la redaction 
du rapport, pour l' etude du bilan et du fonds de roulement, permettre l' etablissement 
de ratios et une saisie veritable de la situation de tresorerie. « Ce livre aura un grand 
retentissement dans le monde bancaire parce qu'il s'en prend a la routine et au laisser
aller. II emend ruiner l'ecole du dilettantisme et de la fantaisie dans un domaine ou ne 
doivent regner que les principes de saine gestion et de rationalisation scientifique. » 131 

I.:on en revient aux considerations de Vidi en faveur de« !'expert en credit», en fait 
un expert-conseil qui ne cesse de parcourir les usines, de scruter les livres comptablesm, 
qui developpe une methode plus ou moins rationnelle d'analyse : « Lexpert en credit 
confectionnera une sorte de cahier, semblable a l' audit note-book des Chartered 
Accountants, recueil vendu dans le commerce en Angleterre et destine a faciliter aux 
experts-comptables l'examen des comptabilites, lequel comporte un grand nombre de 
traces Oll sont consignes tous Jes details de la verification. )) L'.1 Sur place, il met en pra
tique une methode rationnelle de visite de l'entreprise et d'analyse des comptes « En 
resume, la visite de l' expert en credit a un triple but : 1) juger de la valeur de l' entre
prise, par l' analyse du bilan; 2) juger de la productivite de l' entreprise, par !'analyse des 
comptes d'exploitation; 3) juger de la liquidite de l'entreprise, par !'analyse du fonds 
de roulement. » 1

·
14 

De telles recommandations debouchent sur la definition d'un cheminement intel
lectuel et methodique, rationnel, de la methode d'analyse du risque : les problemes 
externes de la realisation d'une affaire, l'etude des elements internes d'appreciation 
d'une affaire, a savoir : elements de la valeur du beneficiaire, elements de la valeur du 
titre de creance, elements de la valeur des garanties accessoires. Mais le banquier a la 
recherche d'un Discours de la methode ne manque pas de conclure : « On ne saurait trop 
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se garder d'un exces de rigorisme dans une merhode qui s'applique a un domaine aussi 

mouvant, aussi delicat que le domaine economique et commercial. 11 y a dans les com

partiments a visiter, un classement interieur des fairs de credit qui, pour etre necessaire, 

peut souffrir uncertain relachement. C'est la une consequence du tres grand nombre 

de ces fairs et de !'element moral qui agit sur beaucoup d'eux. » 135 
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Conditions prealables a tout rxamrn 

D'ordre hancairc Rccherchc de la nature cxactc de l'opcration proposer. 

(Rcjet.·.des affaircs incomp,uibks avcc 1.1 structure cl'unr B.inquc de Commerce J, 

D'ordrc moral : Honnetete du bcniificiairc du credit. 

Ces conditions remplies, les elements intnnes d'appreciation d'unc ,1ff.lire sr prcscntcnt sous I'ordrc de 
succession ci-contrc : 
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LJ Personne . . 

L' Exploitation 
(Acrif commercial) 

L'Actif extra-commer-cial 

I. -- £L£MENTS DE LA VALEUR OU B£N£FlCIAIRE 

' 
PRINCIPES j GENERAUX 

Art. 2092. Code Ci•il. --· Qviconqu.-c •'e.et ~blice pcraoru:u:,llcmenl .ed tcnu de remplir 
&on enlJ:&Jc::tnen.t •ur to,u •c-• bien• ~tiers et immobilicr., prftenta et .i ,-eait'. 

Arl. 2093. - Lei bic::n• du d,i;biteu.r aont 14 r•re commun des cr'C.anc.ien ••• 

El~menn 
morJux 

Ol'.1licts mor.i/('<i.. CJc.icrfrc 
N.•r1on.1ht~. Am~c~dtncs. . ~ 
P.mnt<. All,,ncc. R,l.u,ons • Rcchmh, dr i.1rJnries •. . .. ; .. 

. .\\p('n J(" r a:xplon.Hton. Ai•. po_1nr de vuc ind~ss~ntl. . . . . . . 
.'\u point de vur .1dm1nistr,1t1f. . . . . 

Siw.111on l:ronom1qu, di'.' !'nplottJttOn 

Opinion ('t o~Jit \Ur l.1 Pl.1t.c 

L'c,"1;ploic.1rton d' lpres ks Bibn'>. 

La vie de l"E'."-ploiCJtion. 
!Erode comparfe d('s Bllans 

Comptcs de Rl?sulrJts ·1. 

et des 

L 

ro~1t1on gCogrJphiqur 1dCbouchCs n:Jurd,; i 

MJtn·d·a,unc • Rmutcmrnc S,l,ir r' .... 
Des con(urrents. . .. J . 

Dt>s cri;mcitr5 . . f . 
V Jlcur compt.1bJc. ' i··· 

i· Dfrermin.uion de r Jctif nee. 

Indices commen:iaux 

• !'""!J ., • 

Indices fin.1ncicrs. 

I 

I .:: ... i 
Les moyens de production et Ic fonds de roulement 
Les chiffres d'.:iff.1ires et les stocks. 
Les produirs brurs er les produits nt>ts. ere ... 

Le c.apiral er !es dettcs. . _ ..... . 
Le systCme d"ucilis..i:cion du crfdit : (credit commercial 

cre'.dit de B~nque ) 
L.1 liquiditl.? et b trfsorerie ....... , . _ ••••.•.... 

R.1pport d"e'quilibn.· rntrc l.i sicu.1tion du cedant et l'operjtion proposte. 

L2 fortune mobilifre. 

LJ foltUnc immobilie're. 

Evcnru.:.Jir;?s div€'rsc-s. 

f 
r 

·1 

R('cherrhc de g.1r.10ties. . \ · . 

i 
Assisc li?i:1lc ·i· · · 
P.vpocheques . . . . . . . . . . . . 1· ... .... . 
Rr.1fo:.:uion de conrracs civils diver (,asurance. donJrion. succtssion. etc ... ·1 

Conventions matrimoni.11es. . . .. / · 

Resultat de l"examen. - Quef!e est b p.1rc du risquc exduslvcmcnr couvem: p.1c le binHici.Jire ? E:sc-e!Ie suffis.2nt4C ,pour envisa~er J' opfr.1.cion ? 
i TT ... ·V' l - .. --~ 

PR!NCIPES 

SfrurftC mor.dc 

S(curiti 
! Impression 
d"cnsemblt') 

SCcurire iconomiquc 
f Elt?mcnc du coUt de 

production ) 

SicuritC 
ilmpre-ssion 
d·cnsembfc} 

SicuritC 
m.1.tfrielle 

S&:urire 
m;lti?rielle 

SicuritC 
m.1ririellc 

Sicoriri 
m:1tirielle 

S«:uriri 
mJ.tfrielfe 

SC,uritC 
m.1tt?rie-He 

MOYENS PRATIQUES 

Vrntc J.U Chef d"En<repr(se 
E nquiitc de rnor2liti 

Vlsite sue Jes lieux 

'✓ isite sur les lieux. Connai'i
sanccs Rfo~rJphiqul!'s 

Question JU bt?nifici.1.ite 

EnquCce commcni.1.!e. Com
munic:ition d'une liste des 

fournisscurs et B.anquiers 

Communic.1tion 
Jes t.tols derniecs bilans 

Question au hent?fici.Jire 

Question au: b(neficiaire 
EnquCte. Annuaire des pro

prier:iires 
E t . .lt c;ad.1str:il. Relevt des 
hypothe'ques et des tunsac

dons 



LES BANQUES ET LES ENTREPRISES 

II. - ELEMENTS DE. LA VALEUR DU TITRE DE CREANCE 

PRINCIPE GENERAL 

II y a toujoura, dans. une opt?ration bancaire, un titre de crCance au hf!nCfice du 
Banquier. 

Bien degager de la nature de l"operation bancaire le ou les titres 
de creance. 

Titre de creance 
circulant 

(traitc. lettre de i 
change. connais

sement. etc. ) 

Titre de creance 
immobilise 

(le compte-con• 
rant) ...... . 

Valcur commerciale du titre : sa repre
sentation commerci,1lc (_provision) .. 

· Valcur juridique du titre I 
L.1 cession valablc .............. 1 

I 

Les cl.rnscs rcstrictives du droit du ;I 
B,inquicr ................. . 

V.1lcur des parties figurant .1u titre : 

V akur d'enscmblc de 1.1 clicntclc du 
ccd,1nt ................... . 

V,1leur p.uticuliere des principaux 
dcbitcurs ................. . 

V.1leur de mobilisation du titre : 
F.1dlitc de rce~comptc .......... . 

Absence de garantie du coinptc-courant 

Valeur juridique du ou des comptes .. 

Fusion eventuellc des comptes ..... 

F.1cultc de mobilisation eventuellr : 

Acceptation de banque ..... 

Billets a ordre (recherchc d' aval ) .. 

PRINCIPES 

Securite 
(Garan tie 

commcrciale) 

Securite 
(Garantics 

leg.des ) 

Sccurite 
1Garanties 

legalcs J 
Securitc 

(Garan ties 
leg,1les ) 

Mobilis,1tion 

Securite 
(Garanties 

legales) 

Mobilisation 

MOYENS PRATIQUES 

Question au bencliciaire 

Neant 
I con n ,1issances 

juridiqucs J 

Communication de la 
listc des clients 

Enquetes sur lcs 
principaux clients 

Neant 
( Debouches SU r le 
m.uchc banc,1ire 1 

Lettres de fusion de 
comptes 

Et.1blissement des rlfets 
de mobilisation 

Resultat de {'examen. - La garantie d' ensemble du bcncliciaire et du titre de crcance couvre-t-elle 
entierement Jes risques de l'operaticn ? Doit-on recourir a une garantic accessoire ? 
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ANALYSE DU RISQUE ET FORCE DU SAVOIR 

Ill. - ELEMENTS DE LA VALEUR DES GARANTIES ACCESSOIRES 

PRINCIPE.S GENERAUX 

Gara11tie• reelle,. -- La constitution d'un gage au profit du Banquier fait de lui un 
creancier privilegie qui, en cas de faillite de 10n client, devan .. 
cerait tous lea creanciera ordinairea et ne ,era.it devancO que par 
lea creanciero a privilege, generaux (Art. 2101 du C. Civ,) 

Garantie, personnelle,, - Voy, art. 2092 du C., Civ. Tableau I 

Bien samr. upres /exumm des tableaux precedents, /'oppor

tunite de la constitution d'une yarantie 

Garanties 

1 
reel/es 

( marchandises, 

titres ) 

l 
r Garanties 

1 
per30nnelle& 

(aval. caution) 

( 

Valeur 
commerciale 
OU boursiere 

Valeur 

juridique 

Assurance con-

rr·e la deprecia. 

tion du gage 

Valeur 

juridique 

Nature Jc l.1 F,Jrantic ..... . 

Expertise ............. . 

Variations de qualite et de 
·prix 

f Proprictc du gage ....... 

Caracrere juridique du gage. l Constitution, realisation, mo• 
des de preuves .....•... 

r Marge de garantie ......•. 

I 

J 
] Clause d' arrosage ......... 

l Deposit. ' . ' ' . ' .. ' ' ' ' .. 

r Capacite des parties. form e. 
) mo"'s de preuves, realisa-

l tion eventuelle ......... 

Valeur des tiers garantis . ......... 

PRINCIPES 

Sccurite 
commerciale 

)) 

Securite 
1garanties 

leRales J 
)) 

Securite 
(garanties con• 
ventionnelles) 

)) 

Securite 
(garanties 
legales) 

Securite 
materielle 

MOYENS 
PRATIQUES 

Expertise sur place 

Ev.iluMion en Bourse 

J ustiflcation de 
propriece 

Acte de nantissement 
ou autres 

l' 

Clause Speciale de 
I' actc de nantisse

ment 

Lettre de blocaRe 

Acte de caution 

Vair Tableau T 

Resultat de l'examen : La valeur de la garantie comble-t-clle l'insuffis.rncc de gar,rntie du beneficiaire 
et du titre de creance ? 
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LES BANQUES ET LES ENTREPRISES 

C. - MODALITES DE L'OPERATION 

PRINCIPES G.ENERAUX 
I") Lea conventions passtiea entre le Banquier et 10n client doivent toujQura per• 

mettre au Banquier, dan.s un trea court delai, de denoncer le contrat de credit et de 
rentrer rapidement dan1 1e1 fonds. 

2°) Les conditions de l'opt?ration de credit doivent lui laiuer une rtimunCration 
en rapport avec lea ri1que1 courua. 

Des clauses 

affectant la 

liberte d'action du 

Banquier 

De [' impuissance 
des conventions 

prises 

Des conditions 

PRINC!PES 

r l. - Ouverture de credit Liberce d' action 
tfacultc 

i 
l 
( 
I 

il'_ 

Absence de notifi'cJtion ilimite et du-
rie reservt?cs > dr dCnonciation i 

II. 

Notification; verbales (duree rcservfr.' 
duree maximum I 
Notifications ec;ites (limite et durc~ 
ferme, lettres de cridit'1 

Utilisation du credit 
Clauses fixant le mode d'utilisarion 
du credit 
Clauses de denonciation anticipee 
pour : 

utilisHion ,,normJle 
faits nouveaux dans le temps de 
l'ouvercure de credit 

Ill. - Remboursemeni' du credit 
Denonciation a l'echeance 
Clause de renouvellement hentud 
Amortissement progressif 

Action judiciairc pratiquement un
possible : a!faires d' amitie ou de pa-
rente . ' 
Action judiciaire inutile 

entre l'intfret du Banquier 
judiciaires 

Rapporr 
et les frais 

Part repondant a 
pretes : 

l'interer des foods 

taux de la Banque d'ernission 
- caux du rilarche libre 

Part repondant JUX services divers rendus 

Benefices 

MOYENS PRATIQUES 

Acee d'ouvercure 
de credit 

Neant 
/Connaissance du mJrche 

monetaire I 

Neant 
(Connaissance des condi • 

cions des concurrents) 

Reaultats de /'examen. - Au cas ou !'operation presenterait des risques inattendus, scrait-on en mesure de la 
resilier facilement ou d'en changer les modalites ? 

Formalites 
d'ouverture d, 

comptr 

Personne 
phy,iqur 

Personne 
morale 

ANNEXE 

- ldentite - Capacite 
Regime mJtrimonial. 

J Formarion !;.gale d,•1 So-
l cihes - Pou\'oirs 

Sfruritc legJlc 
Pieces d'identite 

Produnion d'acres di\'ers 

JournJux d'annonces 
lep_Jles-Acrcs de Societe1 

Procurarions, etc. 
,_ _________________________ ·-------- --------------

Rene FONTALIRAND 
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ANALYSE DU RISQUE ET FORCE DU SAVOIR 

Certes, Jes rapports des ingenieurs-conseils que les banques ont conserves expriment 
un talent indeniable, une richesse d'analyse certaine et contribuent par consequent a 
eclairer sensiblement la prise de decision. Toutefois, Jes deboires vecus par Jes etablisse
ments avec nombre d' entreprises au tournant des annees trente laisse le champ a deux 
hypotheses : le systeme des ingenieurs-conseils pourrait ne pas avoir ete developpe avec 
suffisamment de methode et de perseverance, ce que nous ne pouvons evaluer verita
blement. Des reticences ont pu surgir soit chez des clients, reticents a se transformer en 
champ d' etude, soit meme chez des directeurs d' agence, mefiants devant cette immix
tion de specialistes descendus de Paris : ils auraient craint le derangement cause par la 
venue d'un intrus susceptible de se meler des rapports de l'agence avec son client ou des 
affaires internes de l' agence; ils auraient redoute de mettre mal a l' aise le client et 
d'ebranler le rapport de confiance etabli entre les deux parties sur la base du« credit au 
sentiment ». Des lacunes subsisteraient done dans la collecte d'information des 
agences : « C' est unfair indeniable que le controle exerce par les sieges centraux est pour 
ainsi dire inexistant, puisque le systeme repose entierement sur les documents fournis 
par la clientele (particulierement interessee a les donner les plus favorables possible) et 
sur Jes commentaires des directeurs d' agence (parfois tendancieux). » u" Faur-ii all er jus
qu'a imaginer que des poches d'ignorance ont sape les bases des banques, ce qui expli
querait les breches ouvertes par la tourmente de 1930-1932 dans la coque de certains 
etablissements? 

Une seconde hypothese - qui nous parait plus plausible encore - reside tout sim
plement dans les limites memes des etudes ainsi realisees par les ingenieurs-conseils. 
Nous partirons d'un cas precis pour lancer notre propos dubitati£ lorsque le CCF 
scrute les affaires des« Cableries, corderies & tissages d'Angers. B. Rossier [le dirigeant] 
va samedi a Angers visiter cette affaire avec Roman et Bonnet [l' expert de la 
banque] » 137. Au retour, les donnees semblent apparemment positives car le Conseil 
accorde un credit de campagne de 5 millions de francs et un credit passager de 3 mil
lions - alors que la firme connait deja des difficultes serieuses, que le CCF n'a pas dis
cernees, et qu'elle defaille peu apres ... 

C'est la portee meme des etudes developpees par les ingenieurs-conseils qui deman
derait une etude ! Gngenieur-conseil de la banque ne peut tout de meme pas se plon
ger pendant plus d'une ou deux journees dans les comptes d'une societe, ii ne peut 
deambuler dans ses ateliers et ses bureaux pendant trop longtemps pour y humer l'air 
de l'affaire et y capter Jes indices troublants. Son enquete n'a rien d'une enquete de 
police, etalee sur des semaines ou des mois, ni des « descentes » des inspecteurs gene
raux dans une agence de banque ou une succursale de la Banque de France - ou des 
inspecteurs des Finances dans les antennes de l'appareil d'Etat. Apropos d'une visite a 
Saint-Nazaire en 1927, un ingenieur-conseil lui-meme, Planter, de la Societe gene
rale, confie ses reserves sur l' apport de son enquete, dont il souligne les failles evi
dentes, en attirant !'attention des dirigeants de la banque sur la prudence qu'il 
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convient de conserver dans le processus de decision : si elle eclaire celui-ci, une etude 
d'ingenieur-conseil ne doit pas servir de caution ou de paravent a l'aveuglement des res
ponsables charges in fine de ponderer le risque. Cela debouche sur une reflexion plutot 
pessimiste sur le pouvoir du banquier d'acceder au cu:ur de !'information financiere 
d'une grande firme: « Les chiffres et renseignements qui nous ont ete communiques ne 
nous permettent pas de connaitre les conditions financieres exactes de l' exploitation ni, 
par consequent, de formuler des conclusions plus precises sur le rendement industriel 
de l' entreprise. » 138 

Plantet redige en effet une grosse note technique (de 40 pages) sur les Forges & 
chantiers de Saint-Nazaire « faite a la suite de notre visite sur place des installations» u9 

en avril 1927 : historique, description des installations, decomposition et valeur des 
immobilisations, organisation generale et comptabilite industrielle, production, carac
teristiques des contrats sur marches existants, compte d' exploitation et resultats des der
niers exercices, projet d'augmentation du capital et d'emission d'obligations. Mais l'in
genieur-conseil est amene a remarquer : « Ce qu'il importerait de connaitre, pour se 
rendre compte des conditions reelles d' exploitation, c' est la decomposition des comptes 
par commandes : a savoir, pour les dernieres grosses commandes soldees, d'une part, les 
recettes encaissees et, d' autre part, les depenses effectuees (matieres, main-d'oeuvre et 
frais generaux); pour les commandes en cours, d'une part, le montant de chaque com
mande, avec les acomptes res;us et le montant des sommes restant a recevoir, et, d'autre 
part, les depenses faites sur ces commandes, ainsi que les previsions de depenses restant 
a effectuer. Faute de ces elements, qui permettraient d'approfondir les conditions reelles 
d' exploitation et de connaitre l' exacte situation industrielle et financiere de la societe, 
nous ne pouvons rien conclure de precis, ni donner d'indications sur les benefices ou 
les pertes laisses par les dernieres commandes livrees, OU les resultats que l' on peut 
escompter avec les commandes en cours. D' apres les indications generales donnees par 
M. Rene Fould [de la Banque transatlantique], la societe aurait subi des pertes impor
tantes au cours des dernieres annees sur les constructions de navires pour compte etran
ger, par suite des oscillations du change. M. Fould n' a pas precise toutefois !'importance 
de ces pertes, dont une partie n' aurait pas encore ete passes par profits et pertes. » 140 

En outre, les visites d'usines et le depouillement des livres comptables fournissent 
certes d'utiles complements a la simple analyse du bilan et a la collecte de renseigne
ments sur la moralite et l'honorabilite du client. Mais l' expert ne ramene de son explo
ration que la description d'une machine a produire et d'une equipe gestionnaire, sans 
que ni lui ni ses superieurs ne puissent discerner sur cette production et cette gestion 
sont destinees a s' orienter vers la bonne voie, celle de la fabrication des parts de mar
che, de la competitivite et des profits. Si l'ingenieur-conseil ajoute a l'historique des 
bilans une saisie de la realite presente de la firme cliente, !'analyse du risque ne peut 
engager l' evolution future, et la part de « speculation » reste entiere dans la decision du 
banquier. 
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4. Analyse du risque et pouvoir du banquier 

Fort de son savoir, le banquier peut exercer son pouvoir a la fois avec plus de force -
pour trancher dans le vif quand une creance lui parait menacee - et avec plus de dis
cernement - pour eclairer sa prise de decision d'octroi ou de renouvellement de credit, 
pour tenir compte de la situation reelle de la firme et ainsi mieux satisfaire ses besoins. 

A. Le banquier conseiller : un partenariat? 

En une solution ideale pour la serenice des relations d' affaires, le banquier, eclaire 
par la multiplicite de ses etudes, peur etre un « conseil », plein de doigte, qui s'efforce 
d' adapter son offre d' argent a la situation de la societe et de convaincre celle-ci du bien
fonde de certaines mesures de redressement ou de consolidation financiere : « 11 faur 
guider l'usager du credit, le mettre en garde contre les projets d'extension qui risquent 
de coaguler pour longtemps le credit fourni par le banquier. » 141 

Un cas revelateur est fourni par les rapports entre la Societe generale et Electro
Cable, qui subit des difficultes de tresorerie. Un veritable partenariat semble s'instituer 
entre les deux parties; des entretiens frequents (par telephone ou contact direct : 
25 novembre 1930, 29 novembre 1930, 2 decembre 1930, 8 decembre 1930, 17 mars 
1931, 10 avril 1931, 20 avril 1931, 25 avril 1931) permettent un veritable dialogue. 
Les dirigeants exposent la« politique generale du groupe » : « Suivre une politique de 
recueillement et de consolidation au cours des annees a venir, reduire les distributions 
de dividendes en profitant de la prochaine augmentation de capital. M. de Meeus 
[Societe generale] n' a pas manque d'insister une fois encore sur la necessite de cette 
politique pour le groupe de !'Electro-Cable. » 142 C'est que la societe, en quatre ans 
(1927-1930) a reparti environ 60 millions de francs des benefices nets publies: « Dans 
l' ensemble, les dotations aux reserves et aux amortissements paraissent assez faibles, 
etant donne surcout le developpement rapide et important qu' ont subi les installa
tions. » 143 I.:entente semble parfaite entre les deux parties, l' une etant con vain cue de la 
sagesse des conseils de l' autre, forte de sa capacite d' analyse des risques. 

En s'appuyant sur les conclusions de son service d'etudes, en scrutant les donnees 
bilantielles, le banquier est conduit a reorienter les desirs de la societe cliente, a tempe
rer sa soif de credit et a lui suggerer le recours a des operations financieres, jugees moins 
dangereuses pour l' equilibre de la tresorerie de la firme et moins susceptibles de mettre 
en peril de nouvelles creances eventuelles de la banque. « Les banques sont unanimes a 
estimer qu'ils ne sauraient envisager la possibilite de donner suite aux demandes de cre
dit, car ces avances auraient pour resultat de reporter pendant plusieurs mois sur le 
groupe financier toute la charge de tresorerie de la societe et constitueraient ainsi une 
immobilisation prolongee dont les mesures de gestion imposees aux banques par leurs 
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depots ne leur permettent pas d'assumer les risques » 144 
: « Pas de credit. Les etablisse

ments n' ont pas a assurer le fonds de roulement » 14
'. 

L'analyse du risque debouche parfois logiquement sur le refus du banquier de s'en
gager plus avant dans I' octroi de credit. Est-ce du malthusianisme? Plus simplement, 
les banquiers montrent une certaine clairvoyance devant le desequilibre interne de la 
firme; transformer ces propos en signe evident d'une attitude frileuse serait fallacieux, 
car, des que l' emission d' obligations proposee par les banques est realisee en juin 1922 
(pour 100 millions de francs), Minerais & metaux profoe d'un credit de 20 millions 
procure par un groupe de banques en octobre 1922, qui « serait utilisable par caisse avec 
faculte de mobilisation par traites, et ii serait demande a la Banque de l'Indochine de 
prendre !'engagement d'escompter les traites emises en representation du credit» 1 ➔". 

L'analyse du risque a conduit les banques a penser que la securite de leur credit ne serait 
garantie que si la viabilite de la firme elle-meme I' etait. 

Fort de sa capacite d'analyse, le banquier dispose d'un pouvoir de blocage, ou plu
t6t d'un pouvoir d'influence, de conseil, d' orientation de certains choix financiers; les 
elements collectes lui permettent d'asseoir plus solidement ses argumentations, en 
nourrissant la negociation : en l' occurrence, les banques ne veulent completer les cre
dits en cours que si la firme accepte une operation financiere de consolidation. Le lien 
entre la banque commerciale de credit et la banque financiere apparait par consequent 
puisque les limites de la premiere ne peuvent etre franchies qu'en ouvrant les portes de 
la seconde. L'analyse repere en effet les lacunes des plans de renforcement financier des 
entreprises, I' eventuel maintien d'insuffisances de tresorerie previsibles, par le simple 
examen des engagements existants ou a contracter. 

1:Ucina, sans cesse confrontee aux besoins de PME en mal de fonds, joue frequem
ment un role de conseil, sur la base de ses analyses, afin d'eviter de s'engager dans le 
risque d'un credit qui viendrait en porte-a-faux par rapport aux fonds permanents: « La 
faible notoriete de I' entreprise et le montant limite de I' operation ne permettent pas de 
s'arreter a !'emission de bons. 1:ouverture de credit de 1 million serait trop importante 
eu egard aux benefices moyens de l'entreprise qui sont de l'ordre de 350000 francs. Le 
Conseil estime que, en raison du caractere durable des besoins de tresorerie, ceux-ci 
devront etre demandes a une augmentation de capital a concurrence de 500 000 
francs» 147

, apres quoi, seulement, la banque interviendrait par son credit a moyen terme 
de 500 000 francs. A !'argent des credits doit s'ajouter !'argent du marche financier148

, ou, 
du moins, d'apporteurs de capitaux longs 1 ➔9 : « Lors de la visite du directeur general de 
cette societe, ii a ete insiste aupres de lui sur la necessite d'un appel du capital non verse 
afin de degager la tresorerie de la societe. » 150 Selon une autre demarche, les banquiers 
peuvent inciter les entreprises a moins puiser dans leurs profits distribuables par une 
politique de versement de dividendes copieux et a songer plus a grossir leurs reserves 151

• 

La meme capacite de conseil apparait quelques annees plus tard dans les rapports 
entre la Societe generale et Peugeot lorsque la seconde est en quete febrile de fonds 
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supplementaires : « Rosengart et Robert Peugeot viennent demander a la Societe gene
rale sa reponse au sujet du credit d'escompte de 30 a 40 millions qu'ils ont demande 
pour mobiliser la creance de la Societe des automobiles Peugeot sur la nouvelle Societe 
des cycles. Ils expliquent que cette creance represente la valeur d'immeubles et de mate
riel cedes par la premiere a la seconde des deux societes et qu' elle doit etre remboursee 
dans un delai de huit ans par versements echelonnes au fur et a mesure de realisations 
de stock et des encaissements de benefices par la Societe des cycles ». « Leblanc expose 
les raisons de principe pour lesquelles la Societe generale ne peut pas consentir un cre
dit d'escompte d'une telle importance qui aurait, du reste un caractere d'une comman
dite en raison de sa duree certaine. » 152 

Une operation financiere de la Societe des Autos est jugee indispensable, avec une 
emission du capital et, en attendant, une emission de bons courts ayant la garantie de 
Peugeot freres 15

'. La fonction de conseil du banquier est confirmee car les suggestions 
de la Societe generale sont suivies par Peugeot, qui ne peut avoir la pretention de bou
leverser les pratiques bancaires a elle seule en repoussant les limites de la souplesse du 
systeme trop au-dela de ce qui est acceptable par une banque de depots. La Societe 
generale parvient a convaincre les Peugeot et son banquier maison, Benard, de l'utilite 
d'un recours au marche financier: d'ailleurs, une emission de 25 millions de francs de 
bons a quinze ans est lancee en octobre 1926 par la Societe generale, la BNC et 
Benard15➔• 

Cependant, si les conseils ne sont pas suivis par l' entreprise, le banquier n' a guere le 
pouvoir de s'immiscer dans sa gestion meme : « Lorsqu'une banque se voit obligee d'in
tervenir dans une affaire quelconque, il existe de nombreux points qui echappent a son 
autorite et a son controle. La banque designe des techniciens pour I' eclairer sur la valeur 
technique de l' affaire, elle nomme des controleurs pour la comptabilite et un adminis
trateur pour la direction », mais elle ne peut rien sur !'organisation d'ensemble de la 
firme, sur son mode de gestion, sur la mai:trise de ses frais generaux, sur les lacunes de 
son dispositif de collecte des donnees d' exploitation. Souvent, les chiffres necessaires a 
une saine evaluation de l' evolution de la firme ne sont pas disponibles suffisamment 
tot. Trop de retard, parfois de deux a trois mois, apparait dans de nombreuses societes 
dans la mise au point du bilan, semestriel ou trimestriel : « Le controle des entrees et 
sorties de stocks et leur co'incidence avec les comptes clients et fournisseurs sont encore 
un point tres neglige en general. L:habitude fait perdre de vue !'importance de ces fac
teurs, a moins qu'un cataclysme vienne brutalement placer la banque devant un fait 
accompli. » 155 Mais le banquier ne peut prendre en main la gestion comptable de la 
societe cliente et en ameliorer le fonctionnement; il ne peut se proclamer gestionnaire 
de fait d'une entreprise diente, sauf a en devenir le proprietaire et le responsable. 

C'est ce qu'on constate apropos de Japy: « Les Etablissements Japy sont debiteurs 
chez leurs banquiers de 27 millions de francs. Les comptes debiteurs ont augmente 
regulierement depuis 1927. Ils ont ete niveles, en partie, en 1929, par une emission 
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d' obligations. Les banques, Societe generale, CCF, Credit lyonnais, CNEP, se sont 
emues de la situation et estiment qu'il est indispensable d' envisager une reorganisation 
financiere et technique et de l' exiger de la societe. » 156 Les banques s'immiscent dans la 
gestion meme de la firme ! Elles finissent par porter un jugement tranchant sur son 
mode de fonctionnement: « Presque tousles administrateurs (six Japy sur douze) occu
pent un poste actif dans la Direction; chacun dirige un compartiment et pratiquement 
sans controle. C'est ainsi que des stocks considerables ont ete accumules et que des ate
liers ont ete installes, ne correspondant pas au but social» 157, alors que le chiffre d' af
faires est tombe de 160 millions en 1928 a 110 millions en 1930. A cette explosion 
d'humeur qui pourrait laisser pressentir la capacite d'intervention de banquiers dotes 
d'un pouvoir d'influence reel s'oppose la realite, autrement moins exaltante pour eux: 
en effet, un an apres, « la situation reste inchangee; aucune reorganisation n' est en vue. 
Les amortissements auxquels la societe s' est engagee n' ont pas ere effectues en 
juillet » 158 

... 

B. !!analyse source d'un pouvoir? 

Devenu conscient du risque qu'il encourt, soit en accordant soit en renouvelant un 
credit, le banquier est incite a poser des conditions a l' entreprise pour son utilisation; 
mais, si l'entente reciproque est generalement obtenue, les rapports peuvent egalement 
se deteriorer et le divorce prendre corps. 

a. Les conditions posees par le banquier 

Si la societe ne suit pas les conseils d' amelioration de sa gestion ou de consolidation 
de sa situation financiere, le banquier ne peut que determiner des regles strictes dans 
l' usage de ses prets afin de ne pas mettre son argent plus en peril; il peut par exemple 
exiger « que le credit ne depasse a aucune epoque 50 % du montant des stocks evalues 
au prix de revient» 159

• Plus couramment, des que l'analyse de la situation financiere, du 
bilan ou du mouvement d' affaires les incite a alleger leur risque, les banques abaissent 
les plafonds d' autorisation de decouvert et d' escompte. C' est que la regle d' or du metier 
consiste non pas a prendre des risques - sous-entendu : excessifs - mais a maitriser les 
risques, ales gerer avec discernement, ce qui implique parfois des retraites prudentes : 
« La situation Friedmann-Kullmann atteint actuellement une envergure que nous ne 
pouvons plus suivre. En y ajoutant les risques, le montant de la circulation financiere, 
les capitaux investis dans les societes affiliees, nous nous trouvons devant une situation 
extremement chargee et imprudente, qu'il ne nous convient pas de conserver. 11 faudra 
que les engagements soient reduits de 50 % d'ici quelques mois et qu'ils perdent leur 
caractere de permanence. » 160 

Le banquier cherche le plus souvent a compenser la prise de risque qu'il assume par 
les recettes procurees par un plus grand mouvement d' affaires avec le client, ce courant 
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lui garantissant par surcroit un acces a des informations sur ses operations : tel client 
« nous a promis de donner a l'avenir plus de mouvement a son compte » 161

• « Etant 
donne !'importance de notre concours financier, nous avons demande aux Grands 
Moulins de Corbeil de nous reserver dorenavant 90 % environ de ses affaires et cer
taines facilites pour suivre, de concert avec cette societe, ses operations commerciales et 
sa politique financiere. » 162 Nombre d'exemples peuvent etre puises dans les archives qui 
confirment cette exigence des banquiers d'un parallele entre leur prise de risque et l'en
tretien d'une partie appreciable du compte courant, qui ne peut manquer de devenir cre
diteur de temps a autre par suite du jeu des remises d'effets et de leur encaissement: cela 
contribue a attenuer l'ampleur du risque encouru. Etant donne « le caractere actuel du 
compte, il sera fait en sorte que nous obtenions I' exclusivite pour les operations de change 
et que la majeure partie des affaires interessantes nous soit confiee » 163. Tres souvent, une 
banque qui s' engage dans l' octroi de credits a une entreprise emet le vceu que celle-ci lui 
accorde une part d' affaires equivalente a celle detenue parses confreres - autant qu'il peut 
la percevoir: << Le mouvement du compte devra etre proportionnel a celui que ces clients 
entretiennent a la Banque de Mulhouse. » 164 « Le transfert du siege de Gros-Roman a Paris 
nous conduit a demander que notre part (un tiers) dans le courant d'affaires nous soit 
accorde, comme par le passe, et ce pendant une duree de quinze annees. » 165 

L:exercice du pouvoir bancaire s' est deploye face a Citroen quand celui-ci, delaisse par 
la communaute des banquiers, accule a une situation financiere desastreuse, ne peut plus 
autofinancer la modernisation et la croissance de son entreprise. Seules a se risquer a un 
soutien de la firme, la BUP et Morgan peuvent imposer des regles de jeu qui leur sont 
plutot favorables, d'abord au niveau des couts du credit: « Nous n'avons pas dissimule 
a Citroen que, pour une operation de ce genre, les conditions seraient assez elevees » 166

• 

Elles contraignent Citroen a tenir une reunion mensuelle pour faire l'etat des comptes 
et des depenses; elles exigent de se voir confier I' essentiel du mouvement d' affaires de la 
societe quand elles donnent leur « accord pour continuer leur concours. [C'est] !'occa
sion de jeter les bases d'une entente possible. Les deux banques deviendraient en France 
les plus importants banquiers de Citroen. De son cote, celui-ci devrait envisager s'il ne 
pourrait pas faire beneficier ses banquiers d' avantages particuliers » 167

• 

Enfin, les deux banques, sans pretendre au monopole de routes les operations ban
caires de Citroen en France, seraient, pendant toute la duree des credits, toujours 
approchees les premieres. Citroen ne devrait pas passer de convention avec une autre 
banque sans avoir au prealable obtenu l'assentiment de la BUP et de Morgan. Au terme 
de ce cheminement commun, conduit pendant les annees 1923-1927, les deux banques 
font bien sentir le poids de leur influence et esquissent un projet de reorganisation 
financiere de l'entreprise qu'elles esperent pouvoir lui imposer:« M. Lion [de la BUP] 
insiste sur la necessite d'aller vite. II est tres probable que si Citroen passe sans nouvelles 
difficultes les quelques mois qui le separent de la periode des ventes actives, il sera beau
coup plus difficile d' en obtenir quoi que ce soit. » 168 
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b. Pouvoir du banquier ou pouvoir de l' entreprise? 

Le pouvoir supreme du banquier reside dans son refus de preter de l' argent : « Le 
chiffre d' affaires fait avec notre banque au cours des six derniers mois n' etant pas en rap
port avec !'importance du credit mis a sa disposition» 169

, son decouvert est abaisse de 
moitie, de deux a un million ... Au-dela d'un tel durcissement, si les deux parties ne 
parviennent pas a etablir ou a maintenir des rapports de confiance et de transparence 
relatives, la rupture exprime l'inflexibilite des interlocuteurs. Ainsi, l'Ucina refuse une 
operation car, « dans les circonstances presentes, le plan d' ensemble de consolidation 
financiere de la societe ne peut etre suivi » 170 

; I' organisme de credit a moyen terme 
decline plusieurs affaires « en raison du caractere sommaire des informations fournies 
et de I' existence, dans cette specialite, d' entreprises anciennement etablies et puissam
ment patronnees », ou « en raison de la nouveaute de l'entreprise et de !'absence de 
concours suffisants assures» 171

; « affaire declinee en raison de l'impossibilite de placer 
des actions d'une entreprise recente et ne disposant pas d'une notoriete regionale » 172

• 

Le savoir obtenu par le biais de l' analyse semble par consequent etre la de du pou
voir supreme du banquier, celui de refuser ou de suspendre un credit: sans rupture avec 
la continuite de l'histoire bancaire, les annees 1919-1935 confirment une evidence. 
Peut-on penser toutefois que les progres obtenus dans le suivi du compte du client, 
!'amelioration des techniques d'analyse des risques, ont induit une plus grande pro
pension a l'exercice du pouvoir du banquier? Rien ne permet de pretendre a une telle 
conclusion, d'autant plus qu'il nous faudrait disposer d'un recensement statistique des 
refus ou des diminutions de credit; en outre, l' etude des crises des creances et celle des 
rythmes de la distribution du cr~dit a laquelle nous procederons dans de prochains cha
pitres indiquent que des banques n'ont souvent pas su comprimer a temps leurs enga
gements avec certaines entreprises. Lon peut supposer que les rapports de forces au sein 
de la profession, reveles par les differences de l' art gestionnaire, s' exprimeraient preci
sement par le plus OU moins grand talent a acquerir OU a ameliorer les techniques d' ana
lyse des risq ues. 

Cependant, quelles que soient les suppositions que l' on peut emettre, l' on peut 
croire que la liberte des banques est reduite par leur placement au sein d'une economie 
liberale et concurrentielle : leur aspiration a elargir leur part de marche les incite cer
tainement a assumer des risques qu'une stricte analyse les aurait conduit a limiter; la 
clientele elle-meme n'est pas denuee d'un pouvoir reel puisqu'elle peut mettre en com
petition les banquiers. En effet, fortes de l' economie de concurrence qui regne dans la 
profession bancaire, les entreprises peuvent prendre par elles-memes la decision de 
rompre avec la banque qui cherche a leur imposer trop de conditions jugees deplai
santes, a se premunir contre ses risques par trop de garanties, a reduire l' encours des cre
dits ou a s'immiscer dans ses dossiers et dans ses comptes. Apres que, en 1931, la 
Societe generale a participe a une emission d'obligations pour Senelle-Maubeuge, la 
firme « ne considere pas que le produit de l' emission d'obligations encore en cours 
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doive aller en reduction des credits ouverts par la Societe generale. M. Rossignol [de la 
Societe generale] avait convenu le contraire avec lui. Finalement, M. Dondelinger [de 
Senelle] a prie M. Rossignol de lui confirmer par ecrit le point de vue de la Societe 
generale, et il a fait prevoir que !'incident aurait des repercussions sur les rapports, 
excellents jusqu'a present, de Senelle avec notre etablissement. » n 

L'exercice du pouvoir du banquier rencontre ses limites, marquees par l'indepen
dance relative de decision de la firme cliente, libre de choisir ses banquiers, de tenter de 
negocier de meilleures conditions ou d' obtenir des relations plus satisfaisantes. 
« Suivant decision prise par le comite de direction, nous avons eu un entretien avec les 
dirigeants de la societe Longovica [negoce de produits siderurgiques]. Nous leur avons 
demande la garantie des Acieries de Longwy et de la societe de Louvroil-Recquignies 
pour la bonne fin des facilites de caisse en francs et en livres dont elle beneficie chez 
nous (2,250 millions de francs). Nous venons de recevoir une lettre de Longovica nous 
informant qu'elle fait proceder au reglement de son compte » 170 

••• Semblablement, 
quand la Banque des pays du Nord decide de denoncer son accord avec Lille-Bonnieres 
& Colombes [negoce petrolier] pour l'aval d'obligations cautionnees remises a la 
Douane, conjointement avec Desmarais, « cette societe a solde son compte a la suite de 
notre decision de ne pas renouveler !'operation» 175• Outrages par ce qu'ils jugent un 
manque de confiance de leur banquier, dont ils pensent qu'il est trop obnubile par ses 
risques, les dirigeants ne peuvent envisager de lui confier leurs affaires courantes. 

Des hommes d'affaires reputes pour leur dynamisme se sentent blesses quand la 
confiance de leur banquier leur fait defaut. Quand la Societe nanceienne ose en 1919 
refuser de prendre a l' escompte les tirages faits par trois filiales du groupe Boussac sur 
les autres societes du groupe ou entre elles, elles soldent elles aussi leur compte, car 
Boussac ne saurait envisager que son banquier se montre regardant sur la nature com
merciale du papier qu'il cree entre ses firmes 176

• Une reaction identique vient de 
Frappier, grand homme de l'Anjou, car patron d'une grosse firme, les Filatures, cor
deries & tissages d'Angers : « Frappier, ayant ete conduit, pour les besoins de sa treso
rerie, a recourir a d' autres credits en banque que les notres et ne voyant pas la possi
bilite de nous donner les garanties que nous lui demandions, a prefere nous 
rembourser integralement. » 177 

Le cas le plus revelateur178 de notre periode est celui de Citroen. Aux deux banques 
qui epaulent sa croissance en 1923-1927 et qui tentent d'imposer leurs regles du jeu et 
meme un projet de reorganisation financiere, la societe sait opposer sa force d'inertie, 
sans cesse negocier le renouvellement de ses credits, obtenir des prolongations de delai, 
des depassements de decouvert, un quasi-systeme de « commandite » puisque les cre
dits restent utilises couramment sans etre « niveles » suffisamment par les rentrees d' ar
gent qui regonflent les caisses d'une firme assoiffee de fonds de roulement. La tactique 
des banques doit tenir compte de cette redoutable flexibilite d'un Citroen, habile a se 
recreer des marges de manoeuvre alors que sa situation de tresorerie devrait le condamner 
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a une humble soumission: « Plus je dois de l'argent et plus on me respecte », aurait-il 
pretendu ... Certes, vers 1926-1927, quand les banques sentent que leur influence tend 
a s' effilocher parce que l'industriel profite de la montee en puissance de ses investisse
ments, et qu' elles souhaitent eviter desormais des engagements trop durables, elles ten
tent de fixer des delais imperatifs, elles poussent leur inflexibilite jusqu'a declarer refu
ser de renouveler les credits; mais la negociation est delicate puisqu'elles desirent 
preserver leurs chances de recuperation rapide de leurs fonds, ou obtenir des conditions 
d'interet meilleures et des promesses d'attenuation du decouverr plus fermes et contrai
gnantes, afin de redonner de l' elasticite au compte de Citroen, conformement au vreu 
de tout banquier preteur et non investisseur. 

Les banques doivent exercer une pression maximale pour degonfler leurs engage
ments, mais respecter la limite au-dela de laquelle Citroen pourrait decider de balayer 
l'equipe de banquiers en place, de solliciter d'autres banques americaines que Morgan. 
A vouloir trop reduire le capital de la creance pour attenuer leur risque, elles pourraient 
perdre la rente des revenus d'interets elle-meme. Lexercice de balancier est delicat pour 
des banques en mal de clients et de recettes mais aussi en mal de securite. Dans les 
negociations, les banquiers entretiennent une subtile confrontation 011 ils s' essayent a 
avancer leurs atoms pour tester la ligne de moindre resistance de Citroen, mais celui-ci 
reste souvent inebranlable quanta ses promesses d'attenuation du compte ou des delais 
de remboursement. 

Semblablement, apres trois a quatre annees de partenariat avec Lazard et un groupe 
de banques, Citroen decide de recuperer sa pleine independance de gestion et de 
rompre avec son banquier, qui souhaitait eponger les dettes; « Gunthert fair part de la 
visite de Bloch-Laine, de la maison Lazard, qui est venu le mettre au courant des diver
gences de vues existant enrre cette banque et Andre Citroen. [ ... ]. De son cote, Citroen 
est venu nous entretenir de la meme question et nous a fait connaitre qu'il etait reso
lument decide a reprendre sa liberre vis-a-vis de la maison Lazard. » 179 Citroen dispose 
du controle de la majorite par un sysreme d'actions a vote plural dont les banques ne 
peuvent reprocher !'utilisation a la firme puisqu'elles ont elles-memes souvent recouru 
a ce systeme pour preserver leur propre independance; et il recouvre son autonomic de 
decision des decembre 1930 juridiquement et des mai 1931 en realite, quand il acheve 
de rembourser sa dette vis-a-vis de Lazard. 

Ce pouvoir des entreprises sur les banques explique l' attitude modeste de nombre 
d'entre elles, qui ne souhaitent pas amputer leur clientele de tomes les societes dont on 
aimerait pourtant reduire les engagements en raison des risques qu'elles font courir. Le 
banquier doit s' efforcer de transiger avec ses principes ou avec sa raison quand une 
durete par trop inflexible est susceptible de porter atteinte a son fonds de commerce. 
Conserver une vision sombre des banquiers serait peut-etre continuer a entretenir une 
fausse evidence, car, sous la pression de la concurrence, sous !'influence des reseaux 
relationnels de place, mais aussi par gout des profits, voire par aveuglement, nombre 
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d' etablissements restent plut6t souples dans leurs ouvertures de credit : « Les gerants 
sont timides vis-a-vis de la clientele et ne tirent peut-etre pas d' elle tout le benefice pos
sible. Une intervention plus active du CIC ne manquerait pas de redresser leur energie 
et de leur permettre de refuser des facilites a des clients, d' augmenter leurs conditions, 
ce qu'ils n'osent pas faire de crainte que le mecontentement de quelques gros clients ne 
reagisse sur le "credit" de la banque. » 180 Il se peut aussi que la pratique de la « banque 
au sentiment » conduise a des largesses excessives : « Les gerants paraissent bien 
connaitre leur clientele. On pourrait presque leur reprocher, croyant trop la connaitre, 
de ne pas prendre et n' avoir pas toujours pris le precautions voulues » 181

, car « M. Rive 
[le gerant] a une peur extreme de !'opinion de la clientele qui, parfois, le mene plus qu'il 
ne la dirige » 182

• 

Conclusion 

« Sans [aucun] doute, lorsqu'une banque consent du "blanco" [un decouvert en blanc] 
a ses clients, mais toujours pour un chiffre proportionne au capital propre de ces der
niers, elle est obligee de surveiller leurs affaires de tres pres, en etudiant sur place leurs 
bilans annuels et en n'accordant sa confiance qu'a des hommes qui, comme capacites 
professionnelles, ont fait leurs preuves et dont la moralite ne laisse rien a desirer [ ... ] . 
La banque doit suivre aussi la solvabilite des principaux debiteurs de ses clients aux
quelles elle accorde du "blanco". » 183 I.:on imagine mal le deploiement du metier ban
caire sans une analyse des risques vigilante et parfois vigoureuse. Soit il faut accepter 
que le banquier exige des prises de garantie et de « suretes » considerables, qui freinent 
la mobilite de l'argent et des actifs, qui donnent de la rigidite aux affaires, soit il faut 
tolerer une augmentation forte des charges d'interet pour gonfler la caisse de pre
voyance des mauvais credits, soit il faut admettre que le banquier puisse s'ouvrir un 
acces aise aux comptes, au bilan, aux previsions de tresorerie et d'investissement de la 
societe cliente. 

Manieur d' argent, le banquier n' est pas seulement un intermediaire, un simple tran
sitaire-consignataire qui manierait des balles de billets de banque ou des sacs de pieces 
comme on manipule du coton ou des graines de cacao. Le banquier est un manieur de 
risques puisqu'il engage l' argent que lui confient ses deposants, ses creanciers obliga
taires ou ses actionnaires. Au sein de l' economie de marche, le banquier exerce une 
fonction « positive » de selection des bons et des mauvais risques, afin de diminuer le 
risque d'insolvabilite de ses debiteurs eventuels; le banquier contribue a la « regula
tion» du systeme economique par les vertus - arbitraires, affirment les detracteurs - de 
ses choix de clients, de volumes, de durees pour ses prets. Parsa lucidite dans !'analyse 
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du risque, le banquier detient une large marge d'initiative; ii n' est done pas un simple 
intermediaire, comme le supposent les detracteurs des annees 1936-1946 : il n' est pas 
un outil « neutre », mais il engage sa responsabilite car son choix aboutit a un engage
ment d'argent. Maniement du prix du credit, en fonction de la qualite plus ou moins 
grande du risque, de la duree de !'engagement, de l'environnement conjoncturel et 
monetaire. 

Nous pouvons penser que les banquiers des annees 1919-1932 vont aussi loin que 
possible dans l' assouplissement des fameuses « Regles d' or d'Henri Germain », cadre de 
reference constant de cet ouvrage et de route reflexion sur « la banque a la frans:aise » 

tant van tee et tant decriee a la fois. Concilier l' efficacite dans la satisfaction sinon opti
male ni maximale, du moins adequate des besoins des entreprises clientes, et, d' autre 
part, la responsabilite dans la selection des risques et l' entretien d'une certaine dose de 
liquidite constitue un enjeu delicat. La de du savoir-faire du banquier reside en effet 
precisement dans cette appreciation pleine de doigte, sinon de « flair », de ce qui dis
tingue un credit a court-moyen terme relativement sur, car gage sur les revenus d'ex
ploitation attendus de la firme, destines a regonfler le fonds de roulement, d'une « prise 
de commandite ». 

Le debat reste ouvert neanmoins. Certes, les banques ont tente d'ameliorer sensi
blement leur efficacite dans !'analyse: du risque. Des methodes de rationalisation scien
tifique ont ete mises au point, voire systematisees dans certains etablissements : crea
tion d'un service de renseignements economiques centralise (comme au Credit lyonnais 
OU a la Societe generale) ; constitution au Siege et dans les agences de fichiers sur les 
tireurs et les tires dans le quotidien de la banque d' escompte; demande constante de 
fourniture du bilan et progres dans le savoir-faire necessaire a son analyse, grace a des 
ouvrages, des articles, des cours, des seances de formation; recours a des enquetes sur 
le terrain et redaction de rapports nourris sur la situation productive et financiere de 
firmes; embauche d'ingenieurs-conseils, d' experts, appel a des societes fiduciaires; 
appel a des agences de renseignements. Le progres est indeniable, !'innovation - dans 
les procedes, dans les pratiques - et l' efficacite vont ainsi de pair, ce qui consacrerait 
l'avancee du (( credit reel)) sur le<( credit au sentiment)) OU le (( credit personnel». 

Pourtant, les crises recurrentes (vers 1922-1925 et surtout en 1930-1933) des 
creances indiquent bien que les ameliorations ainsi obtenues ne suffisent pas a proteger 
les banques de la mise en peril de leurs encours : apres tout, une crise des engagements 
bancaires surgit bel et bien au debut des annees trente qui alimente la crise de liquidite 
et la crise de confiance ! C' est que deux facteurs interviennent qui contribuent a contre
balancer les progres de la technique d'analyse des risques. Tout d'abord, les banques ne 
travaillent pas qu'avec de grandes entreprises et elles doivent respecter sur de nom
breuses places les coutumes des relations avec la majorite des PME, fondees sur le 
« credit personnel», et,« dans le cas du credit a decouvert, de l'avance pure et simple 
en compte courant, il n'y a pour ainsi dire pas de garantie autre que la solvabilite 
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personnelle du debiteur » 18
". Cela rend plus fragile la construction du credit, puisqu' « il 

est toujours temeraire de juger sur des apparences, surrout a Bordeaux ott, !'experience 
l' a trop souvent prouve, des fa<;:ades brillantes subsistent jusqu'a la fin, qui dissimulent 
des organismes irremediablement atteints » 185 

... Nombre de grandes entreprises s'effa
rouchent des sollicitations de banques qui se montrent trop curieuses dans leur quete 
d'informations et elles imposent une tradition du secret qui enraye la diffusion de 
methodes « scientifiques » d' analyse des risques. 

D' autre part, l' economie liberale bancaire pa tit de son liberalisme meme : les clients 
peuvent changer de banque aisement, la centralisation des risques - des encours de cre
dit - par une autorite professionnelle (ou publique) semble de plus en plus necessaire, 
de meme que l'imposition d'un bilan-type et peut-etre la centralisation de ces bilans par 
une autorite identique. Plus evidente enfin est la competition des banquiers qui, en de 
multiples occasions, sont prets a admettre des derogations a leurs regles strictes d'ana
lyse des risques, a delaisser le rationnel pour ce qui semble le raisonnable, et done a 
autoriser des credits, des depassements, des prolongations, qui peuvent contredire les 
recommandations issues d'une analyse « scientifique » des risques, appuyee sur des 
« ratios », dans la mesure ou l' elargissement ou la preservation du portefeuille de clients 
est une priorite strategique qui revet autant de force de conviction que la sagesse ges
tionnaire soucieuse de la liquidite bancaire. 

Au niveau de la gestion elle-meme, l' on pourrait ajouter que les banques sont desi
reuses d' engranger le plus possible de recettes pour financer leurs frais generaux et ali
menter leurs profits : a une prise de risque audacieuse repond une collecte d'interets 
abondante, qui s'elargit dans les comptes apparents meme quand les creances s'immo
bilisent, puisque les agios alors preleves entrent dans les comptes - y compris quand le 
debiteur n'assure plus leur paiement -, de plus en plus beneficiaires au fur et a mesure 
que les creances s' alourdissent et se figent, en un cap bien connu en histoire bancaire, 
bien que, le plus souvent, les banquiers aient neglige a ce propos les regles elementaires 
de lucidite et de prudence. 
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Chapitre 6 
LES FLUCTUATIONS DU DECOUVERT 

DES BANQUES MALTHUSIENNES? 
(1919-1927/1928) 

LA BASE des capacites d'analyse des risques ameliorees par une progression 
sensible des techniques et du savoir-faire bancaires, il faut engager le debat sur 

l'efficacite quotidienne du systeme bancaire, sur son aptitude a repondre a la demande 
courante des entreprises desireuses d' etayer quelque peu une tresorerie et un fonds de 
roulement temporairement clans le besoin. Nous avons preleve les indices disponibles 
clans les archives pour tenter de reconstituer le comportement des banques, afin de 
determiner si leur reputation de malthusianisme est justifiee, si elles ont adopte parfois 
des attitudes de durete vis-a-vis de leurs clients. Notre approche est la encore fondee sur 
les pieces d'archives bancaires et sur le dessin d'un puzzle necessairement incomplet, 
puisqu'il aurait fallu disposer de documents fournis par les firmes clientes elles-memes, 
afin de donner la parole aux usagers du credit eux-memes. Peut-on apprecier la realite 
de l'inertie ou du dynamisme des banques clans la prise de risque qui caracterise le 
metier de banque commerciale de credit? Alors qu' elles som tant decriees, peut-on 
vraiment determiner, a posteriori, sans disposer des temoignages des clients eux-memes, 
si les banques ont bien epaule ceux-ci au cours des avatars de la croissance, des boums 
et des recessions? N' est-ce pas une gageure, faute de base documentaire? Notre point 
de vue sera par consequent subjectif, mais, en etant conscient de cette limite, nous 
pensons pouvoir apporter notre contribution au debat. 

1. La griserie du credit facile ( 1919-1926) 

En quete des rythmes conjoncturels du decouvert, notre analyse ne peut que souligner 
que, clans un premier temps, tout le pays semble gagne par la fievre du decouvert : les 
banques, apparemment, n'hesitent nullement a distribuer leurs credits avec generosite 
et allant. Le terme le plus couramment utilise par les observateurs, en particulier les 
directeurs de succursale de la Banque de France, est celui de« ardent», pour caracteri
ser les responsables d'une telle ouverture de prets; tel banquier local, tel directeur 
d' agence de grande banque a un temperament ou un comportement « ardent »; il 
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montre une propension a prendre des risques qui pent etre jugee soit dynamique soit 
laxiste - surtout a posteriori-, mais en aucun cas malthusienne : ce sont Jes « annees 
folles » de la banque fra11<;:aise de I' entre-deux-guerres. 

Tant d' occasions s' offrent aux banques de distribuer du credit dans I' apres-guerre 
que les decouverts fleurissent, car le boum de 1919-1920, le manque a gagner de la 
recession, Jes besoins de la reconstruction et la croissance, soutenue malgre certains 
replis conjoncturels, exercent des pressions sur la tresorerie et le fonds de roulement des 
entreprises. Chez De Dietrich, en 1920-1921, le « decouvert est du aux hausses des 
matieres premieres et aux retards de paiement chez nos clients. Ce sont ces raisons qui 
nous ont induits a augmenter notre capital en fin d'annee. Toute importante qu'elle air 
ete, comme la hausse des matieres premieres n'a fair que s'accentuer, ainsi que les retards 
dans Jes paiements, ii est vraisemblable que notre tresorerie restera difficile jusqu'a ce 
que la baisse se consolide; alors seulement elle retrouvera toute I' elasticite desirable. » · 
Puis le decouvert disparalt, au profit du jeu habituel de l' escompte : « Le poste Banque 
n'existe pas, a cause que nous n'avons pas de decouvert en banque, nos operations avec 
celles-ci etant couvertes par des effets qui se trouvent comptabilises dans le poste 
Crediteurs divers » 1, et Jes comptes en banque deviennent fortement crediteurs en 
1925-1926. Ainsi, semble+il, est resumee l'histoire du mouvement des decouverts 
pendant la demi-douzaine d'annees d'apres-guerre. 

A. Cofinancer la Reconstruction 

Parallelement aux efforts du Credit national ou des groupements d' entreprises 
levant des fonds sur le marche, Jes banques ont fourni une partie des fonds !eves par les 
firmes et necessaires au demarrage de la Reconstruction. Nombre de societes ne peu
vent avoir acces rapidement a !'argent des dommages de guerre ou des emissions gagees 
par eux, ce qui explique le recours aux credits bancaires. Ainsi, un gros credit de 30 mil
lions de francs est decide par sept banques, d' aout 1921 a fevrier 1922, dans l' attente 
de la perception des sommes emises par le groupement des trois industriels Cail, 
Thomson et Fives-Lille : « Les prelevements ont lieu par remise de traites d'un mon
tant egal, tirees sur le beneficiaire dudit prelevement, qui les acceptera, par l'un des 
deux autres societes a l' ordre de la troisieme, et endossees par celle-ci soit en blanc, soir 
a I' ordre de l'un des banques » 2 ; ce systeme de traites croisees a trois mois, renouvelables 
une fois, permet ainsi de mobiliser une somme importante. Nombre d'avances sont 
accordees le temps pour les societes de proceder aux emissions de titres necessaires, 
comme le fair la Sogenal a l'egard de Thann & Mulhouse en 1923 (decouvert de 
10 millions de francs) 3. Les investissements sont parfois finances par des expedients 
pendant quelques temps : « Escaut & Meuse a use des facilires accordees pour l' achat 
d'une usine de 2 millions de francs, qui a servi a l'agrandissement de ses ateliers» 4 ; or 
son decouvert passe de quasiment zero au second trimestre 1925 a 1 million au dernier 
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trimestre et a 2,6 millions de francs en mars 1926, proroge jusqu'a la fin de l'annee -
et ce n'est qu'en juin 1930 qu'une emission d'obligations peut etre montee (pour 5 mil
lions de francs). 

Dans la premiere moitie des annees vingt, la petite banque Paul, de Verdun-Etain, 
s'avere l'une des des du financement des travaux de reconstruction car elle consent 
beaucoup de decouverts « a des entrepreneurs qui attendent le versement d' acomptes 
dus par l'Etat OU le reglement de travaux executes pour des sinistres.)) Certes, la Banque 
de France precise que « ces escomptes sont acceptes a concurrence de 50 % du mon
tant des memoires des travaux effectues. La Banque de France ne peut et ne doit 
accueillir par la voie de I' escompte des operations qui, par leur nature, leur duree et les 
modalites prevues pour leur reglement, sont du ressort du Credit national ». Mais ces 
reserves prouvent a contrario la realite et la vigueur de !'engagement de la banque locale, 
apte a saisir le profit a tirer des besoins d' argent des entrepreneurs de travaux publics, 
des marchands de bois et de materiaux, qui constituent alors la base de sa clientele. 
Nicolas Schmit, marchand de bois et de materiaux et « son plus gros client, fournisseur 
de presque tous les gros entrepreneurs de la region, ne saurait se passer de son banquier, 
ses ressources n' etant pas en rapport avec I' extension de ses affaires » 5• 

B. Les banques et les recessions de 1920-1921 et 1926-1927 

Per~ue comme un repli conjoncturel logique apres le boum de 1919-1920 et la 
fievre de la production a debouches militaires, la recession de 1920-1921/ l 922 ne 
semble pas avoir bride la generosite des banques, puisque celles-ci ont tout de meme 
pris l'habitude des fluctuations cycliques et ne s'affolent done pas de cette crise dont 
elles n' envisagent pas qu' elle puisse <lurer trop longtemps. D' autre part, elles ont 
engrange tant de disponibilites et manquent tellement d' occasion de remploi - en rai
son du retard du redemarrage de l' escompte - qu' elles n'hesitent pas a venir en aide aux 
firmes clientes dont la tresorerie vivrait des moments difficiles. Quand la Banque de 
France decrit la grave crise du textile vosgien, elle ajoute aux causes de la resistance de 
la majorite des societes - benefices realises pendant le boum, constitution des groupes 
Boussac et Tenthorey - « le concours tres large prete par les banques a leur clientele 
[qui] permit a la plupart des maisons de supporter sans defaillance des pertes souvent 
considerables » 6• 

Semblablement, a Reims, « les banques [qui] ont toujours des disponibilites au 
moins egales aux besoins des entrepreneurs et des negociants en champagne, ont d'au
tant plus aisement soutenu les maisons alourdies par les stocks en cave» ; c' est le cas 
surtout de Chapuis-Comptoir d' escompte de Reims (banquier par exemple de Perrier
Jouet), mais la Societe nanceienne se developpe clans la cite car elle « s'attache la clien
tele des fabricants de champagne par des decouverts qui, cette annee, se remboursent 
moins aisement» 8

• Non loin de la, mais en 1926-1927, et au profit de l'industrie de la 
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bonneterie, les banques parviennent a faire franchir le cap de la recession aux firmes 
rroyennes : « La generalire des maisons a reussi a faire face a la crise, mais la plupart ont 
vu leur tresorerie resserree rant par la mevente que par de nombreuses prorogations 
d' echeances, et ont du avoir recours aux decouverts en banque. » 0 

C. Les banques dans les annees folles mais troublees (1922-1926) 

Quand la recession s' estompe, la croissance se deploie a des ryrhmes differents selon 
les branches et les regions, tandis que beaucoup de societes doivent s' adapter aux fluc
tuations monetaires, aux consequences doubles, sur leurs exportations et sur leurs 
stocks. Le textile doit ainsi faire appel a ses banquiers pour faire face au brusque ren
cherissement des materiaux quand la same du franc se deteriore vers 1923-1924: « Les 
prix de plus en plus eleves des matieres premieres et, par repercussion, des produits ont 
provoque des demandes de capitaux d'une ampleur inusitee. Les banques locales et 
regionales des deux places [Roubaix et Tourcoing] ainsi que les agences des banques 
parisiennes et lilloises ont pu, sans difficulte, y faire face et ont liberalement prete leur 
concours sous forme soit de decouverr, soit d' escompte, a longue echeance, de rraites 
sur les consommateurs. » 10 Nous devons ajouter que, en 1925-1926, les banques ont 
offert de larges decouverts aux entreprises textiles nordistes qui devaient financer leur 
exploitation courante mais qui ne souhaitaient pas rapatrier les devises gagnees a I' ex
portation en raison de la depreciation du franc ou, tout simplement, qui devaient pre
server !'argent necessaire au paiement d'importations devenues couteuses. 

a. Laide au redemarrage OU a la percee des societes 

Le cap des annees 1922-1926 est souvent difficile a franchir pour des entreprises qui 
peinent a amortir leurs enormes investissements de la Guerre OU de l'immediat apres
guerre, qui se heurtent a la poussee d'une concurrence stimulee par la reconversion vers 
des activites civiles, les importations en provenance d'Allemagne, la reinsertion du 
Nord et de l'Est dans l'aire economique franr;:aise. Un peu partout dans l'industrie 
lourde de transformation, des surcouts apparaissent clans la mise en reuvre des immo
bilisations productives, d' ou un assechement des disponibilites des firmes, tandis que 
leur montee en puissance s'avere plus consommatrice de fonds de roulement qu'on ne 
le pensait initialement. Lindustrie de la mecanique generale est souvent au creur des 
dossiers bancaires tant elle est confrontee a de telles difficultes. La BNC epaule par 
exemple Arbel (materiel ferroviaire a Douai) durant une longue traversee de crise vers 
1923-1925 par une autorisation de decouvert croissante (1,5 million, 3,2 millions, puis 
5 millions en 1925). 

Semblablement, le decollage de la Compagnie generale de constructions de locomo
tives, creee par Batignolles pour reprendre son activite de mecanique lourde, se heurte 
aux frais secretes par sa croissance meme : « Le developpement rapide des ateliers a cause 
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de grosses immobilisations jusqu'a 51 millions. Un pret de 10 millions consenti par les 
banques a ete rapidement rembourse. Les benefices importants des premieres annees ont 
ete largement employes aux amortissements. Ulterieurement, les commandes de loco
motives cesserent rapidement (situation generale, locomotives etrangeres laissees en 
France apres la Guerre). Pour eviter l'arret des ateliers, la compagnie dut prendre com
mande de quelques locomotives pour l' exportation a prix tres bas; il en resulta des pertes 
importantes [ ... ]. Linsuffisance du fonds de roulement obligea la compagnie, pour exe
cuter les commandes obtenues des reseaux en 1924-1925, a demander aux banques 
[Credit mobilier frarn;:ais, Societe generale, Credit lyonnais] six, puis douze millions. Les 
12 millions sont actuellement insuffisants. La compagnie demande 4 a 6 autres mil
lions. » 11 Ce sont bel et bien les banques qui, grace aux decouverts, contribuent a« main
tenir cette entreprise a flot », comme l'indique la Societe generale. « M. de Meeus 
[Societe generale] fait remarquer que !'operation d'ouverture de credit a change de carac
tere, qu' elle est maintenant en fait une veritable commandite puisque Jes fonds avances 
sont incorpores dans !'ensemble de l'entreprise (fonds de roulement, etc.).» 12 D'ailleurs, 
Jes deux credits de 6 millions sont proroges jusqu' en juillet 1926, puis a plusieurs reprises 
encore jusqu'en decembre 1928 ... Certes, l'on peut penser que Jes banquiers font preuve 
de longanimite parce que la societe est une filiale de Batignolles, grande firme de travaux 
publics et « d' entreprise generale » qu'il convient de choyer pour en obtenir de bonnes 
affaires, et le Credit lyonnais et la Societe generale ont chacun un administrateur au 
Conseil; mais c' est bien le signe de la patience de banques peu disposees a briser un outil 
assurant un cinquieme de la production fran~aise de locomotives. 

Dans l'Est, les banques ne freinent pas leur concours aux firmes qui ont recupere 
des actifs allemands francises apres la defaite germanique : l' on a vu combien elles 
accompagnent les Tanneries de France, a Strasbourg13 en 1919-1925, le temps qu' elles 
repoussent les assauts d'une concurrence impitoyable et se taillent une part de marche 
propre a leur permettre d'amortir de fortes capacites de production. Plus marquant, 
leur appui des maitres de forges lorrains facilite la mise en place des nouvelles struc
tures, notamment dans les societes detenues par une coalition d'industriels, qui ne peu
vent, comme les firmes independantes, s' appuyer sur des reserves et une production 
d' autofinancement substantielles. Le decollage de la Societe lorraine miniere & metal
lurgique s' effectue a credit; la seule Sogenal lui apporte un volume de concours auto ri
ses de 25 millions de francs, dont 10 de decouvere4. Les etablissements patronnent !'as
cension de la Societe lorraine des acieries de Rombas, en particulier la Sogenal : 
« Independamment du decouvert de 3,5 millions pour facilites de caisse, ii sera accorde 
a cette societe un decouvert supplementaire de 5 millions. » 15 

Beaucoup de banques de !'Est regorgent de fonds et sont en quete de clients : « Nos 
disponibilites etant fort grandes, ii y a lieu de rechercher des remplois remunerateurs, 
notamment en gros debiteurs, qui nous font actuellement defaut» 16, tout en pla~ant une 
bonne partie des liquidites en bons du Tresor, d'ailleurs comme les grands etablissements 
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de credit. Cela laisse supposer que, dans cet apres-guerre, la prise de risque repond aussi 
au besoin d' obtenir des rendements meilleurs pour le stock d' argent, pour faire face 
entre autres a la dilatation des frais generaux et de la masse salariale : une sorte de course 
aux decouverts a du etre lancee afin d' elargir les recettes procurees par les charges d'in
terets. Plus largement encore, les banques du cru confirment leur specificite de 
« banque des pays noirs » : ayant repris avant-guerre la banque Thomas, de Longvvy, la 
Societe nanceienne se pose en banquier de la siderurgie et elle maintient !'heritage de 
sa predecesseur dans le bassin de Longwy OU, (( malgre la concurrence des societes de 
credit, la metallurgie lui remet la majeure partie de son papier en echange de decou
verts qui peuvent atteindre 60 millions» 17

• « De gros decouverts sont en cours. En 
octobre 1923, on les evaluait a 150 millions » 13 

: 100 millions pour la Societe nan
ceienne, 50 millions pour la Banque d'Alsace-Lorraine, la BNC et la Sogenal ensemble, 
ces etablissements n'hesitant pas a ouvrir leurs caisses car ils s' appuient sur la perspec
tive des rentrees de fonds liees aux dommages de guerre. La Societe nanceienne pone 
par exemple, sans le mobiliser a la Banque de France, un decouvert de 20 millions 
accorde aux Acieries de Longvvy19

• 

Lascension de Marcel Boussac s'explique non seulement par le talent strategique et 
gestionnaire de ce capitaine d'industrie, mais aussi par un partenariat regulier avec ses 
banquiers, qui ont vite discerne son potentiel de croissance et les occasions d' affaires qu'il 
offrait. La Banque de Mulhouse parraine largement ses initiatives d'apres-guerre et 
!'emergence du groupe: 47 millions de decouvert sont portes a la fin de 1923, reduits a 
33 millions au tournant de 1924, sans compter l'escompte20

• Parallelement, l'une des 
coqueluches des banquiers les fascine par la diversite et la profusion de ses projets indus
triels, de la trefilerie electromecanique a l'appareillage electrique: Grammont, en region 
lyonnaise, draine leur argent tant elle paralt une firme d'avenir. Pendant une demi-dou
zaine d'annees, elle apparai:t comme une « affaire qui n'a vecu jusqu'a ce jour que par le 
credit des banquiers. Elle est soutenue actuellement par la BNC, le Comptoir Lyon
Alemand et la banque Charpenay, qui lui ont consenti des decouverts importants » 21

• 

De fac;:on moins spectaculaire, nombre de contrees voient prosperer les initiatives 
entrepreneuriales, gonflees par un credit genereux, comme autour de Romans pour l'in
dustrie de la chaussure, ou « les maisons de moindre importance, depuis la guerre, ont 
pousse comme des champignons, grace au concours des banques locales [Banque de la 
vallee du Rhone] qui ont commandite une poussiere de fabricants et la production », 
le nombre de ces derniers ayant augmente de 20-25 a 100 environ, tandis que « les mai
sons de premier [Unic, Finet, Blachon] et second ordres ont [ ... ] des credits en banque 
de l'ordre de plusieurs millions »22 

: serait-ce, comme on parlait outre-Atlantique de 
villes-champignons, « l' economie-champignon » grace au decouvert? « Son directeur, 
petit-fils de l'ancien banquier Sauvajon [absorbe par la Banque de la vallee du Rhone], 
connai:t bien la place, mais on lui reproche d'etre trop ardent en affaires et de consen
tir aisement des decouverts sans exiger de garanties serieuses » 23, ajoute la Banque de 
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France; mais qui emet ces reproches? ne serait-ce pas le seul directeur de la succursale 
de l'Institut qui se croit porteur d'une opinion en fait imaginaire, dans la mesure ou 
l'on ne peut croire un seul instant que les industriels dromois se soient plaints d'une 
telle politique, meme si elle leur coutait des charges d'interet lourdes? 

b. La BUP et Schneider 

Sur la base d'un partenariat noue au milieu de la premiere decennie du siecle, la 
BUP soutient largement le groupe Schneider dans ses appels de credit durant la pre
miere moitie des annees vingt. Ses nombreuses installations lancees OU developpees 
pendant la Guerre ou dans l'immediat apres-guerre s'averent de fortes consommatrices 
de capitaux courants, ce qu' amplifie la recession de 1920-1922; le recours au credit 
grossit, avec un encours du groupe s'elevant a 60 millions de francs a la BUP en 1922. 

Encours des credits accordes par la BUP au groupe Schneider 
a la date du 31 mars 1922 

27,5 millions 
25,6 millions 
4, 1 millions 
2,9 millions 
1,5 million 
1 million 
0,1 million 
Total (avec divers) 

Union europeenne industrielle & financiere 
Schneider & Cie 
Chantiers et ateliers de la Gironde 
Societe normande de metallurgic 
Societe d'optique & de mecanique de haute precision 
Usines Bouhey (SOMUA) 
Societe provern;:ale de constructions navales 
62,529 millions de francs (+ 25,218 millions de francs de 
cautions) 24. Ce total atteint 68,9 millions au 15 janvier 1921, 
68,250 millions au 15 janvier 1922. 

« Quant aux credits bancaires, ils eussent pu nous permettre d' attendre les resultats 
accrus de notre exploitation, si la crise dont souffre le monde entier ne s' etait prolon
gee au-dela de toute prevision. Mais garder une dette flottante pendant longtemps et 
dans les temps troubles que nous traversons serait a nos yeux un danger qu'il eut ete 
imprudent de courir. D'ailleurs, les charges de ces credits temporaires et de leur renou
vellement sont trop lourdes pour qu'il ne soit pas devenu necessaire de consolider notre 
situation financiere en lui donnant dans toute la mesure du possible l'elasticite qui nous 
est indispensable» 25

, constate Schneider apropos de l'annee 1923. 
Sans necessiter a coup sur le passage a l'etape de l'ingenierie de crise, les banquiers sont 

neanmoins amenes a accentuer leur engagement, a fournir de !'argent, en solution d'attente 
(attente de la reprise conjoncturelle et de la remontee des prix, attente d'une operation sur 
le marche financier). Le cas de la SOMUA (Societe d'outillage mecanique & d'usinage, ex
Bouhey) 26 est caracteristique : « La situation generale de I' affaire parait parfaitement saine; 
mais elle subit une crise de tresorerie provenant de !'obligation dans laquelle elle se trouve 
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de solder les approvisionnements faits pour une production dont elle ne trouve plus I' ecou
lement. J'ai !'impression que le credit de 5 millions de francs echeant le 1" mai ne pourra 
etre rembourse que si une nouvelle ouverture de credit est consentie. ,,r Cela resume fort 
a propos la situation des banquiers et des entreprises, notan1ment celles du groupe 
Schneider, lorsque la recession de 1920-1921 s' amplifie. La SOMUA, creee en 1894, etait 
entree dans le groupe Schneider en 1914 et avait developpe des fabrications de guerre avec 
punch clans ses usines de Paris, de Choisy et de Saint-Ouen (celle-ci etant achetee a Farcot 
en 1915), etc. : engrenages, tracteurs, materiels d' artillerie, machines-ourils, appareils 
hydrauliques, notamment, avec plus de 2200 ouvriers en 1924. 

La same de la firme est compromise a la paix quand elle ne parvient pas a obtenir une 
assise financiere suffisante tant ses investissements de reconversion sont lourds, tant elle 
perd les marches d'usinage de guerre que lui transmettait jusqu'alors Schneider et rant 
ses debouches sont difficiles a denicher, d' ou les pertes de 1921-1924. Le surequipe
ment en usines et en materiels semble alors evident, mais les banques liees a Schneider, 
la BUP et le Credit lyonnais, ne peuvent que soutenir cette filiale reputee mais 
vacillante, epaulee egalement par les avances de sa societe mere. La BUP a elle seule -
mais avec ses partenaires bancaires retrocessionnaires - fournit 12 millions de francs en 
1920, pour un capital de 44 millions en 1921. 

Le cas de la Societe normande de merallurgie est revelateur de la longue patience et 
de l' esprit d' ouverture de la banque alors proche de Schneider. Creee pendant la Guerre 
pour reprendre un site industriel lance par une entreprise allemande juste avant le 
conflit, « le Creusot normand» 28 est accompagne clans son lent demarrage par une BUP 
perseverante : elle lui accorde un credit de 3 millions de francs en decembre 1919 sur 
trois mois completes par six aurres mois, done sur neuf mois, par tranches de trois mois, 
mais dont l'autorisation couvre les neuf mois. C'est un vrai credit a court-moyen terme, 
represente par un million de francs de traites tirees par la Societe normande de metal
lurgie sur sa filiale Mines de Sourmont et acceptees par elle, et pour 2 millions par des 
billets souscrits a l'ordre de la banque par la Societe normande de metallurgie2

". 

Ce credit est d' ailleurs reellement utilise en 1920-1922, en sus des decouverts com
muns au groupe de banquiers de la firme. En effet, le premier, de 15 millions, a ete 
decide en janvier 1917 des la creation de la societe, par tirage a trois mois de la societe 
sur ses bailleurs de fonds, et il se deploie jusqu'en 1921. Le second credit, de 20 mil
lions, prend place a partir de juin 1917; 13 millions sont rembourses en 1922, tandis 
que le solde est proroge jusqu'a la fin de 1922, complete par un nouveau credit de 
4 millions, soit un credit total de 11 millions [escompte de billets a trois mois souscrits 
a l'ordre des donneurs de credit par la Societe normande de metallurgie] sous la forme 
de deux avances, renouvelables de mai a decembre, soit un credit de six mois (BUP 
1,2 million, Credit lyonnais 1,2 million ainsi que la BNC, Varin-Bernier, etc.) 3°, que 
les banques portent jusqu'a ce que les pressions financieres exercees sur la societe 
deviennent si aigues qu'elle soit contrainte a un concordat en 1923. 
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c. Les banques et l'industrie automobile 

ehistoire des relations entre les firmes d'automobiles et les banques reste delicate a 
reconstituer car les dossiers des qui permettraient d'apprecier le quotidien du partena
riat ou de l'affrontement entre les detLx parties semblent manquer aujourd'hui. Seules 
des bribes emergent apropos de Peugeot et de Renault, tandis que l'histoire de Citroen 
fascine surtout parses aspects techniques et sociaux et moins par les montages finan
ciers qui accompagnent vaille que vaille sa croissance. Faut-il penser que, globalement, 
les banquiers se sont montres fort sceptiques sur les chances de reussite des construc
teurs les plus audacieux? qu'ils se sont contentes, pendant quelques annees, de soutenir 
les PME specialisees dans les produits de luxe ou mi-luxe en redoutant les consequences 
- estimees funestes - des enormes investissements lances par les trois Grands de la pro
fession? En fait, aucun document bancaire ne permet de retracer precisement, intime
ment dirions-nous meme, !'opinion des banquiers, leurs reactions personnelles ou pro
fessionnelles devant les mutations de la branche. Seules sont perceptibles par 
consequent les decisions et !'action sur le terrain : analyses de la situation des firmes, 
refus de s' engager ou, au contraire, insertion dans un processus de soutien. 

Nous devons avouer que nous ne percevons pas comment Peugeot parvient a lever 
les fonds de credit lui permettant de completer ses financements dans les annees vingt, 
a l'epoque OU Lucien Rosengarten devient administrateur delegue en 1923 et super
vise ainsi la forte croissance de la production; nous n'avons pu isoler comment s'est 
constitue le groupe informel de banques qui alimentent la firme en credits (amour de 
16 millions de francs en 1923-1926, sans qu'on en connaisse les modalites). Chez 
Renault, l'on peut s'interroger sur la place que tient la petite banque d'affaires 
Mirabaud par rapport aux grands etablissements de credit : pourquoi une telle maison 
joue-t-elle un tel role, disproportionne par rapport a sa taille? Doit-on trouver la 
reponse a une telle question chez Citroen elle-meme? 

En effet, au detour d'une conversation entre Citroen et ses banquiers, ii apparait31 

bel et bien que le dirigeant ne souhaite pas traiter avec les grands etablissements de cre
dit, dont il redoute la rigueur et surtout la volonte de s'immiscer dans les comptes de 
leurs gros emprunteurs : il prefere avoir pour banquiers des banques moyennes, qu'il 
juge plus malleables a sa guise. D'ou !'intervention du Credit frarn;:ais en 1919-1920 -
avant sa reorientation strategique qui lui fait quasiment abandonner le metier bancaire 
-, puis celle du Credit foncier algerien & tunisien, de la Banque des pays du Nord, de 
la Banque Transatlantique, de la Banque de la Cite, de la Banque frarn;:aise & italienne, 
de la Societe franc;:aise pour le commerce aux colonies & a I' etranger - par le biais des 
operations d'escompte du papier SADIF dont nous avons deja decrit dans un precedent 
chapitre les mecanismes a la limite parfois entre I' escompte de papier interfiliale et la 
mobilisation de papier de circulation interfiliale32

• 

Une autre explication, cette fois issue du monde des banques et non de I' entreprise, 
nous orienterait vers un soupyon de malthusianisme : les grands etablissements de credit 

256 



LES FLUCTUATIONS DU DECOUVERT: DES BANQUES MALTHUSIENNES? (1919-1927/1928) 

auraient tout simplement rechigne a s'engager aux cotes d'entrepreneurs juges trop auda
cieux et trop in dependants, d' autant plus que les statuts - ce n' est qu' en 1924 que Citroen 
devient une societe anonyme -, les pratiques - Citroen fonctionne de fac;:on autocratique 
et secrete - et la tenue des comptes - beaucoup trop floue - contribuent a affaiblir la base 
d'un tel risque. Lon comprendrait alors les reticences des banquiers qui ne souhaitent pas, 
de prime abord, se faire Jes partenaires d'une societe jugee aussi dangereuse, Jui ouvrir des 
decouverts, car seule la confiance, on I' a vu, perm et a I' economie du decouvert de pros
perer. Cette retention ouvre la voie a Morgan - peut-etre pas desinteressee car la banque 
lorgnerait sur un projet de rapprochement entre Citroen et une firme americaine - et sur
tout a la BUP. Celle-ci serait plus disposee a la patience OU a la perseverance parce que, 
banque recente par rapport a Paribas, elle doit conquerir des parts de marche, et parce 
que, egalement, Charles Sergent, son nouveau president, a bien connu les milieux proches 
de la politique d'armement pendant la Guerre et a du decouvrir alors les qualites du capi
taine d'industrie Citroen; en outre, banquier favori de Schneider, elle aurait pu etre 
orientee vers Citroen par cette derniere, l'un de ses fournisseurs. 

Les premiers contacts entre l'industriel et la banque se sont noues des la Guerre 
(apparemment des 1916), par un premier credit de 10 millions de francs, remboursable 
au rythme de deux francs par obus paye ... Des l'epoque, le banquier - un directeur, 
Corcelle, est personnellement charge des relations courantes avec Citroen 33 

- apprend 
a vivre sans trop d'angoisse avec un debiteur difficile: bien entendu, le remboursement 
prend du retard, mais, en echange, la banque commence a decouvrir la realite d'une 
entreprise encore mysterieuse pour elle, puisqu'un expert verifie sa comptabilite34. Sans 
cesse desormais, elle tente de concilier ses exigences - respect plus ou moins net des 
delais de remboursement, connaissance plus ou moins precise de ce qui se passe dans 
Jes usines et les Livres de la firme - et celles de son client - retarder au mieux les delais 
de remboursement, obtenir des renouvellements recurrents, entretenir des Livres flous. 
Au bout du compte, un « mariage de raison » se met en place entre deux partenaires 
qui forment un couple crispe mais tenace; pour le banquier, pourrait-on dire sommai
rement, le pacte moral est: de !'argent contre du savoir 35 • II est vrai aussi que le ban
quier est incite a un tel engagement au nom du patriotisme : c' est « sur l'insistance pres
sante du ministre des Finances et de la Reconstitution nationale » qu'il fournit l'avance 
d'un million de francs qui permet d'assurer la paie de la fin mai 1919. « Le President 
donne, a cette occasion, connaissance des conversations qu'il a eues avec Celier, du 
Mouvement general des fonds, qui !'a fait appeler a deux reprises pour l'entretenir de 
la situation de Citroen et du pressant interet qu'attache le Gouvernement a la realisa
tion de cette combinaison ayant pour but de maintenir l'activite de ses usines » 36 , 

l'Etat completant !'effort de la banque par un report d'impot. 
Quoi qu'il en soit, la BUP anime un compte de decouvert recurrent a partir de 

1919 : une avance de 4 millions de francs est consentie ainsi en janvier en contribution 
au financement des investissements et surtout de l'ouverture d'un magasin de vente au 
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rez-de-chaussee de l'Elysee Palace Hotel''. La banque fournit environ 5 millions de 
francs en 1924-1925 et diverses facilites financieres, en sus d'une participation impor
tante aux affaires d'escompte de la firme, nouees avec la SADIF, les agents, en France 
ou dans divers pays europeens, ou les filiales etrangeres. Son encours global chez 
Citroen tourne autour d'une quinzaine de millions chaque annee en 1920-1927, ce qui 
parait peu par rapport a la masse d' argent qui circule chez Citroen, mais ce qui permet 
de combler les insuffisances ponctuelles de la tresorerie. En effet, on le sait, Citroen 
s'appuie largement sur ses reserves d'autofinancement accumulees a la fin des annees 
dix puis sur ses profits, estimes substantiels par la BUP et suffisants a assurer les inves
tissements; toutefois, comme nous l' avons deja signale'8, la faille de l' entreprise reside 
dans certaines lacunes de son fonds de roulement, ce qui l' oblige a recourir aux secours 
bancaires, notamment pendant la morte-saison. Enfin, une autre banque jeune vient, 
en 1925-1926, epauler le groupe informel de banquiers engages aux cotes de Citroen, 
la BNC: un accord a trois est conclu en octobre 1925 entre la BUP, Morgan et la BNC, 
selon lequel les trois maisons se partagent trois credits : un escompte de papier SADIF 
(10 millions), un escompte de papier sut agents ou succursales de Citroen (10 millions) 
et un decouvert de 10 millions; sur ces 30 millions de francs, la banque d'affaires en 
prend en charge la moitie'9 • 

Les avantages de l'economie bancaire liberale et done concurrentielle consistent pre
cisement a permettre a une entreprise de compenser !'abstention de certaines banques, 
ici, a l' evidence, les grands etablissements de credit, nettement malthusiens - aussi jus
tifiees que soient leurs motivations-, par I' appel a des banques avides de bousculer l'he
gemonie des grands etablissements de credit, de se tailler des parts de marche en s'ins
tallant dans les interstices qu'ils laissent libres. C' est ce groupe de banques qui permet a 
Citroen de franchir le cap difficile de l'hiver 1926-1927, au seuil d'une crise de tresore
rie grave qui impose une rupture avec les expedients developpes depuis une grosse demi
douzaine d' annees. D' ailleurs, le nombre meme des banques impliquees dans ce soutien 
facilite la prise de risque puisqu'il assure une certaine division des risques entre les divers 
intervenants, dont chacun n'a a porter qu'entre un dixieme ou un onzieme des encours. 

Notre analyse tendrait a indiquer un reel malthusianisme des grands etablissements 
de credit face aux affaires de l'automobile. Mais, si la realite de !'abstention est inde
niable, ce terme nous semblerait devoir plus judicieusement laisser la place a celui de 
« reticences », car les banquiers n' ont pas pu, en fait, etablir le rapport de confiance indis
pensable a l' ouverture de decouverts genereux. Cette extreme prudence des grandes 
banques repondrait plutot a la mefiance des dirigeants des societes devant l' eventualite 
de relations d'affaires avec elles et a leurs reticences a fournir suffisamment d'informa
tions sur la situation de leur firme. Toutefois, notre conclusion intermediaire manque de 
solidite, faute de sources d'archives depassant le cas de Citroen, aussi revelateur soit-il. 

De plus, cette analyse neglige le fait que, chez Renault, le Credit lyonnais joue un 
role eminent, aux cotes de la petite maison Mirabaud•0

• Tres tot apparemment, il en est 
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devenu un banquier important : est-ce que la richesse de ses analyses - celles de la 
Direction financiere - de la situation de Renault I' ont convaincu qu'il pouvait maitri
ser suffisamment le risque d'un tel engagement? Est-ce que Renault, qui adopte le sta
tut de societe anonyme des 1922, a montre plus de transparence dans ses comptes et 
plus de confiance envers le grand etablissement de credit qu'un Citroen sans cesse reti
cent et soups;onneux? Quoi qu'il en soit, comme le remarque Patrick Fridenson, « le 
renouveau [technique et commercial] touche aussi Jes relations bancaires du groupe 
Renault. Le nombre de ses banquiers s' accroit » 41, avec I' ensemble des grands etablisse
ments de la place, sans qu'on sache, a travers Jes archives de ces maisons, quelle etait la 
part respective des simples relations d' escompte et des operations de decouvert dans ces 
contacts reguliers. II est vrai aussi que la remarque de P. Fridenson porte sur la seconde 
moitie des annees vingt, c'est-a-dire sur une epoque ou Jes banques semblent plus ras
surees sur le sort de l'industrie automobile, comme c' est le cas pour Citroen apres sa 
reorganisation financiere de 1927-1928 : l'industrie automobile a pu sembler desor
mais un debouche plus solide pour les activites bancaires, encore que la capacite d'au
tofinancement de cette branche en forte croissance ait pu limiter ses besoins de credit. 
Par contre, dans Jes annees 1919-1926, Jes banquiers auraient ere animes d'un certain 
doute sur la perennite de ces grandes firmes a I' americaine, sur la compatibilite entre la 
masse des investissements et des fonds d' exploitation necessaire et la solvabilite et la 
perennite de relies entreprises. 

Un temoin a confie d' ailleurs a l'historien de Renault, P. Fridenson, qu'il Jui a sem
ble que « la banque agissait souvent a contretemps par rapport a la realite industrielle » 42

• 

Les banquiers resteraient dubitatifs au fond par ignorance de la realite qui, a nos yeux, 
reside dans ce magnifique gisement de profits tapi dans ces societes « vedettes » de la 
croissance des annees vingt, qui les rend aptes a faire face a des charges financieres ele
vees; ii s'agirait ainsi plus d'une myopie que d'un malthusianisme, ce qui se compren
drait quand on constate que, ace que nous en savons, nu! banquier de l'epoque n'a visite 
d'installations americaines de production automobile, ne serait-ce que pour se faire une 
idee des revenus secretes par Jes mecanismes d'une telle revolution industrielle ... 

D. La percee de la BNC et son ardeur au credit 

Evoquee ci-dessus apropos du cas de Citroen, une banque symbolise cette energie 
deployee en faveur des entreprises. En effet, la percee de la BNC sur le marche de la 
moyenne-grande entreprise tant parisienne que provinciale ne peut s' effectuer qu' en 
desserrant l'hegemonie des grands etablissements de credit et, par consequent, semble
t-il, qu'en deployant une politique plus genereuse, plus« facile» de distribution du cre
dit a court-moyen terme. Partout, Jes observateurs signalent le temperament audacieux 
de la jeune banque. Des 1914-1915, elle a choque la profession bancaire en decidant 
de ne pas appliquer a sa dientele Jes contraintes du moratoire (ou moratorium) decide 
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par les Pouvoirs publics et a laisse ses deposants puiser dans leurs comptes; cet acte 
temeraire lui a attire rapidement une clientele d' emprunteurs seduits par I' esprit d' ou
verture d'une telle maison. Ce « coup de reclame » est en effet relaye par une strategie 
perseverante d' octroi de decouverts, conduite pendant une demi-douzaine d'annees au 
moins jusque vers 1922-1924. 

I..:agence de Marseille de la BNC est par exemple reputee sur la place par son punch. 
Certes, elle « avait eu des gerants beaucoup trop ardents. Ils ont ete remercie - qui lui 
ont fait subir des pertes sensibles ». Mais « le directeur actuel, Doumere, venu 
du Havre, [s'il] parait plus prudent, [continue] a accorder les plus grandes facilites a la 
clientele » "-'. A Lyon, un compte-directeur, Postel, « s' etait montre tres ardent et avait 
attire a I' agence des clients plus nombreux » ,;_ A Rouen, de « gros decouverts [ ont ete] 
consentis », en particulier dans le textile : « Quelques maisons restent debitrices de 
sommes tres importantes, surtout le Comptoir des textiles et son groupe, surpris par la 
derniere crise en pleine periode de developpement OU creation» 05

, 

E. la fievre des decouverts ? 

La premiere moitie des annees vingt, en fait de 1918-1919 a 1924-1926, marque ainsi 
un engouement certain pour les decouverts : les entreprises, souvent assoiffees de fonds de 
roulement, apprecient le soutien de banques elles-memes regorgeant de disponibilites et 
aiguillonnees par la concurrence. Le Credit lyonnais indique par exemple que le montant 
maximum de ses comptes debiteurs clients est atteint le 30 novembre 1920, en un sym
bole du boum d'apres-guerre, alors que, en fevrier 1923, ii n'a toujours pas retrouve !'equi
valent de cette somme"6

• Nous reprendrons done le terme utilise par le Credit du Nord a 
propos du soutien apporte au textile nordiste : « Les banques en general se montrent extre
mement larges. » 4- Globalement, le poids des « credits durables » dans les emplois essen
tiels des grandes banques atteint des proportions fort elevees, avec un pourcentage proche 
de 30 % a la Societe generale en 1919-1924 (sauf en 1922), oscillant entre 16 et 20 % en 
1919-1920 et 1923-1924, entre 26 et 28 % en 1919-1920 et en 1924 au Credit lyonnais; 
meme au CIC, une proportion de 15 a 16 o/o est obtenue en 1922-1924. Au CNEP, ces 
credits durables poimem a 18,5 % du total du bilan en 1919 et a 17,1 % en 1920; apres 
un recul durant la recession, ce pourcentage remonte entre 15 et 17 % en 1923-1925. 

2. Le dynamisme des banques regionales dans la prise de risque 

Sur de nombreuses places, les banques dynamiques, voire « ardentes », en tout cas 
proches des aspirations au credit d'une clientele parfois desargentee entretiennent une 
tradition de distribution de decouverts plutot genereuse. 
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A. La propension aux credits durables 

Autant qu'un modele de banque « a !'allemande», l'on pourrait aller jusqu'a discer
ner une pratique de banque « a la normande >> tant plusieurs etablissements normands 
n'hesitent pas a parrainer avec vigueur les societes de leur contree - meme si le 
Comptoir d' escompte de Rouen maintient quant a lui sa ligne de banque d' epargne. 
« Dans ses affaires, la Societe normande de banque & de depots a fait jusqu'ici la part 
un peu large au credit pur. D'importants decouverts se sont mus en commandites, en 
immobilisations tout au moins, d'ailleurs entourees de garanties et soutenues par une 
reserve speciale de 500 000 francs, mais qui pesent lourdement Sur une tresorerie 
essoufflee par l'incessante progression des affaires. » 43 

Plus a l'est, a Elbeuf, sa consceur, la banque Beranger, porte un lot important de 
decouverts : a un portefeuille effets de 11,6 millions de francs a la fin de son exercice 
1920-1921 s' ajoutent 30,6 millions d' encours de decouverts dont 7,4 millions sur 
garanties. Plus au sud-ouest, sur Avranches, la banque Gilbert est profondement enga
gee aux cotes des firmes du cru : « Les comptes debiteurs atteignent environ 70 mil
lions sur lesquels 30 millions sont et seront d'une realisation difficile ». C'est que les 
gerants de cette banque bidepartementale « ont suivi des errements qui les ont places 
dans !'alternative ou d'abandonner des affaires qui leur co(itent tres cher ou d'essayer, 
par de nouvelles immobilisations, de les renflouer. Ils ont choisi la deuxieme solution 
et y ont persevere, l' augmentation des decouverts nouveaux, consentis de mai 1927 a 
septembre 1928 aces diverses societes, s'eleve a 5,7 millions. Ils ont pu agir ainsi grace 
a la reelle confiance que leur situation de famille et leur passe leur donnent dans la 
region et que fait ressortir une augmentation des depots de 30 millions, de 60 a 90 mil
lions, au cours de l' exercice 1927. » 49 

Tant de places restent ouvertes a une pratique les rattachant a l'« economie du 
decouvert » que l'on comprend l'interet porte par les observateurs qui ont pu croire que 
le regionalisme bancaire correspondait veritablement a une realite dotee d'un avenir 
certain. Nombre de banques departementales ou bidepartementales dynamiques por
tent haut l' etendard du decouvert. La banque Charpentier, de Cognac, a ainsi affirme 
son intimite avec le monde du negoce : l' apres-guerre se clot pour elle avec un solide 
portefeuille de comptes debiteurs: son montant s'eleve en janvier 1924 a 11 millions, 
alors que le portefeuille commercial ne compte que pour 4,5 millions. La seule maison 
Bisquit-Dubouche, la premiere du cognac il est vrai, a gonfle son debit jusqu'a 13 mil
lions a l' egard de Charpentier et, au debut de 1924, elle y garde encore 7 millions de 
decouvert, completes par un decouvert de 1,5 million chez Tarneaud; quand Jean 
Monnet quitte son poste de secretaire general adjoint de la Societe des nations et vient 
prendre les renes de la firme familiale Monnet au debut de 1923, il decouvre le decou
vert de 5 millions entretenu chez Charpentier,« qui s'amortit peniblement 50 en raison 
d'un stock trop eleve. 
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La petite Banque regionale de l'Ain ne manque pas de consacrer, avec « beaucoup 
d'ardeur» 51

, une large part de ses activites au soutien du monde de l'industrie tant 
autour d'Oyonnax que dans les bourgades de son terroir. Lors de la recession de 1926-
1927, on doit supposer que ses clients eprouvent des besoins substantiels puisque la 
Banque regionale de l'Ain doit porter alors 32,6 millions de francs de comptes debi
teurs 51 en juin 1926, soit un gros montant pour sa taille. Nombre d' exempies confir
ment cette appreciation d'un engagement vigoureux des banques provinciales en faveur 
des credits durables : a la Banque du Dauphine, ils depassent ou frolent les 40 % des 
emplois essentiels en 1919-1922 et en 1924 et atteignent meme la moitie en 1919-
1920. l?ascension est reguliere a la Sogenal, du tiers aux trois cinquiemes en 1923, au 
fur et a mesure que le poids des emplois en bons de la Defense nationale se reduit, cette 
evolution se retrouvant a la Societe marseillaise, mais avec des pourcentages plus 
modestes, de l'ordre du quart ou du tiers. Si, au Credit du Nord, le pourcentage tourne 
autour du tiers des emplois essentiels en 1919-1924, comme a la Banque generale du 
Nord, il est superieur chez Renauld et a la Societe nanceienne : l'une consacre entre 50 
et 75 % de ses emplois essentiels aux credits durables en 1919-1926, I' autre entre le 
tiers et la moitie. 

B. Les banquiers dauphinois et les capitaines d'industrie 

Un peu plus au nord, les banquiers de la region grenobloise affirment leur volonte 
de rester fidele a la tradition lancee dans les annees 1890 et celebree a la Belle 
Epoque, celle de la banque regionaliste engagee aux cotes de la communaute des 
affaires du cru, celle de la « banque industrielle » 5-'. Les hommes d' affaires siegent au 
Conseil des banques, dont les patrons se retrouvent dans les conseils d'administration 
de leurs clientes; des avals circulent aisement entre les capitalistes fortunes, les 
banques et les entreprises; un partenariat exemplaire s' est edifie, original par rapport 
a celui developpe dans le Nord car les familles du patriciat nordiste semblent moins 
ouvrir leur firme au regard du banquier et, surtout, les masses d'argent en jeu sont 
bien superieures tant les branches en cause en Isere appartiennent a l'industrie lourde. 
Quoi qu'il en soit, les banquiers s'avancent encore plus avant dans l'octroi et !'im
mobilisation de fonds en faveur de certaines societes qui symbolisent l' esprit d' entre
prise dauphinois, que ce soit la banque Charpenay, la Banque du Dauphine ou la suc
cursale locale de la Banque privee qui, par mimetisme, a pris visage de banque 
regionale. 

a. Surinvestissements et surstockage 

Or, durant la Guerre et a la paix, les entreprises locales se sont engagees dans de 
vastes programmes de modernisation et d'extension, appuyees sur l'autofinancement 
que procure les epais benefices de guerre et sur les decouverts de leurs banquiers - les 
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dommages de guerre etant bien sfrr dans la region inexistants. Les banques se montrent 
fort genereuses car, comme avant-guerre, elles pensent consolider leurs creances rapi
dement par l' emission de titres qu' elles entendent placer dans leur clientele. Mais, 
comme dans d' autres regions, la recession de 1920-1921 les prend au depourvu car le 
marche financier se contracte vivement, tandis que le surstockage, les pertes sur depre
ciation de stocks et le retard dans I' amortissement des investissements alourdissent le 
fonds de roulement des firmes, assoiffees de decouverts. Les branches industrielles dau
phinoises semblent entrainees dans des investissements depassant la capacite de finan
cement de l' epargne locale, notamment en faveur de l' equipement hydroelectrique et 
de la metallurgie. 

La situation financiere de ces entreprises alpines se serait deterioree sensiblement 
dans l'immediat apres-guerre alors que la recession a empeche de faire suffisamment 
appel au marche financier pour consolider les dettes a court-moyen terme54, d'autant 
plus que ces branches fortement devoreuses de capitaux ne semblent guere seduire les 
epargnants et les investisseurs boursiers. « La situation a Grenoble ne s' est pas amelio
ree depuis l' annee derniere. La crise industrielle et commerciale n' a fait au contraire que 
se developper, et nombreux sont, aujourd'hui, les etablissements dont l' exploitation 
n' est plus en equilibre et qui ne peuvent assurer leur tresorerie qu' en accroissant leur 
decouvert en banque. C' est le cas notamment des deux importants groupes papetiers, 
Navarre et Papeteries de France, accables deja par la realisation de programmes d' ex
tension demesures et qui, jusqu'a present, ploient sous le fair d'un enorme passi£ Le 
malheur est que, dans d' autres branches, beaucoup aient suivi leur exemple et que les 
banquiers, au lieu de moderer cette megalomanie ambiante, se soient employes a !'en
courager. Au debut, les banquiers ont pu satisfaire presque routes les demandes par 
leurs propres moyens; ils avaient de larges disponibilites et le public souscrivait avec 
empressement aux emissions d' obligations» 55

• 

b. La proximite entre les banquiers et les industriels 

La perception de ce que la Banque de France surnomme la« megalomanie » des 
industriels grenoblois echappe completement aux banquiers locaux qui partagent avec 
leurs clients la fibre « industrialisatrice » et le dynamisme investisseur. Au-dela du meme 
dessein de promotion de l' expansion regionale apparait aussi une confiance inexorable 
dans les qualites des capitaines d'industrie iserois : ces decideurs ont perce a l'oree du 
siecle et ont progresse ensemble au cours du demarrage de la Seconde Industrialisation, 
ce qui a cree des liens solides. 

Un exemple symbolique en est fourni par la proximite entre les banquiers de la 
Place et Aime et Auguste Bouchayer, patrons de Bouchayer & Viallet [ electrotech
nique]; si le second, centralien, s'occupe essentiellement de la maison familiale, Aime 
s'avere aussi un brasseur d'affaires et un capitaine d'industrie dynamique. C'est ainsi 
que le partenariat d'affaires avec Charpenay explique le gros decouvert (avec un 
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encours de 4,2 millions en 1921) qu'a accorde la banque a la Societe hydroelectrique 
de Drac & Romanche, dont les travaux (pour 40 millions de francs au moins) com
mencent en 1916 et qui entre en fonction en 1921 : Bouchayer est a la fois action
naire et fournisseur de la firme, et Aime la preside tandis qu'Auguste en est l'admi
nistrateur delegue. 

De meme, elle offre un decouvert a la chocolaterie Dauphin qui, presidee par 
Aime Bouchayer, ne peut financer sa nouvelle usine a cause de l' echec de son emis
sion d'obligations : « Les banquiers ont prete leur concours a A. Bouchayer, pro
moteur de l'entreprise, bien plus qu'au chocolat Dauphin et manifestent quelque 
lassitude devant la duree indefinie de l'aide qui leur est demandee » 56 

: 

875 000 francs pour la banque Charpenay, 425 000 francs pour la Banque du 
Dauphine, 875 000 pour la Banque privee et 725 000 pour la Banque de l'Isere, qui 
prennent le caractere d'une commandite a long terme. Aime Bouchayer5- se retrouve 
au Conseil de la Banque du Dauphine et devient le premier president du conseil de 
surveillance de la Banque de l'Isere lors de sa creation au lendemain de la Guerre, 
par transformation de la maison Ferradou & Reiss. L'on ne peut comprendre cette 
propension a orienter vers les entreprises moyennes-grandes locales les circuits du 
decouvert sans la perception de cette proximite d'esprit et d'affaires entre les deux 
parties bancaire et industrielle. 

De fas;on parallele, les industriels siegent dans les conseils d' administration ou de 
surveillance des banques, tel Paul Magnan, l'un des deux gerants des Papeteries de 
Vizille, qui preside celui de la Banque du Dauphine, ou Andre Navarre, des Papeteries 
Navarre, et J. Merceron-Vicat, des ciments Vicar, qui sont administrateurs de 
Charpenay. On note alors « le prodigieux essor actuel de l'indusrrie dans le Dauphine, 
industrie creee de toutes pieces a la suite de !'utilisation rationnelle des ressources en 
houille blanche du pays. Les industriels et les banquiers ont tres bien compris l'interet 
qu'ils avaient a etablir entre elL"'l: une etroite solidarite d' affaires, les uns en localisant 
dans la region le placement de leurs actions et obligations, Jes autres en accordant, apres 
etudes serieuses, mais toujours liberalement, les decouverts qui leur etaient demandes, 
en favorisant de tout leur pouvoir la recherche de la meilleure formule d'urilisation des 
forces motrices, !'installation d'usines nouvelles ou complementaires. Cette solidarite 
d'interets qui s' affirme tous les jours par des acres et se justifie par d' excellents resultats, 
fair en somme la force de l'industrie regionale. Elle est controlee et orientee vers les rea
lisations pratiques par un certain nombre de personnalites de haute valeur, dont la com
petence depasse largement la specialite : MM. Aime Bouchayer, Andre Navarre, Andre 
Neyret et le banquier Charpenay » 58

• 

Conformement a cette logique de soutien prolonge des initiatives de terroir, le 
debut des annees vingt voit grossir les decouverts bancaires. Joya, firme de grosse chau
dronnerie et de construction metallique, dispose de 1,5 million de francs de decouvert 
aupres respectivement de Charpenay et de la Banque du Dauphine (puis de 2,8 millions 
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en 1924 chez Charpenay). Aupres de Charpenay, Dotto, le plus gros entrepreneur de 
la place, a un decouvert de 1,5 million, la Societe des travaux hydrauliques & d'entre
prises generales de 2,2 millions pour faire face a ses propres creances sur ses clients, la 
Societe hydroelectrique de Fure & Morge de 1,5 million en decembre 1920 - pour 
absorber la Societe hydroelectrique de la Haute-Bourne; le constructeur mecanique 
Jay-Jallifier de 1,075 million en 1923. Fredet, concentree sur l' activite Reparation de 
wagons, accumule encore 10,3 millions de decouvert en 1924, dont 7,3 millions envers 
la seule Banque du Dauphine. 

I.:industrie alimentaire locale ne manque pas elle aussi de montrer un dynamisme 
etonnant dans une region denuee de grande culture cerealiere. Mais Bozon-Verduraz, 
producteur de pates vedette de la place, ajoute a son capital de 3,6 millions et a sa dette 
obligataire de 6,5 millions un decouvert de 2,4 millions aupres de la Banque du 
Dauphine en 1921, reduit a 1,2 million en 1923. Dans le meme temps, la biscuiterie 
Brun, elle aussi renommee, a besoin de 3 millions de concours bancaires (chiffre de 
decembre 1924), mais sous la forme d'un simple credit de campagne. Par contre, l'autre 
gros producteur de pates du cru, Cartier-Millon (Lustucru), semble disposer d'une telle 
fortune qu'il se permet de fournir lui-meme une grosse partie du fonds de roulement 
necessaire a Dauphin, dont a vu plus haut les besoins de prets bancaires et dont l'in
dustriel est l' administrateur delegue. 

c. La papeterie devoreuse de decouverts 

La papeterie est devoreuse de capitaux car les societes dauphinoises ont preside a une 
concentration de firmes et d'usines tant alpines que nationales, tout en lanc;:ant des pro
grammes de modernisation. Elles ont consenti de vastes programmes d'investissement 
qui ont devore leurs ressources longues. Les Papeteries de Navarre59 beneficient d'un 
decouvert global de 38,9 millions de francs en octobre 1921. Toujours en 
octobre 1921, les Papeteries Berges entretiennent un decouvert de 25,6 millions a la 
Banque du Dauphine, transmis aux Papeteries de France60 qui sont issues de leur fusion 
avec les branches Papeterie et Hydroelectricite de Fredet61

• La nouvelle firme regroupe 
un encours de 35,6 millions de francs de decouvert aupres de la Banque du Dauphine: 
les 25,6 millions de decouvert de Berges et un second decouvert de 10 millions trans
mis par Fredet; il faut ajouter 3 millions de decouvert aupres du Comptoir d' escompte 
de Geneve et 2 millions aupres de la Societe generale. « Elles patissent de l'ardeur avec 
laquelle leurs dirigeants ont employe les benefices de guerre et d'apres-guerre conside
rables et escompte l' avenir » 62

, d' autant plus que la branche est ecrasee par une chute 
des prix des 7/10' en 1920 et par !'importation de papier allemand dans le cadre des 
Reparations en nature. En 1923, c' est une masse de 41, 1 a 48,4 millions de decouvert 
qui converge vers les Papeteries de France, dont 30 a 32,3 millions viennent de la 
Banque du Dauphine, 9 millions de la BNC, 3,9 du Comptoir d'escompte de Geneve 
et 3,1 de la Societe generale. 
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En juillet 1923, les comptes des Papeteries de France61 ajoutent aux 50 millions 
de francs de fonds propres une dette obligataire de 45,4 millions et une dette ban
caire reelle de 48,4 millions - un compte d'ordre de 7,3 millions representant en fait 
un decouvert -, dont 30 millions envers la Banque du Dauphine, 9 millions envers 
la BNC, 3,9 millions envers le Comptoir d'escompte de Geneve et 3,1 millions 
envers la Societe generale. « C'est le regime de l'appel continue! au banquier [ ... ]. Il 
n' est pas interdit de croire que les dirigeants des Papeteries de France ne sont pas 
presses [ d' elaguer l' actif] et que leurs banquiers les suivent sans beaucoup insister », 

alors que deux usines subissent des pertes, d'ou la stagnation de la situation ban
caire : le decouvert aupres de la Banque du Dauphine est de 35,5 millions en sep
tembre 1921 et de 35,6 millions en juillet 1923: « Comme en 1921, le sort de la 
Banque du Dauphine est lie a celui des Papeteries de France. » 64 L'annee suivante, la 
succursale de la Banque privee porte encore 27 millions de decouvert des Papeteries 
de Navarre. 

d. Des banquiers a decouvert 

La Banque du Dauphine, en aout 1921, porte un stock abondant de decouverts, 
estime a 52, 1 millions de francs, face a 30,9 millions pour le portefeuille effets (dont 
10 millions, un tirage de Fredet sur Berges, proches d'une nature de decouvert) et en 
contrepartie de fonds propres de 28,8 millions et de depots de 48,6 millions : la prise 
de risque est sensible : « La nature de ses engagements lui a enleve toute elasticite de 
tresorerie. Elle est liee au sort de Berges & Fredet » 65 dont le decouvert aupres d' elle est 
au moins de 34,4 millions. Sa nature de « banque industrielle » est confirmee par ses 
comptes, puisque, en juillet 1923, l'encours de ses decouverts, mobilises ou non, atteint 
89,5 millions face aux 20 millions de son portefeuille effets, les fonds propres et 
comptes a echeance ne se chiffrant qu'a 32,6 millions, aux cotes de 43,2 millions de 
depots. 

La situation s' ameliore quelque peu en 1924 car un reequilibrage est intervenu 
entre le portefeuille (43,9 millions) et les decouverts (36,9 millions), quasiment 
couverts par les 33,9 millions des fonds propres et des depots a terme; a cette 
epoque, en decembre 1924, ceux-ci beneficient a 640 clients dont 76 pour un mon
tant superieur a 100 000 francs. Une comparaison entre les emplois effectues par la 
Societe lyonnaise et la Banque du Dauphine est particulierement revelatrice : la part 
des « credits durables » (decouverts et avances sur garanties) dans les emplois essen
tiels de la seconde depasse constamment d'une dizaine de points ou plus celle cal
culee a propos de la Societe lyonnaise; d'un cote, une banque de decouvert, de 
l' autre, une banque d' escompte, ce qui ne veut pas dire que la maison grenobloise 
neglige l'escompte. 

Charpenay s' engage egalement avec punch puisque, face a 33 millions de depots et 
10 millions de capital en octobre 1921, elle pose 23,8 millions d' effets en portefeuille 
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et 15 millions de decouverts mobilisables, completes par 49 millions de decouverts 
mobilises, soit un total de 64 millions de francs, done une somme ample pour elle. 

Moins de deux ans plus tard, en janvier 1923, elle rassemble 50,7 millions de 

comptes debiteurs, tandis que son portefeuille effets ne s'eleve qu'a 14,3 millions, 

face a des fonds propres de 14, 1 millions et des depots de 60,4 millions. Le poste 
Comptes debiteurs ne cesse de s'accroitre en 1924 (61,5 millions en decembre) et en 

1925, et la banque pousse son effort jusque dans les ultimes retranchements de sa tre

sorerie et de ses possibilites de reescompte. Pourtant, ces deux banques engrangent de 
bons benefices en raison meme des revenus d'interets que ces credits par decouvert 

leur procurent. 

e. Le succes de la patience 

En fait, la perseverance paye puisque, en 1926-1927, les Papeteries de Navarre peu
vent enfin trancher dans leur nceud gordien financier : une reorganisation profonde 

intervient en 1925-1926, un credit apporte par la Societe de banque suisse - un decou

vert de 25 millions de francs sur trois ans - et deux emissions d' obligations pour un 
total de 40 millions de francs en juin-decembre 1927 permettent de briser le carcan de 

la dette courante, tandis que la profoabilite remonte sensiblement (les benefices nets 

enflant de 3,2 millions en 1923 a 10,2 millions en 1926) : « Trois annees de prospe
rite66 en 1924-1927 ont apporte aux entreprises la consolidation qui leur etait indis

pensable apres les deboires subis en 1920. » La firme rembourse plus de 28 millions a 

ses banquiers en quatre ans (fin 1923-fin 1926), mais elle conserve alors encore 27 mil
lions de dettes envers la Banque privee et 26,2 millions envers Charpenay. De meme, 

pour les Papeteries de France, grace a « la bonne situation industrielle de la societe, 

[celle-ci] a pu rembourser plus de 28 millions a ses banquiers depuis quatre ans» 60
; 

malgre la recession de 1927, les charges s'allegent en raison d'une augmentation de 

capital (de 45 a 50 millions) et d'une emission de 15 millions de francs d' obligations. 

La Banque du Dauphine voit alors son stock de creances s' alleger sensiblement puisque 
la dette des Papeteries de France a decline des deux tiers entre 1923 et 1926 a 11 mil

lions, presque au niveau de celle des Ateliers de wagons de Brignoud (9,6 millions), 

!'ensemble de ses comptes debiteurs (42,9 millions en aout 1926) restant divise si l'on 
excepte ces deux postes. 

Meme si, al' echelle du pays, de relies considerations ne paraissent pas essentielles, 

les sommes portant sur quelques cinquantaines de millions de francs, il faut perce
voir que ce sont les destinees d'une region industrielle qui sont en jeu, son passage 

des circuits courts de l' argent a !'insertion dans les circuits nationaux du credit et du 

capital, et que, a l' evidence, c' est l' accumulation de ces cinquantaines de millions qui 

debouche sur les volumes globaux du credit apporte par le systeme bancaire au 
monde de l'entreprise. 
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3. De la banque ardente a la maitrise des risques: 
Le resserrement des credits (vers 1922-1927) 

Sans conteste, les annees 1919-1923-1927 marquent le triomphe du decouvert, et, par
tant, de l' engagement des banques aux cotes des entreprises : la profession joue un role 
determinant dans la reprise economique de l'apres-guerre et dans !'attenuation des 
consequences de la recession de 1920-1921, voire meme de 1926-1927. 
Indeniablement, les etablissements ont su prendre des risques. Mais les ont-ils maitri
ses? Aussi thematique et discursive qu' elle veuille se presenter, notre recherche histo
rique n'echappe pas a la necessite de preciser le cheminement chronologique de l'his
toire bancaire : aussi devons-nous faire apparahre l'inflexion qui surgit - a une date 
variable selon les regions, les places, les banques - dans les annees 1923-1927 quand 
nombre de banquiers, plutot presses de distribuer des prets, inflechissent leur politique 
et resserrent leurs credits. 

Bien entendu, il faut prendre en consideration les effets des pressions exercees par la 
Banque de France puisque celle-ci bouleverse sa strategie de reescompte en ete 1926, 
comme le nouveau Gouverneur, Moreau, en appelle a une recomposition du porte
feuille d'encours : de fevrier 1925 a septembre 1926, la part des decouverts dans le rees
compte de la Banque centrale aurait recule de 51,5 a 28 %, dont 12 points pour les cre
dits saisonniers ou credits de campagne et 16 points pour le « papier 
d'immobilisations » - nouveau terme, apparemment, pour designer l'ex-papier de 
mobilisation ... « Attentifs a nos indications, desireux, de leur cote, de reduire leurs 
risques au minimum et de conserver, pour une periode de crise toujours a craindre, le 
maximum de liquidite, banquiers et banques ont, petit a petit, et avec tous les mena
gements qu'il importe de garder avec une clientele qu'un brusque resserrement de cre
dit pourrait singulierement gener, restreint les facilites consenties, et ils s' efforcent d'ha
bituer le commerce et l'industrie a travailler de plus en plus avec leurs propres 
capitaux. » 68 

Cependant, le Gouverneur releve l' ambigu"ite des causes du resserrement : aux pres
sions que la Banque de France exerce s'ajoutent bel et bien les exigences d'une gestion 
plus rigoureuse afin d'eviter tout ebranlement du « credit » des banques. Parmi les 
causes determinantes de l'inflexion strategique interviennent par consequent, et plu
sieurs semestres avant le changement de philosophie de la banque centrale, les effets du 
fruit de la sagesse bancaire, d'un savoir-faire professionnel qui en appelle a la vigilance, 
a la division et a la mobilite des risques; plus prosa·iquement, c' est aussi l' effet des 
deboires subis par de nombreuses agences qui ont ete confrontees a la deterioration de 
la qualite de multiples creances. 

Les etablissements en reviennent aux principes de la « banque classique », a la mobi
lite des engagements, a la restriction de la duree des decouverts : « II ne faut pas que le 
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concours du banquier soit le principal moyen d'action d'une entreprise, il ne doit 
constituer qu'un appoint, qu'une facilite pour certaines operations. Le role du banquier 
ne doit jamais etre celui d'un commanditaire parce qu'il ne peut pas, sans danger, en 
assumer les risques, mais surtout parce qu'il travaille avec les fonds de ses deposants qui 
peuvent etre, a chaque instant, l' objet de demandes de retraits. II ne doit jamais accor
der son concours a une entreprise dont la tresorerie est perpetuellement genee, car il 
irait au devant d'une immobilisation certaine. » 69 « En raison de la hausse des prix des 
matieres premieres, qui exigent aujourd'hui l'emploi de capitaux plus eleves et alour
dissent les tresoreries, les demandes d'avances ont ete frequentes. Nous avons ete obli
ges, par suite, de faire une discrimination entre celles qui nous ont ete adressees. 
Suivant nos traditions, nous sommes tres liberaux quand il s'agit de credits de cam
pagne d'une duree normale. Par contre, nous nous montrons menagers de notre 
concours si nous sommes appeles a suppleer a une insuffisance de capital par des prers 
revetant un caractere permanent. Nous estimons que, plus que jamais, nous devons 
demeurer fideles a cette regle qui veut qu'un etablissement de depots soit l'appui de son 
client sans devenir son commanditaire. » 

70 

A. Des etablissements de credit plus stricts 

Un exemple revelateur des mentalites, des mots d'ordre et du comportement des 
grands etablissements de credit est fourni par les choix de la Societe generale a Cognac, 
OU son agence s'etait courageusement engagee aux cotes des negociants d'eaux-de-vie 
!ors de la reprise de I' expansion a la paix. En effet, des mesures d' austerite y sont deci
dees, symbolisees par la nomination d'un nouveau directeur, Jacques de La Chapelle, 
que I' on charge d' epurer le portefeuille de creances et de leur rendre leur fluidite : 
« Ayant accepte a Cognac une succession des plus difficiles, M. de La Chapelle a mis 
tout en ceuvre pour assainir la situation de l'agence [ ... ]. [II s'est employe] sans relache 
a suivre I' evolution de la crise chez les negociants de Cognac et ses diverses repercus
sions sur les engagements que nous avions avec ces derniers [ ... ]. [Il] a reussi a reduire 
ces engagements, a obtenir des garanties, a faire comprendre enfin a nos debiteurs que 
la commandite que nous leur consentions n' etait accordee qu' en vue de nos interets 
communs et qu'en retour l'agence se reservait de plus en plus le droit de controler la 
marche de leurs affaires. » 71 

« Vous savez que, depuis bient6t trois ans, pour faire rentrer, malgre la crise, les trop 
nombreux millions mis a la disposition de la clientele, j' ai d(t faire le gendarme, recla
mant frequemment des regularisations ou des nivellements, refusant des decouverts 
juges injustifies, etc.; ces divers fairs, qui rendent actuellement ma cache souvent diffi
cile, mettront un obstacle serieux a une reprise de contact avec une clientele qui n'a pas 
oublie ma fas;on de faire» 72 Pourtant, sa gestion est jugee encore trop affable par le 
Siege parisien: « Charge avant rout d'une ceuvre de liquidation et d'assainissement des 
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engagements, vous avez cru, contrairement au programme que nous vous avions trace, 
devoir conserver des comptes que nous etions decides a laisser passer chez un concur
rent dispose a les reprendre [certainement la banque locale Charpentier] : les evene
ments n' ont que trop pleinement justifie nos apprehensions. » 7·' Et, encore en 
juillet 1923, la Direction informe La Chapelle que « l'heure de reouvrir de larges cre
dits au commerce des cognacs ne nous parait pas encore arrivee » '➔• 

Les grands etablissements de credit font ainsi « le gendarme >> : leur experience jus-
tifie un tel choix; deja confrontes, dans leur histoire, a des deboires importants et a la 
necessite de preserver une certaine liquidite apte a maintenir la confiance des depo
sants, leur « memoire » les a conduits logiquement a brider leurs responsables de l'at
tribution des credits et a inciter les agences a se montrer plus vigilantes. Parallelement, 
le CCF pressent qu'il s'est peut-etre trop avance dans une politique de credit souple. 
Neanmoins, ce n'est qu'en 1924-1926 qu'il enclenche un processus de resserrement de 
son dispositif, soit que sa prise de risque n' ait pas ete excessive et qu'un certain atten
tisme pouvait etre tolere, soit que la poussee des incertitudes monetaires l'incite a anti
ciper sur tout mouvement collectif des deposants et a renforcer sa liquidite. Des 
octobre 1924, quand la majorite parlementaire commence a se fissurer et que l'infla
tion se deploie, la banque choisit de « se conformer aux directives de la Banque de 
France de prendre routes les mesures utiles pour eviter l' augmentation du montant de 
nos credits» 75 et elle va jusqu'a refuser un credit en blanc de 2,5 millions de francs 
demande par Thomson. 

Un an plus tard, le durcissement tactique est confirme : « Politique generale de la 
banque. [Le directeur] fait conna1tre la politique qu'il compte suivre dans le but de ren
forcer notre situation monetaire. Nous avons deja pressenti plusieurs de nos clients 
beneficiant de creanciers et presque constamment utilises a plein, pour leur demander 
soit des garanties complementaires, soit des avantages particuliers. Nous nous propo
sons de revoir nos principaux credits» 76 et de « consolider la valeur intrinseque des cre
dits ouverts a nos clients» 77

• Apparemment, les dirigeants ne se sont pas montres tres 
rigoureux en 1925 puisque, en juin 1926, alors que les tensions politiques et mone
taires deviennent aigues, il doit une fois encore definir la « politique generale de notre 
banque. Etant donnee la situation du marche monetaire, Rossier preconise d'augmen
ter encore notre encaisse. Il propose que nous limitions les credits d'escompte et que 
nous refusions resolument les nouveaux credits par caisse, ainsi que les augmentations, 
en faisant le moins d' exceptions possible» 78

• 

Sans disposer d'informations precises sur les choix des grands etablissements de cre
dit ou des banques d' affaires, l' on peut seulement evoquer les mesures prises egalement 
par la Banque des pays du Nord, dont la vigilance precoce se renforce en 1926-1927 et 
est marquee par un elagage vigoureux du portefeuille de credits : « Nous avons pense 
devoir resserrer un peu nos differents credits. C' est ainsi que nous avons du notamment 
retourner quelques effets a la maison De Dion Bouton, et refuser une augmentation de 
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credit a la societe Ericsson de Paris. Nous avions deja reduit nos engagements avec la 
maison Citroen; en particulier, nous n' avons plus comme mobilisation que 2 millions, 
un sur SADIF, un sur Copenhague; nous avons en outre 2 millions de papier sur dif
ferents agents. Nous maintiendrons une politique de restriction avec ce client comme 
avec les autres. » "9 Comme la crise monetaire puis I' enclenchement de la recession a 
I' automne 1926 debouchent sur un recours massif aux caisses de I' etablissement, celui
ci renouvelle ses efforts de compression du papier financier mobilise : « La derniere 
echeance a ete une des plus considerables que nous ayons eue; dans la seule journee du 
30 [septembre 1926], les paiements se sont eleves a 51, 1 millions et les encaissements 
a 27,9 millions. Le comite de direction en profite pour faire une revision des princi
paux engagements et en particulier des credits mobilises. Un certain nombre de ceux
ci seront du reste reduits a bref delai. » so 

B. La Banque nationale de credit plus sage 

Dans le meme temps, la jeune BNC est amenee a imiter ses aines; elle a certes 
conquis de bonnes parts de marche grace a une distribution de prets a-tout-Va. 
Toutefois, ses dirigeants decouvrent soudain qu'une trop grande generosite finit par 
exposer la banque a une mise en peril de trop nombreuses creances : passant pour 
«facile» et« ardente », elle s'est forgee une image de marque qui mele le dynamisme 
et une forme de « credulite » ou de « bienveillance ». Cela incite des clients a se per
suader de plus en plus que cette banque de depots, aux origines alsaciennes, est une 
banque mixte, « a I' allemande », qui admet la prolongation durable de ses decouverts; 
cette reputation de banque facile tend a en faire une banque de tolerance. 

Or l' etablissement emend assurer sa perennite et ne pas sombrer dans des immo
bilisations susceptibles de ternir son propre « credit », d'inquieter les deposants et de 
les inciter a une « ruee », d'autant plus que les soubresauts diplomatiques, monetaires 
puis politiques deteriorent l'environnement et peuvent rendre plus volatile la psycho
logie des clients. D' ailleurs, des rumeurs se cristallisent vers 1921-1922, autant qu' on 
puisse les detecter dans les allusions de quelques bribes d' archives, et certains mouve
ments de retraits de depots demarrent ici et la, vite enrayes par chance. C' est le cas a 
Rouen ou « cet etablissement de credit s'est ressenti, sur la place, au commencement 
de l'annee, des bruits defavorables qui ont couru alors sur son compte: 8 millions de 
depots ont ete retires. Ils sont revenus pour la plupart »; cela explique que « plus pru
dent que son predecesseur, dont la gestion a laisse des mecomptes, le directeur acme! 
s'est efforce d'appuyer les avances du maximum de garanties » 81

• D'autre part, en 
1922, la BNC fusionne avec la Banque fran<;:aise pour le commerce & l'industrie et 
une equipe de banquiers dotes d'un professionnalisme d'envergure rejoint le groupe 
de dirigeants qui avait realise la metamorphose de la banque regionale en banque 
nationale. 
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Cette agregation a certainement contribue a !'inflexion de la politique de credit de 
la maison, car, entre 1922 et 1927, Jes banquiers, conduits par Boudon, semblent enga
ger une analyse des risques plus systematique, plus rigoureuse. I..:heure n' est plus a la 
croissance a-tout-va, mais a la consolidation des bases, meme si aucun texte ne permet 
de se rendre compte veritablement des reflexions et des decisions de ces hommes. Quoi 
qu'il en soit, le mot d'ordre est a la contraction des decouverts par trop audacieux, 
comme l'exprime cette appreciation de la Banque de France:« Continuant la politique 
de degagement que nous signalions l'annee derniere [1926], la BNC a completement 
fair disparaitre de ses remises le papier de mobilisation de decouverts. Les engagements 
qui avaient depasse 340 millions de francs en 1924 ont evolue en 1927 entre 3 et 
40 millions de francs. » 82 

A Marseille, dont I' agence pa.tit de pertes elevees, « quatre directeurs s'y sont succede 
et Ont ete successivement remercies a la suite d' operations facheuses. Le cinquieme, 
Delabarre, en place depuis 1921, a retabli un peu d'ordre dans la maison [ ... ]. On peut 
considerer que les elements les plus douteux ont disparu » 81

• De meme, a Lyon, apres 
le deces du co-directeur en juin 1922, I' agence se ressaisit : « M. Delerce dirige seul. II 
passe pour prudent et avise et cherche a faire une selection en liquidant certains 
comptes et en renouvelant la clientele. » 84 Malheureusement, ce redeploiement de la 
politique de la BNC s'effectue parfois avec brutalite, au detriment des parts de marche, 
comme a Dunkerque, 01.1 « les restrictions imposees par !'Administration centrale -
ainsi, en mai 1926, le remboursement anticipe de tous les decouverts de campagne a 
ete exige - ne sont pas pour developper la clientele » 85

• 

Comme nous le verrons plus bas, la BNC continue a dependre fortement du rees
compte et, encore en 1924-1925, au plus vif de la crise politico-monetaire, elle doit 
s'appuyer sur le bras reconfortant, mais couteux, de la Banque de France. La rigueur 
s'impose done, tant pour le « credit » de la banque et la perennite des ressources four
nies par les deposants que pour le maintien des profits. Heureusement, « le conseil d' ad
ministration parait avoir maintenant pour principales preoccupations de consolider la 
situation acquise, en cherchant a reduire le chiffre, tres important, des immobilisations, 
en se montrant moins accessible a l' octroi de facilites nouvelles de credit et en assurant 
plus d'aisance a la tresorerie» 86

• 

C. Des banques provinciales plus mesurees 

Globalement, au travers des archives disponibles, c' est bien le Credit du Nord qui 
affiche la volonte la plus ferme et surtout la plus precoce. Son conseil d'administration 
se montre en effet redoutable : il devient exigeant avant meme que la recession eclate, 
car il prend soudain conscience du desequilibre cause par la montee artificielle du cours 
des marchandises: le president alerte ses collegues des le 25 fevrier 1920, date a laquelle 
il leur adresse une lettre, « appelant !'attention du Conseil sur les prix tres eleves des 
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matieres et marchandises, et notamment des textiles, prix dont le taux excessif fait cou
rir aux banquiers preteurs un risque tout a fait exceptionnel. II demande que le Conseil 
procede a un examen complet des risques actuels du Credit du Nord avec ses clients 
interesses dans l'industrie textile [ ... ]. La circonspection la plus grande s'impose et il 
serait tout-a-fait imprudent de faire, dans les circonstances presentes, d'importants 
decouverts sans autre garantie que la marchandise » 

80
• Cela debouche sur une « circu

laire adressee aux agences pour leur recommander la prudence dans leurs operations en 
raison de la baisse possible des marchandises » 88

• 

Quand la recession semble debuter, en mai-juin 1920, « le President attire l' atten
tion du directeur sur la situation difficile des affaires et sur la crise commerciale et 
industrielle qui semble devoir s' ouvrir. II lui recommande la plus grande prudence, tout 
en sachant menager la susceptibilite de la clientele. Le Conseil procede a l' examen de 
la situation des comptes et engagements des clients s' occupant d' affaires de tissus, 
laines, cotons et lins. » 8

" « La tendance actuelle du marche est a la baisse, notamment 
sur le change, les cotons, laines et cuirs. Le President prie le directeur de revoir de tres 
pres la situation des clients debiteurs pour faire rentrer ces debits en cas de besoin et de 
se montrer tres reserve pour les decouverts a faire, surtout aux commen;:ants qui souf
friront plus de la baisse que les producteurs. » "0 

Aussi les decisions de severite foisonnent-elles : partout, le Credit du Nord scrute les 
bilans de ses clients, raccourcit les delais des credits, reduit leur volume, cargue la voi
lure : « Le comite decide que le debit du compte ne devra etre augmente sous aucun 
pretexte et qu'il devra etre reduit rapidement. » 91 « Fin juin, la facilite de caisse sera sup
primee et, a cette date, la mobilisation devrait etre reduite a 15 millions puis a 12 mil
lions le l" septembre »; « Ramener a 550 000 le decouvert de 700 000 francs» 92

; « Le 
comite confirme sa decision d' exiger paiement al' echeance »; « Faire rentrer »; « Affaire 
a suivre en faisant rentrer les debits »; « lnsister pour obtenir des allegements » 93 ; 

« Manc:euvrer au mieux pour obtenir la rentree de ce debit» 94
; « Le President prie le 

directeur d' examiner a nouveau le bilan de la societe et des differentes filiales. Voir ega
lement quelles garanties hypothecaires nous pourrions obtenir. » 95 « Surles propositions 
du directeur, le Conseil decide de proceder a une revision generale des decouverts et des 
engagements papier au-dessus de 100 000 francs de Lille et des autres succursales. » 96 11 
est vrai que la banque a subi des deboires a Paris ou sa succursale a perdu en 1921-1922 
des millions dans des creances irrecouvrables et qu'elle ne souhaite pas que la gangrene 
gagne son portefeuille de clients dans ses bastions industriels traditionnels. 

Dans l'Est, les banques regionales ont commis des exces dans l' octroi de leurs cre
dits et surtout en ne veillant pas a leur remboursement regulier : le decouvert, de cre
dit a credit a court-moyen terme, s'est souvent transforme en credit a moyen terme, 
done, pour les comptes bancaires, en immobilisations. Sur Nancy, « les banques, fre
quemment sollicitees, n'accordent plus que des credits commerciaux a courte echeance, 
apres examen approfondi des besoins de leurs clients et demandent de solides garanties » 07

• 
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Les tensions eprouvees par la Banque du Rhin l'incitent, vers 1924-1927, a un reexa
men drastique des positions de ses clients, d'ou « une reduction des decouverts consen
tis a la dientele » 98

• En Alsace, les banquiers mulhousiens restreignent leurs facilites vers 
1921-1922, mais, comme la recession se termine, la reprise des cours les aide a y par
venir en regonflant les revenus des firmes dientes : « Ces circonstances ont permis aux 
banquiers de ramener assez vite dans de sages limites les larges decouverts qu'ils avaient 
du precedemment consentir. » 90 

Parallelement, la Sogenal redefinit sa politique de credit des fevrier 1924, avant 
meme le resultat des elections : « I.:augmentation tres importante de nos debiteurs et le 
fait que beaucoup de credits en blanc ont pris, ces derniers mois, un caractere de per
manence qui ne cadre pas avec leur nature, nous ont obligation de reviser nos direc
tives. En ce qui concerne les nouveaux credits, les decisions seront subordonnees stric
tement aux principes : caractere passager pour les blancos, rapport du credit au capital 
et reserves. Pour les anciens credits, il sera procede avec doigte, par cas d' espece, en vue 
de revenir a une situation saine. » 100 

Toutefois, ce « doigte » necessaire est manie en finesse puisque encore en novembre
decembre 1925, le Conseil de la Sogenal est amene a accentuer ses objurgations en 
faveur d'un resserrement des credits a credit a court-moyen terme; malgre cette lenteur 
a diffuser dans l' ensemble de l' appareil bancaire des consignes pourtant fermes, la cohe
rence de la ligne est confirmee. « La politique a suivre, au cours de ces prochaines 
semaines est le renforcement de nos disponibilites, la reduction des credits, la dispari
tion des decouverts permanents. Done pas de nouveaux credits, sauf exception forte
ment motivee. Pas d' escompte qui ne soit de papier strictement commercial et indis
cutablement bon. » 101 I.:on pourrait ajouter que cette lenteur elle-meme prouve que les 
banques n'ont pas le dessein d'asphyxier le monde des entreprises, mais seulement de 
les inciter a reorienter leur politique financiere vers une consolidation de leurs fonds 
propres ou de leur capacite d' autofinancement - voire, en 1925-1926, pour etre franc, 
vers le rapatriement des devises conservees a l' etranger ... 

La politique de restriction des credits de la Sogenal en 1925-1926 est revelatrice 
des reactions des banques devant !'evolution desan;:onnante de la conjoncture. Les 
comptes debiteurs atteignent, dans les agences du reseau frarn;:ais de la Sogenal, le 
montant de 414 millions de francs au 30 novembre 1926. Or « la situation monetaire 
et financiere presente, les lourds impots qui viennent d'etre votes et qui vont peser sur 
la tresorerie des contribuables, les mesures qui interviendront pour l' assainissement 
financier, soit que ces mesures se revelent efficaces - auquel cas une crise de produc
tion se dedenchera -, soit qu' elles se revelent inefficaces, auquel cas les preteurs per
dront encore une part nouvelle de leur substance [a cause de !'inflation], tout nous 
commande de renforcer l' elasticite de notre tresorerie », d' Oll les decisions tres dures 
adoptees par le Conseil de la Sogenal : « Pas d' avances sur titres, pas d' avances sur 
monnaies etrangeres. Les ouvertures dont vos clients auront besoin seront a realiser en 
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operations a terme. Pas de nouveaux credits, pas de depassements, plus de credits per
manents. Meilleur equilibre entre les facilites temporaires mises a la disposition de la 
clientele et la liquidite de celle-ci. » 102 

« M. Debrix expose la politique des credits qu'il semble necessaire d'adopter [d'ou 
une lettre que le Conseil envoie aux agences] : Un certain nombre de credits consen
tis par votre agence revetent un caractere de permanence qui ne saurait etre prolonge 
sans inconvenients et pour votre client et pour notre maison. Nous vous invitons a 
revoir ces credits sous !'angle du principe de la non-possibilite, pour un etablissement 
comme le notre, de consentir des commandites. Vous etudierez les moyens a mettre 
en ceuvre pour remedier a la permanence actuelle. Dans le cas ou des exceptions vous 
appara1traient comme devant etre faites, vous rechercherez le moyen de mobilisation 
avec deux signatures qui serait le plus approprie. » 10

-' « Il est dans l'interet de nos clients 
que ceux-ci prennent eux-memes des mesures pour diminuer leur debit chez leurs 
banquiers, afin d'etre plus libres en cas de crise. II faudra que la succursale de 
Strasbourg insiste aupres de ses debiteurs pour que ceux-ci remboursent leur debit. 
Une commission tres importante devra etre payee par les debiteurs permanents pour 
nous permettre de retrouver en partie la perte de substance que nous subissons du fait 
de la baisse de notre monnaie. » 100 

Pour mieux contraindre ses responsables a etre intransigeants, la banque frappe leurs 
interets financiers eux-memes : « Les agences et succursales seront debitees par le 
Bureau central de la commission de depassement pour les comptes en depassement, a 
partir du l" juillet 1926 » 105

, ce qui entaille les profits et done les pourcentages revenant 
aux cadres. « M. Debrix rappelle a la succursale de Mulhouse la demande qu'il lui a faire 
ii a quelques mois de fixer par ecrit la directive de marche de la succursale et de deter
miner la ligne generale d' orientation dans les divers domaines. Parlant de la situation 
presente, M. Debrix fait connaitre aux directeurs de Mulhouse qu'il y a lieu de limiter 
strictement les credits en francs frans:ais; nous appliquerons, a compter du l" aout, les 
commissions de depassement. Dans la situation presente, voisine d'un etat de crise, ii 
nous faut une tresorerie tres a I' aise, il faut done faire rentrer les credits en francs fran
s:ais et tacher d' avoir main tenant du franc liquide. » 106 

« La situation actuelle exige que nos clients mulhousiens allegent leur tresorerie et 
apportent une certaine restriction dans leurs affaires » 107

, et la banque reduit fortement 
certaines autorisations de decouvert, comme Kiener dont le credit doit descendre peu 
a peu entre decembre 1925 et fevrier 1926, pour etre alors remplacees par une autori
sation melant par moitie decouvert et escompte. De meme, la Manufacture Hartmann, 
de Munster, voit son autorisation de decouvert abaissee de 10 a 2,5 millions entre 
decembre 1925 et fevrier 1926: « Les billets de mobilisation en cours ne seront pas, a 
l' echeance, renouveles. Nous restons a la disposition pour tout credit d' escompte. » 108 

A une aurre entreprise, de Thionville, venue solliciter un credit, « ii lui a ete repondu 
que nous n' etions pas disposes a lui donner satisfaction, les circonstances actuelles nous 
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obligeant a reserver nos credits pour decouvert passager a nos anciens clients. Mais nous 
sommes prets a etudier un credit d' escompte. » 109 Pour une autre firme, Schwartz, dans 
le textile, la Sogenal fixe un echeancier de remboursement des sommes depassant le pla
fond de credit, par trois tiers en juin et aout 1928, puis, lasse des retards constates, elle 
lui lance un ultimatum110

: ou la societe revient en-des:a des autorisations, ou la banque 
exige un remboursement immediat; les regles d' elasticite ne peuvent plus etre trans
gressees et tout compte doit etre « nivele ». 

II faut trois ans a la Sogenal pour que la tendance soit incurvee puisque, lance en 
fevrier 1924, le resserrement des credits aboutit en mars 1927, aide en cela par la reces
sion, qui reduit les besoins d' emprunt : « Les depassement des comptes ont beaucoup 
diminue chez les agences d'Alsace-Lorraine. II a actuellement douze cas de depassement 
de la limite fixee par nous. » 111 Cette politique exemplaire menee par la Sogenal s'avere 
ainsi a la fois brutale et nuancee : si les demandes nouvelles sont repoussees, les clients 
de longue date sont choyes et, en nulle occasion, I' on ne discerne de « banquier execu
teur ». Mais les banques de l'Est ne peuvent plus attendre trop longtemps dans !'in
flexion de leur politique de decouvert, car les tensions politiques et monetaires susci
tent un mouvement d'inquietude des deposants sur les places dont les banques leur 
paraissent fort proches des industriels : a Strasbourg, par exemple, « les banques de la 
place, ayant du faire face en juillet 1926 a de fortes demandes de retrait, cherchent 
actuellement a augmenter leurs disponibilites par !'elevation du taux d'interet servi aux 
deposants et se sont mises d' accord pour porter a 18 % le tarif des avances consenties 
a leur clientele afin de reduire !'importance des immobilisations de decouvert>> 112

• 

D'ailleurs, a l'echelle du pays, le rencherissement du prix de l'argent impose par la 
Banque de France et par les troubles politico-monetaires incite les banques a renforcer 
leur dispositif de rigueur a la fin de 1926 et en 1927 : « La conversion des devises fut 
acceleree par la decision d'un grand nombre de banquiers d'appliquer a leurs decou
verts un taux majore (jusqu'a 18 %), cette mesure ayant pour but de diminuer la masse 
de leurs immobilisations. Les debiteurs proprietaires de monnaies etrangeres trouverent 
expedient de les reduire en francs plutot que de payer un interet prohibitif» m, d'autant 
plus, nous l'avons dit, qu'un certain volume de credits interieurs en francs a servi a des 
achats de devises ... 

Dans l'Ouest, le nouvel administrateur delegue de la Societe normande de banque 
& de depots, A. Asseline, inflechit la politique de son predecesseur et impose un apu
rement du portefeuille de credit11 4. La nouvelle ligne imposee a Charpentier, la banque 
de Cognac, par ses nouveaux co-proprietaires Lazard et Morgan, vise a alleger un stock 
de decouverts devenu trop lourd par rapport aux ressources de la maison « qui cherche 
a diminuer ses comptes debiteurs. Elle a deja obtenu des remboursements importants 
et se montre tres decidee a ne plus accorder a l'avenir que des credits saisonniers et pour 
des operations bien determinees » 115

• Cette politique aboutit des 1925-1926; tandis 
qu'une fraction de la charge des decouverts est assumee en direct par Morgan, plusieurs 
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negociants finissent par rembourser leur solde, grace au regain des exportations 
Bisquit-Dubouche fait par exemple baisser son decouvert d'un maximum de 12 mil
lions de francs vers 1923 a zero en 1925-1926. 

Sur les contreforts orientaux du Massif central, la Banque regionale du Centre elle 
aussi doit remanier son style de vie apres avoir trop dilate ses operations de decouvert : 
des novembre 1921, son dirigeant, membre de la famille proprietaire, reprend en main 
la situation : « On peut faire confiance au nouvel administrateur delegue, homme clair
voyant, energique et prudent, qui saura parfaitement assouplir a toutes les necessites de 
l'heure les affaires engagees, sans eveiller Jes susceptibilites des interesses ni meme l' at
tention du public. » 116 Il lui faut neanmoins deux annees pour deblayer l'enchevetre
ment des affaires lourdes accumulees depuis la Guerre, mais la banque a reussi a devan
cer de deux a trois ans la reaction constatee ensuite dans d' autres etablissements et cette 
anticipation lui a peut-etre permis d'eviter le sort d'une banque Petyt ou d'une Claude 
Lafontaine-Prevost en l'empechant de laisser se deteriorer sa situation : « Avec une 
louable energie, il a poursuivi I' assainissement des anciennes affaires, trop souvent bien 
legerement engagees. Sans dome de gros poids morts subsistent et subsisteront encore 
longtemps, mais des decouverts eleves ont ete integralement rembourses et de tres 
serieuses garanties ont ete fournies pour beaucoup d'autres. » w Cela permet un redres
sement progressif et, en 1926, la banque « commence a recueillir les fruits de la poli
tique de prudence et de sage compression pratiquee depuis quatre ans» 118

• Un client 
essentiel, Jes Forges de Gueugnon 119, rembourse ainsi en 1923 son decouvert de 11 mil
lions de francs qui lui avait permis d'affronter la sortie de guerre et la recession. 

D. Des banquiers impitoyables ou souples dans leurs exigences? 

Peut-on dire que les banques se sont montrees impitoyables et ont par consequent 
bouscule leurs clients en les contraignant a une amputation rapide de leurs ressources 
exterieures? La reponse ne peut qu' etre nettement negative, car l' on a pu constater que 
le mouvement de contraction des decouverts s' est deploye sur plusieurs annees, en une 
accumulation d'efforts continus. Lon ne peut nier qu'une telle deflation du credit a 
courr-moyen terme a du acculer un certain nombre de societes a une rigueur de gestion 
dont des dirigeants n' ont pu se montrer capables : une certaine dose de « purge » des 
elans du boum de l'apres-guerre et de l'inflation de credit a du gonfler le volume des 
fermetures d' entreprise, notamment pendant les recessions. D' autre part, des banquiers 
ont suspendu parfois brutalement des credits utilises par des firmes pour pouvoir 
employer leurs disponibilites hors du pays ou pour speculer contre le franc, ce qui a 
declenche ici et la des crises ponctuelles; d' autres enfin, n' ont pu resister a la conjonc
tion de pertes sur le change et de restrictions des credit bancaires et se sont ecroulees120

• 

Au-dela de ces cas qui nous semblent somme toute limites, notre conclusion plaide 
pour une relative mansuetude des banques envers des clients desargentes, qu' elles 
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tentent de convaincre, par une pedagogie de !'argent, de consolider leur assise finan
ciere et leur fonds de roulement. 

Faut-il imaginer que la civilisation du decouvert a ete balayee par le resserrement des cre
dits des annees 1922-1926, par la refonte de la strategie de la Banque de France en ete 1926, 
par la promotion de la civilisation de l' escompte par les grands etablissements de credit et 
l'Institut d' emission dans les con trees orientales? Est-ce la mort du decouvert? « Les banques 
ne consentent pas de decouverts, sinon a des taux prohibitifs de 13-14 % », affirme121 la 
Banque de France apropos de la place de Nancy. Un simple chiffre suffit a indiquer imme
diatement le contraire : l' encours des decouverts de la Societe nanceienne reste fort eleve et 
meme recommence a progresser legerement (en francs courants) des 1925-1926: 

decembre 1924 
decembre 1925 
decembre 1926 
avril 1927 

270 millions de francs 
285 millions de francs 
319 millions de francs 
311 millions de francs 

D' autre part, le poids des credits durables dans les emplois essentiels des grandes 
banques n'a pas connu un affaissement considerable. Lon sent, ici et la, dans certains 
etablissements, les effets de la rigueur imposee par la Direction. Mais le pourcentage des 
emplois essentiels consacre aux credits durables reste eleve - bien que ce niveau soit 
quelque peu fausse par le repli des emplois en bons de la Defense nationale, qui 
explique celui du Portefeuille au profit des postes bilantiels Compres courants debiteurs 
et Avances sur garanties, comme a la Sogenal, ou le pourcentage des credits durables 
grimpe aux 7/10' en 1924-1927. 

Faut-il penser que les banques generalistes se sont montrees de moins en moins 
ouvertes aux sollicitations d' entreprises industrielles desire uses d' acceder a des decou
verts precisement a cause de la nature de credit a court-moyen terme qu'elles lui attri
buaienr, alors qu'elles constatent que les banquiers tendent a restaurer sa seule nature 
de credit a court terme? Serait-ce une explication plausible de la creation de plusieurs 
banques specialisees, comme la Banque de !'union des mines (en 1923), la Banque 
cotonniere (en 1927) ou la Banque des produits alimentaires & coloniaux, ces deux 
dernieres exprimant la collaboration de Paribas avec des groupements professionnels? 
de l' essor de certaines « banques de groupe » intimement liees a un entreprise ou a un 
ensemble d' entreprises? Ainsi, Schneider prend le controle de la Banque des pays du 
Nord en 1929, jusqu'alors specialisee dans le financement du negoce de !'Europe du 
nord-ouest et appuyee par certains maitres de forges (Marine-Homecourt). D'autre 
part, les historiens du monde de l' electricite ont signale la floraison de banques inte
grees dans des groupes industriels OU des confederations d' entreprises de l' electricite, 
comme !'Union frarn;:aise de credit aupres de la Societe generale d' entreprises (groupe 
Giros-Loucheur) ou l'Hydroenergie: elles occupent le terrain privilegie des banques et 
leur otent du grain a moudre ... 
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Toutefois, la Banque cotonniere n'a reussi qu'une percee modeste, en particulier sur 
sa place essentielle, Epinal. Certes, un role eminent y est joue par Victor Tenthorey 
[Manufactures V. Tenthorey, Societe cotonniere d'Epinal, etc.], qui la preside a sa crea
tion en juin 1927; mais « depuis un an, I' activite de cette agence a beaucoup diminue : 
devant la prolongation de la crise textile et Jes pertes subies dans certaines affaires, Jes 
decouverts Ont ete progressivement reduits et la prudence observee dans I' attribution des 
credits122 ». La banque des professionnels elle-meme adopte le comportement que les pro
fessionnels reprochent aux banques ... D'autre part, les banques lancees par les firmes de 
l' electricite ont du elles aussi respecter certains criteres de gestion pour ne pas sombrer 
dans des immobilisations nefastes, a moins qu' elles ne se soient transformees en compa
gnies d'investissement soutenues par Jes flux de financement intergroupes europeens. 

Nous privilegierons une reponse toute en nuance : la politique de deflation a pu res
treindre les facilites dont disposaient depuis la Guerre des entreprises, ainsi par trop habi
tuees a negliger de completer leur fonds de roulemem. Mais ce freinage de I' octroi gene
reux des decouverts n'aboutit qu'a une stabilisation, non a une amputation massive. 
Pourtant, la promotion de I' escompte qui est la consequence de ce repli relatif de la pra
tique du decouvert - bien que celui-ci puisse etre relaye potentiellement par tous les orga
nismes de credit a moyen terme qui se mettent en place peu a peu - et la necessite de bri
der une distribution de credits qui a debouche sur trop d'immobilisations et meme de 
pertes de creances pourrait avoir contribue a saper les bases du « regionalisme bancaire ». 

Les banques provinciales adeptes du comportement de « banque regionale » doivent en 
effet moderer leur ardeur afin de ne pas connaitre le sort de Claude Prevost-Lafontaine et 
de Petyt, balayees par une ruee de deposants s'inquietant de la crise de leur liquidite. 

Conclusion 

Sans conteste, Jes annees d' apres-guerre voient s' epanouir le regne de l' economie du 
decouvert. Un peu partout, malgre quelques ilots de fidelite envers un respect strict des 
regles de l'escompte et d'une liquidite farouche, les banques se montrent non pas neces
sairement « faciles », mais ouvertes aux sollicitations des entreprises clientes. Celles qui 
s'averent laxistes, qui s'eloignent trop d'un certain equilibre et compromettent excessi
vement leur liquidite, doivent resserrer leur dispositif d'analyse de leurs risques a partir 
de 1921-1925, selon les etablissements, afin d'eviter le sort de quelques maisons 
emportees par les mini-ruees qui secouent certaines places. L'efficacite du systeme ban
caire nous semble indeniable tant ii a repondu sans delai et sans restrictions - avec des 
lacunes ici ou la, bien sur - aux besoins des entreprises engagees dans la Reconstruction 
et la modernisation et confrontees a la recession et aux soubresauts monetaires. 
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Chapitre 7 
LUTOPIE DU REGIONALISME BANCAIRE? 

(1919-1927 /1928) 

es structures fondamentales du regionalisme bancaire ont ete preservees tout au 
· long des annees 1919-1927, quels que soient les soubresauts nationaux ou locaux 

et les erreurs de gestion. L'explication en est simple: la politique de« banque regionale » 

s'est en fait inscrite dans une strategie nationale, celle de la Banque de France. Un 
« groupe » informel de banques provinciales semble se dessiner, bien different des liens 
fonctionnels et institutionnels de la confederation du CIC, car il ne repose que des flux 
de conseils et d'escompte. Notre projet quelque peu audacieux vise par consequent a 
prouver que la « banque regionale » tant vantee par de nombreux contemporains et 
banquiers n'est dans la majorite des cas qu'une illusion et que, sans le parrainage 
constant de la Banque de France, un mouvement de concentration aurait balaye les 
structures bancaires provinciales bipartites heritees de la seconde revolution bancaire 
(maisons d' escompte locales, d'un cote, banques mono-, bi- ou pluridepartementales 
de l'autre). Un tout petit exemple peut servir de point de depart a notre demonstra
tion : « La tresorerie de la banque Mairot-Mollard ne peut se passer de l' aide de la suc
cursale »·, note la Banque de France en evoquant cette maison de Besanc;:on. Or nombre 
de banques connues pour leur propension a accorder des decouverts dependent d'une 
maniere identique d'un refinancement regulier de la Banque centrale. 

I. Les banques « a l' allemande » portees par le reescompte : 
la Reichsbank rue de la Vrilliere? 

Tant van tee par les contemporains, le type de banque « a l' allemande » ne se conc;:oit 
pas lui-meme sans le support determinant d'une banque des banques, d'une banque 
centrale fournissant les fonds necessaires, de fac;:on recurrente, au refinancement. L'on 
peut done se demander si les contemporains qui denigrent la Banque de France en l'ac
cusant de frilosite par rapport au soutien des banques regionales et des credits par 
decouvert et qui lui opposent le modele de la Reichsbank d'avanr-guerre ne negligent 
pas une realite : la Banque de France a bel et bien un comportement idenrique a celui 
prete a la Reichsbank d'avanr-guerre. 
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A. Les hanques alsaciennes et la Banque de France 

Sur Strasbourg, la Banque de France a beau, comme on I' a vu dans le premier cha
pitre, critiquer fortement le systeme bancaire « a !'allemande » qui regne dans les 
contrees orientales du pays, et marquer son desir de ne pas assumer le role que tenait la 
Reichsbank en Alsace-Lorraine occupee, elle n'en adopte pas moins, bon gre ma! gre, 
le comportement d'un Institut de reescompte de papier financier identique a celui de 
sa consreur avant-guerre ... Lors de !'inspection a la succursale strasbourgeoise du prin
temps 1925, le diagnostic est sans appel: la Banque de France est serieusement com
plice du systeme bancaire (( a I' allemande )) ! En effet, a cette epoque, elle detient un 
encours de 107 millions de francs dont 62 o/o correspondent a du « papier de credit », 

pourcentage certes en baisse par rapport aux 67 o/o de 1924, annee ou !'on avoue que 
« les engagements comprennent 88,3 millions de papier de credit caracterise sur 131,8 
millions » 1• La Banque de Strasbourg presente ainsi 64 o/o de papier de credit sur ses 
16,4 millions d'engagements, car« elle aide peu aux degagements de la clientele, d'ou 
de longues immobilisations ». 

Ces engagements de la Banque de Strasbourg, « maintenus, d'accord avec le ban
quie1-, a un mois d' echeance, presentent par roulement la plus grande partie de ses 
mobilisations de decouvert, la plupart ancienne, mais ne figurant ainsi dans le porte
feuille de la succursale que pour peu de temps» 1 

: a coups d' expedients, la Banque de 
France maintient les apparences de la liquidite classique jugee necessaire par les 
Autorites monetaires. « La succursale a attentivement veille a obtenir les degagements 
possibles ou a assurer un roulement constant des mobilisations que les banquiers ne 
pouvaient ou ne voulaient reduire. Toutes ces causes laissent aux engagements, malgre 
leur composition, une bonne elasticite. Ils se sont abaisses en septembre 1924 a 58 mil
lions' », avant de doubler en six mois : malgre ses proclamations d' elasticite, ii n' en reste 
pas moins que la Banque de France cautionne les coutumes locales et, au-dela, soutient 
indirectement les firmes en difficulte, comme les fameuses Tanneries de France 
puisque, quand ses encours se replient au minimum de septembre 1924, le risque sur 
cette societe - par le biais de Renauld, de la Banque du Rhin, de la Sogenal et de la 
Banque Bauer & Marchal - se chiffrent a 32,2 millions, soit les deux tiers du rees
compte local. 

Certes, la succursale de la Banque de France peut arguer qu'une bonne part de ses 
risques sont couverts par des titres deposes en garantie : « Ces engagements etaient 
appuyes, pour onze d'entre eux, venant a concurrence de 43,7 millions de francs, par 
27, 7 millions de titres libres. C' est une garantie qui, de fac;:on reguliere, couvre la 
presque totalite des risques de six presentateurs et qui, dans une proportion variant jus
qu'ici de la moitie au tiers, appuie les remises de trois des principaux cedants (Banque 
d'Alsace-Lorraine, Banque de Mulhouse, Banque de Strasbourg) engages pour 30,4 
millions. » 

0 Mais elle souligne que I' essentiel de ses encours ne sont pas garantis et 
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ajoute meme que, « parmi les risques non converts figment la totalite des presentations 
de la Banque du Rhin, 41,5 millions ». 

En scrutant les donnees fournies par le Conseil de regence de la Banque de France, 
l' on s' apen;:oit de l' ampleur du refinancement qu' elle procure a certaines banques alsa
ciennes : la Banque de Mulhouse, en particulier, repose massivement sur son argent, 
avec parfois des montants considerables : 162,9 millions en juin 1921 et 161 millions 
en juillet 1921 car « les difficultes que traversent actuellement les industries cotonniere 
et metallurgique expliquent !'importance exceptionnelle des engagements » 5• Ce mon
tant se replie a 37,1 millions en juin 1922; il augmente a 70 millions de francs en 
decembre 1923; mais il regrimpe a 145,7 millions en avril 1924 et a 151,1 millions en 
mai 1925 : « Les engagements, generalement elastiques de cette banque, ne se main
tiennent a un chiffre eleve qu'en raison meme de la remarquable prosperite des indus
tries textiles » 6, ainsi indirectement financees par l' argent de la Rue de la Vrilliere. Celle
ci explique sa forte intervention par la necessite de soutenir les activites textiles 
alsaciennes : ce serait une forme de patriotisme qui justifierait son action, puisqu' elle 
serait destinee a preserver le tissu producrif d'une province rattachee recemment a la 
France et venant de perdre - en 1925 - son privilege exclusif d'acces commercial au 
marche allemand, prevu pour les cinq annees ayant suivi la paix. I..:encours de rees
compte est encore de 198, 1 millions de francs au debut d' octobre 1926, dont 38 % de 
credits de campagne. Et le montant se replie autour de 120 millions au debut de 1927. 
Ce compte presente apparemment une vive elasticite, qui indique que la banque n'est 
pas enlisee dans une situation financiere mauvaise, dans des immobilisations funestes. 
A travers ce cheminement en commun, l'on voit bien qu'un couple s'est etabli entre la 
banque « a l' allemande » et la Banque de France. 

Plus au nord, l' emoi financier du premier semestre 1924 explique le bond du rees
compte sur la place strasbourgeoise - l'encours atteint 121,6 millions en avril, ce qui 
en fait la troisieme place fran<;:aise derriere Grenoble et Le Havre - car « les banques 
regionales, frequemment sollicitees par les industriels et intervenant toujours plus acti
vement dans les affaires sarroises, ont du reescompter a la succursale la presque totalite 
de leurs effets commerciaux et mobiliser quelques decouverts pour soutenir leur treso
rerie » 7 : la Banque du Rhin escompte ainsi a la succursale les trois quarts de son papier. 
Cette maison, sous l' egide de Bauer et Marchal, est en fait portee a bout de bras par la 
Banque de France, remarquablement tolerante devant ses exces d'immobilisations; 
mais elle semble prendre en consideration moins le poids des deux financiers dans sa 
gestion que les liens avec la banque Renauld et surtout la base regionale du jeune eta
blissement, comme si !'integration de !'Alsace-Lorraine a la France autorisait plus d'indul
gence envers une banque dont le Siege est strasbourgeois. « Le capital parai:t actuellement 
un peu faible (30,6 millions verses) par rapport a !'importance des operations traitees, d' au
tant plus que la tresorerie se ressent toujours des immobilisations [ ... ]. Presentations a 
echeances longues de papier de mobilisation des credits, accordes particulierement aux 
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industriels du cuir [Tanneries de France], de la metallurgie et des entreprises de travaux 
publics. » 8 Pourtant, !'indulgence de la Banque de France se prolonge de fas:on plutot 
elastique car, en octobre 1926 encore, I' encours du reescompte de la Banque du Rhin 
s'eleve a 168,9 millions, bien qu'en repli de 40 % en quinze mois : la lourdeur des 
creances de I' etablissement empeche un allegement plus rapide et plus net, et la banque 
centrale deploie une patience aigue, couronnee de succes puisque les engagements chu
tent de 60-70 millions au debut de 1927 a moins de 10 millions en avril 1927 puis 
meme a un minimum de 700000 francs en juillet 1927. 

Dans le meme temps, la Banque d'Alsace-Lorraine perce en 1926 au sein du groupe 
de banques figurant regulierement parmi les plus fortes reescompteuses : son encours 
se chiffre a 81,6 millions en octobre 1926. Comme cet etablissement devient une autre 
excroissance regionale des financiers Bauer et Marchal, I' on peut voir leur habilete a dis
cerner la longanimite d'un Institut pret a ouvrir ses caisses a un etablissement restant 
fidele a l'apparence d'une banque regionale, d'autant plus qu'ils ont deja pris conscience 
de !'attitude ouverte de la Banque de France par le biais de leur gestion de la Banque 
du Rhin. Finalement, la Banque d'Alsace-Lorraine peut prendre le relais de la Banque 
privee qui, comme nous le verrons plus bas, replie au contraire son encours de rees
compte en 1924-1926 ... 

B. Les banques lorraines et la Banque de France 

« Secondee par trois banques de premier ordre, la region lorraine poursuit son 
beau mouvement industriel, mouvement que, par son large concours, la Banque de 
France a avance de pres de dix annees. Actuellement, le portefeuille de la succursale 
de Nancy est le plus important de toute la province. La majeure partie de ce porte
feuille est composee de papier de commandite. Le caractere d'immobilite que pre
sente generalement le papier de cette nature se trouve attenue, a Nancy, de fas:on tres 
notable, grace a la methode en usage sur cette place pour le lancement des affaires. 
Le capital actions n' est jamais integralement verse; I' organisation premiere se realise 
au moyen des fonds pretes par les banquiers et fournis par la succursale; mais, des 
que l'affaire a fait ses preuves et qu'elle peut etre presentee au public, des obligations 
sont emises et le decouvert est rembourse. La commandite du banquier se trouve 
ainsi limitee a un terme relativement proche et, comme la plupart des entreprises lor
raines ont ete couronnees de succes, le portefeuille de Nancy, malgre le genre de 
papier qu'il renferme, jouit d'une certaine mobilite. D'autre part, les garanties sont 
judicieusement prises, les affaires habilement surveillees, et ce portefeuille, si consi
derable et si fecond en resultats, ne fait courir a la Banque que des risques tout a fait 
normaux. » 9 A cette epoque, « les presentations de la Societe nanceienne contiennent 
surtout du papier de mobilisation de decouvert, comme celui de la Banque de Nancy 
et de la Banque Renauld » 10

• 
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Apres la Guerre, cette philosophie de la banque est preservee: « Lextension du por
tefeuille est due aux besoins de la banque Renauld qui, sollicitee par une clientele active 
dont les disponibilites ne sont plus abondantes, a mobilise une partie des ouvertures de 
credit qu' elle avait consenties » Il pour environ 13 millions (pour le seul papier finan
cier) en mars 1921, avec des engagements a la succursale de 27 millions en mars 1922. 
Relevons que, en decembre 1920, le bilan de Renauld porte un encours de 76 millions 
de francs de decouverts face a un maigre montant de 16 millions pour le portefeuille 
effets, ce qui confirme cette vocation de « banque industrielle » - puisque telle est I' ex
pression couramment employee sur la place a l'epoque. Par contre, il semble que la 
Societe nanceienne dispose alors des liquidites suffisantes pour nourrir elle-meme ses 
decouverts : « La tresorerie de la Societe nanceienne, tres au large, semble pour le 
moment pouvoir se passer aisement du reescompte » 12, sauf pour les besoins courants 
de son reseau. 

Si le maximum des engagements escomptes n' atteint que 46 millions de francs en 
mars 1922 ou une soixantaine de millions en decembre 1922, c'est plus tard que le refi
nancement apporte par la Banque de France devient soutenu a Nancy : la centaine de mil
lions est presque atteinte en mars 1925 ou en aout 1926, au moment des crises de confiance 
ou des crises monetaires, et un record de 131,5 millions est obtenu en fevrier 1925. 
Toutefois, le papier de credit ne figure dans ce montant que pour un peu moins de 16 mil
lions (dont 3,4 millions pour Renauld et 7,3 millions pour une banque sarroise); l'essentiel 
du reescompte porte sur du papier commercial : 82 millions dont 31 millions venant de 
Renauld et 29 millions de la Societe nanceienne. La Lorraine est ainsi moins symbolique du 
soutien de la banque « a !'allemande» par la Banque de France parce que la Societe nan
ceienne est capable de rassembler suffisamment de capitaux pour nourrir elle-meme son 
papier de credit; n'oublions-pas que, a cette epoque, le volume de ses depots depasse celui 
du CIC. D'autre part, nombre de firmes siderurgiques peuvent se passer de recourir au 
decouvert en raison de leur assise financiere qui leur assure des disponibilites OU un acces 
facile au marche financier, et elles peuvent s' assurer des fonds sur Paris. 

2. Derriere la banque dauphinoise, la Banque de France 

Alors qu' elle ne figure pas parmi les douze succursales ayant le plus gros volume d' af
faires, la succursale de Grenoble trone au premier rang pour les encours de reescompte 
en juin 1923, avec 131,6 millions de francs, apres un montant de 117 millions en 
juin 1920 et de 136 millions en juin 1921 : ce papier reflete la puissance industrielle 
de la contree, puisqu'il est issu essentiellement de la ganterie, de la construction meca
nique et electromecanique, de l'electrometallurgie et de la papeterie. Devant celle 
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du Havre, la place grenobloise reste durablement la premiere place provinciale pour les 
encours de reescompte de la Banque de France : 

117 millions en juin 1920, 
70 millions en moyenne en 1920, 
136 millions en juin 1921, 
130 millions en moyenne en 1921, 
140 millions en moyenne en 1922, 
131,6 millions en mai 1923, 
133,3 millions en juin 1923, 
138 millions en avril 1924, 
150 millions au 15 novembre 1924 (le maximum pour l'annee 1924), 
149,7 millions en mai 1925, 
142, 7 millions en j uillet 1926, 
168,6 millions le 15 octobre 1926 
138,3 millions fin octobre 1926, 
142, 7 millions en decembre 1926, 
61,7 millions en decembre 1927. 

I.:on ne discerne nulle elasticite de cet encours d'une annee sur l'aurre, meme si, 
dans le mouvement courant, le papier presente a la succursale se renouvelle peut-etre. 

A. La Banque de France arc-boutant de I' edifice bancaire 
et entrepreneurial grenoblois 

La connivence de la banque centrale avec l'economie du decouvert est evidente en 
Isere : « Les trois principales banques regionales jouissent toujours d'une bonne repu
tation aupres de leur clientele; mais, comme precedemment, par suite d'une tresorerie 
etroite, elles font appel a notre concours pour des sommes elevees et mobilisent une 
forte proportion de leurs decouverts; en raison de !'importance de quelques-uns de 
ceux-ci, le sort de ces banques est ainsi lie, dans une certaine mesure, a celui de leurs 
principaux cedants » u, et l'on pourrait ajouter: celui-ci depend aussi des fonds procu
res par la Rue de la Vrilliere ... Le reescompte de papier de credit, tel qu'il est analyse a 
posteriori en 1927 par un Conseil de regence ayant desormais tendance, sous l' egide de 
!'inflexion strategique de la maison, a officialiser et a expliciter certaines pratiques ante
rieures, a constitue un volume abondant : 

103,7 millions en juin 1923, 
91,8 millions en juillet 1923, 
100,3 millions en novembre 1924, 
81,5 millions en juillet 1926, 
3,5 millions en novembre 1927, 
32,7 millions en decembre 1927. 
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Deux banques renommees dans l'histoire du regionalisme bancaire, Charpenay 
(pour 53,7 millions de francs) et la Banque du Dauphine (43,9 millions), accaparent a 
elles seules 97,6 millions de francs d'encours de reescompte en juin 1923. C'est que 
leur tresorerie est « a I' etroit » tant elles doivent porter de risques sur les firmes proches 
d'elles. Un tel soutien s'explique - c'est du moins ainsi que nous le percevons, car nous 
ne disposons pas de dossier explicitant le dessein de la Banque de France - par la neces
site de sauver un pan essentiel de l'industrie frarn;:aise - les firmes papetieres disposant 
d'usines dans l'ensemble du pays. Sans l'appui de leurs banquiers et du reescompte, 
elles se seraient probablement effondrees OU, du moins, n' auraient pu etre reorganisees 
qu'apres une crise grave. En tout cas, sans vouloir s'immiscer dans la reconstitution de 
l'histoire de l' economie dauphinoise, I' on peut suivre plus ou moins les tensions qu' elle 
supporte a la paix : elle semble sortir du conflit et de la recession ulterieure plutot 
assoiffee de capitaux puisque, en 1921-1922, les financements par decouverts bancaires 
s'averent amples, avec presque une centaine de millions de francs 1

". Mais nous ne pou
vons preciser ce qu'une telle somme represente par rapport aux besoins des firmes 
locales en ressources longues. 

Encours des engagements de la Banque de France avec les banques 
de la place de Grenoble en octobre 1921 

(en millions de fi-ancs) engagements 
commerc1aux 

Banque du Dauphine 
Charpenay 
Banque privee 
total 

6,6 
6,2 
2 

14,8 

engagements de nature 
commerciale mais renouveles 

OU organises en 
decouverts bancaires 

5,5 
5 
2,4 

12,9 

engagements 
de mobilisation 
de decouverts 

39,4 
37,8 
20,6 
97,8 

total 

51,6 
49 
25 

125,6 

Or, sur les 97,8 millions de francs d'immobilisations ainsi refinancees par la Banque 
de France, 54,9 millions portant les memes signatures sont divises entre trois banques, 
dont 44,1 millions pour la double signature Charpenay-Banque privee. « 1.:absence de 
division des risques et leur importance attenuent singulierement la valeur de garantie 
prop re a chaque cedant. En fait, la Banque du Dauphine, c' est Berges & Fredet; 
Charpenay, c'est Navarre, l'une et l'autre suivant le sort de leurs clients» 15 , ose conclure 
l'Institut d'emission, qui ajoute, apropos de la Banque du Dauphine: « La nature de 
ses engagements lui enleve toute elasticite de tresorerie. Elle est liee au sort de Berges 
& Fredet qui viennent pour 34,4 sur 51,6 millions d'engagements » 1". Implicitement, 
elle admet la realite de sa prise de risque puisqu'il cautionne un tel circuit de credit! 
« C' est avec raison que la succursale a pris la responsabilite d' accepter, a certains 
moments et en bloc, les escomptes de ses cedants. Elle a ainsi prevenu une crise que 
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l'importance et la complexite des interets en cause, ainsi que la qualite des personnali
tes engagees, aurait etendue a route la region» i- : la Banque de France apparait done 
ponctuellement comme la de de voute d'une fraction significative de l'economie 
alpine. La papeterie semble en particulier ne pas pouvoir s' extraire seule de sa crise 
structurelle de financement, ce qui explique son poids dans le reescompte de decouverts 
de la Banque de France en 1921. 

Repartition du portefeuille d'immobilisations de la Banque de France 
en octobre 1921 

7 4 millions : papeterie. 
14 millions : batiment et travaux publics et entreprises hydro-electriques. 
11 millions : metallurgie et electrotechnique. 

B. La Banque de France commanditaire des banques et des papetiers? 

A ce soutien juge initialement ephemere succede bon gre mal gre un partenariat 
durable car nulle solution n' est apportee en 1920-1923 aux graves problemes financiers 
rencontres par les firmes dauphinoises : nul investisseur industriel, nu! investisseur 
financier, nulle banque d' affaires, nulle operation d' emission boursiere ne procure les 
fonds necessaires. Si la Banque de France laisse s'ecrouler les banques, elle condamne de 
facto une fraction imposante de l'industrie locale; tandis que plusieurs branches 
accueillent massivement des capitaux nationaux (electrochimie et metallurgie, entre
prise electrique et generale, notamment), il semble - mais cela depasse notre domaine 
de reflexion - que d'autres n'offrent pas une perspective de profits suffisante - soit par 
la marge degagee soit aussi par les gains issus dans certaines branches des affaires pro
curees par le biais de l'integration verticale - pour seduire des capitalistes. Les engage
ments de la Banque de France dans la mobilisation des decouverts s'accentue en conse
quence, de 70 millions en 1920 en moyenne a 130 millions en 1921 et a 140 millions 
en 1922. 

« La crise est venue renverser l' ordre des choses et il a fallut bient6t recourir a la 
Banque de France, c'est-a-dire mobiliser les decouvert. C'est vers le milieu de 1920 que 
l' operation a commence a se developper. Dans le total actuel de 136 millions, le papier 
de credit figure pour 120 millions dont 100 millions d'immobilisations, 40 millions 
par la Banque Charpenay, 40 millions par la Banque du Dauphine et 20 millions par 
la Banque privee. L'importance de ces risques depasse, manifestement, la valeur de 
representation qui s'attache, desormais, a la signature des cedants; c'est-a-dire que la 
Banque commandite l'industrie dauphinoise dans une tres large mesure. Elle le fait avec 
la conscience de servir l'interet general du pays, mais dans des conditions de securite 
qui lui semblent assez precaires, a en juger par l' etat de la plupart des entreprises secou-: 
rues et la qualite des garanties offertes [ ... ]. La situation ne saurait redevenir normale 

292 



LUTOPIE DU REGIONALISME BANCAIRE? (1919-1927/1928) 

qu'avec le renfort d'importants capitaux nouveaux qui ne seront rassembles qu'avec le 
temps. La Banque, jusque-la, ne pourra que continuer I' ceuvre salutaire qu'elle a assu
mee, en s' effon;:ant d' obtenir toutes alternatives et consolidations possibles » 18

, alors 
meme que, pour Navarre, « la situation para1t critique et [que] l'on n'entrevoit pas 
encore la combinaison susceptible de la renflouer » 

10
• Et c' est « le concours de la suc

cursale20 [qui] a permis aux Papeteries de Navarre de faire face a leur echeance de fin 
1923 ». 

A elles deux, les Papeteries de France et les Papeteries de Navarre voient 67,8 mil
lions de francs de leur papier acceder au reescompte en juin 1923, soit presque la moi
tie de l' encours a cette date; le mois suivant, « la situation reste tres lourde : le bloc 
Berges-Fredet-Navarre demeure avec 73 millions» 21

; la banque Charpenay presente 
26 millions de francs de papier Navarre, la Banque du Dauphine 31,3 millions de 
papier Berges-Fredet. La mobilisation des decouverts concerne 50,8 millions au profit 
de la banque Charpenay, 44,7 millions au profit de la Banque du Dauphine et 27 mil
lions au profit de la succursale grenobloise de la Banque privee. Or celle-ci vacille elle
meme, comme nous le verrons plus bas; et I' elargissement des ressources durables des 
deux banques locales s' avere impossible en raison de la volonte de leurs actionnaires de 
maintenir leur ancrage regional, bien que la Banque du Dauphine commence a deni
cher des possibilites de reescompte aupres de la BUP. 

En 1924, !'immobilisation de fonds se maintient de fac;:on vraiment extraordinaire 
puisque les comptes papetiers constituent - avec celui d'un chocolatier, Dauphin - le 
socle de la mobilisation de papier financier par la succursale de la Banque de France : 
sur un montant de 100,3 millions de francs, les effets lies aux Papeteries de Navarre se 
chiffrent a 46,7 millions, ceux sur les Papeteries de France a 21 millions, loin devant 
Dauphin (3,6 millions) et Fredet [reparations de wagons] (7,3 millions); « Laffaire 
Navarre absorbe une part toujours croissante du concours financier fourni par la suc
cursale a l'industrie dauphinoise, avec pres de 50 % contre 42 % en 1923 pour I' en
semble du papier de credit. » 22 Or l'intermediaire bancaire est bel et bien refinance par 
la Banque de France : la banque Charpenay pour 33,5 millions, la Banque du 
Dauphine pour 30,6 millions et la Banque privee pour 21,3 millions, la Banque de 
l'Isere, route recente, ne venant que pour 1,2 million. Une autre estimation de la 
Banque de France determine que la banque Charpenay ne survit que grace a elle, 
puisque, sur ses 61,5 millions de francs de comptes debiteurs, 37,2 millions sont mobi
lises a sa succursale (dont 29,8 millions pour des effets Navarre) : « Le portefeuille est 
reduit a sa plus simple expression par le reescompte intensifie necessite par les besoins 
journaliers de la tresorerie. II ne contient en fair aucun element realisable de quelque 
importance [ ... ]. La tresorerie de la banque Charpenay est toujours aussi a I' etroit [ ... ] . 
Deja les echeances sont difficiles et ne peuvent etre reglees qu'a grand-peine »2-\ mais 
les liens intimes avec sa clientele expliquent qu'une atteinte a son« credit» n'apparaisse 
dans ces annees vingt. Grace au soutien de la banque centrale, la Banque du Dauphine 
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parvient elle aussi a franchir le cap de ces moments difficiles et, par contre, elle com
mence plus tot que sa consceur a alleger un rant soit peu sa situation : le maximum de 
ses encours a la Banque de France glisse de 51 millions de francs en janvier 1923 a 
45,6 millions en decembre 1924 (dont 12,4 millions de francs d'effets commerciaux). 

La Banque de France joue par consequent un role essentiel comme etai des firmes 
papetieres fortement creatrices de papier de credit et, indirectement, elle se fair plus ou 
moins leur commanditaire discret. Les banques du cru lui presentent en effet un abon
dant stock de papier de credit des Papeteries de Navarre, qu' elle accepte de reescomp
ter sans vergogne; l'encours d'un tel reescompte s'eleve ainsi a: 

48,7 (ou 46,7 millions en novembre 1924), 
55,8 millions en 1925 (pour le maximum de l'annee), 
53,2 millions en juillet 1926, 
61,7 millions en mars 1927, 
28,1 millions en novembre 1927, 
19,5 millions en decembre 1927, dont 12,7 millions par le biais de Charpenay 
et 6,8 millions par la Banque privee. 

La moyenne des engagements de Charpenay aupres de la Banque de France s' eleve 
a 53,9 millions au premier semestre 1925; ceux, indirects, des Papeteries Navarre a 
48 millions et des Papeteries de France a 21,3 millions (par le biais de la Banque du 
Dauphine). A cela s'ajoute la mobilisation aupres de la Banque de France des actions 
des Papeteries de Navarre detenues par les banques, pour un encours maximum de 
12,9 millions, reduit en decembre 1927 a 12,5 millions dont 7,1 millions par la 
Banque privee et 5,4 millions par Charpenay24. 

Malgre les aleas conjoncrurels et monetaires, la longue patience de la Banque de 
France finit par trouver sa recompense. I.:encours de papier de credit descend de 
100,3 millions de francs en 1924 a 81,5 millions en ere 1926. 

Papier de credit presente au reescompte de la succursale de Grenoble 
de la Banque de France 

(en millions de francs) 

Charpenay 
Banque du Dauphine 
Succursale de la Banque privee 
Papeteries de Navarre 
Papeteries de France 

novembre 1924 
37,2 
30,9 
24,6 
49,3 
21 

aout 1926 
28,6 
20,9 
28,7 
53,2 
11 

Le calvaire des banques grenobloises immobilisees et de la Banque de France comman
ditaire s'acheve grace a !'amelioration de la conjoncture paperiere et a plusieurs operations 
financieres qui allegent les comptes des firmes. Bien qu'elle maintienne son volume de 
decouverts, « la Banque du Dauphine supporte integralement ses decouverts et economise 
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ainsi les agios qu'elle payait a la succursale de la Banque de France» 25 alors qu'un ma,'Cimum 
de 51 millions a ete atteint en 1923. D'une part, ses moyens financiers ont ete renforces en 
1926 par un reamenagement de son capital par apport d' argent frais et par consolidation de 
creances; d'autre part, elle trouve un refinancement sur la place parisienne, ce qui reduit la 
portee de son recentrage iserois. Mais, globalement, la Banque de France commence a se ras
serener car le temps du« papier long» s'estompe au profit du« papier court», tel que celui 
presente desormais par la Banque du Dauphine : « I:allegement progressif de sa principale 
immobilisation (Papeteries de France) ameliore sensiblement la tresorerie de la Banque du 
Dauphine qui ne pratique, en dehors des presentations de papier court, generalement 
conserve en portefeuille jusqu'a mains de quinze jours d'echeance, qu'une mobilisation res
treinte. »26 Par contre, la situation de sa consreur Charpenay reste fragile car, en 
decembre 1927, elle fait encore reescompter 19 millions de francs de papier de credit 
Navarre, sans parler ici de ses gros comptes debiteurs doutetLx; ses engagements aupres de 
la Banque de France restent fort eleves : ils grimpent de 59,6 millions en decembre 1926 a 
un maximum de 71,7 millions au 15 janvier 1927 sur Grenoble et Voiron; mais ils chutent 
ensuite nettement, a 26,2 millions au 15 decembre 1927. 

La Banque de France s' arc-boute en etai de l' economie dauphinoise pendant toure 
une demi-douzaine d' annees; il faut attendre l' annee 1927 pour que le volume du rees
compte grenoblois s'affaisse sensiblement a 56,6 millions de francs (en recul de 82 mil
lions en une annee), le reescompte de papier de commandite chutant de 73 a 37 mil
lions (dont les 36 millions de papier de credit sur les Papeteries de Navarre presentes 
par Charpenay). Desormais, « le portefeuille est sain »27 et les decouverts lies aux 
simples credits de campagne retrouvent routes leurs vertus: « Un apaisement indeniable 
se constate, mais la prudence reste de regle et les banquiers, renorn;:ant a accorder des 
decouverts permanents, ne consentent plus que des credits de campagne. » 28 

Toure la glose des annees 1910-1930 sur le punch de la banque regionale en Isere, tous 
les plaidoyers de Charpenay, a l' epoque ou retrospectivement, semblent bien artificiels et 
l' on peut meme pretendre qu'ils men tent par omission. C' est que, de notre point de vue, 
le regionalisme bancaire dauphinois ne pourrait exister sans le refinancement aupres de 
l'Institut d' emission parisien : sans le bouclier de la banque centrale, la decentralisation 
bancaire n'aurait ete qu'une illusion.« La Banque de France fair, a juste titre, confiance a 
la valeur et a la droiture des banquiers de Grenoble, comme a !'intelligence en affaires de 
leurs clients. Mais le moment est arrive, precipite seulement par la crise, OU I' activite de 
ces derniers, qui pour certains, s' etend a toute la France, depasse les possibilites de leurs 
soutiens habituels. La situation doit etre amelioree par une reprise commerciale, mais elle 
ne saurait definitivement se retablir qu' autant que des capitaux considerables seront mis 
a la disposition des industries, non seulement pour leurs besoins immediats, mais aussi 
pour leurs besoins futurs. Ces capitaux, les banques de Grenoble, si elles restent isolees ou 
si elles ne se renforcent pas, pourront-elles les trouver dans leur rayon habituel d'action? 
On peut en dourer » 2", remarque la Banque de France des 1921. 
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3. La Banque de France marraine des banques provindales 

Dans beaucoup de regions, la Banque de France can tonne ses activites - outre l' entre
tien de sa clientele directe et l' encaissement des effets - dans un reescompte classique, 
dans la fourniture du credit court utile pour affronter des echeances vite denouees. 
Notre reflexion ne peut done concerner !'ensemble du pays, mais seulement quelques 
contrees plus particulierement engagees dans « l'economie du decouvert ». Par contre, 
d' autres contrees echappent a ce recours ample a la mobilisation du papier de credit : 
ainsi, le textile vosgien semble moins utiliser le decouvert que son homologue alsacien : 
« .Chabitude de la region n'est pas aux decouverts en banque, meme temporaires, au 
moins dans l'industrie cotonniere »-'0, remarque la succursale de la Banque de France 
d'Epinal. Les chiffres du mouvement de reescompte concernant les places de Troyes, 
Reims ou Charleville semblent indiquer une propension au reescompte de papier de 
decouvert relativement faible; mais ii est vrai que Troyes ne beneficie plus de I' existence 
d'une banque locale, que Charleville a perdu Claude Lafontaine-Prevost, que Reims, a 
cote de Chapuis, la banque du cru, est largement ouverte aux grands etablissements de 
credit, qui y occupent un rang important et orientent leur reescompte sur Paris . .Con 
pressent que notre appreciation de la realite « sur le terrain» de l'economie du decou
vert souffre de lacunes considerables en raison de cette fragmentation des sources, car 
comment discerner dans les comptes concernant les grands etablissements de credit les 
operations de financement ou de mobilisation des decouverts qu'ils entretiennent even
tuellement sur des places industrielles provinciales? Cela nous empeche de cerner avec 
precision cette economie bancaire du decouvert qui nous preoccupe ici. 

Notre reconstitution en est par consequent lourdement faussee. Toutefois pouvons
nous tenter de localiser les ilots sinon de « banque al' allemande », du moins de « banque 
du decouvert ». Sans trop d' originalite, nous voyons appara1tre des maisons deja evo
quees plusieurs fois, comme Gilbert, d'Avranches, qui, pour financer I' armement terre
neuva, dispose d'un encours de 5,7 millions de francs en juin 1923 aupres de la succur
sale de Saint-Lo de la Banque de France. C' est le cas aussi de Beranger, d'Elbeuf, que 
nous avons deja scrutee pour mieux faire appara1tre la nature de banque d' epargne stricte 
du Comptoir d' escompte de Rouen. En 1920-1922, le prix de la recession est lourd a 
payer par plusieurs firmes clientes du banquier elbouvien, qui puisent largement dans ses 
caisses - a I' echelle de la ville : « Les negociants se trouvant obliges de prendre livraison 
de grosses commandes alors que non seulement ils ne recevaient pas de nouveaux ordres 
d' achat, mais se voyaient encore obliges de consentir a la resiliation de marches ante
rieurement passes. Les fabricants ont refuse aux negociants d'annuler les commandes que 
ceux-ci leur avaient faites, mais ils ne rec;:oivent plus de nouveaux ordres [ ... ].La banque 
Beranger a du soutenir la clientele, consentant aux uns des ouvertures de credit, accep
tant des autres des remises importantes d' effets et accordant des renouvellements. » -' 1 
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I..:Institut d'emission affirme retrospectivement que Beranger, « soutenue par la 
Banque de France, a sauve du desastre l'industrie elbeuvienne » : marraine de la banque 
locale, elle a parraine de surcroh les firmes lainieres en leur permettant d' affronter la 
recession. Elle a pris en charge le sort de la place et de l'industrie, en reescomptant de 
gros volumes d' effets, dont 5,9 millions pour Moch & Odelin, 5, 1 millions pour Blin 
& Blin, 4,2 millions pour Tavernier-Leconte, 3, 1 pour Fraenkel & Herzog, 2,3 millions 
pour Devillers, 2 a 2,2 millions pour Blin, Costil, Weill-Kinstburg & Bernheim et 
Devillers, soit pres de 29, 1 millions de francs en faveur de huit firmes en cause pour 
plus de deux millions. Beranger fait reescompter 43,3 millions de francs en 
octobre 1920 dont une vingtaine de millions de francs de comptes debiteurs, soit les 
deux tiers de son encours, evalue en 1920-1921 a 30,6 millions de francs, mais aussi la 
moitie du reescompte local de la Banque de France. Puis le reescompte de decouverts 
acordes par Beranger recule fortement entre juillet 1921 et decembre 1922, de 
20,1 millions a 14 millions'", mais la banque doit encore mobiliser 32,1 millions, ce 
qui, en decembre 1922, represente quasiment l'essentiel du reescompte local (33,1 mil
lions) : sans la Banque de France, la banque ne passerait passes echeances ou ne conser
verait pas sa clientele, qui serait captee par les grands etablissements de credit. 

La crise monetaire de l'hiver et du printemps 1925 regonfle I' encours de Beranger, 
dont le reescompte constitue 95 % des 46,8 millions portes par la succursale d'Elbeuf 
en mai 1925. A cette date, la Banque du Rhin consomme 45 % des 90 millions de 
francs d' encours de la succursale de Strasbourg, le Comptoir d' escompte de Mulhouse 
44 % des 34, 1 millions de celle de Mulhouse et la Banque du Rhin 34 %, la Banque 
de Mulhouse 80 % des 14,9 millions de reescompte de celle de Colmar, le Credit 
havrais 45 % des 95,7 millions de l'encours de la succursale du Havre et la banque 
Chalot 33 %. I.:on mesure ainsi l'ampleur du refinancement apporte sur certaines 
places aux banques du cru. 

Nombre de contrees industrieuses equipees de banques locales sont reliees en fait, 
pour leur croissance et leurs besoins de liquidites, au Centre parisien de !'argent qu'est 
la Banque de France. A Millau, la banque Villa, qui se veut une « banque d'affaires 
regionale » au service de la ganterie ou de l'industrie fromagere, recourt beaucoup -
pour sa taille - au reescompte: 14,5 millions de francs en juin 1923 avec un maximum 
de 18,9 millions dans le courant du semestre. Au debut des annees vingt, la Banque de 
France epaule fermement Claude Lafontaine-Prevost, de Charleville, « engagee dans 
quelques affaires lourdes » 13 (avec un encours de reescompte de 79,6 millions en 
juin 1921). La jeune Banque de Savoie a besoin de 6,5 millions de reescompte; la petite 
Banque regionale de l'Ain ne pourrait continuer a drainer la clientele industrielle 
d'Oyonnax et des bourgades de son terroir si die ne s'appuyait avec serenite sur le bras 
favorable de la Banque de France : en pleine recession'4, ses engagements a sa succur
sale enflent de 374000 francs en fevrier 1920 a 5 millions en juillet et au maximum de 
10,265 millions en decembre, avant un repli a 6,4 millions en avril 1921. 
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Les succursales de la Banque de France 
ayant le plus gros portefeuille de reescompte 

(en millions de francs) 

enjuin 1923 en avril 1924 
131,6 Grenoble 138 Grenoble 
103,4 Le Havre 127,4 Le Havre 
60,6 Strasbourg 121,6 Strasbourg 
41,9 Elbeuf 91,8 Roubaix-Tourcoing 
41,6 Nancy 82,2 Nancy 
40,7 Roubaix-Tourcoing 51,9 Marseille 

35,4 Roanne 51,7 Elbeuf 
34,7 Marseille 47,9 Lille 
30,9 Nantes 42,2 Roanne 
26,9 Bordeaux 37,3 Angers 
25,2 Limoges 37 Colmar 
20,6 Fougeres 34,8 Nantes 
20,3 Lyon 33,9 Lyon 
17,7 Toulouse 32,3 Mulhouse 
17 Dunkerque 32,2 Limoges 
15, 1 Millan 28 Fougeres 
14,5 Saint-Etienne 25,7 Bordeaux 
12,5 Le Mans 24,7 Rouen 
11,9 Epinal 24,4 Epinal 
11,1 Rennes 23,2 Dunkerque 
10,1 Sete 20,5 Toulouse 
9,3 Rouen 19,1 Sete 
9,5 Lille 17,6 Saint-Etienne 
8,8 Colmar 17,1 Metz 
8,2 Chalons-sur-Sa6ne 17 Saint-Quentin 
8 Le Puy 16,7 Millau 
7,9 Belfort 
7,4 Mulhouse 
7,3 Chambery et Dijon 
7,2 Charleville-Mezieres et Versailles 
7,1 Nevers 

7 Tours et Reims 
6,3 Saint-Lo 

1265 le total des succursales 
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Globalement, et sans qu' on puisse distinguer de ces encours l' escompte pur de I' es
compte de papier de credit, l'on peut noter toutefois que le portefeuille de reescompte 
de la Banque de France en juin 1923 consacre certaines places qui s'adonnent particu
lierement au decouvert: Le Havre, Roubaix-Tourcoing, Marseille, Nantes et Bordeaux 
a cause des affaires de negoce, Strasbourg, Nancy et Nantes a cause des coutumes indus
trielles, en particulier, la faiblesse de la place lilloise dans ce reescompte indiquant la 
forte capacite du Credit du Nord a nourrir son papier et de la Banque generale du Nord 
a trouver d'autres circuits de reescompte, par exemple aupres de la BUP. 

4. La Banque de France regionaliste : 
la sauvegarde d'un fonds de commerce 

Une conclusion simple emerge : thuriferaire de l'escompte, la Banque de France se 
posait en Grand Inquisiteur de la transformation du decouvert en credit a court-moyen 
terme; adepte d'un classicisme bancaire puriste et rigide, elle denorn;:ait des pratiques 
de credit a court-moyen terme debouchant trop aisement sur des immobilisations, Sur 
des « commandites », peche condamne impitoyablement par l'Institut de reescompte. 
Or, quand s'est achevee la recession de 1920-1921, la Banque de France elle-meme 
confie qu'elle a reescompte liberalement le papier de credit qu'on lui a presente! Elle a 
tolere qu'on lui soumette du « papier financier», du« papier de circulation », qu'on 
mobilise aupres d' elle des decouverts. Certes, elle a maintenu des regles d' analyse de ses 
risques; neanmoins, elle a ouvert plutot largement les vannes de son credit, tant pour 
l'escompte, comme on l'a vu au chapitre 4, que pour la mobilisation du papier de cre
dit. « En raison des circonstances economiques somme toute satisfaisantes, les stocks 
accumules pendant la crise ont pu, presque partout, etre liquides. Industriels et com
men;:ants ont rembourse, dans une mesure appreciable, les emprunts qu'ils avaient du 
solliciter de leurs banquiers en 1920-1921 et meme au debut de 1922. Le concours 
demande a la Banque de France, et toujours liberalement accorde, I' a done ete de fac,:on 
plus normale que les annees precedentes; le papier de credit est venu a nos guichets 
dans une moindre proportion par rapport aux presentations commerciales » 55 : tres clai
rement, en inversant les termes et la chronologie, cela veut signifie que, en 1920-1922, 
la Banque de France a liberalement reescompte le papier de credit. 

A. La Banque de France apotre du regionalisme bancaire 

Elle assume par la sa fonction de « banque des banques » non pas seulement par 
souci de venir en aide a des banques en difficulte, mais surtout parce qu'elle se pose en de 
de voute de la pyramide du systeme bancaire franc,:ais. Plus que le soutien d' etablissements 
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jeunes et quelque peu fougueux, comme la BNC ou la Banque du Rhin, son dessein 
consiste a sauvegarder la diversite des banques provinciales, pluriregionales, comme la 
Banque privee ou la Banque d'Alsace-Lorraine, regionales, comme la Banque de 
Mulhouse, bi- OU monodepartementales, comme Beranger, la Societe normande de 
banque & de depots, le Credit nantais, etc. Cette volonte s'inscrit clans la conception 
d'un veritable (( systeme )) OU le role essentiel des grands etablissements de credit et des 
banques d' envergure nationale est complete efficacement par les banques provinciales. 
Sans etre la panacee, le regionalisme bancaire est le fruit de la nature meme d'un capi
talisme dualiste, melant les grandes firmes d'un cote, les entreprises moyennes-grandes 
et les PME de l'autre. La Banque de Francese fait la protectrice du monde capitaliste 
des« petits », d'ailleurs en s'inscrivant dans sa propre tradition de defenseur des milieux 
economiques recourant le plus evidemment a l'escompte, les PME. 

« 11 parai:t interessant de noter que, malgre l' extension du reseau d' agences des socie
tes de credit, les banques particulieres et regionales font preuve d'une grande vitalite et 
continuent, comme par le passe, a etre les facteurs les plus actifs de la mise en valeur 
des richesses provinciales beaucoup mieux que les grands organismes centralises; elles 
connaissent les besoins des industries locales et peuvent apprecier la valeur personnelle 
de leurs dirigeants; elles sont done particulierement qualifiees pour l' appreciation du 
credit a leur accorder. La Banque de France n'a pas cesse, de son cote, de soutenir libe
ralement les banquiers et les banques regionales, de les guider et de leur apporter, en 
s' entourant de routes les garanties desirables, le plus en tier concours. » 36 

« Les services rendus par les banques regionales et locales ont ete particulierement 
apprecies au cours de ces derniers mois pendant lesquels les besoins de credit etaient 
plus frequents : ces banques n' ont pas failli a leur role et, s' appuyant sur leur parfaite 
connaissance d'une dientele restreinte, elles ont mis a la disposition des industries et du 
commerce provinciaux - clans une sage mesure - les sommes necessaires au maintien 
de leur activite. De notre cote, tout en nous entourant des garanties les plus serieuses 
et en donnant aux banquiers les conseils de prudence que comportait la situation, nous 
avons, comme par le passe, liberalement prete notre concours a ces organismes regio
naux, notamment a ceux qui, en raison de circonstances speciales, se trouvaient 
momentanement genes clans leur tresorerie »-'7, d'ou un encours maximal du rees
compte des succursales s'elevant a 2,2 milliards en janvier 1925, reduit a 1812 millions 
en mai 1925. 

A ce dessein regionaliste et sociologique d'une Banque de France defenseur de 
l' equilibre fondamental qui regne au sein de l' economie frarn;:aise entre le grand capi
talisme et le capitalisme petit et moyen, entre la concentration autour des sieges sociaux 
parisiens et le maintien d'une richesse entrepreneuriale provinciale, s' ajoute une neces
site plus evidente encore : la Banque de France doit en effet preserver son fonds de com
merce lui-meme. Or plus les grands etablissements de credit se developpent, plus la 
matiere reescomptable tend a se reduire relativement puisque ces banques tendent a 
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« nourrir » leur papier d' escompte et a ne presenter leurs effets en porrefeuille que pour 
encaissement, quand ils ne se targuent pas de Jes encaisser par eux-memes. C'est le 
fonds de commerce de l'Institut d'emission qui est menace puisque, au fur et a mesure 
que les grands etablissements de credit renforcent leurs reseaux et captent des clients, 
ils tendent a lui arracher des emprunteurs-reescompteurs. 

Linquietude doit etre pen;:ue a sa juste mesure, car le volume de la matiere escomp
table croit avec I' expansion de la production nationale et des echanges; aussi est-ce plu
t6t la part de marche de la Banque de France qui est entaillee. Un peu comme une 
entreprise - apres tout, n' est-elle pas une societe a capitaux prives? -, la Banque doit 
affirmer sa competitivite et, pour y parvenir, depasser quelque peu Jes regles rigides 
qu' elle s' est donnees. Son inflexibilite se transforme en indulgence, mais non en fai
blesse car sa vigilance Jui fait ecarter le papier d'une nature trop peu conforme aux sta
tuts d'un reescompte sain ou exiger des expedients pour faire apparaitre seulement de 
fas;on fort elastique le papier de credit clans son propre portefeuille. Avec discretion et 
sans proclamation officielle tonitruante, la Banque de France est en partie la banque 
d' epargne du decouvert, tout en recouvrant cette pratique sous le label du regionalisme, 
du soutien des economies provinciales, ce qui lui fournit la caution des Autorites, du 
Gouverneur - tant la majorite du Bloc national que celle du Cartel des gauches ont a 
creur de preserver la « France des petits » et laissent ce haut fonctionnaire couvrir ce 
reescompte peu orthodoxe - et des Regents - parmi lesquels ne se trouve aucun repre
sentant des grands etablissements de credit. 

B. La Banque de France a la rescousse de la Banque privee 

Au milieu des annees vingt, le destin de la Banque privee est entre les mains de la 
Banque de France : apres un soutien ponctuel en 1922-1923, elle decide, le 8 novembre 
192}38, de Jui apporter une aide systematique afin de consolider sa situation financiere, 
de retablir son « credit » et, ce qui nous preoccupe surtout ici, de preserver de fas;on 
explicite, au nom du regionalisme bancaire, un outil bancaire essentiel a I' axe rhoda
nien, « dont I' action s' etend sur une grande partie du territoire et qui a 182 guichets 
ouverts dont la plupart en region lyonnaise, clans la vallee du Rhone et en 
Dauphine » -'9• Tout en conduisant son deploiement de banque pluriregionale, la 
Banque privee en effet a pris figure de « banque regionale » car, des avant la Guerre, elle 
s'est impliquee clans un soutien avance des firmes clientes: « I..:agence de Grenoble, au 
lieu d' agir un peu haut comme les autres societes de credit, a reellement pris part a I' ac
tion regionale. Elle s' est melee de toutes les entreprises nouvelles et la composition de 
ses escomptes est tout a fait la meme que celle des banques de la Place. » 40 Or, a cette 
epoque, la Banque privee souffre d'immobilisations importantes qui expliquent une 
certaine tendance a I' erosion de son « credit » parmi les deposants : « La tresorerie conti
nue de manquer d'elasticite, malgre Jes efforts de la nouvelle Direction, plus active et 
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en meme temps plus prudente que l'ancienne. Les affaires lourdes sont nombreuses 
dans le portefeuille de la Banque privee et certaines ne pourront etre liquidees sans dif
ficulte. » ➔ I 

Par chance, la Banque privee peut, vu l'ampleur de ses activites, puiser dans un stock 
d' effets bancables, issu de la metallurgie, de l'industrie electrochimique et de la papete
rie. Serieux mais ardent, l' etablissement semble avoir franchi la limite de la liquidite et, 
au nom de sa mission de soutien du developpement regional, devoir porter des decou
verts manquant de souplesse. A cette lourdeur structurelle, qui pese sur sa liquidite, 
s' ajoute la fluidite de son capital, faiblement stabilise, et la mefiance recurrente de depo
sants, rendus parfois febriles par la perception floue de ces diverses causes de fragilite. 
La reorganisation financiere de la banque, intervenue entre novembre 1923 et jan
vier 1924, par l' apurement des pertes et le regonflement du capital ne suffit pas a dega
ger les incertitudes car une mini-ruee sur ses depots se produit en ete 1925 en plein 
cceur de la crise politico-monetaire. La Banque de France se montre un fervent militant 
de la sauvegarde de la Banque privee, a laquelle elle procure un volume de reescompte 
que !'on peut qualifier d'enorme en quantite, puisque ce sont souvent plus de deux cen
taines de millions de francs qui sont mobilises, et de genereux, grace a un examen 
indulgent de la nature du papier presente. 

Encours des engagements de la Banque de France vis-a-vis de la Banque privee 

Juin 1921 
15 avril 1922 
15 juin 1922 
15 juin 1923 
15 avril 1924 

31 decembre 1924 
15 mai 1925 
Mai 1926 
7 octobre 1926 

133,1 millions (dont 92,5 par Paris) 
337,5 millions (maximum) 
208 millions 
215,6 millions 
176,8 millions a Paris seulement et 
258,8 millions, avec les succursales 
189,7 millions a Paris 
231,9 millions (140 millions a Paris) 
107 millions (a Paris) 
190 millions 

Grace au soutien bienveillant et regulier de la Banque de France, la Banque privee 
a pu traverser sans defaillir les annees difficiles qu' elle a rencontrees au cours d'une 
croissance trop forte. La Banque de France a encourage la dilatation de l'economie libe
rale bancaire en etayant un organisme dont la chute aurait ete plausible vers 1923-1925 
et aurait degage l'espace bancaire du Grand Sud-Est d'un concurrent derangeant, car 
bousculant les rentes de situation du Credit lyonnais, de la Societe marseillaise ou de la 
Societe lyonnaise. La Banque de France s' avere un lubrifiant etonnant de I' economie 
concurrentielle - sans que ce dessein soit explicite dans ses archives. En tout cas, elle 
aide la Banque privee a assainir sa situation, a alleger son portefeuille de creances 
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longues : en automne 1926, elle pent se targuer d' avoir facilite la « guerison » de la 
banque, devenue plus« liquide » grace a plus de rigueur dans les prets et a !'expansion 
de son reseau et de sa collecte qui lui permet de mieux autofinancer ses decouverts : 
,< Depuis longtemps, les engagements ne s' etaient montres aussi elastiques et n' etaient 
descendus a un niveau aussi bas», soit 76 millions de francs a Paris au lieu de 190 mil
lions en 1924. « Le papier de credit a presque completement disparu des reescomptes 
de la Banque privee, qui ne remet guere que des traites commerciales et des effets de 
croisement de signatures avec quelques banques » 42 (36,3 millions de francs avec la 
Banque Bauer & Marchal, 3,6 millions avec le Credit frans:ais). 

5. La Banque de France marraine de hanques en forte croissance 

Durant la periode ou les decouverts flamboient, vers 1919-1925/1927, la Banque de 
France multiplie ses interventions en faveur de banques plutot jeunes qui semblent avoir 
voulu conquerir et renforcer leurs parts de marche par une politique de credit auda
cieuse. II est revelateur que, parmi les banques les plus richement beneficiaires des 
encours de reescompte de la Banque centrale en 1921-1924 figment precisement les eta
blissements tant nationaux que provinciaux reputes comme etant les plus « ardents » : 
-enjuin 1921: 

- 162,9 (dont 81,8 par Paris) : Banque de Mulhouse, 
- 133,1 (dont 92,5 par Paris) : Banque privee, 
- 104 (dont 70 par Paris) : BNC, 
- 79,6 : Claude-Lafontaine-Prevost, 
- 22 : Banque d'Alsace-Lorraine, 
- 15,6 Banque Bauer & Marchal, 

- en juin 1922: 
- 208 : Banque privee, 
- 53: BNC, 
- 37,1 : Banque de Mulhouse, 

- en juin 1923 : 
- 118,4: BNC, 

55,9 : Banque du Rhin, qui atteint meme un maximum de 121 millions au 
l" juillet 1922 et un encours total (avec les succursales de la Banque de 
France) de 63 millions de francs, 

- 48,9 : Banque Bauer-Marchal, 
- 35,4: Banque Petyt (de Dunkerque) (dont 15,5 millions sur Paris), 
- 29,9 : Banque d'Alsace-Lorraine4

-', 
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- 28,6 : Credit de l'Ouest (dont 6,3 millions par Paris), 
- en avril 1924 : 

- 349,1 : BNC, 
- 145,7: Banque de Mulhouse, 
- 142,3 : Banque du Rhin, 
- 120,1 : Banque Bauer-Marchal, 
- 56,6 : Banque d'Alsace-Lorraine, 
- 48,6 : Petyt, 
- 46,9 : Credit de l'Ouest, 
- 13,7 : Journel, 

8,8 : Chapuis. 

A. La BNC heureuse de l'appui de la Banque de France 

Malgre la dilatation rapide de son reseau et de sa collecte de depots, la BNC elle
meme doit payer le prix de son punch et d'une distribution parfois « ardente » de ses 
credits : en effet, pour faire face aux demandes de pret et a certaines vaguelettes de 
retraits de depots, elle doit se refinancer largement a la Banque de France; celle-ci 
evoque meme des montants de 448 millions de reescompte au l" mars 1922 et de 
340 millions de francs pour le maximum atteint dans le courant de 1924. En outre, au 
sein du portefeuille des encours de la Banque de France, la BNC figure toujours parmi 
les etablissements les plus favorises : 

Juin 1921 : 104 millions, 
Juin 1922 : 53 millions, 
Juin 1923 : 118,4 millions, 
Avril 1924 : 349, 1 millions, 
Mai 1925 : 348,7 millions dont 299,8 millions par Paris, alors que son 

capital s'eleve alors a 250 millions de francs, 163 millions au 
l" septembre 1926 (sur Paris seulement). 

Cette ampleur suffi.t a expliquer le resserrement des credits decide par la BNC, qui 
en 1925-1927, abaisse fortement son reescompte de papier de decouvert : : 
« Continuant la politique de degagement que nous signalions l'annee derniere, la BNC 
a completement fair disparaitre de ses remises le papier de mobilisation de decou
vert »"". Les engagements se replient autour de 119 millions en juillet 1927 et, finale
ment, a 30-40 millions de francs en 1927. 

B. ~indulgence de la Banque de France envers Oustric et d' autres financiers 

Alors que l'on feint de decouvrir les liens d'Oustric avec la Banque de France lorsque 
le krach eclate au debut des annees trente, un silence discret s' etablir amour des liens 
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nombreux de sa banque avec l' establishment bancaire. Or, des le debut des annees vingt, 
cette jeune banque est soutenue clairement, sans hesitation, par une banque centrale 
decidee a favoriser l' enrichissement du tissu bancaire et l' emergence de cette maison : 
elle beneficie d'un encours de 13,7 millions de reescompte en juin 1921, de 15,5 mil
lions en septembre 1921, avant que sa situation s'eclaircisse, d'ou un encours de 
9,2 millions en juin 1922 et de 7,6 millions en juin 1923, avant une remontee a 
13,3 millions en mai 1925. 

Quand le compte Oustric semble avoir atteint un rythme de croisiere, c' est celui de 
Bauer-Marchal qui explose : en effet, les encours de reescompte de la Banque Bauer & 
Marchal atteignent 120,1 millions en avril 1924 et 150 millions de francs en mai 1925 
- face a un capital de 5 millions ... -, dont 40,2 millions et 28,6 millions correspon
dent en fair a des endos en faveur de la Banque privee et de la Banque du Rhin, inse
rees dans la meme confederation financiere informelle. Ils s'elevent encore a 126,4 mil
lions en octobre 1926, avec une moyenne de 120 millions dont 80 % de papier de 
credit, et « ces effets, pour la plupart, representent de veritables commandites » 45, 
constate la Banque de France, deux mois apres la decision de Moreau de ne plus rees
compter le papier de mobilisation ... C'est que la banque centrale a souhaite epauler un 
etablissement parisien qui manquait certes de lisibilite financiere rant les desseins de ses 
animateurs n' etaient pas explicites, mais qui avait entrepris d' epauler des banques pro
vinciales dont la Banque de France souhaitait preserver l' existence : c' est au nom du 
regionalisme bancaire qu' elle soutient done cette banque de financiers parisiens. 

Ajoutons aux engagements de ces trois financiers ceux, croissants, d' un organisme 
industriel dont la vocation evolue de plus en plus vers le financement bancaire, le 
Comptoir Lyon-Alemand. Sous la houlette d'Andre Vincent (le patron des Acieries de 
Firminy), qui en a pris le contr6le, le Comptoir Lyon-Alemand devient un organisme de 
pret aux frrmes de production de metaux, comme Minerais & metaux, et d'un ensemble 
d' affaires qu'il integre dans sa mouvance. II revet alors une figure de banque d' affaires46, 
comme le souligne elle-meme la Banque de France, bien que le terme de caisse de prets 
industriels nous semble plus adapte, puisque l' etablissement cantonne ses activites dans 
un noyau bien delimite de societes plus partenaires que clients. Quoi qu'il en soit, l'en
cours de reescompte dont beneficie le Comptoir Lyon-Alemand represente un montant 
de 77,3 millions de francs en avril 1924, de 74,3 millions en mai 1925 et de 103,6 mil
lions en octobre 1926, dont 30 % de papier de commandite, ce qui fait de la Banque de 
France, bon gre ma! gre, le« credit mobilier » d'une caisse de prets industriels ... 

Une telle indulgence de la banque centrale envers ces etablissements se justifie aise
ment : elle est heureuse de parrainer indirectement des banques qui ne disposent pas, 
comme les grands etablissements de credit, d'une faculte de nourrir elles-memes leur 
papier d'escompte; c'est son propre marche qu'elle parvient ainsi a elargir en soutenant 
ces clients et en les aidant a cro1tre. D'autre part, aux yeux des Regents, ces engagements 
restent conformes aux regles de l'Institut d' emission puisqu'ils varient sensiblement en 
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cours d' annee : s'ils atteignent 163 millions en septembre 1926, « a certaines epoques 
de l'annee, au premier trimestre, ils sont tombes a 5 millions >, ➔7, ce qui preserve leur 
elasticite et done la nature du reescompte de credit a court terme. 

Conclusion 

Lorsque le Credit havrais passe sous le controle du CIC, le volume du reescompte pre
sente a la succursale havraise de la Banque de France decline fortement, puisque la 
confederation du CIC peut mettre sa capacite de refinancement au service de la 
banque : « Ainsi, la succursale se trouve atteinte dans son role de soutien du credit local 
qui etait son honneur et son profit. » 48 Honneur et profit: une telle dichotomie resume 
bien la fonction de la banque centrale dans les annees 1919-1926/ 1928. En effet, sinon 
son honneur, du moins la conscience de sa mission, !'incite a se poser en force tutelaire 
des banques provinciales, ales epauler dans la conquete ou la preservation de leurs parts 
de marche face aux grands etablissements de credit. 

Certes, ces banques recourent a des methodes peu orthodoxes par rapport au classi
cisme du systeme de l' escompte, a des distributions de credits trop durables, a une eco
nomie du decouvert qui altere sensiblement la nature du credit a court terme en credit 
a court-moyen terme. En Alsace, en Lorraine, en Isere, sur plusieurs places ou des ban
quiers maintiennent la flamme de la prise de risque (Elbeuf, Bourg-en-Bresse, Reims, 
Nantes, Le Havre, Cognac, Millau, etc.), les succursales de la Banque de Francese font 
les bequilles de l' economie du credit a court-moyen terme, meme si les demandes de 
garanties (depots de titres, avals) ou les expedients (rotation des effets de mobilisation 
de decouverts au sein du portefeuille de presentations par les banques es compteuses) 
reduisent largement le risque assume par la Banque centrale. 

C' est au nom de la tradition que celle-ci respecte moins le classicisme bancaire : la 
tradition de la France des entreprises moyennes-grandes et des PME face a la concen
tration capitaliste, des initiatives entrepreneuriales provinciales face au centralisme. Les 
Regents et le Gouverneur, soit Pallain, heritier du monde du XIX' siecle, soit Robineau, 
dont la capacite d' autorite est reduite face au Conseil de regence en raison de son pro
fil de carriere, celui d'un excellent fonctionnaire de l'Institut d' emission, mais non d'une 
figure du monde des affaires, de !'Administration ou de la Finance, gardent en fait - c' est 
du moins ainsi que nous orientons notre reconstitution hypothetique - quelque peu la 
nostalgie d'une economie moins marquee par le grand capitalisme : en soutenant les 
banques provinciales, ils contribuent a l' equilibre si cher aux partis majoritaires et a plu
sieurs cercles d'economistes et de publicistes, celui d'une France apte a federer toutes les 
tailles du capitalisme et a sauvegarder la capacite de decision regionale. 
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Cependanr, I' inreret de l'Institut d' emission ne doit pas etre neglige dans l' affirma
tion de cette strategie. En effet, en soutenant les banques provinciales ainsi que les 
banques recentes ou engagees dans une forte croissance, tant parisiennes (BNC, 
Banque Bauer & Marchal, Oustric) que pluriregionales (Banque du Rhin, Banque 
d'Alsace-Lorraine, Banque privee), la Banque de France contrebalance l'avancee hege
monique des grands etablissements de credit (voire du CIC) et entretient ses propres 
debouches. Toutes ces banques om soif de reescompte, ce qui ne peut qu'alimenter le 
chiffre d'affaires et les profits de la banque centrale. La perception de ces preoccupa
tions purement commerciales nous permet de comprendre comment s' estompe la 
contradiction entre l' objectif annonce a la paix, celui de la normalisation ou de la bana
lisation des pratiques du credit dans les contrees influencees par le type de banque « a 
!'allemande», et ce soutien de banques bien engagees dans l'economie du decouvert. 
En fait, l'interet de I' entreprise Banque de France prime sur le classicisme de ses regles 
car ces banques regionales et ces banques recentes lui offrent des occasions amples de 
reescompte, dont les revenus substantiels sont la contrepartie de la prise de risque plus 
sensible qui est necessaire. 

En tout cas, au-dela de nos hypotheses, une realite saute aux yeux : le systeme ban
caire franc;:ais a ete suffisamment efficace en 1919-1926/ 1928 car il a offert aux entre
prises la masse de decouverts dont elles ont eu besoin. Cette efficacite s' est deployee 
dans le cadre de la tradition, comme on vient de le preciser, et non de !'innovation, car 
celle-ci aurait impose une serieuse poussee au mouvement de concentration, au detri
ment des banques provinciales. Par contre, cette efficacite nous fait decouvrir un dyna
misme bancaire a double detente : non seulement nombre de banques petites, 
moyennes ou grandes ne sont en aucun cas malthusiennes dans leur offre de credit a 
court-moyen terme, mais la Banque de France elle-meme, violant allegrement ses prin
cipes rigides tout en s' efforc;:ant de respecter les apparences du credit a court terme, 
rejette tout malthusianisme et se fait la reescompteuse, sinon convaincue du moins 
alerte, de l' economie du decouvert. 
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Chapitre 8 
LES DECOUVERTS, 

DU BOUMA LA DEPRESSION 
EN QUETE DU MALTHUSIANISME 

(1927-1935) 

PARTIR de l'ete 1926, l'economie du decouvert est supposee vivre en vase dos 
puisque, officiellement, Jes banques ne peuvent plus recourir au reescompte de la 

Banque de France: « La Banque de France nous a informes qu'elle repousserait desor
mais le papier de mobilisation pure, se bornant a accepter des credits de campagne. » · 

Le gouverneur Moreau est anime d'une double logique, celle de la maitrise de la crea
tion de monnaie et du recul de !'inflation, d'une part, celle de l'assainissement de cer
taines pratiques de la Banque centrale, d'autre part, erant donne qu'il souhaite mettre 
fin aux expedients des bilans plus ou moins veridiques et aux evaluations de risques par
fois trop indulgentes devant du papier a la nature trop eloignee des simples effets com
merciaux. Les entreprises ont-elles alors ete sevrees de decouverts? Les banques ont-elles 
du supprimer cette activite de leur gamme de produits? Plus gravement encore, com
ment peut-on admettre qu'elles aient pu prendre des risques quand la Crise a edate, 
dans la mesure ou elles devaient les assumer seules? Est-ce qu'une propension au mal
thusianisme ne s' est pas repandue dans la profession? 

1. Les decouverts et la croissance (dans les annees 1927-1930) 

Malgre le manque d' elements fournis par les archives, I' on peut tenter de discerner si le 
recours au decouvert a ete preserve pendant les ultimes annees de croissance de la pre
miere etape de la Seconde Industrialisation. 

A. Le repli apparent des decouverts 

« La plethore d' argent dans les banques a permis a nos presentateurs d' accelerer le 
remboursement des effets de commandite. » 1 Le taux des « credits speciaux » - terme 
employe par la Banque de France pour designer la mobilisation d' effets de decouverts 
- se replie fortement, d'un montant estime a 604,5 millions de francs au l" septembre 
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1926 a 98,5 millions au 1" novembre 1927, puis a presque rien au 1" novembre 1928 
(13,5 millions de francs)". Or nous ne pouvons pas discerner quelle est, dans ce recul, 
la part de chacune des trois causes - durete de la Banque de France, refinancement 
interne par Jes banques, progres de l'escompte - qui peuvent intervenir. 

Evolution du montant de papier de commandite reescompte 
par la Banque de France (en millions de francs) 

Decembre 1925 
1" septembre 1926 
1" novembre 1927 
Decembre 1927 
1" novembre 1928 
Decembre 1929 

1493 
604,5 

98,5 
77 
13,5 
0 

« II est a constater qu'un grand nombre de maisons de banque travaillent avec plus 
de prudence que durant les premieres annees qui ont suivi la Guerre, et, peu a peu, 
reviennent aux saines conceptions des affaires qui etaient de tradition dans notre pays »., : 
serait-ce le paradis bancaire tant reve par la Banque de France? En fait, I' economie du 
decouvert est surtout victime de la poussee de l' economie de I' escompte; ainsi, certains 
contemporains relevent que la Lorraine semble de plus en plus conquise par I' escompte, 
en raison du prix que les banques imposent aux decouverts et de l'attrait d'un escompte 
au cout peu a peu abaisse, notamment pour le taux hors-Banque : la banalisation des 
marches regionaux de !'argent s'accentuerait. D'ailleurs, avec la prise de controle de la 
Banque de Mulhouse par le CCF, I' absorption de la Banque du Rhin par la Banque 
d'Alsace-Lorraine, puis !'integration du Comptoir d'escompte de Mulhouse dans la 
BNC, !'Alsace elle-meme perdrait quelque peu de son originalite historique. 

Quant aux banques recentes ou aux etablissements lies a des financiers, ils parvien
nent a echapper dorenavant aux pressions d'une tresorerie insuffisante. Le Comptoir 
Lyon-Alemand a egalement fait disparaitre du reescompte son papier de commandite, 
tombe de 130 millions de francs en 1925 a zero en 1928 ... La BNC n'a plus besoin 
non plus de reescompte et n'a a la Banque de France que des engagements commer
ciaux et inferieurs a dix jours. La Banque Bauer & Marchal ne conserve que 12 mil
lions de francs de papier de commandite en 1928 en raison de son soutien des opera
tions de la Banque privee, car l'essentiel de ses 69,5 millions de reescompte, en 
decembre 1928, ne po rte que sur du papier de campagne ( 49 millions) ; et elle finit par 
rembourser l'encours de papier de credit en janvier 1929, ce qui consacre l'assainisse
ment de sa situation. 

Les banques provinciales s'eloignent d'un soutien par trop prononce de la Banque 
de France, soit qu' elles aient resserre leurs decouverts, soit que leurs clients aient regon
fle leur fonds de roulement, soit enfin que leurs disponibilites soient suffisantes. La 
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Banque de l\1ulhouse garde 87,3 millions de francs de reescompte en decembre 1928, 
la Banque privee 48,7 millions, la Banque d'Alsace-Lorraine 29 millions, Adam 12 mil
lions, done des montants ordinaires. Meme la Banque du Rhin, peu avant sa dispari
tion, ne presente plus de decouverts au reescompte, qui « ne comprend plus que des 
effets commerciaux, se rapportant surtout aux commerces des vins, des tissus et des 
soieries et de la fourrure » 4. A l' oppose de la France, le Comptoir d' escompte de le 
Sarthe s'impose lui aussi le respect de strictes regles de credit a court terme : « Le conseil 
d' administration et la Direction s' etaient attaches a renforcer et a etendre les garanties 
du compte pour les comptes debiteurs les plus importants. Nous sommes heureux de 
vous annoncer aujourd'hui que non seulement ces mesures ont donne des resultats 
satisfaisants, mais qu'un certain nombre de ces decouverts ont deja ete rembourses OU 

sont a la veille de l' etre. » 5 

B. Le maintien discret d'une economie du decouvert 

Est-ce le triomphe posthume d'Henri Germain et de ses Regles d' or? la proclamation 
d'un concept de banque commerciale de credit fondee sur la liquidite et le credit a court 
terme? Faur-ii penser des !ors que l' economie du decouvert a ete effacee du systeme ban
caire frarn;:ais? Les consequences de I' abstention de la Banque de France doivent etre tout 
d' abord relativisees. En effet, Moreau a tolere une certaine marge de manoeuvre dans le 
remodelage des pratiques de la Direction centrale de l' escompte et des succursales : c' est 
en plusieurs mois que les encours de decouverts se sont comprimes, et non d'un coup 
sec. D'autre part, la Banque de France a continue de reescompter des credits de cam
pagne classiques, avec des garanties ou des avals, ce qui a permis d' entretenir un fort 
volume de decouvert, mais dans un cadre plus strict qui tend a imposer le respect du cre
dit a court terme et a empecher la derive vers le credit a court-moyen terme. 

Parallelement, si les banques doivent refinancer leurs decouverts par elles-memes, 
elles peuvent trouver des reescompteurs : au sein des grosses machines que sont les 
grands etablissements de credit, les banques d'affaires ou les grandes banques recentes, 
le reseau s' appuie tout simplement sur les disponibilites globales de la firme; les 
banques moins importantes peuvent recourir a des correspondants parisiens, comme 
cela se produit au sein de la confederation du CIC ou dans le cadre de partenariats entre 
des banques provinciales et des banques d'affaires (BUP, Union des mines, Paribas, 
notamment). Bref, il semblerait aberrant de pretendre que l'economie du decouvert se 
serait affaissee faute de ressources et de capacites de refinancement. D' ailleurs, la 
Banque de France elle-meme remarque : « II est vrai que, pour certaines maisons, 
l' amortissement des effets de commandite escomptes par la Banque de France ne cor
respond pas a la disparition effective de ce papier dans leurs propres risques. » 6 

En outre, comme le remarquent tousles contemporains, la suspension des pratiques bien
veillantes de la Banque de France est intervenue peu avant l'extraordinaire retournement 
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tendanciel des flux monetaires dont beneficie la France : la place parisienne devient un 
pole d' attraction pour les investisseurs du marche international des capitaux, en raison 
de la stabilisation de la monnaie, tandis qu'une bonne partie des devises detenues par 
des residents (entreprises, banques, speculateurs, etc.) sont cedees contre des francs en 
un retour au bercail des enfants prodigues du monde de !'argent frarn;:ais. Jamais, depuis 
la Belle Epoque, les etablissements n' ont autant regorge de disponibilites; cela se 
confirme quand cesse la courte recession qui suit en 1926-1927 la stabilisation du franc 
et quand la Banque de France abaisse son taux d' escompte : malgre le redemarrage de 
la demande de credit, les banques peuvent maintenir un taux hors-Banque tres bas et 
ainsi animer immediatement le marche monetaire. 

a. La vitalite du regionalisme bancaire de l'Est 

Pourtant, I' esprit regionaliste survit, car la pratique de la « banque regionale » se 
poursuit, d'autant plus que ces banques provinciales sont elles aussi capables de drainer 
plus de depots, puisque les firmes clientes orientent vers elles leurs disponibilites. 
Malgre la faiblesse des sources concernant, pour le XX' siecle", une maison prestigieuse 
comme Varin-Bernier, une allusion trop br~ve permet de discerner que l'economie du 
decouvert se tapit clans les profondeurs de la province, car Varin-Bernier« n'hesite pas 
a accorder des decouverts importants » 8 

: son agence de Chaumont, la seconde de la 
banque, octroie de larges credits aux Forges de Bologne et aux firmes de coutellerie du 
Bassigny. 

Bien que beaucoup de societes accumulent une capacite d' autofinancement trapue 
qui leur permet d'alimenter sans tensions le boum d'investissements ne en juillet 1928 
- apres la recession d' octobre 1926-juin 1927 -, la siderurgie lorraine parait avoir puise 
elle aussi clans les caisses des banques pour completer ses flux d'argent. En effet, si « les 
bilans du dernier exercice laissent apparaitre de substantiels profits, on peut reprocher 
a ces bilans de manquer de liquidite, les fonds de tresorerie etant traditionnellement 
obtenus par des ouverture de credit - bien gages, il est vrai, par les titres de participa
tions, comptes generalement "pour ordre" clans l'actif social » 9• La contrepartie de tels 
emprunts de credit a court-moyen terme clans l'industrie lorraine se retrouve clans cer
taines banques : Renauld entretient en mai 1930 un encours de 108 millions de francs 
de comptes debiteurs; la Societe nanceienne garde un encours de comptes debiteurs de 
485 millions en decembre 1929 et de 447 millions en avril 1930'0

• 

Si la Banque de Mulhouse et le Comptoir d'escompte de Mulhouse disparaissent, si 
les agences de la premiere s'integrent clans un etablissement plus soucieux de maitriser 
les risques avec rigueur, !'on ne peut pas pretendre que !'Alsace-Lorraine est desormais 
integree clans I' economie de I' escompte. Elle reste farouchement un conservatoire de 
l'economie du decouvert: « Les banques ne s'y sont pas encore departies des methodes 
allemandes. [inflation du credit y regne a l' etat endemique. Aucune maison de com
merce, aucun industriel n'est independant vis-a-vis de ses banquiers. La defaillance du 
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groupe Kullmann-Friedmann [textile] a permis de toucher du doigr ce danger. Le depot 
de bilan de l'Union des retorderies, qui a fait apparaitre un trou de 30 millions, en est 
un nouveau symptome. Les reunions de creanciers montrent que le meme client a dans 
cinq ou six banques un decouvert egal au maximum de ce que l' on peut lui accorder» 11

, 

deplore la Banque de France a propos de Mulhouse en ete 1931. Plus au sud, a Belfort, 
la prise de risque semble identique : « Pour beaucoup de ces industriels [metallurgie, 
textile], I' avenir est sombre; seduits par les principes d' exploitation allemande, ils ont 
beaucoup de decouverts en banque, d' OU danger et frais generaux augmentes, et leurs 
reserves sont presque toujours investies dans l'affaire et en suivent le sort. » 12 

Le cas de la Societe anonyme d'industrie cotonniere (SAIC) permet d'apprecier, en 
une analyse retrospective, l' extensibilite du decouvert dans ces contrees orientales 
puisque, pendant une dizaine d' annees, les disponibilites de la firme sont notoirement 
insuffisantes: « Pendant toutes ces annees, le fonds de roulement ne peut done etre que . 
negatif [ ... ].Pour que cette situation financiere soit vraiment bonne, il faudrait que le 
disponible et le realisable a court terme (moins la valeur des stocks) contrebalance les 
capiraux etrangers a court terme. Les engagements courants de la societe pourraient 
ainsi etre tenus avec facilite [ ... ]. Sauf en 1930 ou une augmentation de capital de 17 
a 25 millions apporte un supplement d'argent frais de 16 millions (y compris la prime 
d'emission), la societe ne couvre pas parses capitaux !'ensemble de ses immobilisations 
permanentes en participations financieres, immeubles » 13, d'autant plus qu'elle effectue 
de gros apports en fin de mois a routes ses filiales de transformation textile. Un bilan 
de I' evolution financiere etendu sur les annees 1928-1936 ne peut que constater que ce 
souhait n'a pas ete exauce, que le banquier n'a profere qu'un vceu pieux: « Le fonds de 
roulement etait done insuffisant, la situation bancaire peu forte, d' oi1 appel constant a 
l'appui bancaire. La solvabilite restait bonne, encore qu'une bonne part des actifs etait 
tres peu liquide. Ce sont les credits bancaires qui permettent de faire la soudure et assu
rent la tresorerie [ ... ]. On notera la permanence des dettes bancaires. » 14 

Engagements financiers de fin de mois de la SAIC 

(en millions de francs) 

+ham + bas chiffre d' affaires 
1928 18 7 
1929 35 18 
1930 35 16 
1931 19 12 
1932 21 12 
1933 15 10 159 
1934 17 10 169 
1935 17 12 121 
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La rigueur de gestion de la Sogenal ne l'empeche pas de regretter !'indulgence dont 
elle fait preuve envers certains clients, telle la Manufacture de laine de Buhl, firme sans 
cesse beneficiaire d' avances quasi permanentes; la banque se proclame elle-meme 
« heretique » par rapport aux regles d'une saine gestion: « Vous connaissez l'heresie que 
nous commettons au regard des principes en tolerant, dans les engagements de Buhl 
envers nous, la permanence par quoi ils se distinguent. Quelque faiblesse a laquelle 
nous inclinent de tres anciennes relations d' affaires qui sont devenues des relations 
d'amitie, nous ne saurions laisser durer longtemps encore une situation d'une telle irre
gularite. » 15 De meme, le groupe Ungemach (production et distribution alimentaires, 
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1920 
13,9 
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Strasbourg) reste largement soutenu par la Sogenal, avec pres de 23 millions de francs 
d'autorisarions de decouvert en ere 1930. L'on ne peut affirmer que la Sogenal est aven
tureuse, car ce ne serait pas conforme au cours qu' elle suit depuis sa reorganisation dans 
les annees 1890; divers indices laissent pressentir qu' elle fair preuve de discernement 
dans l'entretien de ses decouverts 16

• Mais, au milieu de ses activites de banque com
merciale de credit classique, elle conserve un volume d'encours de decouvert substan
tiel; une dizaine de firmes attirent une cinquantaine de millions de francs de decou
verts reellement consommes en novembre 1928 : sans etre « heretique », elle n' est pas 
malthusienne. 

Comptes debiteurs de la Sogenal a mobiliser, a la fin novembre 1928 
(en millions de ji-ancs) 17 

Etablissements Victor Weibel (textile) 12 
Ungemach (alimentation) 12 
Dolfi (Grande Distillerie strasbourgeoise) 7 
SAPIT (Societe alsacienne pour l'industrie textile) 6 
Kullmann (textile) 3 
Societe d'exportation Gros-Roman (textile) 2,5 
Grande Huilerie de !'Est 2 
Union de retorderies 1,5 
R. Friedmann (textile) 1,5 
Forges de Strasbourg 1 

Une premiere lecture des graphiques presentant la repartition des ernplois essentiels 
des banques de !'Est pourrait pourtant laisser croire que l' economie du decouvert y 
regresse puisque le poids des credits durables tend a se reduire : c' est le cas de fas:on evi
dente a la Sogenal en 1928-1929 ou le pourcentage detenu par les credits durables des
cend des hauteurs des sept dixiernes a la moitie, ce qui reste encore une proportion ele
vee : est-ce la victoire tardive mais efficace d'une gestion rigoureuse? Ou aussi la percee 
de I' economie de l' escompte dans les affaires de la banque strasbourgeoise? Plus proba
blement, !'on peut penser que les industriels qui, pendant l'atonie du marche financier 
des annees 1924-1926, ont recouru largement aux facilites de caisse de leur banquier, 
se tournent maintenant vers I' emission de titres, ce qui leur permet de reduire leur 
endettement a court-moyen terme. Une ultime explication reside tout simplement dans 
le gonflement des profits des societes clientes, qui peuvent enrichir leur fonds de rou
lement et tailler dans leur dette. De I' autre cote des Vosges, la Societe nanceienne sta
bilise quanta elle le poids des credits durables dans ses ernplois essentiels, autour d'un 
gros tiers ou des deux cinquiemes. Par contre, I' abaissernent sensible du pourcentage 
des credits durables chez la banque Renauld semble reproduire quelque peu le pheno
rnene constate a la Sogenal. 
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b. La vigueur de I' economie du decouvert regionale 

Malgre ce recul relatif du poids des credits durables, l'on ne peut done evoquer dans 
l'Est une atonie de l' economic du decouvert. Dans l' ensemble du pays d' ailleurs, retros
pectivement, emerge meme chez certains contemporains l' opinion selon laquelle les 
banques se seraient montrees trop genereuses en decouverts pendant l'ultime boum de 
croissance. Elles auraient, par leur politique de credits faciles, laisse les entreprises surin
vestir en ne les incitant pas assez a user d'une rigueur necessaire dans le montage finan
cier de leurs operations, en laissant des operations a moyen terme se monter sur des 
decouverts, encore cons:us comme ayant une nature de credit a court-moyen terme. Les 
enquetes conduites en 1936-1946 revelent ici OU la un tel sentiment qui est, en tout 
cas, celui de plusieurs responsables de la Banque de France, tant dans les succursales 
qu'au sommet: la succursale de Mulhouse pense ainsi que « la crise actuelle [ ... ] a sur
tout sa cause dans le surequipement industriel hatif, cree sur decouvert en banque, plus 
accentue ici qu'ailleurs, et qu'on estime en general de 30 % » 18

• 

A la base, il semble bien que les acteurs du boum de 1927 / 1928-1930 n' ont pas 
rencontre aupres de leurs banques un accueil defavorable pour se procurer le comple
ment de ressources necessaire. Dans l'industrie de la laine de Cours, pres de Roanne, 
ii semble que les firmes ont recourn intensement a l'economie du decouvert - « des 
credits que les banques locales et regionales leur ont largement accordes et frequem
ment renouveles » - pour etayer leur effort d'investissement : « On estime que ceux
ci s' elevent dans les divers etablissements a 20 OU 25 millions [a mettre en relation avec 
le chiffre d'affaires de cette branche, estime a 100 millions de francs par an] : 12 a 
15 millions auraient ete immobilises dans les installations industrielles et 8 a 1 O ont 
pour contrepartie des ventes effectuees a l'etranger dont les reglements sont tardifs OU 

irreguliers. » 19 

La firme de tissage de soieries Ferrari, disposant d'une premiere usine a Saint
Victor-sur-Rheins, avec 130 metiers, s'equipe en 1929 d'une seconde usine, a 
Amplepuis, de 100 metiers, et en achete une seconde, de 212 metiers, egalement a 
Amplepuis; puis, en 1930, elle ajoute un departement Moulinage, encollage et autres 
preparations grace a un decouvert de 2 millions de francs de la Banque regionale du 
Centre, garanti par une hypotheque sur ces immeubles. Pour des fonds propres de 
2 millions de francs, elle finance des immobilisations de 3,7 millions et un stock de 
marchandises de 2,5 millions, ce qui explique un credit-fournisseur de 3, 1 millions 
et un encours de decouvert, a la mi-1932, de 1,5 million, pour un chiffre d'affaires 
en 1931-1932 de 25 millions : sans l'appoint determinant de la banque locale, la 
societe n' aurait pu preserver son existence; mais le banquier ne la soutient que parce 
que ses actifs sont modernes, sa gestion courante satisfaisante et sa fidelite 
constante20

• La Banque regionale du Centre n'hesite pas a garder un profit de banque 
« regionaliste » puisque ses encours de decouvert, en juin 1929, equivalent presque, 
avec 53 millions de francs, a ses 64 millions de francs d' effets en portefeuille; et ce 
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montant est en sensible augmentation depuis 1927, OLI ii ne se chiffrait qu'a 29 mil
lions. Si la banque s' est delestee en 1921-1925 du po ids de creances lourdes, c' est pour 
retrouver une mobilite qui lui permet de preserver dans son rayon d'action l'efficacite 
de l'economie du decouverr 21

• 

Un peu partout dans le pays, des banques maintiennent haut l'etendard de l'econo
mie du decouvert : au moment ot1 se declenche la Crise, le Credit nantais emploie par 
exemple 41 % de ses comptes crediteurs a des decouverts par comptes debiteurs : ceux
ci atteignent en novembre 1930 le montant de 83 millions de francs, face a 204 mil
lions de comptes crediteurs, les chiffres de janvier 1931 (80 millions face a 18 5 mil
lions) accentuant ce pourcentage en raison du declin des dep6ts22

• 

c. Un engagement vigoureux des banques? 

Plusieurs branches abordent le tournant des annees trente par de vastes programmes 
de modernisation et d'investissement; elles completent leur capacite d'autofinance
ment et I' appel au marche financier ou a des investisseurs par le recours a des credits 
dont la duree est alors estimee a quelques trimestres. C'est ainsi que, tout en moderni
sant son usine de Luneville fabriquant des voitures de chemins de fer, Lorraine-Dietrich 
monte en 1929 la vaste Societe generale aeronautique, filiale qui reprend son departe
ment aeronautique et lui ajoute plusieurs activites diversifiees, en esquisse d'une grande 
entreprise moderne et puissante. Mais la montee en puissance de la firme exige des 
fonds substantiels. Sa societe mere, Lorraine-Dietrich, lui procure un capital abondant, 
ce qui fait remonter a son niveau une bonne partie de la charge de l'endettement ban
caire, encore accru pour elle par le grossissement de son propre fonds de roulement : 
« Lexigible est de 77 millions, contre 357 millions, montant du disponible et realisable. 
Dans cet exigible se trouve comprise notre dette en banque [ ... ]. Elle accuse un 
manque de tresorerie dont il faut chercher la cause dans deux faits : notre souscription 
a la Societe generale aeronautique et l'accroissement de notre fonds de roulement dont 
temoignent nos facturations. » 2-' La dette bancaire de la societe grimpe de 31,5 millions 
en 1930, aisement trouves, tant I' entreprise parait solide, d' autant plus qu' elle a accru 
son capital de 25 millions dans le meme temps (dont 42 millions en argent frais, avec 
la prime, sans compter les apports Latecoere et Hanriot). Lorraine-Dietrich doit egale
ment fournir son endos a 56 millions de francs d' effets acceptes par la Societe generale 
aeronaurique, « en mobilisation des credits accordes par eux a cette societe » 2\ qui n' a 
pu alors realiser son pro jet d' emission de 100 millions de francs d' obligations. 
Apparemment, les deux entreprises n' ont pas eu de mal a lever quelque huit dizaines de 
millions de francs de credits en deux ou trois semestres en 1930-1931. 

Largent est partout largement disponible, les occasions de remplois productifs de 
bons interets sont plutot rares, et les banquiers n'hesitent pas a compenser la faiblesse 
des revenus de l' escompte a taux bas par la prospection de decouverts allechants. La 
siderurgie ne manque pas, par exemple, de se procurer des autorisations de decouvert 
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pour faire face a ses besoins eventuels, et ne se heurtent a aucune reticence des banques: 
les Hauts Fourneaux de la Chiers dispose ainsi d'une ligne de decouvert de 15 millions 
de francs aupres de la Societe generale, presque autant que la ligne permanente d'es
compte de 20 millions; et cette banque est loin de se retrouver seule puisqu' elle est en 
compagnie de la Banque d'Alsace-Lorraine, de Renauld, de la Societe nanceienne, de la 
BNC et du CNEP, qui tous doivent fournir leurs lignes de credits. 
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111 Rapport du total des encours de credits durables en fin d' annee 
chez 27 banques grandes et moyennes au PNB (au prix des 
facteurs) en 1915-1935 
Meme rapport, mais pour Jes seuls quatre grands etablissements 
de credit (Lyonnais, Comptoir, Generale + Sogenal, CIC) 

■ Meme rapport pour Jes quatre grands etablissements 
de credit+ BNC, Banque privee, SLD & CCF + Paribas et BUP 
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Lon peut conclure de cette analyse du comportement des banques durant le boum 
de croissance qu'elles n'ont pas delaisse l'economie du decouvert, quand bien meme 
l'escompte a gagne du terrain et que des placements de liquidites hors des frontieres ont 
seduit les banquiers. De fa:;:on elementaire, !'on peut constater que le poids des credits 
durables des grandes banques par rapport au produit national brut s' est accru nette
ment en 1928-1930, alors meme que ce produit augmentait avec vigueur. Le gain est 
meme d'un point 4/10' pour les quatre grands etablissements de credit entre 1927 
et 1930. Le gain est d'un point 9/10' entre 1926 et 1930 pour le cercle elargi aux onze 
banques representatives d'un large eventail de types bancaires (les grands etablissements 
de credit, les deux banques « parvenues », les deux banques d'affaires et la Banque pri
vee). Quant aux detLx douzaines de banques de notre echantillon couvrant presque tout 
le pays sauf le Grand Ouest, elles accentuent leur engagement dans le financement 
durable de l' economie puisque le pourcentage s' accroit de 1 point 7 / l 0' entre 1926 
et 1930. Moins que l'escompte, qui correspond sommairement a un dixieme du pro
duit national brut pour ces deux douzaines de banques, les credits durables contribuent 
cependant a consolider !'expansion, avec un poids d'un vingtieme : l'economie du 
decouvert conserve ainsi sa vitalite. 

D' ailleurs, les comptes debiteurs des quatre grands etablissements de credit (sans la 
Sogenal) ont double entre juillet 1926 et 1929. Pour les trois grands etablissements de 
credit, le poids des credits durables augmente par rapport aux emplois essentiels 
entre 1927 et 1930, notamment au Credit lyonnais ou il passe d'un quart en 1925-
1927 a un tiers en 1929-1930, OU a la Societe generale OU il evolue d'un cinquieme en 
1926-1927 a trois dixiemes en 1929-1930. La premiere maison confirme par surcroit 
son dynamisme dans ces annees d'intense competition avec sa rivale : alors que celle-ci 
developpe depuis le XIX' siecle une reputation de « banque industrielle », elle consacre 
une proportion moindre de ses emplois aux credits durables face a un Credit lyonnais 
a qui la progression des ressources qu'il collecte fournit une matiere premiere-argent 
propice au refinancement interne de ces decouverts et avances. 

2. La reaction des banques a l' endenchement de la Crise 

Vouloir debattre de !'attitude des banques pendant la Crise semble derisoire tant l'af
faire est entendue: les banquiers n'ont ete que des praticiens d'un malthusianisme bien 
representatif d'un esprit etrique. Nous ne reviendrons pas sur !'evocation des debars 
engages sous le Front populaire ou a la Liberation et qui semblent converger vers une 
condamnation sans appel des banques. 11 est d' ailleurs surprenant que, durant les audi
tions de 1936-1937, les banquiers ne mettent jamais en valeur, lorsqu'ils evoquent la 
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Evolution des comptes debiteurs des quatre grands etablissements de credit 
en 1922-1929 (en millions de ji-ancs) 
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Repartition des credits durables dans les emplois essentiels 
des quatre grandes banques nationales en 1919-1935 

par rapport au total de ces emplois (portefeuille, liquidite, credits durables) 
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emplois 

(portefeuille, 
liquidite, credits 

durables) 

souplesse du decouvert, les vastes possibilites de mobilisation qui se sont developpees 
dans l'entre-deux-guerres, comme s'ils voulaient cacher ces pratiques qui, a l'evidence, 
indiquent une confusion cerraine entre le credit a court terme et le credit a court
moyen terme. Comme les banques elles-memes ont done manque d'avocats, il ne reste 

qu'a clore le dossier; en guise d' epilogue on d' epitaphe, l' on pourrait recourir a une 
citation tiree des recherches sagaces de l'historien Robert Frank : « Les banques ne sont 
pas, le plus souvent, d'un grand secours. Une note du ministere de l'Air datee 
d'aout 1936 illustre assez bien leur attitude: « Les banques se refusent a avancer aux 
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industriels les sommes immediatement necessaires pour le lancement du nouveau plan 

de commandes [ ... ] ; elles reclameraient des marches a avances; mais alors on se 

demande l'utilite des banques dans ce cas, l'Etat se substituant en quelque sorte a 
celles-la » 25

• » 

Non seulement malthusiennes mais, finalement aussi, eloignees du sursaut patrio

tique necessaire, les banques n' echapperaient pas a la vindicte. Serait-il envisageable 

toutefois, sans parattre tatillon, de discerner, a I' echelle de notre reconstitution chrono

logique microeconomique meticuleuse, des nuances dans le comportement des 
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banques des annees 1930-1935 et d'attenuer l'opprobre qui les entoure? L'on peut 
considerer en effet que, si le document evoque par R. Frank represente indeniablement 
la realite, il pone sur l'annee 1936, OU sur l'annee 1935, c'est-a-dire au terme du pro
cessus d' approfondissement de la Crise et de la maturation de sa perception par les 
acteurs economiques. Notre intention est par consequent de prouver que sinon le mal
thusianisme du moins les preventions des banquiers devant une distribution large du 
credit sont le fruit d'une evolution de leur attitude en moins de quelques annees, cer
tainement trois a quatre semestres. 
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Nos reflexions sur la propension des banques a accorder des decouverts au debut 
de la depression nous semblent de toute fac,:on quelque peu faussees. En effet, les 
comptes qui servent de base aux analyses sont les comptes officiels des bilans ban
caires en decembre de chaque annee. Or !'operation bien connue de« toilettage des 
bilans » perm et d' alleger le po ids des postes qui affaiblissent l' apparence de liqui
dite des banques. Le poids des decouverts semble s'affaisser alors meme que, en rea
lite, un transfert de compte a ete opere, certainement justifie par une mobilisation 

327 



LES BANQUES ET LES ENTREPRISES 

du decouvert et sa transformation en escompte, ou, plus couramment encore, par 
le nivellement du decouvert pour I' echeance de la fin decembre, le client recupe
rant ses fonds de pret des le debut de l'annee suivante. Ce procede de vases com
municants perm et d' attenuer l' etonnement devant la mutation du poste Compres 
courants debiteurs de la Banque des pays du Nord26 en 1930-1931, pen;:ue sur le 
tableau ci-dessous. 

(millions de francs) Compres courants debiteurs Effets en portefeuille 
Decembre 1929 46 200 
Septembre 1930 145 159 
Octobre 1930 151 158 
Novembre 1930 132 183 
Decembre 1930 48- 84 290 + 107 
Janvier 1931 131 165 
Fevrier 1931 136 141 
Mars 1931 137 151 
Avril 1931 134 162 
Mai 1931 127 188 
Juin 1931 130 221 
Juillet 1931 119 313 
Aout 1931 112 300 
Septembre 1931 111 248 
Octobre 1931 113 237 
Novembre 1931 107 192 
Decembre 1931 46- 59 281 + 89 

La Banque de France se livre a une curieuse reevaluation des comptes de la banque 
bordelaise Soula en fournissant le montant des comptes tel qu'il est publie dans le bilan 
et le montant des comptes re! qu'il correspond a la realire : 

(en millions de francs) 1929 1930 1931 
portefeuille effets publie 51,7 31,8 30,6 

reel 31,7 21,3 18,7 
comptes debiteurs publie 25,9 24,5 33 

reel 71,9 63,6 49,2 
mobilisation de decouverts aupres de capitalistes localL'{ 
dissimulee dans le poste Depots a echeance 26 22,4 9,2 

« Au bilan de 1931, dans les 30,6 millions du portefeuille sont englobes, pratique 
assez courante, 11,8 millions de billets, dont 9,2 deja en pension chez des capitalistes 
et portes au passif sous la rubrique Depots a echeance [ ... ]. Par contre, ni a l'actif ni au 
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passif, ii n' est fair etat de 4,2 millions d' effers de mobilisation a deux signatures rees
comptes. »,-A !'evidence, la dimension veritable des engagements de decouvert est plu
tot dissimulee par les banques"8, qui ne souhaitent pas montrer !'ensemble de leurs 
risques d'immobilisations a des deposants susceptibles de s'inquieter d'une telle « trans
formation » de leurs depots. 

A. Des banques faciles : l'illusion d'une recession breve? 

Comme la chronologie de la Crise reste incertaine"", le debut de notre analyse est 
delicat a situer. Lon sait pourtant que l'industrie textile eprouve un abaissement du 
cours des matieres premieres des 1928-1929, fruit d'une surproducrion aux causes alea
roires ou des prodromes d'une recession sectorielle cyclique. Quoi qu'il en soit, ii 
semble que le declenchement de l'affaissement des prix de gros air permis aux banques 
de prouver leur attachement aux firmes clientes, car elles paraissent avoir accorde les 
credits necessaires pour qu'elles puissent faire face au financement de stocks pendant 
une duree plus longue que prevu randis que leur valeur se depreciait. Erant donne que 
tout le monde est persuade du caractere cyclique d'un repli qui semble caracteristique 
d'une recession banale, !'engagement bancaire n'est guere surprenant; les prises de gage 
peuvent etre substantielles (stocks de marchandises, titres detenus par les firmes, avals 
etablis sur la base de la fortune des avalistes, encore preservee du krach boursier, etc.), 
tandis que la valeur des actifs industriels eux-memes, souvent flambant neuf, semble 
assurer une contrepartie incontestee aux risques decides !ors : la situation semble bien 
« bordee », les risques maitrises. 

En tout cas, dans le secteur lainier, les firmes industrielles nordistes font largement 
appel aux banques en 1928-1929, en raison de leurs pertes, de l'immobilisation des 
stocks - estimes a un milliard de francs en brut OU en peigne -, de la necessite d' oc
troyer des delais de six a neuf mois a une clientele qui profite de la concurrence mon
diale (britannique en particulier) de plus en plus vive30

; l'economie du decouvert res
surgit done avec dynamisme, et les banquiers ne manquent de saisir cette occasion de 
grossir leurs affaires, eux qui, depuis de longs mois, sont en ma! de remplois pour les 
encaisses OU d'emplois plus remunerateurs qu'un escompte a taux tres bas OU qui, pour 
le Credit du Nord et Scalbert, viennent d'augmenter leur capital. 

a. I..:ultime boum du papier de credit interfiliale 

Plus courante encore est !'attitude des banques quand s'enclenche la recession et que 
leurs clients viennent leur confier leurs problemes de tresorerie courante. En inversant 
les critiques proferees a posteriori, en 1932 ou 1933, I' on peut reconstituer des pratiques 
de credit qui se sont multipliees a I' aube de la Crise pour aider Jes entreprises a passer 
ce qu' on croyait etre seulement un cap difficile. Des economistes insistent par exemple 
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sur « les abus certains commis dans le choix du papier ces annees dernieres [avant 1931); 
de nombreuses faillites, liquidations judiciaires ou arrangements ont rendu irrecouvrables 
un cer~ain nombre d'effets de qualite douteuse qui trouvaient naguere trop facilement 
a etre escomptes, en depit de nombreux renouvellement et d'une absence frequente de 
base commerciale reelle » .ll. 

Sans que cela doive nous etonner, I' on voit reappara1tre une formule si utilisee 
pendant les tensions des annees vingt, le papier interfiliale. Le Credit lyonnais s' en 
prend ainsi a son usage en critiquant « le papier tire par une maison mere sur ses 
filiales, cree souvent pour remplacer des credits de campagne et parfois meme sans 
autre justification que des besoins de tresorerie; cette pratique, qui s' etait beaucoup 
developpee dans ces dernieres annees, a ete une des formes les plus facheuses de 
!'inflation de credit » 32

• Le Credit lyonnais critique alors Jes « errements facheux 
[ ... ] dans la gestion de trop de societes », comme « l'abus d'extensions sur capitaux 
d'emprunts, la multiplication de filiales creees principalement pour masquer la 
situation des entreprises et faciliter, dans des conditions critiquables, I' obtention 
des credits, le developpement d'engagements hors bilan, par exemple des avals 
inconsideres » 3-'. 

Certes, les banques semblent avoir montre plus de vigilance que dans la premiere 
moitie des annees vingt dans I' animation de ces circuits de financement; elles cou
pent ainsi des le second trimestre 1929 des flux de ce type que le groupe de mate
riel electrotechnique et de trefilerie Grammont a developpe apparemment avec trop 
d'emphase car elles denoncent « l'abus fait par Grammont de cheques non provi
sionnes et de traites tirees par la societe mere sur ses filiales [ qui] a amene routes les 
banques les unes apres les autres a couper les credits. Les Grammont en sont reduits, 
pour se sauver, a faire appel au concours de la Privat Commerzial Bank a Berlin et 
de la Societe des telephones Berliner » 34. Le cas le plus renomme - en raison des 
deboires ulterieurs causes par une telle tactique - dans les annales du credit bancaire 
de cette epoque est bien entendu celui d'Electro-Cable. Presidee par une personna
lite brillante et surtout beneficiant de remarquables reseaux de relations politiques, 
administratifs et financiers, Frans:ois-Marsal, la firme atteint au tournant des annees 
trente son apogee. 

Comme plusieurs societes dont nous allons scruter l' enlisement dans I' endettement 
bancaire, elle est saisie par le retournement de conjoncture en plein effort d'investisse
ment, de croissance tant interne qu'externe, alors qu'elle n'a pu encore percevoir le 
retour sur investissement de ces depenses et surtout consolider une situation financiere 
rendue instable par ce mouvement en avant rapide. II aurait fallu lancer immediate
ment une vaste operation d'emission de valeurs, mais la deterioration du marche finan
cier impose, comme partout, un reflexe d' attentisme : banquiers et dirigeants d' entre
prise se convainquent de patienter les quelques mois qu'ils jugent suffisants pour que 
les perturbations boursieres se dissipent, avant de monter l'appel au marche necessaire. 
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Entre-temps, un endettement a court terme est estime apte a permettre de franchir ce 
cap difficile, et les partenaires imaginent tous les expedients facilitant le pompage d' ar
gent frais vers la firme assoiffee de liquidite. La derive vers le surendettement est ainsi 
amorcee, chez Electro-Cable comme dans plusieurs grandes societes qu' on juge bien 
assises au sein de leur specialite. 

« Les comptes Credits d' escompte ont enregistre les circulations d' effets ayant existe 
entre l'Electro-Cable, ses filiales et diverses societes faisant partie des groupes qui 
etaient en relations d'affaires avec votre societe [Electro-Cable] », d'ou un volume de 
109 millions de francs d' effets tires sur ses filiales en 1930-1931 et de 48 millions pour 
les effets tires sur d' autres societes, soit un total de 157 millions·". Alors que le poste 
Credit a long terme du bilan vient d'etre nivele a la fin de 1930, la firme a finance sa 
croissance externe en puisant dans une cagnotte d' argent a court terme procuree par 
l' escompte : malgre une augmentation de capital et une emission d' obligations en 
1929, les immobilisations grossissent tellement que I' escompte vient au secours du 
fonds de roulement, avec la benediction des banques escompteuses, notamment la 
BNC, qui garantissent (ou croient garantir) ce credit par le nantissement des titres des 
filiales de la firme ( evaluees a 146 millions de francs). 

« Les comptes des filiales ont enregistre des sommes importantes concernant des 
travaux executes pour elles par la societe, ainsi que des operations financieres parmi 
lesquelles on releve, pour des montants considerables, des mouvements d'effets 
avec les dites filiales et les societes du groupe. Au 30 j uin 1931, les effets tires sur 
les filiales et encore en circulation representaient un total de 109 millions de francs, 
que nous retrouvons au passif parmi les credits d' escompte » -'6 

: 59 millions sur la 
Societe d' equipement des voies ferrees et des grands reseaux electriques, firme de 
travaux publics qui consomme les cables de sa societe mere, 14 millions sur la 
Societe franco-belge des laminoirs & trefileries, 30 millions sur la Societe du Val 
Notre Dame (qui gere l'usine de cables d'Argenteuil). Ce circuit d'escompte est 
venu compenser la crise du credit et le resserrement de la tresorerie surgis au pre
mier semestre de 1931. Globalement, en aout 1931, la dette du groupe vis-a-vis de 
45 banquiers atteindrait 374 millions de francs, dont 45 millions envers la BNC, 
35 millions envers la Societe generale et la Calif, 32 millions envers Paribas, 
25 millions envers la BUP, 15 millions envers le Credit lyonnais, 8 millions envers 
le CIC-17

; et, quand le groupe s'effondre en novembre 1931, ii laisse une creance 
bancaire de 267,7 millions de francs (sans compter les cautions qui sont en jeu de 
la part d'autres societes et qui s'elevent a 85 millions de francs), dont 97,4 millions 
vis-a-vis de la seule BNC: l'anemie de credit n'est pas vraiment evidente a l'oree 
de la Crise ... 

La Societe generale, reputee pour son sens de l' analyse et de la maitrise des risques, 
est tout de meme engagee aupres du groupe Electro-Cable'8, bien que le montant de 
ses encours indique un discernement de bon aloi. 
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Electro-Cable client chez la Societe generale (agence N a Paris). 
Les risques de la banque vis-a-vis d'un client a risque 

(en millions de fancs) 

Mouvement annuel debiteur 
Mouvement annuel crediteur 
Solde moyen debiteur 
Chiffre annuel d'escompte 
* risques en cours en juillet 1931 
- decouvert de 2 millions utilises, 
- escompte : 10,5 millions + 2,4 millions, 
- credit de la Calif: 12 millions, 
* filiales clientes de la Societe generale : 
- Val Notre Dame : escompte de 2,4 millions, 

1928 
36,1 
35,1 

1 
17,9 

- Bassot : decouvert de 5 millions, escompte de 1 million. 

b. Des credits risques : fidelite OU fuite en avant? 

1929 
54,7 
53 
1,8 

23,4 

1930 
100,6 
98,8 
1,5 
44,7 

Sans necessairement recourir a ce dispositif de refinancement de credit interfiliale, 
les banques epaulent parallelement nombre de societes qui peinent a gravir les pre
mieres pentes de la Crise. Suspendre l'offre de credit semblerait une attitude saugrenue 
puisque, on l'a dit, les partenaires ne perc;:oivent initialement qu'une recession cyclique. 
II est facile a posteriori de critiquer un tel aveuglement, mais, jusqu'au krach d'Europe 
centrale de 1931 et a la crise de la BN C elle aussi en 1931, l' enorme majorite des 
contemporains n'imaginent pas le passage a une depression et il semble que les soubre
sauts boursiers et bancaires de 1930-1931 - avec la chute d'Oustric et de Bauer
Marchal et des banques proches d'eux, comme Adam, la Banque privee et la Banque 
d'Alsace-Lorraine - n'expriment qu'une purge des exces commis pendant le boum, 
ainsi qu'il s' en produit lors de chaque recession depuis le XIX' siecle (precisement depuis 
la crise de 1805). 

Une inflexion moderee 
Loin du malthusianisme ou de la retenue, les banques n'envisagent pas un instant 

une attitude de « lachage » ou d' abandon envers les firmes clientes : leur bonne sante 
apparente et la richesse de leurs actifs suffisent a entrainer le mouvement. Le compor
tement de la banque Dupont est revelateur de cette ligne moderee : « La diminution de 
nos comptes crediteurs nous a amenes a comprimer dans une certaine mesure les 
comptes debiteurs de notre clientele; ceux-ci ont diminue de 41 millions d'un exercice 
a l'autre [de 1930 a 1931]. Mais nous n'avons pas dtt pour cela demander a notre clien
tele la reduction methodique de nos avances. Nous avons pu, beneficiant ici encore 
d'une ligne de conduite prudente dans les annees de facilite, nous contenter de ne pas 
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reinvestir dans de nouvelles avances les remboursements normaux de nos clients. » 30 De 
ce cas particulier ii semble que l'on puisse tirer une constatation plus generale, comme 
l'indique !'analyse de la Revue d'economie politique: « Dans des temps de crise comme 
ceux qui sevissent actuellement, il est souvent malaise de reduire les credits consentis : 
un rappel de fonds serait mortel pour nombre d' entreprises, et d' autres prennent les 
devants en mettant la banque en face d'une "congelation" forcee. De grandes facilites 
ont ete accordees en general par les banques a leurs debiteurs pour regler leurs decou
verts; de trop grandes facilites, car, parmi les clients genes, tous ne meritaient ni le cre
dit qui leur avait ete consenti a l' origine, ni le regime de delais prolonges qui leur etait 
liberalement accorde » 40 

: l' economiste de la Revue deconomie politique - qui note la 
relative stabilite des comptes debiteurs des quatre grands etablissements de credit, pas
ses de 9 632 millions de francs en 1930 a 8 560 millions en 1931 - en vient meme a 
critiquer les banques pour leur laxisme ! 

De fas;on schematique, nous pouvons reconstituer le cheminement decisionnel 
selon ses quelques etapes : dans un premier temps, des credits de secours temporaires 
sont apportes, pour financer le surstockage juge ephemere - comme en 1920-1921 - ; 
mais la firme s'engage a reduire sa voilure, a comprimer ses depenses courantes (voire 
ses effectifs), a mobiliser quelques actifs realisables, a prendre les mesures d'urgence 
indispensables pour affronter toute recession pendant deux a cinq semestres. Ainsi, 
quand la Crise s'abat sur la place lyonnaise, les negociants voient leur actif greve de 
commandites aupres des filateurs et d'avances consenties aux fabricants; pour ceux-ci, 
« la situation est plus grave : gros decouverts chez les banquiers et fournisseurs; a I' ac
tif, des immobilisations, un stock deprecie, des creances sur l' etranger non reali
sables » 41 

: le credit ne manque done pas, les banques montrent leur fidelite a une eco
nomie soyeuse alors essentielle a la vie de la region. Mais la contrepartie de cette chaine 
de credits est leur cout, qui explique en partie des suspensions de paiement nombreuses 
parmi les 600 fabricants, ce qui prouve que le concours bancaire n'est pas suffisant pour 
assurer la perennite de firmes dont le bilan est trop desequilibre. 

Les autres branches textiles beneficient du meme concours d'urgence quand elles 
eprouvent les premieres atteintes de la Crise. La Credit du Nord bondit au secours de 
la grosse firme d'Armentieres, Dufour, avec un decouvert de 10 millions de francs -
pour un chiffre d' affaires de 96 millions en 1931 - car ii faut payer le stock de mar
chandises42. Boussac lui-meme, pris dans la chute des cours des cotons alors qu'il a noue 
des contrats d' achats a terme considerables, doit etre secouru : « On signale un autre 
groupe en difficulte : les societes du groupe Boussac, Manufacture de Senones et autres, 
qui auraient des differences importantes a payer par suite de la baisse du coton; si le 
reglement de ces differences etait exige, on envisage le depot de bilan » 4'. Or il semble 
delicat de laisser vaciller un tel groupe : son dynamisme intrinseque en fait un poten
tiel d' affaires important; la reputation de gestionnaire de Boussac suscite la confiance 
de ses partenaires; enfin, sa chute « peut entrarner de nombreuses defaillances » 44. Par 
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chance, la BNC, proche de Boussac depuis la Guerre, lui avance les 70 millions de 
francs necessaires en 1931 - en une creance d'ailleurs encore portee en 1934. 

En un second temps, les banques se retrouvent coincees dans l'engrenage d'un 
decouvert transforme de plus en plus de credit a court-moyen terme en credit a moyen 
terme: devant l'immobilisation croissante des stocks, la deterioration du compte d'ex
ploitation, le recul ample des prix, la crise devient sociale - lourds licenciements, sus
pension du fonctionnement de plusieurs ateliers, etc. - et financiere, avec l'immobili
sation des creances et la perte de valeur des gages (titres, marchandises, avals, etc.). 
Pourtant, le client reste de qualite, sa solvabilite et sa perennite certaines : aussi les 
banques peuvent-elles maintenir leur confiance, d'autant plus que, en un mecanisme 
classique, elles commencent a engranger les revenus des interets qu' elles prelevent sur 
leurs creances, ce qui gonfle initialement leur compte de profits et pertes ... D'une 
situation d'urgence, l'on a glisse a une situation d'alerte somme toute banale. C'est alors 
que, ici OU la, des entreprises ne peuvent plus faire face a leurs charges d'interets; la 
valeur de leurs gages (titres de participation, titres de placement, terrains) et celle des 
biens des avalistes (souvent en titres boursiers) s'effondre45

• Et, surtout, la perception de 
la recession evolue vers plus de realisme et la prise de conscience de la glissade vers le 
krach ou la depression : la Crise est dans les tetes. 

B. Des entreprises symboliques du discernement des banques 

Plusieurs cas symboliques peuvent servir d' etai a l' analyse de ce cheminement, qui 
semble evident et denue d'originalite. Sans ceder a la tentation de juxtaposer des fiches, 
ce qui serait derisoire puisque nous ne disposons pas de la matiere archivistique propre 
a nous permettre une analyse quantitative, nous nous contenterons de relever l' exemple 
de Rateau, que nous jugeons representatif du reflexe des banques face a l'irruption de 
la recession initiale. (( En juin 1930, epoque Ot1 la crise economique a commence a faire 
sentir ses premiers effets, la societe Rateau [electrotechnique] etait en pleine periode de 
developpement industriel et commercial. Elle poursuivait d'une part l'execution d'un 
vaste programme de modernisation des usines de Muysen et de La Courneuve ; elle 
avait d'autre part constitue d'importants stocks [estimes a 49 millions de francs en 
decembre 1930] en vue de pouvoir eventuellement satisfaire a des demandes accrues de 
l' etranger. Elle aborda ainsi l' annee 1931 en pleine periode de reglement des travaux et 
avec un stock exagerement grossi. Etant donne les circonstances, cette situation etait 
evidemment peu favorable. La crise provoqua en effet une reduction sensible des com
mandes, entraina une diminution rapide des benefices, enfin necessita l' octroi a la 
clientele de longs delais de reglement. Le reglement des immobilisations, le finance
ment des stocks, joints aux retards dans le recouvrement des creances, entrainerent un 
amenuisement continu du fonds de roulement, fonds qui avait d'ailleurs toujours ete 
insuffisant. La societe dut alors recourir de plus en plus, et sous des formes diverses, a 
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ses banquiers. En decembre 1931, les credits ainsi consentis par la BNC, le Credit lyon
nais, la Societe generale, la Banque transadantique, la Banque de Bruxelles, la Calif, la 
Banque frans:aise du commerce exterieur atteignaient 15 millions de francs. 

» Ils furent insuffisants et la societe sollicita de nouvelles avances bancaires s' elevant 
au total a 5 a 6 millions de francs. En meme temps, elle mettait sur pied un programme 
de compression des frais generaux, de liquidation des stocks et de remboursement des 
avances bancaires. » 46 

Comptes exigibles au 
- banquiers 
- mobilisation de creances a moyen terme 
- comptes-courants debiteurs 
- eff ets a payer 
- insuffisance de tresorerie 

31/12/1930 
5,8 
0 

2,6 
8 

19,3 

31/12/1931 
9,8 
4,8 
2,2 
5,5 
19,5 

« On constate que la societe a regle une partie de ses fournisseurs et de ses creanciers 
en se procurant des fonds aupres de ses banquiers. En effet, d'un exercice a l'autre, la dimi
nution des postes Fournisseurs et Effets a payer, soit 7 millions de francs environ, est pour 
la plus large part compensee par !'augmentation des postes Banquiers et Mobilisation de 
creances a moyen terme (8,6 millions).»« Au 31 decembre 1931, les engagements envers 
les banques s' elevaient ainsi au total a 14,5 millions de francs, se decomposant ainsi : 
decouverts : 9,8 millions, mobilisation de creances a moyen terme : 4,8 millions. Ceder
nier poste comprend pour la plus large part l'escompte de rraites sovietiques, appuyees par 
des delegations de marches OU des remises d'effets en nantissement. D'apres M. Chaleil, 
les engagements envers les banques etaient plus eleves : 18 millions. Au 31 janvier 1932, 
ils atteignaient 16,3 millions : decouverts, 11, 1 millions, mobilisation de creances a 
moyen terme, 6, 1 millions. Depuis !ors et d' apres les indications fournies, ces engage
ments auraient tout d'abord ere ramenes a 12,9 millions. Enfin, lors de nos derniers entre
tiens, il etait question de les reporter a environ 19 millions. » 47 

A propos du cas de la fome Rateau, nous noterons que le reflexe des banques, dans 
un premier temps, en 1930-1931, est d' epauler leur cliente, de l' aider a nourrir sa tre
sorerie, de faire face a l'assechement de son fonds de roulement, en toute confiance et 
sans hesitation ni delai. Certes, l' on peut penser que ce « reflexe » constitue un reaction 
« myope », que les banques cedent une fois de plus, comme en 1920-1922, a leur pen
chant pour ouvrir les vannes du credit. D'ailleurs, dans les entretiens conduits en 1936-
1937 au sein des cornices et commissions d'information sur le credit et les banques, les 
banquiers ont beau jeu de souligner que les critiques qu'on leur formule portent a la 
fois et de fas:on contradictoire sur leur trop grande propension a distribuer du credit et 
sur leur malthusianisme ... 

En faveur des Trefileries & laminoirs du Havre, les banques - notamment la Societe 
generale, le Credit lyonnais, le CNEP, le CCF, Paribas et la BNC, leaders du groupe 
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bancaire - reagissent dans un premier temps favorablement aux sollicitations d'une 
firme merveilleusement equipee. Plusieurs reunions, en particulier les 18 et 24 sep
tembre 1931, tentent de mettre au point une « congelation » des creances et un nouvel 
apport de fonds : maintien des credits pendant une periode de trois mois, renouvelable 
une fois, ouverture d'un credit supplementaire de 20 millions, avec mise en garantie du 
portefeuille-titres de la societe, etc. I.:on ne sent done nulle avidite ni febrilite chez les 
banquiers48, qui ne peuvent passer pour responsables de la chute d'une firme ecrasee 
sous le poids de ses enormes echeances financieres. 

Vis-a-vis de la Societe generale aeronautique, une autre entreprise phare de la Crise 
comme Electro-Cable ou les Trefileries & laminoirs du Havre, les banques savent mon
trer de la longanimite; la firme confie en effet l' acuite de sa crise de tresorerie : « Alors 
que le credit se resserre chaque jour davantage, la Societe generale aeronautique, qui n'a 
pu en temps utile realiser son operation obligataire, a du demander a ses banquiers, au 
titre d'avances, toutes les sommes indispensables a son fonds de roulement [ ... ]. La 
Societe generale aeronautique doit des maintenant chercher les concours qui lui per
mettraient de consolider sa situation financiere et d' assurer definitivement son ave
nir. » "" En juillet 1931, l' encours des credits semble tourner autour de 56 millions de 
francs aupres de la BNC, sans garantie, completes par 21 millions fournis (avec garan
ties) par le CCF et 12 millions procures en commun par la BNC et le CCF, par moi
tie chacun50 le CCF finissant par totaliser un ensemble de 26 millions de francs d'au
torisations de credits51 et la creance de la BNC tournant autour de 75 millions. 

Lengagement des banquiers s'amplifie au fur et a mesure que les besoins de la firme 
s' accroissent. Une reunion des banquiers, le 29 septembre 1931, accepte le renouvelle
ment des effets en cours jusqu'en mars 1932 et la creation d'un million de francs de 
papier nouveau, correspondant a des commandes de l'Etat, par tirages de la Societe 
generale aeronautique sur ses filiales, escomptes chez la Banque des pays du Nord avec 
garantie de Lorraine-Dietrich52, la maison mere. Lors d'une seconde reunion au debut 
d' octobre 1931, les banquiers53 acceptent de prendre en charge les 60 millions de francs 
de tirages crees par Lorraine-Dietrich sur la Societe generale aeronautique pour lui 
fournir des fonds, mais a leur insu54 ••• Ils concedent la prorogation des effets Lorraine
Dietrich, pour une duree de trois fois 90 jours avec paiement de 25 % du montant a 
chaque renouvellement; enfin, un accord conclu avec Lorraine-Dietrich le 13 janvier 
1932 prevoit l' amortissement trimestriel de 15 % du montant des traites. De fas:on 
identique, quand la Compagnie des cables telegraphiques, renommee, trebuche dans la 
Crise et surtout subit une enorme perte causee par des incidents techniques (rupture de 
ses cables), ce qui la contraint a reduire son capital de 27 a 10,8 millions de francs, les 
banques volent a sa rescousse car elles gardent toute leur confiance dans le talent tech
nologique et gestionnaire de la firme : « Le credit de 13,5 millions qui lui avait ete 
consenti sera porte a 15 millions ,, 55, avec meme un remboursement de seulement un 
million de francs par semestre, done sur plus d' une demi-douzaine d' annees ! 
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Nulle impatience bouleversante des banques ne transparait de ce cheminement de 
debut de Crise, mais bien plut6t la comprehension devant les difficultes - jugees alors 
temporaires - d'une firme dont on loue alors les qualites strategiques : secteur moderne, 
aeronautique, integration verticale - avant qu' on ne decouvre les defauts de cette der
niere. Les banques se montrent d'autant plus prevenantes que, dans le meme temps, la 
maison mere Lorraine-Dietrich accepte d'effacer une creance de 125 millions de francs 
qu' elle entretenait vis-a-vis de la Societe generale aeronautique - d' ailleurs plus OU 

moins arrificielle, car correspondant a une prime d'apport lors de la creation de la firme 
-, ce qui allege ses charges puisque le montant de capital a remunerer est abaisse. En 
1931 et pendant presque toute l' annee 1932, les banques restent fideles a leur parte
naire industriel, notamment le CCF et la BNC, celle-ci ne pouvant que pr6ner la per
severance puisque sa creance vis-a-vis de I' ensemble des societes concernees a depasse 
largement la centaine de millions de francs. 

C' est sans hesiter que, parallelement, des banques se laissent plus ou moins griser 
par la fievre du cinema parlant. La Banque generale du Nord delaisse son textile nor
diste favori pour avancer 40 millions de francs en 1930 a Bernard Natan pour lui per
mettre de prendre le conrr6le du groupe de Charles Pathe56, tout en accordant a ses 
societes une facilite de credit globale de 17,5 millions de francs dont 4,5 millions de 
decouvert. La BNC prend le plus de risques car elle epaule jusqu'au bout la societe cine
matographique Gaumont-franco-films-Aubert57 qui est emportee dans un mouvement 
ample de modernisation de ses salles pour les adapter au cinema parlant58

, tandis qu'elle 
a lance le gros investissement de la construction de la grande salle parisienne du 
Gaumont-Palace, pres de la place Clichy. « La crise economique, survenant avec l'ave
nement du cinema parlant, fit co'incider des moins-values de recettes sur les fabrications 
mecaniques et !'exploitation cinematographique avec un surcroit de depenses occa
sionnees par la necessite de reequiper les salles de spectacle et notamment celle du 
Gaumont-Palace [ ... ] . Ces causes alourdirent la tresorerie de la societe et obligerent 
cette derniere a avoir recours au credit pour subvenir a ses grosses depenses. 
Malheureusement, au lieu de demander au credit a long terme les fonds qui lui man
quaient, la societe s'adressa a ses banquiers. » 59 Aussi la dette de Gaumont envers son 
banquier-maison, la BNC, enfle+elle de 128,5 millions de francs le 29 octobre 1930 
a 204,7 millions le 16 avril 1931, avant de culminer a 225 millions en juin 1932, soit 
l'essentiel d'un passif bancaire porte alors a 275 millions - la Banque transatlantique 
serait creanciere pour 11 millions60 

-, tant les partenaires ont longtemps pense que 
quelques semestres suffiraient a permettre un retour sur investissement apte a debou
cher sur l'amortissement des depenses et de la dette - alors que Gaumont depose son 
bilan en juillet 1934. 

Meme le groupe du CIC sait faire preuve d' une semblable patience; certes, ses 
archives sont maigres en dossiers trapus sur ses relations avec les entreprises a cette 
epoque; mais nous pouvons discerner la souplesse de la ligne choisie au debut de la 
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par caisse 

Total Credits 
decouverts d'escompte 

Repartition 
des grandes categories 

de credits du Credit 
commercial de France 

(en millions de Ji'ancs) 

(source : proces verbal 

du conseil 

d'administration, 

19 mars 1931) 

Crise en scrutant !'attitude affichee envers les Acieries de Rombas, qui eprouvent cer
tains besoins financiers en raison d'une chute sensible de son chiffre d'affaires, revenu 
en 1932-1933 a 40 % environ de celui de 1928 (360 millions de francs). Or sa « poli
tique de travaux neufs, intervenant au moment precis ou commern;:ait a se faire sentir, 
dans la metallurgie, la crise economique, place actuellement la firme dans une situation 
assez difficile » 61

• L' esprit d' ouverture prevaut en raison du lien de confiance avec le 
banquier : Thelier siege au Conseil, le president de Rombas, Theodore Laurent, dispose 
d'un prestige et surtout d'une reputation de serieux rassurants. « Je desirerais savoir si, 
des a present, Rom bas s' est assuree les 50 a 60 millions de francs de decouverts pos
sibles chez ses banquiers, c'est-a-dire, des a present, si elle est certaine de pouvoir aller 
jusqu'a ce chiffre sans demander au groupe du CIC plus que les 10 millions de decou
vert qu' elle vient de solliciter. Il m' est repondu par l' affirmative» 62 

: sans vouloir dilater 
son risque, le banquier maintient sa presence, sans malthusianisme; le decouvert du 
Credit industriel d'Alsace-Lorraine de 10 millions de francs (avec participation du 
CIC) est renouvele ensuite a 15 millions de francs entre 1932 et 193 5 malgre les pro
blemes de la conjoncture et la surcapiralisation de la societe. 

L'on pourrait noter que la marge de prise de risque des banques peut etre quelque 
peu agrandie car la Banque de France, sans proclamation tonitruante, a repris le rees
compte de papier de credit afin de lubrifier le marche de !'argent. En dehors des 
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accords interbancaires de soutien de firmes en difficulte, que nous etudierons dans le 
prochain chapitre, et que la Banque de France parraine en tolerant le reescompte de 
papier aux echeances souvent allongees, elle accepte de se montrer moins rigide dans 
l'accueil du papier presente par Jes banques provinciales. Lon s'aperc;:oit que, a Nantes, 
son encours de papier de credit atteint, vers decembre 1931, 35,6 millions de francs 
(+ 1,1 million sur Saint-Nazaire) face a un encours de 18,5 millions de papier com
mercial, meme si elle s'entoure de garanties multiples65

• Toutefois, l'officialisation du 
reescompte de credits a court-moyen terme n'est, semble-t-il, pas d'acrualite dans la 
premiere moitie des annees trente puisque la mobilisation des credits a moyen terme 
elle-meme n'est guere envisagee, comme nous l'avons indique au chapitre 3. De tels 
comportements correspondent done a des expedients destines a amortir le choc de la 
Crise, mais non a la systematisation d'un circuit de !'argent novateur. Aussi les 
banques portent-elles seules la charge de leur engagement en faveur des credits 
durables, tel le CCF, ou, au premier trimestre de 1931, ils pesent environ la moitie du 
volume de I' encours d' escompte. 

II nous faut aborder enfin le cas de la BNC64 puisque cette maison, fort intime avec 
le groupe industriel et financier qu'anime son propre president (depuis 1928), Andre 
Vincent, a entrepris d' epauler fermement les entreprises qui dependent de ce dernier : 
les Forges & acieries de Firminy, Minerais & metaux et le Comptoir Lyon-Alemand. 
Une reconstitution - fragmentaire, en raison du caractere flou des donnees chiffrees -
des besoins d'argent de Firminy indique que !'addition de ses fortes depenses pour 
accomplir le boum d'investissement des annees 1927-1931 - presque 67 millions de 
francs - et du stock de capital productif et des immobilisations en participations finan
cieres atteint environ 482 millions en 1930-1931. Les fonds propres de la firme tour
nent autour de 224 millions, les ressources longues entre 160 et 211 millions, ce qui 
couvre Jes depenses deja faites OU engagees pour un montant oscillant dans une four
chette de 384 a 435 millions: il reste par consequent a denicher entre 47 et 98 millions 
de francs, juste pour faire face a des immobilisations. 

La Crise survient precisement avant que ces materiels et usines aient pu entrer en 
fonction ou quand leur mise en route s'effectue avec les retards et aleas de toute 
montee en puissance industrielle65 • Lon saisit aisement que Firminy n'ait pu com
bler ce manque d'argent parses propres moyens. La BNC entretient des encours de 
credits evalues en 1931 entre 168 et 206 millions de francs en faveur de Firminy, 
alors que le fonds de roulement de celle-ci peut etre evalue dans ces annees 1928-
1931 a environ 195-200 millions de francs. Lon peut supposer que Firminy a !eve 
les 50 a 100 millions de francs qui lui manquent aupres du Comptoir Lyon
Alemand, devenu a la fois une firme industrielle et une holding financiere et ban
caire au sein du groupe Vincent. 

Or le Comptoir Lyon-Alemand entretient une dette evaluee entre 368 et 617 millions 
de francs vis-a-vis de la BNC; son seul compte debiteur grossit de 103 a 340 millions de 
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francs entre juin 1929 et mai 1931 et a 3 54 millions en octobre. La dette durable du 
Comptoir Lyon-Alemand, estimee a 297,5 millions de francs en decembre 1930, doit 
etre completee par les 167 millions de francs d'effets que la BNC detient clans son 
encours d' escompte, car ces traites6

" constituent en fait du papier financier en une appa
rence de papier commercial : la dette du Comptoir grimpe alors a 464,5 millions, voire 
a 496 millions au 15 octobre 1931 : 354 pour le seul Comptoir et 142 pour les « mau
vais clients du Comptoir repris la BNC ». Une autre filiale du groupe est venue s'abreu
ver a la source du credit bancaire : Minerais & Metaux, pour ses besoins propres ou pour 
couvrir ceux des Charbonnages de Dong Trieu, sa filiale indochinoise en plein investis
sement, beneficie aupres de la banque amie de 91 millions de francs d' encours en 1931, 
completes par une avance de 26 millions fournie par le Comptoir Lyon-Alemand lui
meme. Cette somme de 117 millions correspond presque aux quelque 107 millions que 
ce sous-groupe a investi entre 1927-1931 tant en depenses productives qu' en titres, 
comme si, la encore, une fuite en avant excessive avait fait couvrir du moyen terme par 
des ressources a court terme. Ajoutons enfin que la dette d'une autre filiale, Carel & 
Fouche (materiel ferroviaire), s'eleve a environ 34 millions de francs vis-a-vis de la BNC, 
ce qui permet d'apprecier l'ampleur de !'engagement de cette derniere au service des 
societes animees par Andre Vincent; ce sont plusieurs centaines de millions de francs qui 
sont en cause : les quinze plus grosses societes du groupe Vincent absorbent en 1931 
entre un tiers et la moitie des decouverts de la banque .... 

Au bout du compte, les seules societes Firminy, Comptoir Lyon-Alemand, Carel & 
Fouche et Leflaive - une firme de grosse metallurgie forezienne commanditee par la 
banque - sont debitrices de la BNC pour un montant variant, selon les hypotheses, 
entre 591 et 1 003 millions de francs, soit entre la moitie et les deux tiers de la dette 
globale du« groupe Vincent», telle qu'on peut la reconstituer. Les societes du« groupe 
Vincent » ont entasse de serieuses dettes a la BNC : parmi les 35 plus gros comptes 
debiteurs en 1931-1932, sur lesquels la banque detient des creances de plus de dix mil
lions de francs, quinze sont detenus par des firmes proches de Vincent; elles pesent 
entre 33,4 et 51,6 % des comptes debiteurs de 1931. 

Certes, de multiples deficiences dans la conduite de la banque ont conduit a des 
engagements contraires aux regles de la division des risques et du respect d'une certaine 
forme de liquidite. Mais, a !'evidence loin du malthusianisme puisque l'inconscience 
semble avoir domine clans une maison qui n'est plus geree par un banquier et tend a 
devenir, pour les decouverts, une banque de groupe, la BNC a epaule jusqu'au bout la 
strategie volontariste du groupe Vincent, engage dans de vastes programmes d'investis
sements et de modernisation, quand bien meme la conjoncture internationale se 
retourne: « La BNC est victime non pas d'une mauvaise gestion, mais d'un exces d'au
dace et d'une trop large confiance clans la progression infinie des affaires » 67

, affirme 
meme un contemporain. 
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3. Des banques dures : vers le malthusianisme bancaire? 

En viendrait-on alors a nier les difficultes qu' ont eprouvees plusieurs societes avec des 
banquiers que des contemporains jugent durs ou oublieux des necessites du moment? 
Notre analyse ne conduit pas a une « rehabilitation » - car nul ne saurait nier le frei
nage effectue dans la distribution du credit a court-moyen terme -, mais bien plut6t a 
des nuances. Ce souhait d'une relative objectivite ne nous empeche pas de jeter un 
regard lucide sur des comportements parfois rigides. Nous pensons d'ailleurs que ceux
ci prennent corps au bout de quelques semestres seulement, quand la deterioration de 
l' economie s' accentue. Avec l'installation de la depression, des etablissements font 
preuve d'une mefiance precoce quand ils discernent dans le repli conjoncturel des 
formes de crise durable et surtout quand ils constatent le destin de certains de leurs 
confreres, balayes dans une crise de confiance ou des « ruees » dramatiques. I.:heure de 
la liquidite et de la consolidation du « credit » des etablissements a sonne : « La distri
bution du credit dans la region se trouve sensiblement diminuee, tant par la rarefaction 
du papier de commerce que par la prudente reserve que gardent la plupart des banques 
soucieuses de conserver une large liquidite pour parer a tout imprevu » 68

• Cela implique 
qu' on abatte toutes les voiles des credits sensibles, du credit a court-moyen terme, du 
decouvert depassant la stricte nature d'un appoint ephemere de tresorerie OU d'un cre
dit de campagne. 

Toute banque a propos de laquelle la rumeur repandrait des inquietudes sur ses 
engagements en repandant le bruit qu'ils seraient excessifs et mettraient en peril le sort 
des depots serait condamnee; la liquidite devient done le maitre mot en 1931-1932, ce 
qui explique la reaction des banques : leur chute contribuerait plus encore au malthu
sianisme bancaire - puisque l' offre globale de credit diminuerait -, que de simples res
trictions d'encours. Au sein de la confederation du CIC circulent ainsi des 1931 des 
mots d'ordre de liquidite: « Nous devons vous faire remarquer que ces decouverts nous 
paraissent extremement importants, et pour votre societe, et dans les circonstances 
actuelles. Nous traversons une periode tres critique et il est necessaire que nous restrei
gnions nos facilites avec toute l' energie possible » 69

, ecrit le Cl C au Credit nantais. La 
les:on est d' ailleurs entendue puisque les encours de decouvert portes par le Credit nan
tais declinent"0 du maximum de 106 millions de francs en janvier 1931 a 88 millions 
en juillet 1932. Des la fin de 1930, la banque a ete reorganisee, son directeur remercie, 
sa politique du credit inflechie vers plus de rigueur et de discernement, apres que la 
constitution de grosses provisions pour creances douteuses se soit averee necessaire : 
« Le Credit nantais doit trainer derriere lui d'importants decouverts accordes trop lar
gement [notamment dans l'industrie de la conserve] et qu'il sera difficile de faire ren
trer"1 ». De meme, la banque Dupont se justifie de sa reputation de durete au nom de 
sa propre survie : « Le liquidateur [d'une firme cliente] nous parle de la reputation de 
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banque « dure » que nous avons dans la region, mais ii convient que notre politique de 
prudence est la seule possible actuellement. Des allusions qu'il fait a d' autres maisons 
de la place sont peu encourageantes, et la chute d'une affaire de lingerie [Angel, appa
remment soutenue trop longtemps parses banquiers] aurait occasionne des pertes assez 
importantes pour la maison Sourmais et le Credit du Nord» 72 (d'un montant de 
300 000 francs pour chacun). 

A. Austerite et allegement des engagements 

La banque la plus representative de cette attitude d'austerite vigilante est, semble-t
il, autant que nous pouvons en juger d'apres les archives disponibles et en les rappro
chant les unes des autres, le Credit lyonnais. II s'affiche, notamment des 1931, comme 
le roi de l'escompte et du credit a court terme et l'ennemi d'une economic du decou
vert debridee : « Suivant cette ligne de conduite, nous avons recherche tres activement, 
en vue de I' escompte, le 6011 papier bancable frans:ais, correspondant a des transactions 
commerciales reelles. Nous avons continue par contre a repousser le papier financier, 
par exemple le papier tire par une maison mere sur ses filiales, cree souvent pour rem
placer des credits de campagne et parfois meme sans autre justification que des besoins 
de tresorerie » 73 et « nous continuons a ecarter, comme tous les etablissements soucieux 
de se conformer aux saines traditions bancaires, le papier de credit » 74. Un tel compor
tement ne signifie pas necessairement malthusianisme, mais plutot prudence, car le 
volume de credit reste abondant : « Nous avons maintenu dans son ensemble le mon
tant des soldes debiteurs representant les facilites de caisse ou les credits saisonniers que 
nous accordions a la clientele frans:aise » 75. Toutefois, « d'une annee a l'autre, nos 
comptes courants debiteurs presentent un flechissement de plus de 1100 millions de 
francs. Notre prudence d'une part, et, d'autre part, la reduction des demandes de faci
lites de caisse, de credits de Campagne OU de credits d'acceptations presentees par des 
maisons serieuses, expliquent cette diminution » 76, souligne franchement le Credit 
lyonnais, encore que, dans ce poste, soit inclus le compte Acceptations, qui correspond 
a des affaires internationales hors du propos de notre etude et qui aurait flechi de 65 %. 

Parallelement, la Societe generale, fidele a son efficacite a manier son appareil admi
nistratif, a « borde » le travail de ses agences par des instructions les appelant a la vigi
lance et a la prudence. Durant la premiere moitie des annees trente, elle incite fre
quemment sur les exigences qui doivent animer un responsable d'agence dans l'analyse 
des risques. Elle insiste ainsi sur la tenue des feuilles de risques, la surveillance des effets, 
!'information precise des Services du Siege en ce qui concerne les engagements d'es
compte, les donnees touchant aux « tirages indirects » - au cas ou le cedant n' est pas le 
tireur -, la surveillance des acceptations, le rassemblement d'avis confidentiels sur les 
clients ou leurs propres clients, parmi lesquels le Siege a deploye un classement attentif 
des risques delicats : maisons ayant suspendu leurs paiements, se trouvant en difficulte, 
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OU ayant recours a des procedes incorrects tels que la creation de papier de complai
sance; ce classement suppose ensuite l' allegement progressif du papier venant de ces 
maisons et porte par les agences. C' est lors des bouffees de crise monetaire et de 
confiance que la Direction pousse ses agences a veiller a la liquidite, comme en 1935 : 
« Vous devez vous attacher a accroitre encore la liquidite de vos credits. [Pour l' es
compte], vous vous efforcerez d'augmenter le plus possible, dans les remises que vous 
fera votre clientele, la proportion du papier reescomptable a la Banque[ ... ]. Vous vous 
preoccuperez d'augmenter le nombre de vos effets acceptes [ ... ].Nous croyons devoir 
vous rappeler, parce qu' elles sont trop souvent oubliees, les regles traditionnelles de 
notre Etablissement sur la duree des credits. Les decouverts permanents doivent etre 
evites [ ... ] . La reduction de 50 % des autorisations par Divers pour les decouverts de 
caisse est maintenue. » : « la fermete et le tact""» doivent etre concilies ... 

« Il est bien evident que les banquiers ne peuvent continuer a subvenir aux besoins 
de la societe pour une duree illimitee et des montants indetermines [car] de graves 
incertitudes subsistent. » 78 Nous avons trouve egalement cette expression dans un dos
sier : « Dans l' etat d'incertitude actuelle »; « incertitude » : tel pourrait etre l'indice de 
revelant l'etat d'esprit des banquiers au bout de quelques mois, incertitude sur l'evolu
tion economique d'ensemble, incertitude sur le destin des firmes clientes, puisque des 
societes jugees merveilleuses et appuyees sur des actifs plantureux ont ete balayees par 
la bourrasque financiere, incertitude enfin sur les mentalites des deposants et la peren
nite meme de l' economie bancaire liberale. 

a. !;exigence de vigilance de la banque de credit 

I.:on voit meme l'auteur de ce propos, le CIC, aller jusqu'a accepter de perdre un 
bon client au profit d'un concurrent pour ne pas abaisser son taux d'interet, car il juge 
le niveau eleve qu'il souhaite maintenir comme le prix du risque encouru en des annees 
troublees : « Si nous sommes prets a surmonter cette repugnance [a engager la banque 
dans un decouvert de 25 millions de francs sur deux ans] en faveur de tres bons clients 
comme Bethune, nous estimons que notre engagement vaut une large remuneration. 
I.:Union des mines etant prete, au contraire, a faire ces operations a un taux qui ne serait 
pas de beaucoup superieur a 5 %, nous pensons qu'il nous est impossible de consentir 
des conditions aussi avantageuses et nous ne verrions aucun inconvenient a ce que la 
societe mette a profit l'offre de l'Union des mines» 79 plutot que celle du CIC, etablie 
autour de 6 112

- 7 %. 
Les banques s'efforcent desormais d'assainir leur portefeuille de credit, notamment en 

veillant a la qualite du papier d'escompte, afin de reduire les risques d'immobilisation. La 
Banque des pays du Nord effectue par exemple un tri entre l'escompte de papier com
mercial et celui de papier fin, qu'elle commence a ecarter: « Il est decide qu'en raison du 
caractere presumablement commercial de ce papier Ateliers d'aviation Louis Breguet et 
Lorraine-Dietrich, nous laisserons les choses en l'etat, exception faite toutefois pour les 
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tirages des Trefileries & laminoirs du Havre sur les Trefileries & laminoirs de metaux [ une 
firme italienne], que nous refuserons desormais » 80 car c'est l'une des filiales de la firme 
industrielle. Les banques admettent par consequent de perdre des clients : desireux d'as
sainir le portefeuille legue par la Banque de Mulhouse et a border ses risques, le CCF, par 
exemple, sur Epinal, « a diminue beaucoup sa clientele textile » 81

, vraisemblablement pour 
mieux diviser ses risques entre les diverses branches. Elles rognent sur le mouvement de 
credit avec d' autres clients : la meme agence du CCF « s' efforce actuellement de faire 
reduire les decouverts trop importants » 82

• Celle de Belfort reduit en quatre ans, 
entre 1931 et 1935, de 50 a 10 millions de francs« le solde global de ses comptes cou
rants debiteurs, dont une fraction importante lui avait ete transmise par la Banque de 
Mulhouse et representait des immobilisations en constructions et amenagements d'usines 
que ne pouvaient justifier les possibilites offerres par les debouches » s-1_ 

De fa<;:on banale, les banques refusent de nouveaux clients : « Un fonde de pouvoirs 
a visite la Societe metallurgique de Senelle-Maubeuge qui, en echange d'une facilite de 
caisse de 5 millions, nous confierait une partie de ses operations bancaires. De meme, les 
Hauts Fourneaux de la Chiers voudraient que nous les inscrivions pour une facilite de 
caisse de 10 a 15 millions. Pour le moment, nous ne donnerons pas suite a des echanges 
de vues dont l'acceptation sortirait un peu du cadre de nos affaires courantes8

". » La 
Banque des pays du Nord se mefie de Citroen et refuse en mars 1934 un escompte de 
papier tire par Engrenages Citroen sur Citroen et un decouvert (500 000 francs); quand 
les dirigeants de Commentry-Oissel sont charges de la reorganisation de la Societe lor
raine miniere & metallurgique en 1932, ils viennent solliciter l'aide de la Banque des 
pays du Nord, en raison des excellents rapports qu'ils entretiennent avec elle; mais la 
banque refuse d'accorder un decouvert a la Lorraine miniere & metallurgique « en rai
son des circonstances85 ». Plus encore, en 1932-1933, les banques veillent ace que ne 
refluent pas trop vers elles les clients de la BNC defunte que la nouvelle Banque natio
nale pour le commerce & l'industrie a choisi de ne pas reprendre86 

••• 

Un cas typique des hesitations des etablissements de credit est fourni par la crise de 
liquidites des Forces motrices de la Truyere. Lorsque la tresorerie de la societe, qui 
construit deux grands barrages en Aveyron, s'asseche en 1931-1932 et que l'etat du 
marche ne permet pas de lancer !'emission d'obligations necessaire, elle se tourne vers 
les banques, car ses « besoins de tresorerie sont devenus extremement pressants » 

80 
: elle 

reclame des avances mensuelles pour boucler les echeances du chantier. Si la BUP, par
tenaire fidele de la firme depuis sa creation et maitre d'reuvre de ses operations finan
cieres, accepte aussitot de venir etayer l' echafaudage d' une construction delicate, le 
CNEP, proche des societes des affaires electriques qui parrainent le projet, s'arc-boute 
sur un refus et« estime ne pouvoir faire aucune entorse a ses principes » 88, c'est-a-dire 
d' accorder une avance sans aucune autre garantie que la bonne foi de l' entreprise; il est 
vrai que la conjoncture du moment est tendue, en pleine periode de krach bancaire 
(celui de la BNC), d'elections et de crainte du retour de la Gauche au pouvoir. 
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Les protagonistes doivent batailler pour denicher l' argent frais necessaire aux 
Forces motrices de la Truyere en mai-juin : « Au cas ou aucun des modes de finan
cement prevus ne pourrait etre adopte, la societe se trouverait obligee de suspendre 
ses travaux sans que sa premiere usine soit achevee », ce qui impose une decision 
urgente le 15 juin 1932 par l'octroi d'un decouvert exceptionnel, sans la participa
tion d'un CNEP farouchement craintif (malthusien ?). La BUP et l'Union des 
mines, proches des Forces motrices de la Truyere, fournissent ensemble 7 ,6 millions 
de francs et deux firmes du monde electrique 15,2 millions89

• Paree que ces pallia
tifs s' averent insuffisants, l' entreprise doit negocier hors des frontieres, aupres de la 
maison d'Amsterdam Mendelssohn, qui lui procure une avance de 4 millions de flo
rins, environ 40 millions de francs - dont la succursale de Paribas a Amsterdam 
aurait fourni la moitie90

• Faute de credits en France meme, ii faut recourir a la 
Hollande ! Plus qu'une preuve de malthusianisme, ce cas fournit le signe de la febri
lite de certaines banques de depots qui guettent les moindres fissures dans la 
confiance du monde de l'epargne et cherchent a ecarter toute operation de credit 
qui pourrait passer pour aventureuse. 

b. La diminution des facilites de caisse 

Enfin, et ces comportements sont sans aucun doute a l' origine de la reputation 
retrospective des banquiers, les etablissements commencent a resserrer leur dispositif de 
pret en entaillant leurs autorisations de credit. La Banque des pays du Nord cargue par 
exemple ses voiles fort tot, comme le denotent sa demande de remboursement des 
sommes dues par Trefileries & laminoirs du Havre (8, 1 millions de francs dont 1,8 mil
lion par decouvert et 6,3 millions par escompte) le 22 juillet 1931 et son refus d' aug
menter et meme de renouveler une facilite de caisse de 1 million de francs a Citroen, 
qui est remboursee en fevrier-mars 1932. Le CCF decide, a propos de Pechelbronn, de 
pro roger les credits en cours mais de ne plus en accorder de nouveaux9

'. Le Cl C pro
dame que « les credits doivent etre limites en somme et en duree » 92 et reduit la duree 
des decouvert accordes par la Societe normande de banque & de depots, sa filiale, d'un 
an a six mois; en outre, a la Societe normande de banque & de depots, « le Cortseil 
n'accorde les renouvellements qu'a concurrence du maximum utilise depuis le debut de 
l' annee » 93, ce qui evite tout debordement ulterieur. Semblablement, « a raison de la 
crise qui sevit particulierement dans le textile, le Conseil decide de n' ouvrir ou ne 
renouveler les decouverts que pour trois ou six mois au maximum » 9", precise le 
Comptoir d' escompte de Rouen. 

La Societe generale, comme le Credit lyonnais, a engage un serieux toilettage de son 
portefeuille de prets d' autant plus que, contrairement a son confrere, elle eprouve de 
serieuses tensions du cote de ses depots, en raison de la mefiance d'un nombre appre
ciable de deposants envers elle. Toutefois, comme dans !'ensemble des grands etablisse
ments de credit les pieces d'archives significatives manquent qui permettraient de 
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reconstituer prec1sement la politique menee; seuls quelques indices peuvent etre 
manies, comme ces elements concernant les relations de la Societe generale avec les 
Acieries de Longwy : « Roy [de Longwy] se demande si les dispositions de la Societe 
generale a l'egard de Longwy se sont modifiees et s'il doit considerer que la Societe 
generale exigera absolument le remboursement de son decouvert de 30 millions, qui 
doit venir a echeance partie au mois d'aout, partie au mois de novembre 1933 » 95

, s'in
terroge le siderurgiste, un an meme done avant la date d'echeance du credit. Une telle 
incursion dans l'intimite des relations entre une grande banque et une grande entreprise 
nous permet de jauger concretement l'etat d'esprit d'un banquier en ces annees des : 
« La politique constante de notre etablissement a toujours ete de se montrer bienveillant 
a I' egard des entreprises qui justifiaient une semblable attitude, mais il est bien evident 
que la bonne volonte d'un banquier doit etre encouragee par des efforts tangibles de la 
part d'un debiteur » %. 

Comme la dette de Longwy s'eleve a 75 millions de francs, dont 30 millions envers 
la Societe generale et le Credit lyonnais, et 15 millions envers la Societe nanceienne, 
l' ampleur du degagement a operer est substantielle. « La Societe generale ne saurait 
oublier les longues et importantes relations qu'elle a entretenues avec Longwy et qu'au 
surplus il n' est pas dans ses traditions de bousculer un debiteur, lorsqu'il s' agit d'une 
entreprise serieuse occupant une place dans l' equipement national. Mais si les disposi
tions de la Societe generale sont done orientees vers la conciliation, il est certain qu' elles 
devront etre encouragees necessairement par un effort tangible de son debiteur; cet 
effort devra se manifester par des remboursements importants et rapides. A ce propos, 
M. Roy [de Longwy] avait indique qu'il allait se trouver place entre deux eventualites : 
laisser l' affaire se relever, avec l' appui bienveillant de ses banquiers ou proceder a des 
liquidations d'actifs precipitees et tres onereuses pour rembourser coute que coute ses 
creanciers exigeants. Nous lui avons indique que c'est a une formule moyenne qu'il fau
drait aboutir puisque les banquiers, malgre leur bienveillance, ne peuvent pas accepter 
d'etre transformes en commanditaires. » 97 

D'ailleurs, la crise de la siderurgie prend soudainement les banques a revers, alors 
qu' elles s' etaient avancees fort loin dans le co-financement des enormes investissements 
du boum - qui s'achevent encore en 1930-1931. La tresorerie des firmes est souvent 
malmenee par cet effort sans que les banques puissent rapidement consolider leurs 
creances : la seule Senelle-Maubeuge leur doit par exemple 66 millions de francs en 
1932-1933 (face a des immobilisations evaluees a 485 millions), les Acieries de la 
Chiers 50 millions98, les Acieries de Longwy 71 millions (amortis a raison de 1,5 mil
lion par mois) 99

• Durant plusieurs semestres, la priorite est a la vigilance, pour louvoyer 
entre le risque de chute de firmes - c' est le cas pour la Societe lorraine miniere & metal
lurgique - et le risque de ruee de deposants inquietes par de tels engagements avec les 
maitres de forges - c' est le cas pour la Societe nanceienne ou Renauld. On comp rend 
aisement que cela incite les banques a alleger leurs risques - la Sogenal1°0 reduit par 
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exemple routes ses autorisations durant I' automne 1931 - et surtout a veiller a leur 
meilleure division, car il faut eviter qu'une firme concentre une majorite de ses enga
gements sur un seul etablissement : « II devra etre rappele a la Societe lorraine miniere 
& metallurgique que, conformement a nos entretiens avec son directeur general, elle 
doit repartir regulierement ses engagements entre ses differents banquiers; les engage
ments globaux actuels chez notre succursale, en compte et par escompte, sont a consi
derer comme des maxima, qui ne sauraient etre depasses et qui, au contraire, doivent 
etre reduits progressivement. » 101 

I:heure est a I' allegement des comptes debiteurs, non a leur suppression, et a leur 
elasticite; le mot parait essentiel a cette epoque : « Notre concours presentant le carac
tere d'une commandite, nous nous verrions obliges de reduire sensiblement notre 
concours ou d' exiger des garanties a notre convenance, si I' elasticite que nous exigeons 
n'etait pas obtenue au courant des prochains six mois. » 102 La Sogenal demande sem
blablement a De Dietrich « de rentrer d'urgence le compte clans les limites du decou
vert autorise » 10

-\ soit 8 millions de francs, et informe les Hauts Fourneaux de 
Thionville que « nous decidons d'etendre sur un trimestre, au lieu d'un mois, la periode 
au cours de laquelle le compte devra redevenir crediteur » 10

". La flexibilite est I' objectif 
de la Societe generale clans ses relations avec CENPA (papeterie) a qui elle demande de 
rembourser son decouvert (7,5 millions a la Societe generale, 5 millions a la Sogenal) 
avant de lui rouvrir aussit6t, par la Sogenal, un nouveau decouvert, mais abaisse a 
2 millions de francs, pour faire face a son echeance de fin octobre 1931, meme si, pour 
cela, il faut recourir a une operation alambiquee d' escompte du solde de I' emprunt obli
gataire dont I' argent n' est pas encore rentre clans les caisses de la societe. I:essentiel est 
que soient preservees les deux exigences contradictoires mais apparemment compa
tibles, celle du banquier d' alleger son engagement - la Societe generale accorde a 
CENPA, un client fidele, une autorisation de decouvert de 2 millions de francs et entre
tient un credit d'escompte de 1,5 million de francs - et celle de l'entreprise de trouver 
les fonds courants lui permettant de survivre - d'autant plus aisement qu'elle aurait 
trouve de quoi satisfaire ses besoins aupres de banques alsaciennes. 

c. Entre !'impatience et !'indulgence: vers la deflation de l'economie du decouvert? 

Prudence mais conciliation, durete mais souplesse, tels sont, nous semble-t-il, Jes 
comportements des banques, une fois qu'elles se sont convaincues de la duree de la 
Crise et de la perennite des « incertitudes », et tant que les firmes clientes concernees 
conservent a leur compte debiteur une elasticite suffisante en entretenant I' espoir de 
son nivellement au bout de quelques trimestres, ce qui n'en fait pas un compte immo
bilise ou « congele ». Nous ne pensons pas que, vis-a-vis de clients en qui ils conservent 
leur confiance et qui acceptent une relative transparence de leurs comptes, les banquiers 
ont ete des executeurs des entreprises durant la Crise. Mais nous avons pleinement 
conscience que des restrictions de credit ont pu contribuer a la chute de firmes dont le 
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sort dependait du maintien d'une politique de credit facile. C'est ce qui se passe a 
Orleans 01.1, apres que le CCF a pris le controle de l' agence de la Banque Bouilloux
Lafont, il passe au tamis sa clientele et la degonfle fortement, quitte a lui causer des dif
ficultes evidentes105. Un grand nombre de fomes n' ont pas supporte de perdre une par
tie plus ou moins significative des credits par decouvert que leur accordaient leurs 
banquiers; incontestablement, par consequent, bien qu'il n'ait pas ete brutal, le durcis
sement des banques n'a pas manque d'accelerer la defaillance d'un certain nombre de 
societes. 

"Mistigri » des banques, qui tentent de s'en degager tout au long des annees 1920 
tout en soutenant ses efforts de reorganisation, l'entreprise Bessonneau, d'Angers [tre
filerie], quitte finalement l' actualite bancaire quand elle est contrainte a la liquidation 
judiciaire en mai 1934 : « Au cours des semaines qui viennent de s'ecouler, presque 
toutes les banques qui apportent leur concours a cette fome ayant voulu simultanement 
diminuer leur decouvert (s' elevant au total a 25 millions), a la suite de divers incidents, 
la situation de l' affaire est apparue tres critique. » 106 Mais est-ce le banquier qui met en 
danger la societe en allegeant son engagement OU la societe qui mettait en peril son ban
quier en alourdissant son encours de decouvert? A cette question vieille comme l'his
toire des crises economiques et financieres, une reponse non fallacieuse reste aleatoire. 

Il est patent que les banquiers cherchent a se degager au plus vite de certaines fomes 
clientes dont ils pressentent une chute prochaine ou dont, au moins, ils redoutent une 
degradation des comptes; la Sogenal annule par exemple les autorisations de credit 
accordees a Hartmann, de Mulhouse, en raison de la « crise que traverse cette maison », 

ce qui impose de « reduire dans route la mesure du possible les risques pour notre mai
son » 107

• Eternel debar sans solution : est-ce cette anticipation de la banque qui a scelle 
la condamnation de l' entreprise OU le sort de celle-ci etait-il d' ores et deja ineluctable 
quand la banque a resserre son credit? Faure des aides publiques que la crise des annees 
1970-1980 a vu fleurir, les banquiers doivent se debrouiller par eux-memes au sein 
d'une economie bancaire liberale et assument leurs responsabilites, quitte a susciter 
quelques remous dans le monde des affaires. 

Sans aller jusqu'a la chute des fomes dientes, le resserrement des credits a du leur 
imposer un remaniement intense de leur mode d'exploitation, ce qui a certainement 
suscite quelque mecontentement. Ainsi, quand le CIC renforce sa tutelle sur la Societe 
nanceienne, il la contraint a froisser une clientele habituee a son indulgence: « I..:agence 
de Reims de la Societe nanceienne pratique depuis quelque temps, sous la pression du 
CIC, une politique de resserrement des credits qui n'est pas sans gener quelques maisons 
de la place et provoquer d'assez nombreuses critiques» 108

, d'autant plus que « la plupart 
des grandes maisons de champagne ne peuvent subsister qu'a l'aide d'importants decou
verts en banque » 109 tant leurs stocks, correspondant a huit annees de ventes, sont eleves. 
Apres que le CIC a pris en mains la gestion de la Banque de la vallee du Rhone, il corn
prime vigoureusement les encours de decouvert qui chutent de 42 a 27 millions de 
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francs entre 1931 et 1932 : « Cette politique n' a pas ete sans heurter la vieille clien
tele » 11°, d' oti probablement une vague de ressentiment contre la banque parisienne; 
mais des banques du cru suscitent les memes grommellements : « La Banque generale 
du Nord fait rentrer Jes decouverts avec une certaine brutalite qui indispose la clien
tele » 111

, signale-t-on a Roubaix en 1931. Cette reaction est perc;:ue au travers des plaintes 
recueillies par le Comite des prets cree dans chaque departement par la Joi du 19 aout 
1936 afin notamment d' examiner les problemes de financement des PME. Sur 
Besarn;:on, Jes firmes s'indignent d'avoir du faire face aux « remboursements precipites 
qui ont ete exiges en periode de baisse des prix)) OU aux (( amortissements a une cadence 
rapide » 112 imposes par des banquiers perc;:us apparemment comme des predateurs 
inflexibles; la Societe generale, par exemple, passe pour « rigoriste » sur la place, et « la 
poursuite du remboursement intensif des decouverts Jui souleve quelques difficu!tes » 10

• 

Lon peut penser que Jes contraintes imposees par Jes restrictions de credit ont incite 
les firmes a comprimer leurs stocks, a resserrer leurs frais generaux et done a ameliorer 
leur exploitation, tant, auparavant, leur bilan etait « lourd », c' est-a-dire alourdi de dettes 
a credit a court-moyen terme vis-a-vis des banques. Ainsi, Gillier"\ firme de bonneterie 
de Troyes, a un encours de decouverts de 19,2 millions de francs en septembre 1934 
pour un chiffre d'affaires de 64,2 millions en 1932-1933 et de 58,8 millions en 1933-
1934 : une part excessive du fonds de roulement, du compte Clients debiteurs et des 
stocks est ftnancee par des decouverts qui grevent le compte de profits et pertes par leurs 
charges d'interets. Aussi le recul des decouvens a un seul million en juillet 1935 allege
t-il d'autant le compte d'exploitation et peut passer pour contribuer a la perennite de la 
societe. I.:equilibre est par consequent delicat entre les vertus pedagogiques du repli des 
plafonds de decouvert et les effets asphyxiants qu'il peut entrainer. 

Quelle que soit la part de responsabilite des banques dans !'accentuation des diffi
cultes de nombreuses entreprises surendettees et confrontees soudain a l'amenuisement 
des autorisations de decouvert, meme une surabondance de credit n' aurait pas pu 
enrayer les effets nefastes de la Crise : les firmes ont lourdement pati de la chute des 
cours en amont (qui pese sur les stocks et les contrats d'approvisionnement a terme) et 
des prix de vente en aval, de l' effondrement des exportations, de l' engrenage pervers 
d'une depression longue. Ce ne sont pas les banques qui font s'arreter le tiers de l'ou
tillage textile de la contree d'Epinal qui est au chomage technique en 1934, ni les mul
tiples hauts fourneaux eteints en Lorraine; qui font chuter de moitie le chiffre d' affaires 
des 240 fabricants de la bonneterie troyenne entre 1929 et 1932 ou reculer la valeur des 
mandats presentes a la chambre de compensation lyonnaise de 17, 1 milliards de francs 
en 1929 a 7, 7 milliards' 15 en 1934. Aussi est-il plut6t deli cat d' apprecier le role des 
banques dans la mise en branle de l'engrenage de Crise: etait-il de leur ressort d'enrayer 
ce mouvement? Ne passent-elles pas trop aisement pour des bones emissaires pour 
dissimuler le fait que trop de firmes n'ont pas su gerer leurs risques et preserver leur 
capacite de faire face a leurs echeances? 
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B. Le debat autour du malthusianisme bancaire 

Nous croyons d'autant moins a la fausse evidence d'une impitoyable et aveugle 
deflation bancaire du credit que des indices nous montrent que, sur le terrain, les 
banques n'ont pas pu se resoudre a fermer completement les vannes du credit a court
moyen terme. Officiellement, il est indeniable que, vers 1932-1936, les consignes sont 
de plus en plus a la durete. 

a. Des banques soucieuses de leur fonds de commerce 

Neanmoins, a regarder vivre la Societe generale, l' on s' apers;oit que la rigueur affi
chee est sans cesse contournee par les acteurs du terrain, par les responsables du credit, 
qui ne peuvent se resoudre a comprimer leurs encours d'une fas;on qui serait trop pre
judiciable non seulement a leurs clients mais surtout a leurs parts de marche, a leurs 
positions concurrentielles. Leconomie bancaire liberale elle-meme est un facteur de 
freinage de la deflation du credit bancaire. Ainsi, lors des reunions des directeurs 
d'agence montees par la Societe generale, la Direction s'indigne sans cesse du laxisme 
de ces cadres, car elle constate que beaucoup trop d'entre eux vont bien au-dela des 
autorisations accordees par le Siege; en novembre 1937, 26 groupes d' agences ont des 
engagements en depassement de plus de 10 % sur le montant total par rapport aux pla
fonds autorises : « Ce sont la des desserrements inadmissibles. » 116 

Faut-il se satisfaire d'un tel indice pour en conclure a la longanimite des banquiers 
sur le terrain, pour penser que les consignes de durete etaient destinees surtout a ras
surer l' opinion, a consolider le « credit » des banques vis-a-vis des deposants? Sans 
affaiblir notre analyse en nous appuyant sur des bases aussi freles, nous pouvons 
cependant estimer que les banquiers ont du composer avec les realites et, avec prag
matisme, tolerer une certaine marge de manceuvre dans l' octroi de leurs credits. 11 faut 
relever que l'amenuisement des capacites de remploi et, surtout, le bas niveau du taux 
d' escompte incitent les banques a ne pas delaisser l' octroi de decouverts ou d' avances, 
qui gonflent mieux leurs revenus d'interets et de commissions. Leconomiste de la 
Revue d'economie politique remarque ainsi « la tendance des banques a encourager les 
credits en compte courant, passibles de taux et de commissions remuneratrices, a l'en
contre du credit commercial normal» 117 et les en critique meme car une telle attitude 
contribuerait a alourdir leurs bilans ... Un paradoxe, qui aide d'ailleurs fort bien a 
comprendre finalement l'inertie opposee par les directeurs d'agence de la Societe gene
rale aux consignes de leur Direction, reside dans la contribution parfois appreciable 
des interets pers;us sur des decouverts plus OU moins immobilises aux profits de cer
taines agences, comme l'indique avec lucidite la Banque de France : « Les agences 
regionales des societes de banque trouvent le plus clair de leurs profits dans les inte
rets des anciens decouverts stabilises depuis longtemps, dont la bonne fin n' est pas par
faitement assuree » 118 

••• 
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« Le flechissement des escomptes semble du, en partie, a la preference des banques 
pour des emplois plus remunerateurs, tels que les credits directs en compte courant ». 

Le meme analyste releve que, pour les cinq plus grandes banques, si le montant des 
comptes courants debiteurs a glisse de 9 milliards de francs en mars 1933 a 7,3 mil
liards en decembre, soit une somme inferieure au precedent minimum atteint en 
novembre 1932, il remonte en decembre 1934 a 8 milliards, chiffre egal a celui de fin 
1932 et stabilise en decembre 1935 a 7,9 milliards:« Cette evolution est le fait d'une 
politique deliberee, que le maintien des avances sur titres de la Banque de France a un 
taux relativement eleve n'a pas manque de favoriser. » n 9 

D' autre part, si les valeurs globales des credits et avances declinent, il faut mettre 
leur evolution en rapport avec celle des ressources des banques, de leurs depots. Le 
devenir du rapport etabli avec ceux-ci peut sembler plus significatif : ainsi, I' on peut 
penser que, de 1930 a 1931, la Banque generale du Nord et le Credit du Nord ont 
montre un malthusianisme scandaleux puisque, selon une estimation de la BUP, le total 
de leurs comptes debiteurs par compte courant a chute respectivement de 20 et 43 %. 
En prenant en compte l'ensemble des avances (comptes debiteurs, acceptations, 
ducroires et cautions), l'etude indique cependant que, etant donne la chute parallele des 
depots, la part des depots employee en de telles avances est finalement restee plurot 
stable, meme si la B UP remarque « qu'a fin 1931, le Credit du Nord avait serre ses debi
teurs plus que ne I' avait fait la Banque generale du Nord» 120 

: 

(en pourcentage) 
1929 
1930 
1931 

Banque generale du Nord 
44 
42 

Credit du Nord 
37 

43,8 
38 

Sans pouvoir discerner dans les archives suffisamment d' elements pouvant nourrir 
notre analyse, nous noterons seulement que, en 1933-1935, done en plein creur de la 
Crise, les banques consentent as' engager aupres de Citroen. Malgre I' effondrement des 
liens entre Lazard et Citroen, l'assainissement relatif de la situation financiere du 
constructeur automobile permet aux banques de maintenir leur mouvement d'affaires 
avec lui, y compris quand la recession eclate. La firme atteint une telle puissance appa
rente, ses actifs sont si etendus et meme renouveles grace a !'intense effort d'investisse
ment developpe en 1930-1934, son dirigeant a acquis finalement une telle aura dans la 
profession en dissipant les inquietudes initiales, qu'il semble que les risques peuvent 
etre maitrises sans trop d'incertitude. Bref, la confiance semble presider, depuis 1926-
1928, aux relations entre les banques et Andre Citroen, qui, d' ailleurs, se montre 
serein : « Je sais qu'une societe de notre importance peut a certains moments avoir 
besoin de concours bancaires. Elle en a deja eu besoin, elle en aura peut-etre besoin. Si, 
a un moment donne, nous avions besoin de concours bancaires, je suis convaincu que 
nous en trouverions. » 121 En fait, la firme s' est contentee de banals credits d' escompte 
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en 1929-1932 et ne fait que grossir ses operations de warrantage en 1933. Mais les 
difficultes de la montee en puissance de sa nouvelle usine du quai de Jave! et de la mise 
au point de la Traction conjuguent leurs effets nefastes avec le repli de la demande, ce 
qui debouche sur un assechement de la tresorerie tel que l' entreprise n' en pas connu 
depuis une bonne demi-douzaine d'annees. 

Or les banques acceptent de relancer le systeme d'escompte du papier interfiliale, 
des effets tires sur les agents du reseau : « Le papier en circulation sur agents et porte 
par les banques atteint 105 millions. Sur ces 105 millions, 35 paraissent regulierement 
provisionnes par des livraisons de voitures. Le solde correspond a des voitures com
mandees mais non encore livres, un papier de complaisance. » 122 Ainsi les banques 
n'ont-elles pas hesite, sans malthusianisme aucun, a epauler la grande entreprise quand 
elle subit les premieres atteintes de la Crise, avant qu' elles s' apen;:oivent q u' elle eprouve 
aussi les consequences de sa propre crise interne. Pour le moment, les banquiers -
conduits ici en !'occurrence par le Credit lyonnais, la Societe generale et la BUP - ont 
be! et bien « sauve »123 Citroen, ce qui indique qu'elles conservent une capacite certaine 
de reaction face aux sollicitations de leurs bons clients. Par la suite, a la fin de 1934, 
c'est la prudence qui l'emporte tant les banquiers redoutent l'effondrement de la firme 
et surtout son incapacite a produire de l'autofinancement: !'immobilisation des prets 
semble alors ineluctable, ce qui explique !'abstention ultime des banquiers. 

b. Les mots d' ordre de l' economie du decouvert : selectivite et elasticite 

Plus que de malthusianisme, nous semble+il, c'est d'une austere selectivite qu'il 
convient de parler: vis-a-vis du credit lui-meme d'abord, que le banquier exige « elas
tique » sans plus trop de complaisance comme auparavant; vis-a-vis du client ensuite, 
car cette exigence d' elasticite impose que la firme emprunteuse secrete un mouvement 
de tresorerie lui permettant le remboursement de sa dette et done preservant le decou
vert de l' immobilisation. Elasticite et selectivite, tels sont les mots d' ordre des annees 
1933-1935. Loin de peser sur le volume global des credits durables, cette nouvelle tac
tique bancaire joue sur leur mouvement ou plutot leur fluidite : ces credits durables 
doivent ne pas « trop <lurer ». 

Au terme de ce cheminement, une analyse de la structure des emplois des banques 
peut seule trancher souverainement quant a leur malthusianisme et a la deflation de 
l' economie du decouvert. Indeniablement, la priorite va a la liquidite et a la contrac
tion des credits durables dans plusieurs etablissements qui ont prouve la vivacite de 
leurs reactions a partir de 1931-1932. L'evolution du Credit lyonnais est fortement 
revelatrice a ce propos : le portefeuille d' effets et de bons publics regagne du terrain et, 
surtout, les placements liquides effectuent un bond sensible en 1931-1932, de 7-8 % a 
pres des trois dixiemes des emplois essentiels, tandis que la part des credits durables 
plonge d'un gros tiers a un cinquieme. Pourtant, apres l'alerte du krach, le courage 
revient dans la grande maison : les emplois liquides se replient tan dis que le pourcentage 
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consacre aux credits durables progresse a nouveau jusqu'au quart. Si la consigne est a la 
prudence, elle n' est pas au malthusianisme. La meme tendance peut etre constatee a la 
Societe generale, OU les placements liquides interbancaires a l' etranger laissent place a 
une encaisse de precaution parisienne; la aussi, les credits durables, qui n' ont perdu que 
quelque six points (de 29 % en 1929-1930 a 23 % en 1932, les regagne par la suite, 

1920 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931. 

1932 

1933 

1934 

1935 

4,6 

4,4 

4,7 

4,7 

4,5 

4,2 

5,1 

1111 Rapport du total des encours de credits durables en fin d' annee 
chez 27 banques grandes et moyennes au PNB (au prix des 
facteurs) en 1915-1935 
Meme rapport, mais pour Jes seuls quatre grands etablissements 
de credit (Lyonnais, Comptoir, Generale + Sogenal, CIC) 

11 Meme rapport pour les quatre grands etablissemems 
de credit + BNC, Banque privee, SLD & CCF + Paribas et BUP 
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puisque les credits durables absorbent en 1934-1935 les trois dixiemes des emplois 
essentiels). Meme le CNEP et le CIC, si precautionneux, ne negligent pas d'amplifier 
la part de leurs credits durables. 

En fait, comme nous l'avons signale, l'assechement des debouches incite les banques 
a se tourner plus nettement encore vers les decouverts, bien que ceux-ci, tres certaine
ment, soient dorenavant encadres par des regles precises d' elasticite. I..:on en revient au 
metier bancaire par excellence, celui de la prise de risques maitrises. En province, que 
ce soit dans l'Est (Sogenal, Societe nanceienne), dans le Grand Sud-Est (Societe mar
seillaise, Banque du Dauphine, Societe lyonnaise), le poids des credits durables dans les 

1919 
~&iii@FiiMdfa 10,5 

1920, 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 · 

1929' 

1930 

1931 

1932 

26,3 

27,7 

28,7 

43,5 

51,1 

63,2 

62,5 

72,4 

68,7 

62,5 

64,6 

64,3 

59,7 

59 

56,8 

57,8 

57,6 

63,9 

72,8 

57,4 
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emplois essentiels des banques devient la encore plus important; ii est vrai que, dans 
ces regions, les etablissements survivants peuvent recuperer la clientele des maisons 
defuntes OU ebranlees; la Societe lyonnaise peut notamment concilier ses regles tradi
tionnelles de prudence et !' animation du fonds de commerce transmis par la Banque 
privee. Dans les con trees lilloises, la Banque generale du Nord, peu avant sa disparition, 
reste fidele a sa vocation de « banque industrielle » : que ce soit en valeur courante ou 
en pourcentage, ses credits durables - quelle que soit la composition de ce poste - mon
trent une tenacite persistante : chez elle pas plus que chez ses consreurs, le metier de 
banque commerciale de credit ne s' est replie dans une atonie malsaine. 

1919 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1927 

1928 

1929 

1930 

1932 

1933 

1934 

1111 Portefeuille 

29,8 
63,7 

57,8 

65,1 

67,4 

61,4 

55,6 

60,8 

60,3 

47,8 
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45,1 

44 

49,2 

53 
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1,1 
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D'ailleurs, la synthese que constitue la mesure du poids des credits durables des trois 
categories de banques constituant nos echantillons d' analyse confirme notre apprecia
tion : apres le repli correspondant au choc de 1931-1932, l'economie du decouvert 
recouvre son elasticite. Certes, le produit national brut a lui-meme decline au denomi
nateur de notre ratio, mais les chiffres places successivement au numerateur ont suffi
samment garde leur solidite pour que les pourcentages reprennent leur progression : ce 
ne sont pas les banques qui ont enlise l'economie frarn;:aise dans la depression. Au pin
cement douloureux du credit de 1931-1932 n' a pas succede une maladie de langueur 
du credit, une crise du credit (ou un credit crunch). L:offre de credit se maintient; 
encore faut-il des emprunteurs en nombre suffisant, decides a developper leurs tran
sactions, leurs demarches commerciales et leurs investissements. 
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Conclusion 

Consacrer un chapitre a scruter meticuleusement !'evolution de la propension a pre
ter de l' argent, a entretenir le credit a court-moyen terme, peut sembler derisoire. Si 
l' on souhaite vraiment all er jusqu' au bout de la reflexion, l' on peut en effet s'interro
ger sur l'utilite reelle des banques durant cette periode, en se demandant si, verita
blement, les entreprises ont eu besoin d'elles ... Pendant le boum, en effet, le flot des 
benefices et la prosperite du marche financier ont reduit considerablement l' appel au 
credit a courr-moyen terme; les decouverts sont le plus souvent alors des credits de 
campagne, vite rembourses, tandis que l'escompte s'epanouit. Certes, en 1930-1931, 
un cap de tresorerie difficile requiert la mobilisation des banquiers, mais il ne nous 
semble pas qu'ils aient failli a leur fonction de lubrifiant de la tresorerie des entre
prises, y compris en faveur de certaines societes destinees a vivre des epreuves diffi
ciles : « II ne suffit pas de pouvoir disposer d'usines importantes, mais ii faut encore, 
en grosse construction mecanique, disposer d'un fonds de roulement dont les 
maxima peuvent atteindre, en temps de crise, un montant comparable a celui du 
chiffre d'affaires annuel. Cela resulte notamment du long credit qu'il faut accorder 
aux gros clients pour !utter contre les offres de nos concurrents etrangers », declare 
l' administrateur delegue d'Alsthom a ses actionnaires en 1932. Or il ajoute, sans que 
nous sollicitions ce point de vue pour etayer artificiellement notre conclusion : 
« Mais ces pointes de tresorerie sont parfaitement comprises des grandes banques, qui 
ont une vue directe des operations concretes en cours et du credit des clients. » 124 Au
dela de la secousse de 1930-1932 et dans la logique de notre propos, l' on peut se 
demander par ailleurs si les firmes « survivantes » ont eprouve la necessite de sollici
ter d'amples credits a leurs banques. Le repli de !'exploitation, la suspension de beau
coup de programmes d'investissement, la compression enorme des frais generaux et 
des stocks, la chute des cours des matieres premieres et des marchandises, rendent 
moins intense la soif de decouverts. 

Comme on l'a constate apropos du credit a moyen terme, le flot de critiques pro
ferees envers les banques semble se devider quelque peu a contretemps, comme si les 
animateurs des debats de 1936-1937 s'appuyaient plus sur les souvenirs des annees 
1931-1932 - quand des firmes se sont effondrees faute de pouvoir puiser sans fin dans 
les caisses des banques - que sur une perception judicieuse des realites des annees 1933-
1935. Cela expliquerait le sentiment qu'ont les banquiers que la soif de credit qu'on 
prete aux entreprises n'est alors qu'une illusion, comme l'indique cette remarque a pro
pos des mesures prises en 1936 en faveur du credit aux PME : « C' est un fait d' expe
rience que, chaque fois qu'une initiative a ete prise pour faire face a des demandes de 
credit qui n'auraient pas trouve satisfaction, on s'est apen;:u a !'usage qu'il s'agissait de 
lacunes beaucoup moins importantes qu' on ne pouvait le penser a priori. Ce fait s' est 
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verifie apres la constitution des banques de credit a moyen terme, qui ont eprouve cer
taines difficultes a trouver des elements d' activite suffisamment larges. Plus recemment, 
les demandes de credits presentees aux Banques populaires au titre de la loi du 19 aout 
1936 n'ont atteint, malgre des conditions extremement reduites, qu'un total relative
ment limite [ ... ]. Les plaintes des usagers du credit n'ont souvent pour cause que le 
refus apporte par les banques a accorder des credits a court terme pour financer des ope
rations qui representent des investissements a long terme et qui risquent d'immobiliser 
les entreprises et les banques. Quand on examine les cas d'espece, on s'apen;:oit que, 
souvent, des credits sont refuses soit parce que le client ne s' est pas adresse a la banque 
qui convenait pour ce genre d'operation demandee, soit parce qu'il n'a pas voulu don
ner les precisions necessaires. » 125 Nous croyons que les contemporains mecontents du 
systeme de credit a court-moyen terme ne s'insurgent pas tant contre les limites appo
sees au volume de leurs emprunts que contre le cout des prets accordes par les banques, 
qui font payer cher leur concours. C' est ce que remarque la succursale de la Banque de 
France a Bordeaux : « Les plaintes formulees au sujet des restrictions de credit emanent, 
en general, de ceux qui en Ont mesuse; en effet, si le niveau de nombreuses tresoreries 
est assez bas, les besoins legitimes sont toutefois servis, mais evidemment assez chere
ment parfois. » 126 

Quoi qu'il en soit, notre conclusion nuancera !'appreciation formulee envers les 
banques des annees de crise : il nous parait exagere de les accuser de malthusianisme 
OU de brutalite; loin d' etrangler OU d' executer les entreprises debitrices, elles ont 
essaye vaille que vaille de les aider a franchir le cap des annees 1929-1931. D' autre 
part, si le volume des decouverts a diminue, ils se sont maintenus pour des montants 
importants, comme si seuls les execs etaient gommes afin que, conformement aux 
exigences du metier de banquier, les risques soient « maitrises » et pas seulement 
encourus. Mais il est vrai que, avec le krach bancaire rampant, les etablissements se 
sont mis a purger leurs portefeuilles de credits des risques les plus aleatoires, a com
primer les montants engages, a exiger plus d' elasticite dans le mouvement des 
comptes debiteurs. 

Exigeantes et vigilantes, telles nous paraissent alors les banques, mais sans brutalite 
ni malthusianisme - jusqu'a ce que d'autres pieces d'archives puissent nous prouver le 
contraire, des lors que nos estimations s' appuient sur les seuls documents disponibles, 
trop fragmentaires. Lample repli du decouvert s'explique autant par l'affaissement des 
affaires lui-meme que par un quelconque dessein de banquiers malthusiens. Enfin, la 
Banque de France elle-meme a soutenu discretement l'economie du decouvert en 

renouant avec la pratique de l'escompte de papier de credit, tout en limitant son 
volume fortement et en s'astreignant a exiger l'ensemble des garanties necessaires, bien 
que, parfois, certaines d' entre elles se soient averees faibles face a l'insolvabilite de debi
teurs defaillants et de leurs cautions. 
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Chapitre 9 
LA BANQUE DE CREDIT 

ET eINGENIERIE DE CRISE 

ES BANQUES sont les « executeurs » des entreprises : l'antienne tant chantee ne 
pourrait mieux etre clamee qu'a propos de !'attitude des banquiers devant des 

debiteurs defaillants. Si l'ampleur de leur pouvoir face a une societe qui quemande un 
credit ou sa prolongation varie au gre des circonstances et des rapports de forces, ii peut 
sembler incontestable qu'ils detiennent une position superieure face a une firme qui 
vacille au bord du gouffre, qui bataille pour sa survie, pour eviter le depot de bilan et 
la liquidation judiciaire. Ses dirigeants devraient, humbles et soumis tels des« bourgeois 
de Calais », leur presenter les des du pouvoir. Ils devraient devenir les maitres de la 
gestion, de la restructuration, de la strategie d'une entreprise dont ils controlent le 
destin, car ils manocuvrent les circuits essentiels, ceux de l' argent. Nous devons par 
consequent nous interroger sur la realite de ce pouvoir, sur l'attitude des banques face 
a des entreprises en peril, afin de determiner si le rapport de forces est a leur avantage 
et si elles ont veritablement exerce une sorted' emprise sur les dirigeants de firmes. Ont
elles, dans leur metier de banque commerciale de credit, deploye une inflexibilite pour 
recuperer leurs creances qui aurait contribue, au nom des principes de l' economie 
liberale, a accentuer les pratiques « darwiniennes » du capitalisme frans:ais? 

1. Les banquiers creanciers executeurs des sodetes? 

Si une entreprise se pers:oit en « cessation de paiements », elle est destinee a deposer son 
bilan au bout d'un delai fort court; or elle est acculee a une telle situation si son « passif 
exigible » est exige, si les creanciers demandent le paiement du passif echu, alors que le 
montant de« l'actif disponible » - disponibilites en caisse ou en banque, valeurs rapide
ment realisables, essentiellement - n' atteint plus une somme equivalente au passif exigible. 

A. L' execution des debiteurs defaillants? 

Les banquiers peuvent etre tentes de se poser en creanciers exigeants, a reclamer sans 
plus de delai les sommes dues par leur debiteur s'ils pers:oivent que la poursuite de sa 
gestion met en peril le sort de l'actif lui-meme; ils peuvent desirer entamer le partage, 
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quasiment « a la casse », comme on dit, de l'actif plutot que de voir grossir demesure
ment un passif dont !'evolution dangereuse pourrait compromettre de plus en plus le 
sort des credits engages. Une bonne part des evenements alimentant Jes reflexions de ce 
chapitre porte precisement sur ces moments cruciaux OU les banquiers sont invites a 
une restructuration « a I' amiable » de la situation financiere de I' entreprise et ou ils 
oscillent entre l'inflexibi!ite et la recherche de compromis. 

En une seconde etape, apres la suspension de paiements eventuelle, Jes banquiers 
peuvent a nouveau montrer de la durete en refusant de s'associer a des formules de rede
marrage d'une firme dont le sort est entre les mains de ses creanciers : « Affaire Usines 
Bolide. La Banque populaire offre de prendre part a une combinaison tendant a 
remettre sur pied cette affaire; nous ne sommes en principe pas d' accord. M. Debrix 
[de la Sogenal] precise que, d'une fac;:on generale, ii y a lieu, dans Jes affaires !itigieuses 
qui ne sont point parvenues dans leur derniere phase, de se rendre compte si l'entre
prise engagee, d'une certaine importance, a une raison majeure d'existence »·, ce qui 
ouvre la voix a des condamnations sans appel, a des eliminations : c' est le jeu nature! 
des forces du marche d'une economie liberale. 

Meme si !'on ne souhaite pas entrer dans le debat, vieux comme l'economie poli
tique, sur la rea!ite de I' existence de crises de surproduction et de surinvestissement, Jes 
pulsations du capitalisme de l' entre-deux-guerres secretent des phases d'un relatif sur
equipement productif : Jes responsables du monde des affaires doivent, durant Jes 
annees 1920-1925, gerer les gros investissements effectues en 1914-1919; puis, dans la 
premiere moitie des annees trente, !'on est confronte a la montee en puissance des 
investissements realises OU lances pendant la seconde moitie des annees vingt. A deux 
reprises, par consequent, Jes banquiers peuvent etre tentes de s'associer a !'opinion de 
nombreux cercles dirigeants selon laquelle des firmes et des usines, meme modernes, 
sont en surnombre, que leur elimination ne pourrait que faci!iter une remontee des prix 
et des profits, et un net redressement des circuits de I' offre et de la demande, alors assai
nis par une « purge » efficace. 

Un cas evident est fourni par Le Materiel roulant, une societe de fabrication de 
materiel ferroviaire montee en 1916-1917 par un ensemble d' entreprises metallur
giques et mecaniques 1

• Ayant construit une usine dans la Nievre puis absorbe une firme 
voisine, elle « devait fournir les commandes des chemins de fer en materiel apres la 
guerre. Or Jes livraisons du materiel effectuees par l'Allemagne apres !'armistice et com
prenant plus de 100 000 wagons ont prive la societe des commandes attendues » 2• Les 
pertes de six premiers exercices (1916-1922 : 6 millions de francs) ne peuvent etre com
pensees par les revenus des annees vingt. Un moratoire a !'amiable tente d'attenuer la 
crise; les echeances des exigibi!ites bancaires (15,5 millions) sont decalees de deux ans, 
leur taux d'interet abaisse au niveau du taux de la Banque de France et une societe de 
gerance est constituee en juin 1923. Malgre une reconversion vers le materiel agricole, 
l'obtention de commandes (30 millions), « la situation de tresorerie ne lui permettait 
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pas de poursuivre I' execution de ses commandes » car la majorite des banques rechi
gnent a avancer de nouveaux fonds : l'entreprise est contrainte au depot de bilan le 
5 avril 1924 et a la liquidation judiciaire le 10 avril, les usines fermees et le sort de ses 
quelque 2 000 salaries remis en cause - meme si des repreneurs « a la casse » ont pu 
maintenir en partie la perennite des sites industriels. Le lent reglement des difficultes 
financieres subies par tant d' entreprises vers 1920-1926 offre I' occasion de telles 
entailles clans le tissu productif tant des societes semblent devenir un tonneau des 
Dana1des devorant !'argent de banquiers qui se !assent de procurer des fonds sans que 
le redressement attendu surgisse. Les soubresauts monetaires de 1924-1926 achevent 
d'asphyxier certaines firmes, telle Dickson-Walrave (tissus speciaux) dont la crise recur
rente finit par lasser les banques, ce qui explique la liquidation judiciaire, le 20 aout 
1926, suite a la« demande des banques de nommer un administrateur judiciaire »-'. 

Sans surprise, la crise des annees treme est ponctuee de chutes d'entreprise, comme 
a Saint-Die ou !'on releve que deux firmes de bonne taille sont en faillite en 1933, S.E. 
Kempf (filature de 43 000 broches, qui retombe en 1935 sous sa nouvelle appellation, 
la Filature de la Vaxenaire) et Gerard & Beranger (tissage de 400 metiers) une troi
sieme, Marchal, subissant un concordat amiable\ Loin de s'indigner que des entreprises 
soient ainsi balayees par le raz-de-maree, une bonne partie des milieux professionnels 
semble s'insurger contre le maintien sous perfusion de societes vacillantes. A la limite, 
en un retournement complet par rapport aux idees m;:ues, I' on en viendrait a reprocher 
aux banques de se montrer trop conciliantes et de maintenir en vie des unites qui 
devraiem disparaitre : « Les industriels qui se debattent contre les difficultes actuelles 
de I' ecoulement de leur production sont unanimes a deplorer les facilites accordees aux 
maisons defaillantes qui obtiennent des concordats clans des conditions constituant 
souvent une veritable prime a la mauvaise foi et entravant l'assainissement desirable du 
marche: allegees d'une part importante de leurs charges, elles se retrouvent en posture 
nettement amelioree vis-a-vis de leurs concurrents qui assurent leurs engagements et, 
en acceptant des prix plus bas, contribuent a accentuer la lourdeur des cours et le ralen
tissement des transactions » 5• Le darwinisme economique a ses adeptes mais les ban
quiers ne sont pas tous membres de cette tendance sectaire, qui reprouve leurs accom
modements et souhaite des banques exigeantes et dures ! 

l?on voit heureusement le cimetiere des entreprises se garnir peu a peu, grace aux 
depots de bilans, aux liquidations: le Nord voit s'ecrouler le groupe Boutemy (textile), 
clans la region de Roubaix, avec 8,3 millions de francs d'engagements, ou le patron 
Marcel Faucheur-Le Blan s' enfuir de Lille en octobre 1930 a la suite de pertes specula
tives et laisser une dette de 4, 1 millions de francs au Credit du Nord, etc. A Bordeaux, 
le CCF finit par lacher la Compagnie generale de l'Afrique frarn;:aise dont il a renou
vele sans cesse les credits durant les annees vingt, mais dont la crise rend improbable 
tout retour aux benefices : « Etant donnes les resultats deficitaires, et ses previsions de 
pertes encore importantes pour le prochain avenir, nous sommes decides a liquider 
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doucement les installations de Begles [savonnerie] et, eventuellement, le domaine colo
nial. Le Conseil estime q u' il n' y a pas d' autre solution» 6, malgre la perte de 22 millions 
de francs et du capital que doit laisser la liquidation, engagee en juin 1931. De fac;:on 
plus dramatique, apres que le CCF a impose en 1933 un nouveau directeur et un 
comite de direction a la Brasserie de Walsheim, debiteur herite de la Banque de 
Mulhouse, le conseil de surveillance controle par les proprietaires refuse de « maintenir 
le Vorstand [comite de direction] favorable aux banques, de convoquer l'assemblee 
generale pour changer le conseil de surveillance» 7, ce qui contraint le Vorstand a 
demander la mise en faillite ... 

Parallelement, a Bordeaux, la grosse Compagnie generale des rhums, creee par une 
demi-douzaine de negociants pour mieux controler le marche, s' effondre dramatique
ment en avril 1931, en entrainant dans sa chute l'essentiel des maisons de negoce 
renommees qui l' ont fondee : les banques (Soula, Banque transatlanrique, Societe bor
delaise de CIC), avaient en effet obtenu leur caution pour les credits accordes a leur 
filiale commune, notamment pour les tirages qu'ils effectuaient sur elle pour les opera
tions d' escompte, et ils les font jouer, tout en faisant vendre les rhums gages. Plusieurs 
maisons doivent alors etre liquidees car elles ne peuvent regler cet appel de fonds, faute 
d' un actif suffisamment etoffe; fondee au XVIII' siecle, Faure freres est liquidee des 
mai 1931 ; elle est suivie par d' autres firmes reputees sur la place : Feuillatte, Besse
Neveux-Cabrol, Turpin & Chailloux, Rhum Saint-Georges, Colin. La firme Bardinet, 
prise dans l'affaire pour 17,2 millions de francs, ne doit son salut qu'a un stock de 
rhums qu'elle avait preserve par devers elle et qu'elle peut faire warranter par le Credit 
lyonnais, la Societe bordelaise de CIC et le CCP afin de regler l'aval qu'elle avait 
apporte a la Compagnie generale des rhums. 

B. La prise de gages par les banques 

Les banquiers contribuent a accelerer le destin des entreprises lorsque l'analyse de 
leurs risques les incite a croire que leurs creances sont menacees : les imaginant irre
couvrables, ils peuvent alors engager le processus de recuperation de leur argent ainsi 
immobilise en mettant en jeu les garanties apportees aux credits. Meme le cas des 
Chantiers & ateliers de la Gironde, dont nous analyserons plus bas le sauvetage initial, 
debouche sur une crise dramatique : mise en jeu en juillet 1925 lors d'un ultime plan 
de redressement, une prise d'hypotheque est finalement denouee en avril 1927 quand 
les quatre banquiers creanciers, la BUP, le CCF, la Societe marseillaise et le Credit lyon
nais, se !assent de leurs immobilisations et surtout s'inquietent de la deterioration de la 
situation financiere de la societe, mise en liquidation le 19 janvier precedent; elles 
font proceder a une saisie hypothecaire sur les sites de Bordeaux, Le Havre et 
Cherbourg. 11 faut done imaginer les banquiers maitres de chantiers navals, d'autant 
plus qu'ils s' entendent en juin 1928 pour presenter une off re de reprise !ors de la mise 
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en adjudication des actifs, mais en fair seulement a titre preventif afin de veiller a ce 
que les repreneurs eventuels ne puissent les acquerir a un prix de braderie". 

En dehors de ce cas extraordinaire, c' est surrout lorsque la Crises' est declenchee que 
de telles procedures de prises de gages se sont enclenchees, encore que nous ne puis
sions en etablir un recensement. Quand la firme d' automobiles de luxe Delage vacille 
en 1933-1935, le CCF impose une liquidation jugee ineluctable10

; comme il dispose 
d'une garantie par hypotheque pour sa creance de 2,75 millions, il participe au partage 
des biens et en recupere les 18/25'. Proche de cette branche, la Compagnie generale des 
voitures se voit imposer la vente de ses immeubles en aboutissement du concordat 
negocie avec les banques, ce qui permet au Credit lyonnais de recuperer sa creance11

• 

Mais la mise en ceuvre des garanties hypothecaires qui presente pour le Credit lyonnais 
la portee la plus durable concerne la creance sur un financier, Charles Levy, qui a deve
loppe un groupe d' affaires immobilieres dont la banque finit par prendre le controle en 
1934, ce qui lui procure la propriete de l'immeuble Pleyel. 

« La sociere mere est la Societe fonciere parisienne, entreprise de credit hypothecaire qui 
possedait en outre des participations preponderantes dans plusieurs socieres immobilieres, 
participations dont la plupart sont main tenant vendues; elle detient encore une participa
tion de moitie dans la Compagnie frarn;:aise immobiliere-Francim, et une part majoritaire 
dans la Societe immobiliere Saint-Honore-Monceau, proprietaire de l'immeuble Pleyel. La 
Societe Francim erait une holding qui detenait des part majoritaires dans une dizaine de 
societes immobilieres dont seules subsistent maintenant la Societe Saint-Honore-Monceau 
et la Societe immobiliere des 17 & 19 avenue de Tourville. La prise en charge de ces entre
prises par le groupe du Credit lyonnais s' est effectuee par l'intermediaire de la Societe rho
danienne mobiliere & immobiliere pour la France & l'etranger qui detient la majorite du 
capital de la Fonciere parisienne et partage avec celle-ci la propriete de Francim. » 12 Les 
filiales patrimoniales du Credit lyonnais recuperent ainsi plusieurs immeubles aupres de 
telles firmes immobilieres, en particulier celles de Levy ou celles de Felix Audouin, dont la 
chute en 1931 rend le Credit lyonnais proprietaire d'immeubles d'habitation et du Village 
suisse, a Paris, et elles les gardent souvent jusqu'apres la Seconde Guerre mondiale, voire, 
pour la salle Pleyel, jusqu'a nos jours. Mais il se peut que certains gages soient difficiles a 
mettre sur le marche lorsque les banques souhaitent en obtenir rapidement des liquidites : 
un cas typique en est fourni par la liquidation judiciaire des Forges & fonderies d'Aquitaine 
en 1921 : la Societe bordelaise de CIC et le CIC participent aux encheres lancees par la 
Liquidation en 1925, afin d'eviter une trop forte depreciation de leur gage, puis les 
banques tentent de denicher des repreneurs pour les actifs; si le materiel est vendu en 1927, 
la Societe bordelaise de CIC en est encore en 1935-1939 a solliciter Bleriot, Farman, 
Peugeot, Lorraine-Dietrich13 pour la reprise des batiments de Merignac ... De meme, les 
banques creancieres des Chantiers & ateliers de la Gironde soumettent en 1928 une offre 
lors de la mise en adjudication de ces chantiers navals (alors en liquidation) afin de fixer le 
prix plancher qu'elles estiment necessaire et eviter un prix de« mise a la casse ». 
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2. La mise sous tutelle des firmes par les banquiers? 

La mise en liquidation d'une firme n'est pas la solution permettant aux banques de 
recuperer au mieux leur argent, car les creances rentrent souvent au bout de plusieurs 
annees, avec des repartitions parfois incompletes. Elles ont tout inten~t a devancer sa 
chute et a prendre par anticipation des mesures de sauvegarde aptes a preserver ses 
chances de survivre et de rembourser ses dettes. Malgre leur attachement a I' economie 
liberale, le sort de !'argent en jeu les incite a un interventionnisme qui pourrait consa
crer leur pouvoir. 

A. l.?expression d'une communaute bancaire dans le controle des firmes 
en difficulte 

I.:individualisme bancaire et le bilateralisme des relations entre une entreprise et 
chacun de ses banquiers sont ebranles : devant les deboires subis par une cliente, ceux
ci se rassemblent pour scruter en commun sa situation et determiner les solutions opti
males : « A la suite des difficultes d'Electro-Cable, nous sommes alles trouver le presi
dent des Trefileries & laminoirs du Havre qui, sur notre demande, nous a fourni 
certaines explications et precisions sur la situation de la societe notamment sur I' evolu
tion des stocks et du portefeuille-titres. Une reunion des banquiers creanciers est 
convoquee pour demain » 14 

: a l' analyse individuelle du risque succede une reaction col
lective pour sauver les creances. « Des renseignements ont ete communiques a la 
reunion pleniere des banquiers sur la situation active et passive de cette societe 
[Trefileries & laminoirs du Havre]. Les banquiers ont accepte de proroger les credits en 
compte courant en cours. En outre, le comite des banquiers a accepte en principe de 
consentir, a titre provisoire, un credit en compte courant supplementaire de 20 mil
lions» 15 

: desormais, chez les Trefileries & laminoirs du Havre, la gestion est suivie pied 
a pied par ce comite des banquiers informel, qui tourne en commun la de des renou
vellements ou elargissements des credits, qui scrute l' abaissement progressif du passif 
par la realisation des actifs, etc. 

Quand la situation d'une societe se deteriore, I' on voit se constituer des structures 
de controle de sa gestion edifiees par les banques, generalement par le biais d'un 
« comite de controle »: c'est ce qui se passe chez Ballande, quand cette grosse firme bor
delaise de negoce et d'industrie en Nouvelle-Caledonie suspend ses paiements 16 ou pour 
une autre firme girondine, Soulas : « comme elle a des engagements importants avec 
d'autres banques, notamment la Societe generale (20 millions) et la Banque de France 
(7 millions de francs) nous avons ete amenes a entrer en conversations avec ces etablis
sements pour obtenir des garanties en commun » 17

; un moratoire est decide, mais un 
comite de controle est cree par la Societe generale, le CCF et la Compagnie algerienne. 
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Les annees 1930-1932 voient fleurir de relies pratiques de controle : les contr6leurs 
verifient que le plan de tresorerie de la firme beneficiant d'un moraroire pour ses rem
boursements suit un cours correct, analysent les comptes, veillent ace qu'aucun dera
page des depenses ne se produise. 

La tutelle des banques s'exerce bel et bien - trop tard, pourrait-on dire, puisque les 
erreurs de gestion de la societe l' ont deja conduite Sur une arete etroite au bord du pre
cipice, les banquiers jouant les guides de secours -, comme cela apparait chez les 
Trefileries & laminoirs du Havre : « l?un des grands etablissements de credit a pris 
!'initiative de demander la demission de Robard [le dirigeant] du Conseil. A une 
reunion pleniere des banquiers, il a ete donne connaissance de la situation des 
Trefileries & laminoirs du Havre; il en ressort que le passif exigible serait couvert par 
les marchandises et l' actif realisable. Il a ere constitue un comite de contr6le, dont 
nous sommes » 18

, tout comme pour le gros groupe de chaussures Ehrlich-Monteux19 

OU pour une fome liee a Trefileries & laminoirs du Havre, Electro-Cable : sur la 
demande de Fran<rois-Marsal, son patron, la Banque de France alerte les banquiers 
creanciers sur l' etat dramatique des finances de la fome; des reunions collectives dres
sent un bilan effectif de sa situation, d'abord avec la demi-douzaine de banques les 
plus engagees, puis avec l' ensemble des vingt-trois etablissements creanciers; elles 
consentent a prolonger leurs credits de trois mois en echange de la« constitution d'un 
comite de surveillance representant les banquiers », tandis que « les banquiers desi
gnent un agent qui entrerait en mission temporaire dans la societe et seconderait [son 
dirigeant] pendant la periode de reorganisation dans la partie financiere » 20

• Ce comite 
de surveillance - avec la Sociere generale, le Credit lyonnais, Paribas, le CCF, la BNC, 
Dupont, Worms - entame ses reunions le 24 septembre, mais le depot de bilan de la 
fome met fin rapidement a son fonctionnement. 

La crise des annees trente a beaucoup contribue a rassembler les banquiers autour 
d'une meme table pour discuter en commun des problemes de leurs clients en diffi
culte, de la tactique de pret, des mesures de gestion a proposer. Une philosophie com
munautaire semble emerger, qui prefigure l'institutionnalisation des annees 1941-
1946 : << Toutes les banques ont serieusement comprime leurs comptes debiteurs et, 
convaincues, par de recentes liquidations ou elles se sont trouvees groupees, du danger 
que leur fair courir la pratique des comptes multiples et de la dispersion des engage
ments beaucoup trop repandue a Bordeaux, elles ont decide d'adopter une attitude 
commune en matiere de credit. Elles exigent ainsi de leurs clients un expose de leur 
situation, precisant notamment l'importance et la repartition des credits en cours ou 
sollicites, et la justification du remboursement integral des avances obtenues lors de la 
precedente campagne. » 21 

Le meilleur symbole de ce sentiment communautaire est fourni par la mise sur pied 
de Diaperl par les banques : quand les artisans et negociants perliers et diamantaires de 
Paris - alors fort importants, comme a Amsterdam et Anvers - ne parviennent plus a 
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faire face a leurs engagements qui, en raison de la baisse des cours et des debouches, ont 
grossi en proportion avec leurs stocks, un organisme de supervision des traites portees 
par les banques est monte « pour examiner la situation des perliers et surveiller Jes ren
trees de papier en circulation» 22, mis en commun par Jes banquiers afin de mieux cer
ner la situation financiere de chaque debiteur. Cette surveillance est parfois assuree ega
lement par le biais d' experts de societes specialisees, comme la Societe fiduciaire de 
France, OU la Societe de contr6le & de gestion financiere, creee avec le concours de la 
Societe generale en septembre-octobre 1934. Mais Jes banques ont grossi leurs effectifs 
de contentieux et semblent mobiliser un nombre croissant de cadres pour superviser Jes 
affaires comptables et administratives de fomes en difficulte; la Sogenal en vient meme 
a imaginer une structure permanente pour coordonner Jes missions de ses representants 
au sein des entreprises23

• 

B. Du pouvoir de controle au pouvoir de gestion? 

Devant le desastre financier decouvert dans certaines firmes clientes, les banques 
peuvent etre tentees de redresser la barre avec energie et de bouleverser leur mode de 
gestion lui-meme, en imposant de nouveaux dirigeants ou des representants plus 
competents au sein de la direction : « Nous avons donne a la societe !'engagement 
demande, mais sous reserve que la composition du conseil de surveillance et de la 
direction rencontre notre agrement » 2", impose la Banque de Mulhouse en 1921. 
C'est que, comme toujours, la confiance est la de d'un partenariat satisfaisant entre 
les deux parties. 

a. Des banquiers gestionnaires de firmes debitrices? 

Ainsi, devant Jes difficultes de la Societe generale aeronautique, la BNC et le CCF 
parviennent en septembre 1931 a obtenir de Lorraine-Dietrich, actionnaire majori
taire, « la suppression des pouvoirs de Nicaise» 25

, le president, qui a engage la firme sans 
consulter son comite de direction : ii demissionne le 18 septembre; de nouveaux cre
dits sont alors apportes; mais, en decembre 1932, quand la direction de la Societe gene
rale aeronautique est modifiee au detriment de l'equipe appreciee par le CCF, le repre
sentant de celui-ci au Conseil en demissionne et la banque coupe sur-le-champ son 
credit26 

: elle se montre en desaccord formel - mais feutre - avec la ligne choisie alors 
puisque la maison mere, Lorraine-Dietrich, souhaite maintenir la fabrication simu!ta
nee des moteurs et des avions, contrairement a certains dirigeants de la Societe generale 
aeronautique qui constatent que Jes deux activites sont en fait incompatibles puisque 
les avionneurs n'achetent plus les moteurs d'une firme qui les concurrence pour les 
avions ... Semblablement, en 1925, quand la BNC constate que le programme de reor
ganisation industrielle et financiere mene par son representant au sein d'Arbel (mate
riel ferroviaire, constructions metalliques), Richemond, est menace parce la famille 
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Arbel souhaite reprendre en direct la maitrise de la gestion, une rupture intervient la 
aussi : « Les membres de la famille Arbel ne veulent plus appliquer le programme de 
compression. Le comite de direction decide de couper le credit de 7 millions de francs 
fait pour un an a Arbel. » 27 

Inversement, les banquiers parviennent a se faire ecouter de la majorite de leurs 
clients vacillant au seuil d'une crise; ils acceptent de modifier leur mode de gestion et 
meme d'accueillir un representant de la banque dans son equipe dirigeante. Une pra
tique courante de I' entre-deux-guerres - bien develop pee lors des multiples plans de 
reorganisation en 1925-1926 - semble en effet !'insertion d'un delegue des banques, 
qui permet d' etablir des relations sereines; la perennite de l' appui bancaire est garantie 
par cette presence sur le terrain meme d'une antenne des preteurs, ainsi rasserenes sur 
le sort de leur creance. Quand la firme metallurgique Leflaive, dans le Forez, semble 
defaillir, la BNC demande a son patron de s'engager « soit a transformer en societe ano
nyme la societe en commandite Leflaive & Cie, a notre premiere demande, soit a accep
ter de notre part un collaborateur choisi parmi nous, qui aurait tous pouvoirs pour la 
gestion administrative et financiere de la societe. M. Leflaive ayant souscrit par ecrit a 
nos exigences» 28, une nouvelle avance lui est faite : le credit monte alors a 12 millions 
de francs. Puis, avec le concours de Thomson, une societe anonyme Leflaive surgit, en 
filiale de la societe en commandite, le capital est augmente, le directeur general de 
Thomson devient vice-president 29

• 

Loin de se poser en executeur, le CCF porte a bout de bras pendant des annees deux 
firmes, symboles l'une de son propre enracinement girondin, l'autre de ses liens avec le 
monde des affaires suisse. Ayant herite de la Banque de Bordeaux la clientele de la 
Compagnie generale de l'Afrique frarn;:aise, une firme de negoce africain30

, elle en abrite 
egalement le lourd decouvert; mais aux credits de campagne annuels elastiques s' ajoute 
ici le financement croissant du fonds de roulement de la seconde activite de I' entreprise 
qui, dans le cadre d'une integration verticale, dispose d'une usine a Begles, commune 
limitrophe de Bordeaux, consacree a la savonnerie et a la sterarinerie. La sortie de la 
recession consacre la lourdeur de ce compte, qui atteint en 1922 les 19 millions de 
francs. Executer la societe serait perdre ce montant de creances, c' est ce que constate le 
Conseil quand il en demande le remboursement immediat31

• Aussi, en sens contraire, 
le banquier tente d'insuffler dans I' entreprise des regles de bonne gestion : Rossier des
cend lui-meme sur place, un delegue est envoye en Afrique inspecter les comptoirs; le 
conseil d'administration est elague de ses membres inertes et y entrent deux membres 
du Conseil du CCF, Gorgeu et Davillier, le directeur de la succursale et le dirigeant 
d'une entreprise de meme nature, l'administrateur delegue de Peyrissacu. La banque se 
fait professeur de gestion, mais egalement moniteur de travaux pratiques, avec une sur
veillance attentive des faits et gestes du dirigeant, Marcel Plantey, et des comptes ou des 
depenses : « aucune depense depassant 1 000 francs ne sera faite desormais sans la signa
ture de » ses deux representants. 
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Comme dans beaucoup de cas similaires, !' affaire est ainsi assainie et, alimentee de 
decouverts recurrents, peut traverser les soubresauts des annees 1922-1926, avant que, 
comme ses confreres dans d'autres societes, le CCF ne tente de rejeter dans le passe ces 
emois, par une reorganisation financiere complete, qui purge les pertes par un « coup 
d' accordeon » du capital, reduit de 1 0 a 2 millions et augmente a 30 millions de francs, 
notamment grace a la fusion avec une autre frrme du cru, Clastres & Plantey, elle aussi 
cliente du banquier et bien equipee de comptoirs senegalais'3, ce qui devrait permettre 
de diluer les frais generaux. Aux cotes de Plantey, administrateur-directeur general, on 
envoie comme directeur general un ingenieur, Andre Trousseau, directeur a 
!'Administration centrale, qu' elle charge de resserrer les brides de la gestion. Mais les 
desseins de la banque sont contredits par les faits : les credits sont toujours aussi abon
dants34, le deficit de 1927 aigu (13,3 millions), en raison des pertes d' exploitation et 
d'un nettoyage du bilan par Trousseau, qui decouvre une sous-evaluation systematique 
des stocks de marchandises invendables et des creances irrecouvrables'5• 

Le banquier gestionnaire s'avere - et c'est une constance en histoire des entreprises -
foncierement incompetent : il lui faudrait outrepasser sa nature, transformer la frrme a 
redresser en frliale, liquider les gestionnaires en place, suivre les affaires, les commandes, 
les factures, les stocks, au quotidien, faire du banquier un manager, un acteur des flux 
de matieres, alors qu'il n'est au fond capable que d'inventaires, d'analyses de stocks, de 
bilans et ne peut que « reagir », au mieux chaque semestre et generalement, a une epoque 
ou ni la comptabilite analytique ni le reporting informatise ne sont encore disponibles, 
au terme de l'exercice ecoule. D'ailleurs, le CCF a le discernement de le reconnaitre 
quand, en 1928, ii admet l'insuffrsance du redressement qu'il a parraine et songe a infle
chir la strategie meme de la frrme; les failles de la logique d'integration verticale devien
nent alors evidentes, car c'est l'usine de Begles qui devore du fonds de roulement et du 
decouvert, alors que la concurrence, notamment marseillaise, pese sur les prix. Trousseau 
est conduit a livrer un rapport sur la viabilite de la compagnie elle-meme : savonnerie et 
huilerie sont en perte, des investissements sont necessaires pour les moderniser, mais leur 
cession est difficile; sur la Cote, la strategie d'integration exerce egalement ses effets 
funestes car les comptoirs sont plus orientes vers la Traite, la collecte des oleagineux, qui 
rapporte peu de profit, et negligent la vente des marchandises, source des benefices des 
negociants solides36 • Le banquier a soutenu pendant une demi-douzaine d'annees une 
frrme qui n'a pu se redresser par sa propre energie interne, mais il lui a permis d'atteindre 
l'annee 1929, a la veille de la Crise qui emporte nombre de ces societes qu'on peut consi
derer lucidement « de trop » tant a Bordeaux qu' en Afrique. 

I..:autre cas d'etude qui caracterise la longanimite du CCF dans ces annees vingt 
est celui de la frrme de fabrication de camions Saurer. Cet essaimage de la technique 
et de la marque issues d'une societe suisse prouve vite ses difficultes a s'enraciner sur 
le marche frarn;:ais : c' est le CCF qui, durant la recession de 1921, fait ses echeances 
en alimentant un gros decouvert (25 millions) et meme, avec la Societe de banque 
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suisse, en achetant des camions37 
••• Ainsi etayee, la societe tient le coup, mais doit apu

rer ses pertes, transformer ses dettes en actions a la fin de 1923, ce qui en rend le CCF 
gros actionnaire, en raison d'une creance de 18,2 millions 18

• Mais ce ne sont que des 
palliatifs car la firme ne parvient pas a se tailler une part de marche suffisante et croule 
sous les stocks; le banquier tente alors une nouvelle fois de se faire gestionnaire, place 
Rene Aynard a la presidence, renvoie l'administrateur delegue, nomme a sa place l'un 
de ses propres directeurs adjoints, Bonnet, qui, detache de la maison, prend les renes 
de Saurer-France comme administrateur delegue 19

• En fait, ii s'apen;:oit immediatement 
que l' entreprise doit effectuer d' amples investissements pour s' assurer des debouches 
captifs en creant, comme ses concurrentes, des filiales de transports par camions ou 
cars, pour moderniser son outillage, pour innover et diversifier sa gamme en l'orientant 
vers des camionnettes. 

Le banquier devrait se faire camionneur et prendre en charge tout a la fois I' ali
mentation capitalistique et la strategie de la societe, ce qui est au-dessus de ses moyens, 
meme si le CCF se considere comme un specialiste de la« banque d'entreprise »; en 
outre, les perspectives d'evolution de Saurer ne permettent pas d'envisager une sortie 
rapide des immobilisations de fonds qui seraient necessaires puisqu'aucun appel au 
marche financier n'est envisageable : le relais de la compagnie d'investissement par la 
banque financiere ne pouvant pas etre pris, la banque de depots se refuse a se faire 
industriel, meme de fas;on ephemere. D'ailleurs, la Societe de banque suisse reprend 
Saurer-France en permettant a son partenaire de rentrer dans ses fonds, et il semble que 
l'usine soit transferee ensuite a la societe Unic40

• 

b. l:interventionnisme des banquiers regionaux 

Les banques regionales elles non plus n'hesitent pas a bouleverser les rapports clas
siques entre les banques et les entreprises quand une situation de crise impose de conce
voir un plan de redressement clairvoyant. En Alsace, les banquiers recourent couram
ment a l'envoi d'un delegue au sein des entreprises en difficulte : l'intimite 
geographique justifie une telle immixtion, mais aussi la nature quelque peu originale 
des credits apportes, OU les decouverts sont tres importants aux cotes de l' escompte. A 
la Sogenal, une punition sanctionne meme « celui des deux directeurs de la succursale 
de Mulhouse qui aura encouru le plus de responsabilite dans les depassements de cre
dit accordes a J. Eischweller [ car il] devra entrer dans le Conseil de la nouvelle societe 
Z. Eischweller " 41 

... Une charge semblable est impartie au sous-directeur de la succur
sale de Metz, « envoye en mission a Kaysersberg comme representant de notre maison 
pour y exercer une surveillance du courrier, de la passation des ecritures et de tous les 
actes de la vie administrative des Etablissements Weibel » 42

; les banques (Banque 
d'Alsace-Lorraine, Comptoir d'escompte de Mulhouse, Sogenal) obtiennent de la 
famille geram cette entreprise textile la nomination d'un directeur general ayant leur 
agrement et une place au Conseil pour leur representant43

• 
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Quand la firme de droguerie Diebold trebuche en 1921-1922, « ii est decide de 
detacher en mission speciale M. S., comptable a l'agence de Strasbourg, au titre de chef 
de bureau, et M. R., du Bureau central, au titre d'agent contentieux » 44

; « nous entre
prenions la reorganisation de I' affaire; nous detachions deux agents de notre maison, 
charges de la liquidation des affaires litigieuses et de la direction de la comptabilite. Le 
11 septembre 1922, les rapports de ces agents nous amenaient a creer un comite de 
direction, compose de M. Hampele [dirigeant de Diebold] et de trois representants de 
la Sogenal »"5

• Lobjectif de la banque consiste, tout en laissant le dirigeant en place, a 
introduire des methodes manageriales elementaires, a modifier le mode de fonctionne
ment d'une societe a la gestion trop peu rigoureuse. Dans le meme temps, la banque 
impose des mesures drastiques de reorganisation des methodes du client : des filiales 
ma! maftrisees doivent etre soumises a une analyse effectuee par la Societe d'etudes fis
cales, juridiques & comptables, et vendues; la comptabilite et le contentieux reorgani
ses46, la volonte de la banque etant que les frais generaux et la charge de la dette devien
nent inferieures au benefice brut. Finalement, la Sogenal impose en juillet 1923 une 
scission de la firme en deux entites, une entite secondaire mise en vente, et la Droguerie 
industrielle assainie. Toutefois, ii convient de ne pas tirer de cette juxtaposition de faits 
une conclusion hative sur un quelconque pouvoir d'emprise des banques sur le mode 
de gestion des entreprises; a ces cas extraordinaires repond une majorite de cas ou les 
remaniements des equipes manageriales echappent completement a !'intervention ban
caire, comme, par exemple, aux Acieries de Longwy ou I' elimination du baron Dreux 
en mai 1933 et la prise du pouvoir par le groupe Labbe s'effectuent sous le regard des 
banques spectatrices, meme si elles se rejouissent que soit engage« un serieux effort de 
redressement » 

40
• 

C. La banque de credit et l'ingenierie de haut de bilan 

La tradition du metier de la banque de depots fidele a une liquidite extreme est 
contredite quand les etablissements choisissent d' alleger la charge financiere des entre
prises en difficulte en leur proposant de« consolider leur dette » par le biais d'une trans
formation d'une partie des creances bancaires en actions. Les banquiers s'engagent dans 
la propriete de la firme debitrice, dans l'espoir d'un redressement qui pourrait leur per
mettre la vente ulterieure des titres ainsi acquis. 

a. Les banquiers actionnaires malgre eux 

Generalement, de telles operations s'inscrivent dans des plans de reorganisation 
financiere globaux, qui prevoient un effacement de certains comptes immobilises de la 
firme, par un « coup d'accordeon » sur le capital - les actionnaires perdant une partie 
de leur avoir qui sert a eponger des pertes accumulees48 

- et une augmentation du capi
tal, par apport de capitaux frais et par transformation de creances en actions, certaines 
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d' entre elles pouvanr etre converties en obligations. Ce genre de reglements transac
tionnels facilite le redemarrage de plusie~rs societes dans les annees vingt, pour solder 
les deboires subis dans l' apres-guerre; c' est le cas pour le negociant en Asie, Olivier"", 
en 1922 : un reglement transactionnel permet la transformation de la societe en com
mandite en societe anonyme en 1924 et la transformation des creances en actions et en 
obligations; la Societe generale devient ainsi porteuse de 6,2 % du capital et des parts 
beneficiaires (jusqu'aux annees trente). Nombre de dossiers se terminent de la meme 
fac;:on, que ce soit pour la firme Bleriot50 en 1920, pour le negociant en tissus parisien 
Anfric en 1923 ou pour la Filature de laines a tricoter de Bischwiller en 1928 done la 
Banque d'Alsace-Lorraine et la Sogenal se retrouvent detenir chacune un quart du capi
tal51. En 1923, la BUP patronne l' assainissement de la Societe nationale de materiel 
agricole, ensevelie sous les deficits et les dettes : « Les charges financieres de l' entreprise 
qui correspondent a 5,5 millions de francs de credit ne lui permettraient pas de vivre 
et de se develop per normalement; par ailleurs, l' epuisement de ressources dues aux dif
ferents credits rend necessaire un nouveau fonds de roulement. » 52 Les creances sont 
changees en actions pour 5,5 millions de francs, les anciens actionnaires apportant 
1,2 million pour reconstituer le fonds de roulement. 

La crise des annees trente suscite un mouvement moindre car il semble que la vola
tilite des deposants impose aux banques de se montrer prudences dans leur engagement 
en tant qu' actionnaires de socieres : les temps sont a la proclamation de la liquidite ! 
Lon retrouve pourtant le classique CIC a la tete de la Compagnie franc;:aise du caout
chouc53: accompagne au Conseil par plusieurs hommes issus du CIC ou proches de lui, 
Roth le Gentil, l'un des dirigeants de la banque, est promu a la presidence pour redres
ser la barre d'une firme dont le CIC a herite en janvier 1931 du Contentieux de la 
Banque d'Alsace-Lorraine apres son integration dans la confederation. II est vrai que le 
Credit lyonnais, autre banquier de l' entreprise, a rompu les ponts avec elle et que le 
CIC, pour tenter de recuperer sa creance, s'essaye a son redressement: mise en place 
d'une comptabilite analytique, licenciements, reorganisation technique, etc.;« Comme 
l'actif de la Compagnie franc;:aise du caoutchouc doit venir en attenuation du passif de 
la Banque d'Alsace-Lorraine, vis-a-vis du Tresor franc;:ais, nous nous attachons a valori
ser cet actif dans la mesure du possible. » 54 Parfois, une banque se retrouve actionnaire 
d'une societe malgre elle quand elle herite d'un paquet de ses actions qu'un debiteur lui 
avait remis en nantissement de ses emprunts55. 

b. Les banquiers en quete de repreneurs 

Apres avoir contribue a l' assainissement de firmes defaillantes, les banques tentent 
de denicher des « repreneurs » capables de devenir des actionnaires strategiques aptes a 
stabiliser et a enrichir le capital, de prendre en mains la gestion avec competence, et, a 
terme, de leur permettre de recuperer l' argent de leurs creances ou de leurs titres. Le 
banquier se fait tete chercheuse de « capitalistes » ou, du moins, il tente d'integrer la 
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firme au sein d'une entire disposant desormais d'un « credit » et d'une « surface » qui 
puissent leur procurer l' occasion de faire appel a nouveau au marche financier et ainsi 
de solder leurs arrieres OU de recreer un marche pour leurs titres. Dans les annees vingt, 

la BNC reuvre pour que Bleriot soit reprise par Ducellier56 ou pour !'integration des 
Manufactures frarn;:aises des cuirs, de Lyon, dans les Tanneries de France en 1921 car 
« il semble urgent de remettre l' affaire entre des mains energiques » 57

; la Sogenal reus
sit a faire racheter en 1928 par Pechelbronn la firme de negoce de produits chimiques 
et petroliers strasbourgeoise Diebold-Droguerie industrielle, qu' elle avait contribue a 
redresser58

• 

Devant les difficultes financieres des Forges & acieries du Nord & de l'Est, qu'elle 
parraine de ses conseils et de ses credits, Paribas accompagne favorablement en 1923 
l' entree des Mines de Lens dans le capital et dans la Direction de la societe : la banque 
d'affaires reconnait elle-meme qu'elle n'a pas vocation a conduire une grande entre
prise metallurgique - dont l'un de ses representants au Conseil a assume la presidence 
depuis la Guerre - et que la gestion releve d'un veritable patron. Dans tous ces dos
siers d' apres-guerre, les positions sont claires : les banquiers ne se considerent pas 
comme des capitaines d'industrie et souhaitent se delester le plus rapidement possible 
de la responsabilite gestionnaire des firmes qu'ils maintiennent en vie grace a leur 
ingenierie financiere de crise. 

Dans les annees trente, les banques se rejouissent que des debitrices puissent orien
ter leur gestion vers des voies plus solides : la Societe generale parvient par exemple a 
unir deux firmes de boissons alcoolisees, Henry Leblanc et Auffram-Robillard & C' au 
sein des Distilleries reunies de Bretagne & de Normandie en 1933, ce qui facilite un 
lent redressement de la situation financiere et un amortissement des dettes5°. Dans l'Est, 
les banquiers se satisfont du recul de !'influence de Paul Lederlin - « qui n'avait pas ete 
heureuse sur la marche de l' affaire » 60 

- au sein de la Blanchisserie & teinturerie de 
Thaon au profit du Lyonnais Gillet. Lorsqu'Electro-Cable s'effondre en 
novembre 1931, on organise des « pourparlers en vue d' une reprise, mais il n' est pas 
encore possible de prevoir leur issue, soit que l' on envisage une operation de renfloue
ment portant sur l' ensemble de l' affaire, soit, au contraire, qu'il soit procede a la reprise 
de certains elements consideres isolement » 61

; mais le sort des firmes en liquidation 

echappe largement au pouvoir des banques, spectatrices des demarches des liquidateurs. 
En fair, leur capacite d'inrervenrion reste bien limitee ou ponctuelle : ici et la, elles ont 
reussi a sortir une entreprise de l' orniere, mais les cas sont plutot rares de telles immix
tions dans de telles affaires de « haut de bilan ». Le plus couramment, en effet, le veri

table talent des banquiers s' exerce au profit du remodelage non des fonds propres mais 
de la dette des firmes en difficulte, plus en amont d' eventuelles operations portant sur 
le capital lui-meme. D' ailleurs, pour rendre une societe plus attrayanre, c' est bien la 
charge de son pass if qu' elle doit alleger. 
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3. Le savoir-faire pour alleger le passif des sodetes 

Autant que nous puissions le juger, loin d'etre les executeurs des societes, les banquiers 
sont les parrains du moratoire des dettes. De fac;:on classique, comme tout au long de l'his
toire de la profession d' ailleurs, leur interet reside dans un redressement rapide de la firme 
vacillante plus que son effondrement; les chances de recuperer un maximum de creances 
et de preserver les actifs des actionnaires et des obligataires - qu'ils representent souvent 
- sont bien plus grandes si cette voie est suivie. Ni executeurs, ni vraiment - on vient de 
le voir - chirurgiens des entreprises, les banquiers en sont plutot les reanimateurs, desi
reux de degager les circuits de l' argent, d' en oter les charges obstruant la tresorerie et d' as
surer la transfusion des sommes necessaires au regonflement du fonds de roulement. 

En glanant des donnees dispersees dans I' ensemble des archives bancaires, l' on par
vient a reconstituer les missions d'urgence que les banques ont conduites pour tenter 
de reanimer nombre d'acteurs du capitalisme liberal que les principes de ce dernier 
auraient du condamner a un deces rapide. La logique qui preside a ces interventions 
exceptionnelles est souvent financiere, comme on vient de le preciser; mais, dans 
d'autres cas, les banques reconnaissent egalement la viabilite d'une societe seulement 
secouee par une conjoncture mauvaise, ou les qualites d'un dirigeant estime et bien 
insere dans la communaute du monde des affaires. 1:interet a long terme de la banque 
joue aussi parfois quand elle parie sur le redressement d'une entreprise dont elle sou
haite que, ensuite, elle lui confie I' essentiel de son mouvement bancaire et la responsa
bilite de ses operations financieres. 

A. Les moratoires des annees vingt : 
l'assainissement des illusions des annees 1914-1920 

Un grand nombre d'affaires se sont developpees dans l'elan de la Guerre et la grise
rie du boum de 1919-1920, en songeant plus a adapter leurs capacites de production a 
la croissance des debouches qu'a la solidite de leur situation financiere. La recession de 
1920-1921, le relatif surequipement dont souffrent plusieurs branches, le retour de 
!'Alsace-Lorraine, les reparations en nature importees d'Allemagne, sont autant de fac
teurs de desillusion. Trop de societes se trouvent alors en porte-a-faux par rapport a 
leurs disponibilites financieres, alors que les banquiers tendent a scruter avec attention 
la nature du papier tire par les firmes et a s'inquieter de !'immobilisation de leurs enga
gements. Nombre d' entre elles se retrouvent dans une impasse financiere, ce qui incite 
les banques a voler a leur rescousse pour ne pas declencher d' effondrements en cha1ne, 
car leurs debiteurs s' averent souvent eux-memes creanciers d' autres entreprises - les 
tires, par le biais de I' escompte -, ainsi menaces eux aussi au cas ou, tout au long de la 
chaine du credit, une recuperation immediate des creances etait enclenchee. 
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a. Les banquiers bienveillants? 

Lorsque la firme de negoce Latham (coton, cacao, cafe, tabac) vacille au Havre en 
decembre 1920, les banques, confrontees a un stock d' acceptations en cours de 60 mil
lions de francs en juin 1921, completes par 24 millions de francs de papier tire sur les 
Filatures Marchal, une societe vosgienne importante, et par 33,8 millions d' engage
ments a la Banque de France reescompteuse, plaident pour enrayer le processus de rem
boursement de ses creances, car il mettrait en peril notamment les Filatures Marchal : 
« La succursale du Havre a en portefeuille 2 millions de traites tin~es par Latham sur 
Filatures Marchal a Saint-Die [ ... ].La situation de Marchal ne permet pas de regler les 
creanciers; la faiblesse des signatures Marchal et Latham est telle que le papier n' est plus 
accepte a l' escompte nulle part» 62

, d' OU une reunion des banquiers interesses afin de 
decider d'urgence une tactique suspendant toutes les procedures. D'un cote, Latham 
eprouve une insuffisance d' actif de 30 millions de francs et aurait besoin des 17 mil
lions tires sur Marchal; de l' autre « il faudrait permettre aux Filatures Marchal de conti
nuer a travailler» 6

': tandis que la Societe generale propose la creation d'une societe fer
miere, la Banque de Mulhouse suggere l' emission d' obligations hypothecaires par 
Marchal en nantissement des effets en circulation. « Mais la Societe generale, creanciere 
egalement de Marchal, n'admet pas notre maniere de voir. Nous aurons certainement 
de grosses difficultes a faire adopter notre point de vue; tous les autres creanciers se 
trouvant dans le meme cas que nous-memes n' osent rien dire ni rien entreprendre 
contre l' opinion de la Societe generale » 64

• 

Lart du sauvetage des entreprises et des creances bancaires est !'art du compromis 
entre les tactiques proposees et des concessions reciproques entre des etablissements 
entre lesquels les rapports de forces se deploient selon leur influence nationale et regio
nale et leur role au sein des societes impliquees. D' ailleurs, dans ce cas precis, c' est une 
troisieme solution qui, apres un semestre de discussions, rallie l'unanimite; les actifs de 
Marchal sont repris par une nouvelle societe Marchal avec l'appui de la Banque Bauer
Marchal, ce qui permet l'amortissement de la dette sur trente mois a partir de 
juillet 1923. Latham65 obtient elle aussi en juin 1921 un etalement de ses paiements et 
une suspension des charges d'interets; de nouveaux credits sont par ailleurs avances par 
la Banque de France (5 millions), la Societe generale (4 millions), la Banque frans;aise 
du commerce exterieur (9 millions) et le groupe des banques (5 millions, garantis par 
les actions de la Societe industrielle de Caudebec, filiale de Latham censee construire 
des hydravions). « M. Castel, administrateur delegue du Credit havrais, est designe 
comme controleur financier, M. Vidal, courtier, comme controleur commercial; la 
Societe fiduciaire de Paris a etabli le bilan et suivra la comptabilite ». Longtemps pro
roge, ce credit permet a la firme de tourner, d'ou un remboursement progressif de la 
dette66

, tombee de 60 millions en juin 1921 a 31 millions en fevrier 1923. Un accord 
definitif, conclu en decembre 1922, confie la gestion de la firme a un representant des 
banques, Quin, ancien directeur de la Societe generale a Dunkerque. 
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Le dilemme : immobiliser l'argent pour le sauver 
Les annees 1921-1926 voient fleurir de eels « reglements transactionnels » : sans 

comites parapublics, sans intervention de hauts fonctionnaires, sans crop d'interven
tions politiques - seuls quelques rares cas sont discernes -, les banques contribuent par 
elles-memes a la regulation de l' economie liberale. I.:hiver 1920-1921 semble drama
tique car les demandes de moratoire des creances affluent aupres de banquiers confron
tes ainsi soudain a l'acuite de la recession67

• De simples accords permettent de reporter 
de plusieurs mois ou meme plusieurs annees les echeances en cours : comme elle 
accepte de verser immediatement 10 % de sa dette, la firme d' auto mobiles lyonnaise 
Berliet beneficie par exemple d'un report d'un an d'un second dixieme, et surtout d'une 
transformation des autres huit dixiemes en obligations payables sur vingt ans68 ! Un peu 
plus tard, les banques creancieres de la Societe normande de metallurgie doivent recon
naitre que leurs efforts de soutien, engages depuis 1917, ne permettent pas d' assurer la 
perennite de la firme; elles preferent lui donner une chance de survivre en entaillant ses 
charges financieres : un concordat6<) conclu en decembre 1923 transforme la moitie de 
la dette en actions, l'aurre moitie etant remboursee. 

Meme la prestigieuse Paribas se retrouve engluee dans les comptes de la firme de 
construction d' automobiles de luxe et de materiel metallurgique Delaunay-Belleville; 
quand celle-ci ne parvient pas a traverser la recession de 1920, elle l' epaule pour tenter 
de recuperer sa creance de 6 millions de francs : une reorganisation d'ampleur elargit 
cette avance a 9 millions, pour une duree de trois ans, tandis que 10 millions de francs 
sont apportes par une augmentation de capital dont la banque prend 6,5 millions et un 
nouveau partenaire industriel, Marine-Homecourt, 3,5 millions. Pour sauver ses six 
millions, le banquier doit done ajouter 9,5 millions d'immobilisations (3 en pret, 6,5 
en actions) ... Mais il a contacte le siderurgiste qui envoie trois delegues au Conseil et 
prend en main la gestion : il lui semble qu'il vaut mieux tenter d' engager cette somme 
sur plusieurs annees en esperant recouvrer l'ensemble des 15,5 millions en cause que de 
perdre tout de suite les 6 millions initiaux7°. Bien entendu, il serait na'if de croire que la 
philanthropie motive ce raisonnement, porte par le seul interet comptable; mais ce der
nier se transforme ipso facto en une commandite de l'entreprise et s'avere done bienfai
sant. .. Ses effets en sont toutefois ephemeres car les difficultes de Delaunay-Bellevile 
perdurent durant les annees 1921-1927 jusqu'a un remodelage complet des structures 
financieres et productives"1

• 

Dans la meme agglomeration lyonnaise que Berliet, lorsque Horme & Buire (mate
riel ferroviaire et grosse metallurgie02

) devient incapable d' assurer le service de ses obli
gations et de sa dette en 1924-1925 en raison de ses pertes, les banquiers creanciers et 
en meme temps representants informels du monde de l' epargne imaginent en 1926 un 
plan de sauvetage original, corn;:u par le Credit lyonnais "3, La firme apporte ses biens 
immobiliers a une societe nouvelle, la Societe lyonnaise immobiliere Groupe Martin, 
dont elle devient proprietaire par cet apport et la souscription en numeraire d' actions 
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financees par la vente de deux terrains; les detenteurs d' obligations rec;:oivent alors des 
actions de cette filiale immobiliere en echange de leurs titres, ce qui allege considera
blement la charge pesant sur la tresorerie. Les banquiers, creanciers d'une quinzaine de 
millions de francs, y ont en fait pris le pouvoir, car ils peuplent le conseil d' adminis
tration, fournissent le president - Jules de Boissieu, de la banque Boissieu, de Saint
Chamond, puis Petrus Bernard, proche de la Societe lyonnaise de depots - et l' admi
nistrateur delegue, Piaton; aussi suivent-ils pas a pas l' evolution d'une firme sous 
perfusion. Les banques ont accepte un moratoire des creances bancaires, la consolida
tion de 3,6 millions d'interets non regles, l' echange en 1924 et 1927 des bons emis 
avant ou pendant la guerre contre des bons de moindre taux d'interet et des aides sup
plementaires provisoires : « On peut done esperer, par une aide passagere de 1 a 1,5 mil
lion, permettant a l'affaire de vivre jusqu'en juillet, la sauver definitivement si les cir
constances se maintiennent ce qu' elles sont actuellement. » 74 

Cette solution provisoire <lure en fait durant toutes les annees 1926-1929, les pro
jets de fermeture de certaines usines etant sans cesse reportes car des commandes per
mettent de les faire tourner meme si leurs recettes ne couvrent pas tous leurs frais gene
raux. Puis les banques decident d'apurer la situation : les bons de 1924 et 1927 sont 
rem bourses des 1930, les etablissements abandonnent l' essentiel des interets et com
missions dus par la firme. Cette commandite de fait a tourne vaille que vaille pendant 
une demi-douzaine d'annees, portee a bout de bras par des banquiers tolerants. Nulle 
execution de la firme n' a ete decidee, meme par le Credit lyonnais, banquier leader, qui 
a contredit par consequent ses principes darwiniens parce que la pression du monde de 
la banque et des affaires lyonnais l' a incite a laisser vivre une societe, expression pour
rant d'une industrie fac;:onnee au XIX' siecle75

• 

Reorganisations regionales 
Plus a l'Est, au cceur des Alpes, la bienveillance succede a la longanimite chez les ban

quiers qui ont porte plusieurs firmes a bout de bras depuis la Guerre. Peu a peu, les 
nuages qui obscurcissent la situation de plusieurs branches se dissipent. Ainsi, le gros 
dossier des Papeteries de Navarre, qui bouche les perspectives des banques alpines, com
mence a se degager enfin en 1925; une bonne partie de la creance est transformee en 
actions, que les banques peuvent mobiliser en avances sur titres; la Banque regionale du 
Centre rec;:oit par exemple 11 000 actions - par suite d'une creance surgie au titre d'une 
usine du groupe situee a Roanne - et en vend 4 000 en trois ans. Le solde est echelonne 
en dix annuites de 5,7 millions de francs chacune. En un second temps, la firme amor
tit le solde de sa creance envers elle, soit 4,5 millions de francs76, car elle a pu emettre 
pour 21 millions d' actions et 40 millions d' obligations en 1927-1929 : « Il est tres 
opportun, en profitant des dispositions favorables du marche des capitaux, de substituer 
a cette dette dont les prochains amortissements, difficilement realisables, menac;:aient de 
compromettre l'equilibre de la societe, une dette obligataire» 77 car la ponction de l'an
nuite de remboursement pese lourdement sur le benefice d' exploitation. 

388 



LA BANQUE DE CREDIT ET I.JNGENIERIE DE CRISE 

Semblablement, une societe notable, Joya, est soumise elle aussi a un plan de reor
ganisation en liaison avec son principal banquier, Charpenay, dont une bonne partie de 
la creance est transformee en actions en 1925, en un processus identique a celui que 
Charpenay suit pour remodeler la situation financiere des Fonderies & ateliers du 
Rhone (FAR) la meme annee, pour presque 3 millions de francs. Un autre boulet de 
certaines banques grenobloises, la biscuiterie Dauphin, finit en 1926 par consolider 
3,420 millions de francs de creances en actions et 3,662 millions en parts beneficiaires 
tandis que son fournisseur en farines, Cartier-Millon, effectue un apport de capital : 
« Grace ace concours de bonnes solutions, la situation de la societe, critique, s' est consi
derablement allegee et la reduction importante des charges permet d'envisager une 
exploitation a peu pres normale. » "8 

Nombre de decouverts immobilises depuis une demi-douzaine d' annees dans les 
comptes bancaires grenoblois sont alleges par les mesures de reorganisation financiere 
que les fomes clientes finissent par mettre au point avec leurs banquiers. Fredet, qui 
s'est peu a peu degagee de l'industrie lourde pour ne plus conserver que l'activite 
Reparation de wagons, cede la place aux Ateliers de wagons de Brignoud et conclut en 
1924 un accord de paiement de sa dette de 10,3 million sur sept ans, dont 7 ,3 millions 
envers la seule Banque du Dauphine. La meme annee, la Societe hydroelectrique du 
Drac & de la Romanche s' emend avec ses creanciers fournisseurs et banquiers pour sol
der une partie de sa dette en obligations et echelonner le solde sur dix ans. Finalement, 
les banquiers de la place deploient une seconde force de patience : apres avoir endure 
!'immobilisation de leurs decouverts, ils doivent admettre d'accueillir des titres en equi
valence, comme Charpenay dont « le portefeuille-titres n'est qu'une annexe des 
comptes debiteurs : il s'accroit constamment du montant des actions et obligations 
remis par diverses societes pour reglement d'une partie de leurs dettes et il ne represente 
aucune valeur immediate de realisation, les titres ayant ete pris par la banque a defaut 
d'une absorption par le public » 79

• La seule banque Charpenay a vu ainsi son porte
feuille-titres enfler de 3,9 a 14,5 millions de francs en 1925-1926 du seul fait de la 
consolidation de ses creances (Joya, FAR, Papeteries de Navarre, pour l'essentiel). 

Sur le versant alsacien des Vosges, la grosse fome de filature et de tissage de coton 
Kullmann (140 000 broches, 3 000 metiers), de Mulhouse, meurtrie par la recession, 
« apres de nombreuses difficultes et de longs pourparlers » 80

, convainc ses banquiers 
(dont le Comptoir d'escompte de Mulhouse, la Banque d'Alsace-Lorraine, la Banque 
de Mulhouse) de la necessite d'un « arrangement » amiable : les creances bancaires 
hypothecaires (5,4 millions) sont transformees en obligations, de meme que celles des 
negociants du Havre et de divers industriels (pour 8 millions au total), les autres sont 
reechelonnees et remboursees par semestre sur deux ans81

; il est vrai que la societe benefi
cie desormais du parrainage de Marcel Boussac, qui devient president du conseil d'admi
nistration, ce qui incite les banques a montrer quelque souplesse afin de seduire ce client 
pour ses autres affaires. Mais une consceur, la Filature de laine Schwartz82

, beneficie elle 
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aussi d'un vaste reamenagement de sa situation financiere quand, en 1922, ses crean
ciers et les banquiers obtiennent le changement de la Direction et du Conseil, un coup 
d'accordeon sur le capital qui eponge les pertes des annees 1920-1921; le redemarrage 
peut s' effecrner sur des bases assainies, le solde de la creance bancaire etant regle en 
1928 quand un repreneur belge achete la societe8'. 

Boussac lui-meme convainc la BNC de patienter quelque peu dans la recuperation 
de sa creance; en effet, en 1922-1923, porteur d'« engagements tres lourds »84

, la 
banque est confrontee a un patron accule en fait a des difficultes certaines dans la 
redressement d'un groupe trop vite constitue et developpe; mais, convaincant I' etablis
sement de son potentiel d' expansion, il obtient une ristourne de 750 000 francs sur les 
agios accumules et un etalement sur cinq ans (1924-1928) du remboursement d'une 
dette evaluee a 24 millions de francs en 1924. I..:essentiel, pour les banquiers, est que 
ces creances ne passent pas au compte Contentieux, ce qui exigerait de constituer des 
provisions pour pertes eventuelles et une ponction sur les profits courants; mieux vaut 
une remise sur les interets et un echelonnement des remboursements, un «gel» qu'une 
irrecouvrabilite. 

b. Les banquiers spectateurs contraints d'une strategie 

Tout simplement, les banquiers, malgre leurs experts, leurs ingenieurs-conseils, leur 
capacite d'analyse des risques, s'averent bien incapables de determiner le destin indus
triel d'une firme : ils ne sont pas des strateges, tout juste des gestionnaires de fait, voire 
des commanditaires malgre eux, et ils sont foncierement incompetents pour discerner 
les chances de survie d' une entreprise correctement geree au sein des modifications de 
l'environnement de la concurrence, de !'innovation, de la demande, etc. Soit ils pren
nent la decision d'abandonner une firme et de la laisser s'effondrer, en essayant de recu
perer le maximum d' actifs immobilises au fur et a mesure des rentrees de la liquidation, 
soit ils doivent accepter de laisser evoluer la societe maintenue en vie en restant quelque 
peu spectateurs de sa marche en avant, tant ils peinent a prevoir, semestre par semestre, 
le rendement potentiel d'une affaire dont l'etat de fonctionnement leur semble satisfai
sant en raison d'un equipement en usines, machines et procedes suffisant. 

I..:expectative regne souvent; les banquiers ne sont pas en fait des executeurs car, 
maitres du fluide-argent, ils sont fort respectueux, en verite, des actifs « solides », des 
batiments et materiels en 6011 etat de marche, d'un outil productif propre a secreter des 
richesses. A la limite, l'on pourrait pretendre qu'ils eprouvent quelque complexe devant 
des patrons produisant des biens tangibles et qu'ils souhaitent leur laisser leur chance, 
afin de ne pas gaspiller des equipements qui representent de !'argent; fort souvent, les 
notes bancaires dressent le total des sommes investies dans une affaire (fonds propres, 
emprunts, avances bancaires) et ce total meme suffi.t a les rendre plus patients, comme 
si un tel montant ne pouvait pas ne pas debaucher sur les recettes permettant d'amor
tir le passif. 
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Cette myopie - terme employe ici sans connotation pejorative, mais pour traduire 
les limites du champ de vision - se trouve confomee par I' attitude des banques dans 
plusieurs affaires liees au groupe Schneider. Le terme de « spectateur » est d' ailleurs fort 
apropos pour designer !'attitude de la BUP face a !'evolution de la SOMUA dont les 
pertes se sont accumulees en 1921-1924, comme on !'a vu au chapitre 6, au point d'in
citer les dirigeants a une consolidation du passif tant a court terme qu'a long terme. La 
banque a parraine une emission d'obligations et son« credit» serait en jeu au sein du 
monde de l'epargne si elle patronnait la consolidation de ces bons en apparaissant aux 
yeux de leurs porteurs comme l'instigatrice de la rupture du contrat initial et !'immo
bilisation de leur creance Sur 30 a 50 ans. Sans choisir deliberement le camp des deten
teurs des titres, comme l' a fait peu auparavant le CNEP vis-a-vis des creanciers obliga
taires d'une autre filiale de Schneider, groupe avec lequel il a rompu solennellement au 
nom de la defense des interets de l'epargne, la BUP decide alors de s'abstenir de prendre 
parti. Mais les solutions sont peu nombreuses : une augmentation de capital de la 
SOMUA en decembre 1920-janvier 1921 s' est achevee par un echec car seule une 
petite moitie des titres proposes a ete souscrite, ce qui en a reporte le poids sur les 
banques du syndicat de garantie; Schneider elle-meme doit porter des fonds dans tous 
les recoins de son groupe et manque des liquidites necessaires; mais elle rejette l'idee 
d'une liquidation de la SOMUA. 

« Dans ces conditions, ii est difficile a la BUP de prendre en main la cause des por
teurs de bons, c'est-a-dire de prendre position contre la SOMUA, contre Schneider et 
contre le Credit lyonnais. II semble plus opportun pour la banque de rester dans l' ex
pectative, en laissant a la SOMUA. le soin et de provoquer la convocation des assem
blees generales des porteurs de bons, et de soumettre elle-meme son programme a leur 
appreciation. » "' Au contraire, « au nombre des creanciers desinteresses a I' aide des 
15 millions avances par Schneider figure le Credit lyonnais qui, d'un autre cote, a ete 
l'un des etablissements emetteurs des bons 1920. Le Credit lyonnais a done en I' espece 
deux qualites differentes et dont les interets sont opposes. Or M. Enders, representant 
du Credit lyonnais, a laisse entendre que les etablissements de credit n'avaient pas a sou
tenir les interets des porteurs de bons au prejudice de leurs propres interets » 86 

... La 
BUP choisit une voie moyenne, celle de la neutralite, a mi-chemin des interets de 
Schneider, son partenaire en affaires bancaires et financieres, et des interets des porteurs 
de bons, dont elle sait bien qu'ils vont etre sacrifies sur I' autel de la perennite de la firme 
a qui ils ont prete des fonds. Finalement, tandis que les bons sont consolides, ce sont 
les actifs de la firme qui sont mis en jeu lors d'un vaste plan de reorganisation en 
decembre 1923: l'usine Farcot de Saint-Ouen, achetee en 1917, est louee puis vendue 
a Citroen, qui en fait l'une de ses usines des; celle de Choisy est vendue, ce qui allege 
les frais generaux et procure des liquidites. 

La banque d'affaires a ete confrontee aux contraintes d'une ingenierie de crise dont 
les termes doivent etre necessairement definis « a chaud » et dont les solutions doivent 
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sacrifier une partie des inten~ts en cause - sans parler ici des salaries. Faut-il executer la 
firme, la liquider, vendre ses actifs a la casse, comme on !'envisage en 1923? mais ce 
serait briser la reputation de la societe mere, qui, Puissance industrielle, doit veiller a 
son image de marque de marraine des entreprises placees dans sa mouvance, surtout 
dans une epoque preelectorale. C' est d' ailleurs pour cela qu' elle remet 15 millions de 
francs dans l' affaire comme levier du plan de restructuration : l' essentiel est que, aux 
yeux de l' opinion, du monde de l' epargne, du Pouvoir politique, des banquiers, les 
pertes ou les risques soient partages. 

1.?affaire des Chantiers & ateliers de la Gironde est la plus revelatrice des contraintes 
de l'ingenierie de crise car elle implique une banque d' affaires dotee d'une assise finan
ciere et d'une capacite d'expertise indeniable. Or la BUP s'est impliquee sensiblement 
dans la mise sur pied pendant la Guerre de la Societe normande de constructions 
navales, en liaison avec Schneider : un vaste programme de developpement maritime 
semble alors promettre de larges debouches a un tel chantier naval flambant neuf, 
implante a Harfleur, entre Rouen et Le Havre; mais, a la paix, l'actionnaire strategique, 
Schneider, plaide pour une fusion avec les Chantiers & ateliers de la Gironde. « Il fal
lut entrer dans les details de la situation de la Gironde, en lui appliquant les procedes 
qui etaient appliques a la Normande navale. Il fallut, ici et a la Societe, faire des 
tableaux complets, minutieux, et de cette etude terminee ressortirent deux conclu
sions » : si la fusion est viable et saine, « la situation de la tresorerie allait devenir rapi
dement inquietante, nos amis industriels s'etaient trompes plus que du simple au 
double et il allait falloir tres vite, au lieu des 20 millions prevus, 42 millions dont 30 
consolides et 12 de credit jusque fin 1922, epoque apres laquelle la societe, ayant tra
verse le couloir etrangle dans lequel elle entre a present, retrouvera sa respiration libre 
et ses aises » 87

• 

La banque a bien conscience de la realite financiere, de l' ampleur du risque ainsi 
engage puisque les credits apportes par les banquiers sont susceptibles d'une immobili
sation de quelques semestres sans que les chances de reussite du projet ne puissent etre 
determinees avec certitude au-dela de la confiance mise dans les partenaires industriels 
responsables de la gestion et aptes a detecter les potentialites du marche. Pourtant, la 
banque a-t-elle le pouvoir de suspendre tout le processus? En fair, comme il apparai:t 
retrospectivement tres vite aux acteurs de cette affaire, la construction du chantier naval 
de Harfleur est en soit une aberration; la fusion avec Gironde est un expedient per
mettant de tenir quelques mois ou quelques annees, le temps que l' on se rende compte 
de !'ineluctable, la fermeture de l'etablissement de Harfleur. Mais les banquiers ne pou
vaient decider par eux-memes de la viabilite du site de Harfleur. Des mars 1921, au 
moment ou s'effectue la fusion, la BUP notait: « Pour parachever ses installations, rem
bourser ses credits, il faut a la Norman de de l' argent frais. 11 lui faut 15 millions. Que 
deviendra le capital actions avec des charges aussi lourdes, et alors surtout qu'[ ... ] il eut 
fallu augmenter ce capital? 11 y avait la un risque, une incertitude » 88

• En fait, la fusion 
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n'a ere qu'un expedient: « Cette fusion facilitera l'obtention de credits en banque qui 
pourraient etre momentanement necessaires pour parer a une crise de tresorerie » 3" en 
raison de I' assise industrielle et financiere des Chan tiers & ateliers de la Gironde et de 
son capital relativement eleve. 

Au tout debut des annees vingt, les banquiers croient que la situation des 
Chan tiers & ateliers de la Gironde est temporaire, d' ou un gros credit de la BUP : 
il s' eleve au l" aout 1921 a 13, 1 millions de francs : « Nous nous trouvons en pre
sence d'un couloir qui doit s'etendre jusqu'en avril 1923 et pendant lequel le main
tien de 11,5 millions de credit parait comme necessaire. » "° Cette dette est comple
tee, au 7 septembre 1921, par la dette flottante vis-a-vis des fournisseurs"' 
( 10,2 millions) ou des autres societes du groupe Schneider ou proches de lui 
(4,8 millions) et par une dette aupres de la Societe auxiliaire de navigation 
(11,8 millions). Ce soutien massif de la BUP permet le ralliement du CCF, de la 
Societe marseillaise et du Credit lyonnais; devant l'urgence de la situation financiere 
des Chantiers & ateliers de la Gironde, la BUP, banquier-maison, mais soucieuse de 
diviser ses risques, souhaite constituer un veritable pool bancaire pour elargir la base 
du decouvert, jusqu' alors assure seulement par elle-meme (13 millions) et le CCF 
(2 millions). Des contacts sont done pris avec le Credit lyonnais, qui reclame des 
contreparties : « II recevrait le compte des Erablissements de la Gironde a Harfleur 
et a Cherbourg, consentirait un credit de 2 millions et participerait a I' emission 
d' obligations. » "2 Comme la Societe marseillaise accepte d' apporter 1,5 million, le 
decouvert peut augmenter de 15 a 18,5 millions, avant que soit organise par la BUP 
un gros decouvert de 25 millions en decembre 1921, avec la BUP (13 millions), le 
CCF (2 millions), le Credit lyonnais (6 millions) et Schneider elle-meme (4 mil
lions). Le decouvert93 atteindrait un maximum de 36 millions en mars-avril 1922 
puis descendrait a 20 millions a la fin de 1922. Une amelioration des finances des 
Chantiers & ateliers de la Gironde en 1923, due a de grosses commandes, fair bais
ser sa dette bancaire a 11,5 millions en decembre 1922 et 8,6 millions en mars 1923 
(BUP 4,5 millions, Credit lyonnais 1,5 million, CCF 1,5 million, Societe mar
seillaise 1,125 million); ce credit se stabilise a 8,625 millions en 1923-1924, !'uti
lisation oscillant entre 5,8 et 8,6 millions en 1924-1925. 

Le banquier suiviste, a la remorque de l'industriel, lui facilite Jes operations, deploie 
tous les talents de son ingenierie bancaire et financiere en esperant soit que la situation 
est destinee a se degager avec la conjoncture et la croissance, soit que l'industriel a 
comme mission d'assumer lui-meme la charge financiere de la firme dont ii est le par
rain. Par contre, une banque comme le CNEP, il est vrai beaucoup moins engagee dans 
les affaires de Schneider que la BUP, choisit un point de vue carre: !'abstention, qui est 
le seul pouvoir aux mains du banquier. Celui-ci, en effet, soit s' abstient de participer a 
une affaire qu'il juge trop incertaine, soit se place dans le sillage du capitaine d'indus
trie, de I' entrepreneur dont il est le partenaire ou le fournisseur d' argent, par ses prets 
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ou par le montage des emissions de titres. Il se contente, devant une situation indus
trielle donnee, de tenter d' adapter les instruments financiers et bancaires a la machine 
industrielle, sans possibilite reelle d'inflechir le cours de la strategie du groupe 
Schneider. Les banques sont un outil- qui sert en l' occurrence ici a maintenir ou a elar
gir le decouvert de 15 millions de francs et a imaginer la possibilite d' une emission d' ac
tions et d'obligations - que ses dirigeants acceptent de manier en faveur du partenaire 
et client OU refusent de mettre a sa disposition, sans possibilite veritable d'intervenir a 
sa place pour definir le mode de gestion et la strategie. 

Lorsque la BUP se risque a refuser un nouveau credit de 6 millions aux Chantiers 
& ateliers de la Gironde en novembre 1924, en une avance de fonds necessaire a la 
reparation d'un transatlantique, elle ne le considere que comme un moyen de pres
sion : « La BUP desirait etre fixee sur la situation de la Gironde et sur les mesures 
qu'elle compte prendre pour asseoir definitivement cette situation. » ''4 Mais elle ne 
peut juger avec certitude du devenir strategique de l'entreprise et de son sort; elle 
ne peut qu'attendre un vote eventuel d'un programme de constructions navales au 
Parlement et patienter:« Ne conviendrait-il pas de s'efforcer simplement d'attendre 
fin decembre 1925? Ou bien la crise se serait encore accentuee et l' on pourrait se 
demander si la Gironde est veritablement viable, ou bien, une amelioration etant 
survenue, la reorganisation serait rendue plus facile. M. Lion [le specialiste des 
affaires industrielles de la BUP] pense qu'il y a routes les chances pour que, fin 
1925, la situation soit analogue a celle qui se presente aujourd'hui. 11 signale que 
l'on peut d'ici la se trouver devant une necessite imperieuse et immediate de 
remettre de !'argent frais dans l'affaire; il serait peut-etre bien difficile a la BUP de 
ne pas augmenter ses engagements. >> 

05 

I.:expert industriel de la banque d' affaires, Lion, incite a examiner les possibilites 
d'une reorganisation financiere d'envergure : reduction du capital pour eponger les 
pertes, moratoire, mise en jeu de l'hypotheque, etc. Mais le banquier se contente, par 
courrier a I' administrateur delegue des Chan tiers & ateliers de la Gironde, de solliciter 
des suggestions de reorganisation car il ne peut agir sans mandat; il ne peut que tirer la 
sonnette d' alarme; vendeur d' argent, il ne peut que constater que l' acheteur d' argent 
ne peut plus trouver d' argent ou l' argent necessaire a rembourser ses dettes. Manieur 
d' argent, intermediaire, le banquier, meme le patron de la banque d' affaires, ne peut se 
substituer au capitaine d'industrie pour prendre Jes renes de la firme, imposer un plan 
de reorganisation financiere. Mais ses conseils sont entendus puisqu'un moratoire sur 
le service de la dette est accepte par les porteurs de bons et les creanciers bancaires en 
1925. C' est l'industriel qui, acceptant la responsabilite eminence de sa filiale, se substi
tue plus ou moins aux banquiers : ii donne son aval a une grosse quantite de billets 
escomptes par les banques, pour un montant de six millions de francs dont 2,5 millions 
par la BUP, tandis que les banquiers et les porteurs d'obligations doivent accepter un 
moratoire de cinq ans pour Jes creances en cours (dont 3,9 millions pour la BUP) 96

• 
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Les banques ont done accompagne le destin des Chantiers & ateliers de la Gironde 
(fusionnes avec le chancier d'Harfleur) pendant une demi-douzaine d'annees, avec une 
longanimite indeniable, des lors que, in fine, elles s'appuyaient sur la caution morale, 
voire financiere, du grand industriel Schneider. D'ailleurs, quand la firme est mise en 
liquidation en janvier-fevrier 1927, Schneider acquitte le montant integral de l'es
compte en cours. Gerant de fait de la societe, maitre d'une destinee industrielle que les 
banquiers jugent erronee, il s' en fait quasiment aussi le banquier et la finance indirec
tement. Schneider solde immediatement les 5,6 millions de francs de billets protestes 
aux Chantiers & ateliers de la Gironde lors de la liquidation. En effet, le redressement 
des Chan tiers & ateliers de la Gironde ne n' est pas effectue comme Schneider I' espe
rait : ou la strategie de l'industriel paye, ou elle echoue, mais les banques ne peuvent 
avoir prise sur I' environnement industriel et fa<;onner a leur gre le destin de leur client. 
Spectatrices d'une strategie qu' elles aident de leurs outils financiers, elles ne peuvent 
qu' en accepter la conclusion. 

Cette derniere peut neanmoins s'averer positive, comme dans le cas d'une firme pre
sentant pourtant les memes caracteristiques initiales que les Chantiers de la Gironde, la 
Compagnie generale de constructions de locomotives, une filiale de Batignolles. 
Ensevelie sous les charges financieres, la firme eprouve une grave crise en 1923-1925, 
avec 13 millions de francs de pertes en deux ans (1923-1924) ; la patience de ses ban
quiers, le Credit mobilier frans:ais, la Societe generale et le Credit lyonnais, finit par 
s' eroder. Comme le plafond des autorisations de credit est atteint, les banques recou
rent a une operation d'ingenierie de crise, car elles ne peuvent envisager de laisser s'ef
fondrer une societe representant 20 % de la construction frarn;:aise de locomotives97

• 

Elles ont d(1 accepter, en rechignant, de proroger leurs credits, separes en deux tranches 
de 6 millions de francs chacune, l'une de juillet 1925 a juillet 1926, l'autre de 
decembre 1925 a juillet 1926; des prorogations ulterieures sont admises jusqu' en 
octobre 1926, puis en janvier 1927. Certes, en novembre-decembre 1927, les banques 
songent a la liquidation de la firme, car elles se heurtent a un refus du Credit mobilier 
frans:ais de consolider sa dette en actions et de devenir le chef de file de la reorganisa
tion, mais les credits sont finalement renouveles jusqu'en decembre 1928. 

Avec le retour a la croissance et l' assainissement de la situation de tresorerie cou
rante, un plan de reorganisation financiere peur etre cons:u en novembre
decembre 1928. Un« coup d'accordeon » du capital, reduit de 23 a 4,6 millions, per
met d' eponger les pertes, de transformer une creance de Batignolles en actions et 
d'emettre 15,4 millions de francs d'actions nouvelles dont 13,6 millions en argent frais, 
4,9 millions seulement etant souscrits par le public, reticent devant la situation de la 
societe; Chatillon-Commentry, un autre gros actionnaire de la societe, en prend un lot 
et les banques recuperent le solde ... Cette patience des banques, leur talent a denicher 
des expedients permettant de franchir les caps difficiles, leur art dans la maitrise de l'in
genierie financiere de crise, permettent a la societe de resister a ses deboires. Or cette 
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strategie de perseverance est couronnee de succes puisque la societe beneficie d'une 
agreable prosperite en 1929-1930 : le remboursemem de sa dette envers la Societe 
generale et le Credit lyonnais est acheve en avril 1930; elle peut meme emretenir de 
gros comptes crediteurs en banque en 1930-1932 a la BNC, au Credit lyonnais, a la 
Societe generale et au Credit mobilier fran<;:ais. 

A une autre echelle, dans l'industrie textile alsacienne et vosgienne, les banques se 
montrent des partenaires attentifs et inquiets de Gros-Roman tout au long de ses pere
grinations financieres et industrielles. Vieille firme heritee de l'histoire textile du cru, 
Gros-Roman eprouve des tensions de tresorerie recurrentes au debut des annees vingt. 
La Sogenal et la Banque d'Alsace-Lorraine ten tent vaille que vaille d' epauler la firme ou 
leur influence est certaine mais fluctuante. Les dirigeants menent leurs projets de reor
ganisation a leur guise, parfois meme en suscitant le mecontentement de leur banquier 
principal : « Ce projet de reorganisation soumis par la maison aboutit a des conclusions 
qu'il est decide de combattre. Sa realisation conduirait en effet a une scission de l' orga
nisme actuel ensuite de laquelle l' exploitation de ce dernier passerait sous un controle 
etranger. Nous appuierons tout projet tendam a conserver a Gros-Roman son indivi
dualite, a lui donner une direction competente, a la mettre en position de gain, et, ces 
resultats acquis, nous etudierons volontiers la question de !'emission d'actions. » 98 

Finalement reorganisee en 1923 avec l'appui de sa consreur Schaeffer & ce (de 
Pfastatt), la societe se scinde en plusieurs entites (Anciens etablissements de filature & 
tissage Gros-Roman, Societe alsacienne de blanc & d'impression, Manufacture d'im
pression Gros-Roman, Societe d'exportation Gros-Roman qui devient la holding) 99

• 

Elle est accompagnee dans son redressement par des banquiers patients (Sogenal, 
Banque d'Alsace-Lorraine, toutes deux representees au Conseil, Banque de Mulhouse, 
Comptoir d'escompte de Mulhouse, avec, en outre, le CCF et la BNC) dont le seul but 
est d'aider les dirigeants a assainir suffisamment leurs comptes et ameliorer leurs 
methodes de gestion100 pour pouvoir lancer des emissions sur le marche: la scission per
met de creer des tirages de papier mi-commercial mi-financier qui alimentent le fonds 
de roulement - le decouvert atteignant une douzaine de millions de francs en 1923. 
Mais la faible surface financiere de ces unites les empeche d'acceder au marche finan
cier, ce qui incite les dirigeants en novembre 1928 a reunir la Societe d' exportation et 
la SABI retroactivement au 1e, janvier 1928, la nouvelle SABI-Gros-Roman pouvant 
recourir a un elargissement de son capital, qui renforce la poussee d'un actionnaire 
industriel, !'Union textile101

, devenue l' actionnaire majoritaire de la holding des 1924-
1925, et surtout une emission d'obligations en janvier 1929, qui lui permet de solder 
sa dette vis-a-vis de l'ancienne Gros-Roman, liquidee. Engagee pour de fortes sommes 
aupres de cette fome a partir de 1920-1921, la Sogenal a patiente trois ou quatre ans 
avant que sa creance commence a se reduire sensiblement : « Lautorisation de decou
vert est reduite de 7,2 millions a 1,7 million a la suite du versement sur ce compte du 
produit de la vente des actions Anciens Etablissements Gros-Roman a !'Union textile 
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et a la suite de diverses rentrees. Un montant de 500 000 francs ayant ete egalement 
verse au profit de Gros-Roman par la Societe d'exportation, la societe devra maintenir 
le debit en dessous de 1,2 millions» 102 somme qui marque un net retranchement apres 
l'effort consenti au tout debut des annees vingt par une banque partenaire dotee d'une 
serieuse dose de patience. 

Le cas de Gros-Roman est bien representatif d'une gamme de societes qui sortent 
de l'apres-guerre dans une situation financiere delicate et que leurs banquiers suivent 
pas a pas tout au long des remodelages de leurs structures, d'une succession de reorga
nisations financieres par appels au marche, apports d'investisseurs familiaux ou regio
naux, et soutien du fonds de roulement par des credits en continu. Elles parviennent le 
plus souvent au redressement espere, portees par la croissance, sans neanmoins reussir 
a consolider fortement un bilan OU les problemes des frais generaux et du fonds de rou
lement ne semblent guere resolus. Les banques sont des facilitateurs de l'assainissement 
financier; elles contribuent a ce que soient assurees les echeances et ecretees les sautes 
de tresorerie; elles s' efforcent d' alleger les charges par l' elargissement du capital. Trop 
souvent, la guerison complete de ces firmes reste entravee par une insuffisance chro
nique de fonds de roulement que le recours a la circulation de traites entre filiales ou 
aux decouverts resout vaille que vaille mais par le biais d'un surcout de fonctionnement 
evident. Denuees du pouvoir de sanction d'une gestion et d'une strategie qu'elles ne 
mai:trisent pas, les banques se font payer le prix de leur patience en engrangeant des 
revenus d'interets qui, en fait, consument une part des benefices pouvant alimenter 
l' autofinancement. La chance des banquiers reside dans une operation de rapproche
ment du client avec une autre societe, capable alors de diluer les frais generaux dans un 
ensemble plus vaste, comme cela se produit pour un vieux client du CIC, les Acieries 
de France, qu'il aide a traverser les annees difficiles de l'immediat apres-guerre grace a 
un gros decouvert de 20 a 25 millions de francs. 

Soit le projet d'assainissement est mene a son terme, du moins tant que la Crise n'a 
pas eclate, soit il capote avant meme la fin des annees de croissance. Dans le premier 
cas, l' on trouve Gros-Roman, Weibel, Citroen, les Tanneries de France, a Strasbourg10

-', 

que les banques parviennent a porter a bout de bras pendant quelques annees (vers 
1919-1925), le temps qu'elles se taillent une part de marche suffisante a utiliser de 
grosses capacites de production. Un bon exemple, meconnu mais significatif, est fourni 
par Bessonneau a Angers. Effondree en 1920-1921, la firme de ce notable industriel et 
politique (Bessonneau est depute en 1919-1924) - employant 7 000 salaries en 1923 et 
encore le tiers de la population ouvriere d'Angers en 1932 ! - est reprise par son beau
frere, Adrien Frappier, un ancien tresorier payeur general et un gros proprietaire fon
cier, dont la fortune permet d' effacer le surendettement de la societe. Il reussit peu a 
peu a isoler des « centres de profit » et a poursuivre une diversification intelligente de 
la cablerie en chanvre a la trefilerie electrique : par une societe mere, la Societe finan
ciere d'industrie, de commerce & d'agriculture, il controle les Cableries & trefileries 
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d'Angers, de de la diversification, elle-meme actionnaire importante de la Societe 
auxiliaire d' energie electrique, a Angers; il possede aussi les Filatures, corderies & tis
sages d'Angers, fideles au chanvre traditionnel, et Cauvin-Yvose, un fabricant de 
baches. En fait, les banques epaulent un tel groupe, qui fournit d' amples mouvements 
d' affaires en raison de sa taille et de sa configuration prop ice a la creation de « pa pier 
de circulation » apte a compenser le manque chronique de fonds de roulement et les 
difficultes d' exploitation de la filiale de cablerie d' acier, inseree sur un marche tres 
concurrentiel. Cette affaire puissante, « malgre le redressement incontestable obtenu 
par la gestion de Frappier depuis dix ans, reste encore un peu lourde. Le financement 
du groupe n'est d'ailleurs encore assure que grace a des concours bancaires » 104

, des 
decouverts, des warrants sur les stocks de matieres premieres et des nantissements de 
produits fabriques. Les banques du cru (Bougere, BNC, Credit de l'Ouest, Banque de 
France) ne peuvent pas se permettre de negliger une telle source de credits et de reve
nus d'interets, meme si elles eprouvent quelque emoi devant le mode de gestion du 
groupe; elles expriment d' ailleurs en 1927 leur reticence en exigeant la transformation 
en societe anonyme de la chanvrerie et !'institution d'un veritable conseil d'adminis
tration, avant la fusion des Cableries & trefileries et des Filatures, tissages & corderies 
en 1932 sous l' appellation Bessonneau105. Toutefois, des la Crise venue, une bonne 
partie des societes ainsi assainies pendant les annees vingt mais encore alourdies de 
charges financiere OU fragiles a cause de leurs structures de propriete OU de finance
ment, sont ebranlees et trebuchent, tels Citroen et le groupe Frappier, qui depose son 
bilan et est liquide en juin 1934. Les pilotis dresses avec l' aide des banquiers ne resis
tent pas alors au raz de maree de la depression. 

Dans le second groupe d' entreprises se rassemblent celles qui ne parviennent pas a 
s' extraire de leurs difficultes financieres, tels les Chantiers & ateliers de la Giron de ou, 
dans les Vosges alsaciennes, Friedmann & Kullmann. Ayant apparemment reuni les 
deux firmes au milieu des annees vingt, Friedmann ne parvient qu'a les engluer dans les 
dettes bancaires106

: les etablissements doivent imposer la scission; l' entite Friedmann est 
cedee a d' autres industriels en novembre 1928, Kullmann retrouve son independance 
et la firme videe de sa substance est liquidee en juin 1929. 

Alors meme qu'il semble qu'un surequipement relatif alourdisse la situation de plu
sieurs branches industrielles du pays (textile, chantiers navals, metallurgie de transfor
mation et grosse mecanique, notamment), le darwinisme liberal ne nous parait pas la 
strategie choisie deliberement par les banquiers pour se degager des immobilisations 
constatees dans les annees 1921-1927. Loin d'etre des executeurs brutaux de firmes 
vacillantes, ils se montrent des specialistes talentueux des concordats a !'amiable et des 
reglements moratories : il faut souvent une demi-douzaine d'annees pour que s'eclair
cissent des situations troubles, generalement par le redressement de la firme ayant tre
buche, rarement par la liquidation, devenue necessaire pour eponger les pertes, avant 
un redemarrage sur des bases assainies par !'effacement des creances. 
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C' est precisement parce qu' elles souhaitent entretenir les circuits liberaux de l' argent 
que les banques se soucient d' eviter que Jes porteurs de titres patissent de « coups d' ac
cordeon » amputant le capital ou de liquidations rongeant les creances obligataires et 
s' efforcent de preserver leurs chances de recuperer leurs prets : aucun financement 
public, aucune subvention exceptionnelle ne vient servir de« bequille » au Capital; l'E
tat de cette epoque n'est pas un « brancardier » 

10
". II revient aux hommes d'affaires et 

aux banquiers de detecter les voies de la sauvegarde d'un patrimoine industriel plut6t 
moderne - dans plusieurs cas etudies ci-dessus, Jes usines viennent d'etre installees ou 
renovees - et les tactiques permettant de recuperer I' argent engage et d' apporter de nou
veaux subsides pour assurer le fonds de roulement necessaire. Plus qu'un rapport de 
forces ou le banquier manierait la hache de l'executeur d'entreprises, ii nous semble 
bien, au travers des dossiers recueillis - et malgre leurs limites qui font deboucher notre 
analyse plus sur une conclusion fondee sur des impressions subjectives que sur un 
recensement quantitatif impossible a etablir -, que les banques se sont montrees plut6t 
ouvertes aux solutions privilegiant les compromis et la sauvegarde de l'outil producti£ 

B. L' attitude des banques dans la crise des annees trente : 
executions ou moratoires ? 

Placees au bane des accuses par Jes contemporains et les nationalisateurs de la 
Liberation, Jes banques sont censees avoir deploye une bruta!ite impitoyable quand la 
Crise a eclate. Elles auraient impose une serie dramatique de liquidations a des entre
prises devenues incapables de faire face a leurs echeances bancaires. Nous entendons ici 
aussi scruter Jes dossiers que nous avons rassembles pour jauger le comportement des 
banquiers. 

a. Des banques exigeantes et expertes en contentieux 

A !'evidence, les banquiers souhaitent faire rentrer Jes creances qui tendent a s'im
mobiliser : une chasse aux comptes « lourds » est veritablement lancee, ou Jes firmes 
sont harcelees par Jes charges de clientele et les directeurs d' agences ou de services afin 
qu' elles nivellent leur compte ou reduisent leur encours. Le Credit nantais s' efforce 
d' abord d' obtenir des accords explicites lui garantissant I' amortissement precis des 
comptes : « Le plan d'amortissement doit consister en un engagement de rembourse
ment, pris par le debiteur, et echelonne par trimestres, parfois, peut-etre, sur plusieurs 
annees. » 108 Puis ii bataille pour recuperer une partie des sommes qui deviennent gelees 
dans une creance qui tend a devenir peu a peu irrecouvrable; ii signale ainsi que le recul 
de ses comptes debiteurs de 10 millions de francs qu'il a obtenu en 1934-1935 est le 
fruit notamment « de la pression continue exercee par la Direction sur Jes comptes 
immobilises OU litigieux)) 109 

: I' essentiel est qu'une fraction de la dette soit recuperee 
chaque mois ou chaque trimestre et que, a terme, I' objectif final, « niveler le compte », 
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soit atceint. « Au cours d'une nouvelle visite, le Credit nantais a ete amene a augmen
ter ses exigences, les debiteurs mettant une certaine mauvaise volonte a se liberer par 
mensualites » : la banque exige un remboursement immediat de 300 000 francs et 
decide d'imposer une retenue de 6 % sur les remises d'effets a l'encaissement, soit 
15 000 francs par mois, pour un decouvert de 560 000 francs1 '0

• 

Face a la« congelation » des creances - expression employee a l'epoque -, la banque 
est tentee par la brutalite : « II est preferable de demander le remboursement pur et 
simple de ces comptes immobilises qui sont un poids lourd au point de vue tresorerie, 
en obligeant le debiteur a contracter un emprunt a long terme, chez un organisme spe
cialise ou aupres d'un notaire. » 1" Tel un chasseur de primes, par consequent, le ban
quier doit assumer cette charge malaisee de recuperateur de creances au sort incertain, 
afin de rendre liquide I' argent stagnant. Lintimite voire la connivence avec de gros 
clients en est d' ailleurs troublee112 car des dirigeants d' entreprise figurant au conseil 
d'administration d'une banque provinciale peuvent se voir la cible des demandes de ce 
meme Conseil; cela dit, si cette confusion des fonctions - debiteur et creancier - peut 
conduire a quelque ambiguite, elle peut aussi avoir une vertu pedagogique, le debiteur 
se convainquant plus facilement de rembourser les sommes dues qu'il est soumis aux 
pressions notabiliaires de ses Pairs. 

Les annees 1931-1935 sont marquees par cette «guerilla» discrete mais obstinee OU 
les banquiers tentent de recuperer un stock de creances immobilise aupres de societes 
qui ne sont aucunement en reelle difficulte - le sort de la creance n'est dont pas 
menace, elle n' est pas devenue irrecouvrable et le Contentieux ne s' en mele pas - mais 
qui gardent au chaud une dette agrementant leur passif: a la Banque de Savoie, « une 
quinzaine de millions, repartis en une soixantaine de comptes, sont certainement assez 
forcement immobilises, et il faudra de la patience et beaucoup de vigilance pour faire 
rentrer ces creances » m, note la Banque de France, alors que le total des comptes debi
teurs est estime en juin 1935 a 25,4 millions de francs: les deux tiers sont done geles ... 
Un 6011 exemple de cette fixite des creances est fourni par la place stephanoise ou « les 
soldes debiteurs en banque, de 90 millions de francs en 1932, sont evalues en 1934 a 
105 millions dont 50 millions immobilises. Cet endettement permanent se repartit 
entre un tres grand nombre de petits industriels et commen;:ants. 11 ne sera rembourse 
que lorsque reviendront les benefices des entreprises » 11 4. 

Non loin de la, a Roanne, la Banque regionale du Centre reste fidele a sa concep
tion de la« banque regionale » et ne semble pas avoir voulu etrangler » ses bons clients: 
son encours de decouverts permanents, ouvertures de credits a long terme ou comptes 
« geles » s'eleve encore a 12 millions de francs en decembre 1933, minuscule grain dans 
l'immensite du credit frans:ais, mais pierre indispensable al' edifice du credit de la Loire 
et en tout cas a une dizaine de firmes: les Forges de Gueugnon (2 millions), les Tissages 
Ferrari (1,5 million), le bonnetier Berchelier (1,5 million), le fabricant de couvertures 
Barrelle (un million, a Cours), etc 11 5. Encore plus engage et immobilise, a son echelle 
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bien plus modeste, le Comptoir d'escompte de Cours doit porter longtemps les decou
verts qu'il a accordes pendant le boum aux fabricants de couvertures qui se moderni
saient, et « une grosse partie de ces credits continue de peser lourdement sur sa situa
tion» 110

• Surles 48 millions de francs de comptes debiteurs en juin 1934, 24 millions 
beneficient a 43 emprunteurs de plus de 200 000 francs avec 5 millions immobilises 
pour une longue duree. 

b. Les banquiers a la rescousse des negociants 

Faut-il penser des lors que les banques n' ont eu en tete que le recouvrement accelere de 
leurs creances et ont agi, aveuglees par leurs contentieux, pour executer les firmes engluees 
dans leurs dettes? Or une logique evidente semble emerger de la lecture de nombreuses 
pieces d'archives: les banques acceptent, 6011 gre mal gre, le plus souvent un etalement des 
remboursements, en une strategie donnant la priorite au moratoire sur l'etranglement. 
Meme pour un groupe aussi controverse que le fameux groupe Ehrlich-Monteux ou 
« groupe des chaussures », issu des affaires d'Oustric, et fort, si !'on peut dire, d'un passif 
de 340 millions de francs en novembre 1930, les banques choisissent une voie moderee : 
formation d'un comite de contr6le, discussions avec des candidats a la reprise (groupe 
Bader, des hommes d' affaires proches des Galeries Lafayette, Chaussures Andre, Marcel 
Monreux), et, finalement, en juin 1931, mise sur pied d'un vaste schema de reorganisation 
avec fusion des firmes du groupe et surtout etalement du remboursement des creances, la 
moitie sur trois ans, un tiers sur huit ou neuf ans117

• Negligeant les origines sulfureuses d'un 
dossier puise dans l' entrelacs des scan dales de I' epoque, les banques acceptent de clarifier la 
situation en faveur de I' outil productif qui, finalement, etait plut6t satisfaisant. 

Des que la grosse firme de negoce havraise Du Pasquier vacille, une reunion des 
banquiers creanciers, confrontes a « 50 millions de papier en circulation assures pour 
28 millions et comportant des traites sur des filateurs dont quelques-uns sont en diffi
culte » 118

, un moratoire de six mois est accorde, rant la reputation du negociant est 
bonne et rant la durete des banques pourraient menacer le sort des tires et certainement 
d'un autre lot de creances en aval. A Marseille, le negociant Grawitz parvient a nego
cier un moratoire d'un an de ses engagements bancaires et un credit supplementaire 
pour permettre aux affaires de tourner, pour 2,5 millions de francs, moitie au CCF, deja 
« pris » pour 15 millions, moitie au Credit lyonnais, pris pour 12 millions119• 

Sur Bordeaux, la situation de place devient tendue quand les negociants sont 
asphyxies par des stocks excessifs de produits aux cours deprecies et par les retards de 
paiement des clients. Une vague de suspension de paiements deferle sur le port, qui 
noie des noms prestigieux, meme si, a I' echelle de la crise nationale, les montants en jeu 
paraissent faibles. Avec confiance et dans le cadre d'une certaine solidarite au sein du 
monde des affaires girondin, les banques preferent reechelonner leurs echeances plu
t6t que d' executer leurs clients; ii est vrai que leur mise en liquidation n' aurait abouti 
qu'a jeter sur le marche leurs stocks et a accentuer par consequent la chute des cours 
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des dennies et alcools. Nathaniel Johnston obtient done un moratoire provisoire en 
1933: suspension des inten~ts, paiement du capital de la creance en cinq annuites, nan
tissement du stock de vin; puis elle solde sa dette en 1937 avec un degrevement sen
sible120; dans le meme temps, Schroder & Schyler, nee au A'Vlll' siecle, parvient a_ 

conclure une liquidation amiable avec ses creanciers qui recuperent 85 % de leur avoir 
au bout de trente mois, puis de 36 mois 121

• 

Semblablement, le negociant dans le Pacifique Ballande beneficie, sous l'egide de la 
Banque de l'Indochine, d'un moratoire de six mois en octobre 1930, de dix-huit mois 
en juin 1931, puis d'un concordat amiable en 1932; celui-ci est meme revu en 1935 
quand les echeances prevues initialement ne peuvent pas etre honorees : les interets dus 
en 1930-1932 sont annules, le paiement de la dette, allegee de 25 %, est etale sur six 
annees a partir de 1942; mais, des 1936, les banques se contentent d'un paiement anti
cipe sous la forme d'actions d'une filiale de la firme, Caledonia122, holding des affaires 
en Nouvelle-Caledonie et aux Nouvelles-Hebrides. Parallelement, Deves & Chaumet, 
negociant en Afrique noire, survit grace a plusieurs moratoires successifs, le temps 
qu'elle obtienne elle aussi un concordat amiable12'. 

c. Les banquiers pompiers de la crise textile? 

Le monde du textile apparait le plus dans les archives bancaires de ces temps de 
depression car le secteur est secoue d'une crise a la fois structurelle - avec la necessite 
d'investir dans du materiel plus moderne pour abaisser les couts - et conjoncturelle, a 
la fois propre a la branche, depuis 1928-1929, et liee au repli mondial, celui-ci faisant 
s' effondrer la valeur des stocks de matieres premieres et done le gage des credits en cir
culation. Les archives offrent plusieurs cas typiques de l'effondrement financier de plu
sieurs firmes. La reaction des banques est d'abord de reclamer l'amenuisement de 
decouverts ou d' escomptes tant leur montant devient disproportionne par rapport aux 
gages eventuels (stocks, actions des societes) : lorsque les banques constatent que 
Kiener, lainier de Colmar, a des engagements avec elles d'un montant de 83,4 millions 
de francs, on « demande le remboursement des comptes » 124. 

Cependant, ce que nous pourrions appeler « le syndrome du chateau de cartes » 

intervient : il est symbolise par l' affaire Kullmann; cette firme textile, geree avec 
quelque audace, depose son bilan ainsi que ses deux societes soeurs, COTECO et 
Textiles d'Alsace125, « la defaillance de Textiles d'Alsace, qui etait le principal acheteur 
de Claude freres, a provoque la deconfiture de cette maison126 », la chute d'autres firmes, 
!'immobilisation complete de la creance bancaire puisque le concordat de liquidation 
debouche sur la transformation des creances bancaires en actions de la societe qui sue
cede a l'entreprise dechue120. Animatrices du circuit de !'argent, les banques peuvent par 
consequent discerner le circuit d' echanges commerciaux et les sources de revenus qui 
alimentent les premiers: elles sont remarquablement placees pour detecter en quoi l'ou
verture d'une breche peut assecher !'ensemble des deux circuits. 
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Les banquiers tentent le tout pour le tout afin de sauver des clients qui trebuchent 
dans la crise : « Nous estimons que la meilleure solution pour sauvegarder l'interet des 
creanciers est de maintenir l' activite de la societe128 », affirm em la Sogenal et la Banque 
populaire de Colmar en 1934 vis-a-vis du Peignage de Colmar Rene Lauth a qui « il 
manque au point de vue tresorerie environ 6 millions de francs 129 », ce qui impose aux 
banques d' accepter un remboursement du credit consortial au rythme de 20 000 francs 
par mois. C'est aussi le cas apropos de Kiener pour laquelle, au bout d'un mois, le rea
lisme pousse a un compromis permettant de preserver et la firme et les creances; celles
ci sont gelees pendant un an, tandis que les banquiers deleguent chez Kiener un direc
teur general et des administrateurs130

; la famille Kiener accepte d'apporter de l'argent 
frais par une augmentation de capital de 30 millions de francs, mais, en fait, c' est la 
Banque de France qui lui avance 29 millions, garantis par des titres et des tirages de 
Schlumberger, president de Kiener, sur les membres de la famille Kiener131

; au premier 
trimestre 1932, les banques consentent de nouveaux credits, pour assurer « un batte
ment de tresorerie jusqu'a fin fevrier112 ». 

Les banquiers se montrent conciliants si l' outil productif est correct, la renommee des 
dirigeants et des familles proprietaires satisfaisante, la gestion relativement saine : une 
fois encore, ce sont les rapports de confiance qui determinent leur attitude, puisqu'ils 
sont prets a une « congelation » des credits si la transparence des comptes et la bonne foi 
des dirigeants sont maintenues. La tendance est au moratoire, la regle a la conciliation, 
comme pour la Societe alsacienne de blanc & d'impression (a Wesserling) en 
novembre 1930, pour laquelle les banquiers consentent un gel des decouverts (23 mil
lions) et une nouvelle avance (6,8 millions) 133

, ou pour Jules Marchal, filature de coton 
de Saint-Die, qui obtient un concordat amiable, d'ot1 Jes creances sortent moratoriees 
(pour 22 millions) et remboursees a 70 % Sur une periode de cinq a dix ans 134

• 

Dans le Nord, les firmes textiles vacillantes sont elles aussi epaulees dans leur mal
heur par des banquiers compatissants : reunis le 2 septembre 1931 apres la suspension 
de paiements de Lorthiois freres 135 a Tourcoing, due a la durete de banquiers ayam sup
prime des autorisations de credit de 25 millions, les autres banques, porteuses de 
63 millions de francs de creances, parviennent a s' entendre pour un moratoire provi
soire - qui s' avere par la suite insuffisant; parallelement, Masurel-Leclerq obtient une 
liquidation amiable, parce que les associes et leurs familles acceptent un effort parallele 
et procurent quelques fonds supplementaires136

• 

Certes, la reussite ne couronne pas tous Jes efforts. Les amenagements consentis par 
les banques en faveur des Trefileries & laminoirs du Havre ne suffisent pas a les sauver 
du depot de bilan. De meme, quand un symbole du capitalisme alsacien vacille, la 
Nouvelle Societe de constructions NOSOCO (ex-Nicolas Schlumberger), propriete 
des Schlumberger qui fabrique du materiel textile a Guebwiller, des negociations fermes 
mais ouvertes se prolongent pendant toutes les annees 1932-1934 pour esquisser une 
reorganisation permettant d' assainir les finances : les branches familiales doivent 
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apporter des capitaux frais, les frais generaux etre comprimes. Mais les families ne peu
vent denicher les fonds necessaires, le service de la dette obligataire ne peut meme plus 
etre assure, et NOSOCO depose son bilan et entre en liquidation en mai 1934; les 
banques peuvent etre accusees de ne pas avoir elargi leurs decouverts, mais elles n' ont 
pu s' engager plus avant car la reciprocite qui en etait la condition necessaire ne s' est pas 
cristallisee, les families refusant de contribuer au regonflement du capital, les obliga
taires un moratoire de cinq ans sur leur creanceu7

• Par ailleurs, nombre de firmes plus 
OU moins aidees par les banques n'accedent pas pour autant a la prosperite ni a la soli
dite: la SABI doit deposer son bilan en aout 1931, dix mois apres avoir beneficie d'un 
moratoireu8

; nombre d'entreprises sont amenees a etre rachetees - par exemple par 
Boussac dans les Vosges - ou ne peuvent finalement renir tout au long de la Crise et 
doivent disparaitre. Mais ii serait fallacieux de prerendre que la premiere reaction des 
banques a ere une brutalite darwinienne. 

d. Les banquiers pompiers de grandes firmes parisiennes? 

La souplesse de leur comporrement est confirmee a propos des Trefileries & lami
noirs du Havre en 1931-1932 ou Jes banquiers, desormais constitues en communaute 
adeptes de reunions plenieres, decident de sourenir cette magnifique machine produc
tive, dont « le passif exigible serait convert par les marchandises et I' acrif realisable» 13

" : 

ils « ont accepte de proroger les credits en compte courant en cours. En outre, le comite 
des banquiers a accepte en principe de consentir, a titre provisoire, un credit en compte 
courant supplementaire de 20 millions» 140 (dont le montant varie entre 10 et 18 mil
lions de francs, avec la garantie de titres), puis « de proroger jusqu'a fin 1932 les enga
gements en cours » 141

, car les banques sont apparemment rassurees par la diminution de 
l'endettement de 224 a 195 millions. Encore en novembre 1932, une reunion des ban
quiers creanciers accepte le renouvellement du moraroire jusqu'en decembre 1933; un 
remboursement de 10 millions de francs est effectue grace aux benefices realises durant 
l'annee ecoulee, ce qui permet l'amortissement des decouverts en blanc et le versement 
d'un premier dividende de 8,5 % sur la creance142

• 

A cette epoque, Jes banques sont encore pretes a admettre des accommodements 
avec leurs principes de rigueur car la Crise demarre seulement et nul n'imagine la tour
nure qu'elle est destinee a prendre quelques mois plus tard. Par contre, « l'affaire 
Citroen » se presente comme !'occasion la plus grave qu'aient eue les banques de faire 
preuve de leur talent d'ingenierie financiere de crise, etant donne la taille de la societe 
en cause. Or, apres que Citroen a traverse les annees 1927-1932 avec aisance, grace a 
des benefices substantiels et a l'autofinancement, ce qui lui a permis de ne recourir aux 
banques que pour des operations de warrantage, la Crise et des difficultes techniques 
internes conduisent l' entreprise a solliciter de plus en plus Jes apporteurs de credit : ii 
semble que la premiere crise aigue de tresorerie edare en fevrier 1934 apres un hiver de 
repli des ventes: « La societe est amenee a demander le concours de ses banquiers pour 
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!'aider a passer un cap difficile de tresorerie [ ... ]. Nous demandons un concours tem
poraire destine a assurer la paye des ouvriers le 7 fevrier prochain. » 14

-' Un decouvert 
global d' une centaine de millions est atteint en mars, essentiellement par l' escompte de 
papier financier entre filiales : « Le papier de circulation sur agents et porte par les 
banques atteint 105 millions. Sur ces 105 millions, 35 paraissent regulierement provi
sionnes par des livraisons de voitures. Le solde correspond a des voitures commandees 
mais non encore livrees, un papier de complaisance. » 144 

Le drame financier se noue quand on decouvre que le desequilibre entre les exigibi
lites immediates et les disponibilites s' est creuse profondement : les entrepreneurs entre
tiennent 46 millions de francs de creances sur Citroen (pour l'amenagement des nou
velles installations), les fournisseurs 255 millions en fevrier 1934, ce dernier chiffre 
bondissant a 475 millions vis-a-vis de 2400 fournisseurs en decembre 1934, dont 
Michelin pour 18 % et onze pour un montant depassant les 5 millions de francs 145

• 

Logiquement, Citroen ne pourrait pas traverser le printemps 1934 tant les echeances 
l' assaillent : « Le reglement des echeances d' avril-mai, qui se totaliseraient a 480 mil
lions, continue de poser un probleme angoissant. » 146 La Banque de France evalue a 
444 millions les sommes necessaires de mars a septembre 1934 pour les rembourse
ments attendus, et a 830-840 millions de francs l' argent a trouver au total si I' on prend 
en compte les depenses d' exploitation : le deficit de caisse estime pour les six mois 
oscille entre 220 et 270 millions. « Deja etroite en juillet dernier [1933], moment ou 
les retards fiscaux ont commence, la tresorerie qui a du faire face au paiement du divi
dende, n' etait pas en etat de supporter ni le ralentissement des ventes, ni surtout l' exe
cution du programme de travaux et d' outillage representant une depense to tale d' envi
ron 140 millions, dont la plus grande part incombe aux mois prochains, malgre les 
credits de warrantage auxquels on a eu recours a partir d'octobre [1933]. » 147 

Les banques ont-elles execute Citroen? En fait, une telle hypothese - I' execution 
publique - parait impossible en raison meme de l'envergure d'une entreprise que l'on 
peut difficilement faire chuter, d' autant plus que la crise de confiance politique, mone
taire et bancaire est deja suffisamment violente pour ne pas inciter les banquiers a mon
trer quelque discernement. Amour de la Banque de France, reescompteuse d'une part 
du papier mi-commercial mi-financier cree par Citroen, ils doivent concevoir un pro
jet d'ingenierie de crise, lors d'une quinzaine de reunions officielles tenues entre mars 
et decembre 1934. Le premier objectif consiste simplement a connaitre sans delai la 
veritable situation financiere de Citroen : deux rapports doivent etre rediges l'un sur 
I' evolution technique de la firme, la mission etant confiee au directeur general tech
nique du ministere de l'Air, Andre Caquot, un ingenieur repute, l'autre sur l'etat des 
finances de la societe, que doit preparer un inspecteur des Finances, Richard, cadre a la 
Banque de France. Ce second dossier est pret des la premiere semaine d'avril 1934, car 
il faut apprecier le flux d' echeances qui risque d' engloutir I' entreprise : il incite les 
banques et les fournisseurs, federes par la Banque de France, a concevoir un premier 
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plan de sauvetage. Des mars, les premieres apportent 7 millions de francs de credits 
nouveaux - completes par 3 millions a la Banque de France -, les seconds reportent 
22 millions de creances, puis d'autres (pour 52,5 millions) au second trimestre 1934. 
Un deuxieme plan, en juillet, revet une autre dimension car ii reechelonne durablement 
un gros paquet de dettes; mais ce sont le Tresor (pour 66 millions) et les fournisseurs 
(pour 68 millions) qui acceptent un reechelonnement de leurs creances sur trois ans, 
tandis que les banques se contentent d'entretenir leurs credits d'escompte et de war
rantage et meme de les reduire legerement : « II apparait done nettement que l' allege
ment des comptes des banquiers s'est opere grace au concours apporte par les fournis
seurs, de sorte que, en definitive, le concours de ces derniers a eu surtout un effet utile 
pour les banques, et beaucoup moins pour les Etablissements Citroen » 148

, affirme 
meme une note administrative. 

Les banques plaident entre-temps pour rehabiliter plus ou moins les solutions pro
posees par Lazard vers 1927-1930 qui prevoyaient une reorganisation financiere de la 
firme. Alors que la proposition de la banque avait debouche sur un projet de rappro
chement avec une societe americaine, les banquiers songent surtout a un apport de 
capitaux et a un reamenagement des structures de propriete et de gestion d'une grande 
entreprise trop dependante du pouvoir monarchique d'Andre Citroen, redevenu seul 
maitre a bord depuis 1929-1930 mais s'il est bien dote en cadres techniques, demuni 
d'une equipe manageriale suffisamment etoffee, apres la remise en cause du plan de 
reorganisation de Lazard. C'est le rapport de confiance qui ne s'etablit pas entre le diri
geant et les banques, redevenues, comme en 1919-1926, sceptiques sur le mode de vie 
de la societe : « Les differents etablissements ont demande a la Banque de France de 
bien vouloir insister aupres de Citroen pour qu'il recherche un apport de capitaux frais, 
juge indispensable par tous les banquiers. » 149 Objectivement, le rapport Richard 
debouche sur un diagnostic semblable : « La tresorerie a toujours manque de l'aisance 
necessaire et n'a ete assuree qu'a l'aide du credit de 120 jours habituellement consenti 
par les fournisseurs, et d'un recours tres large a l'escompte pour les ventes a credit de 
voitures aux concessionnaires ou aux clients acheteurs a credit. La societe ne parait done 
pas pouvoir se soustraire a l' obligation de se constituer un fonds de roulement. II 
semble impossible qu'un apport de capitaux puisse etre obtenu en dehors d'une reor
ganisation fi.nanciere donnant !'assurance que ces capitaux trouveront une remunera
tion normale. » 150 

Au ca:ur de cette tourmente financiere, les banques deploient une redoutable force 
d'inertie; elles declinent l' ouverture de nouveaux credits, elles rejettent l'idee, avancee par 
la Banque de France et le rapport Caquot, d'un credit a moyen terme sur quatre ans : 
« Dans quatre ans, les installations nouvelles pourront bien etre amorties. Mais, si l'affaire 
persiste dans sa ligne actuelle [c'est-a-dire si Citroen reste a sa tete avec ses projets recur
rents d'investissements massifs pour suivre les progres techniques americains15

'], dans 
quatre ans ces installations seront vetustes, il faudra les remplacer par des installations 
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modernes. Autrement dit, reinvestir aussitot apres avoir rembourse. Il s'agit done d'une 
immobilisation veritable» '52

, grommellent des banquiers soucieux avant tout de liquidite. 
Faur-ii les condamner categoriquement pour leur obstination et leur aveuglement? 

Ne doit-on pas d' abord rappeler, une fois de plus, I' environnement immediat de « I' af
faire Citroen »? la crise de confiance subie alors par les banques de depots, confrontees 
a d'immenses retraits de la part de deposants convaincus des menaces pesant sur leurs 
avoirs bancaires rant a cause du risque de depreciation moneraire qu'a cause d'une 
accentuation eventuelle du krach rampant qui connait quelques nouvelles eruptions a 
ce moment-la? Les grands etablissements de credit en particulier n' osent apparemment 
pas prodamer devant !'opinion qu'ils s'engagent clans un effort important au profit 
d'une entreprise vacillante par peur d'inciter les deposants a croire qu'ils se transfor
ment eux aussi en une nouvelle BNC en immobilisant des fonds clans un gros groupe 
industriel: la chute de la BNC n'a-t-elle pas ete provoquee par celle du groupe Vincent, 
de Firminy notamment? Un credit a moyen terme d'une centaine de millions de francs 
aurait ere a coup sur la solution idoine, mais l' on ne voit nulle institution se proposer 
pour le reescompter, ni la Banque de France, ni le Credit national, ni la Caisse des 
depots : l'insuffisance du fonctionnement global du sysreme de refinancement des cre
dits a court-moyen terme apparait une fois de plus au detour de notre analyse. 

Aussi est-ce hors des banquiers que se met en place le troisieme plan de sauvetage 
de Citroen, cette fois sous l' egide des fournisseurs, inquiets de la perte eventuelle de 
leurs creances en cas de defaillance de leur gros client. Conduits par Michelin 15

3
, crean

cier pour 85 millions de francs de la societe, un groupe d'industriels propose en 
novembre 1934 de consolider 180 millions de francs de creances sur trois ans, tout en 
assurant la fourniture de 110 millions de marchandises nouvelles. Les Michelin repon
draient par ailleurs plus ou moins aux desiderata des banques : en effet, ils suggerent 
des mesures de reamenagement gestionnaire de Citroen et envisagent de lui procurer 
10 a 20 millions d' argent frais pour marquer leur confiance et leur solidarite envers leur 
alter ego, qui souscrirait ainsi a un premier effort de reorganisation sans paraitre devoir 
s'incliner devant les oukases bancaires 154, neanmoins suivis sur certains points. 

Michelin espere que de telles mesures puissent suffire a convaincre les banques que 
le redressement de l' entreprise est entame, qu'une gestion plus serieuse est mise en 
place, et que, par consequent, les banques peuvent engager une reflexion sur le mon
tage de nouveam( credits permettant d' assurer la transition vers une consolidation glo
bale du groupe par un appel au marche financier et de franchir le cap de la mauvaise 
saison, etape qui semble exiger environ 300 millions de francs, dont une fraction doit 
etre procuree par les revenus meme de la firme. Or les banques apparaissent bien aux 
acteurs du moment comme la de du deblocage de la situation : « La demarche faire 
aujourd'hui aupres de M. le ministre des Finances par le groupe Michelin-metallur
gistes est motivee par la necessite imperieuse d' obtenir des banques une decision pour 
le 22 novembre, negociation qu'il a paru impossible de mener a bonne fin clans un si 
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bref delai sans une intervention directe aupres des etablissements financiers.» 155 

« Michelin espere embarquer les fournisseurs en leur laissant esperer des facultes de rees
compte aupres des banques que celles-ci paraissent bien decidees a ne pas leur octroyer 
[car Michelin demande que] les credits qui seront accordes a Citroen par les fournis
seurs, soit par voie de consolidation des creances, soit par de nouveaux credits en four
nitures ou en especes, puissent etre mobilises. Les banques devront, en consequence, se 
dire d'accord d'escompter des traites a trois mois, representatives de ces creances, 
constamment renouvelables jusqu'a !'expiration de !'operation, le montant de ces traites 
etant reduit au fur et a mesure des mensualites payees aux echeances successives. » 156 

Retrospectivement, !'on pent se demander s'il n'est pas alors possible d'envisager un 
credit consortia! de quelque 200 millions de francs, par exemple, des lors que certaines 
societes textiles OU metallurgiques beneficient a cette epoque OU au tout debut des annees 
trente d'encours d'une cinquantaine de millions de francs, voire presque une centaine de 
millions. Ce serait la somme necessaire, en tenant compte a la fois des risques d' escompte 
de Citroen - qui s' elevent deja il est vrai a 150 millions de francs pour la communaute 
bancaire, dont 55 millions, au 15 novembre, pour le seul warrantage15

" -, de l'escompte 
de papier financier, des avances gagees et des decouverts « sees ». « Il y a lieu de preciser 
que, tels que les comptes des banques se presentent aujourd'hui, celles-ci ne courent 
aucun risque puisque, en ce qui concerne le credit d' escompte, celui-ci est utilise pour les 
tirages des Etablissements Citroen sur leur clientele consideree comme absolument sol
vable, et que, en ce qui concerne le compte de warrantage, celui-ci se trouve garanti par 
un nombre correspondant de voitures. En dehors du decouvert garanti par le warrant, les 
etablissements de credit n' ont aucun decouvert en banque » 158, note la BUP, quelque peu 
desan;:onnee par l' attitude de ses confreres, les grands etablissements de credit. 

Les Autorites, avec le ministre des Finances Germain-Martin et le Mouvement gene
ral des fonds, pressent la Banque de France de persuader les banques de prendre les ini
tiatives necessaires, en novembre 1934, notamment par l'octroi d'un credit consortia! sur 
trois ans de 125 a 150 millions ou, sinon, seulement par l'escompte du papier tire par 
les fournisseurs sur Citroen en representation des fournitures nouvelles envisagees. Les 
armes du gouvernement sont en fait modestes : le president du Conseil, le 28 novembre, 
a indique le refus du gouvernement d'intervenir dans les discussions, probablement au 
nom d'un liberalisme de bon aloi, mais aussi certainement pour eviter que, a une epoque 
ou les radicaux sont soupc;:onnes de collusion avec les milieux d' affaires, sinon de cor
ruption, l' opinion croit que l'Etat engage des fonds au profit de symboles du grand capi
talisme comme Citroen - surtout qu'on vient de reprocher a l'Etat d'avoir renfloue la 
BNC et la Banque d'Alsace-Lorraine en 1931-1932. Si l'on envisage que la Caisse des 
depots puisse souscrire 60 millions de francs de bons emis par les fournisseurs contre des 
avances de marchandises nouvelles, si les fournisseurs, par la voix de Michelin, propo
sent un gel de creances, c' est vers les banques que se tournent les negociateurs, qui sug
gerent de monter un credit de 127 millions 159

, puis de 50 millions 160
• 
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Cependant, les discussions avec des banquiers reticents sont tendues : « Discussion 
orageuse; le point de vue est difficilement conciliable; les fournisseurs considerent qu'il 
appartient aux banques d'apporter ces capitaux, alors que M. Farnier [du CNEP] fait 
tres justement observer qu'il s'agit la de capitaux a long terme investis pour une duree 
indeterminee, qui devraient etre fournis par des personnalites ayant !'intention de 
prendre !'initiative d'une reorganisation financiere. » 161 Bref, comme nous l'avons deja 
etabli, les banques sont en quete d'un manager, d'un dirigeant capable de susciter leur 
confiance pour quelques annees, d'un groupe d'investisseurs capables de definir une 
strategie durable de consolidation financiere de la firme, alors qu'elles n'eprouvent 
envers Citroen qu'une mefiance inveteree car il symbolise a leur yeux une strategie 
temeraire de fuite en avant dans l'investissement, en parfaite contradiction avec leur 
desir d'une «pause», du passage d'un capitalisme flamboyant, juge flambeur, a un capi
talisme gestionnaire. A Citroen q ui gemit : « Les banq ues m' etranglent » 162, l' on peut 
retorquer: « Le credit de M. Citroen, ebreche a chaque pirouette, a fini par faiblir, d'au
tant plus que l'homme refusait obstinement tout controle financier. » 163 

Paralysees par la depression, qui a ebranle ici et la leur liquidite, et la crise de 
confiance, qui menace leurs ressources a court terme, accaparees par la gestion de leurs 
creances immobilisees, obnubilees par le« syndrome BNC » - d'ailleurs, la BUP elle
meme subit a cette epoque une asphyxie financiere redoutable -, les banques se refu
sent desormais a commanditer une firme en crise et pour un montant aussi eleve. Le 
vieux debar sur le comportement des banques face a une entreprise vacillante est relance 
dans la mesure 01.1 la prudence des banques, soucieuses de ne pas octroyer des credits 
qui leur semblent manifestement sinon perdus d' avance, du moins geles pour de nom
breux semestres, passe pour de la frilosite, voire du malthusianisme. Nous pouvons for
muler l'hypothese que, si la crise de Citroen etait intervenue en 1931-1932, la reaction 
des banques aurait ete moins abrupte et des solutions de compromis denichees; mais 
!'aggravation du krach bancaire rampant- la BUP doit reduire son capital pour epon
ger des pertes en 1934 - et la volatilite des memalites des deposants incitent a une pru
dence extreme, de de la sagesse. Quoi qu'il en soit, l' echec du dialogue est patent en 
decembre 1934 : faute d' une ouverture de credits bancaires, qui determine elle-meme 
de nouveaux apports des fournisseurs, Citroen ne peut plus travailler au-dela de la fin 
de l'annee, ni meme honorer ses echeances de decembre. Cette bataille de positions 
debouche sur le depot de bilan, le 19 decembre 1934, et sur la liquidation rapide de 
Citroen, le 7 janvier 1935. 

e. Les banquiers artisans d'une saine sortie des liquidations? 

Face aux liquidations intervenues en cas d'echec des accords a !'amiable, les 
banques sont confrontees a une alternative elementaire: negocier un accord amputant 
certes la dette mais facilitant la reprise des affaires ou deboucher sur une impasse. 
L'edification de cette derniere n'est pas seulement d'ailleurs de leur fait puisque les 
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debiteurs peuvent s' arc-bouter sur une position d'inertie qui fait de la liquidation un 
lent processus de recuperation d'un maigre actif: quand la firme bordelaise de negoce 
en Afrique Martre & V ezia est liquidee en 1936, « on peut prevoir a 10 % le dividende 
a [en] recevoir164 ». I..:on comprend que les banques soient partie prenante clans les 
montages delicats qui tentent de detecter une sortie aux liquidations de firmes effon
drees clans les annees trente. 

Le cas de la Societe lorraine miniere & metallurgique est representatif puisque la 
firme, mise en liquidation en fevrier 1931, redemarre grace a un vaste plan de reeche
lonnement de la dette decide lors d'un concordat; elle obtient en avril 1935 un reame
nagement de sa situation financiere qui lui permet d' envisager de renouer avec la crois
sance : reglement du credit consortial sur deux ans, amortissement des creances 
hypothecaires sur trente ans, trois autres modes de consolidation des creances etant pro
poses pour le solde, avec une amputation importante du montant: 30 % en especes sur 
15 ans, OU 40 % en obligations a revenu variable de 3 a 6 % de taux d'interet OU 50 % 
en actions 165

• La tolerance des creanciers s'exerce envers une firme dont plusieurs obser
vateurs pensent qu'elle est typique des entreprises en surnombre que la logique liberale 
devrait conduire a eliminer, d' autant plus qu' elle a completement arrete sa production 
en 1933 et travaille a la moitie de sa capacite en 1934; mais l' on cons:oit mal de blo
quer definitivement un outil aussi puissant (quatre hauts fourneaux et une cokerie a 
Thionville) et moderne, une acierie Thomas et Martin, des fours electriques et des 
trains de laminoirs venant juste d'etre mis en place en 1929-1930. 

Le syndrome du chateau de cartes evoque plus haut incite les banquiers et les res
ponsables des liquidations a mettre au point des solutions certes douloureuses pour 
les creanciers et les actionnaires, mais aptes a maintenir une entite productive, et, en 
amont, les circuits de la production : ainsi, quand la Societe alsacienne de blanc & 
d'impression depose son bilan en 1931, elle met en peril « Wesserling [impression sur 
etoffes], qui travaille exclusivement pour SABI» 166 et envers laquelle les banques por
tent de gros risques d' escompte et de decouvert. Cela incite a accelerer le montage 
d'un concordat qui ampute les avoirs des actionnaires et des obligataires, mais aide a 
relancer la societe160

• Les Tanneries de France elles-memes parviennent as' extraire de 
leur crise, grace a un concordat qui ampute les creances de 70 %, le solde etant 
payable moitie en actions, moitie par report d'echeances, l'Etat annulant sa 
CreanCe168

• 

La logique des creanciers les conduit a rechercher, a cette etape de la crise, un repre
neur capable de sauvegarder l' essentiel de l' outil productif et ainsi d' engranger des reve
nus permettant de solder peu a peu une fraction de la dette ou de la regler sous forme 
des titres de la societe d' exploitation nouvelle ou de la fome rachetant les actifs. 
Liquidee en 1931-1932, Lorthiois freres-Comptoir linier est partagee en deux blocs, 
l'un reprise par Floris Lorthiois, l'autre par Michel Desurmont169

, ce qui permet aux 
banques d'envisager de recuperer les quatre cinquiemes de la creance. 
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Ce repreneur est deniche sur-le-champ par les parties engagees dans la relance de 
Citroen apres sa liquidation en janvier 1935, puisque les fournisseurs, creanciers majo
ritaires, prennent le pouvoir de facto dans le cadre d'une coalition menee par Michelin, 
designee responsable supreme de la gestion de la firme automobile, et constituee egale
ment par Jes industriels de la siderurgie, de la metallurgie et de la mecanique, rant au 
sein du comite de liquidation qu' au sein du nouveau conseil d' administration. En fait, 
I' essentiel est bien, pour tousles partenaires, I' eviction d'Andre Citroen - il decede dans 
le courant de l'annee 1935 -, qui pennet d'envisager la« pause» des investissements 
lourds - mais non de ceux qui doivent renover la gamme, puisque le projet de « toute 
petite voiture » est lance peu apres. 

Comme en politique, la « confiance » doit etre retablie pour que la firme recupere 
son « credit » et done son acces au credit, le credit interentreprises et le credit bancaire. 
Celui-ci ressurgit immediatement puisque les banques, bon gre ma! gre, sont invitees a 
fournir 60 millions de francs pour parrainer la renaissance de la societe : << II semble 
bien qu'a la suite du grand effort de Tannery, gouverneur de la Banque de France, les 
banques finissent par suivre I' exemple de l'Institut d' emission» 170 et a assumer un risque 
d' escompte en prenant Jes traites presentees par les fournisseurs. Derriere la Banque de 
France, qui fournit 15 millions de francs, Paribas et Lazard, les chefs de file de la reor
ganisation financiere (4 millions chacune), trois banques (pour 9 millions au total) par
ticipent a une premiere avance, completee par Michelin (8 millions) et diverses per
sonnalites et societes (14 millions). 

Conclusion 

I.:affaire Citroen a cristallise plus encore !'opinion hostile aux banques, deja remontee 
contre le monde de I' argent par les scandales et les affaires Oustric et Bauer & Marchal. 
Les banquiers passent pour des etrangleurs - rappelons: « Les banques m'etranglent », 

de Citroen - ou des executeurs. La gauche en profire pour ensevelir les banques dans 
sa vindicte du capitalisme et les condamne a la nationalisation Pt_ Devant prendre parti, 
contrairement a la SFIO, nous devons avouer que notre conclusion contredit une idee 
rec;:ue selon laquelle les banquiers n' ont cherche, devant une situation de crise constatee 
chez un client, qu'a songer a leurs interets immediats, a recuperer le plus vite possible 
leur creance, quitte a sacrifier l' avenir de l' entreprise et des salaries. Le cas de Citroen 
nous semble foncierement atypique, precisement parce que l'emoi de la profession ban
caire, du monde de l' argent en general, des deposants en particulier, bouleverse toute 
capacite sereine d'analyse du risque: l'heure est au repli sous la carapace, et, devant une 
situation exceptionnelle, ii nous semble que le gouvernement aurait du adopter une 
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attitude exceptionnelle - comme il l'avait d'ailleurs fair a l' egard de la BNC et de la 
Banque d'Alsace-Lorraine en 1931-1932, paradoxalement sous une majorite de droite. 

Plus couramment, les banquiers reagissent avec circonspection. Comme nous 
l' avons indique, leur position au creur du circuit de l' argent leur fait prendre conscience 
de la necessite de maintenir l'alimentation du circuit des echanges commerciaux sous 
peine de voir s' effondrer en amont et en aval les participants au credit interentreprises 
et a l' escompte : c' est le « syndrome du chateau de cartes ». Aussi, pour sauver d' autres 
creances, les banques tentent le plus souvent de sauver leur cliente en reechelonnant les 
creances qu'ils detiennent sur elle. Plus que des maniaques du garrot financier, ils sont 
des adeptes du moratoire amiable, tant dans les annees 1922-1928 qu' en 1931-193 5. 

Leur preoccupation est generalement de s'appuyer sur un manageur capable de 
prendre en main !'amelioration de la gestion de la firme cliente, que ce soit son patron, 
juge meritant malgre les sautes conjoncturelles, un groupe parrain, comme Schneider 
vis-a-vis de plusieurs societes debitrices de la BUP, OU des repreneurs. Jamais une 
banque ne s'estime de taille a assumer par elle-meme la gestion d'une societe car elle ne 
se juge pas apte a maitriser routes les donnees de son environnement concurrentiel, de 
ses savoir-faire et de sa strategie; par contre, le savoir-faire de la banque comporte des 
conseils pratiques destines a accelerer I' assainissement financier : resserrement des frais 
generaux, mise en place d'une comptabilite correcte. Mais, si elle reuvre parses conseils 
OU meme, on !'a vu, par le biais de delegues au sein de l' equipe dirigeante OU d'un 
« co mite de controle », pour la viabilite financiere courante de l' entreprise, elle est bien 
incapable de se faire une opinion sur sa viabilite strategique, et c'est la que se situe veri
tablement le nreud du debat. Les banquiers restent dans l'expectative ou dubitatifs 
devant les chances de perennite de certaines societes dont ils entament le redressement. 
La de de leur serenite est fournie alors par la necessaire confiance qui doit les lier aux 
dirigeants de la firme assainie : sans elle, ils sont tentes de resserrer leurs credits, de pas
ser des accords amiables a la liquidation. 

Vieux comme l'histoire de la banque contemporaine, ce comportement ne s' ouvre 
guere a !'innovation - sinon, on !'a vu, par la multiplication de cet interventionnisme 
ponctuel mais systematise dans le cadre de comites de controle : grace a cette ingenie
rie de crise, les banques apprennent a travailler ensemble, a tenir des reunions plenieres, 
a mettre en commun leurs risques et leurs methodes d'analyse des bilans et des situa
tions de tresorerie. I..:economie bancaire liberale trouve la a s'organiser en route auto
nomie, puisque les interventions des Autorites sont, semble+il, fort rares. I..:efficacite 
couronne-t-elle un tel comportement? Il est indeniable que le talent des banques s' est 
accentue pour mieux maitriser les risques encourus lors de la defaillance pressentie, 
anticipee OU constatee d'une entreprise cliente. Leur volonte est, a chaque fois, vis-a-vis 
d' une telle societe, « a la mettre en position de gain» 172

, c' est-a-dire de retablir sa capa
cite beneficiaire et, in fine, son aptitude a rembourser ses dettes puis a s'inserer dans les 
circuits normaux de I' argent. 
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C' est la une modeste contribution a la stabilisation de l' economie frarn;:aise au len
demain de la Premiere Guerre mondiale, avec parfois des « queues » de redressement 
jusqu'en 1927 ou 1928, et a !'attenuation du choc de la Crise en 1931-1935. Comme 
notre analyses' est appuyee seulement sur les dossiers apparus dans les archives bancaires 
que nous avons scrutees et concernent une toute petite minorite d' entreprises, dont cer
taines, en veritables vedettes, apparaissent chez plusieurs banques et pour de nom
breuses annees, notre conclusion manquera de fermete. Toutefois, il nous semble que 
notre perception du comportement bancaire et du talent a concevoir des schemas d'in
genierie de crise contredit la reputation sulfureuse qui entoure les banques des annees 
1919-1935. 

NOTES 

• Proces-verbal du conseil d'administration de la Societe generale, 24 mai 1922. 

1. La societe a absorbe en 1921 Jes Fonderies & ateliers de Fourchambault (Magnard) dont les usines de Fourchambault 
et de La Pique fabriquenr les pieces pour !\,sine de montage de Garchizy, construite en 1917. Le consortium bancaire 
est conduit par la BNC (10,5 millions de francs: BNC, BUP, Banque fran~aise pour le commerce & l'indusrrie, Credit 
lyonnais chacun 2,35 millions, Banque transadantique I, 1 million, Societe nanceienne 1 million); mais la banque 
Courvoisier-Berthoud a apporte seule 2,5 millions de francs, Hotchkiss 0,5 million, la Societe generale d' enrreprises 
950000 francs et Schneider 1 million. La firme ne re~oit que 5 millions de commandes en 1921, 7 millions en 1922 
et 23 millions en 1923. Notes de mars 1923 et mai 1924, dossier Le 111ateriei roulant, archives de la BUP 612-831. 

2. Note de mai 1924, dossier Le materiel ro11!a11t, archives de la BUP 612-831. 

3. Inspection generale de la Banque de France a la succursale de Dunkerque, 1926. 

4. Ibidem, succursale de Saint-Die, juin 1933. 

5. Ibidem, succursale de Saint-Die, octobre 1935. 

6. Proces-verbal du conseil d'adminisrration du CCF, 3 juillet 1930. 

7. Ibidem, 19 octobre 1933 et 17 janvier 1935. Ce sonr les freres Kanter qui possedent la firme. 

8. Elements puises dans Jes archives de Soula, de la Societe bordelaise de CIC et du CCF. 

9. Proces-verbal du conseil d'administration de la BUP, 19 janvier & 29 avril 1927, l" juin 1928. 

10. b liquidation prend place le 15 mai 1935. Proces-verbal du conseil d'administration du CCF, 16 mai 1935. Le 
CCF et Paribas ont refuse de renouveler et d'etendre leurs credirs des novembre 1933 : « Delage nous a revele que son 
echeance du 10 novembre etait tres lourde et qu'il aurait besoin d'une aide complementaire de 4 millions pour y faire 
face, plusieurs fournisseurs refosant de proroger leurs traites. Nous avions decline cetre demande, mais, a la suite de 
demarches pressantes de personnalites de l'industrie auromobile, nous avons delegue notre inspecreur general et notre 
ingenienr-conseil pour examiner la situation de l'affaire tant au point de vue comprable que technique. Ces investiga
tions nous Ont amenes a consrarer que !'aide complementaire assurerait l'echeance du 10 novembre, mais non pas com
plerement celle du 10 decembre "• proces-verbal du conseil d'administrarion du CCF, 16 novembre I 933. 

11. Proces-verbal du conseil d'adminisrrarion du Credit lyonnais, 24 aout 1939, le concordat datant du 3 avril 1935. 

12. Note du 21 aout 1950, dossier Participations immobilieres, DEEF, archives du Credit lyonnais. « Creee en 1928, la 
Soci<'t<' fonciere parisienne fut transformee en 1930 en enrreprise de credit hyporhecaire er en holding immobiliere, son 
capital erant pone a 30 millions. ,, 
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13. Proces-verbal du conseil d'administration de la Societe bordelaise de CIC, 14 octobre 1921, 23 mars 1925, 
11 decembre 1926, 24 mars 1927, 18 janvier 1935, 24 mai 1939. 

14. Proces-verbal du conseil d'administration du CCF, 20 aout 193 I. 

15. Ibidem, 22 octobre 1931. Une premiere reunion a eu lieu le 13 septembre. 

I 6. Ibidem, 22 janvier 193 I. 

17. Ib;dem, 7 avril 1932. Les banquiers se reunissent le 5 avril et decident un moratoire jusqu'en ocrobre. 

18. Ibidem, I 4 septembre 1931. 

19. Ibidem, 27 novembre 1930 et 9 janvier 1931. 

20. Compte rendu de la reunion des banquiers au Siege d'Electro-Cable, le 18 septembre 1931, note du 25 septembre 
193 I, archives de la Societe generale, Direction generale. 

21. Inspection generale de la Banque de France a la succursale de Bordeaux, juillet 1932. 

22. Proces-verbal du conseil d' administration du CCF, 9 janvier 1931. 

23. « La defaillance de plusieurs entreprises locales, depuis que sevit la depression economique, a conduit notre maison 
a transformer parfois en participations financieres une part du concours bancaire qu'elle leur apportait et, afin de sau
vegarder ses interets, a surveiller de pres la gestion de ces entreprises. Ce contr6le, qui a ete facilite le plus souvenr par 
la designation a la direction des societes ebranlees et au sein de leurs conseils d' administration de personnes de notre 
choix, ne s'est pas jusqu'a ce jour exerce selon un programme nettement defini et avec une methode prealablement 
eprouvee. II importe aujourd'hui de coordonner les resultats individuels et, profoant de !'experience acquise tant par 
nous-memes que, eventuellement, par des societes amies [la Societe generale), de codifier Jes procedes employes en tra
~ant un plan rarionnel er campier des differents acres que comporte un tel conrr6le. II est, a cette fin, constitue au 
Bureau central une conunission dfnon11nee Con11nission d1organisation du conrr6le d'entreprises et qui est ainsi con1-

posee : lv!M. Bruder, membre de la Direction centrale, president, Donati, direcreur au Siege, Garnier, direcreur general 
de la Banque de Strasbourg [contr6lee temporairemenr alors par la Sogenal], Frenier, chef du Service de renseignements 
et d'erudes financieres, Laguerre, chef du Service commercial-agences fran~aises », proces-verbal du conseil d'adminis
tration de la Sogenal, 25 septembre 1933. 

24. Sociere Kullmann, Mulhouse, proces-verbal du conseil d'administration de la Banque de Mulhouse, 4 novembre 
1921. 

25. Proces-verbal du conseil d'administration du CCF, 24 septembre 1931. 

26. « La societe Lorraine ayant fait acte majoritaire a la seance du Conseil du 23 decembre 1932 en decidant de proce
der seance tenante a la reorganisation de la societe, annulanr les pouvoirs anterieurement donnes et donnam des pou
voirs generaux a M. de Turckheim, notre represenranr dans le Conseil, Rene Aynard, a demissionne et nous avons, par 
consequent, inform<' la societe que nous ne Jui continuerions pas le credit en compte courant que nous lui avians 
accord<' », proces-verbal du conseil d' administration du CCF, 19 janvier 1933. Un gentlemen's agreement est obtenu 
pour le remboursemenr du credit de 18,5 millions de francs. Ibidem, 2 fevrier 1933. Cf. aussi le rapport annuel de 
Lorraine-Dietrich, 24 mars 1933. Et: Emmanuel CHADEAU, L'industrie aeronautique en France, 1900-1950, Fayard, 
1987, pages 212-223, qui precise rous les details de la rriste histoire de cette fome arrificielle. 

27. Proces-verbal du conseil d'administration de la BNC, 21 aout 1925. « Cette societe, a l'abri des dommages de guerre 
qui lui etaient dus, a ete atteinre de megalomanie et a construit de superbes usines, lui faisanr supporter des frais gene
ram, eleves alors que son chiffre d' affaires est trop reduir. Notre administrateur, 1\1. Richemond, qui nous represente 
dans le Conseil de cette societe, avair, au commencement de l'annee precedenre, pris en mains la reorganisation de cerre 
affaire, reorganisation industrielle qui devait erre suivie d'une reorganisation financiere. Son programme avait ere adopre 
et d'imporranres economies devaienr erre realisees. ,, Finalement, les deux partenaires surmontent leur rupture car la 
BNC accorde un nouveau credit, plus petit. Cf. aussi le dossier Arbel, Archives narionales, 70 AQ 218 & 219. 

28. Ibidem, 3 novembre 1921. 

29. Ibidem, 5 janvier, 23 fevrier, 8 mars, 20 avril, 12 mai 1922. 

30. Avec des comptoirs a Rufisque, Accra, Cotonou. La firme produit le fameux savon La Perdrix, Cf. Raymond 
BACHOLLET et a!i,; Negi-ipub, !'image des Noirs dans kt publicite, Somogy, 1992, pages 96 et 67. 

414 



LA BANQUE DE CREDIT ET LINGENIERIE DE CRISE 

31. Proces-verbal du conseil d' administration du CCF, 2 mai 1922. 

32. Ibidem, 3 et 8 aottt, 6 septembre, 19 octobre I 922. 

33. Ibidem, 21 janvier, 21 octobre, 18 novembre & 2 decembre 1926, 21 juin 1928. 

34. 28 millions pour la campagne d' oleagineLLx (generalement sous forme de traites a 120 jours) et 36 millions de decou
vens en 1927, respectivement 35 millions et 42 millions en 1928, soit un total de 77 millions qui, bien qu'il s'agisse de 
plafonds d'autorisations et non necessairement d'urilisations permanentes, semble enorme par rapport aux dimensions 
de la firme et qui est le premier compte de la succursale bordelaise du CCF. II est vrai que, en 1926, par exemple, la 
societe acquiert 11 000 tonnes d' arachides. 

35. Proces-verbal du conseil d'administration du CCF. 7 juillet 1927, 31 mai 1928. 

36. Ibidem, 5 juillet 1928, 3 janvier 1929. 

37. Ibidem, 18 fevrier, 4 aout et 8 septembre 1921. 

38. Ibidem, 21 decembre 1923. 

39. Ibidem, 18 juin 1925. 

40. Ibidem, 4 juillet 1924, 3 mars 1927. 

4 I. Proces-verbal du conseil d'adminisrration de la Sogenal, 17 decembre 1926. 

42. Ibidem, 31 ocrobre 1928. 

43. Ibidem, 3 novembre 1928. 

44. Ibidem, 5 juillet 1922. 

45. Ibidem, 30 septembre 1924. 

46. « i\1. Hampel<' [le proprietaire et dirigeant de Diebold depuis 1904] est convoque pour un entretien [oi,] ii lui sera 
fait parr que nous subordonnons la continuation de notre concours a la realisation des points suivants : remedier d'ur
gence au desordre de la comptabilite, remettre aux mains d'un agent contentieux intelligent les affaires litigieuses, vendre 
la fabrique de craies et de mastics. Nous demanderons communication des balances mensuelles accompagnees d'un rap
port sur les affaires litigieuses », proces-verbal du conseil d'adminisrration de la Sogenal, 30 juin 1922. « lvf. Hampele, 
convoque, a re~u notification des mesures que nous voulons voir immediatement mertre en application dans son entre
prise : compression des frais generaux, limitation des prelevements personnels a la mensualite de 4 000 francs, intro
ducrion de reunions de chefs de service, liquidation du courrier par ces derniers », proces-verbal du conseil d'adminis
tration de la Sogenal, 26 avril 1923. J. Diebold est une affaire strasbourgeoise de droguerie en gros. Cf. aussi 
proces-verbal du conseil d'administration de la Sogenal, 29 juin 1923, 30 septembre 1924, 17 juillet 1928. Le decou
vert utilise aupres de la Sogenal oscille entre 5 et 7 millions de francs en 1920-1925. 

47. Inspection generale de la Banque de France a la succursale de Longwy, fevrier 1934. 

48. Comme chez le negociant bordelais en Afrique noire, Peyrissac, en 1933, alourdi de 27 millions de francs de pertes : 
le capital est abaisse de 50 a 25 millions et 12 millions sont ponctionnes sur les 19 millions de reserves, proces-verbal 
du conseil d'administration du CCF, 12 octobre 1933. 

49. Reduction du capital de 10 a 2,5 millions de francs, transformation de creances en actions et obligations, proces
verbal du conseil d'administration de la Banque des pays du Nord du 24 fevrier 1922 et de la Societe generale du 3 mars 
1922. 

50. Paribas m;oit alors pour 600 000 francs de bons en representation de sa creance, qu' elle <'change contre des actions 
Ducellier en 1924 !ors de la fusion de Bleriot et de Ducellier, proces-verbal du conseil d'adminisrration de Paribas, 
2 decembre 1924. 

5 I. Proces-verbal du conseil d' administration de la Sogenal, 27 septembre 1928. 

52. Note du 8 mars 1923, dossier Societe nationale de materiel agricole, archives de la BUP 577/515. La firme de 
Toulouse est constituee en janvier 1918 pour lancer la fabrication des charrues Le Fondeur. La BNC er la Banque trans
atlanrique refusent I' accord et se voienr rembourser leur creances a 65 %. Une nouvelle societe prend le relais en 
juin 1923, la Societe des chanues Fondeur. 
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53. Concurrent modeste de lvlichelin, Dunlop ou Bergougnan, la sociere a des usines a Thianr-les-Valenciennes et a 
Halluin, clans le Nord (bandages pour pneus de poids lourds, pneus d'avion, articles industriels, etc.). Compres rendus 
des reunions du conseil d'adminisrrarion de la Compagnie franc;aise du caourchouc, annee 1931, dossier Compagnie 
fi,i111;aise du caoutchouc, archives du CIC de Houilles, carton 2. 

54. Lettre du CIC, 12 novembre 1932, dossier Compagnie fim1,aise du mo11tcho11c, archives du CIC, carton 2. 

55. Par exemple : « Les pourparlers pour la vente des actions Telic que nous avons en nantissemenr n'ont pas encore 
abouri. Cette affuire est en consequence a considerer comme n6rre et la gesrion devra erre suivie de pres », proces-verbal 
du conseil d'administrarion de la Sogenal, 3 novembre 1931. 

56. « Gdce au concours de norre vice-president Vincent, nous avons pu arriver a une co1nbinaison avec les Erablisse
ments Ducellier qui vonr absorber la sociere des Erablissemenrs Blerior », proces-verbal du conseil d'adminisrrarion de 
la BNC, 26 novembre 1924. 

57. Ibidem, 25 ao(1t et 9 novembre 1921. 

58. Proces-verbal du conseil d' administration de la Sogenal, 17 juillet I 928. 

59. « Ces deux societes eraienr debitrices de la Societe generale pour des montants importants, er la Societe generale, 
qui a procede a cetre fusion, a ere amenee a apporrer a la nouvelle sociere un nouveau concours financier. Cette nou
velle sociere est entierement contr6lee par la Societe generale er les engagements seraienr d'environ 15 millions de francs. 
I.:exercice 1932-1933 a ere favorable et des benefices assez imporranrs ont permis un amorrissemenr des engagements 
bancaires ", note du 2 novembre 1933, dossier Credit industriel de Normm1die, archives du CIC, canon 65. 

60. Inspection generale de la Banque de France a la succursale d'Epinal, 1931. 

61. Nore Elecrro-dble du 31 mars 1932, archives de la Societe generale, Direction generale. 

62. Proces-verbal du conseil d' administration de la Banque de Mulhouse, 25 mars 1922. 

63. Ibidem, 25 mars 1922. 

64. Ibidem, 17 juin 1922. 

65. Ibidem, 30 decembte 1922. Quant au redemarrage d'une firme Latham selon des circonvolurions financieres com
pliquees, Cf. Emmanuel CHADEAU, L'industrie aeronautique en Fmnce, 1900-1950, Fayard, 1987, pages 205-207. 

66. Inspection generale de la Banque de France a la succursale du Havre, 1921 & 1923 

67. « Le vice-president direcreur general enrretient le comite de la situation de place tres difficile qu'a particulierement 
soulignee l'echeance du 31 janvier [1921). II cite comme exemple le reglement transacrionnel demande par la maison 
Levallois, l'une des maisons les plus anciennes et les mieux repurees du commerce des rissus: nous avons avec cette mai
son environ 500 000 francs de risques er 400 000 francs de decouvert. Divers autres clients nous onr demande des faci
lires ou des renouvellemenrs et nous ont fair connaitre a cette occasion une situation genee », proces-verbal du conseil 
d' administration de la Banque des pays du Nord, 4 fevrier 1921. 

68. Proces-verbal du conseil d'adminisrrntion de la Banque des pays du Nord, 15 juin 1923. Ce type de reglements tran
sacrionnels esr frequemmenr utilise clans d'aurres dossiers donr les derniers sont rraires en 1926-1928, en une ultime 
queue des deboires apparus au debur des annees vingr. 

69. Dossier Societl normande de metalturgie, archives de la BUP 580/540. 

70. Proces-verbal du conseil d'administrarion de Paribas, 13 juillet, 7 decembre & 21 decembre 1920. Delaunay
Belleville comprend en fair rrois firmes : la merallurgie de transformation et la grosse chaudonnerie, le materiel naval et 
l'automobile. J.:inrervention de Marine-Homecourr n'est pas non plus desinreressee puisque le siderurgiste preserve un 
debouch<' important en sauvant la firme. 

71. Proces-verbal du conseil d'administration de Paribas, 24 ocrobre 1922, 10 avril 1923, 27 novembre 1923, 5 fevrier 
1924, 17 mai 1927, 4 ocrobre 1927. Une reduction du capital eponge les pertes en 1924; des creances sont converries 
en obligations en 1927: Paribas re,;oit ainsi 31350 obligations pour sa creance qui se chiffre alors a 15,7 millions de 
francs. Enfin, le departement Grosse merallurgie & chaudronnerie est cede en 1927 a la Societe franc;aise de construc
tions Babcock & Wilcox. 
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72. La firme regroupe les Chamiers de la Buire a Lyon, la fonderie, l'acierie de tHorme, clans la Loire, les hams four
neaux et l'acierie du Pouzin et des mines de fer en Ardeche. Elle fubrique du materiel roulant, du materiel de forge et 
de mine, des pieces mecaniques, etc. 

73. Compte rendu de la reunion des representants des banquiers (Credit lyonnais et BUP) et de la societe, 6 novembre 
1925, archives de la BUP 644/1105. 

74. Compte rendu d'un entretien entre Masson [Credit lyonnais] et Cahen-Fuzier [BUP], 29 septembre 1926, archives 
de la BUP 644/1105. 

75. Cf. Pierre CAYEZ, Crises et croissance de l'industrie /yo1111aise, 1850-1900, editions du CNRS, Lyon, 1980. 

76. Inspection generale de la Banque de France a la succursale de Roanne, janvier 1929. 

77. Ibidem, succursale de Grenoble, decembre 1927. 

78. Ibidem, ao(1t 1926. 

79. Ibidem, decembre 1924. 

80. Ibidem, succursale de Strasbourg, 1922. La finne a ete creee en 1838 et est devenue socifo' anonyme en 1896. 

81. Ibidem, 1922; proces-verbal du conseil d'administration de la Banque de lvlulhouse, 27 janvier et 8 tevrier 1922. 
La firme est dirigee par Paul et Rene Kullmann. 

82. Inspection generale de la Banque de France a la succursale de Mulhouse, mars 1923. La firme, creee en 1870, dis
pose de 112000 broches et de 35000 broches a retordre clans ses usines de Mulhouse et Valdoie. 

83. Kreglinger, d'Anvers, proces-verbal du conseil d'administration de la Sogenal, 21 novembre et ler decembre 1928. 

84. Proces-verbal du conseil d'administration de la BNC, 31 ao(1t 1922. 

85. Note de la BUP, 29 novembre 1923, dossier SOlvIUA, archives de la BUP, 758/2371. 

86. Ibidem. 

87. Rapport au comite de direction de la BUP, 28 novembre 1921, archives de la BUP 592/648. 

88. Note Societe nonnande de constructions navales, 19 mats 1921, dossier Chantiers &atelim de la Gironde, archives 
de la BUP 579/527. 

89. Note du 9 mars 1921, dossier Chantiers & atefim de la Gironde, archives de la BUP 579/527. 

90. Note du 16 octobre 1922, dossier Chantim & ateliers de la Gim1de, archives de la BUP 592/648. 

91. Dossier Chantiers & atefim de la Gironde, archives de la BUP 592/648. 

92. Rapport au comite de direction de la BUP, 28 novembre 1921, archives de la BUP 592/648. 

93. Note du 25 octobre 1921, Dossier Cha11tim & ateliers de la Gironde, archives de la BUP. 

94. Note du 20 novembre 1924, dossier Cha11tiers & ateliers de /,1 Gironde, archives de la BUP 592/648. 

95. Compte rendu de la reunion a la BUP le 20 janvier 1925, dossier Chantim er ateliers de la Gironde, archives de la 
BUP 592/648. 

96. Proces-verbal du conseil d'administration de la BUP, !er mai 1925. 

97. Dossier Compagnie genera!e de co11structio11s de locomotives, liasses du Credit mobilier fran~ais, archives de la BUP 
608/43B. 

98. Proces-verbal du conseil d'administration de la Sogenal, 2 decembre 1922. 

99. Inspection genernle de la Banque de France a la succursale de Mulhouse, novembre 1923 et mai 1925. 

100. La Sogenal recommande ainsi « !'installation d'une veritable comptabilite industrielle qui est peut-etre chere a ins
taller, mais qui se paie largement par les avantages qu'elle comporte », proces-verbal du conseil d'administration de la 
Sogenal, 7 novembre 1928. 

101. Elle apporte 7 millions d'argent frais et detient 11 des 20 millions du capital, ce qui lui procure la majorite avec 
un autre investisseur, Ponnier, et le dirigeant, Pierre Gros, proces-verbal du conseil d' administration de la Sogenal, 

417 



LES BANQUES ET LES ENTREPRISES 
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Chapitre 10 
PROFILS CONCURRENTIELS 

DE LA BANQUE COMMERCIALE 
DE CREDIT 

LORS QUE NOUS AVONS pu identifier plutot clairement les rapports de forces 
inter bancaires dans l' exercice de la banque de depots, notre pro jet de 

reconstituer les parts de marche dans la pratique de la banque commerciale de credit 
s'avere temeraire. En effet, nous ne disposons pas, pour cette epoque, des 
recensements place par place et au niveau national des engagements de credit des 

divers etablissements bancaires, eels que les Autorites les mettent sur pied a partir de 
1945-1946, sous l' egide du Conseil national du credit et sous la houlette effective de 

la Banque de France. Nulle synthese n'est disponible, a notre connaissance, tandis 
que, nulle part, dans les archives de l' entre-deux-guerres, nous n' avons deniche 
d' etude de marche, d' evaluation des rapports concurrenriels pour cette activite, 

comme si les banquiers negligeaient de cerner une telle realite OU laissaient a leurs 
entretiens oraux, sans aucune trace ecrite, le soin d' aborder de telles preoccupations. 

Seuls quelques indices echappes de dossiers d'operations financieres, des proces
verbaux des seances des conseils d'administration ou de dossiers d'operations de 
credit permettent de discerner les contours des relations entre les banques et leurs 

clients. Mais, le plus souvent, chaque banquier se contente de preciser son 
autorisation ou son engagement de credit sans evaluer le total des credits dont 
beneficie son client, sans calculer sa part de marche. 

L'on comprendra que notre volonte audacieuse s'est heurtee a de nombreux obs

tacles pour developper son cheminement analytique : c'est que nous avons desire 
determiner quels peuvent etre les points forts de chaque grande banque a l' echelle 
d'une branche, d'une region, d'une place, d'une entreprise cliente, afin de discerner 

comment se sont ensuite composes, par l'agregat de routes ces positions juxtaposees, 
les rapports de forces nationaux, que l' on peut sans difficulte saisir par les statistiques 

des volumes de credit figurant aux bilans. Ce chapitre sera cantonne dans les limites 
de l' approximation, mais il est neanmoins indispensable pour completer notre 

tableau des rapports entre les banques et les entreprises dans l' exercice de la banque 
commerciale de credit. 
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1. Du hanquier-maison a une pluralite de hanquiers 

Avant de tenter de reconstituer le profil adopte par les grandes banques clans leur acti
vite de banque commerciale de credit, nous devons preciser l' etendue du champ sur 
lequel se deploient eventuellement Jes capacites concurrentielles des banques pour 
conquerir et conserver des parts de marche aupres des entreprises et au sein de chaque 
branche d' activite. II faut cerner le degre d' ouverture des affaires bancaires des societes 
afin de determiner la plus ou moindre grande plasticite des positions acquises par 
chaque etablissement. 

A. Des banquiers-maison? 

L'ideal, pour le beotien, semble que la banque soit le seul interlocuteur de I' entre
prise afin de disposer du monopole de ses operations de gestion des moyens de paie
ment et de credit. S'appuyer sur « son banquier » consiste en fait a se reposer sur Jui 
d'un ensemble mixte d'operations, qui mele la gestion des moyens de paiement, par 
!'animation du compte - le mouvement de compte -, de l'escompte et des flux de tre
sorerie, le credit par escompte, decouvert ou credit documentaire, Jes cautions, etc. La 
firme, surtout si sa direction financiere est legere, apprecie les aspects pratiques de cet 
ensemble souple car la banque assume la tache de superviser la tresorerie et d' effectuer 
Jes compensations indispensables. II arrive souvent d'ailleurs que le compte courant soit 
crediteur alors que la firme entretient un debit par escompte, tout simplement parce 
que la commodite du fonctionnement du systeme de l'escompte (encaissement des 
effets, credit court immediat, etc.) le fair entretenir meme si la firme pourrait nourrir 
par elle-meme ses creances sur ses clients. Felix Potin dispose ainsi d'un compte credi
teur total de 13,2 millions de francs en aout 1934 a la Societe generale (pour l'entre
prise et ses filiales), alors qu' elle beneficie simultanement d'un credit par escompte de 
5,1 millions de francs et de credits documentaires de 2 millions de francs. La gestion 
des moyens de paiement et de I' escompte secrete pour cette societe un mouvement de 
compte annuel de 580 millions de francs ou s'entremelent les recettes courantes et les 
remises d' escompte. 

«Lecompte sur nos livres a un mouvemenr important et un solde [crediteur] inte
ressant de plusieurs millions, actuellement 16 millions » · : paradoxalement, alors que 
nous consacrons cette partie a I' etude des credits, le banquier de I' entreprise est aussi 
l' agent de mise en valeur de ses disponibilires ... En fair, une societe saine, bien geree et 
en 6011 fonctionnement clans le cadre d'un environnement satisfaisant, utilise son ban
quier plutot pour valoriser son compte crediteur que pour Jui emprunter des fonds -
au-dela de l'escompte courant. Un lien etroit s'etablit entre le gonflement du compte 
courant crediteur et l'octroi des credits; le simple jeu de la remise d'effets d'escompte 
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ouvre la voie a des encaissements qui grossissent le compte-client, diminue simultane
ment des decaissements provoques par le tirage des creanciers sur la firme. La logique 
de l' escompte est d' ailleurs d' aboutir, echeance par echeance, au grossissement du 
compte courant de chaque client, si sa same commerciale et financiere est bonne. Le 
credit par decouvert n'intervient done logiquement qu'en appoint ephemere, sur 
quelques mois le plus generalement, sauf immobilisation exceptionnelle. Le role du 
banquier est alors d'accompagner les firmes partenaires au travers de leurs difficultes 
financieres pour leur permettre de tenir jusqu'a une amelioration de leur tresorerie ou 
une emission de titres. La BUP est par exemple le compagnon durable de Force & 
Distribution dans l'encre-deux-guerres et, quand le compte du groupe devient defici
taire a partir du 31 aout 1934, le decouvert entre en jeu : 6 millions en septembre, 
9 millions en novembre, 8,4 millions en decembre puis un second decouvert, en sus du 
precedent, pour 9 millions, est prevu du 30 juin 1935 au 2 janvier 1936, le temps que 
la situation de rresorerie s'ameliore1 et que rentrent les fonds de !'augmentation de capi
tal de janvier 19 3 5. 

B. Une pluralite de banquiers 

Comme nous l' avons precise, les banques s' engagent dans des decouverts plus struc
turels, plus durables, en soutien d'operations productives et commerciales d'une 
ampleur et d'une duree importantes, et dans des avances d'un gros montant; par 
ailleurs, certaines operations d'escompte sont elles-memes d'une envergure imposante, 
pour financer des mouvements de stockage ou de forts achats de matieres premieres. 
L'on comprend qu'une banque ne puisse rester le banquier exclusif d'une entreprise que 
si celle-ci est d'une taille modeste. Par contre, une pluralite de banquiers nous semble 
la regle ou plutot la coutume, tout simplement au 110111 du principe de bon sens de la 
division des risques : toute banque a interet a partager la charge du risque avec des 
confreres, que l' entreprise soit importante et consomme un montant eleve de credits OU 

qu'elle soit modeste mais d'une perennite moins assuree. Le souci de diviser les risques 
explique logiquement qu'une banque ne souhaite pas etre le banquier exclusif d'une 
grande entreprise : la prudence impose la concurrence ou du moins la volonte de faire 
entrer des concurrents dans une affaire; aucune banque ne veut porter seule un gros 
risque. 

Un bon exemple en est fourni par !'attitude de la BUP vis-a-vis des Chantiers & ate
liers de la Gironde. Consacree banquier de la firme grace a ses excellents liens avec le 
groupe Schneider et surtout a son role dans la creation de la societe, la BUP pourrait 
se rejouir de detenir un tel monopole d' affaires bancaires; mais elle n' a de cesse de cher
cher a elargir les relations bancaires de l' entreprise, afin de reduire sa part relative dans 
le risque. Elle reussit a seduire le CCF, en arguant que l' agence bordelaise de cette 
banque pourrait acceder ainsi a un bon mouvement de compte : il accepte de fournir 
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une ligne de credit de 2 millions; puis, au nom de l'interet que la Societe marseillaise 
peut avoir a s'occuper d'une entreprise liee au monde maritime et de sa bonne connais
sance des activites de constructions navales, qu' elle finance deja dans le Midi, elle fait 
venir la banque phoceenne (pour 1,5 million) ; enfin, elle convainc, difficilement 
d' ailleurs, le Credit lyonnais, qui finit par conceder une autorisation de 2 millions2. 

Plusieurs banques se cotoient dans l' entretien des credits rassembles par les firmes 
bordelaises de negoce en Afrique, car nous les voyons apparai:tre dans les archives de 
plusieurs etablissements, notamment le CNEP et la Societe bordelaise de CIC : une 
bonne partie de la Place se reunit pour epauler ce flux d' argent banalement commer
cial certes mais aussi fortement « speculatif », c' est-a-dire lie vivement aux fluctuations 
conjoncturelles - cours des produits, cours des marchandises - et surtout au talent dans 
la gestion de stocks enormes. Le financement de stocks abondants dans un environne
ment commercial fluctuant explique que, tres certainement, Jes negociants de cognac 
aient besoin d' epaisses lignes de credit; le CNEP a lui seul apporte une autorisation de 
decouvert de 1 o millions de francs a Martell en 1924. 

Dans le meme temps, peut-on penser, aucune entreprise ne souhaite dependre d'un 
seul banquier, car elle peut desirer confronter des talents et des prix en travaillant avec 
plusieurs banques. « M. de Thoisy [patron de la Societe d' equipement des voies ferrees] 
ne m'a pas paru disposer a nous confier, par un engagement formel, routes ses opera
tions de banque; ii est pret a nous donner toutes assurances, mais veut conserver la pos
sibilite de nous mettre en concurrence avec d'autres banques si nous nous montrions 
par trop exigeants, ce qui, parai:t-il, nous est deja arrive. )) .l 

a. One juxtaposition de relations bilaterales 

Pour evoquer Jes cas plus courants ou une entreprise recourt a plusieurs banquiers, 
nous nous garderons d' employer I' expression de groupe ou de pool de banquiers. En 
effet, dans la majorite des situations, la notion de« poolbancaire » telle que !'usage s'en 
est developpe apres la Seconde Guerre mondiale est anachronique : depuis !ors, un 
groupe de banques s'est constitue aupres d'une societe, conduit par un chef de file OU 

des co-chefs de file, et des baremes de credits ont ete etablis, un peu sur le modele des 
operations financieres, des « syndicats » financiers deja structures des la fin du 
XLX' siecle. Tousles temoignages et Jes pieces d'archives concordent: la pratique du pool 
bancaire n'est pas coutumiere dans la profession dans l'entre-deux-guerres. 

I.:exercice du metier de banque commerciale de credit s'effectue dans le cadre de 
relations bilaterales entre chaque banquier et I' entreprise cliente. Chez Michelin, un 
trio de grandes banques nationales semble s'etre constitue, mais sans qu'aucun pool 
n'apparaisse, puisque chaque maison contracte parallelement avec la societe, avec une 
juxtaposition de rapports bilateraux : la Societe generale, le Credit lyonnais et le CNEP 
accordent par exemple chacun un decouvert de 10 millions de francs4 en 1921 ; le 
CNEP octroie en 1929 un credit de 20 millions de francs pour l'achat de caoutchouc 
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« comme l' ont fait ses deux autres banquiers » 5, mais sans discussions communes dans 
le cadre d'un veritable pool- meme s'il para1t retrospectivement inconcevable que les 
banques impliquees ne discutent pas entre elles des modalites de leur intervention 
parallele, sinon convergente. 

Pourtant, en regle generale, chacun desire garder le secret sur le volume de ses cre
dits, sur leur cout - dans la limite des ententes a partir de la seconde moitie des annees 
vingt en ce qui concerne beaucoup de banques et de places - et leurs modalites. 
L'economie bancaire liberale se deploierait avec une telle vivacite que meme la connais
sance de ces parts de marche releve du secret; la guerre des positions fait de la mesure 
de sa propre force de credit une arme aux mains de chaque banque. La caricature en est 
ce recit quasi legendaire donne par un ancien dirigeant de Peugeot, Jordan, secretaire 
general de l'entreprise a cette epoque: !ors de la negociation d'une demande de credit 
par la firme en 1930, qui traverse une mauvaise passe financiere apres la chute de son 
banquier-maison Oustric, ii aurait donne rendez-vous a chacun de ses banquiers sous 
un pilier different de la Tour Eiffel avec un decalage de quelques dizaines de minutes et 
aurait pu passer de l'un a l'autre pour negocier Jes conditions du pret envisage6 ... 

II est symptomatique de relever que le CIC, banquier depuis plusieurs lustres des 
Acieries de Rombas - 01.1 ii detient meme un siege au Conseil -, en est reduit a des sup
purations sur ses operations bancaires avec les concurrents ou confreres : « Je desirerais 
savoir si, des a present, Rom bas s' est assuree les 50 a 60 millions de francs de decou
verts possibles chez ses banquiers, c' est-a-dire si des a present elle est certaine de pou
voir aller jusqu'a ce chiffre sans demander au groupe du CIC plus que les 10 millions 
de decouvert qu' elle vient de solliciter. II m' est repondu par I' affirmative. » 7 En regle 
generale, aucune mise en commun des comptes des banquiers n'intervient; la coutume 
maintient les liens bancaires dans le cadre d'une juxtaposition de relations bilaterales, 
et cela affaiblit la capacite d' analyse des preteurs : « lei, c' est un chef de bureau qui, lors 
d'un depot de bilan, est stupefait d'apprendre qu'un de ses clients a un compte debi
teur de deux millions chez un de ses concurrents. La, c' est un directeur qui ignorait que 
l'un de ses clients avait plus de 800 000 francs d' engagements chez le banquier local. » 8 

Pourtant, les banquiers aimeraient souvent mesurer I' ensemble des encours de credit 
portes par un meme client, afin de determiner la part qui leur revient dans le risque glo
bal : « J'insiste cependant sur l'interet qu'il y a pour nous a conna1tre aussi exactement 
que possible I' etat des credits bancaires d'un client; c' est essentiel, car ii y a pour chaque 
maison un plafond de credit compatible avec sa surface quelle ne doit pas depasser sous 
peine, pour cette maison, de se desequilibrer » 9• I..:un des aspects du savoir-faire de la 
banque commerciale de credit consiste done a mener des enquetes discretes mais effi
caces pour distinguer la part de chaque banque dans les affaires d'une entreprise: « Faites 
des enquetes, notamment sur les clients nouveaux et pour ceux-ci, sachez les motifs pour 
lesquels ils viennent a vous. II y en a trop qui changent volontiers de banquier comme 
d' autres changent de tailleur lorsque leur ardoise est trop chargee. » 10 
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Mais comment savoir s'il y a plusieurs banquiers? Le responsable des relations doit etu
dier le mouvement d' affaires de la firme (notamment par le biais de son poste 
Marchandises, au bilan) et le mouvement de son compte, le volume des remises d' effets a 
escompter ou a encaisser : s'il y releve quelque disproportion, la presomption peut se nouer 
que d'autres banquiers interviennent. Par contre, au bilan du client, le poste Crediteurs 
divers mele souvent les creanciers fournisseurs et les creanciers banquiers, ce qui rend dif
ficile de demeler le volume de credit que ces derniers accordent, meme globalement. 

b. I.:esquisse de pools bancaires 

Aussi, en raison de !'incertitude que ressentent parfois les banquiers, l' on peut pen
ser que, aupres de plusieurs entreprises, des pools veritablement structures se sont 
constitues. Faut-il croire qu'une telle attitude n'ait ete adoptee que dans des cas parti
culiers? Les banques choisiraient de constituer un pool, done de formaliser leurs rela
tions communes, quand les risques deviendraient enormes, soit par leur montant, soit 
par les caracteristiques de la branche de la firme en question, ou enfin parce que la 
situation financiere de cette derniere a comm des soubresauts qui ont incite les banques 
a constituer une communaute de travail afin de reduire le champ des incertitudes quant 
a la capacite de remboursement de la societe. 

C'est ainsi que les banques se sont rapprochees pour gerer les credits accordes a la 
Compagnie generale transatlantique, firme eminemment troublee durant tout l' entre
deux-guerres en raison de ses investissements en navires et apparemment d'une gestion 
mal maitrisee. Sous l'egide d'un chef de file apparent, la BNC, consacree « centralisa
teur », la Banque transatlantique et la Societe generale constituent un trio de respon
sables eminents du groupe de preteurs. Ils negocient avec la firme la collecte de rensei
gnements sur sa situation et ses besoins, puis la mise au point du pret; ils discutent d'une 
repartition de la somme a avancer entre les banques intervenant dans les affaires de l'en
treprise, avant de contacter leurs confreres pour leur faire ratifier la bareme officieux ainsi 
defini. C'est du moins une telle procedure11 qui nous apparait en janvier 1926, quand la 
Compagnie generale transatlantique fait appel a ses banquiers pour une avance de 
40 millions de francs destinee a completer !'argent necessaire au paiement d'un navire 
de 150 millions de francs. Cette « avance en compte courant » - bien qu'elle debouche 
sur l'escompte de traites (pour un montant reellement escompte de 25,5 millions de 
francs) - semble representer un gros risque, d'ou son taux d'interet eleve (10 % tout 
compris) et la mise en commun de I' operation : Credit mobilier frarn;:ais 8 millions de 
francs, BNC, Banque des pays du Nord et Societe generale, chacune 5 millions, Banque 
transatlantique 4,5 millions, BUP, Credit foncier d'Algerie & Tunisie, Credit foncier 
colonial & de banque, chacun 2 millions, CNEP 1,5 million, etc12. 

Dans la meme branche et dans les memes annees, les Messageries maritimes ont 
elles aussi besoin d'un tel pool pour subvenir a leurs besoins, quand se constitue la 
Societe d' exploitation contractuelle des services postaux ( credit de 10 millions sur un 
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an) ou quand les deux firmes se developpent, mais consomment des sommes impor
tantes. Un credit de 10 millions de francs - a valoir sur une emission d' obligations en 
cours de preparation, dont la premiere tranche est realisee en mai 1922 - est accorde 
aux Messageries maritimes en 1921-1923 : la BUP, Paribas, le CNEP, le Credit lyon
nais, la Societe generale fournissent 1,660 million chacun, la BNC 1 million, le Credit 
fancier d'Algerie & Tunisie 0,7 million. Un second credit de 20 millions de francs sur 
deux ans, de novembre 1921 a decembre 1923, apparait par surcroit; la BNC, semble
t-il chef de file, conduit !'operation et en fournit a elle seule la moitie, loin devant le 
autres membres du pool: la BUP, Paribas, le CNEP, la Societe generale, le Credit lyon
nais, avec 1,850 million chacun, ainsi que le Credit fancier d'Algerie & Tunisie avec 
0,750 million. Les enormes besoins du PLM en 1920 debouchent sur un large credit 
de 250 millions de francs (dont le CNEP pour 20 millions) ou, la encore, par neces
site, la communaute bancaire se mobilise - tandis que deux credits temporaires sup
plementaires sont accordes, l'un de 100 millions au PLM, l'autre de 30 millions au 
Paris-Orleans. Sans que les raisons en apparaissent, sinon apparemment le retard pris 
dans le projet d'une emission d' obligations, cette epaisse ligne de credit est renouvelee 
a plusieurs reprises et se prolonge presque pendant une annee11

, entre septembre 1920 
et septembre 1921. 

Au-dela de ces sommes massives et de ces cas extraordinaires, est-il possible de dis
cerner l' emergence de pools structures et durables? faur-il croire que l' expression 
employee apropos d'un credit en faveur de Thomson, qui s'adresse « au groupe de ses 
banquiers habituels », recouvre une structure permanente? Ou qu'il s' agit seulement 
d'une tournure de style qui ne recouvre qu'une realite informelle, celle d'un agregat de 
banquiers agissant peut-etre de concert mais sans bareme et sans structuration rigides? 
Il nous faut avouer que nulle information ne permet de preciser les contours de cette 
realite bancaire. Mais l' on peut sup poser que, clans les branches mobilisant d' enormes 
sommes et animees par un peloton de grandes entreprises, les banquiers se sont regrou
pes pour diluer les risques et veiller ace que leurs capitaux n'aboutissent pas a un sur
endettement funeste; nous avons par exemple note que les banquiers de Pechiney sont 
la BNC, le CCF et le Credit lyonnais « dont la cooperation est reglee par un accord» 1

•: 

un pool n' a+il pas pris corps aux depens du systeme usuel des relations bilaterales? 
Lindustrie automobile elle aussi voit surgir ici et la des pools bancaires, qui semblent 

la solution de secours choisie par les banques quand elles ne veulent pas se cantonner 
dans !'abstention. La recherche d'une securite meilleure, en tout cas d'un partage maxi
mal des risques, les incite a delaisser la retention de credit et a s' engager quelque peu. 
Chez Renault, le Credit lyonnais domine largement le groupe de banquiers, avec 
45,7 % des credits en 1931, devant la Societe generale (20 %), le CNEP, le CCF et la 
BUP (11,4 % chacun) 15

• En marge de notre periode d'etude mais en continuite avec 
des operations menees depuis de longues annees, nous avons ainsi discerne le montage 
d'un credit consortia! en juillet 1937 pour une annee: 120 millions de francs ont ete 
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apportes par le Credit lyonnais, Paribas, la Societe generale, le CNEP, Morgan (avec 
20 millions chacun). Le pret est renouvele au profit de Renault en juillet 1938 : le 
Credit lyonnais, la Societe generale, le CNEP procurent chacun 50 millions de francs, 
Morgan 15 millions, tan dis que I' ensemble Cl C-Credit industriel d'Alsace-Lorraine
Societe nanceienne apporte 15-20 millions!('. 

Semblablement, pour partager au maximum le risque constitue par les credits accor
des a Citroen, un groupement de banques se forme, qui prend le relais du duo BUP
Morgan des annees 1919-1925 et du trio BUP-BNC-Morgan de 1926-1927, car la 
situation de la societe s' est eclaircie : « Actuellement, toutes les banques de Paris sont 
preneuses de papier portant la signature de la maison Citroen» 1", note une BUP 
desormais concurrencee pour les affaires d'escompte qui prennent le relais des opera
tions de decouvert : le Credit lyonnais semble prendre la tete du groupe de banques, 
avec 30 % des operations de warrantage, loin devant la BUP (9 %). 

Si « le Credit lyonnais et la BUP sont les deux principaux banquiers de la societe 
Citroen» 18 si la BUP developpe entre 22 et 40 millions de francs de credits en 1931, 
assure des facilites de fin de mois grace a un decouvert permanent de 1 0 a 15 millions, 
!'initiative revient au Credit lyonnais qui, « de tous les banquiers de la maison Citroen, 
est celui qui a le plus gros mouvement. Le chiffre global des operations dans les autres 
banques atteint a peine les trois quarts du mouvement reserve au Credit lyonnais1'> ». 
Sur le credit d' escompte de 100 a 160 millions de 1931-1932, le Credit lyonnais four
nit 23 %, moins que les 48 % qu'il assume dans les 88 millions de francs de warran
tage en decembre 1931. Banquier principal de Renault et de Citroen, le Credit lyon
nais fait un peu figure de banque de I' automobile. Les branches ou plut6t les entreprises 
a risques seraient ainsi le champ privilegie, mais plut6t exceptionnel, de la constitution 
de pools bancaires, comme aux Usines a tubes de la Sarre, qui beneficient d'un credit de 
18,7 millions et ou les banquiers organisent une reunion annuelle pour etudier !'evo
lution de la firme et decider du sort du pret et de sa prorogation20

• 

c. Le partage des risques 

I..:evocation du CIC nous permet de preciser l' existence d'un pool permanent, mais 
d'une nature originale. En effet, au sein de la confederation du CIC, un systeme de par
tage des risques a ete mis au point entre les banques du groupe qui, en une sorte de 
reassurance collective, se repartissent les gros credits par tranches. Ainsi, un credit de 
25 millions de francs offert aux Mines de Bethune21 est inscrit dans un tour de table 
reunissant le CIC (12,5 millions), la Societe nanceienne (4 millions), la Societe borde
laise de credit (3,5 millions), Dupont (2,5 millions), la Societe normande de banque & 
de depots (l million), Scalbert, le Comptoir d'escompte de Rouen et la Societe alsa
cienne de CIC (chacun pour 0,5 million). 

Semblablement, la BUP retrocede regulierement des parts des credits qu'elle orga
nise ou auxquels elle participe a des partenaires de ce qu'elle appelle sa « table »; tout 
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(en millions de fi-ancs) 
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en nourrissant par elle-meme et en toute autonomie une fraction importante de ses cre
dits, elle fonctionne plus ou moins en caisse cooperative des maisons de banque qui ont 
participe a_ sa fondation OU qui sont devenues ses intimes. Ainsi, a_ propos d'un credit22 

de 5 millions de francs accorde a la SOMUA [materiel agricole], la BUP ne conserve 
que 1,650 million de francs, car elle effectue plusieurs retrocessions a la Societe mar
seillaise (300 000 francs), a Zarifi [une maison de banque marseillaise] 
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19 

BNCI Paribas Comptoir Socien: CCF 
d'escompte genera.le 

BUP Credit 
lyom1ais 

Volume du credit 
de warrantage accorde 
a Citroen par chaque 

banque 
au 15 novembre 1934 

(en millions de fi-ancs) 

(archives BUP 795) 

(200 000 francs), a la Banque transatlantique (750 000 francs), a Mallet (100 000), a 
la Banque hypothecaire franco-argentine (un million) et a la Compagnie algerienne 
(1 million). Pour un autre credit a la meme firme et du meme montant, mais par 
escompte, elle ne garde pour elle que 900 000 francs; la Banque imperiale ottomane 
prend 750 000 francs, Demachy 500 000 francs, Mallet 100 000, Neuflize 500 000, 
Lehideux 500 000, le Credit foncier d'Agerie et Tunisie 750 000 et la Caisse generale de 
prets 1 million. 

Sans grande originalite par rapport aux temps anterieurs et u!terieurs, route une 
variete de dispositifs s'offre aux banques en 1919-1935 dans leur guerre de mouvement 
destinee a s' assurer des positions dans le volume des credits mis en reuvre : banquier 
unique, petit noyau de banquiers-maison, groupe d'etablissements dans le cadre de 
relations bilaterales paralleles, pools bancaires. I.:innovation reside peut-etre dans la per
cee de ces derniers, notamment dans des branches, comme l' automobile ou les trans
ports maritimes, qui paraissent trop risquees pour qu'un duo ou un trio de banques 
s'aventure a assumer la charge du pret. 
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2. Des banquiers leaders 

Que la pluralite de banquiers s'exprime par le biais d'une juxtaposition de relations 
bilaterales plus ou moins explicites ou qu' elle aboutisse a des pools bancaires, I' entreprise 
cliente prefere souvent confier une responsabilite de coordination a l'un de ses ban
quiers; dans le premier cas, il sera moins chef de file que centralisateur des operations 
de credit; dans le second, il fera nettement figure de chef de file, sauf a partager la res
ponsabilite avec un ou plusieurs confreres, au sein de ce que l'on appelle couramment 
« le groupe des banquiers principaux », une sorte de trio ou de quatuor d'etablissements 
charges de superviser le montage des operations de credit. 

A. La BUP chef de file chez Schneider 

Sans devenir toutefois une « banque de groupe », integree en quasi-filiale au sein 
d'un ensemble d'entreprises, generalement industrielles, certaines banques s'affir
ment clairement comme la banque d'un groupe. En effet, elles consacrent une part 
appreciable de leurs activites a epauler un groupe de societes dont elles sont le par
tenaire privilegie, a qui elles fournissent les prestations bancaires les plus impor
tantes, par leurs responsabilites de chef de file et par le volume de credit engage. A 
!'evidence, une telle intimite pone quelque peu atteinte a la division des risques 
puisque le groupe partenaire accapare d'epaisses lignes de credit, mais elle est gene
ratrice d'un fort volume d'affaires puisque l'entreprise associe la banque au deploie
ment de ses activites. 

a. La BUP partenaire intime de Schneider 

La BUP est devenue ainsi avant la Premiere Guerre mondiale le compagnon de 
Schneider dans ses aventures industrielles et commerciales en Russie2

-'. Durant la 
Guerre, elle a resserre ses liens avec elle en participant largement au financement 
des nouvelles installations montees par la firme. A la paix, elle se retrouve impli
quee dans le soutien de plusieurs entreprises du groupe et reste un pourvoyeur de 
capitaux abondants de la societe mere - tout en repartant a nouveau hors des fron
tieres avec elle, cette fois dans le cadre de la reprise ou du developpement de 
filiales en Europe centrale. 

Sans evoquer directement ici I' evolution des rapports avec la filiale du groupe 
charge precisement de superviser ces implantations, !'Union europeenne industrielle 
& financiere, nous pouvons apprecier quantitativement l'intensite du partenariat 
entre la banque d'affaires et Schneider : le groupe dans son ensemble beneficie d'un 
apport de 68,3 millions de francs a la date du 15 janvier 1922 et de 62,5 millions a 
la date du 31 mars 1922 - sans parler de multiples cautions, indispensables au bon 
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fonctionnement des commandes obtenues par ce groupe pour ses affaires de mate
riels militaires. Cette somme apparemment anodine devient determinante si on la 
confronte aux encours de credits portes alors par la banque d'affaires: elle en consti
tue en effet environ 12 %, ce qui confirme l' engagement du banquier aupres du capi
taine d'industrie. 

Poids des 68,3 millions de francs de credits de la BUP chez Schneider au debut 
de 1922 (par rapport aux chiffres du bilan en decembre 1921) 

Par rapport a I' actif (847 millions) 
Par rapport au total des credits (585 millions) 
Par rapport a I' encours des comptes crediteurs (238 millions) 

8% 
12 % 
29 % 

En mars 1922, Schneider & C' entretient aupres de la BUP un debit de 
26,6 millions de francs et l'Union europeenne industrielle & financiere de 27,5 mil
lions; la Societe normande de metallurgie dispose alors d'un encours de 2,9 mil
lions, la SOMUA de 1,5 million, les Chantiers & ateliers de la Gironde de 4, 1 mil
lions, Bouhey de 1 million, la Societe d' optique et de mecanique de haute 
precision10 de 1, 7 million, tan dis que la Societe provens;ale de constructions navales 
et les Forges & ateliers de constructions electriques de Jeumont entretiennent un 
compte crediteur15

• 

Cette somme enorme indique l'ampleur de !'engagement de la banque au service du 
dessein industrialisateur du groupe. Pourtant, derriere la masse de ce chiffre, une elas
ticite correcte des comptes semble etre preservee : pour la seule periode du 15 janvier 
au 31 mars 1922, 11,6 millions de remboursements sont effectues tandis que 5,9 mil
lions sont preleves en compte courant. La majorite de ces comptes correspondent a des 
autorisations de decouvert, renouvelees de six mois en six mois, de fas;on classique, sans 
« cadeau » a la firme puisque le cout est lui aussi traditionnel (soit le taux des avances 
de la Banque de France + 1/2 %, avec un minimum de 7 % l'an + une commission 
d'utilisation de 1/4 % sur le plus fort decouvert du trimestre, par exemple, a cette 
epoque, vers 1922-1923). 

La Societe16 normande de metallurgie beneficie d'un gros volume de credit des son 
demarrage effectif en 1917, pour un montant de 15 et 20 millions de francs, proroge 
d' annee en annee jusqu' en decembre 1921. Le credit de 15 millions decide en 1917 
federe « le groupe de la BUP » pour 7,5 millions (BUP 3,1 millions, BNC 2,5 millions, 
Banque de Bordeaux, Banque transatlantique, les maisons de Haute Banque Camondo, 
Lehideux, Mallet et Neuflize), accompagne par la Banque des pays du Nord, le CNEP 
et de petites banques. Paradoxalement, c' est le CNEP qui est le chef de file des opera
tions bancaires, mais la raison en est le role qu'il a joue dans les operations financieres 
ayant contribue a la naissance de la firme. 

432 



PROFILS CONCURRENTIELS DE LA BANQUE COMMERCIAL£ DE CREDIT 

Part des banques dans les credits accordes en 1917 
a la Societe normande de metallurgie 

(en millions de finncs) 

credit de 15 millions 
2,1 

credit de 20 millions 
2 BUP 

7,5 
0,5 
0,3 
0,2 
0,2 
2,5 
0,5 
0,2 

Comptoir d' escompte 
0,5 Neuflize · 
0,2 
0,3 
0,5 
2,5 
0,5 
0,3 
0,5 
0,5 
0,5 
2,5 
2,5 
1 
0,5 
0,5 
0,5 
2,5 
1,5 
1 

Camondo 
Mallet 
Lehideux 
BNC 
Banque de Bordeaux 
Banque transatlantique 
Credit foncier de Santa Fe 
Banque hypothecaire franco-argentine 
Varin-Bernier 
Schneider 
Banque des pays du Nord 
Claude Lafontaine-Prevost 
Davillier 
Lazard 
Banque privee 
Credit lyonnais 
Credit foncier d'Algerie & Tunisie 
Societe centrale des banques de province27 

Pour le second credit, de 20 millions de francs, accorde a partir de juin 1917, le chef 
de file est cette fois la BUP, et non le CNEP; 13 millions sont rembourses en 1922; le 
solde est proroge jusqu'a la fin de 1922, puis transforme en une nouvelle avance, 
rejointe par une seconde, de 4 millions, soit un chiffre total de 11 millions sous la 
forme de billets a trois mois renouvelables de mai a decembre; derriere la BUP (avec 
1,2 million) se rejoignent le Credit lyonnais (1,2 million), la BNC, V.:i.rin-Bernier, le 
CCF, le Credit foncier d'Algerie & Tunisie, la Banque privee, Neuflize, Davillier, 
Lehideux, Camondo, la Societe centrale des banques de province, etc23

• La BUP com
plete son association aux affaires de la societe en accordant par devers elle une ligne de 
credit specifique, parallele aux deux gros credits, en un « decouvert-maison » de 3 mil
lions de francs ; decide en decembre 1919 pour une periode de trois mois renouvelable 
pour six mois, il court encore pendant toute l'annee 1922. Enfin, la BUP et la Banque 
des pays du Nord apportent en sus un credit de 8 millions. 
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Cet engagement de la BUP aux cotes des divers initiatives d'essaimage du groupe 
Schneider est d'autant plus courageux que nombre de firmes ainsi creees ou develop
pees se sont averees fragiles, comme nous l' avons discerne dans le chapitre consacre a 
l'ingenierie de crise : la Societe normande de metallurgie, la Societe normande de 
constructions navales, les Chan tiers & ateliers de la Gironde, la Societe d' optique et de 
mecanique de haute precision2

" se sont toutes heurtees a de graves difficultes financieres 
qui ont necessite une reorganisation profonde et souvent un etalement du paiement des 
creances, voire quelque abandon de leur du par les banquiers. La banque d'affaires a ete 
un compagnon de route meritant et patient pour le groupe Schneider, d'autant que 
celui-ci, apparemment, a conserve d'autres grandes banques nationales pour certaines 
operations interessantes de la societe mere elle-meme, puisque la Societe generale et le 
Credit lyonnais restent des banquiers de la fome. 

b. Schneider change de banquier-maison 

Pourtant, une rupture separe les deux partenaires : le Contentieux de la BUP va jus
qu'a s' en meler puisqu' est decidee une « opposition sur toutes sommes, valeurs, effets 
que la BUP doit ou devra a Schneider» 10 afin d'obtenir le paiement d'une dette de 
5,7 millions de francs ... Meme si « la situation de la societe est forte», le banquier juge 
que « le developpement de la societe a ainsi devance de beaucoup ses possibilites finan
cieres »31

• La banque d'affaires se porte alors bien et pourrait certainement continuer a 
financer les operations de Schneider; toutefois, le divorce est prononce. Deja R. Girault 
avait releve les reticences de la BUP a financer toutes les initiatives que prenait 
Schneider en Russie en 1913-1914; mais les tensions debouchent sur un conflit appa
remment irremediable, bien que, paradoxalement, nous ne sachions pas grand-chose 
des conditions de la rupture entre la BUP et Schneider: aucun dossier, ni a la Banque 
de France ni a la BUP ni a la Banque des pays du Nord, ne permet de preciser les cir
constances du remodelage de la strategie bancaire de Schneider. I.;on peut supposer tou
tefois que l' affaire des Chantiers & ateliers de la Gironde a suscite des divergences entre 
les deux partenaires, puisque le banquier, appuye parses collegues, a souhaite mettre fin 
a !'immobilisation incessante des credits engages dans une fome dont la tresorerie ne 
disposait d' aucune perspective de redressement. 

Comme l'a deja explique l'historien C. Beaud12
, Schneider decide de renforcer les 

structures financieres de son groupe : a !'Union europeenne industrielle & financiere, 
qui joue le role d'une holding pour ses operations industrielles et commerciales en 
Europe centrale et qui anime d'amples flux d'argent par le biais de son portefeuille de 
valeurs et de I' animation de disponibilites pouvant circuler a l'interieur du groupe, 
Schneider emend ajouter une veritable banque. Ace dessein deja entrepris depuis le 
debut des annees vingt s' ajoute une nouvelle strategie bancaire. Quelles que soient les 
causes de la rupture avec la BUP, le 5 juin 1929, trois administrateurs representant 
Schneider entrent au Conseil de la Banque des pays du Nord, dont Eugene Schneider 
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lui-meme, gerant de la societe en commandite par actions, et le comte de Saint
Sauveur, dirigeant de Schneider. La Banque des pays du Nord avait occupe jusqu'alors 
un creneau original en intervenant dans le financement des echanges avec les pays scan
dinaves et les contrees entourant lamer du Nord ou la Manche, d'ot1 son inflexion vers 
le monde britannique, par le biais d'une entente avec !'Anglo-French Bank jusqu'a ce 
que celle-ci cede ses actions a Schneider en juillet 1929. Par contre, en France meme, 
la Banque des pays du Nord a ete dans les annees vingt plutot proche du groupe 
Marine-Homecourt : Theodore Laurent, vice-president directeur general (puis presi
dent a la fin des annees 1920) de Marine-Homecourt, et Gabriel Brizon, vice-president 
directeur general de la Banque des pays du Nord, administrateur chez Marine
Homecourt et proche de Laurent, restent membres du comite de direction, mais le 
groupe Schneider y dispose desormais de trois membres sur sept. 

Peut-on dire par consequent que la Banque des pays du Nord se transforme en 
« banque de groupe », en banque du groupe Schneider? Certes, le poids du groupe 
Schneider a reduit la marge de man~uvre de la Banque des pays du Nord; un exemple 
transpara:it quand elle appose en decembre 1932 un refus initial a un credit sur trois ans 
d'un million de francs a la SOMUA pour la vente d'autobus a Omnibus & tramways de 
Lyon; elle doit en effet revenir sur sa decision, soit sur la pression de son actionnaire stra
tegique, soit parce qu'elle a ameliore le montage de !'operation''. Pourtant, il nous 
semble fallacieux de le pretendre car la banque d'affaires conserve de larges activites tour
nees vers !'Europe du Nord-Ouest et avec le monde des affaires franc,:ais, en sus du 
volume d'operations procure par les liens avec Schneider. Neanmoins, Schneider peut se 
targuer de ne plus etre seulement un gros client fidele, comme a la BUP, 01.1 il ne dispo
sait d' aucune influence directe au sein de la Direction; a la Banques des pays du Nord, 
il est a la fois un actionnaire de reference essentiel et un client important. Cependant, 
comme la banque ne s'ecroule pas - telle la BNC - durant le krach des annees trente, 
l'on peut supposer que l'industriel-banquier n'a pas exerce vis-a-vis de sa banque une 
tutelle nefaste qui aurait menace la capacite d' analyse des risques par l' etablissement et 
surtout la division de ses risques. Peut-on affirmer par consequent qu'un solide partena
riat s' est noue entre le groupe industriel et la banque, consacree plus encore banque de 
l'industrie lourde grace a ses liens avec Marine-Homecourt et Schneider? 

A travers ce remodelage des rapports entre Schneider et une banque d' affaires, nous 
pouvons saisir en quoi consiste concretement ce qu'on appelle les « relations d'affaires ». 

Schneider apporte en effet a la Banque des pays du Nord un volume d' affaires impor
tant grace aux operations concernant son propre groupe, par exemple un compte de 
!'Union europeenne industrielle & financiere en janvier 1930 - elle beneficie desormais 
d'une ligne de credit de 38 millions de francs sur trois mois renouvelable et d'un decou
vert de 20 millions, reduit a 15 millions en fevrier 1932 - et celui de la Societe des 
forces motrices du Jura & des Alpes en avril 1930, des sa creation par Schneider. Mais 
elle oriente egalement vers la banque tout un ensemble de firmes apparemment situees 
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plus ou mains dans sa mouvance ou dans son reseau d'affaires, soit qu'elle leur suggere 
l'interet de disposer de comptes dans un etablissement OU elle-meme est fortement 
active, afin de faciliter les mouvements d' argent, soit qu' elle leur impose de grossir le 
volume d'operations confie a une banque donr elle est un proprietaire influent. « Grace 
a l'aimable entremise de Schneider», plusieurs comptes sont ainsi ouverts a la Banque 
des pays du Nord en juin 1929, dont Cail (grosse mecanique) ou Descours & Cabaud 
(firme lyonnaise de negoce de produits metallurgiques) : « Notre vice-president direc
teur general ayanr rencontre M. Descours-Cabaud, celui-ci lui a fait part du desir 
exp rime par M. Schneider de voir sa maison ouvrir un compte sur nos livres. » ,., Arbed, 
liee a Schneider, les rejoint des novembre 1929 parmi la clientele de la Banque des pays 
du Nord et obtient un decouvert de 10 millions de francs, tout comme Skoda (filiale 
tcheque de Schneider) accede a un decouvert de 10 millions de francs (reduit a 9 mil
lions en fevrier 1932). 

B. Les chefs de ftlat bancaires 

Sans atteindre la proximite qui rattache Schneider a la Banque des pays du Nord, 
voire a la BUP, les notions de fidelite et d'intimite permettent a des entreprises et 
des banques d' entretenir des liens de partenariat etroits : certaines d' enrre elles appa
raissent bien comme le « banquier-maison ». Meme si le terme de Hausbank ne 
recouvre pas la meme realite, l' on peut pretendre que certains banquiers font figure 
d'interlocuteurs reguliers des responsables financiers ou supremes des firmes. 
Comme la societe Ciments fran<_;:ais15 

- alors peu importante - est parrainee par la 
Societe generale depuis sa creation, celle-ci est devenue son banquier eminent, avec 
un gros mouvement de compte a l'Agence centrale. Si !'expression de« chef de file» 
semble encore peu employee, celle de « cenrralisateur », empruntee aux operations 
financieres, est utilisee ici OU la. Lon constate, en 1919, que la societe des Acieries 
de Denain-Anzin « a demande au Comptoir de grouper un certain nombre d'eta
blissements en vue de lui consentir un premier credit de 16 millions pour deux 
ans» 16

, par escompte de billets a trois mois renouveles. De meme, De Wendel, desi
rant recourir a un credit de 50 millions de francs en 1921, « a aborde la BUP », char
gee de concevoir l' operation-'7

• 

C'est done le CNEP qui, apropos du pret a Denain-Anzin, reunit les banquiers les 
plus importants, les « banquiers habituels » de cette firme, pour organiser la repartition 
des sommes a preter par chacun, definir les conditions et les modalites du pret, veiller 
au remboursement, lancer les discussions en vue de son eventuel renouvellement, etc., 
sans que, toutefois, une quelconque remuneration soit prevue pour de telles responsa
bilites, contrairement aux commissions qui recompensent les chefs de file des operations 
financieres. Derriere le chef de file se constitue un premier cercle de banques, celles qui 
se partagent les plus grosses parts des baremes informels de credit, tant d'escompte que 
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de decouvert, celles qui sont certainement admises a discuter des conditions et des 
modalites du montage des operations, en avant de la dizaine de banquiers cantonnes 
dans une place secondaire et qui completent le tour de table d'un credit. Thomson leve 
3 5 millions de francs en 1924 aupres du « groupe de ses banquiers habituels38 »; la 
Societe du gaz de Paris obtient une avance de 21 a 36 millions de francs en 1921, dis
cutee avec « le groupe de ses banquiers'° » (dont le CNEP, pour 15 %). 

Les premiers banquiers de la societe Arbel a la mi-1925; 
montant des decouverts en cours 

BNC 
Societe generale 
Dupont 

compte de Douai compte de Paris 

850000 
250000 

250000 
650000 

total 
1500000 FF 
1100000 FF 

900000 FF 

« Un groupe de banques, ayant a sa tete la Banque des pays du Nord et Paribas, 
ouvre un credit de 25 millions de francs » a Marine-Homecourt : la Banque des pays 
du Nord, Paribas, le Credit lyonnais, la Societe generale, le CNEP et la Societe nan
ceienne obtiennent 3,5 millions chacun, la BNC 2,5 millions et le CIC 1,5 million. 
Devant les protestations de ce dernier contre une place aussi modeste, « M. Koehl me 
repond q ue c' est impossible, q ue les gros on t exige la part q ui leur a ete attribuee [ cer
tainement les grands etablissements de credit], qu' ons' est base, pour la repartition, sur 
les chiffres attribues dans le syndicat de garantie de la derniere augmentation de capi
tal, que le CIC est banquier tout recent de l' affaire » 40

• Surpris de la violence de la reac
tion du president du CIC, pret a interdire a sa Direction de participer a l'affaire, 
« M. Desforges, president de la Societe nanceienne, me fait part de son intention, pour 
arranger les choses, de proposer a M. Brizon de faire un bloc de 5 millions attribues a 
nos deux societes, et de les partager par moitie » 41

, d' OU l' accord frnalement concede 
par le CIC. 

Cependant, cette responsabilite d' organisateur - on dirait aujourd'hui d' arrangeur 
- et de centralisateur confere generalement au banquier principal ou aux banquiers 
principaux un poids plus grand dans le bareme informel, et done des revenus d'interets 
( et de commissions d' engagement ou d' ouverture) plus eleves; le CNEP accorde en 
1919 un quart du credit de 16 millions de francs evoque ci-dessus. Quand, en 1926, 
« en vue d'assurer sa tresorerie jusqu'au moment ou son fonds de roulement aura ete 
reconstitue par les rentrees normales de son exploitation », Denain-Anzin sollicite un 
credit de 25 millions de francs sur un an a un an et demi, le Comptoir d'escompte en 
avance 8 millions; ce montant est abaisse a 5,6 millions en mai 1927 lorsque le credit 
est renouvele pour six mois a un an, pour un montant de 17,5 millions : voila une bonne 
cliente, ce que confirme d'ailleurs la presence meme de son patron au conseil d'admi
nistration du CNEP. Disposer du chef de filat procure enfrn a coup sur un avantage pour 
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la collecte des disponibilites de la firme cliente, en raison du lien entre les metiers de 
banque commerciale de credit et de banque de depots, ne serait-ce que parce que les 
fonds accordes en pret alimentent les comptes courants crediteurs. 

Placement en compte courant des fonds disponibles 
par la Compagnie des mines de Bethune au 30 juin 1931 

22 millions de francs au CIC, apparemment leader 
6, 1 chez Dupont, 
0,5 chez Scalbert, 

soit 28,6 millions pour la confederation du Cl C; 
5,4 a !'Union des mines, 
3,4 au Credit lyonnais, 
2,6 a la Societe generale, 
1,6 a la Banque generale du Nord, 
1, 1 au Credit du Nord, 
0,6 au Comptoir d' escompte, 
+ quelques fonds a la Banque de France, chez Paribas, au Credit foncier, au Credit fon

cier d'Algerie et de Tunisie•2
• 

Cette pluralite de banquiers-maison s'exprime au travers de la constitution d'un 
groupe de banquiers stables, de compagnons de route de la firme tout au long de ses 
emprunts courants ou recurrents. Chez De Wendel, le Credit lyonnais et le CNEP•3 

fournissent par exemple chacun 15 des 50 millions de francs du credit monte par la 
BUP en janvier 1924 (sur dix-huit mois, par prorogation tous les six mois). 
Semblablement, en vue d'un credit de 25 millions de francs sur un an, Marine
Homecourt « sollicite ses banquiers principaux » 44 en 1923 : Paribas, le Credit lyonnais 
et la Societe generale, les autres banques ne venant qu'en appoint, cette fonction de 
banquier principal correspondant plus ou moins formellement a celle d'un chef de file, 
car elle implique une preeminence dans la responsabilite des operations bancaires, 
comme chez Felix Potin, ou le Credit lyonnais est devenu banquier principal en 1914 
parce que la Societe generale avait refuse un credit a la firme, qui l' avait alors dechue 
de son rang de leader. Les liens d' affaires entre Schneider et Cail expliquent peut-etre 
que la« BUP est chef de groupe » quand se constitue un groupe de banquiers destine 
a avancer une somme de 30 millions de francs a Cail en juillet 1921-fevrier 1922: elle 
organise le credit, negocie avec ses confreres, meme si, in fine, sa part dans le credit est 
modeste (3,6 millions) par rapport a celle des banques de depots : le Credit lyonnais et 
la Societe generale, 6 millions chacun, la BNC et le CCF 4,8 millions chacun, les 
banques d' affaires venant derriere : 3,6 millions pour Paribas et la BUP, 1,2 million 
pour la Banque des pays du Nord45

• 
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3. Des profits spedfiques : 
la variete de la banque commerciale de credit 

Quel que soit leur role aux cotes des entreprises clientes, qu'elles se placent en rant que 
chef de file ou co-chef de file ou en rant que banquier principal, ou qu'elles s'inserent clans 
des groupes ou des pools bancaires, les banques parviennent a se tisser un portefeuille
clients qui leur est propre. Selon l'heritage de leur histoire, leur combativite et leur apti
tude commerciales, selon leur habilete relationnelle et la qualite de leurs produits et 
savoir-faire, elles se modelent un fonds de commerce original. Pour essayer de determiner 
la specificite de celui-ci, nous nous sommes appuye essentiellement sur les autorisations 
de credit qui apparaissent clans les proces-verbaux des conseils d'administration : elles 
indiquent en effet des noms de clients, ce qui permet d'identifier les partenaires de l' eta
blissement, et elles fournissent des montants de pret, ce qui ouvre la voie a une tentative 
de mesure de la repartition de leurs credits selon les branches productives. 

La logique de ces analyses serait de pouvoir finalement reconstituer le portefeuille 
de clients par secteurs. Or une telle precision est impossible car les donnees fournies par 
les depouillements que nous avons effectues restent souvent lacunaires et fragmen
taires: des noms sont indiques sans leur rattachement a une branche; c'est le plafond 
de l' autorisation de credit qui est mentionne et non l' encours du credit reellement uti
lise; enfin, le regroupement des elements concernant l' ensemble des banques pour 
route la duree de notre champ d' etude aurait exige un ouvrage a lui seul, ce qui nous a 
impose des sondages portant sur un semestre ou deux semestres, generalement pour 
l'annee 1929, apogee du boum de croissance. Il eut ere plus simple a vrai-dire, de deni
cher clans les archives des dossiers ou chaque banque aurait presente immediatement 
une etude de son portefeuille de clients ... Pourtant, nous n'avons pas trouve de tels tre
sors, ou seulement de fas;on exceptionnelle, comme si les banques avaient neglige d' ap
precier leur parts de marche sectorielles, leur diversification, la division de leurs risques, 
a moins que ces dossiers aient existe mais aient connu une destruction fatale a la vera
cite de nos hypotheses. Quelle que soit la marge d'imprecision ou d'erreur de notre 
ambitieux projet de reconstitution, nous essayerons de presenter le « profil » de chaque 
grand etablissement, afin d' etablir une sorte de typologie de la grande banque nationale 
voire de la grande banque provinciale. 

A. D'une banque de l'Est a une banque nationale : 
la Banque nationale de credit 

La BNC est marquee par ses origines alsaciennes; son fondateur, le Comptoir 
d'escompte de Mulhouse, lui a legue une base regionale, avec un reseau d'agences 
appuye sur l'Est de la France et un reseau d'influences porte par les courants d'affaires 
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de l' industrie et du negoce alsaciens et vosgiens. Puis, des la Guerre, l' etablissement 
diversifie son portefeuille d'activites et, comme le CCF, elle s'assure des positions nou
velles dans de multiples branches. 

a. La BNC banque du textile 

La BNC conserve de solides implantations dans le monde du textile : elle garde en 
effet l' animation de « l' axe textile » mis en place par le Comptoir d' escompte de 
Mulhouse qui avait developpe des agences-tetes de pont de !'Alsace et des Vosges vers 
la Champagne (Troyes), puis Paris et Le Havre, d'un cote, vers Besanc;:on, Lyon et 
Marseille de l'autre. EHe sait mettre en valeur tous les liens - reseaux d'influences, cre
dits communs avec le Comptoir d'escompte de Mulhouse - qui l'attachent aux milieux 
d' affaires de l'Est ou de la Normandie : son Conseil accueille une notabilite des affaires 
alsaciennes, Gustave Favre, president de la Filature de laine peignee Schwartz, de 
Mulhouse (president du Comptoir d'escompte de Mulhouse jusqu'en 1918); ii est 
accompagne par Arnold Seyrig, gerant de la Societe anonyme d'industrie cotonniere; 
celui-ci, apres que la BNC a absorbe le Comptoir d'escompte de Mulhouse en 1930, 
preside le comite regional de treize membres qu'elle installe a Mulhouse. 

Certes, l'apres-guerre bouscule nombre de clients traditionnels quand se developpe 
une forte concentration industrielle; mais l' essentiel du noyau originel est preserve et 
constitue un pilier de son activite, comme elle le remarque alors en notant que la 
hausse du coton a la fin de 1921 « consolide tres serieusement la situation de notre 
clientele « textile », ce qui ne peut avoir que d'heureux effets sur nos engagements 
generaux avec elle. II est interessant de noter que, malgre la terrible chute du Coton, 
nous n'avons eu que peu de defaillances a enregistrer dans cette clientele de premier 
choix, qui nous est connue depuis de longues annees et que la BNC, suivant les tra
ditions du Comptoir d'escompte de Mulhouse, a toujours largement accueillie » 46

• Un 
courant d'affaires est d'abord procure par le Comptoir d'escompte de Mulhouse lui
meme. S'il a des velleites d'independance, il partage avec sa partenaire les gros credits 
qu'il ne peut porter et nourrir tout seul, sous peine de desequilibrer ses risques; ainsi, 
en 1921, les deux banques sont de moitie dans un credit en decouvert de 12 millions 
de francs a Dollfus-Mieg. 

Heritiere du Comptoir d'escompte de Mulhouse, la BNC sait tirer parti des implan
tations qu'il avait etablies sur des places en « France de l'interieur » et y mettre en valeur 
le fonds de commerce, comme c' est le cas avec la clientele des contreforts occidentaux 
des Vosges ou dans la bonneterie troyenne. Elle participe activement au financement 
des importations realisees par les negociants et industriels du textile. La succursale 
du Havre est la de de cette activite, car elle consent d'importants credits pour !'impor
tation des cotons. Du Havre, la banque parvient a glisser vers Rouen et a desserrer 
l' etreinte des concurrents sur cette Place pour conquerir la clientele d'industriels coton
niers normands : « Rouen. Place difficile en raison de la concurrence du Comptoir 
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d' escompte de Rouen. Grace aux attaches de la region avec le commerce du Havre et 
l'industrie des Vosges et d'Alsace, nous avons cependant acquis une situation deja res
pectable» 4", note-t-elle des 1915. 

I.:axe du textile conduit la BNC dans la vallee du Rhone. Elle finance des importa
tions de cotons sur Marseille, mais, surtout, elle est admise sur la place lyonnaise et 
accorde des credits aux importateurs de soies, en se constituant peu a peu une clientele, 
malgre la force du Credit lyonnais43, car les firmes se rejouissent de faire jouer la concur
rence entre les banquiers. Aussi, « la succursale de Lyon nous demande de mettre des 
facilites de caisse a la disposition des plus importants negociants en soie de la Place, en 
vue de la campagne d' achats de cocons et de soie grege qui va commencer» 4°, et 21 mai
sons beneficient de ses credits en 1923. La BNC parvient aussi a capter une bonne 
clientele dans le milieu cotonnier de la region50, d' autant plus qu' elle reussit une percee 
significative sur les places de Villefranche-sur-Saone et dans les Monts du Lyonnais, 
avec ses agences de Cours, Thizy et Tarare, aupres des industriels du coton ou de la 
fabrication de couvertures. A l'autre bout de la France, ce challengeur qu'est la BNC 
vient s'implanter sur les places dominees par un solide patriciat textile. Elle a d'abord 

Evolution de la basze geographique des credits accordes par la BNC 

21% 

Region lyonnaise 17% 

14% 

Region parisienne 11% 

30% 

Basse-Seine 

6% 

Region marseillaise 
7% 

3% 

Nord 

Reste de la France 27% 

24% 

11 1913-1919 
0% Premier semestre 1926 
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noue des contacts Sur Paris meme Oll nombre de societes s' etaient repliees pendant le 
con flit et l' occupation allemande51

• Puis la reussite couronne ses efforts : « La succur
sale de Roubaix poursuit ses operations avec succes. Une grosse partie de la Haute 
Industrie nous a ouvert ses comptes » 52

• Mais, on l' a vu, c' est tardivement, en 
novembre 1926, qu' elle s' etablit a Lille meme. 

b. De la banque du textile a la diversification 

La richesse de !'heritage transmis par le Comptoir d'escompte de Mulhouse et la 
vigueur avec laquelle la BNC le fait fructifier puis l'enrichit, permettent de comprendre 
que la branche textile absorbe 35 % des 700 plus gros credits autorises par le comite de 
direction en 1913-1919. Les places qui jalonnent l' axe textile dominent si l' on examine 
la repartition geographique de ces credits : l'Est domine avec 21 %, devant Lyon, avec 
17 %. Cependant, on ne peut pretendre que la BNC est restee seulement une « banque 
du textile ». Sa perennite suppose une division de ses « risques ». Pour devenir une 
banque nationale, elle a d(1 etendre l'assise geographique de ses activites et accentuer leur 
diversification sectorielle. Deux sondages parmi les credits de plus de 100 000 francs 
autorises par le comite de direction permettent d' apprecier le changement de sa clientele 
d'affaires; alors que 700 credits sont accordes pour !'ensemble des annees 1913-1919, ce 
sont plus de 2 000 credits qui sont autorises pour le seul premier semestre 1926 - juste 
avant qu' eclate la recession conjoncturelle : c' est l'indice d'un gonflement sensible de 
l'activite de la maison, que n'explique pas seulement !'inflation. En effet, on peut remar
quer un redeploiement geographique de la localisation des beneficiaires de ces credits. 
I.:Est reste un bastion, mais son poids s' est reduit au profit de la region parisienne - qui 
accueille les sieges sociaux des grandes entreprises d' envergure nationale - et un peu du 
Nord, tandis que la region lyonnaise et la Basse-Seine maintiennent leur importance. 

Son rapprochement avec la Banque frarn;:aise pour le commerce & l'industrie, au 
profil de « banque d'affaires », est une premiere impulsion dans !'acquisition de l'en
vergure necessaire a un etablissement qui aspire a devenir une veritable banque natio
nale de credit. Des sa creation, deux administrateurs representent la Banque frarn;:aise 
pour le commerce & l'industrie : « Ces rapports s'etaient manifestes des l'origine par 
un echange d' administrateurs. Les presidents des deux banques, MM. Raval et Boudon, 
et MM. Henri Bousquet et Olivier Sainsere siegeaient dans chacun des Conseils des 
deux etablissements. Leur liaison s'affirmait frequemment dans leur participation com
mune a des affaires traitees par chacune d' elles » 5'. Par son passe, remontant jusqu' en 
1889-1895 par l'intermediaire des banques qu'elle-meme a absorbees lors de sa creation 
en 1901, puis par son activite, cette Banque frarn;:aise pour le commerce & l'industrie 
apparart comme une banque d'affaires, tournee essentiellement vers les entreprises. 
Dans sa mouvance gravite la maison Bousquet-Giinzburg, bien implantee au sein des 
flux franco-russes avant la Guerre, ce qui explique qu'Henri Bousquet soit entre au 
Conseil de la BNC en 1913. 
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Si, a l'oree des annees vingt, la BNC emerge de sa gangue regionale et accede au 
cercle des grandes banques nationales, ii lui manque la richesse et la diversite du porte
feuille-clients de ses concurrentes. L'origine de la BNC explique le maintien d'une clien
tele notable en Alsace; grace au capital de relations transmis par le Comptoir d' escompte 
de Mulhouse, la BNC a acces au monde des affaires de la Porte de Bourgogne, chez 
Peugeot, chez Alcatel, a la Societe alsacienne de constructions mecaniques - par Leon 
Dardel, administrateur delegue de l'entreprise puis directeur jusqu'en 1927, representant 
peu ou prou cette metallurgie haut-rhinoise a son Conseil -, puis chez Alsthom et chez 
Japy : Dardel et Valayer, administrateurs de la banque, sont membres du Conseil des 
Acieries et laminoirs de Beautor54 et cela a pu contribuer a la placer en bonne posture car 
cette firme est une filiale de Japy55 • Son elevation au rang de grande banque lui procure 
l' acces a de grosses entreprises de l'Est, en particulier dans la region de la Porte de 
Bourgogne. Les relations avec la firme Japy- sous-traitance metallurgique et mecanique, 
a Beaucourt - sont intenses, ainsi qu'avec sa filiale les Laminoirs de Beautor - pour son 
usine de Belfort - puisque « nous entretenons avec cette societe, depuis sa creation en 
1913, de bonnes relations » 56 • Elle reussit a obtenir la clientele de Peugeot'- et obtient 
tout de suite celle d'Alsthom, car la Societe alsacienne de constructions mecaniques, qui 
la fonde en 1928 avec Thomson, lui apporte son usine de Belfort. 

c. La BNC et la metallurgie 

L'art est de se composer un Conseil qui facilite cette evolution et procure les « intro
ductions » miles. Des 1913, l'etablissement dispose d'un pied dans le monde de la 
metallurgie, car deux dirigeants de firmes siderurgiques y sont accueillis. Le premier, 
Pierre Richemond, beneficie du legs relationnel transmis par son pere, nomme lui aussi 
Pierre Richemond, qui a ete un industriel bien introduit dans le monde de l'electricite 
et de l'electrometallurgie58 et qui a obtenu la consecration d'un siege au Conseil de 
regence de la Banque de France. Le fils Pierre Richemond est tres lie aux chemins de 
fer et a la metallurgie, en « homme d'influence » que les « capitaines d'industrie » uti
lisent dans leurs affaires communes et leurs institutions professionnelles; c' est pourquoi 
ii est membre du Co mite des forges, l' organisme professionnel du patronat de la metal
lurgie. Cette vocation d'arbitre apparait lorsque, a la tete du « consortium 
Richemond », il regroupe 24 industriels de la metallurgie pour l' execution de marches 
de munitions pendant la Guerre, puis, a la paix, lorsqu'il anime le pool d'industriels qui 
rachete l'usine sequestree de l'allemande Thyssen a Hagondange, en Lorraine: derriere 
le baron Charles Petiet, il devient alors le vice-president de !'Union des consommateurs 
de produits metallurgiques & industriels, creee en cette occasion, ou se retrouvent des 
firmes de Paris (Renault), du Nord (Fives-Lille) et de l'Est (Peugeot, Societe alsacienne 
de constructions mecaniques, Lorraine-Dietrich, Japy- dont il est aussi vice-president) 
ii permet ainsi a la BN C d' elargir son cercle de relations dans ce milieu. 11 dispose d' une 
bonne assise dans le monde du transport ferroviaire - done fort consommateur de rails 
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d'aciers et de wagons-, puisqu'il preside la Compagnie des chemins de fer de Paris
Orleans. De ce poste de, il etend son influence au monde de l' elecrricire, car ce reseau 
est en pointe de l' electrification dans les annees vingt; aussi preside+il l'Union hydro
electrique, chargee de l' electrification du reseau du Paris-Orleans, et il est vice-president 
de la Societe hydroelecrrique de la Cere, qui produit du courant dans le Massif central. 
C'est un « homme d'influence », car il est au point de confluence entre le monde du 
metal, de l' electricire et du rail, ce qui ne peut que servir les interets de la BNC d' au
rant plus qu'il entre des juin 1914 a son comite de direction; ainsi, chez Bozel-Malerra, 
un gros chimiste de Normandie, ou il est president, il a promu I..:Epine a la vice-presi
dence. 

Un second « homme d'influence » est Andre Vincent, un polytechnicien dont les 
qualites l' ont amene a diriger les Forges & Acieries de Firminy, firme de metallurgic du 
Forez, et le Comptoir Lyon-Alemand, le transformateur de metaux precieux le plus 
important en France. Administrateur de la BNC a sa creation en 1913, il est a cette 
epoque seulement un gros et fidele client de la banque. Celle-ci l'accueille au Conseil 
et au comite de direction ace titre, mais aussi, sans aucun doute, parce qu'il detient un 
capital de relations substantiel : « La candidature de M. Vincent, directeur du 
Comproir Lyon-Alemand, pourrair etre envisagee. M. Vincent est un ami devoue de la 
BNC, administrateur influent des Acieries de Firminy, des etablissements Carel aine
Fouche & ce et d' autres societes. II a de nombreuses relations a Paris er une connais
sance complete des affaires. C' est lui qui a porte le Comptoir Lyon-Alemand a son 
degre actuel de prosperite », constate d' ailleurs le comite de direction59 avant de s' ou
vrir en 1919 a Vincent, qui devient meme vice-president en 1922 et president en jan
vier 1928-octobre 1931. 

Quels que soient les cheminements des entrees en contact avec les firmes, la BNC 
developpe des rapports erroirs avec le monde de la merallurgie : les industries metal
lurgiques, siderurgiques, minieres er mecaniques beneficient de 21 o/o des gros credits 
de la banque des 1913-1919. I..:introduction dans le cercle des firmes metallurgiques 
lorraines est le fruit d'une politique systematique d'implantation d'agences et de rachat 
de banques dans cette region et aussi le resultat de !'influence de Pierre Richemond au 
sein de la communaute des maitres de forges. Une clientele se constitue done, avec sur
tout les Forges et Acieries du Nord & de l'Est, les Acieries de Rombas, les Acieries de 
la Marine, l'Union des consommateurs de produits metallurgiques et indusrriels -
« Cette importante societe fait pratiquement avec nous toutes ses affaires de 
banques. » 60

-, la Societe lorraine miniere & metallurgique: « Nous sommes entres il y 
a quelque temps deja en relations avec cette importante societe dont les actionnaires se 
composent des Acieries de Longwy, de La Providence, des Etablissements Rary et des 
Hauts Fourneaux de la Chiers. Nous attendons de cette societe un important mouve
ment d'affaires. [D'ou une] facilite de caisse de 7 millions. »61 Les agences lorraines sont 
les supports de ces relations avec les maitres de forges. Celle de Longwy, qui ouvre en 
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JUtn 1921, « a consenti, des l'origine, des ouvertures de credit aux principales firmes 
metallurgiques et a ainsi obtenu une partie de leur papier commercial. Le volume d'af
faires est deja appreciable, quoique la clientele soit encore restreinte » 62 

: Rary, Senelle
Maubeuge et surtout les Acieries de Longwy sont les premieres clientes. Les besoins des 
entreprises sont tels en cette periode de reconstruction et de modernisation intense que 
la BNC parvient a se hisser parmi les banques des. Cette vigueur aboutit a l'ouverture 
d'une agence a Briey, dans le pays du fer, en avril 1929. 

Ace vivier de clients interessants s'ajoutent quelques grands noms de l'industrie, 
comme Arbel (materiel ferroviaire dans le Nord et le Forez), les Acieries de Caen, les 
Usines metallurgiques de la Basse-Loire, les Chantiers de Penhoet (a Saint-Nazaire), 
sans reparler des Forges & acieries de Firminy. Grace a ses attaches avec le monde des 
affaires de l'Est et du Centre-Est, la BNC est parvenue a acceder parmi les banquiers 
de la firme automobile Peugeot6

', meme si son role y est modeste. Citroen, comme on 
l'a vu, trouve en elle l'une des rares banques qui osent la soutenir dans les annees 1925-
1928, en prouvant sa mobilite commerciale et sa volonte combative. De meme, en 
1929, elle se risque a venir preter de l' argent a la nouvelle filiale immobiliere de 
Renault, quand le Credit Lyonnais se montre hesitant et obtient un strapontin au sein 
du pool bancaire. 

d. La BNC et le monde de l'electricite 

11 est toujours delicat de reconstituer comment une banque a su tisser ses relations 
d' affaires, dans la mesure ou. nu! temoignage ne peut decrire ce qui se passe lors des 
repas d' affaires, des diners en ville, des receptions, des apartes et des dejeuners des 
conseils d'administration, comment se sont nouees les affinites entre hommes d'af
faires, ni comment un banquier se constitue son « carnet d'adresses ». Dans le porte
feuille-clients qui subsiste a la Banque frarn;:aise pour le commerce & l'industrie apres 
l' elimination pendant la Guerre de routes les activites en Europe orientale et en 
Amerique du Sud, on trouve notamment le secteur de I' electricice : societes de tram
ways, en essor avec l'equipement des agglomerations urbaines mais aussi des lignes 
rurales d'interet local; production, transport et distribution d' electricite et, en amont, 
industrie des metaux non ferreux et des cables, comme les Trefileries & laminoirs 
du Havre, dont la clientele remonte en fair a la Banque lnternationale de Paris - l'un 
des ancetres de la Banque frarn;:aise pour le commerce & l'industrie -, qui a participe a 
la reorganisation financiere de cette firme en 1900-1903. Les Trefileries & laminoirs 
du Havre deviennent un client fidele des la Guerre pour financer ses importations de 
cuivre puis pour des decouverts reguliers (16 millions en 1924) : « Nous sommes ses 
principaux banquiers » 64

• 

Par ailleurs, Bousquet et Boudon, president de la BNC de 1922 a 1927, sont des 
personnalites bien introduites dans l'industrie du gaz - a la Societe du gaz de Paris, 
Boudon est president et L'Epine administrateur; Devies est vice-president de la 
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Compagnie du gaz de Lyon-, mais surtout dans le monde de l'electricite ou de la 
radio. Bousquet, l' une de ces personnalites sans responsabilites manageriales 
directes, mais servant de rouages essentiels a la transmission des informations et des 
affaires au sein du monde de la grande entreprise, est administrateur de la 
Compagnie fran<;:aise des cables telegraphiques, vice-president de Radio-France, pre
sident de la Compagnie radiomaritime, de Radio-Orient, de la Societe fran<;:aise 
radioelectrique, et encore de la Compagnie d'electricite de Varsovie et de la Societe 
d'industrie d' energie electrique. 

Au legs de l'Histoire s'ajoutent les contacts plus recents. Le partenariat entre la BNC 
et Pechiney s' est s' etabli par le biais de plusieurs canaux. Louis Marlio, son administra
teur delegue, l'un des hommes les plus influents de l'entre-deux-guerres65 preside aussi 
la Compagnie des chemins de fer de !'Est et a pu rencontrer Richemond, president du 
Paris-Orleans, dans les cercles ferroviaires, d' autant plus qu'ils sont tons deux membres 
du Comite des forges. Par ailleurs, Marlio, Richemond et Vincent sont actifs dans le 
monde de l' electricite : electrometallurgiste et electrochimiste, Marlio siege au Conseil 
de plusieurs societes66 et a pu nouer des contacts avec ses confreres puisque Richemond 
preside !'Union hydroelectrique et Vincent preside la Societe hydroelectrique de la Cere 
dont Richemond est vice-president. Enfin, un atout a pu etre un lien de famille entre 
Jacques Level, administrateur puis vice-president delegue de Pechiney en 1920-1933, 
et Emile Level, directeur general de la banque. Pechiney devient l'un des fleurons de sa 
clientele des 1913-1915 et reste, comme les Trefileries & laminoirs du Havre, un par
tenaire fidele67

: « I..:administrateur-delegue entretient le Conseil des rapports de la BNC 
avec les Trefileries du Havre et Pechiney, maisons d'une importance particuliere et d'un 
credit de premier ordre. Nous traitons la plus grande partie de leurs affaires, et, par 
suite, la situation de leur compte subit des variations considerables qui les portent par
fois debiteurs de montants importants et depassant les autorisations precedentes. Le 
Conseil est d' avis de conserver la situation preponderante que nous avons clans ces 
societes et il fixe a dix millions le credit a consentir aux Trefileries, a 7,5 millions a 
Pechiney » 68

• 

Cette penetration clans le monde de l'energie electrique s'avere essentielle pour le 
succes de la BNC comme banque commerciale de credit et comme banque d'entre
prise, car les branches qui en dependent sont en pleine croissance, portees par la 
Seconde Industrialisation. Or Vincent preside Firminy, productrice de metaux uti
lises clans l' electromecanique et elle-meme fabricant de materiels electromeca
niques; c'est pourquoi le directeur general de Thomson se retrouve vice-president 
d'une filiale de Firminy, Leflaive-La Chaleassiere, dont la BNC est le banquier. Elle 
se rapproche done rapidement de Thomson, apparemment au tournant des annees 
vingt : Level, directeur general de la banque, est administrateur de la Societe cen
trale pour l'industrie electrique, que preside Charles Laurent, president de 
Thomson. Celle-ci fonde l'Alsthom en 1928, en parite avec la Societe alsacienne de 
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constructions mecaniques, partenaire ancien du Comptoir d' escompte de Mulhouse 
et de la BNC. 

Par Minerais & metaux, firme contr6lee par le Comptoir Lyon-Alemand, dirige 
par Vincent, et Pechiney, elle s'introduit chez Grammont, un gros fabricant de fils de 
cables et de fils de cuivres en region lyonnaise qui etend ses activites a l'industrie tele
phonique. Par Firminy, productrice d'alliages, d'aciers fins et de pieces metalliques uti
lises par l' electromecanique, et utilisatrice elle-meme de courant pour ses fours elec
triques, elle entre en contact avec Thomson ou le CNEP est tres influent : « Nous 
sommes depuis plusieurs annees en relations suivies avec cette societe, qui nous des
tine unimportant courant d'affaires. A la demande de son vice-president, le comite de 
direction est d'accord pour lui donner un large concours qui nous assurerait tout 
d'abord !'augmentation de nos affaires courantes, puis un droit de preference sur les 
operations financieres ulterieures de la societe » 69

, d'ou une autorisation de credit de 
20 millions. Alsthom est au point de rencontre de ces influences et des introductions 
alsaciennes de la maison. C'est pourquoi la BNC est l'un des banquiers de quelques 
entreprises qui animent l'equipement electrique de la France dans ces annees 1913-
1930, comme la Societe centrale pour l'industrie electrique, Force & lumiere a 
Grenoble - dont, des la Guerre, elle est le banquier principal et dont un de ses anciens 
cadres, Paul Valayer, est administrateur -, la Societe hydroelectrique de la Cere, ou la 
Societe havraise d' energie electrique7°. 

La BNC a bien rempli sa mission de« banque du credit». Des la Guerre, elle a saisi 
les occasions fournies par le boum des besoins des societes et une relative abstention de 
certaines consa:urs pour se tailler une clientele nouvelle. Puis, dans les annees vingt, elle 
a soigne avec soin le fonds de commerce herite du Comptoir d'escompte de Mulhouse 
ou des maisons de banque acquises en province; cependant, son principale succes reside 
dans I' elargissement et la diversification des branches ou elle trouve des clients. Elle est 
veritablement devenue une « banque nationale ». 

B. Un CCF moins proche de la Seconde Industrialisation qu' on ne le croit 

En raison de ses origines franco-suisses et de sa presence au cote d'aventures 
connues dans l'histoire industrielle (comme l'usine hydroelectrique de Cusset en 
amont de Lyon au tournant du siecle OU comme la Compagnie generale d'electri
cite), l'on a entretenu longtemps !'image d'un CCF immerge dans le monde de la 
Grande Entreprise electrotechnique. Certes, le monde de l'electricite constitue 
presque 9 % des autorisations de credit"1 accordes par la banque en 1929 et le troi
sieme poste sectoriel de leur ensemble; et plusieurs firmes renommees drainent des 
credits appreciables, tandis que la Compagnie generale d' electricite beneficie de la 
plus grosse ligne de credit octroyee en 1929 - si !'on ecarte une firme commanditee 
par I' etablissement. 
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Les plus grosses autorisations de credit accordees au profit du monde de l' electricite 

3 millions 
5 millions 
6 millions 
15 millions 
30,7 millions 

Thomson 
Electro-Cable 
Societe alsacienne & lorraine d' electricite 
Trefileries & laminoirs du Havre 
Compagnie generale d' electricite (risques reellement en cours) 

La principale base de la dientele du CCF est fournie par le monde du textile et de 
l'habillement, avec un tiers des credits, tandis que l'alimentation et la distribution ali
mentaire en mobilisent presque un dixieme. C' est que le CCF s' est implante tres tot 
au Havre, a rejoint Lille et, surtout, a fait evoluer son assise en prenant le controle de 
la Banque de Mulhouse, ce qui explique la poussee du textile dans ses activites: le CCF 
de 1929 a ainsi fortement change par rapport a celui de 1918. 
- textile 

3 millions 
3 millions 
3 millions 
3 millions 
3 millions 
3 millions 
3 millions 
3 millions 

Societe d'importation & de commission (Le Havre) 
Rousseau (chemises) 
Leroux-Branne (laines) 
Manufacture de Buhl (peignage) 
Hollandsche Katoen Import 
La Cotonniere de Mulhouse 
Industrie textile alsacienne-Batteguay 
Motte, Meillassoux & Caulliez 

3,5 millions Filatures Prouvost-La Lainiere de Roubaix 
3,5 millions Alphonse Six (laines) 
4 millions Tricotage mecanique alsacien 
4 millions Dorget (filatures) 
4 millions Auguste Six 
4 millions Georges Koechlin (filature et tissage) 
4,5 millions Filatures de Demangevelle 
4,5 millions(+ 1,5 million)Armand Hallenstein (tissus en gros) 
5 millions Filatures Jules Desurmont 
5 millions Schwob freres (filature et tissage de coton) 
5 millions Kahn Lang Manuel 
6 millions Motte-Bossut Filature 
6 millions 
6 millions 
7 millions 
7 millions 
7,7 millions 
8 millions 

Association liniere 
Scheurer-Lauth (blanchisserie) 
Charles Mieg (filature) 
Schlumberger (filature et impression) 
Trenteseaux-Destombes (negoce de laine) 
Schwob (Belfort) 
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8 millions 
8 millions 
10 millions 
12 millions 
15 millions 
15 millions 
15 millions 

- alimentation 
3 millions 
3 millions 
3,5 millions 
4 millions 
4 millions 
5 millions 
5 millions 

Lahousse (laines) 
groupe Motte, Caulliez 
Friedmann (Mulhouse) 
Marc Bernheim (Mulhouse) 
Emile Segard (laines) 
Societe pour l'industrie cotonniere 
Thiriez (filature) 

Du Pasquier (negoce, Le Havre) 
Docks Franc;:ois (distribution alimemaire) 
Grands Moulins de Strasbourg 
Grande Huilerie bordelaise 
Chegaray (cafes, Le Havre) 
Nestle 
Lesieur fils 

5 millions Luzzati (huileries a Marseille) 
6,5 millions ( + 5 millions) Societe franc;:aise de meunerie (Strasbourg) 
9 millions Lunchs & glaciers 
10 millions Raffinerie de sucre Saint-Louis 
20 millions (puis 25 millions) Grands Moulins de Corbeil 

Par ailleurs, les autres branches industrielles traditionnelles completent cette palette, 
avec presque 6 % des credits : 
- bois et papier 

3 millions Cadilhon (produits resineux) 
5 millions Compagnie commerciale & industrielle du liege 
8 millions Charles (negoce de bois, Le Havre) 

- diverses industries de consommation 
3 millions Schick (pelleterie en gros) 
4 millions Gaumont 
5 millions Christophle 
9 millions Conti Gancel (garages, cinema) 
10 millions Chaussures Ehrlich-Monteux. 

Et, comme I' ensemble des etablissements, le negoce outre-mer accapare une bonne 
part des credits, avec un dixieme du total, en raison notamment de !'heritage transmis 
par la Banque de Bordeaux : · 
- negoce 

3 millions 
3 millions 
4 millions 

Ballande 
Nord Afrique commercial 
SCOA 
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10 millions 
6 millions 
3 millions 
5 millions 
5 millions 
2 millions 
2 millions 

39 millions 
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credits pour la campagne d' arachides : 
Peyrissac 
Deves & Chaumet 
J.A. Delmas 
Le Commerce africain 
Louis Besnard (negoce africain) 
Martre & Vezia 
Soucail Verge 
Compagnie generale de l'Afrique frarn;:aise. 

Pourtant, si l' on assemble plusieurs branches reputees mieux symboliser la moder
nite industrielle et commerciale ou la grande entreprise, le total des autorisations de cre
dit se chiffre a environ 44 % : meme corrigee par nos remarques precedentes, l'image 
d'un CCF « moderniste » conserve sa validite. Il est en effet bien implante dans la 
grande distribution moderne : 
- distribution 

5 millions 
4 millions 
10 millions 

Theophile Bader (Galeries Lafayette) 
Trois Quartiers 
Nouvelles Galeries. 

Et il a accompagne l'essor de l'industrie automobile, des secteurs electrique, energe
tique, metallurgique et chimique: 
- automobile 

3 millions 
4 millions 
5 millions 
5 millions 
7,5 millions 
10 millions 
12,5 millions 

- metallurgie 
3 millions 
3 millions 
4 millions 
4 millions 
5 millions 
10 millions 
18 millions 

- chimie 
3,5 millions 
9 millions 

Cycles Peugeot 
Unic (camions a Puteaux) 
Peugeot 
DIAC (societe de vente a credit de Renault) 
Barnier, Benard & Turenne (phares) 
Delage 
Citroen 

Hauts Fourneaux de Pompey 
Chantiers & ateliers de Saint-Nazaire 
Leon Berger (vente de metaux) 
Comptoir siderurgique de France 
Japy 
Ugine 
Royale asturienne des mines 

Societe centrale de dynamite 
Compagnie bordelaise de produits chimiques 
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10 millions 
10 millions 
10 millions 
12 millions 
13 millions 

- combustibles 
3 millions 
3 millions 
3 millions 
4,5 millions 
10 millions 

- travaux publics 
4 millions 
3,5 millions 
7,5 millions 

Divers 

Cinema 

Mines 

Travaux publics 

Cuirs 

Petrole 

::;rands magasins 

Automobile 

Siderurgie 

Chimie 

Elecrricire 

Alimentation 

Negoce 

Textile 

Rhone-Poulenc 
Societe des produits azotes 
Kuhlmann 
Wertheimer (parfumeurs) 
Lafarge 

Pechelbronn 
Association charbonniere Lille-Tourcoing 
Houilleres de Ronchamp 
Societe generale de houilles & agglomeres 
Societe generale des huiles de petrole 

Compagnie frarn;:aise d' entreprises 
Sainrapt & Brice 
Societe auxiliaire d' entreprise & de travaux publics. 
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C. Le Comptoir d' escompte, un comptoir a la fois national et regional 

Dans l'entre-deux-guerres, le CNEP accemue son caractere de<< comptoir national 
de credit » et etablit des tetes de pont solides sur l' essentiel des Places commerciales du 
pays, comme le suggere un recensement methodique des credits qu'il accorde. Notre 
etude a scrute la repartition regionale des plus gros credits - ceux superieurs a 
300 000 francs - autorises par le conseil d'administration"2 en 1929, pendant une annee 
de prosperite au sommet du boum de croissance des annees vingt, pour un montant 
total de 563 millions de francs : les graphiques etablis revelent les donnees essentielles 
de !'implantation des affaires du CNEP. 

a. La geographie des credits : un Comptoir d' escompte national 

La region parisienne domine, avec presque un quart du montant total des credits 
autorises cette annee-la. Mais, si I' on en deduit le gros credit accorde a la seule firme 
Renault, le po ids de la region parisienne se reduit a un cinquieme de l' ensemble. Des 
regions industrialisees viennent en effet enrichir la cliemele de la banque. Le Grand Est 
s'affirme ainsi avec vigueur, fort d'un septieme du montant des credits (13,9 %) ; en son 
sein, les Vosges et la Lorraine, !'Alsace, avec un vingtieme pour chaque zone, l' em por
tent naturellement sur la Bourgogne et la Champagne. La percee alsacienne s' explique 

Region parisienne 
(avec Renault) 

Region parisienne 
(sans Renault) 

Val de Loire 
(Tours, Orleans) 

Le Havre, Rauen 

Nord (Lille, Roubaix, 
Tourcoing, Dunkerque) 

Grand-Est 
Lorraine, Champagne, Bourgogne 

Alsace, Vosges et Lorraine 

Alsace (avec Chemins 
de fer d'Alsace-Lorraine) 

Alsace (sans Chemins de fer) 

Massif central 
et ses marges (sans Michelin) 0,9 

3,5 

13,9 

Repartition regionale des credits 
(superieurs a 300 000 francs) 

accordes par le CNEP pendant 
l'annee 1929 (details pour les 
regions de I' arc septentrional) 

(en pourcentage) 
Massif central 

(avec tv1ichelin) f::~~==:___4
_•

5 
__________________ _j 
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en partie grace a un enorme credit offert alL'<: Chemins de fer d'Alsace-Lorraine, ce qui 
fausse l' evaluation puisque, sans ce dernier, le poids alsacien chute a 1,4 %. 

Le CNEP s'est dote de deux bastions, avec le Nord-Pas-de-Calais, autour des cites 
industrielles textiles et autour de Dunkerque surtout, et avec les places industrieuses et 
marchandes de Normandie; Le Havre, en particulier, est un pilier de la maison. De 
meme, la region lyonnaise - Lyon et ses succursales textiles des contreforts du Massif 
central OU de la vallee du Rhone et de la Saone - est un champ d' activite important, 
avec 15 % du total des gros credits de 1929, loin devant la region marseillaise, bien que, 
avec 6,4 %, celle-ci depasse les 5 a 6 % de !'Alsace et de !'ensemble Vosges-Lorraine. 
Enfin, la banque a reussi a penetrer en profondeur l'arc atlantique, a s'attirer une clien
tele sur les places commerciales des ports ou des villes d' echanges de I' hinterland, de la 
Loire a la Charente, a Bordeaux (4 %) et dans le Grand Sud-Ouest. 

Quelques faiblesses relatives apparaissent a la lecture des graphiques dresses a partir 
de la recension geographique des credits de 1929 : l'Isere (2 %, avec la Drome) n'est 
pas un point fort du CNEP, confronte a la redoutable concurrence des banques regio
nales et de ses consceurs nationales; le Languedoc-Roussillon reste egalement faible 
(2,4 %) et la maison ne peut se dire la« banque du gros rouge»; la Bretagne interieure 
reste en friche - pour les gros credits -, malgre une presence active dans les villes de 

Region lyonnaise (avec Vienne, 
Villefranche, Roanne, Macon) 

Grenoble, Romans 

Rhone-Alpes (region lyonnaise, 
!sere, Drome) 

Ouest atlantique et normand 

17,3 

(avec le Havre et Rouen) ,_... ______________ _ 

Grande fa~ade atlantique 
(du sud de la Seine a la Charente) F"'"-----

Bordeaux 

Grand Sud-Ouest (aquitain 
et toulousain, sans Bordeaux) 

Grand Sud-Ouest (avec Bordeaux) 

Region marseillaise, Cote d'Azur, Provence 

L~nguedoc-Roussillon 

Midi (mediterraneen et languedocien) 

""'""------
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peche et de conserveries; le Val de Loire, le Massif central- ou le pourcentage de 0,9 % 
est amplifie a 4,5 % par la clientele clermontoise de Michelin-, !'Alsace (1,4 %) - ou 
la Maison peine a percer face aux banques du cru -, le Sud-Ouest aquitain (sans 
Bordeaux) ott son reseau manque d'ampleur, sont autant de zones ou les affaires man
quent peut-etre d'envergure par rapport aux f1eurons provinciaux conquis en plusieurs 
decennies de demarchage commercial. 

Region parisienne 
(avec Renault) 

Val de Loire 
(Tours, Orleans) 

Massif central 
(avec lvlichelin) 

Region marseillaise, Core d'Azur, Provence 

Languedoc-Roussillon 

Nord (Lille, Roubaix, 
Tourcoing, Dunkerque) """'.,_..,..,........,_,....,....,....,....,..,.. 

Grand-Est 
Alsace, Lorraine, Champagne 

Vosges er Lorraine 

Alsace (avec Chemins 
de fer d'Alsace-Lorraine) 

Le Havre, Rauen 

Grande fa~ade arlanrique 
( du sud de la Seine a la Charenre) 

Grand Sud-ouest (avec BordeatLx) 

8,8 

13,9 

Repartition regionale 
des credits (superieurs a 

300 000 francs) accordes par 
le CNEP pendant l'annee 1929 

(en pourcentage) 

b. Le Comptoir d' escompte sur les places industrieuses 

En province, le CNEP est avant tout la banque des ports et des places inserees dans 
le commerce international. Sur Bordeaux, grace a !'implantation que lui a procuree des 
1891 la reprise de la banque Lafargue et aux relations qu' ont su tisser les deux freres 
Lafargue, qui restent a la tete de l'agence jusqu'en 1922 et 1928, le CNEP est parvenu 
a penetrer la clientele pourtant exclusive et fermee des maisons du negoce et a desserrer 
l'etreinte des banques solides de la ville (Soula et Societe bordelaise de CIC) et du CCF: 
il a gagne le pari de son installation precoce a Bordeaux puisque cette agence avait ete 
l'une des premieres qu'il avait etablies en province. On le voit done participer aux ere-
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dits accordes au monde du negoce colonial, tourne vers la Cote occidentale d'Afrique, 
en une large distribution de credits par escompte et par facilites de caisse, qui profite ega
lement a Faure freres, tournee surtout vers Madagascar et les Antilles, a Denis Freres, 
forte en Indochine, et a Ballande freres, implantee en Nouvelle-Caledonie. En 1919, les 
autorisations de credit accordees par le CNEP a cinq grosses firmes de negoce africain 
atteignent par exemple 23,5 millions de francs, dont 8 a Maurel freres, 5 a Maurel & 
Prom, 4 a Deves & Cha um et et a Vezia, 2,5 a J .A. Delmas7'. 

Cependant, la banque est admise aussi au financement des maisons de negoce vini
cole qui sont des clients reguliers - completes par des negociants moins cotes, comme a 
Libourne -, et, dans les rhums et spiritueux. Elle finance enfin des firmes industrielles, 
dans l' alimentation - des morutiers, le chocolatier et conserveur Louit, les conserveries 
Rodel et Teyssonneau, l'Huilerie franco-coloniale -, dans le negoce de grains et farines 
ou de denrees coloniales, en particulier les cafes et cacaos, dans la chaussure, dans les pro
duits resineux landais (domaine ou interviennent aussi les sous-agences de Mont-de
Marsan et de Dax) et dans la chimie, avec l'usine de Saint-Gobain. I.:Ouest atlantique 
procure des opportunites de credit dans le monde du cognac et des eaux-de-vie - Hine, 
Bisquit, Martell, Otard-Dupuy, grace a l'agence de Cognac et a la sous-agence de Jarnac; 
dans celui du negoce des prunes et primeurs, autour d'Agen (avec une demi-douzaine de 
clients), dans l'industrie des cuirs et peaux a Graulhet et Mazamet, avec plusieurs socie
tes dans la megisserie et le delainage, enfin dans la bonneterie a Castres. 

La region lyonnaise offre un champ d' expansion bancaire grace a ses industries metal
lurgiques, d' ou des clients dans la Loire - avec Jacob Holtzer a Unieux, ou les Fonderies, 
forges & acieries de Saint-Etienne-, et textiles : des manufactures de draps de Vienne, 
des usines de Villefranche-sur-Saone et de Roanne. Le secteur alimentaire est puissant, 
avec la clientele de la Grande Minoterie Milliat (semoules, pates), de Bertrand (pates ali
mentaires), les vins Margnat OU Rivat, la Societe laitiere moderne Le Bon Lait. La Societe 
du gaz de Lyon est un client fidele, tout comme Lumiere (films, photographie), les 
Carburateurs Zenith, le gros specialiste local en negoce de charbons Streichenberger, le 
fabricant d'automobiles de luxe Rochet-Schneider ou l'industriel de cables electriques Le 
Fil dynamo. D'autre part, l'ouverture imernationale de la place lyonnaise explique le role 
actif que joue le CNEP aupres des firmes reputees de negoce de produits metallurgiques 
(en France et en Afrique) Descours & Cabaud et Brossette. 

Le monde de la soierie est un vivier d'affaires pour le CNEP qui a su surmonter la 
domination du Credit Lyonnais et ses consceurs locales. Jusque vers 1937, il dispose 
d'un Magasin des soies, qui sert a entreposer les tissus servant de base aux credits gages; 
c'est qu'il dispose de la clientele constante de maisons de commissionnaires en soies et 
des negociants en soies greges et des fabricants. Cela constitue au total une clientele de 
plus d'une quarantaine de maisons de soyeux de la Place. Aux soyeux s'ajoutent des 
fournisseurs de sous-elements de la manufacture lyonnaise (files d'or et dorures, bro
derie), des firmes de moulinage (Moulinage & retorderie de Chavanoz), des industriels 
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de nouveautes et frivolites de luxe. En amont, la banque dispose d'un client construc
teur de metiers a tisser, Diederichs. Des teinturiers, le gros fourreur et pelletier 
Joannard, completent cette clientele huppee, ainsi que, en Isere, les fabricants de gants 
grenoblois reputes que sont Perrin et Reynier, ou plusieurs megisseries. 

Le capacite d'adaptation aux besoins des entreprises tournees vers les echanges mon
diaux explique la presence solide du CNEP sur les places industrieuses de Lille, 
Roubaix et Tourcoing et dans les bourgades environnantes. Certes, ii ne peut pretendre 
la a l'envergure des banques regionales, mais ii a reussi a capter des clients nombreux et 
connus a Lille, a Tourcoing ou, a Roubaix, dans l'industrie de la laine surtout avec une 
trentaine de firmes comme noyau dur de la clientele. « Notre groupe de Nancy a heu
reusement developpe, l'an dernier (en 1923), ses relations avec les fabriques textiles des 
Vosges et les grandes usines metallurgiques de !'Est)) 70

: la banque reconnait elle-meme 
que c'est dans les annees vingt qu'elle accomplit une percee decisive dans les regions de 
l'Est. Elle s'introduit aupres des maitres de forges, comme la Societe metallurgique de 
Senelle & Maubeuge, a Lon~vy, les Acieries de Lon~, les Forges & acieries Marine 
& Homecourt, De Wendel a Hayange, les Hauts Fourneaux de Pompey, les Hauts 
Fourneaux de la Chiers, avec, en contrepoint, les Cristalleries de Nancy et les Verreries 
de Vallerysthal, les Brasseries de V ezelize, les Grandes Brasseries & malteries de 
Champigneulles, les Grands Moulins Vilgrain, a Nancy, ou ... Poirot, la fabrique de 
chapeaux de paille de Nancy, epaulees par plusieurs firmes de bonneterie nanceiennes. 
Le textile vosgien lui ouvre ses portes, en particulier autour d'Epinal, de Saint-Die et 
de La Bresse. Cette expansion s'appuie sur des bases solides en Champagne, autour des 
agences de Troyes et Reims. Des societes textiles completent, sur Reims, les entreprises 
de champagne; sur Troyes et Romilly, la bonneterie et la mercerie en gros dominent. 
La distribution alimentaire est activement representee a Troyes par les Docks de !'Union 
frall(;:aise, tout comme, a Reims, par Goulet-Turpin ou, a Epinal, par La Jeanne d'Arc. 

Le CNEP est un banquier important pour les negociants en cafes et en cotons de 
Havre. II fournit des credits repetes et amples a nombre de maisons de la place, notam
ment pour le cafe. Elles sont accompagnees par des firmes tournees vers I' ensemble des 
denrees exotiques ou plus particulierement vers !'importation des cotons ou des cuirs. Sur 
Rouen et Elbeuf, des fabricants de rouenneries, de chemises, de draps, de tissus imprimes, 
des filateurs, etoffent la clientele de la banque, animee aussi par la Societe nouvelle du 
Casino de Trouville et, sur un autre registre, par les Trefileries & laminoirs du Havre. 

Sur plusieurs places des rives languedociennes, le CNEP se fait le banquier du « gros 
rouge », sans toutefois pouvoir rivaliser avec les principales concurrentes intervenant sur ce 
marche, dont il a pris quelques parts, comme aupres de Cazalis & Delors (Oran et 
Montpellier) et d'une demi-douzaine a une dizaine de maisons de Montpellier et de 
Narbonne, voire de Beaucaire, clientes regulieres. A l'interieur, la banque s'est introduite 
chez des bonnetiers de Nimes, des filateurs et bonnetiers en soie de Ganges. Grace a 1' an
ciennete et a la solidite de son implantation a Marseille, la maison s'est constitue une 
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clientele large au sein des industries de transformation alimentaire et de corps gras du port, 
malgre la vigueur de la Societe marseillaise, avec qui Jes rapports sont quelque peu ambi
gus puisque les deux banques sont partenaires pour les affaires financieres et ont bien du 
se faire concurrence pour les operations de credit. En tout cas, de meme que, a Bordeaux, 
le CNEP est associe au financement du negoce colonial, et, au Havre, a celui des impor
tations de cotons et de cafes, a Marseille, il se pose en banque de la semoule, de la farine, 
de l'huile et du savon, certainement pour financer les credits de campagne necessites par 
ce type d'industries, tandis que s'y ajoutent quelques firmes de negoce de vins en gros

0 5. 

c. La repartition sectorielle des credits 

Enfin, une analyse sectorielle de la repartition des autorisations de credits accordees 
par le Comptoir en 1929 ne peut que tirer la les;on de cette repartition geographique 
sur les places industrieuses : un grand etablissement de credit, le troisieme du pays, n' est 
pas necessairement la banque de la seule grande industrie; une banque se coule dans son 
environnement productif qui, en realite, le fas;onne. En effet, les branches considerees 

Divers 

Mines 

Huiles minerales 

Cuirs 

Chemins de fer 

Chimie 

Siderurgie, grande metallurgie 

Negoce, import-export 

Construction, travam, publics, 
materiatLX de construction 

Merallurgie de transformation 

Soierie 

Alimentation 

Metiers du bois 

Textile (sans soierie) 
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de Paris a ete reperee 
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comme classiques ou traditionnelles, dominent largement au sein de ces credits : le tex
tile a lui seul pese plus d'un quart et, avec la soierie, plus d'un tiers, celle-ci represen
tant elle-meme environ 10 %. Le secteur agro-alimentaire et le secteur du bois (bois, 
papier, ameublement, produits resineux) accaparent chacun un quart des prets. La 
grande industrie de la Seconde Industrialisation semble bien peu consommatrice de 
gros prets du Comptoir en une annee de bonne croissance qui a du gonfler la tresore
rie des grosses firmes; la division des credits importants entre plusieurs banquiers atte
nue leur poids au sein de chaque banque; et, tout simplement, une fois encore, l' on ne 
peut que souligner la conformite de cette repartition sectorielle avec la configuration 
d'une clientele representative de la structure des societes frarn;aises. 

Raffinerie de soufre 

Bonneterie 

Chapeaux de paille 

Voilerie et corderie 

Laines et peatLx 

Tissus 

1,7 

Draps ~ 3,7 

Cuirs et chaussures ~ 3,3 

Maroquinerie f- o,4 _ 

Bois 1··· ·1· · ·x ·y- · 2,6 

Salines ~ 1,3 

Distillateurs P* · 0,7 

Grains I '" ,. •U•• J" l,:_u 
Alimentation j ·· g t2l 115 · ··· ·· t ltl 3,8 

Articles de caves et tonnellerie ilii[ d!i!ililimbil!iilllii!i 

Vins 

8,2 

Repartition des 76 millions de francs 
de risques du Credit industriel & 
commercial au-dessus de 150000 

francs par decouvert et 300 ooo francs 
par escompte, au 31 juillet 1931 
(CIC, secretariat general, 130/II) 

(en pourcentage) 

La meme remarque peut etre developpee apropos du CIC qui apparai't comme une 
banque bien parisienne, meme si l'analyse est quelque peu faussee par la prise en 
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compte des encours d'escompte. Ces derniers expliquent, certainement par le fair du 
warrantage, !'importance du monde du vin dans cette repartition sectorielle (presque la 
moitie) : le CIC serait-il la banque de Berey? Parallelement, l'equipement individuel 
des menages accapare un quart des encours, avec l'habillement, les cuirs, etc. La faible 
part de la grande industrie surprend car le Siege de la banque doit etre en relations avec 
de grosses firmes, mais soit la maison a resserre ses prets en periode de crise, soit sa 
clientele a contracte son recours au banquier. 

D. La division des risques de la Societe generale 

Au tout debut de notre periode d' etude, en 1919, la Societe generale apparait quant 
a elle avoir reussi, en un demi-siecle, a se doter d'une harmonieuse diversification de 
son portefeuille-clients; mais, si les secteurs traditionnels y pesent d'un poids sensible, 
elle est parvenue avec talent a saisir les occasions de developpement procurees par l' elan 
de la Seconde Industrialisation, puisque plusieurs branches recentes constituent une 
part importante de son ensemble d'autorisations de credits76

• 

D'un cote, le textile (avec un tiers du volume), le negoce, l'alimentation, accaparent 
la moitie environ des credits : comme pour le Comptoir, l' enracinement du grand eta
blissement de credit dans le trefonds des PME et des entreprises moyennes-grandes du 

Inconnus 

Chemins de fer, 
navigation maritime 

Charbonnages 

Distribution 

Chimie 

Elecrricite 

Constructions navales, 
mecaniques, ferroviaires 

Siderurgie, metallurgie 

Alimentation 

Negoce 

Textile 
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en 1919 (pour les credits superieurs 
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a une masse totale 
de 376 millions de francs) 

(en pourcentage) 
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pays explique cette assise au sein des branches traditionnelles. Cependant, evoquer la 
tradition ne signifie pas necessairement une petite dimension des credits, puisque le 
textile est un consommateur de prets d'un niveau assez eleve, notamment dans le Nord, 
OU la Societe generale dispose d'une clientele de firmes importantes, ce qui est aussi la 
cause du poids du textile dans !'ensemble des credits de la banque. 
- textile : 

3 millions 
3 millions 
4 millions 
4 millions puis 8,365 millions 
4,5 millions 
5 millions 
5 millions 
5,2 millions 
6 millions 
7 millions 
7 millions 
7 millions 
8 millions 

Segard & Meunier (Reims) 
Roederer (negoce, Le Havre) 
Mathon & Dubrule 
Lorthiois (laines, Tourcoing) 
Motte-Meillassoux & Caulliez 
Masure! (Roubaix) 
Saint freres 
Caulliez (Roubaix) 
Societe d'importation & de commission (Le Havre) 
Wattinne, Bossut 
Auguste Lepoutre 
Pollet (Le Havre) 
Latham & C• (Le Havre) 

- diverses industries et activites legeres : 
3 millions Compagnie generale des tabacs 
3 millions Dufayel-Palais de la nouveaute 
3 millions Consortium general de l'huilerie frarn;aise (Marseille) 
4 millions Georges Lesieur 
5 millions Compagnie generale des eaux 
7 millions Societe commerciale d'affretements & de com

bustibles (SCAC). 
De l'autre cote, l'industrie lourde classique consomme un petit cinquieme des auto

risations de credit, sans la domination qu' on attendrait, certainement a cause de la len
teur du redemarrage oriental et surtout des benefices de guerre; seule Longwy conserve 
une epaisse ligne de credit. 

3 millions Denain-Anzin (participation a un credit de 
16 millions) 

3,5 millions Raffineries de soufre reunies 
5 millions Ateliers & chantiers de Bretagne 
25 millions Acieries de Longwy. 

Enfin, le secteur de l' electricite ne mobilise qu'un vingtieme des autorisations de 
credits, comme si cette branche n'avait pas encore gagne suffisamment d'assise au 
sein du mouvement d' affaires de la maison, a la veille du boum de croissance des 
annees vingt. 
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E. L' adaptation des banques provinciales a leur terroir 

Un rapide parcours dans le monde du credit provincial ne peut que deboucher sur 
des evidences, qu'il fallait seulement confirmer : la repartition sectorielle des credits 

accordes par chaque banque correspond a la configuration productive regionale. 

a. La specificite de chaque banque de l'Est 

l:on ne trouve rien d'etonnant par consequent ace que le Credit industriel d'Alsace

Lorraine s' appuie massivement sur l'industrie textile en 1931-1932, peu apres sa nais

sance (sur les bases de la clientele transmise par la Societe alsacienne de CIC et d'un 

pan du fonds de commerce de la Banque d'Alsace-Lorraine) : avec un quart des auto

risations de credits, cette branche ne peut pas ne pas occuper une place importance 
dans la vie d'une banque alsacienne. Il nous semble que Jes industries du bois pour

raient mobiliser plus d'argent, mais la fragmentation de cette branche la fait peut-etre 

echapper a notre investigation puisque nous ne considerons les prets qu'au-dessus d'un 

plancher de 100 000 francs. l:importance du secteur agro-alimentaire (brasseries, 

Divers 

Chimie 

Cuirs 

Bois 

Mines 

Magasins, negoce 

Travaux publics, construction 

Metallurgie 

Ali1nentation 

Textile 
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Sucreries d'Erstein, etc.) est conforme a son poids dans la region, la faiblesse de la chi
mie egalement. La forte presence des industries du metal, au sens large, s' explique par 
la cliente!e des poles mulhousien, belfortain et sochalien (Cycles Peugeot), mais aussi 
par le partage de prets avec d'autres maisons du groupe du CIC (comme pour Jes 
Acieries de Rombas) et par une percee sur le pole bisontin. 

Divers et inconnus 

Bois 

Cuirs 

Alin1.enrarion 

Charbons 

Grands Magasins 1 

Siderurgie, 1netal!urgie, 
auro1nobile 

Textile 

4,6 

15,6 

17,3 

Repartition des autorisations 
ou des renouvellements de credits par 
le Conseil de la Banque de Mulhouse 

en 1921-1922 (pour les credits 
superieurs a 500 000 F et par rapport 

a une masse totale 
de 218 millions de francs) 

(en pourcentage) 

51,8 

Sans originalite, nous concluerons de notre lecture de la repartition des credits de la 
Banque de Mulhouse que cette maison n'echappe pas a son environnement textile, qui 
Jui procure 52 % de ses occasions de credits. Toutes Jes belles maisons du cruse pres
sent parmi la cliente!e d'une banque symbolisant pour quelques annees encore la vita
lire du capitalisme haut-rhinois : Lantz freres (8 a 1 O millions de francs de decouverts 
autorises), Charles Mieg (8 millions de francs), Kiener de Colmar (8 millions), Valentin 
Bloch (7 millions), Schlumberger & fils (5 millions), Dollfus-Mieg & Ce (5 n;iillions), 
Kahn, Lang, Manuel a Epinal (5 millions), Schaeffer de Pfastatt (4 millions), Schwob 
freres a Hericourt (4 millions) Hartmann de Munster (4 millions), Manufacture de 
Buhl a Cernay (3 millions), Gros-Roman a Wesserling (3 millions), Perrin et Yelin dans 
les Vosges tomes deux (3 millions chacune). Ces quatorze maisons textiles, qui benefi
cient d'une facilite de caisse egale OU superieure a trois millions de francs, constituent 
le cceur de la clientele de la Banque de Mulhouse puisqu' elles rassemblent a elles seules 
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33 % des autorisations de credit en 1922. En comparaison, Jes branches du metal font 
pale figure (avec 15 % ) , avec notamment la clientele de la Societe alsacienne de 
constructions mecaniques (8 millions de francs), des Forges d'Audincourt (3 millions). 

Electricite 

Verrerie 

Bois 

Cuirs 

Cimenrs, construction 

Negoce, n1agasins 

Mecanique 

Alimenration 

Combustibles, carburanrs 

Textile 

Siderurgie, metallurgie 

~ 1,2 
~ 

~ 1,3 
l,,ii;,ii 

~ 1,49 

~ 1,8 

Repartition des autorisations 
ou des renouvellements de credits par 

le Conseil de la Sogenal 
au premier semestre 19299 (pour les 
credits superieurs a 200 000 F et par 

rapport a une masse totale 
de 24 7 millions de francs) 

(en pourcentage) 

21,57 
33,49 

Par contre, la Sogenal77 offre une configuration radicalement differente en raison de 
son implantation de part et d'autre des Vosges : au textile alsacien-lorrain (qui dispose 
d'un gros cinquieme des autorisations de credits), elle ajoute la siderurgie lorraine 
(mobilisant un tiers des prets), ce qui bouleverse la repartition sectorielle des credits. La 
Sogenal est une banque dualiste, contrairement a la Banque de Mulhouse, trop mono
valente. Le poids des deux secteurs dominants explique seul la faiblesse relative des 
branches Alimentation, Bois et Commerce par rapport au Credit industriel d'Alsace
Lorraine. Les liens avec Pechelbronn et avec le monde du transport et du transit du port 
strasbourgeois expliquent enfin la part relativement substantielle des combustibles et 
des carburants (un septieme). La faiblesse de l'industrie mecanique est plus surpre
nante, mais la concurrence a peut-etre rafle des parts de marche importantes, au Sud 
alsacien (BNC, CCF) OU en Lorraine (Societe nanceienne). Les quatre plus gros credits 
autorises en 1929 par la Sogenal sont particulierement symboliques de la diversite du 
portefeuille-clients de la maison : 
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Pechelbronn (11,2 millions de francs), 
Hartmann (textile, Munster) 10,5 millions, 
De Dietrich (8 millions), 
une brasserie (5 millions). 

~' "'j/'·' \S' ··':/~W C;;+o.C;-Zt'?";~Y?V< ',>7 1/Y'"i·H,v;,o~j_-

Divers 1 

Electricite, gaz, petrole 

Construction electrique 

Mines, carrieres, salines 

Siderurgie 

Chimie 

Cuirs 

Habillement, bonneterie, 
nouveautes 

6,1 

Repartition des autorisations 
ou des renouvellements de credits par 

le Conseil de la Societe nanceienne 
en 1929 (pour les credits superieurs 

a 100000 F) 
(en pourcentage} 

Materiaux de construction, •===-====-=,-==
travaux publics 

Viticulture, champagne, 
vins en gros 

Textile 

Merallurgie de transformation, 
mecanique, fonderie 

Alimentarion 

Bois, ameublement 

Agriculture, bestiaux, grains 

Commerce, transports 

I..:etendue du champ d'activite de la Societe nanceienne bouleverse la configuration 
de la structure de ses autorisations de credit ( consideree ici en nombre d' autorisations) 
par rapport a ses consceurs mulhousienne et strasbourgeoise. Aussi sa reputation de 
banque du metal est-elle serieusement entaillee puisque, noyee parmi les credits au 
monde rural et agro-alimentaire (un cinquieme des prets) et a la branche des alcools 

464 



PROFILS CONCURRENTIELS DE LA BANQUE COlv1MERCIALE DE CREDIT 

(un douzieme), les branches du metal ne pesent finalement plus qu'un huitieme des 
credits ... II est vrai aussi que la majorite des gros prets aux grandes entreprises metal
lurgiques sont partages entre plusieurs banques, contrairement a ceux que porte la 
Nanceienne en faveur des PME de ses divers terroirs, ce qui contribue a alleger ce poids. 
Mais cette clientele siderurgique comporte tout de meme un noyau solide, avec les 
Acieries de Micheville (10 millions de francs), les Acieries de Pompey (6,5 millions) 
Aubrives-Villerupt (5 millions), Longwy (10 a 20 millions), Marine-Homecourt 
(10 millions plus un escompte de 10 millions) et la Lorraine miniere & metallurgique 
(3 millions) ; pourtant, la firme de champagne Pommery & Greno accapare a elle seule 
7 millions d'autorisations de credit ... En comparaison, la banque Renauld, elle aussi de 
Nancy, se preoccupe plus des industries lourdes de son terroir, dans lequel elle cantonne 
strictement ses activites : les branches minieres, metallurgiques et mecaniques pesent 
presque les deux cinquiemes de ses ouvertures de credits en 1920. 

Mines et metallurgie 

Textile 

Constructions mecaniques 

Emreprises de BTP 

Tanneries 

Alimentation 

Distribution d'elecrricire et de gaz 

Salines et produits chimiques 
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17,l 

Repartition des ouvertures 
de credits de la banque 

Renauld en 1920 
(source : succursale de la Banque 

de France de Nancy, 1921) 

~ pourcenrage 

en millions de francs 
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b. La diversite sectorielle des deux grandes banques nordistes 

Sans surprise, l'on peut constater que la Banque generale du Nord a reussi, en une 
douzaine d' annees d' existence, a se dessiner un profil de clientele fort varie. Certes, elle 
n' echappe pas a la domination des branches du textile, avec deux petits cinquiemes de 
ses encours de decouverts en 1932; mais les industries du metal, avec trois dixiemes des 
encours, viennent elargir l'assise de la maison, qui a su preserver le legs de son prede
cesseur, la Banque centrale de Maubeuge, et le renforcer dans la vallee de la Sambre, 
certes, d' ou le poids de la grosse metallurgie, mais aussi dans le monde de la petite 
hHouilleres sont absences de ces encours de credit, d'une part parce que leur centre de 
decision est parisien, d' autre part parce que nous n' avons trouve nulle part d' archives 
bancaires evoquant des lignes de credit importantes en leur faveur, enfin parce qu'elles 
reservent peut-etre leurs affaires a !'Union des mines. 

Divers 

Batimenr 

Cycles, automobiles 

Alimentation 

Cuir 

Ameublement 

Papier 

Bois 

Verre 

Chimie 

Habillemem 

Textile 

Petite mecallurgie 

Indusrrie extractive 0,2 

4,2 

5,4 
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Repartition des 166 millions de francs 
de risques en comptes courants 

debiteurs de la Banque generale du 
Nord au 19 septembre 1932 

(en pourcentage) 
(Source : archives de la BUP, dossier 

BGN, 654) 
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Divers 

Batimenr 

Cycles, automobiles 

Alimentation 

Cuir 

Ameublement 

Papier 

Bois 

Verre 

Chimie 

Habillement 

Textile 

Petite metallurgie 

Grosse merallurgie 

7,89 

Repartition des risques de credits 
(decouverts, escompte, acceptations) 

de la Banque generale du Nord 
au 31 aout 1932 (par rapport a un 

total de 840 millions de francs) 

Quant a son concurrent, le Credit du Nord, il fair resolument figure de banque 
du textile : avec presque les trois quarts du montant de ses autorisations de credits 
en 1924, il prouve son intimite avec les activites du patriciat nordiste, elargi aux 
affaires normandes depuis la Guerre. Les autres branches restent chetives en com
paraison. En excluant du calcul le textile, I' on fair mieux apparaitre, de fa<;:on banale, 
!'importance des branches agro-alimentaires, des activites liees aux travaux publics 
et a la construction, ainsi que le role joue par les industries du metal; mais celles-ci 
tiennent finalement une part moindre au Credit du Nord qu'a la Banque generale 
du Nord. Chaque banque conduit ses affaires selon une strategie propre, et la 
seconde a du contourner les bastions deja occupes par son rival et ainsi plus diver
sifier son fonds de commerce. 
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Repartition 
des autorisations 

ou des renouvellements 
de credits par le Conseil 

du Credit du Nord 
au premier semestre 1924 

(pour les credits 
superieurs a 500 000 F et 

par rapport a 
une masse de 

7 40 millions de francs) 
(en pourcentage) 

8,7 

Cuirs 

Charbon 

Petrole 

Chimie 

Materiaux de construction 

r 

., 
Bois i,. o,4 

Charbons ~ 0,9 ---Perrole If, ··· .. · · 2,2 

TravatL, publics 2,5 

Chimie e2•' 
Metallurgie ~~ ... , . 1# i 3 

~ 
Mecanique L , ... 

Materiaux de construction 

Alimentation 

Branches non textiles 

Soie 

Coton fdt 5 I I ..... ·5 .. "''? .. .. s,s ,._,. __ a,;:;.-,:;,~---------,:r'"'l 
Branches de l'aval du textile 

Laine i 

Divers textiles 

13,4 

24,1 

11,1 

11.5 

Repartition 
des autorisations 
ou des renouvellements 
de credits par le Conseil du 
Credit du Nord 
au premier semestre 1924 
(seulement pour les 
branches autres que le 
textile 
et les credits superieurs a 
500 000 F et par rapport a 
une masse de 
208 millions de francs) 

Aliinentation i;ig- ">;;;i~-U}~\Jli;p;~d~~h fa{ff:1±::<;,;;~i.r+•--,:·'<L'~:,r-'·\wtct+-s-::rc> :::<'.W"1t' '<:-:-rs:-::r-~·,,:.t'T:t:)( 
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F. Les credits des banques d' affaires : specialisation OU diversite? 

Sans viser a l' exhaustivite, nous souhaitons seulement determiner si chaque banque 
d'affaires presente des secteurs d'implantation privilegies pour son activite de banque 
commerciale de credit, ou si leur profil s'aligne banalement sur celui des grandes 
banques nationales. 

a. La modeste Demachy 

La petite maison de Haute Banque Demachy ne rassemble ainsi que 62 comptes 
debiteurs78 et 7 4 comptes cheques debiteurs en 1924 dont une douzaine seulement 
presentent un debit de plus de 200 000 francs : Demachy ne pratique gere la banque 
commerciale de credit et, paradoxalement, ses comptes courants crediteurs sont plus 
nombreux (638 au lieu de 136) et ils representent des montants bien plus eleves70

• 

Aucun profil specifique n' apparait d' ailleurs si l' on scrute ces derniers; certes, les 
trois freres Wendel ont emprunte 2,3 millions de francs; une societe inconnue, les 
Engins de levage & manutention electromecanique semble la mascotte industrielle 
du banquier qui lui a prete 4 millions, accompagnee par une Societe des appareils 
de levage pour 545 000 francs. Bleriot beneficie de 752 000 francs, la Compagnie 
generale de constructions navales de 373 000, la Compagnie franc;:aise Le Froid sec 
de 557 ooo. 

Apparemment le monde de la construction mecanique seduit la banque, qui se dis
perse par ailleurs dans la Societe des eaux minerales de Contrexeville (286 000 francs), 
la Societe des forces motrices de la vallee d'Aspe (586 000 francs), la Societe des 
petroles Dabrowa (250 000 francs), Les Produits ceramiques (700 000 francs) ou la 
Societe des mines & usines de zinc de Silesie (184 000 francs), une Societe d'etudes & 
de constructions (258 000 francs) et une SIDAM (806 000 francs), qui constituent un 
agregat sans unite apparente. Onze ans plus tard, seuls huit comptes sont debiteurs, 
dont quatre particuliers (des cadres de la maison), aux d'>tes de la Societe auxiliaire 
d'entreprise electrique & de travaux publics (1,520 millions) et la Particuliere 
Financielle Vereeniging, une societe de portefeuille (1,899 millions). Apparemment, 
l' activite de prets durables de Demachy, evidemment peu ample par rapport aux 
grandes banques nationales - autour d'une vingtaine ou d'une trentaine de millions 
de francs-, se deploie dans le cadre d'une division extreme des risques. Il est vrai que, 
parallelement a !'animation d'une activite de banque d'escompte, la maison participe 
indirectement a l'activite de banque commerciale de credit de la BUP, qui entretient 
chez elle un gros compte debiteur dont le montant equivaut parfois a celui des 
comptes debiteurs et avances lui-meme. Bref, l' on ne reconstitue aucune strategie de 
specialisation chez cette maison de Haute Banque, qui semble distribuer ses credits au 
gre d' opportunites denuees de logique industrielle OU sectorielle, si ce n' est la presence 
des affaires du groupe Wendel. 
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b. Paribas : une clientele au profil incertain 

Nous avouerons que notre etude de I' activite de banque commerciale de credit de 
Paribas souffre d'une deficience profonde car la liste des credits autorises par son 
Conseil est le plus souvent fort allusive : elle se contente d'indiquer le nom de la firme 
beneficiaire sans preciser sa branche d'activite. Cela rend notre enquete superficielle, car 
la majorite des societes citees n'ont pu erre rattachees a une branche particuliere ... Cela 
ne laisse qu'une masse de 387 millions de francs d'autorisations de credits comme fon
dement a notre analyse portant sur l'annee 1929. 

Sur cette base fragile, nous pouvons avancer que les secteurs sur lesquels la banque d'af
faires est bien implantee en 1929 correspondent a son image de marque de banque de la 
grande industrie moderne: la siderurgie vient en tete (avec presque un cinquieme), accom
pagnee par le secteur petrolier (presque 10 %), le secteur de l'electricite (plus de 12 %) ; a 
eux trois, ils pesent presque les deux cinquiemes des credits. Pourtant, la chimie, les chan
tiers navals et l'automobile (entre 2 et 3 %), les chemins de fer, les travaux publics, les grands 
magasins (entre 1 et 2 %) figment peu parmi ces credits, autant qu'on peut le percevoir. 

Firmes clientes de Paribas pour un credit superieur a 3 millions de francs 
en 1929 dans les secteurs de la grande industrie se rattachant plutot 

3 millions 
4 millions 

4 millions 
5 millions 
5 millions 
5 millions 
5 millions 
5 millions 
5,5 millions 
5,5 millions 
7 millions 
7 millions 
7 millions 

a la Seconde Industrialisation 

Trefileries, laminoirs & fonderies de Chauny 
Societe fran<raise des constructions Babcock 
& Wilcox (electrotechnique, grosse metallurgie) 
Omnium international des petroles 
Trefileries & laminoirs du Havre 
Le Materiel telephonique 
Societe des telephones Grammont 
Panhard & Levassor (automobiles) 
Rhone-Poulenc 
Delage (automobiles) 
Compagnie franco-espagnole de chemins de fer de Tanger a Fez 
Ougree-Marihaye (acier) 
Etablissements Lemoine (forges) 
Docks industriels de Bordeaux (avec nantissement de la 
Compagnie bordelaise de produits chimiques) 

7,2 puis 8 millions Chantiers navals fran<rais (avec le Credit lyonnais) 
10 millions Machines agricoles Wallut 

10 puis 12 millions Bedford Petroleum 
10 millions Societe L'Economique (distribution petroliere) 
15 millions Compagnie generale de telegraphie sans fil 
25 millions Mines & fonderies de zinc Vieille Montagne 
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C' est que, a cote des branches illustrant le boum de croissance du premier tiers du 
siecle et certaines industries « vedettes », Paribas doit se conformer a la configuration 
du systeme productif et entretient une vaste clientele clans les branches plus classiques 
- ce qui n'exclut pas qu'elles soient « modernes » elles aussi. L'alimentation, le textile 
(presque 8 %), l'imprimerie et l' edition, les industries de luxe, le negoce, le cuir, les 
banques constituent les piliers du fonds de commerce de la banque d' affaires : 
ensemble, ils mobilisent eux aussi les deux cinquiemes des credits de Paribas, soit autant 
que le secteur plus « avance » clans la Seconde Industrialisation. 

Firmes clientes de Paribas pour un credit superieur a 3 millions de francs en 1929 
clans les secteurs de la grande industrie 

se rattachant plutot a des branches alors classiques 

3 millions Compagnie generale des industries textiles 
3 millions Societe frarn;:aise du liege 
3 millions Comptoir commercial d'importation 
3 millions V ezia (negoce africain) 
3 millions Societe des moulins du Maghreb 
3,3 millions Etablissements Vincent Goux (Dakar) 
4,5 millions Moch & Odelin (textile) 
5 millions Societe fonciere de l'Etoile 
5 millions Immobiliere & constructions de Paris 
5 millions Chaussures Ehrlich 
5 millions 
5 millions 
5 millions 
5 millions 
9 millions 
10 millions 
10 millions 
20 millions 
20,5 millions 

Chaussures Dressoir Ehrlich 
groupe Motte (huit societes) 
Societe pour le commerce entre la France & les pays d' outre-mer 
Chavanel (negoce africain) 
Compagnie generale des colonies 
Credit sucrier & commercial 
Librairie Hachette 
Georges Lesieur 
Union commerciale indochinoise & africaine 

Le recensement des credits importants autorises clans les annees 1919-1935, pour 
autant qu' on puisse les identifier et qu' ils sont tous releves par les registres officiels de 
la banque, orienterair plutot la perception du profil de la banque d' affaires vers celui 
d'une banque de l'industrie lourde, de la chimie et du petrole, des branches liees aux 
energies gaziere et electrique, de l'automobile, voire des milieux de !'information et de 
l' edition, du negoce et de la grande distribution, sans grosse insertion clans le textile ni 
clans l'alimentation. Mais cette impression reste trop floue pour nous permettre d'en 
elaborer une conclusion definitive, meme partielle. 
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Grands Magasins 

Bois 

Travaux publics 

Chemins de fer 

Luxe 

Batiment, immobilier 

Chimie 

Chantiers navals 

Imprimerie, edition 

Automobile 

Cuirs 

Finance 

Textile 

Petrole 

Alimentation 

Electricite 

Negoce 

Siderurgie 

1,1 
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Repartition 
des autorisations 

ou des renouvellements 
(au-dessus de 100000 F) 

decides par le Conseil 
de Paribas en 1929 

(pour les seuls 
387 millions de francs 

dont on a pu isoler 
la branche de rattachement) 

(en pourcentage) 

17,9 

Essai de precision des clients les plus importants de Paribas d' apres les autorisations 
de credit accordees (en absence d'une date, il s'agit des annees 1934-1935) 

- siderurgie : 
5 millions 
5 millions 
4,5 millions 
4 millions 
1 million 

Forces & et acieries du Nord & de l'Est (en 1919) 
(dont la moitie par Paribas) : La Providence (en 1919) 
Societe des mines de Bou Arfa et Societe de l'Ouenza 
Penarroya 
Pompey 
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- automobile et aviation : 
30 millions 
7 millions 
6,250 millions 
6 millions 
5 millions 
3 millions 
2 millions 
1 million 
1 million 
5 millions 

Citroen 
Citroen sur credit interbancaire de 60 millions (1932) 
Ateliers d' aviation Louis Breguet 
Unic (1934) 
Panhard & Levassor 
Latil vehicules industriels a Suresnes (1930) 
Mathis automobiles, Strasbourg 
Citroen avec garantie Bedford Petroleum (1921) 
Goodrich a Colombes 
Liore & Olivier (aviation) 

- electrotechnique, electricite et gaz : 
Societe de telegraphie sans frl : 1,5 million (1918), puis 15 millions, reduits a 

7,5 millions en 1933 
Trefileries & laminoirs du Havre 8 millions credit sous la direction du 

Credit lyonnais (Paribas: 0,4 million) en 1932 
Grammont 3 millions a trois : Credit lyonnais, Paribas, Credit foncier 

d'Algerie & de Tunisie (1932) 
6 millions Le Materiel telephonique 
3 millions Compagnie parisienne de l'air comprime 
2 millions Compagnie parisienne de distribution d'electricite (1920) 
Gaz de Paris : 22 millions par un groupe de banques (1920) (Paribas 

3 millions) 
2 millions 
3,750 millions 
4 millions 
10,9 millions 

- chimie et petrole : 
50 millions 

12 millions 
6,5 millions 
5 millions 
4 millions 
4 millions 
3 millions 
3 millions 

Compagnie financiere d' electricite 
Electricite d'Alep 
Ateliers de constructions Schwartz-Haumont 
Compagnie franc;:aise des cables telegraphiques (1934) 

I..:Economique 1933, transfert a Standard franco-americaine 
de raffinage (1933) + 25 millions de credit d'acceptation 
+ caution sur 70 millions 
Compagnie franc;:aise des petroles 
Produits chimiques & raffineries de Berre 
Compagnie generale du gaz pour la France & l' etranger 
Omnium international des petroles 
Kuhlmann 
Societe franc;:aise des carburants 
Lumiere 
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- commerce et negoce : 
10 millions 

7,5 millions 
4 millions 
3 millions 
3 millions 

3 millions 
1,5 million 
1 million 

1 million 
1 million 
1 million 

- diverses branches : 
10 millions 
10 millions 
5 millions 
4 millions 
3 millions 
2 millions 

2 millions 
1 million 

LES BANQUES ET LES ENTREPRISES 

Paris-France, Nouvelles Galeries, Magasins modernes 
(1920) 
Compagnie continentale d'importation (Continental Grain) 
Union commerciale indochinoise & africaine 
Maurel & Prom ( 1926) 
Societe frans:aise pour le commerce avec les colonies & 
l'etranger 
Paris-France (grands magasins) 
Madelios + Trois Quartiers 
Societe commerciale de l'Ouest africain (janvier 1924) (puis 
3 millions en 1926) 
J. Dasson & C' (negoce) 
Olivier (1920) 
Priminime 

Moch & Odelin (textile) 
Hachette (13 millions en 1920) 
Immobiliere & constructions de Paris 
Havas (1922) 
Van Cleef & Arpels 
Veuve Garres & De Penanros fils (conserverie, Bordeaux) 
(1926) 
Societe des journaux & imprimeries de La Gironde (1930) 
Grands Moulins de Pantin 

c. La BUP banque de credit dassique 

Paradoxalement, malgre sa reputation de banque d' affaires liee a la grande indus
trie, la BUP ne nous appara1t pas, dans l'exercice du metier de banque commerciale 
de credit, comme profondement inseree dans les branches de l'industrie lourde. En 
effet, en considerant les credits de plus de 500 000 francs autorises en 1929 et en 
tenant compte du fait que 37,9 % de ceux-ci n'ont pu etre rattaches a une categorie 
precise, c' est le monde du negoce qui domine le portefeuille-clients de I' etablissement, 
avec un cinquieme du total des credits. Si le monde de l'energie domine, avec 13 % 
de !'ensemble, la grande metallurgie, la mecanique et le secteur minier n'y figment que 
pour 8 % environ. 

Par contre, la faible implantation de la banque d' affaires clans les contrees nordistes 
- abandonnees a la filiale Banque generale du Nord-, lyonnaises, normandes et orien
tales se retrouve dans la faible part reservee au textile dans les credits (2 %). Le bati
ment et les travaux publics, !'edition et !'impression, la grande distribution, les tabacs 
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meme, pesent chacun deux fois plus lourd avec un pourcenrage de 4 a 5 %. Cette divi
sion des risques tres grande est une garantie de stabilite, mais il nous semble que la BUP, 
venant de perdre - certainement au profit de la Banque des pays du Nord et des grands 
etablissements de credit - le gros paquet de credits dont beneficiait le groupe Schneider 
- elle garde une ligne de 20 millions au profit de !'Union europeenne industrielle & 
financiere -, se retrouve quelque peu denuee de !'implantation interessanre dont bene
ficient les grands etablissemenrs de credit dans le monde de l'electricite et de la metal
lurgie - encore que notre echanrillon manque de la precision nous permettant une 
conclusion definitive. 

2 millions 
2 millions 
2 millions 
2 millions 
2 millions 
2,5 millions 
3 millions 
3 millions 

3,5 millions 
5 millions 
5 millions 
5 millions 

5 millions 
5 millions 
6 millions 
10 millions 
20 millions 

Aux Trois Quartiers 
Societe gaziere d' achat en commun de charbons 
Societe hellenique des vins & spiritueux 
Immobiliere & constructions de Paris 
Bernheim freres (textile) 
Maurel & Prom 
Societe du restaurant Marguery 
Societe frans;aise pour le commerce avec les colonies & 
l'etranger 
Compagnie generale des tabacs 
Societe frans;aise Bunge (negoce de denrees) 
Blanchisserie de Grenelle 
Societe commerciale, industrielle & agricole du Haut 
Ogooue 
L. Clause (graines) 
Trefileries & laminoirs du Havre 
Rodolphe Darblay 
Societe des Pompes funebres 
Union europeenne industrielle & financiere. 

En outre, comme beaucoup de grandes banques mais encore plus, semble-t-il, 
tant cela concerne de nombreuses et grosses lignes de credit, la mesure de l'acti
vite de banque commerciale de credit pa.tit du vaste volume d'argent prete a 
d'autres banques : les entreprises industrielles ou commerciales n'accaparent pas 
en effet la totalite des fonds avances, et les lacunes de notre enquete en sont encore 
renforcees. 

En fair, notre projet de reconstitution du « profil » de chaque etablissement dans 
l' exercice du metier de banque commerciale de credit et de determination de 
« types » de banque debouche sur un echec relatif. D'une part, nos donnees sont 
souvent lacunaires et, quand elles existent, elles restent imprecises, ce qui nous 
empeche de dresser des statistiques completes. D' autre part, faute d' analyses etayees 
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Repartition des autorisations ou des renouvellements de credits en compte courants 
debiteurs par le Conseil de la Banque de l'union parisienne en 1929 

(pour les credits superieurs a un million de francs 
et par rapport a une masse de 96 millions de francs) 

Divers 

Mines 

Textile 

Gaz 

Grands Magasins 

Alimentation 

BTP, immobilier 

Tabacs 

Edition 

Construction electrique 

Negoce 

(en pourcentage) 

4,65 

4,86 

9,3 
20,14 

par suffisamment de dossiers elabores par les banques elles-memes OU d'elements 
glanes dans les registres courants des etablissements, nous devons nous contenter 
d' esquisses conservant quelque f1ou. Enfin, ii nous semble que notre conclusion 
intermediaire souffre d'une banalite fondamentale : la configuration sectorielle des 
credits auto rises par les banques s' est coulee dans le moule des structures de l' eco
nomie elle-meme; cela explique le poids des branches traditionnelles (mais moder
nisees), des industries dites « legeres », du textile, de l'alimentation, du negoce, au 
sein des volumes de credit. En fait, nous pourrions aller jusqu'a pretendre que le 
profil des banques tendrait plutot a se confondre si quelques specificites n' apparais
saient pas neanmoins. 
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4. Les banques et les PME: le cas du Comptoir d'escompte 

Nos reserves concernant la veracite meme de nos evaluations s' accentuent plus encore 
dans la mesure ou elles tentent de saisir les credits les plus importants, generalement au
dessus de 300 000 francs ou d'un million de francs. Or une masse de clients nous 
echappe puisque les directeurs d' agence conservent la responsabilite des petits prets et 
le conseil d'administration ou le comite de direction ne scrute que les projets d'enver
gure. La majorite des clients des banques n' est pas entree dans notre etude, dont la base 
sectorielle souffre done d'une lacune grave. En effet, l'essentiel du fonds de commerce 
des grandes banques nationales est constitue des entreprises moyennes et des PME, 
monde que les archives purement bancaires ne permettent pas d' apprehender - contrai
rement aux analyses conduites par M. Lescure a propos des clients du Credit national. 

Aucune banque ne s' est en fait livree a une etude de ce genre de clientele et nous 
devons nous con tenter d' allusions fugaces, comme a la Societe generale, OU l' 011 se plait 
a insister sur la profondeur de l' enracinement de la maison dans le terreau des PME -
a une epoque, vers 1936-1938, OU l' air du temps conduit a critiquer les reticences des 
grands etablissements de credit envers ce segment de marche. Or, releve un directeur de 
la Societe generale, « je ne meprise pas la petite clientele. Elle a l' avantage d'etre sou
vent moins difficile sur les conditions qui lui sont appliquees. Elle est plus maniable. 
Elle nous fait courir un risque plus divise et elle est plus facile a recruter [ ... ]. Les 
limites de VOS autorisations dites "par divers" ont ete elevees ii y a quelques annees. Mais 
il ne faut pas user ou abuser de la facilite que vous avez ainsi pour offrir 15, 20 ou 
25 000 francs de decouvert a tous les boutiquiers et a tous les petits agriculteurs. » so 

« Vous comprendrez mieu.x pourquoi j'insiste sur la surveillance que vous devez exer
cer dans votre agence et vos bureaux sur ces petits engagements lorsque je vous aurai pre
cise qu'en fin d'exercice [1934] nous avons passe pour des engagements inferieurs a 
50 000 francs plusieurs millions de provisions. » 81 « Sans doute des doleances ont-elles 
ete formulees de la part de certaines entreprises petites et moyennes : en fait, cependant, 
les etablissements de credit peuvent demontrer que le plus grand nombre des facilites 
qu'ils accordent correspond a des autorisations de montant minime. Chez tel d'entre 
eux, 83,7 % du nombre des credits consentis sont representes par des engagements indi
viduels de moins de 50 000 francs et le montant moyen par client des avances ressort a 
20 800 francs seulement (al ors qu'il est de 27 000 pour les Banques populaires). Le fait 
que les grandes banques ont ouvert de tres nombreux guichets en des villes ou la grosse 
industrie n' est pas representee suffirait d' ailleurs a prouver qu'il n' a jamais ete pratique, 
vis-a-vis des petites affaires, une politique d' abstention systematique. » 82 

Seule une banque a pu jusqu'a present nous offrir !'occasion de tenter de dessiner la 
configuration d'une clientele plus modeste que celle des grandes et moyennes-grandes 
entreprises, puisque les registres du CNEP precisent ici et la la strategie conduite - en 
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fair depuis la creation - par un etablissement soucieux du monde de la petite et 
moyenne entreprise: ii entretient la tradition d'un "comptoir des PME". Alors que le 
CNEP est devenu une grande banque nationale de depots et de credit, ii n'a pas aban
donne ses « racines », sa clientele de base qui faisait de Jui, dans les premieres annees 
d'existence, le« comptoir d'escompte de Paris». II a su en effet entretenir avec talent 
son portefeuille de clients parisiens d' envergure moyenne : ii conserve ainsi un aspect 
de« banque locale» - mais a l'echelle de la capitale. Devenu « comptoir national», ii 
a elargi, au fil des decennies, cette assise au sein du monde des PME en seduisant Jes 
firmes des metropoles et bourgades provinciales, au fur et a mesure que son reseau 
s' etendait aux principales places departementales. 

A. Le role du co mite d' escompte national 

D'ailleurs, cette vocation de banque des PME est proclamee par la preservation du 
role de conseil actif joue par le (( comite d' escompte )) qui, depuis le XIXe siecle, a guide 
ses pas parmi les PME pour qu'il y discerne mieux la clientele digne de ses prets. Sil' on 
analyse la profession des patrons prom us au sein de ce Co mite d' escompte entre 1919 
et 1940, I' on peut constater que sa composition sociologique 8' reflete !'insertion de la 
banque au plus profond du tissu productif frarn;:ais. En effet, I' on y discerne nombre 
d'industries legeres de transformation, qui connaissent une vive croissance aux cotes de 
la grande industrie et des industries lourdes durant ces annees de Seconde 
Industrialisation : la metallurgie legere, la distribution et la production alimentaires, le 
batiment et Jes activites connexes, la fabrication de biens de consommation sont les 
branches dominantes; la majorite des conseillers viennent de Paris, meme si leurs ate
liers peuvent etre situes en province, a distance du siege social de leur firme. 

Les patrons de firmes dientes devenus conseillers d' escompte au Comptoir 
d'escompte entre 1919 et 1937 

- chimie, papier 
G. Feron : chef de la maison Feron (papiers) 
Andre de Mamendy : papiers a Paris 
Rene Duchemin : produits chimiques a Paris 
Charles Guerineau : produits refractaires ceramiques a Paris 

- distribution et production alimentaires 
Eugene Fettu : negociant en alimentation 
Ernest Damoy : alimentation a Paris 
Maurice Perard : distillateur a Paris 
Fernand Moureaux : distillateur a Paris 
Raymond Chevallier-Appert : conserves alimentaires a Paris 
Louis Bardin : maison Bardin & Perard (distillateur a Paris) 
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- negoce et production metallurgiques 
Fernand Livre : Etablissements Liore et Olivier, aviation a Levallois 
J. Maunoury: maison Salmon (fers) 
Pierre Aubert : forges a Paris 
Henri Jomain : maison Jomain & fils, fermetures en fer a Paris 
Marcel Gaupillat : munitions de chasse et de guerre 
Gauthier-Marechal : quincaillerie 
Henri Gaillard : articles de quincaillerie a Paris 

- bois et combustibles 
Louis Sebastien : bois a Paris 
Paul Boulenger : bois a Paris 
Rene Chevallier : charbons a Paris 

- entreprise generale, batiment, biens d' equipement industriels 
M. Janne : administrateur delegue d'Henry Hamelle (fournitures pour usines) 
A. Toisoul : maison Toisoul, Fradet (chauffage, ventilation) 
Henry Ernault : ingenieur constructeur 
Pierre Hugot : ceillets metalliques, ciment arme a Paris 

- industries de biens de consommation 
Leon Corby : maison Corby fourrures a Paris 
Rene Lepage : tanneur a Segre 
Jean Dehesdin : manufacture de chemises a Paris 
Lucien Villeminot : confections pour dames a Paris 

- divers 
Ch. Vaitron : agence de transports maritimes et fluviaux 
Rene Firmin-Didot: imprimerie 

B. Le monde des PME parisiennes 

Aux indices fournis par l' analyse de la composition du Co mite d' escompte s' ajou
tent les precisions apportees par les proces-verbaux des seances du conseil d'adminis
tration du CNEP: quand celui-ci autorise un credit, il precise souvent l'activite de son 
beneficiaire, ce qui permet de reconstituer partiellement la clientele de la banque. C' est 
pourquoi l'on peut pretendre que, sur la place parisienne consideree comme un mar
che bancaire regional, la maison est restee fidele a ses racines, en gardant ses clients des 
industries legeres et des services marchands8

'. Elle est avant tout une banque des PME, 
qui constituent le socle de sa clientele et nourrissent non seulement de gros volumes 
d' escomptes, mais aussi la plus grande quantite de ses affaires de credits sur trois a 
douze mois, meme si leur montant est le plus souvent modeste. 
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Les branches d' activite des beneficiaires 
des credits du Comptoir d' escompte 

a Paris en 1929 

- textile, confection, biens de consommation : 
articles de Paris 
lingerie 
nouveautes 
lainages 
flanelles (plusieurs firmes) 
confections 
negoce de laines 
chemises 
vetements 
tissus pour ameublement 
tissus, draperie (plusieurs clients) 
lingerie, blanc (Jalla) 
broderies mecaniques 
broderie, passementerie 
soieries, rubans 
fournitures pour chapellerie 
corsets 
tapis 
couvre-pieds 
chemises en gros 
cuirs et peaux 
cuirs rein ts 
pelleterie (plusieurs clients) 
peaux de lapins 
bijouterie 
instruments de musique 
papiers peints 
ameublement (Maple) 

- produits et negoce metallurgiques : 
tubes metalliques 
quincaillerie 
mecanique de precision 
constructions mecaniques 
armes et munitions de chasse 
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outillage, machines-outils 

accessoires pour cycles 

reillets metalliques 

appareillage electrique (deux firmes) 

moteurs electriques 

metaux (plusieurs firmes) 

fonderie 

t6les et fers blancs 

- negoce et fabrications alimentaires : 

confitures et conserves 

boyauderie 

presure 

alcools 

distillerie 

vins en gros 

fruits et primeurs 

- chimie: 
margarines et savons 

droguerie (plusieurs clients) 

produits chimiques (trois firmes) 

parfumerie Piver 

gommes 
huiles minerales 

- divers: 
Compagnie parisienne des asphaltes 

Societe des Tanins Rey 

papeteries 
libraire 

papiers et cartes pour photos et graphiques 

corderie 

fournitures pour usines (plusieurs clients) 

charbons (deux firmes) 

poteatLx en ciment 

1111pnmeurs 

negoce en caoutchouc 

transports 
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C. Le monde des PME provindales 

Si notre analyse de la presence du CNEP sur les grandes places provinciales a revele 
l' enrichissement d'une clientele de societes reputees localement, l' on ne doit pas oublier 
qu'elle ne constitue que la crete d'une montagne de clients de base, issus du monde des 
PME qui reste la aussi la de de la prosperite de la banque. Derriere les « vedettes » de 
chaque ville, port ou marche, se pressent une myriade de patrons ignores de la Grande 
Histoire de l'economie. C'est un monde peut-etre sans gloire, mais dynamique, ou, 
comme a Paris, dominent les industries legeres. Les activites liees a la distribution et a 
l'industrie alimentafres l'emportent largement dans les listes de clients, avec : des mino
tiers, des marchands de vins en gros, des negociants en vinaigres et spiritueux, des mar
chands de cereales et farines, de grains et fourrages, d'huiles, de primeurs, des epiciers 
en gros, des fabricants de salaisons et conserves, des distillateurs. On trouve encore des 
fabricants de chaussures, des industriels des cuirs et peaux (sellerie, megisserie, tanne
rie, chamoiserie), des fabricants de meubles, des bonnetiers, des industriels (et nego
ciants) de la confection et des « nouveautes », des papetiers et fabricants d' emballages; 
des marchands de bois et des scieries, des marchands de produits chimiques, de dro
guerie, de charbons, de chiffons, peaux et metaux, de cuirs et peaux, de mercerie en 
gros, des transitaires - en particulier a Dunkerque, au Havre -, etc. La clientele de la 
banque rassemble par consequent un univers de petits patrons, qui fourmillent dans les 
agences de la banque et nourrissent des dizaines de milliers de courants d'affaires. 

Conclusion 

Notre pro jet de determination de « types » d' etablissements dans I' exercice du metier 
de banque commerciale de credit a quelque peu capote. Trop d'incertitudes regnent 
encore en raison des lacunes importantes d' archives trop fragmentaires ou allusives. II 
nous semble tout de meme aberrant que les banques n' aient pas tente d' effectuer des 
analyses de leur positionnement sectoriel, de leur fonds de commerce, de dresser une 
typologie quantitative de leur clientele, a moins que ce genre de documents ait disparu 
des stocks d'archives ou que, pire encore, nos investigations n'aient pas permis de les 
denicher. Notre conclusion restera prudenre et meme banale : les grandes banques 
nationales que nous avons etudiees se sont a l' evidence adaptees a la configuration de 
l'economie, ce qui explique l'ampleur du monde du textile, du negoce, de l'alimenta
tion, dans le fonds de commerce bancaire. 

Chaque etablissement fair ensuite varier, selon ses traditions, sa politique commer
ciale et ses capacites, ses positions dans les autres secteurs, les plus representatifs des 
mutations de la Seconde Industrialisation : certaines banques sont plus proches du 
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monde de I' electricite OU de la metallurgie, d' autres plus engagees dans celui de I' auto
mobile ou de la chimie. Quoi qu'il en soit, la majorite des banques - meme Paribas, 
puisque le pourcentage des « divers » ou « inconnus » que nous avons du garder au 
terme de norre analyse correspond a coup sur a ce vivier de firmes de raille reduire er 
sans renommee - onr du se rourner vers le monde des PME, que nous n'avons pas pu 
scruter avec precision, mais que notre analyse de la politique conduite par le CNEP a 
permis d'evoquer avec un contour plus ferme. Une ultime reserve achevera ce chapitre: 
re! que nous l'avons corn;:u en liaison avec la logique de cette partie, le deploiement du 
metier de banque commerciale de credit reste cantonne dans le monde de I' entreprise 
industrielle ou commerciale; or, comme nous l'avons signale apropos de la BUP, une 
masse de credits a ere accordee par des banques a d'autres banques. Enfin, nous n'avons 
pas voulu etudier ici les credits attribues pour Jes operations internationales, notam
ment Jes credits en devises ou Jes credits par acceptation, sans parler des prets accordes 
hors des fronrieres. 
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Chapitre 11 
LES RAPPORTS DE FORCES INTERBANCAIRES 

DANS LA DISTRIBUTION DU CREDIT 

OTRE ULTIME chapitre consacre aux activites de la banque commerciale de credit 
releve d'une gageure puisque nous souhaitons saisir les rapports de forces inter

bancaires clans la distribution du credit alors que les sources sont plut6t fragmentaires 
et allusives, en tout cas decousues. Neanmoins, nous essayerons d'apprecier les posi
tions concurrentielles au niveau des places bancaires provinciales, en nous appuyant sur 
les freles indices fournis par les rapports des succursales de la Banque de France, au 
niveau des branches, en tentant de glaner les donnees dispersees clans ces memes rap
ports, clans les proces-verbaux des conseils d'administration des etablissements, clans 
des dossiers de credit insuffisamment nombreux voire clans les dossiers des operations 
financieres 01.1 le responsable evoque la situation du compte de credit. Plus banalement 
enfin, nous mobiliserons les comptes annuels des banques pour comparer !'evolution 
des volumes de credit brasses par chacune. 

Faute de disposer des statistiques assez precises fournies par les succursales de la 
Banque de France apres la Seconde Guerre mondiale, qui fournissent les pourcentages 
realises par chaque etablissement a la chambre de compensation du cru OU clans la repar
tition des credits, nous devons nous contenter de nous appuyer sur les indices fournis 
par les rapports de !'Inspection generale de la Banque de France lors de I' evaluation 
annuelle ou biennale de la situation de chaque succursale, sur la base des elements rele
ves par le directeur de celle-ci. Or ce sont la plus des impressions et des jugements que 
des mesures precises, qui nous permettent de rassembler des presomptions plus que des 
preuves. D'autre part, la situation reelle de la place bancaire reste mal apprehendee par 
le directeur de la succursale de la Banque de France puisque, en regle generale, les grands 
etablissements de credit presentent peu de papier au reescompte et la presence du CNEP 
est rarement evoquee par la Banque de France : cela empeche une appreciation complete 
des rapports de forces concurrentiels. Cependant, nous pouvons essayer de rassembler 
les pieces d'un puzzle dont nous percevons bien la fragilite et les lacunes. 

Par ailleurs, les chiffres fournis par les banques clans leurs bilans sont plut6t approxi
matifs. En effet, si les deux postes Avances sur garanties et Compres courants debiteurs 
(les decouverts) sont assez clairs et peuvent pretendre fournir des donnees proches de la 
realite, le poste Portefeuille est al ea to ire. II mele le plus souvent I' encours de I' escompte, 
done le portefeuille effets proprement dit, et le volume de bons de la Defense nationale 
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ou de bons du Tresor possedes par la banque dans son portefeuille de placements a 
court terme, d' oi.1 une confusion flagrante entre l' encours reel de prets a court terme et 
ce type de placements semi-liquides. Si, certaines annees, notamment en 1919-1921, 
certaines banques fournissent une distinction entre ces deux chiffres, le plus souvent et 
dans l' enorme majorite des etablissements, ils sont presentes de fa<;:on indistincte. Aussi 
notre evaluation de l' encours des credits est-elle floue puisque notre serie inclut le por
tefeuille de bons publics detenu par chaque banque ... Neanmoins, il faut nous en 
contenter et, puisque l'encours de toutes les banques etudiees est entache du meme sur
croit, la serie conserve toute sa coherence et permet des comparaisons fiables. Par 
ailleurs, les comptes ne distinguent jamais entre I' encours concernant les firmes clientes 
en France meme et celui touchant celles qui frequentent les banques a I' etranger. Seule 
Paribas, pendant la majorite des annees vingt, fournit une distinction entre le poste de 
ses succursales europeennes et le poste Paris; mais, comme ses consocurs n' ont pas juge 
bon de se preoccuper d'un tel distinguo, notre serie mele comptes Paris et comptes 
Succursales a l'etranger. Enfin, au sein du groupe du CIC, certains chiffres (de faible 
envergure en realite) nous ont manque pour de rares annees (surtout en 1919, quand 
plusieurs banques ne se sont pas encore transformees en societes anonymes); et, pour 
plusieurs comparaisons regionales, nous avons delaisse certains etablissements pour les
quels les donnees nous ont manque (comme Tarneaud ou Courtois - sans meme par
ler des innombrables maisons locales), sans que nos analyses n'en aient ete reellement 
faussees car cette lacune n'intervient que ponctuellement. 

1. Les positions concurrentielles dans le Grand Sud-Est 

Il reste delicat d' apprecier les rapports de forces sur la place phoceenne, faute d' ele
ments nombreux; deux evidences sont frappantes : la Societe marseillaise « dispose de 
la plus belle clientele de la Place,, en 1919, mais reussit a preserver sa position face aux 
grands etablissements de credit; avec une « tres belle clientele » 1 en 1926, le Credit 
lyonnais est « la plus importante societe de credit sur la Place » 2• Les autres etablisse
ments se positionnent en fonction de ce double leadership, soit en selectionnant une 
clientele petite mais « choisie » comme la Banque franco-chinoise successeur de la 
Banque industrielle de Chine, qui a « une clientele presque exclusivement recrutee 
parmi les grosses maisons de la place» 3 ; soit en faisant du volume, comme la « Banque 
privee [ qui] s' est considerablement developpee sur la place depuis qu' elle a absorbe la 
banque Bonnasse en novembre 1921. A conserve une partie de la nombreuse clientele 
de cette maison, mai pas la meilleure » 4, meme si son essor fait d' elle « I' une des plus 
importantes agences de la Place par le nombre et la variete de la clientele » 5 en 1928. 
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Paradoxalement, apres tous les developpements consacres dans notre ouvrage a la 
place grenobloise, nous sommes dans l'incapacite d'etablir une evaluation des positions 
concurrentielles, soit entre les banques locales, soit entre les grands banques nationales, 
car la Banque de France consacre ses analyses aux risques qu'elle encourt et non au jeu 
de la concurrence; si la Banque du Dauphine et la banque Charpenay semblent omni
presentes, c'est qu'elles accaparent la chronique d'une Banque de France inquiete, 
comme on l'a vu, de leur refinancement. Lon ne peut pretendre qu'elles dominent la 
place en volume meme si, en notoriete, elles proclament leur legitimite regionaliste. La 
succursale de la Banque privee est leur veritable challengeur pour les affaires du cru, 
mais I' on ne peut determiner si, grace a leurs relations avec les grandes entreprises ayant 
leur Siege a Paris ou leurs filiales ou filleules, les grandes banques nationales ne dispo
sent pas en fait d'une assise plus large que celles des maisons du Centre-Est elles
memes. II convient de signaler la percee d'une concurrente dynamique, la Banque de 
l'Isere, qui semble se tailler un solide portefeuille de clients. 

Par contre, sur plusieurs places moyennes, l' on parvient a distinguer les detenteurs 
des positions des. A Bourg et a Oyonnax, ici dans le monde des matieres plastiques, la 
Banque regionale de l'Ain domine son micro-marche avec aisance, en brassant 8 000 
comptes debiteurs en 1932 dont 1 500 a 2 000 sur Oyonnax meme. Semblablement, 
Bechetoille, a Annonay, regne sur les affaires du monde du cuir, avec 170 comptes debi
teurs en 1931 bien que, dans cette ville, !'implantation d' agences de grandes banques 
nationales ait diversifie la composition du tour de table des banquiers des entreprises. 
Dans les annees vingt, la Banque privee reussit a se poser en challengeur, car son agence, 
installee des 1907, « partage avec Bechetoille la meilleure clientele de la place» 6, grace 
a des directeurs habiles et « tres connus sur la place », M. de Montgolfier, d'une famille 
du cru, et, au debut des annees vingt, I' ancien gerant de I' agence du Credit lyonnais 
elle-meme, d'autant plus que l'agence supervise une dizaine de bureaux dans les alen
tours; mais la Societe generale est venue la bousculer et, en 1929, « tient le premier rang 
des societes de credit de la place» 7, derriere la banque locale. 

Lavancee percutante de la BNC ebranle ici et la les positions des etablissements 
d' origine lyonnaise : a Villefranche-sur-Saone, Oll une agence a ete ouverte par le 
Comptoir d' escompte de Mulhouse des 1912, « les affaires ont pris beaucoup d' exten
sion pendant la Guerre et elle occupe maintenant une situation preponderante sur la 
Place. Elle consent avec prudence des decouverts importants a sa clientele » et a devance 
le Credit lyonnais, car « presque toute sa clientele comme celle du CNEP est allee a la 
BNC OU a la Banque Privee» 8 et, en 1927, « la BNC a toujours la meilleure clientele 
d' escompte de la Place» 9 et « compte dans sa clientele les principales maisons de la 
place» 10

, notamment dans le textile. Mais le Credit lyonnais, qui semble longtemps se 
preoccuper surtout du placement de titres, contre-attaque et reprend le premier rang au 
tournant des annees trente : « L'agence se classe au premier rang des etablissements de 
credit [car] elle est dirigee avec competence et ardeur par X. qui, grace a son anciennete 
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et a sa connaissance approfondie de la place, jouit d'une influence personnelle tres mar
quee aupres de tous les industriels et commen;:ants de la ville et de la region» 11 Quant 
a la Societe lyonnaise, presente depuis 1923, elle reprend en 1931 le guichet de la 
Banque privee, « mais n'a pas conserve sa clientele » 12

• 

La percee de la BNC est d'autant plus vive sur les contreforts orientaux du Massif 
central qu'elle supervise des agences a Belleville, Cours, Thizy et Tarare, ces trois der
nieres villes comportant une forte industrie textile : elle decide ainsi l'« ouverture d'un 
bureau a Cours. Nos confreres de Lyon qui sont installes dans cette ville ont ferme leurs 
bureaux et mecontente la clientele. Cours est un centre industriel riche et assez impor
tant. l.:industrie principale est la fabrique de couvertures, et les usines travaillent actuel
lement en plein pour les besoins de la Defense nationale » 1'. A Tarare, son « agence, 
fondee en 1917, s' est deja assure une bonne cliemele » 1" et « l' agence compte dans sa 
clientele les principales maisons de la place» 15

; mais la Banque privee la harcele, car elle 
sait entretenir le legs de la banque Robin Claudel dont elle a pris la suite et qui dispo
sait de la plus grosse clientele locale; et elle s' appuie sur son directeur, « tres actif, ori
ginaire de Tarare ou ses relations personnelles ont donne a la Banque privee une situa
tion nettement preponderante » 16 

: la, la Banque privee semble gagner le match entre 
les deux banques « parvenues ». 

C'est l'achat en 1913 de la banque lilloise Devilder qui procure au Credit du Nord 
une forte position a Macon, car Devilder y avait acquis le Comptoir maconnais, et il 
« a conserve depuis cette date la clientele des principales maisons de la place et de la 
region et se classe au second rang des etablissements de credit du point de vue du chiffre 
d'affaires » 17

• En fait, deux rivaux s'affrontent durement, le Credit lyonnais et le Credit 
du Nord, chacun a la tete d'un groupe d'agences et de bureaux dans les alentours et 
d'un 6011 enracinement local, mais le Credit lyonnais, qui « possede une bonne et fidele 
clientele » 18

, se place nettement au premier rang des etablissements de credit de la 
place ». Pendant la Crise, il semble que la Societe generale, elle aussi bien equipee sur 
place, se soit hissee au second rang vers 1931-1933 et ait relegue le Credit du Nord au 
troisieme, car elle aussi « possede une bonne et fidele clientele » 19

• Sur Valence, les 
deboires de la BNC laissent le marche a la Societe marseillaise et au Credit lyonnais20

• 

A Roanne, deux leaders s'affrontent : le Credit lyonnais accentue son rayonnement 
dans sa « principaute » provinciale et son « agence se place au premier rang des succur
sales des societes de credit et compte dans sa clientele toutes les maisons importantes 
de la region» 21

; mais la Banque regionale du Centre argue de son enracinement de 
banque departementale et semble l'avoir depasse22 en 1923. Derriere ces deux anima
teurs de la place, un troisieme etablissement recolte les bribes : la Banque privee, 
d' abord, dont l' agence « occupe la deuxieme place comme chiffre d' affaires » 23

, mais 
sans grand benefice, puis son successeur la Societe lyonnaise, dont l'agence « reunit une 
clientele comprenant surtout des maisons d'importance moyenne » 24. Non loin de la, 
a Saint-Etienne, la Societe lyonnaise se cantonne longtemps apparemment dans un 

490 



LES RAPPORTS DE FORCES INTERBANCAIRES DANS LA DISTRIBUTION DU CREDIT 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 
~tf1Y7o/¥1 35 

1925, 

1928 i 

1929 

1930 

1931 

1932 

1933 

1934 

76 

144 

106 

141 

161 

187 

191 

175 

169 
176 

186 

182 

201 
70 

111 Credits durables SMC Credits durables SLD 
Credits durables Banque du Dauphine 

234 

259 

27 

Evolution des encours 
de credits durables 

de trois banques 
du Grand Sud-Est 

en 1919-1935 
(en millions de fimzcs) 

creneau specialise, car elle y « a surtout une clientele de fabricants de rubans et de 
velours)) 25, mais l' on ne pen;:oit pas quelles sont les banques leaders sur la place. 

Enfin, a Lyon meme, comme le veut la logique, le Credit lyonnais s'est assure au 61 
des decennies une hegemonie trapue, malgre l'aprere de la concurrence : « Le Credit 
lyonnais garde a Lyon une place preponderante incontestee et sa vieille dientele lui reste 
fidele » 26, rang confirme au terme de notre periode d' etude, puisque « le Credit lyon
nais tient de beaucoup le premier rang des banques de la Place et fair a tons une apre 
concurrence. » 

20 Ses confreres se battent pour les seconds rangs, en un jeu subtil car 
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nombre d'affaires se deploient clans le cadre de tours de table ou se retrouvent plusieurs 
banquiers. Aux Omnibus & tramways de Lyon, le Credit lyonnais semble detenir les 
deux tiers des credits, laissant un tiers a la Societe lyonnaise28

• Celle-ci patit d'un han
dicap certain puisque le Credit lyonnais peut brasser les credits accordes aux firmes 
ayant des usines clans la region mais leur Siege a Paris, ce qui reporte l' essentiel de la 
concurrence sur les societes moyennes-grandes enracinees a Lyon, comme Berliet (auto
mobile), Horme & Buire (metallurgie), Carret (pates alimentaires), etc. 

Essai d'evaluation des positions concurrentielles dans le Grand Sud-Est 

Credit lyonnais 
Societe generale 
Comptoir d' escompte 
Societe marseillaise 
Societe lyonnaise 
Banque privee 
BNC (BNCI) 
Credit du Nord 
BRA 
Becheroille 
CCF 
BR du Centre 

(A,B : cbssement au sein des banques locales ou regionales) 

(l, 2, 3, etc. : dassement au sein des banques nationales) 

1 : Marseille 2 : Villefranche 3: Macon 

4: Valence 

7: Tarare 

5 : Bourg-Oyonna.x 6 : Annonay 

8 : Roanne 9 : Lyon 

Des challengeurs remnants arrachent des pans d'affaires aux leaders de la place : 
l'agence de la BNC « s'est developpee rapidement et a su en peu de temps devenir 
l'une des principales de la place» 29, bien qu' au prix de prises de risques certaines. 
Paradoxalement, les milieux d' affaires lyonnais ne semblent pas considerer suffisam
ment la Banque privee comme !'expression de leur communaute, bien qu'elle soit issue 
de la ville, d' autant plus qu' on sait combien le << credit » de la firme vacille clans les 
annees 1923-1925 : « La maison de Lyon, tres prudemment conduite, est en relation 
d'affaires surtout avec des maisons de second ordre »·10

, mais, grace a une « situation 
locale entierement raffermie », elle « occupe acmellement la deuxieme place par ses 
presentations a l'escompte » en 1925 juste derriere la BNC, qui « occupe le premier 
rang par ses remises a l' escompte et le troisieme par sa participation a la chambre de 
compensation » 31

• 
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La BNC serait ainsi la grande triomphatrice des banques « parvenues » puisque, ras
semblees, ses agences de Lyon et Vienne « viennent tout de suite apres celles du Credit 
lyonnais et de la Societe generale au point de vue de !'importance des compensa
tions» 32

, loin devant le CCF (au sixieme rang) ; mais sa crise la fait chuter derriere ses 
rivaux et, en 1935, la Banque nationale pour le commerce & l'industrie ne vient qu'au 
septieme rang des banques de la place pour ses operations de compensation. Par contre, 
la Societe lyonnaise, en reprenant la Banque privee, a consolide ses forces et « se classe, 
comme importance locale, au troisieme rang, apres le Credit lyonnais et la Societe gene
rale » 3-', celle-ci affichant une puissance discrete qu' aucune indication ne perm et d' ex
pliquer avec precision, au-dela des capacites intrinseques de l' etablissement. 

Notre tentative d' evaluation debouche sur des resultats a la fois mitiges et probants : 
d'une part, l' on ne pen;:oit que de fa<;:on partielle les positions concurrentielles; peut-on 
penser que le CCF soit aussi eloigne des deux grands etablissements de credit a Lyon, 
ou il a pris la suite de la maison Aynard? que le CNEP soit sans cesse ignore par les 
indications livrees par la Banque de France? D' autre part, ne debouche+on pas sur des 
evidences? Lon pouvait se dourer en effet que le Credit lyonnais soit solide dans le 
Centre-Est, que la Societe marseillaise, a Marseille, ou les banques locales dans leur fief, 
ont desserre l'emprise des grands etablissements de credit. Enfin, l'on per<;:oit bien que 
l' exigence de concurrence est sans cesse conciliee avec l' exigence de la division des 
risques: si les banques recherchent le leadership, elles ne souhaitent pas l'hegemonie car 
elles ne veulent pas porter la majorite d'un gros risque. 

La competition se deploie par consequent pour obtenir un chef de filat et une frac
tion ample d'un credit, mais elle s'autolimite dans la mesure ou le partage du solde 
redonne de l' elasticite aux pressions concurrentielles : chez Horme & Buire, par 
exemple, le Credit lyonnais se rejouit d'etre consacre chef de file et preteur essentiel, 
mais aussi d'accueillir dans le tour de table la Societe lyonnaise et la BUP-'4. Une fois la 
force affichee et le rapport de forces delimire, la communaute bancaire peut determi
ner ses positions relatives. Cela explique a notre sens la position etonnante de la Societe 
generale a Lyon, a Marseille OU a Annonay, car, partout, l'on a toujours besoin d'un 
brillant numero deux ou numero trois apte a partager les risques importants, meme 
quand ils sont de qualite. 

Au-dela de ces considerations sur les rapports de forces interbancaires, I' on pent 
noter que les deux maisons les plus prestigieuses du Grand Sud-Est, la Societe lyonnaise 
et la Societe marseillaise, presentent une dimension tout a fair differenre : en 1919-
1930, la premiere, avec 80 millions de francs, reste une banque modeste par rapport a 
la seconde, avec 234 millions, si l' on compare le volume de leurs encours de credits 
durables. Toutefois, si les deux maisons jouent apparemment dans deux categories dif
ferentes - une banque d'un seul siege, une banque a guichets -, cette distinction se 
transforme en rapport de forces concurrentiel a partir de 1931 puisque, avec I' absorp
tion du reseau de la Banque privee, la Societe lyonnaise devient une banque a reseau et 
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descend defier la Societe marseillaise clans le Midi, tandis que celle-ci, ayant ouvert des 
agences clans la vallee du Rhone et meme a Lyon, est venue eperonner sa consceur. 
I.:heritage de la Banque privee porte la Societe lyonnaise au niveau de la Societe mar
seillaise en 1931-1932, mais une gestion apparemment plus stricte ou moins tonique 
de l' octroi des decouverts po rte la Societe marseillaise nettement en avant. Dans le 
meme temps, le dynamisme de la Banque du Dauphine, qui a porte son encours de 
decouverts presque au meme niveau que celui de la Societe lyonnaise en 1928-1930, 
semble s' effriter et la banque grenobloise pese desormais beaucoup moins que sa 
consceur rhodanienne. 
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Pour l' ensemble des encours de credits, la domination de la Societe marseillaise est 
ecrasante avec pres de quatre fois plus de credits en portefeuille en 1929 : 865 millions 
de francs contre 235 millions pour la Societe lyonnaise. La poussee de la Banque pri
vee a ete spectaculaire, mais la Societe marseillaise lui a resiste vaillamment : en 1929, 
les deux firmes portent un encours de credits sensiblement egal. Par contre, la chute de 
la Banque privee bouleverse la situation; paradoxalement, la Societe lyonnaise ne par
vient pas a recuperer !'ensemble du poids de la maison defunte: c'est qu'elle a cede une 
large partie de ses actifs a d'autres banques du groupe du CIC, notamment a la Societe 
toulousaine de CIC. Toutefois, le legs de la Banque privee permet a la Societe lyonnaise 
de quadrupler quasiment son encours total de credits; celui-ci pese desormais la moi
tie de celui de la Societe marseillaise, en un reequilibrage evident et meme presque les 
deux tiers en 1933-1935, peut-etre parce que les entreprises de la region lyonnaise resis
tent mieux a la depression que leurs voisines phoceennes. En tout cas, a partir des 
annees trente, la Societe lyonnaise dispose d'une capacite d'influence economique bien 
superieure a ce qu' elle etait depuis sa fondation : elle est veritablement devenue une 
banque regionale puissante et un outil essentiel au developpement et a la vie des firmes 
de son environnement. 

2. Les positions concurrentielles dans le Grand Sud 

Si l' on considere une geographie du credit reliant le Midi de la France au Sud-Ouest -
malgre !'absence de la banque Courtois dans notre etude -, l'on peut se livrer a quelque 
reconstitution de la penetration respective des principales maisons dans ce Grand Sud, 
en comparant cette fois d'une part la Societe lyonnaise, la Societe marseillaise et la 
Banque privee, et, d'autre part, la Societe bordelaise de CIC et l'ephemere Societe tou
lousaine de CIC. I..:interet de cette analyse reside en fait dans !'appreciation du poids de 
la Societe bordelaise par rapport a ses consreurs. Malgre son prestige et le rayonnement 
du port de Bordeaux, I' encours de ses credits parait bien modeste : il augmente d' un 
tiers entre 1919 et 1928, de 67 a 98 millions de francs, alors que l' encours porte par la 
Societe lyonnaise fait plus que doubler, de 107 a 227 millions de francs ( et meme a 
235 millions en 1929); et la banque bordelaise reste loin de la force de la Societe mar
seillaise, dont I' encours lui est six fois superieur en 1919 et huit fois superieur en 
1929 ... Lorsque la Banque privee s' effondre, la Societe toulousaine herite de son actif 
occitan : tout a coup, cette banque nouvelle affirme une force equivalente a celle de la 
Societe bordelaise (ou de la Banque regionale de l'Ain), et ce n'est qu'avec la fusion de 
la Societe toulousaine et de la Societe bordelaise au l" janvier 1936 que cette derniere 
change quelque peu de stature en doublant son encours; pourtant, meme apres ce 
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regroupement, elle ne pese qu'une petite moitie de la Societe lyonnaise et un petit tiers 
de la Societe marseillaise ... La place de Bordeaux est certainement trop etriquee, a 
cause de la relative faiblesse de l'industrie de l'Aquitaine hors de !'agglomeration bor
delaise elle-meme: c'est la matiere qui manque par rapport a !'axe rhodanien. 

Et, surtout, cette Place est bien trop concurrentielle, puisque les banques parisiennes 
y jouent un role important. Il semble ainsi que la force du Credit lyonnais y soit irre
sistible, car ii parait « la plus importante des agences des societes de credit de la Place» 35 
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et qu'il « traite le plus gros chiffre d' affaires » ' 6 bancaire. Pourtant l' agence de la BNC, 
qui a pris la suite du Credit du Sud-Ouest et de Samazeuilh, a herite de leur clientele 
abondante, mais elle « parai't avoir pris un mediocre developpement [et] la clientele ne 
semble pas de premier ordre »·i7

• De meme, le CCF peut exploiter le fonds de com
merce de la Banque de Bordeaux - l'ancienne banque Trincaud De Latour-Soula-, 
mais, a partir de 1924-1925, il rompt avec son administrateur delegue sur Bordeaux, 
Albert Soula - qui fonde une banque locale - et il freine l' expansion pour assainir un 
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portefeuille de creances delicates. Pourtant, ii resterait la seconde banque de la Place 
derriere le Credit lyonnais, sans que l' on sache si la Societe bordelaise s'interpose OU si 
elle suit seulement ce duo parisien. 

Un classement semble en effet delicat, car une chose est de brasser un volume de 
papier a I' echelle regionale en concentrant sur Bordeaux des effets venus de tout le Sud
Ouest atlantique, une autre chose est de dominer la place de Bordeaux elle-meme; or 
I' evaluation des parts respectives des deux marches est impossible. En outre, un tel clas
sement est souvent illusoire car les activites du port incitent les banquiers a se partager 
le plus possible les credits afin d' eviter de porter seuls les risques intenses que provo
quent le type d' activites commerciales et meme parfois speculatives qui y sont favorites. 
Tout le monde se retrouve dans les quatre huileries, dans la dizaine de grosses firmes de 
negoce africain, chez les grands negociants de vins, de rhums ou de spiritueux; la 
Banque de France elle-meme releve que « les tres bons clients [du CCF] sont egalement 
presque tous en relation avec d'autres bancj_ues » 38 Cependant, un fait s'impose: malgre 
le renom de la Societe bordelaise de CIC et de Soula, ces banques locales semblent 
depassees par les grandes banques nationales. Sans jamais avoir achete de maison de 
banque locale, le Credit lyonnais l'emporterait d'une courte tete sur le CCF a !'issue de 
notre periode d'etude, avec 695 millions de francs de mouvement a la chambre de com
pensation en 1937, devant les 690 millions du CCF. 

3. Les positions concurrentielles dans le Grand Est 

De fas:on identique, dans le Grand Est, une diversite de situations se presente selon la 
configuration de chaque place : soit elle est deja serieusement equipee en banques solides 
et dynamiques, ce qui bride le jeu concurrentiel, soit elle reste ou devient ouverte si 
l'equipement en banques du cru manque OU se deteriore. A Dole, etant donne la modes
tie du Comptoir d'escompte & de depots cree en 1873, le jeu est plutot libre, et la BNC 
« occupe la premiere place parmi les diverses banques de la ville» 39 a cause de son punch, 
devant la Societe generale, tout comme a Pontarlier, OU elle « a la meilleure clientele de 
la region, particulierement les importantes entreprises suisses installees sur place » 40

• Par 
contre, a Besan<;:on, si la BNC « a su attirer une excellente clientele », dans le sillage de 
l' agence ouverte par le Comptoir d' escompte de Mulhouse des 1904, la Societe generale 
semble dominer, car elle y « possede la clientele la plus importante » •1

• 

A. Le sanctuaire bancaire alsacien 

Penetrer en Alsace ou dans ses marches exige de violer le sanctuaire des banques 
autochtones, comme a Belfort OU la Banque de Mulhouse, installee des 1896 et 
appuyee par son agence de Montbeliard, « conserve dans la region une situation morale 
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et une influence financiere de premier ordre » 42 et est encore en 1925 « bien etablie dans 
la region ou elle monopolise en quelque sorte la clientele » "1. II faut done louvoyer pour 
contourner l' obstacle, comme le fait la Societe alsacienne de CIC, qui rachete en 1922 
la banque Haas et « a repris sa bonne clientele », ou la Banque de Strasbourg, qui 
absorbe la Banque de Montbeliard en 1925. La BNC herite quanta elle du guichet du 
Comptoir d' escompte de Mulhouse et « essaie de !utter contre la situation preponde
rante de la Banque de Mulhouse et a reussi a se constituer une assez nombreuse clien
tele en se montrant tres large dans la distribution du credit» 44

; mais, « recherchant plu
tot le volume que la qualite des affaires », elle herite d'une clientele mediocre a part la 
Societe alsacienne de constructions mecaniques, Japy OU Schwob freres, alors que la 
situation de la Banque de Mulhouse est preponderante << tant du point de vue de la qua
lite que du nombre et de !'importance des affaires traitees » 45

• 

Peut-on trancher entre le Comptoir d'escompte de Mulhouse et la Banque de 
Mulhouse pour determiner qui domine la place mulhousienne? La question nous 
semble d'ailleurs incongrue tant les deux maisons se partagent souvent la clientele des 
firmes, notamment pour les risques notables, comme chez Gros-Roman ou, en 1923, 
I' on retrouve le Comptoir d' escompte de Mulhouse, la Banque de Mulhouse, la 
Sogenal, la Banque d'Alsace-Lorraine et meme la Banque privee. Pourtant, la Banque 
de France releve que, en 1923, la Banque de Mulhouse, installee depuis 1871, dispose 
d'une « situation preponderante » et en 1921 « a incontestablement la meilleure clien
tele de la region ». Si la Sogenal vient faire des incursions dans le Haut-Rhin, la situa
tion reste quelque peu bloquee jusqu' en 1927-1928; soudain, la reprise de la Banque 
de Mulhouse par le CCF et surtout la necessite pour lui d' assainir le portefeuille de 
creances deteriore par des immobilisations delicates desserre I' emprise du leader. Le 
Credit lyonnais « commence a prendre une place importante » 46

, mais le CCF « a reussi 
a conserver route la clientele de la Banque de Mulhouse et garde le premier rang de la 
Place », d'autant plus que le basculement de l'agence du Comptoir d'escompte de 
Mulhouse vers la BNC en mai 1930 fair disparaitre !'ensemble du courant regionaliste 
haut-rhinois et banalise les guichets de la cite. La chute de la BNC compromet le legs 
du Comptoir d'escompte de Mulhouse et, comme le constate la Banque de France, la 
BNCI doit « remonter le courant evidemment peu favorable » 47

• 

Paradoxalement, a quelques dizaines de kilometres de Mulhouse, c' est une banque 
strasbourgeoise, d'ailleurs d'une nature de moins en moins regionale, la Banque 
d'Alsace-Lorraine, qui perce a Colmar et y « monopolise la clientele du textile» 48 ou 
draine des clients de l'alimentation et de la papeterie, grace a une politique active de 
decouverts. Globalement, la Banque de Mulhouse et la Sogenal rivalisent sur cette Place 
pour tenir le premier rang, celle-ci semblant le detenir dans la premiere moitie des 
annees vingt, mais le perdre au profit de celle-la en 1926-1927, meme si elle « possede 
la plus belle clientele » 49

• La Banque d'Alsace-Lorraine se contente de la troisieme place, 
al ors que le CCF a entrepris d' alleger Jes positions de I' agence heritee de la Banque de 
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Mulhouse, dont il « a conserve les principaux clients» 5°, tandis que le Comptoir d' es
compte de Mulhouse semble ne venir qu'au quatrieme rang. 

Si la Sogenal est consacree « l'organisme bancaire le plus important de toute 
!'Alsace» 51

, l' on ne peut identifier toutefois le classement des banques sur Strasbourg 
meme, faute de precisions. Mais, sur la petite place de Haguenau, au ccrur du Bas-Rhin 
agricole, elle « a reuni une tres belle clientele et possede de loin le premier rang sur la 
place »52

• Par contre, le CCF « a perdu la majorite de l'ancienne clientele» 5i dans la 
capitale alsacienne. Inversement, l' on peut imaginer que le regroupement de la Societe 
alsacienne de CIC et de la Banque d'Alsace-Lorraine a du modifier les classements sur 
les diverses places alsaciennes, sans qu'on en pen;:oive les consequences concretes. 

B. La diversite des positions vosgiennes 

Sur le versant occidental des Vosges, les influences se contrebalancent : venue de 
l'Est, la main du Comptoir d' escompte de Mulhouse se fait sentir par le biais de son 
successeur, la BNC, qui reussit a maintenir le fonds de commerce qu'il lui a transmis a 
Saint-Die : « Suite en 1913 du Comptoir d'escompte de Mulhouse, lui-meme suite 
d'une banque locale bien estimee (Fuzelier). Clientele importante et bien etablie. 
Directeur, Franck, favorablement juge sur la place » 5•. Grace a une « agence bien diri
gee, ayant une importante clientele dans la region» 55

, qui « partage la meilleure clien
tele de la region» 50 avec la Societe nanceienne - installee des 1902 -, a une « Direction 
estimee prudente et suivant attentivement une clientele encore importance, bien que 5", 

« serieusement geree par M. Meissert, travaille avec des maisons solides qui lui restent 
fideles » 58

, elle « traite un volume d' affaires interessant, avec de bonnes maisons et parart 
en progression sensible depuis un an)) 59, d' OU une clientele etoffee. Mais la Societe nan
ceienne semble plus tenace et grignoter des parts du marche car, en 1929, elle « occupe 
nettement le premier rang parmi les banques de la place et dispose d'une belle clientele 
qu' elle s' efforce d' etendre constamment » 60

• 

Plus au sud, la Banque de Mulhouse trone a Epinal, forte d'une ouverture des 1877, 
et elle accapare de« tres grosses affaires avec les plus importantes firmes de la region» 61

, 

dont les firmes du groupe Boussac. C'est qu'il s'agit d'une « tres ancienne agence acti
vement dirigee par M. Thomas qui est a Epinal depuis plus de trente ans », ce qui 
explique sa « situation preponderante dans la region » et une « clientele tres impor
tante » 62

• La Societe nanceienne vient toutefois bousculer ce regne en ouvrant une 
agence en novembre 1921 (completee par celle de Plombieres) et « a tout de suite 
trouve un 6011 noyau de clientele, grace a l'appui de A. Mollard, l'un des principaux indus
triels de la region, interesse dans de nombreuses affaires et administrateur de la Societe nan
ceienne » 63, avant que la Banque d'Alsace-Lorraine ne vienne elle aussi s'installer en 1923, 
forte de la clientele du groupe Tenthorey: des 1924, elle affiche une « dientele nombreuse 
comprenant certaines firmes parmi les plus agissantes, particulierement le groupe 
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Boussac ». Par chance pour ces deux maisons, l'agence de la BNC semble vegeter, faute 
d'une bonne Direction : premier a Saint-Die, ex-aequo a Remiremont avec la Societe 
nanceienne6

\ l' etablissement languit a Epinal, ce qui confirme le role-de des relations 
et du talent commercial; mais il convient de noter que les affaires traitees avec Boussac 
par la BNC le sont directement par le Siege parisien. 

Les restructurations et la crise bancaire font evoluer ces positions : le Credit indus
triel d'Alsace-Lorraine (CIAL) liquide un grand nombre de comptes de la Banque 
d'Alsace-Lorraine defunte et « travaille avec quelques maisons soigneusement choi
sies » 65. Plus gravement, le CCF, installe en fevrier 1929, « a perdu depuis un an la 
majeure partie de sa clientele au profit des autres banques et surtout de la Societe gene
rale » 66

; ii perd pied car, si « un employe du Siege a ete delegue comme co-directeur en 
octobre 1929 en vue de relever l'agence, ii ne para'lt pas avoir obtenu jusqu'a present de 
resultats sensibles » 67

• Jouant le « troisieme larron » du match entre feues les Societe 
nanceienne et la Banque de Mulhouse, la Societe generale « a beaucoup augmente sa 
dientele au detriment des autres banques et travaille avec Jes meilleures maisons »68

• 

Un ultime remodelage contribue a repositionner Jes parts de marche; en effet, 
I' agence du CIAL est reprise par la Societe nanceienne en 1934, ce qui declenche une 
contraction de son fonds de commerce quand les clients s' apen;:oivent des mauvaises 
conditions relationnelles qui leur sont proposees : « La politique de compression des 
credits et de centralisation adoptee par le Siege central a provoque une certaine regres
sion des operations et, lors de !'absorption de l'agence par le CIAL, la Societe nan
ceienne n'a pu retenir qu'une petite partie de la clientele. » 6° Cela permet au CCF de 
grignoter quelques fractions de marche: « La clientele s'est developpee depuis la dispa
rition du CIAL. II a developpe Jes operations de change et de Bourse et a donne a 
I' agence un rang honorable sur la Place» 70

; mais ce rang honorable ne rem place pas la 
predominance dont beneficiait la Banque de Mulhouse une demi-douzaine d' annees 
auparavant. 

C. La guerre bancaire en Lorraine siderurgique 

Au cceur de la Lorraine, le triomphe de la Societe nanceienne devrait etre sans par
tage, comme a Luneville, ou elle « s'est assuree la clientele de presque tous les com
men;:ants et industriels de la place a I' exception de quelques firmes importantes qui trai
tent directement leurs affaires a Nancy » 71

• II est vrai qu' elle est « la plus importante 
banque de !'Est» (1925) et que, forte de son reseau et de sa collecte de depots, de son 
capital relationnel et du desir de Renauld de limiter ses engagements dans la siderurgie, 
elle ne manque pas des atouts necessaires. Aussi domine-t-elle la place nanceienne, 
devant Renauld, qui « possede une fidele clientele » (1925) mais pas de reseau. Si le Credit 
lyonnais « a une bonne clientele d'industriels et de commen;:ants en gros, il ne vient nean
moins qu' au quatrieme rang apres les banques locales et la Societe generale » 72

• Soudain, 
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la clarte des positions s' estompe car la crise bancaire les ebranle : celles de Renauld s' af
faissent, alors que la Societe nanceienne elle-meme s'affaiblit considerablement, du 
moins si l'on en croit la Banque de France qui note que « le Credit lyonnais occupe 
maintenant le deuxieme rang pres la Societe generale » "1, en 1934 : les grands etablis
sements de credit ont conquis la place forte regionale ! 

Or les rapports de forces evoluent eux aussi a Longwy. En raison de son assise dans 
le monde de la metallurgie, I' agence de la Societe nanceienne « conserve sa situation 
preponderance, sa clientele de gros industriels lui etant restee fidele » 

74, alors que la 
Banque d'Alsace-Lorraine ne parvient a glaner qu'une « clientele de second ordre » et 
« ne fait pas d' operations avec les metallurgistes, fame de depots suffisants » -5, et que la 
BNC, installee en juin 1921, se montre audacieuse et s'introduit aupres des principales 
firmes metallurgiques, « quoique la clientele soit encore restreinte » 76 (Acieries de 
Longwy, Raty, Senelle-Maubeuge). Peu a peu toutefois, les coups de boutoir des 
concurrents erodent l'hegemonie de la Societe nanceienne; certes son agence est l'une 
des plus importantes de son reseau, mais sa « grosse situation s' affaiblit devant l'habi
lete et la courtoisie des autres etablissements de credit de la place» 77

• Ainsi, l'agence de 
la Societe generale « a acquis une situation preponderante dans les societes metallur
giques auxquelles elle consent, a I' occasion, de larges credits» 78

: aussi, la Societe nan
ceienne, « tres concurrencee par la Societe generale, a du lui abandonner une part 
importante de la clientele metallurgique » 79

• Le processus s'accelere encore avec la Crise 
et, en 1932, la Societe generale dispose d'une agence qui semble l'un des fleurons de 
son reseau, car la Societe nanceienne « a perdu la place preponderance qu'elle occupait 
autrefois aupres des firmes metallurgiques au profit de la Societe generale, dont I' agence 
se classe la premiere au point de vue des benefices parmi celles de cet etablissement>> 80

, 

!'analyse se confirmant en 1934 ou la Banque de France parle d'un deplacement de la 
clienrele au profit de la Societe generale, la Societe nanceienne n' etant plus capable 
d' accorder tous les decouverts demandes. 

La puissance de la Societe generale semble d' autant plus redoutable que, des le rat
tachement de !'Alsace-Lorraine, elle effectue une percee vigoureuse a Metz ou, des 
1925, « elle possede la plus grosse clientele » 81 notamment celle de la Lorraine miniere 
& metallurgique. Mais la Societe nanceienne resiste a cette offensive et reussit a 
conquerir des bastions dans cette contree : « premiere banque de la Place », elle se dote 
de la« clientele de la grosse metallurgie lorraine », mais «en« comptes de caisse » prin
cipalement, les affaires de credit etant traitees directement a Paris par les grandes 
firmes » 82, ce qui rend relatives nos reflexions sur ce classement, etant donne la dimen
sion de la majorite des entreprises des vallees siderurgiques. Le match semblerait alors 
gagne par la Societe nanceienne, principale banque de la Place en 1927, la Sogenal -
qui assume desormais la representation du groupe de la Societe generale - « ayant une 
clientele assez bien choisie parmi les firmes metallurgiques », bien qu' elle accede au pre
mier rang sur la place de Thionville elle-meme grace a d'une « excellente clientele de 
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grosses firmes metallurgiques lorraines et luxembourgeoises » : Roehling, Davum, 
HADIR, Laminoirs de Thionville, Acieries de Knutange, Tubes de la Sarre, etc. 

Quant aux autres etablissements, ils doivent se satisfaire de creneaux specifiques, 
comme la Banque d'Alsace-Lorraine8

-', ou se tailler une part des credits consortiaux ou 
groupes que necessitent le monde du metal, certainement sur des bases negociees 
depuis Paris : la BNC « traite d'importantes affaires avec de grosses firmes metallur
giques de la region », tout comme, semble-t-il, le Credit lyonnais, dont la clientele est 
recrutee « dans les meilleures affaires de la region » 8➔• Pourtant, juste avant son effon
drement, la BNC aurait effectue une percee saisissante car,« tres activement dirigee par 
Reboul, competent et fort estime de la clientele, elle traite d'importantes affaires avec 
les principales firmes metallurgiques de la region [Acieries de Longwy, Saulnes, Senelle
Maubeuge, Societe generale de fonderie, De Wendel, Rombas, Lorraine miniere & 
metallurgique] et occupe nettement le premier rang parmi les banques de la Place» 85 

: 

comme chaque etablissement se retrouve clans presque routes les entreprises, il suffit 
que la BNC ait ameliore quelque peu sa part au sein des differents baremes OU du 
moins au sein de la repartition bilaterale des credits pour franchir les marches du 
podium - si !'appreciation subjective de la succursale de la Banque de France corres
pond d' ailleurs a la realite du moment. 

Quoi qu'il en soit, la crise bancaire balaye toutes ces positions. La Sogenal passe en 
tete au debut des annees trente, car son « agence de Metz a largement beneficie de la 
fermeture des guichets de la Societe nanceienne. Elle compte parmi sa clientele routes 
les firmes importantes de la region et se place au premier rang des banques » 86

• Cette 
consolidation est d'autant plus spectaculaire que la Societe nanceienne disparai:t pure
ment et simplement de Metz en 1934 quand le CIAL, qui y a deja succede a la Banque 
d'Alsace-Lorraine en 1931, recupere les agences mosellanes de la Societe nanceienne : 
or son agence de Metz « n' a conserve qu' une partie ( un tiers) de la clientele » 87 et ne se 
classe plus qu'au troisieme rang, juste devant la Banque nationale pour le commerce & 
l'industrie qui, a !'evidence, n'a pu maintenir l'ephemere succes de la BNC. Aucune 
reference ne nous indique qui est le dauphin de la Sogenal, mais il s'agit certainement 
du Credit lyonnais. 

Globalement, un fair retient notre attention si l' on veut comparer les positions 
concurrentielles des banques de l'Est : la Sogenal effectue une percee irresistible. Placee 
au meme niveau que la Societe nanceienne et que la Banque de Mulhouse pour ses 
encours de credits durables dans les annees 1920-1923, elle les devance de plus en plus 
nettement a partir de 1924-1925 et reste un leader durable jusqu'en 1930. C'est le fruit 
de sa combativite, de ses liens avec le monde des entreprises ou de ses prets outre-Rhin 
(inclus dans les chiffres du bilan), mais aussi de !'intensification de son reseau. 
I..:extension du reseau explique certainement que la Societe nanceienne distance elle 
aussi desormais la Banque de Mulhouse, avant que la Banque d'Alsace-Lorraine ne se 
pose en challengeur pendant quelques annees. La Crise balaye ces situations respectives; 
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!lllllllllllli!lllllllllllli!lllllllllllli!lllllllllllli!llllllllllllilll 39,4 

32,9 

56,1 

Poids de l' encours 
des credits 

de chaque grande 
banque par rapport 

au total 
de leurs encoursen 

1919-1935 

44,1 

!ll!li!lllllllllllli!lllllllllllli!lllllllllllli!lllllllllllli!llllllllllllilllll!!!!lllllllllllli!lllllllllllliill!IIIIIIIIIMIIRIIRIIR!lllllllllllli!lllllllllllli!llllllllllllilllllllll43 
39,2 
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le rep Ii d' outre-Rhin et une politique de prudence justifient I' abaissement du rang de 
la Sogenal, depassee par la Societe nanceienne en 1931-1932. Celle-ci semble ainsi res
rer fidele awe fomes clientes malgre la recession conjoncturelle; mais sa propre crise de 
liquidite semble lui imposer une politique plus stricte, tandis que la Sogenal reprend la 
tete, routes deux comprimant leurs encours. 

Si l'on considere !'ensemble des credits portes par les banques, !'analyse confome la 
disparite entre les grandes banques que sont la Sogenal et la Banque de Mulhouse - a 
egalite d' ailleurs en 1921, avec 634 millions de francs d' encours de credits. En 1927, 
avant la disparition de la Banque de Mulhouse, absorbee par le CCF, la Sogenal la pre
cede de peu (977 millions de francs, contre 891 millions), tandis que la Societe nan
ceienne et la Banque d'Alsace-Lorraine marchent coude a coude (avec respectivement 
749 et 723 millions de francs d'encours). La Societe alsacienne de CIC et Renauld ne 
jouent pas dans la meme categorie : avec 166 millions de francs d'encours, la seconde 
est bien loin de sa rivale nanceienne et devance la premiere - qui n'a qu'un encours de 
74 millions de francs en 1927 - de plus de moitie. 

La disparition precoce de la Banque du Rhin et de la Banque de Mulhouse, inte
grees toutes deux dans un autre etablissement, puis, avec la crise, la chute de la Banque 
d'Alsace-Lorraine et de Renauld, bouleversent le rapport de forces dans l'Est: la Societe 
nanceienne est la grande gagnante, avec plus d'un milliard de francs d'encours, ce qui 
la place au-dessus de la Sogenal, qui ne beneficie d' aucun apport autre que celui de la 
clientele delaissant des consreurs en difficulte; et, surtout, le nouveau CIAL effectue 
une percee qui le place a un rang desormais interessant d'autant plus que, avec l'appe
santissement de la depression, il semble renforcer son assise. En effet, comme la 
Lorraine metallurgique est gravement ebranlee au milieu des annees trente, I' encours 
porte par la Societe nanceienne decline sensiblement de 1 002 millions de francs en 
1932 a 209 en 1935 (done des quatre cinquiemes), alors que la Sogenal ne voit chuter 
le sien que de 799 a 505 millions de francs (des deux cinquiemes seulement). Pendant 
ce temps, l'encours du CIAL reste stable autour de 500 millions de francs - ce qui per
met cependant a la banque strasbourgeoise de rejoindre presque sa concurrente Sogenal 
en 1935 avec 461 millions d'encours contre 505 millions : par rapport au total des 
banques de notre echantillon, chacune pese environ les deux cinquiemes (39,2 % 
contre 43 %), loin devant une Societe nanceienne affaiblie. 

D. Le choc des influences bancaires entre la Meuse et la Seine 

Plus a l'ouest enfin, dans la Meuse, la banque Varin-Bernier entretient sa force dans son 
fief de Bar-le-Due ou elle fournit par exemple en 1922 les dewe tiers des effets reescomp
tes, encore qu'elle ne mobilise qu'une faible partie de son encours; face awe agences du 
Credit lyonnais et de la Societe generale, elle reste « la premiere de la region, autant par son 
anciennete que par sa puissance financiere »88

• La banque Varin-Bernier regne sur Jes places 
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industrielles et commerciales haut-marnaises limitrophes de la Meuse, comme a 
Chaumont, ou elle « accapare les trois quarts des affaires locales» 89 et a Nogenr-en-Bassigny 
ou elle est la banque de la coutellerie et de la petite metallurgie de transformation. 

A Troyes, la BNC a la chance d'heriter du Comptoir d'escompte de Mulhouse une 
position apparemment inexpugnable puisqu'il a pris la suite de la solide banque locale 
Buxtorf-Koechlin et« sa succursale joue sur la Place le role d'une banque locale d'af
faires [ ... ]. Sa tache est facilitee par le fait que, prenant la suite de Buxtorf-Koechlin, 
elle en a scrupuleusement suivi les traditions et a meme conserve comme directeur et 
comme contr6leur MM. Emmanuel et Bernard Buxtorf » 90

, La BNC (qui dirige en sus 
18 agences et 37 bureaux periodiques dans la contree voisine, sur cinq departements) 
est sacree par consequent reine de la bonneterie - qui emploie pres de 20 a 25 000 sala
ries dans !'Aube - car elle « garde nettement le premier rang parmi les banques instal
lees dans la region» 91

, 3. Troyes OU a Romilly, et detient ({ la plus forte partie du papier 
de la place [avec une] bonne et nombreuse clientele » 92

• La BNC a meme reussi !'ex
ploit de deloger le Credit lyonnais de ses positions, car, « etablissement qui se ressent 
toujours de son attitude restrictive pendant la Guerre, il n' occupe plus que le second 
rang sur la Place apres avoir tenu le premier, pris par la BN C » 9.1 ! Mais un « horsain », 
le Credit du Nord, s'implante en mars 1924 « qui, sous une direction active, a pris vite 
un bon developpement >> 

9
' entrant par exemple rapidement chez Bonbon, chez Gillier, 

l'une des deux plus importantes societes bonnetieres, ou il vient narguer la BNC, qui a 
vu deja surgir la Banque populaire parmi les banquiers de la firme, et enfin chez 
Mauchauffee, le second grand bonnetier local, ou, a Romilly, chez Dupre. Pourtant, la 
BNC resiste a !'offensive et, en 1929, est fiere d'une « clientele tres nombreuse, com
prenant les meilleures firmes troyennes »; en outre, elle doit se satisfaire d'un partage 
des risques avec son rival, ce qui allege sa situation. 

De fas:on etonnante, la Societe generale n'apparait pas dans !'evocation par la Banque 
de France des positions concurrentielles troyennes, alors que, non loin de la, elle s' est 
fixee a la seconde position des banques de Reims, notamment en profitant des perspec
tives d' affaires procurees par les chantiers de la Reconstruction, qui constituent le tiers 
de ses affaires locales en 1924-1925. D'autre part, le redemarrage de la place apres !'eva
cuation de la Guerre permet un relatif desserrement de l'emprise de la banque locale, le 
Comptoir d' escompte de Reims-Chapuis; en outre, il semble que la Societe generale air 
pu mordre sur les positions detenues par le Credit lyonnais avant-guerre, qui aurait sen
siblement recule avant de marcher a nouveau de !'avant puisqu'il « a reconquis le terrain 
perdu et occupe le deuxieme rang parmi les societes de credit» 95, devant la Societe nan
ceienne, classee troisieme et devant le Credit du Nord, sans qu' on sache OU se loge le 
CNEP OU la BNC. Tout pres, a Epernay, c'est la Societe nanceienne qui (( tient le pre
mier rang sur la place et groupe dans sa clientele les premieres maisons de la region, son 
champ d' action s' etendant sur une partie des arrondissements de Chalons et 
Reims » 96 (avec six sous-agences); elle a beneficie de la gestion d'un 6011 directeur, 
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maintenu en poste de 1916 a 1929, date a laquelle il est mute sur Reims: elle a« presque 
routes les maisons de champagne et les courtiers » dans son fonds de commerce. 

Sur les autres places de la contree champenoise, peu industrielles ou d'industries dif
fuses, la Societe nanceienne domine et affirme le rayonnement de Nancy sur ces pays : elle 
est au premier rang a Chalons-sur-Marne - ou elle comprend le grand groupe de distri
bution succursaliste regional Mielle parmi sa dientele - et a Vitry-le-Fran~ois; la Banque 
d'Alsace-Lorraine vient au second ici (grace a un bon reseau de cinq agences a Saint-Dizier, 
etc.) et au troisieme rang a Chalons, OU elle est devancee par la Societe generale9

". 

Dans les Ardennes, les besoins des industriels offrent des occasions d'affaires abon
dantes. Or une occasion excellente s'offre a la relance de la concurrence bancaire quand 
s' effondre la banque locale Claude Lafontaine-Prevost en 1925. Certes, une Banque 
regionale des Ardennes en recupere des fragments de reseau et de clientele, avant que 
la Banque d'Alsace-Lorraine ne reprenne elle-meme ces actifs en 1928; mais ce sont le 
Credit lyonnais et la Societe nanceienne q ui recuperent I' essentiel des relations de cre
dit. Le Credit lyonnais brasse le plus gros chiffre d' affaires global, certainement a cause 
des operations d'escompte. Par contre, la Societe nanceienne poursuit la conquete 
methodique des contrees du Grand Nord-Est et rassemble une epaisse clientele pour 
son activite de banque commerciale de credit, dans le monde du tissage, de la metal
lurgie et de la mecanique : elle « possede la plus grosse clientele de Charleville » 98

, celle 
qui est avide de decouverts, et devient reine de la fonderie, de la clouterie, de la bou
lonnerie, du forgeage et de l' estampage, toutes activites qui font vivre presque 30 000 
ouvriers dans la vallee de la Meuse en 1929-1930 et qui apprecient le semis du reseau 
de la Societe nanceienne, avec des sous-agences a Givet OU Rethel et des bureaux perio
diques, ainsi qu'une Direction stable de 1922 a 1936. 

Essai d' evaluation des positions concurrentielles dans l'Est 

],~}.4••5 6 Z .... 8 .·· .. ··Q.>I0 
Credit lyonnais 
Societe generale (ou Sogenal) 
BNC-BNCI 
Credit du Nord 
B. de Mulhouse-CCF 
CEM 
Banque d'Alsace-Lorraine 
Societe nanceienne 

1 

(A, B : classement au sein des banques locales) 

1 2 

1 

(1, 2, 3, etc. : classement au sein des banques narionales) 

I : Besarn;on 2 : Pontarlier 3 : Mulhouse 

6 : Colmar 7 : Haguenau 8 : Saint-Die 

2 
1 

1 

A 3 1 
A 4 

1 3 

4: Dole 

9: Epinal 

Nous ne disposons pas des indications necessaires pour la place de Strasbourg. 
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Cela explique que la Societe nanceienne preserve son premier rang au debut des 
annees trente, « par la qualite de la clientele er le chiffre d'affaires » 99

• Pourcant, la posi
tion ardennaise de la Societe nanceienne ressent les consequences nefastes de la crise qui 
affecte la banque a Nancy et elle « n' occupe plus a Charleville la situation preponde
rante qu'elle avait avant les difficultes eprouvees a Nancy en 1933, qui lui ont fait 
perdre momentanement une grosse partie de sa clientele locale. Petit a petit, elle 
reprend cependant sur place de son importance et elle se situe aujourd'hui au meme 
rang que les agences du Credit lyonnais et de la Societe generale » 100

• Celle-ci, une fois 
de plus, fair preuve d'une grande mobilite pour venir souffler les clients qui se sentent 
delaisses par leur banquier habituel, surtout les firmes moyennes-grandes de la metal
lurgie, relies que Arthur Martin, a Revin, Deville, a Charleville, Faure, a Revin. 

Essai d'evaluation des positions concurrentielles dans le Grand Nord-Est 

Credit lyonnais 
Societe generale 
BNC-BNCI 
B. de Mulhouse-CCF 
CEM 
Banque d'Alsace-Lorraine 
Societe nanceienne 
Renauld 
CIAL 
Credit du Nord 
Chapuis 
Claude Lafontaine-Prevost 

(1, 2, 3, etc. : classement au sein des banques nationales) 

I : Nancy 2 : Longwy 

4 : Thionville (Sogenal) 5 : Troyes 

7: Epernay 8 : Chalons-sur-Marne 

I O : Charleville 

3 : Metz (Sogenal) 

6: Reims 

9 : Yitry-le-Fran~ois 

10 
2 1 
1 

1 1 

Une conclusion intermediaire s'impose : le Centre-Est et le Grand Nord-Est 
connaissent un magnifique deploiement de l' economie bancaire liberale cant les rap
ports de forces y jouent avec vigueur. Les banques locales dominent souvent les places; 
mais de nouvelles venues sapent les rentes de situation et, surtout, le destin de la 
Banque de Mulhouse, de Claude Lafontaine-Prevost, puis, plus tard, de la Societe nan
ceienne et de Renauld, favorisent l' ebranlement des positions acquises. Une guerre de 
mouvement anime !'Est bancaire. Les vainqueurs en semblent indeniablement le 
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groupe de la Societe generale, avec beaucoup de bonnes positions, le Credit lyonnais, 
rarement premier mais souvent place, ce qui leur permet d'apparaitre comme de 
grandes banques de !'Est et de faire quasiment jeu egal avec la Societe nanceienne. 

4. Les positions concurrentielles dans les contrees du Nord 

Comment les grands etablissements de credit pourraient-ils envisager de se decouper 
des parts de marche substantielles dans des contrees nordistes Otl des banques plurire
gionales solides s'arc-boutent sur leurs places fortes - le Credit du Nord, Adam, la jeune 
Banque generale du Nord - et OU des banques mono- OU pluridepartementales pro
fondement enracinees dans leur terroir (Dupont, Scalbert, Sourmais, Caisse de Saint
Quentin) preservent leur chasse gardee? 

A. Le Credit du Nord, roi du Nord 

Partout, la domination du Credit du Nord devrait releguer ses rivaux aux places 
d'honneur. A Cambrai (cite d'un textile de haute finition et de l'agroalimentaire, 
detruite aux deux tiers pendant la Guerre), son « agence, dirigee avec activite et intelli
gence, a pris une place preponderante dans l'industrie regionale grace aux facilites 
extremes consenties par la Maison de Paris durant la Guerre, aux refugies du Nord et 
continuees sur place par la suite» 101, tout comme a Caudry (ville du tulle et du textile 
de decoration), a proximite, ou le Credit du Nord « a reuni la clientele la plus impor
tante de la place» 102 « et se !'est attachee par de larges credits» 103

• A Fourmies, l'agence 
« s' est attachee par sa politique adroite les industriels de la region » 10

•. 

A Armentieres, son agence a herite en 1913 du fonds de commerce du guichet pos
sede dans la ville par la maison Devilder et, malgre I' avancee de la Banque generale du 
Nord, elle « maintient la forte situation de cette banque sur la place», d'autant plus que 
la banque a eu l'habilete d'admettre en son Conseil Louis Colombier, le president de la 
Chambre de commerce et surtout le patron d'une grosse firme de filature et tissage de 
toiles de la ville (3000 broches, 500 metiers). Cela explique que l'agence « occupe une 
situation preponderante sur la place tant au point de vue de !'importance de son chiffre 
d'affaires que de la qualite de sa clientele » 105

• A cote, a Hazebrouck, son agence « pos
sede la plus nombreuse clientele de la Place» 106

, grace a un directeur present depuis 
1916 et jusqu'a la fin de notre periode d'etude. 

Tout a l'Ouest, a Calais (cite du tulle et de la broderie), malgre la reussite de la 
Banque generale du Nord dont l'agence garde plus de trente ans le meme bon dirigeant 
qui lui rassemble une « belle et nombreuse clientele » 107

, le Credit du Nord domine la 
Place et son« agence n'en reste pas moins la plus active de la Place [avec] une dientele 
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tres nombreuse » 108
: elle « occupe le premier rang parmi les banques de la Place rant au 

point de vue de l' activite des operations que de la qualite de la clientele)) !O'l et son direc
teur possede « la confiance de routes les familles fortunees ». Quand la banque Petyt est 
balayee de Dunkerque (transit d'importation, filature et tissage du jute et du chanvre 
avec plus de 6 000 ouvriers) en 1926, c' est le Credit du Nord qui semble recuperer une 
large partie de sa clientele et passer au premier rang bancaire en 1925-1930. 

Sur les places des du Nord, le Credit du Nord affirme une puissance indeniable. 
Meme a Roubaix-Tourcoing, sa « Direction [avec le meme patron depuis 1910] 
active et habile a de nombreuses relations et connait a fond les affaires des deux 
places, d' OU une clientele tres etendue )) llO; cela explique que, grace a ses deux 
agences, il « conserve la premiere place qu'il a su conquerir au lendemain de la 
guerre » in, et cela jusqu'a la Seconde Guerre mondiale ll2, D'ailleurs, la prise de 
contr6le de la Banque regionale du Nord en 1927-1928 consacre la predominance 
du Credit du Nord, qui peut tirer parti de la forte penetration de sa consceur dans 
le milieu du negoce de tissus, sa specialite essentielle. 

B. I;hegemonie du Credit du Nord contestee 

Pourtant, l'hegemonie du Credit du Nord n' est pas incontestee ni irremediable. 
Toute banque detient en soi les elements contribuant a affaiblir ici et la ses parts de 
marche. En particulier, toute restriction drastique des prets contribue a orienter une 
partie des clients vers les concurrents, comme a Cambrai ou, pendant un temps, la 
Banque generale du Nord le depasse - avec « la plus importante clientele de la Place» 
en 1925 - parce qu'il reduit les credits qu'il accordait auparavant avec une tres grande 
facilite, avant de recuperer son premier rang. Mais, dans la meme ville et en 1932, son 
agence « a perdu une partie de la clientele que lui avait valu une politique de credits 
faciles et de conditions avantageuses » ll-' Longtemps, a Dunkerque, le Credit du Nord 
est can tonne dans un role secondaire par l'hegemonie locale de la banque Petyt, d' au
tant plus que sa Direction « parait mediocre et reussit mal aupres de la clientele)) ll-l; 

Petyt, creee en 1848 comme le Comptoir d'escompte de Dunkerque, domine l'arron
dissement de Dunkerque et la Flandre maritime avec une quinzaine d'agences, ce qui 
bloque la mobilite concurrentielle jusqu'a sa chute en 1926. Puis, devenu leader sur la 
place en 1925-1930, il glisse au second rang en 1929-1930, derriere la Societe generale, 
avant de chuter plus bas encore : « agence qui se plas;ait autrefois au premier rang des 
societes de credit et n'occupe plus actuellement que le troisieme (derriere la Societe 
generale et Scalbert]). A perdu surtout depuis 1931 » 115 

La concurrence s'exerce necessairement aux depens du leader, qui ne peut jamais 
contenter l' ensemble des clients potentiels et qui, surtout, ne peut porter la totalite 
des risques. La creation de la Banque generale du Nord a cree pour une quinzaine 
d' annees une merveilleuse competition dans les contrees nordistes. Les succes de la 
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Banque generale du Nord sont toutefois reels mais ponctuels, puisqu'elle semble 
acceder au premier rang a Douai, Oll elle a pris la suite d'une maison creee en 1902, 
Bernard-Caillau, et ou le Credit du Nord, installe depuis 1900, « n' a pas tres bien 
reussi, [n'a qu'une] clientele moyenne de petits industriels et de commerc;:ants [et n'a] 
pas de clientele des mines » 11

" tandis que le Credit lyonnais, present depuis 1894, 
laisse traiter les affaires d' escompte et de decouvert depuis Lille et que la Societe gene
rale, venue des 187 4, s' occupe surtout de placement de titres et de gestion de porte
feuilles, ce qui donne le second rang a Dupont, qui « possede une belle clientele, 
notamment parmi la societe de charbonnages » rn. A Maubeuge, la Banque generale 
du Nord profite du legs de la Banque centrale de Maubeuge qu' elle s' est agregee lors 
de sa fondation, car elle « a su conserver [jusqu'aux annees trente] cette clientele et la 
plupart des gros industriels de la region (metallurgie, verrerie, ceramiques), ce qui 
cantonne l'agence du Credit du Nord dans un role secondaire, meme si elle a une 
« bonne petite clientele » 118

• A Cambrai, on l'a vu, la Banque generale du Nord par
vient a se hisser rapidement a la seconde place et meme, pendant quelques mois, vers 
1924-1926, a depasser le Credit du Nord; puis elle retrograde, notamment avec la 
Crise, qui « a restreint les activites de cette agence dont la clientele a ete assez serieu
sement atteinte » 11

". 

La Banque generale du Nord a perce de fac,:on significative a Roubaix et Tourcoing, 
sous la houlette directe de Pierre Verley, qui « a developpe sensiblement les affaires ,, 120 

: 

toutefois, toute fuite en avant temeraire est ecartee et les agences, « prudemment 
conduites, ne recherchent que la belle clientele » 121

• Un duel farouche oppose le Credit 
du Nord et Dupont a Valenciennes, fief historique de Dupont, ce qui relegue la Banque 
generale du Nord loin derriere ce duo. Dupont renforce son rayonnement en recupe
rant les agences de la Banque d'Alsace-Lorraine dans les arrondissements de 
Valenciennes, Cambrai et Amiens en 1931. Ailleurs, les banques nordistes se logent 
dans les interstices de la concurrence regionale entre le Credit du Nord et la Banque 
generale du Nord : Sourmais se taille une part de marche correcte a Cambrai, OU son 
agence, « bien dirigee, travaille activement et dispose de bons elements d'escompte dans 
une clientele assez etendue » 121

• A Tourcoing-Roubaix, la petite maison Joire, creee en 
1826, se cantonne dans un segment de marche modeste mais huppe : « Les relations et 
les alliances de la famille Joire avec les principales familles de la region lui assurent une 
clientele particulierement fidele, qui est au surplus judicieusement triee » 12

', avec 
notamment les Desurmont, les Masure!, les Motte, etc. 

Scalbert, qui s'installe a Dunkerque apres la chute de Petyt en 1926 et reprend ses 
locaux, parvient a s'y constituer un fonds de clientele et se hisse au troisieme rang de la 
place vers 1930-1932, mais non a la premiere, qui aurait du lui revenir. En fair, si « la 
plupart des clients de la vieille maison dunkerquoise se sont fait ouvrir un compte a 
Scalbert, ils n' ont toutefois pas trouve aupres d' elle les facilites auxquelles ils etaient 
habitues, mais plutot, a peu de chose pres, les methodes administratives des grands 
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etablissements de credit» 12➔, ce qui explique la vive ouverture du jeu concurrentiel sur 
cette place ou ne regne plus une banque omnipotente. A Roubaix-Tourcoing, elle 
entretient une « tres bonne clientele », mais « a laquelle des decouverts ne sont accor
des que contre solides garanties et dans des proportions restreintes » 125 ce qui fait consi
derer ses methodes comme « un peu etroites et vieillottes » 126

• 

C. Les grandes banques nationales en avant-poste dans les contrees 
nordistes 

Y a+il un espace dans le Nord pour les grandes banques nationales? La BUP 
semble croire que la reponse est negative et se dote d'une filiale par le biais de la Banque 
generale du Nord. La BNC souffre souvent pour percer; si elle est parvenue assez vite 
a federer autour de ses agences de Roubaix - OU elle est installee des 1913 - et 
Tourcoing une « bonne clientele », elle tarde longtemps a venir defier ses concurrents a 
Lille meme, ot1 elle ne s'installe qu' en 1927 : le directeur « a fait ses preuves a 
Tourcoing, mais il rencontrera de grosses difficultes pour se constituer un noyau de 
clientele, en raison de !'entente des banques de la place pour maintenir des tarifs 
minima, auxquelles elles s'interdisent toute derogation » 127

; aussi, en 1929, « l'agence 
ne fair encore que tres peu d' affaires et reste toujours deficitaire; petite clientele » 118

• 

Pourtant, « Gouverneur, responsable depuis 1928, est actif demarcheur, il developpe 
peu a peu la clientele sur place et dans la region. Sous son impulsion, I' agence se degage 
des comptes de foible valeur qu' elle avait du accueillir a ses debuts et commence a pene
trer dans des milieux interessants » 129 

: I' obstination prevaut, mais aussi la deception, 
comme a Dunkerque ou la BNC « n'a recueilli que quelques clients mecontents des 
autres banques et souvent mediocres » 13°, car « les affaires se developpent peu, avec une 
clientele de second ordre, peu etendue » m. 

Par contre, le CCF est venu defier le Credit du Nord en ouvrant ses agences de Lille 
et de Tourcoing en 1913, d' autant plus qu'il a recrute sur cette seconde place un direc
teur qui est un cadre de la maison Devilder absorbee par le Credit du Nord cette annee
la.132. Or la Banque de France note que, en 1924-1926, son agence lilloise bouleverse
rait les positions acquises car, « au moment de la crise des changes, elle a pris une 
situation de premier plan grace a la technicite de son directeur et a recrute une grosse 
clientele qui lui permet de se classer, parmi les banques de la Place, aussitot apres le 
Credit du Nord» u.i - encore que ce rang soit conteste par la Societe generale. 

Cependant, les grandes banques nationales s'appuient d'abord sur les liens tisses 
depuis leur Siege parisien avec les grandes entreprises. D'autre part, leurs agences locales 
sont devenues au fil des decennies des delegations etoffees et bien inserees dans le monde 
des affaires regional; ne pouvant bousculer la domination du Credit du Nord, elles la 
contournent en cherchant a concilier volume d'affaires et qualite des risques, en prenant 
pied dans les firmes d'envergure ou la pluralite des banquiers est necessaire et 01.1 la variete 
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de l' offre des produits bancaires, tant sur France que vers l' etranger, seduit le client. C' est 
le cas de la Societe generate qui, a Cambrai, « possede une clientele peu etendue mais 
comprenant de bons elements, auxquels elle consent de larges decouverts, notamment 
dans l'industrie sucriere » u,. De meme, a Dunkerque, son directeur « a attire une clien
tele choisie mais peu etendue » u,, une « clientele restreinte mais bonne » 136, completee par 
« de grosses operations de change avec quelques transitaires » m, » a qui elle consent d'im
portants decouverts a titre d' avances sur marchandises » 1-'8, tout comme le Credit lyonnais 
dont l'agence gere une « clientele peu nombreuse mais choisie de quelques premieres mai
sons a laquelle elle fair un taux hors Banque » 139

• 

Tout depend des relations nouees sur Paris ou sur place, du talent des responsables 
regionaux, de la qualite et de I' elasticite de l' offre de produits et de services : a Calais, 
si la clientele d' escompte du Credit lyonnais est « rres clairsemee » 1•

0
, la Societe gene

rale semble partager avec le Credit du Nord « les plus belles affaires » 141
, tout en res

pectant le premier rang de son rival. En plein cceur du fief des banques nordistes, la 
Societe generale anime une « agence tres importante a Roubaix [avec une] clientele de 
premier ordre et du papier d'affaires » 142

• » Sous l'habile direction de Molliet, elle conti
nue a faire preuve d'une grande activite et traite un tres gros chiffre d'affaires avec les 
principales firmes lainieres auxquelles elle ouvre de larges credits et dont elle recherche 
le papier» 14

', comme Desurmont, Flipo, Jules Masurel (la premiere maison de la Place), 
Segard ou Tiberghien, rayonnement accentue encore par son successeur, « bien consi
dere, tres allant, sachant plaire a la clientele » 144. D'ailleurs, le talent et la perseverance 
de la Societe generale lui permettent de recueillir a Dunkerque « une fraction impor
tante de la clientele de Petyt » 145 apres la chute de celle-ci : son agence « fait preuve 
depuis quelques annees d'une grande activite. C'est de toutes les banques de la Place 
celle qui a le plus largement profite de la defaillance de la banque Petyt et elle dispute 
aujourd'hui le premier rang au Credit du Nord» 146

, avant de lui arracher ce titre14
' a 

l' oree des annees trente. Malgre les pretenrions du CCF a l' evincer de son poste et 
meme si un directeur recemment nomme « se contente de maintenir les positions 
acquises » par son predecesseur, « tres allanr et qui avait mis l' agence sur un tres grand 
pied», ii semble que la Societe generale parvienne a faire figure de premiere banque non 
nordiste sur la place lilloise : elle « occupe le premier rang parmi les agences lilloises des 
societes de credit tant au point de vue du chiffre d'affaires que des benefices » 148

• Le 
grand meconnu de ces places est le CNEP, presque jamais cite par la Banque de France, 
ce qui rend aleatoire la solidite de notre evaluation, tandis que le Credit lyonnais appa
rait peu : comme la Societe generale, ii semble avoir creuse des positions trapues a 
Roubaix-Tourcoing, ou son directeur, « ancien, tres connu des comptables des grosses 
maisons de la place, bien au courant des situations, fait beaucoup d'affaires » 1 ➔ 0 • 

Au terme de ce parcours nordiste, une conclusion evidente et attendue surgit : le 
Credit du Nord est le roi du credit du Nord; la Banque generale du Nord amasse 
un lourd volume d' affaires mais peu de positions de leader; ses encours de comptes 
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debiteurs representent environ la moitie de ceux du Credit du Nord en 1928-1930, 
mais les deux tiers en 1931-1933, apres que le Credit du Nord a serieusement durci sa 
politique de distribution de credit. I..:on parvient mal a identifier le veritable poids de 
Dupont et de Scalbert; globalement, pourtant, Scalbert est largement distancee par le 
Credit du Nord et la Banque generale du Nord : ses encours de decouverts (133 mil
lions de francs) ne pesent respectivement que 15 et 21 % de ceux de ses rivales en 
decembre 1929, ses encours d'escompte que 40 et 12 %. 

Essai d' evaluation des positions concurrentielles dans les con trees nordistes 

Societe generale 
CCF 
BNC 
Credit du Nord 
Banque generale du Nord 
Scalbert 

Petyt 
Dupont 
Credit lyonnais 
BRN 

1 2 3 4 5 6 . 7 s 9 10 n 
3 ? 

2 

Le CNEP, le CCF et le Credit lyonnais sont quasimenr absents des analyses des succursales de la Banque de 
France. 

I : Dunkerque 

4: Maubeuge 

7 : Hazebrouck 

10: Roubaix-Tourcoing 

2: Calais 

5 : Armenrieres 

8 : Valenciennes 

11 : Lille 

3: Fourmies 

6: Cambrai 

9: Douai 

La surprise vient de la percee de la Societe generale - et meme, a Lille, du CCF -

qui se couronne de lauriers sur plusieurs places et fait figure quelque peu de banque 
nordiste. En fair, au-dela de notre evaluation de la traduction concrete des rapports de 
forces interbancaires, notre analyse peche par sa lacune profonde : au-dela de la collecte 
des impressions subjectives des succursales de la Banque de France, ii conviendrait de 
mesurer des poids de credits aupres de chaque groupe de grandes entreprises d'une 
meme branche sur une meme place, ce qui reste impossible. Faur-ii se contenter des 
maigres indices fournis par les deux cas de Flipo, consideree comme la premiere mai
son de negoce de Tourcoing en 1930, et de Lorthiois, grande firme de negoce, de pei
gnage et de filature de laine, sur Lille et Tourcoing? En effet, I' on constate que s'y entre
melent les positions fortes des banques nordistes, le role de des banques parisiennes, 
sans parler de !'intervention des banques etrangeres, anglo-saxonnes essentiellement, 
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Comparaison de I' evolution 
des decouverts accordes 

par les deux grandes banques 
nordistes en 1928-1933 

Anglo-French 

Goschens & Cunliffe 

Schroders 

Kleinwort 

Guaranty Trust 

Banque ottomane 

Banque frarn:;aise du 

commerce extCrieur 

Mallet 

Neuflize 

LehidetL, 

Scalbert 

CIC 

BNC 

CCF 

Comproir d'escompre 

Credit du Nord 

835 
810 

742 

1928 1929 1930 1931 1932 1933 

I 1Encours de comptes debiteurs au Credit du Nord (en millions de francs) 
111Encours de comptes debiteurs a la Banque generale du Nord 
iliJPoids des credits de la BGN par rapport a ceux du Credit du Nord (en 'Ji 

12,4 

(les creances des banques 
anglaises sont en livres 1 

au cours de 124 FF) 

8,2 

Repartition des banques 
I •' creanc1eres 

de Lorthiois freres 

(Note du 17/8/1931, 
archives B UP 466) 
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1919 
515 

656 1920. 233 

1921 237 
529 

533 
1922 2 9 

561 
1923 353 

596 
1924 468 

560 
1925 376 

1926 310 

563 
1927 312 

1928 03 

1929 453 

1930 374 

1931 
299 

454 

1932 
303 

434 

445 

1933 
316 

635 

1934 
586 

1935 

111 Credits durables CN Credits durables BGN 
Credits durables Scalbert m Credits durables Dupont 
Credits durables Adam 
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Evolution des encours 
de credits durables 

des banques nordistes en 
1919-1935 

(en millions de francs) 
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810 



LES RAPPORTS DE FORCES INTERBANCAIRES DANS LA DISTRIBUTION DU CREDIT 

pour le financement des flux internationaux. Le tour de table bancaire de Flipo ras
semble huit banquiers a Roubaix, sous la houlette de la banque locale, la Banque regio
nale du Nord, suivie par le CCF, en seconde position, et par Scalbert, en troisieme posi
tion; a leurs cotes, se pressent la Banque d'Alsace-Lorraine, le Credit lyonnais, le Credit 
du Nord, Joire et la Lloyds 150

• Chez Lorthiois, le Credit du Nord domine parmi les 
creanciers, mais le CCF et le CNEP suivent de pres, devarn;:ant la BNC, le groupe CIC 
et la Societe generale, sans evoquer Jes banques parisiennes impliquees dans les affaires 
de negoce151

• Quoi qu'il en soit, !'on a pu relever !'extreme mobilite des positions 
concurrentielles, et meme la route puissance du Credit du Nord a ete contestee Sur plu
sieurs places : la plasticite de l'economie bancaire liberale est ainsi confirmee. 

D. Un faible changement des positions regionales 

Globalement, en comparant les encours de credits durables que nous avons recons
titues, seule la banque Adam, forte de la percee de son reseau pluridepartemental, par
vient a depasser ses confreres pour acceder au rang de brillant troisieme derriere le 
Credit du Nord et la Banque generale du Nord. Derriere, Dupont et Scalbert font 
figure de banques modestes en comparaison, et, en tout cas, elles sont de pales anima
trices de l'economie du decouvert, avec des encours qui ne depassent la centaine de mil
lions de francs qu' au sommet du boum de croissance. Si l' on considere l' encours de la 
totalite des credits, il est evident que seule la Banque generale du Nord a pu bousculer 
l'hegemonie du Credit du Nord; mais, en 1928-1929, son encours n' est que le tiers de 
celui de son concurrent : a 773 puis 864 millions de francs, ii reste loin derriere les 
2 321 puis 2 252 millions de francs portes par le Credit du Nord. Les autres etablisse
ments nordistes semblent bien modestes par rapport a ces deux puissances lilloises; en 
1929, la banque Adam ne se hisse qu'au quart du Credit du Nord (559 millions de 
francs d'encours contre 2252 millions), tandis que leurs consreurs Scalbert et Dupont, 
avec respectivement 338 et 361 millions de francs d'encours, ne pesent chacune qu'un 
septieme du Credit du Nord, qui porte done bien son nom, puisque principale banque 
commerciale de credit du Nord. 

La depression ne fait qu' accentuer ce decalage : la crise vecue par la banque Adam 
et la disparition de la Banque generale du Nord - reprise par le Credit du Nord - faci
litent le maintien de l'hegemonie du Credit du Nord face a Scalbert et Dupont au sein 
du groupe des banques regionales: en son sein, il pese plus des sept dixiemes en 1934-
1935, au lieu d'une grosse moitie entre 1921 et 1933. Toutefois, il n'a certainement pas 
recupere !'ensemble des clients de la Banque generale du Nord ou bien la fusion l'a 
oblige, au nom d'une saine division des risques, a reduire les autorisations de prets, ce qui 
a pu profiter a ses concurrents, notamment Jes succursales des etablissements parisiens. 
Cela ne l'empeche pas d'affirmer sa competitivite au sein de !'ensemble des banques fran
s:aises : apres I' emoi de la crise du debut des annees trente, le rapprochement avec la 
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1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 
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1934 
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1475 

1309 

1309 

1431 

1549 

1328 

1240 

Ill Credit du Nord Banque generale du Nord 
111 Scalbert Adam III Banque regionale du Nord 
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1490 

1472 

1556 

Dupont 
Pierard 

Evolution de I' encours 
des credits portes par 

les banques du Grand 
Nord en 1919-1935 
(en millions de francs) 

1682 

1845 

2048 

232 

2252 

1916 

1847 



LES RAPPORTS DE FORCES INTERBANCAIRES DANS LA DISTRIBUTION DU CREDIT 

1919 
84,4 

60 
1920 25,1 

52,3 
1921 27 

51,3 

1922 27,4 

51,7 Poids de chaque banque 1923 27,1 

dans le total de l' encours 
47 des credits des banques 

1924 28,2 
du Grand Nord 

53 en 1919-1935 
1925 23,9 

54 

1926 
54,6 

1927 
54,8 

1928 
50,7 

1929 
51,3 

1930 
48,4 

1931 
23,7 

51,4 

1932 
52,1 

1933 
22,7 

72 

1934 
70,7 

1935 

Ill Credit du Nord BGN Dupont m Scalbert Adam 
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6,2 

7,7 10 

7,5 

7,9 

7,1 

Poids des deux banques 
nordistes dans le total 
des encours de credits 

des grandes banques 
(dont le groupe CIC) 

et des deux hanques 
nordistes elles-memes 

en 1919-1935 

111CN/4 grands etablissements de credit et 2 banques nordistes 
BGN/4 grands etablissements de credit et 2 banques nordistes 

,sCN/grandes banques de depots et d'affaires et 2 banques nordistes 
Ill BGN/grandes banques de depots et d'affaires et 2 banques nordistes 
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Banque generale du Nord lui permet de regonfler sa part dans l'encours de credits glo
bal des groupes bancaires du pays : il pese 5,8-5,4 % de l'ensemble constitue par lui
meme et les quatre etablissements de credit parisiens (avec le groupe du CIC) en 1934-
1935 OU 4,5-4,8 % du meme ensemble complete par les grandes banques d'affaires, ce 
qui lui permet de recuperer les positions de 1929, effritees pendant le krach bancaire 
rampant et la diffusion de la crise dans l'industrie regionale. 

5. Les positions concurrentielles dans le Grand Ouest 

Le Grand Ouest offre une telle fragmentation des places et des positions bancaires 
qu'aucune unite d'analyse ne semble possible. En fait, tant de banques locales benefr
cient d'une implantation solide qu'il semble impossible aux grandes banques nationales 
de venir les deloger de leurs chasses gardees. 

A. Des chasses gardees bancaires 

Qui songerait a evincer le Comptoir d'escompte de Rouen de sa place forte, oti « il 
possede depuis longtemps la plus belle clientele, que lui ont encore attachee les grands 
services rendus pendant la Guerre et la derniere crise »? En effet, « les progres des ope
rations durant l'exercice 1921, en depit du ralentissement des transactions, attestent la 
part toujours croissance de cette banque dans les affaires de la region». En outre, « ses 
bordereaux comprennent aussi, depuis quelques mois, un contingent de plus en plus 
eleve de papier d'importantes frrmes havraises » 152

• Sur Rouen, ses presentations pesent 
53 % et 56 % du reescompte effectue par la succursale de la Banque de France en 1923 
et en 1925 (749 millions de francs). Il semble que le Credit industriel de Normandie 
(CIN), son successeur, ait preserve de telles positions, puisque sa « clientele comprend 
routes les bonnes et vieilles maisons de la place » 15

-'. 

En aval, deux banques pourraient tenir la place havraise; mais la petite Chalot est trop 
minuscule et severement conduite pour que son portefeuille-clients pretende depasser des 
segments limites, comme les importateurs de bois ou de rhum. Quant au Credit havrais, 
son prestige et son capital relationnel sont desservis par une gestion hasardeuse et par une 
surface financiere somme toute modeste par rapport aux enormes besoins du negoce. 
Pourtant, cette « banque serieuse, etroitement unie au commerce du Havre dont elle a 
grandement favorise l'essor» 15

' maitrise un gros volume d'affaires. Son successeur, le CIN 
reprend egalement l'agence de la Banque privee et l'ancien sous-directeur du Credit 
havrais, Aignel de Bourbon, qui « depuis longtemps sur la place, allie a une famille 
havraise jusqu' al ors bien reputee, connait bien les diverses situations locales »; auss1, 
« cette agence a une dientele assez importante et meme de bonne qualite » 155

• 
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La reine de la laine trone a Elbeuf, oi.1 la banque Beranger conserve le premier rang 
tout au long des annees vingt et une large clientele d'industriels et negociants. Desireux 
de recuperer celle-ci apres la chute de cette maison, le Comptoir d'escompte de Rouen 
puis le CIN doit se contenter desormais du second rang, le premier etant occupe par la 
Societe generate. A Caen, le maitre du monde de l'agroalimentaire, du negoce des bois, 
des charbons, des denrees alimentaires, des materiaux, des cuirs, reste longtemps la 
Societe normande de banque & de depots, qui devance le Credit lyonnais. La domi
nation du Comptoir d' escompte de l'Ouest est moins nette a discerner et semble meme 
contestable car, en raison de sa modestie, la place de Vire, ou se trouve son Siege, l'em
peche d'exercer une quelconque emprise sur les places de Fiers, Saint-Malo, Cherbourg, 
etc., d'autant plus que les etablissements rivaux, la Societe normande de banque & de 
depots ou Gilbert, viennent rivaliser avec elle aupres de nombreux clients. Posseder la 
clientele de nombreux marchands de bestiaux, de negociants en gros, du plus impor
tant exportateur de pommes de terre de Saint-Malo ou de la grande usine d'engrais 
Dior, pres de Granville, ne suffit pas a procurer une hegemonie ... Notre evaluation 
debouche alors sur une impasse tant les parts de marche ne peuvent etre evaluees et 
nous semblent fragmentaires et entremelees. 

La capitale nantaise beneficie quant a elle d'un leader evident, avec le Credit nan
tais, qui effectue par exemple 20,7 % du mouvement de la chambre de compensation 
de Nantes en 1933 (219 millions sur 1 milliard de francs), loin devant les 6,2 % du 
Credit de l'Ouest : c'est !'heritage d'abord de l'enracinement effectue par la maison 
Rousselot, ancetre de la banque, et accentue par le reseau relationnel tisse patiemment 
et fortement, mais aussi du mouvement en avant conduit par ses dirigeants dans les 
annees vingt, quand, « de 1923 a 1930, sous !'impulsion de Caradec [ createur de la suc
cursale de Quimper en 1912, puis directeur des agences de Bretagne depuis 1921, hors 
de Nantes, et enfin directeur general], ii a pris un grand developpement ». Face a des 
banques parisiennes reputees trop reticentes, le Credit nantais semble avoir perce sur 
les places de la cote avec dynamisme et peut-etre audace, comme l' ecrit un client du 
Credit lyonnais a son banquier: « On a beaucoup reproche a la succursale du Nantais 
a Lorient d'etre trop ardente, et cela lui a valu quelques ennuis [ ... ]. Cependant, cet 
etablissement met a la disposition des clients ses capitaux, avec plus de facilite que vous, 
et on peut dire que vous [Credit lyonnais] passez pour tres durs. Le Nantais a bien 
reussi a Lorient grace a cette politique [ ... ] . Ou ii doit vous gagner a la main, c' est dans 
les facilites offertes a sa clientele, car ii passe pour etre large et aider le commerce. » 156 

A Nantes, ii « reste toujours le plus important etablissement de la Place », avec « la tenue 
de compte pour rous les fabricants de conserves de poissons et de nombreux negociants 
en grains » 157 et« une excellente clientele qui comprend les premieres firmes commer
ciales et industrielles de la place et de la region » 158 (Amieux, Saupiquet, Biscuiterie 
nantaise Cosse-Lotz, Carnaud, Societe generale d'armement [maritime] : « Nous 
devons reconnaitre que les commen;:ants nantais ont confiance dans cette banque ou 
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ils trouvent des facilites que, souvent, nous [Comptoir d'escompte] ne pourrions, nine 
voudrions leur offrir. » 15

" Mais il se pose aussi en banquier dominant dans plusieurs 
cites industrieuses de la cote, car il « a su devenir la banque des criees de Douarnenez 
et de Concarneau» 160

, ot1 il n'est pourtant etabli que depuis 1919. Ce rayonnement fair 
du Credit nantais la premiere banque a Vannes (33,8 % du mouvement de compensa
tion) - ou le Credit nantais a succede a la Banque du Morbihan en 1926 -, a Lorient 
(43,2 %), a Quimper (50,5 %), a Douarnenez (la moitie), a Morlaix (21,7 %) - ot1 le 
Credit nantais a repris en 1925 la petite maison Pierre - et peut-etre a Brest (15,5 % ) 1"

1
, 

ot1 il a ouvert sa succursale seulement en 1919. 
En remontant la Loire, on constate que la tenacite du Credit de l'Ouest lui a per

mis d' oter la premiere place a la banque Bougere Sur la place d'Angers, avec respective
ment 24,1 % et 20,6 % du mouvement a la chambre de compensation en 1933. Tout 
au sud enfin, nous avons signale dans un chapitre precedent la puissance exercee a 
Cognac par la banque locale Charpentier, meme si elle doit brider sa propension a pre
ter vers 1924-1926. Elle tient la majorite du marche des grandes maisons de cognac et 
des activites connexes. 

B. Des intrus contestataires 

Pourtant, des « horsains » pretendent remettre en cause la serenite des maisons de 
banque locales. Toujours combative, la BNC joue les intrus en tirant parti de la tradi
tion textile que lui a leguee le Comptoir d'escompte de Mulhouse le long de l'axe 
Mulhouse-Vosges-Troyes-Paris-Le Havre : celui-ci s'est installe a Rouen en 1912, a 
Evreux en 1913 et a Elbeuf en 1914, et la BNC achete la banque locale Lefebvre a 
Yvetot. Sa percee au Havre s'explique parce qu'« a l'encontre des autres etablissements 
de credit, cette maison s'est appliquee, des le debut des hostilites, a preter secours au 
commerce havrais, et elle a rempli, avec sagesse et intelligence, !'office d'une banque 
locale veritable, ce qui lui vaut l'attachement d'une clientele de premier ordre et une 
excellente situation sur la place » 162

• Elle viendrait en troisieme position derriere le 
Credit havrais et la Banque de Mulhouse, en premiere ligne des grandes banques natio
nales, tout au long de la premiere moitie des annees vingt, meme si sa part de marche 
decline quelque peu en 1922-1924 devant la contre-attaque d'un Credit lyonnais 
decide a regagner le terrain perdu pendant la Guerre. 

Des le debut des annees vingt, la BNC se montre capable d'animer a Rouen une 
« belle et nombreuse clienrele et d'etre le plus important etablissement de credit de la 
place apres le Comptoir d'escompte de Rouen » 16

', gagnant par exemple le compte de 
la Societe cotonniere de Saint-Etienne-du-Rouvray, la plus grosse firme normande avec 
110 000 broches, meme si elle recupere egalement une « clientele moins bien selec
tionnee que ses concurrents » 164 et nombre de firmes ayant gonfle leurs activites pen
dant la Guerre, d' ou un « portefeuille assez inegal » qu' elle s' efforce d' assainir dans les 
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annees 1922-1926. Le Credit lyonnais brasse beaucoup d' affaires grace a l' etendue du 
reseau de guichets supervise par son agence rouennaise - sur Dieppe, Elbeuf et Evreux 
- mais l' on ignore sa part de marche sur Rouen meme, ainsi que celle du CNEP 
(ouverte en 1894) dont la« clientele est stationnaire depuis uncertain nombre d'an
nees » 165

• 

Semblablement inscrite dans une strategie d'axe textile entre Le Havre et !'Alsace, 
!'installation de la Banque de Mulhouse en 1909, suivie du « large appui qu' elle a tou
jours prete au commerce d'importation, a celui des cotons en particulier [avec la clien
tele du groupe Boussac notamment ou celle de Hanhan], notamment en 1914 et lors 
de la crise de decembre 1920, lui a assure sur la place une excellente situation » 166

• La 
Banque de Mulhouse fait jeu egal avec le Credit havrais au debut des annees vingt pour 
les presentations au reescompte, les deux etablissements « se partagent a peu pres pour 
moitie les negociations des quatre cinquiemes des engagements purement commerciaux 
(42 millions de francs)» 167

, loin devant Chalot (5,3 millions); un symbole en est donne 
par leur presence commune comme banquiers chez Du Pasquier ou chez Hauser, deux 
grandes maisons d'importation havraises. 

a. L' essaimage du Credit du Nord 

La banque la plus efficace a desserrer I' etreinte des banques normandes semble le 
Credit du Nord lui-meme qui, dans le cadre de strategie d' essaimage vers le sud-ouest 
et en profoant des relations nouees lors du transfert en Normandie de plusieurs services 
et clients pendant le conflit, effectue une percee progressive le long de la Manche. Il se 
constitue une petite clientele a Rouen ou une agence fonctionne depuis 1907 : ii « a su 
se faire une place et recruter une clientele nombreuse qui, a cote d' elements tres 
moyens, compte de bonnes signatures» 168

• Et, avec la BNC, il draine un pan des affaires 
en enfonc;:ant un coin dans l'hegemonie du Comptoir d'escompte de Rouen: en 1925, 
tandis que celui-ci accapare 56 % des presentations au reescompte de la succursale de 
la Banque de France, la BNC en assure 17 % et le Credit du Nord 14 % (devant la 
Societe generale avec 6 %), si tant est que ces pourcentages aient une signification 
puisque les grandes banques nationales peuvent nourrir leur papier sur leur Siege pari
sien. C'est a Flers-de-l'Orne que le Credit du Nord se taille une part de marche eton
nante, tant cette place est eloignee de son aire d'influence; mais il y a accompagne pen
dant la Guerre des industriels et des negociants du textile nordiste qui s'y etaient replies. 
Qu'ils soient repartis ou qu'ils se soient enracines localement, comme certains com
missionnaires en tissus, il choisit de rester dans une cite industrieuse ou il a reussi a 
seduire la clientele du cru, notamment la plus grande firme, la Societe generale de fila
ture & de tissage, forte de ses 51 000 broches et de ses 2 400 metiers ( en 1922), mais 
aussi plusieurs fabriques de tissage, activite alors bien repandue dans la contree : cela 
explique qu'il a « la meilleure clientele de la Place parmi les industriels et commission
naires en tissus de coton » 169

• 
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b. La plasticite de la Societe generale 

Les positions des grandes banques nationales restent ignorees, faure d'allusions dans 
les rapports de la Banque de France. Lon peut percevoir toutefois la progression de la 
Societe generale au Havre, puisqu'elle semble profiter du declin de la BNC pour pas
ser au premier rang des grandes banques nationales sur la place vers 1932, sans qu' on 
sache si elle devance le CCF, heritier de la Banque de Mulhouse. A Evreux depuis 1911, 
elle y parait solide, bien que concurrencee par la BNC. De meme, a Elbeuf, detentrice 
seulement d'une « bonne petite agence ayant une clientele choisie » 170

, elle commence 
par s'immiscer dans les bonnes maisons lainieres, comme chez Blin & Blin, ou elle 
« accorde 5 millions de francs et prend le bon papier de six chiffres a des taux tres bas 
(2 %) » 171

, Moch & Odelin, etc. Des 1927, sa « clientele comprend les principales mai
sons de textile de la place auxquelles elle consent d'importants credits saisonniers, 
escomptant d'autre part leur bon papier a un taux tres reduit (2 %) pour les signatures 
de premier ordre ». En un second temps, elle tire parti des limites des capacites de 
financement de Beranger et triomphe, car son agence « a pris depuis plusieurs annees 
la premiere place par absorption progressive de la bonne clientele de la banque 
Beranger» 172 , avant que l'effondrement de celle-ci ne consacre ce succes. Cette meme 
obstination se retrouve a Flers OU la Societe generale est parvenue a tisser une (( assez 
importante clientele d'industriels et d' agriculteurs » 173 ainsi que d'herbagers : credit 
rural ou banque verte avant l'heure, I' etablissement prouve sa plasticire. 

Du bocage a la vigne, elle se transforme en banque du cognac par ses agences de 
Cognac et de Jonzac, ou elle se constitue une « bonne petite clientele 
commerciale » parmi « des petites maisons solides » 174, comme si elle ne voulait pas 
prendre trop de risques avec les grandes firmes ou si elle devait se glisser dans les inter
stices d'un marche domine par la banque Charpentier, mais aussi par le CNEP. En effet, 
celui-ci, pour une fois present dans les rapports d'une succursale de la Banque de 
France, a herite du portefeuille-clients de la banque locale qu'il a absorbee en 1912, 
Delezinier, ce qui l'a introduit chez Martell et Hennessy, d'ou une « bonne agence qui 
detient la clientele des premieres maisons de la place» 175

• Pourtant, la Societe generale 
relance I' offensive, notamment en offrant ses services de change en 1924-1925 et reus
sit a desserrer cette etreinte; elle penetre chez Bisquit-Dubouche OU chez Otard
Dupuy : « Des societes de credit installees sur la Place, c' est elle qui fait le plus d' af
faires » 176

; et elle garde le premier rang a la fin des annees vingt, tandis que le CNEP 
reste « bien introduit sur la place», mais derriere elle, et que la BNC « n'est pas encore 
sortie de la phase de debut » 177• Par contre, a Nantes, I' etreinte du Credit nantais et du 
Credit de l'Ouest est trop forte et la Societe generale doit louvoyer, insister sur ses 
talents en escompte et en change, « ce qui lui vaut une bonne et nombreuse clientele 
de la part des maisons d'importation de la Place et de la region » 178, comme le gros 
conserveur Delory. 
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c. Le Credit lyonnais orleanais 

En amont, !'absence de banque locale lui permet de se poser en brillant second d'un 
Credit lyonnais qui a conquis le premier rang de la clientele de la place d'Orleans 179, 
devant le CNEP, la Banque regionale de l'Ouest et la BNCI; mais la Societe generale 
domine la petite place d'Etampes. Le Credit lyonnais confirme son rayonnement car 
l'agence de Tours est l'une des plus importantes de son reseau 180 et recupere une partie 
de la clientele locale de la BNC en 1931. 

d. Essai d' evaluation des positions concurrentielles dans le Grand Ouest 

Notre analyse des places du Grand Ouest est beaucoup moins probante que les 
precedentes, tant les positions concurrentielles dependent de maisons de banque 
locales et de leur destin. Toutefois, Jes grandes banques nationales peuvent ebranler 
leurs bastions : la BNC et le Credit du Nord se glissent sur les places normandes; la 
Societe generale, comme dans les autres regions, beneficie de ses savoirs-faire et de sa 
tenacite; pour une fois cite par la Banque de France, le role du Credit lyonnais sur 
certaines places, comme, de fac;:on surprenante, a Bordeaux, indique la fragilite de 
notre etude puisque son activite Sur l' ensemble des places doit, a notre sens, echap
per aux jugements des succursales de la banque centrale en raison de son faible 
recours a leur reescompte. Enfin, dans le deploiement de ces rapports de forces, 
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comptent a la fois l'Histoire, par le biais de !'heritage de maisons de banque rache
tees par Jes grandes banques nationales, et la technicite, notamment par I' off re de ser
vices cambistes affutes. 

Si !'on considere les donnees concernant !'ensemble des encours de credits portes 
par les banques, on constate que le Comptoir d'escompte de Rouen se fait rejoindre 
puis depasser par deux etablissements qui elargissent sensiblement leur clientele et 
leur portefeuille de prets, le Credit de l'Ouest et le Credit nantais, tandis que la 
Societe normande de banque & de depots a effectue une montee qui la place presque 
au niveau du Comptoir d'escompte de Rouen avant la Crise. Ces quatre maisons, qui 
ne sont pas en concurrence directe, caracolent loin devant leurs consceurs, dont l'en
cours reste inferieur a 80 millions de francs en 1929 : 78 millions pour le Comptoir 
d'escompte de l'Ouest, 71 millions pour le Credit havrais, 59 millions pour la 
Banque regionale de l'Ouest. La crise bancaire et la depression economique elaguent 
les positions concurrentielles puisque plusieurs banques fusionnent. Le Credit de 
l'Ouest sort renforce de la Crise puisque son encours depasse celui des annees de 
prosperite - meme s' ii reste loin derriere I' encours des grandes banques pluriregio
nales de !'Est ou du Sud-Est ou celui du Credit du Nord. Le CIN et le Credit nan
tais devancent largement la Banque regionale de l'Ouest, dont le terroir manque d'in
dustrie et de negoce. Un reequilibrage s' est effectue grace a la concentration de 
plusieurs banques normandes autour du CIN : finalement, chacune de ces quatre 
maisons devient seule chargee d'affronter la concurrence des banques parisiennes, au 
nom d'ailleurs de la federation du CIC puisqu'aucune banque d'envergure, departe
mentale ou pluridepartementale, independante ne subsiste plus dans le Grand Ouest 
- hormis la Banque de Bretagne. 

6. Les positions concurrentielles bancaires nationales 

Un bilan general des positions concurrentielles obtenues par les banques a l'echelle 
nationale nous parait delicat tant les bilans melent des donnees hexagonales et des 
donnees etrangeres (et imperiales) et tant leurs chiffres sont susceptibles de remise en 
question. Aussi notre appreciation conservera-t-elle une marge d'imprecision que 
nous admettrons par commodite d'analyse. Une premiere comparaison portera sur 
les grands etablissements de credit eux-memes, et, en fait, une conclusion identique 

a celle que nous avons delimitee apropos de la collecte des depots surgira: la Societe 
generale, seule OU renforcee de la Sogenal, est bien devenue la premiere banque fran
s:aise dans I' apres-guerre. Si I' on regroupe les encours de credits durables des cinq 
banques - avec ceux du CIC, que nous ne scrutons pas particulierement neanmoins 
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et que nous considerons sans son groupe confederal - et si l' on mesure le poids des 
credits durables de chacune clans ce total, l' on voit que l' activite du groupe de la 
Societe generale domine largement celle du Credit lyonnais : avec une part oscillant 
entre 42 et 54 % de la masse des credits durables pones par les banques de notre 
echantillon en 1919-1927, il devance nettement le tiers detenu par le Credit lyon
nais, tandis que le CNEP maintient un pourcentage stable autour d'un petit cin
quieme du total. 
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Si I' on considere I' evolution sans prendre en compte la Sogenal, la Societe generale 
reste la premiere des banques, mais son avance n'est plus que de quelques points par 
rapport a son rival. Puis la poussee du reseau du Credit lyonnais, un dynamisme peut
etre plus tonique, OU les emplois hors des frontieres du groupe de la Societe generale, 
paraissent autant de causes expliquant la contre-offensive du Credit lyonnais, qui rede
vient la premiere banque frarn;:aise au sein de l'economie du decouvert et des avances 
en 1928-1931, si I' on ajoute la Sogenal a la Societe generale, et des 1927 si l' on ne tient 
pas compte de la Sogenal. Durant la Crise, son extreme prudence semble enrayer cette 
avancee et les deux etablissements se c6toient pratiquement ex-aequo. Ces maisons exer
cent ainsi une hegemonie en duo sur le systeme de la banque commerciale de credit, 
tandis que le CNEP a abandonne toute velleite de se poser en challengeur. 

Cependant, les banques « parvenues » viennent bousculer cette tendance au duo
pole, mais leur poids par rapport aux deux geants s'amenuise en fait dans les annees 
vingt, comme pour la BNC qui pesait 41 % du groupe de la Societe generale en 1922 
et n'atteint plus que 33 % en 1929. Comme les banques d'affaires, dont la part de mar
che regresse en 1928-1930, apres que les quatre etablissements Ont hisse leur part du 
total des credits durables des neufbanques etudiees de 17 % en 1920 a 24 % en 1927, 
il semble que les challengeurs des grands etablissements de credit aient ete confrontes a 
un dynamisme ragaillardi de la part de ces derniers et aient ete ainsi contenus dans leur 
avancee. En tout cas, avec la Crise, les banques d' affaires entaillent fortement leurs 
volumes de credits durables: tant en valeurs globales qu'en poids au sein des grandes 
banques nationales, leurs encours regressent et ce n' est pas d' elles que peut venir une 
action contra cyclique dans ce domaine. 

En considerant l' ensemble des encours de credits portes par les banques, la domi
nation du Credit lyonnais est indeniable : c' est bien lui la grande banque commerciale 
de credit frarn;:aise, avec un maximum de presque 14 milliards de francs d'encours en 
1930, soit deux milliards de plus que le groupe de la Societe generale (avec la Sogenal), 
trois milliards de plus que la Societe generale seule, le double de l' encours du CNEP et 
le triple de la confederation du CIC. La collation des donnees concernant celle-ci per
met pour la premiere fois d'apprecier le poids reel de !'influence du CIC dans les annees 
vingt: le pourcentage des encours de credits de la confederation tourne autour de 13 % 
par rapport au total des encours de credits des groupes des quatre grands etablissements 
de credit parisiens, avec un effritement precoce a 11-12 % en 1928-1930 du aux diffi
cultes eprouvees par certaines de ses maisons (comme le Comptoir d'escompte de 
Rouen). La Crise et le remodelage des structures bancaires qu'elle declenche expliquent 
la hausse du pourcentage de ce qui est devenu la federation du CIC : il grimpe jusqu'a 
15,4 % en 1932 - grace a !'integration de la Banque privee et de la Banque d'Alsace
Lorraine notamment. C'est par rapport aux banques « parvenues » et aux banques d'af
faires que le poids du groupe du CIC s'apprecie le mieux: grace a cette confederation, 
ce groupe pese legerement plus que la jeune BNC et que !'ensemble des quatre grandes 
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banques d'affaires, avec chacun 3 milliards de francs d'encours totaux en 1926, soit 
1,3 milliard de francs de plus que l'encours du CCF. Celui-ci a du se renforcer de !'in
tegration de la Banque de Mulhouse en 1928 car, en 1929, il a reduit l'ecart vis-a-vis 
des trois autres ensembles etudies ici : il n' est plus distance que de 300 millions de 
francs par les 3,6 milliards de francs d'encours globaux des quatre banques d'affaires 
et de 500 millions par la BNC, pendant que la confederation du Credit industriel & 
commercial effectue un ultime bond en fin de boum economique, a plus de quatre 
milliards de francs d'encours, soit un milliard de plus que le CCF. Avec les restructu
rations bancaires provinciales et la crise de plusieurs grandes banques (BNC, BUP), la 
federation du CIC prend un net avantage dans la premiere moirie de annees treme : 
elle pese desormais le double du credit commercial de France, de la BNCI ou de !'en
semble des trois banques d'affaires - le Credit mobilier fran~ais ayant ere absorbe 
entre-temps par la BUP. 

Toutefois, vis-a-vis des seuls trois grands etablissements de credit parisiens, les 
soubresauts vecus sur nombre de places provinciales et l' effritement de la Societe 
nanceienne sont la cause d'une stabilisation du poids de l'encours de credits de la 
federation du CIC autour des 13-14 % deja atteints avant 1928, sans grand boule
versement du rapport de forces national par consequent. En fait, paradoxalement, le 
Credit lyonnais se renforce meme au sein du quatuor : son poids grossit de 22,9 % 
en 1932 a 37,8 % en 1935, tandis que celui de la Societe generale et du Comptoir 
d'escompte se stabilisent autour de 30 % et 20 % respectivement. Au sein de !'en
semble des banques de notre large echantillon (les grandes banques de depots pari
siennes et provinciales - sans le Credit du Nord ni la Societe marseillaise neanmoins 
- et les grandes banques d'affaires), le Credit lyonnais affirme sa domination des 
1928-1929 - grace au developpement de son reseau peur-etre - et surtout, avec la 
Crise, il prouve sa solidite, avec pres des trois dixiemes de l' encours de credits po rte 
par routes ces banques. 

Quant aux rapports concurrentiels internes au groupe des banques d' affaires, l' on 
peut noter sans originalite que Paribas domine largement ses consreurs et fair preuve 
d'une intense generosire dans l'octroi de credits durables; c'est d'une hegemonie qu'il 
faut parler rant les trois autres banques d'affaires etudiees ont perdu pied au sein de 
l'economie du decouvert, tout en entretenant un volume d'activite correct. Est-ce que 
la BUP pa.tit a partir de 1927-1928 du declin de ses operations avec le groupe 
Schneider? Est-ce qu' elle privilegie les investissements et les placements hors des fron
tieres plut6t que le financement des fonds de roulement des firmes clientes de 
l'Hexagone? Ce sont autant d' elements qui nous echappent dans la mesure ou aucune 
indication n'est fournie dans les archives a propos d'une eventuelle inflexion de ses 
choix. En scrutant l'encours de !'ensemble des credits porte par les banques d'affaires, 
la predominance de Paribas est encore plus lisible : au fil des annees vingt, son acti
vite de banque commerciale de credit semble s'affirmer de plus en plus et son encours 
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parvient a representer les trois quarts de l'encours de prets total des quatre banques d'af
faires. Si la BUP regagne du terrain en 1930-1931, c'est certainement a cause du declin 
des prets de Paribas hors de France; puis la crise de sa rivale - visible en 1933 - et la 
stagnation relative des parts de celle-ci et de la Banque des pays du Nord permet a 
Paribas de recuperer une parrie de son recul en atteignant les deux tiers de l' encours 
total des trois banques d' affaires. 

1919 .,,. iiiiiiiiiiiiiii'i27i,',11--~~--------~ 
42,4 Poids de chaque 

banque d' affaires 
par rapport a 

1' encours de credits 
des quatre grandes 
banques d' affaires 

en 1919-1935 
(BUP, Paribas, 

Credit mobilier 
fran~ais, Banque 

des pays du Nord) 

1920. 
I 

1921 I 

1922 l 

1923. 

1924 

1925 · 

1926 i 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 I 

1932 I 

1934 I 

1935 I 

33,8 
36,l 

31,4 

27,8 

23,2 

20,6 

19,3 

17,9 

15,9 

14,3 

19,2 

25,4 

22 

24,4 

21,2 

23,1 

24,4 

45,4 

54,2 

61,l 

65,8 

69,2 

70,4 

74,7 

76,6 

72,3 

62,4 

62,7 

70,9 

68,8 

67,1 

66,9 

111 Paribas/4 banques d'affaires BUP/4 banques d'affaires 
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2
)~-,l -·1 ~ , 7 24, 9 

26,3 
23 

23 

23,8 
23,6 

23,7 
23,3 

25 
23,2 

25,2 
22,4 

27,2 Poids de chaque 
grande banque ou 

groupe de banques 
dans le total 

des encours de 
credits des grandes 
banques d' affaires 

det de depots ( avec 
le groupe CIC) 
en 1919-1935 

25,9 

,I 

23 

22,4 
24 

23 

-----24,8 

11 SG/grandes banques de depots et d'affaires 
CL/grandes banques de depots et d'affaires 
CE/grandes banques de depots et d'affaires 

111 CIC/grandes banques de depots et d'affaires 
BUP/grandes banques de depots et d'affaires 

m Paribas/grandes banques de depots et d'affaires 

542 

24,3 

29,3 

27,2 

29,7 

28,6 

27,2 

29,5 

29,6 

30,9 



LES RAPPORTS DE FORCES INTERBANCAJRES DANS LA DISTRIBUTION DU CREDIT 

1919 1 
355 

555 

704 
1920 752 

Evolution des encours 
896 de credits des banques 1921 1 20 

d'affaires 
1149 en 1919-1935 

1922 (en millions de finncs) 

1445 
1923 

1612 
1924 

2103 
1925 

2030 

1926 
2726 

1927 
2734 

1928 
3022 

1929 
2302 

1930 93 

1860 

1931 
1864 

1932 
1578 

1933 
1383 

1934 
1240 

1935 
452 

II Paribas BUP Credit mobilier !Ill Banque des pays du Nord 
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Conclusion 

Si ce chapitre ne peut aboutir qu'a un dessin en esquisse des positions concurrentielles 
obtenues par les banques dans la pratique de la banque commerciale de credit et, pour 
les quelques etudes chiffrees, dans l' octroi de credits durables, il pennet de reconstituer 
concretement l' aboutissement, sans cesse remis en cause selon les periodes (les annees 
1919-1924/1926, l'ultime boum de croissance, la Crise), des efforts concurrentiels qui 
marquent la profession dans !'ensemble de ses activites en cette apogee de l'economie 
liberale bancaire. Grace aux differences de combativite, de savoir-faire OU de gammes 
de produits - les vertus de cambiste du CCF sur la place lilloise en 1924-1926 par 
exemple -, les etablissements ont pu entretenir la realite de l' economie liberale ban
caire : des va-et-vient dans les positions concurrentielles sont ainsi constates soit au 
niveau des places provinciales soit au niveau national. La Societe generale fait preuve 
d'une discrete mais obstinee progression, avant la contre-offensive du Credit lyonnais, 
brisee par la Crise, qui laisse les deux etablissements presque au meme niveau. A Paris 
comme sur les grandes places, pour les banques de depots comme pour les banques 
d' affaires, les pretentious hegemoniques sont sans cesse remises en question par le jeu 
de la concurrence, comme on l'a analyse apropos du Credit du Nord dans les contrees 
nordistes. 
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CONCLUSION GENERALE 

SEMBLERAIT hasardeux de pretendre que le capitalisme bancaire de l'entre-deux-
guerres pre-interventionniste, done avant la seconde moitie des annees trente, a ete 

marque par des entraves au liberalisme concurrentiel. Les indices convergent pour 
prouver que les banques ont deploye un vaste champ d'une intense competition pour 
offrir leurs services et leurs credits aux entreprises. 

Elles parviennent meme a contourner leurs methodes desormais dassiques, cristal
lisees autour des fameuses « regles d' or d'Henri Germain » : la nature de leur escompte 
echappe souvent a la purete des principes de base, et la prolongation des decouverts ou 
la mise sur pied de chaines d' escompte indique une pro pension au credit a court-moyen 
terme voire a moyen terme qui suggerent une plasticite et une ouverture d' esprit inde
niables; d' ailleurs, une enquete actuellement en cours en Angleterre ( conduite par 
Michael Collins, de l'Universite de Leeds) semble deboucher sur des conclusions iden
tiques. Doit-on alors condure qu'une « legende noire » aurait entoure les banques et 
peu a peu obscurci notre perception retrospective de la realite? 

En tout cas, les banquiers bataillent, non seulement pour rafler des parts de marche 
des credits, mais aussi pour ameliorer leurs services et prestations : ils mettent notam
ment au point de meilleures methodes d'evaluation des risques, ils se dotent de savoir
faire plus etoffes dans l' analyse des bilans et de la realite productive et financiere des 
firmes dientes, ils s'engagent sur la voie d'un veritable credit a moyen terme, ils parrai
nent l' emergence de I' assurance-credit. 

Cette vivacite de l' economie liberale bancaire nous semble due enfin intrinsequement a 
l'acuite de la concurrence; finalement, chaque entreprise peut trouver le banquier qui lui 
convient tant la gamme des banques est variee : des banques nationales etablies aux banques 
nationales « parvenues », des banques pluriregionales renommees aux banques bideparte
mentales ou monodepartementales, voire cantonales, chaque firme peut se faire entendre et 
obtenir - mais peut-etre a un cout variable, bien sur -1' argent necessaire, d' autant plus - et 
c'est la de de cet equilibre bancaire quasiment magique qui culmine en 1930 - que la 
Banque de France elle-meme veille a preserver, a entretenir, a nourrir meme, ce pluralisme 
bancaire, en particulier en refinarn;:ant largement les banques dites « regionalistes ». 

Certes, le niveau de technicite bancaire n'apparait pas comme tres eleve par rapport 
a la richesse des innovations des annees 1950-1990; mais le pragmatisme qui caracte
rise les banquiers de I' entre-deux-guerres les conduit a multiplier ce qui peut sembler 
comme autant d' expedients aptes a procurer le lubrifiant necessaire au developpement 
financier des entreprises dientes. Il nous semble done que le systeme bancaire franc;:ais 
n' est en aucun cas frappe des sceaux du malthusianisme et de l'immobilisme. 
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Les banques et les entreprises, deuxième volume de Les 
banques françaises de l'entre-deux-guerres (1919-1935), 
prend à bras le c01ps le problème des rapports entre les 
banques et les entreprises (à l'intérieur des fi·ontières). 

Il étudie l'efficacité de la « machine» de l'escompte que sont 
devenues les grandes banques. Il débat de la nature des crédits 
proposés aux sociétés, en insistant sur les crédits durables, 
l'apparition du crédit à moyen terme et en méditant sur les 
relations établies enh·e banquiers et · chefs d'enh·eprise. La 
capacité d'innovation du système bancaire et sa malléabilité 
face aux besoins des firmes sont ainsi évaluées. Les 
fluctuations de la banque de crédit face aux sautes de la 
conjoncture et notamment face à la crise des années 1930 
donnent lieu à un débat sur le « malthusianisme bancaire ». 
Des acquis pertinents sont présentés à propos des techniques 
d'analyse des risques des banques, qui p1·ogressent 
sensiblement dans les années 1920. 
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